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CODE

PÉNITENTIAIRE

ANNÉE 1921

12 janv ier 1921. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs d ’établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive au  service des surveillants  
contrem aîtres.

P ar su ite  de la  prom otion à rem plo i de surveillan t eontreoiaîtro  
d’un certain  nom bre de su rveillan ts des établissem ents pénitentiaires, 
j ’ai été consulté su r le po in t de savoir si les titu la ires de ces emplois 
devaient ê tre  dispensés du service de surveillance générale e t  de la 
garde de nu it.

La situation budgétaire actuelle ne p e rm e ttan t pas de solliciter du 
P arlem en t des créations d ’emplois en vue du rem placem ent des su r
veillants prom us su rveillan ts contrem aîtres, la question doit ê tre  
résolue par la négative.

Les surveillan ts contrem aîtres, chargés de donner un enseignem ent 
professionnel aux pupilles ou aux adultes, do ivent exercer su r  eux 
une surveillance active e t p rendre, à leu r tour, la garde de nu it par 
roulem ent avec les surveillan ts de l'étab lissem ent.

P a r  d é lé g a t io n ;

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. Dautresme.



2 CODE PÉNITENTIAIRE

•12 janv ier 1 9 2 1 .  — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  directeurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions pén iten tia ires, au  su je t des visites de MM. les 
Ilapiporteurs d u  budget de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

Dans.jp. cas où MM. les R apporteurs du budget de l’A dm inistration 
p én iten tia ira  à Uc Chambre des Députés ou an Sénat se p résen te ra ien t 
dans les établissem ents péniten tiaires, il y-aura lieu de leu r donner 
im m édiatem ent toute? Facilités en vue de v isiter, dans tous leurs 
détails, les divers services de ces établissem ents.

Veuillez prescrire  d’urgence tou tes in struc tions en ce sens an s  
surveilla» ts-chels placés sous vos ordres e l m’accuser réception de 
la p résen te  note sou* le tim bre du cabinet du d irecteur.

Vous aurez égalem ent à me te n ir  au  couran t des v isites qui auront 
été effectuées.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D .  D a u t r e s m e .

i7  janv ier 1921. — Ciucuiaiiil-: a u x  directeurs d,' établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ires, ra ppe lan t la note de seroice 
d u  13 aoû t 1917.

Je vous prie  de vouloir bien vous conform er d 'nrgence à la no te de 
service du 13 août 1917 (dernier alinéa) qui a p rescrit la production 
à la fin de chaque année, d’un rapport certifiant que tous les agents 
placés sous vos ordres ont. bénéficié au cours de l ’année écoulée des 
congés annuels'auxquels ils ont droit.

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D . D a u t b e s m e  .

1 8  j a n v i e r  1 9 2 1 .  — CiiiCi'LAtRE a u x  d irecteurs des circonscriptions 
ci établissem ents pén iten tia ires, au su je t d u  dénom brem ent dû  
6 m a rs  192 J .

Je vous inform e que lo décret du 5 octobre 19.20, fixant au fi m ars 
prochain le dénom brem ent de la pupnlntioii, classe parm i les popu
lation com ptées a p a rt celle des Maisons centrales de force e l de 
correction , des Maisons d’éducation correctionnelle, des Colonies

1 9 2 1 . —  2 2  JANVIER a

publiques de jeunes détenus et des Maisons d’a r rê t de Justice e t  de 
correction.

Aux term es de l ’in struc tion  m in istérie lle  du 30 novem bre 1920, la 
feuille de m énage doit ê tre  rem placée pour cette population p ar une 
feuille récap itu lative rem plie p a r les chefs d’établissem ents e t c ir
conscriptions e t dans laquelle seron t contenus tous les bulletins 
individuels dressés p a r  leu rs  soins.

Je vous p rie  en conséquence do vous conform er h ce tte  instruction  
de façon à ce que l ’opération du dénom brem ent de la population de 
vo tre  circonscrip tion  ou établissem ent s’y  exécute dans les conditions 
prescrites.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n iten tia ire ,

D .D au tresm e.

22 janv ier 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , au  su je t des in d em 
n ités auo: fonc tionna ires des régions dévastées. {Su ite  a u x  
circu la ires des 31 m ai, 34  ju in ,  7, 10 et 16 ju i l le l , 30  aoû t, 
30 septem bre , 29 novem bre 1919, 8 ja n v ie r , 17 a v r il, 16 j u in  et 
30 novem bre 1920.)

J ’ai l’honneur de vous faire connaître qu’en application de la loi du 
30 m ars 1919, qui a ouvert aux différents départem ents m inistériels 
des crédits en vue de l’attribu tion  d’indem nités spéciales aux fonc
tionnaires des régions dévastées, et des décrets  des 29 m ars, 5 ju in , 
7 août et 20 novem bre 1920, qui fixent les taux e t conditions d’a t t r i 
bution des dites indem nités, la liste des com m unes ouv ran t le dro it, 
pour les fonctionnaires qui y résident, aux indem nités prévues p ar 
les d its  décrets pendan t la période du i ec avril au 31 décem bre 1920 
e t celle, établie pour le 1er sem estre 1921, on t ôté publiées au Jo u rn a l 
officiel du 19 janvier 1921.

Ces listes sont com plétées par elles-mêmes e t annu len t les listes 
an térieu res. Il s ’ensu it qu’au cours des périodes indiquées, aucune 
localité au tre  que celles figurant su r la lis te ne sau ra it ouv rir le 
droit aux indem uités spéciales.

Je vous prie  de vouloir bien vous y rep o rte r, d ’en notifier la 
nom enclature au d irec teur des établissem ents pén iten tiaires de votre 
D épartem ent e t de l'in v ite r à en assu rer l’exécution, le cas échéant, 
eu ce qui lo concerne.

P a r  d é lé g a tio n ;

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

D .  D a u t r e s m e .
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4 CODE PÉNITENTIAIRE

26 ja n v ie r  1921, — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d ’établissem ents ei 
de circonscriptions pén iten tia ires , a u  su je t de l'application  de 
la  no te de service d u  18 novem bre 1912.

Les prescrip tions de la no te de service du 48 novem bre 1912 (1) s’appli
quent, non seulem ent aux candidats nom m és à un emploi quelconque 
dans les établissem ents pén iten tia ires au  ti tre  do 3a loi. du 21 m ars 1905, 
mais encore à ceux nom m és au t i t re  de la loi du t7  avril 1916.

Ces dispositions devront ê tre  appliquées pour tou tes les nom inations 
de fonctionnaires ou agents actuellem ent en service, in tervenues 
e n tre  le 18 novem bre 1912 e t le 31 décem bre 1920.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire^
D . Da ü tresm e .

22 l'éviier 1921 — C irc u la ire  a u x  directeurs des m aisons cen tra les , 
établissem ents d 'éducation  correctionnelle et p risons de la S e in e , 
re la tive  à  l'in scr ip tion  des dépenses su r  les bu lle tins m ensuels.

Le rapprochem ent des bulletins m ensuels des dépenses p roduits au 
cours de Tannée 1920, m ’a am ené à constater qno dans la p lupart des 
établissem ents certaines dépenses engagées ne figurent pas su r ces 
bulletins ta n t que la prise en charge des fournitures qu’elles concer
nen t n ’a pas été opérée p ar l ’économat- 

Cette p ratique simplifie, sans doute, la préparation du bulletin 
m ensuel des dépenses, mais elle présente de sérieux  inconvénients 
pou r l’A dm inistration cen trale  e t n.e sau ra it c ire  to lérée plus 
longtem ps.

J'ai décidé, eu conséquence, que dorénavant toute dépense autorisée, 
soit en v e rtu  d’une décision m inistérielle, soit par su ite  d’ordres 
ém anant dos au to rités locales, devra ê tre  inscrite  dans la colonne 
o° ^ (restant, à  payer) du bulletin  m ensuel dos dépenses, alors même 
qn elle n aura pas encore é té  com prise dans les écritu res du com p
table-m atières.

Il dem eure en tendu qu’au cas oü une dépense inscrite  dans ces 
conditions ne pou rra it ê tre  effectuée, soit en to ta lité, soil en partie , 
pou r un m otil quelconque, les rectifications nécessaires seraient 
opérées aussitô t après ce tte  constatation  su r le bulletin du mois suivant, 
avec, dans la colonne « observations o, les explications suffisantes.

Veuillez assurer l’exécution de ces in fractions e t  m ’accuser récep
tion sous le  tim bre  de la présen te circulaire.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,
D .D autresme.

(1) Voir Code de$ prison», tom e X V 111, page 194.

19 2 1 . —  22  FÉVRIER 5

22 février 1921 — Loi com plé tan t les articles 4 , 15, 21, 23 e t 25  
de la  loi du, 22 ju i l le t  1912 su r  les tr ib u n a u x  p o u r  en fa n ts  et 
adolescents et s u r  la  liberté surveillée.

Le Sénat e t la Cham bre des Députés on t adopté,

Le P résid en t de la République prom ulgue la  loi d on t îa ten eu r su it :

A rticle  unique. — Les articles 4,15, 21, 23 e t 25 de la loi du 22 ju il
le t 1912 sont rem placés p ar les dispositions suivantes :

«. A r t. 4. — Le juge d ’instruction  recherche, en se conform ant 
aux règles générales du code d 'instruction  crim inelle e t de la loi du 
8 décem bre 1897, si le m ineur est l'au tour de l’infraction qui lu i est 
reprochée.

« S'il n’y a pas de charges suffisantes contre l’enfant, ou si le  fait 
qu’on lui. im pute ne constitue ni crim e, ni délit prévu par la loi, le 
juge, après les réquisitions du m inistère public, ren d ra  une ordon
nance de non-lieu.

« S’il para ît, au contra ire , que l ’en tan t est l’au teu r d ’un la it qualifié 
critna ou délit, il devra ê tre  procédé à une enquête su r la  situation 
m atérie lle et m orale de la famille, su r le caractère e t les antécédents 
de l ’enfant, su r les conditions clans lesquelles celui-ci a \é cu  e t a été 
élevé, e t su r les m esures p ropres à assurer son am endem ent. Cette 
enquête sera  com plétée, s'il y a lien, p ar un  examen médical.

« Le juge d’in struc tion  p ou rra  charger de ce tte  enquête complé
m entaire un rapporteu r, figurant dans une liste  établie p a r la cham bre 
du conseil au com m encem ent de l’année jud ic ia ire  e t choisi de préfé
rence parm i les catégories suivantes : m agistrats ou anciens m agistrats, 
avocats de l’un ou l 'au tre  sexe, avoués ou avoués honoraires, mem bres 
de l’un ou l ’au tre  sexe des sociétés de palronage reconnues d’utilité 
publique ou désignées p ar uu a rrê té  préfectoral, e t m em bres de l ’un 
ou l’au tre  sexe des com ités de défense des enfants tradu its  en 
justice.

« Ce rappo rteu r entend l’enfant, recueille près de tou te  personne 
tous renseignem ents et procède à toutes vérifications qui lui para î
tront nécessaires dans l’in té rê t du m ineur. S’il rencontre quelque 
résistance dans l ’accom plissem ent de sa m ission, il en référé  im m é
diatem ent au juge d’instruc tion . Il adresse à ce m agistrat uu rapport 
écrit, constatant les résu ltats de ses investigations, que celui-ci com
plète s'il y a lieu.

« Lorsque l ’instruction  est achevée, e juge d ’in struc tion  la com mu
nique au  p rocu reu r de la République e t renvoie, s’il y a lieu, le 
m ineur devaut la  cham bre du conseil.

a II se ra  procédé dans les m êm es formes, su r  la plainte préalable 
des adm inistrations publiques, s’il s’agit d’infractions pour lesquelles 
le d ro it de poursuite appartien t exclusivem ent à ces adm inistrations.
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«AH. 1 5 .—  Les tribunaux  correctionnels seron t saisis des délits, 
em portan t peine d 'em prisonnem ent, commis p a r le s  m ineurs de treize 
à dix-huit mis, p ar renvoi du juge d’instruction  oh de la cham bre des 
m ises en accusation. Iis ne te seront, en aucun cas, par voie de c ita
tion d irecte.

« S’il s’agit d’infractions dont la poursu ite est, réservée, d 'après les 
lois en v igueur, aux adm inistrations publiques, le p rocureur de la 
République au ra seul qualité pour exercer la  poursu ite  dans les con
ditions prévues à l'alinéa précédent, su r la p lain te préalable de 
l ’A dm inistration intéressée,

« A r t. 2 i . — L’artic le  66 du code- pénal est modifié ainsi qu 'il su it :
« Lorsque le prévenu  ou l’accusé au ra  plus de tre ize  ans e t moins 

de dix-huit ans, s’il est décidé qu 'il a agi sans discernem ent, il sera 
acquitté , mais il sera, selon les circonstances, rem is à ses parents, à 
une personne ou à une institu tion  charitable, ou conduit dans une 
colonie pén iten tiaire , pour y ê lr»  élevé e t détenu pendant le nom bre 
d'années qne le jugem ent déterm inera, e t qui, toutefois, ne pourra  
excéder l'époque où il aura a tte in t l ’âge de vingt e t un  ans.

« Dans le cas ou le tribunal aura ordonné que le m ineur sera remis 
à ses p aren ts, à une personne ou à une institu tion  charitable, il pourra 
décider, en outre, que le m ineur sera, ju squ’à l'âge de vingt e t u n  ans 
au plus, sous le régim e de la libe rté  surveillée.

« A l’expiration d'e la période fixée par le  tribunal, celui-ci sta tuera 
à nouveau, à la requê te  du p ro cu reu r de la République.

« Les recours contre les décisions ordonnant le placem ent d 'un 
m ineur on son envoi en colonie pén iten tiaire  sont suspensifs, sauf 
exécution provisoire expressém ent ordonnée.

« A r t .  23 . —-P endan t la période fixée, les délégués v isiten t les 
m ineurs en liberté surveillée aussi souvent qo 'il est nécessaire e t 
fournissent des rapports  leur su r conduite au p résiden t du tribunal. En 
cas de mauvaise conduite ou de péril m oral d’un m ineur en liberté 
surveillée, ainsi que dans le cas où des entraves systém atiques 
sera ien t apportées â la surveillance, le président, tou tes les fois qivi] 
le  jugera nécessaire, pourra, soit d'office, so it su r sim ple requête du 
délégué, ordonner de c iter ie m ineur e t les personnes chargées de sa 
garde à nne prochaine audience pour qu’il soit statué à nouveau.

« En cas de décès ou d 'em pêcliem ent du délégué, son rem plaçant 
spra désigné par ordonnance du présiden t du tribunal pour enfants 
e t adolescents.

« Le. présiden t, soit agissant d’office, soit saisi d’une requête à fin 
de décliarge, de garde ou do surveillance, pourra , s’il y a lieu, ordonner 
toutes m esures nécessaires à l ’effet de s’assurer de la personne du 
m ineur. Il pourra , par ordonnance motivée, décider quo le m ineur 
sera conduit e t retenu  A. la maison d 'a rrê t séparém ent des au tres 
détenus. En ce cas, le m ineur sera in terrogé dans les v ing t-quatre
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heures p a r  le président, e t le tribunal devra exam iner l’affaire à la 
plus prochaine audience.

« Le tribunal p ou rra  ordonner l'exécution provisoire de sa décision 
im m édiatem ent e t nonobstant opposition ou appel.

4 Tous incidents, toutes instances moiliüeatiVKS concernant les 
décisions rendues par application de la loi du 22-ju ille t 1912 seront 
soumis au tribunal ayan t p rim itivem ent sta tué , à moins quo celui-ci 
n’ait délégué ses pouvoirs e t a ttrib u tio n s,so it au tribunal du domicile 
dc.s paren ts, ou de la personne, ou de l’institution charitable à qui le 
m ineur au ra été jud ic ia irem ent confié, soit au trib u n a l de l ’arrondis
sem ent où le m ineur se tro u v era  placé.

« Si l ’affaire re q u ie rt célérité, toutes m esures provisoires u rgentes 
pou rron t toujours ê tre  ordonnées pan le tribunal de l’arrondissem ent 
où le m ineur se trouvera placé.

« Ce tribunal aura égalem ent com pétence pour s ta tu e r su r  tous 
incidents ot tou tes instances m odificatives aux m esures ordonnées 
en v ertu  des articles 20, 21, 22 e t 23 si, en l’absence de la délégation 
expresse p révue  à l ’alinéa 5 du p résen t article , la m ise en liberté 
surveillée a été ordonnée par une ju rid ic tion  n ’ayant pas un carac
tère perm anent ou par l ’a rrê t in lirm atif d’une cour d’appel.

« A r t. 25. — La mise- en liberté  surveillée des m ineurs de treize ans. 
qui peu t ê tre  ordonnée p a r la  cham bre du conseil, conform ém ent à 
l’nvticle 6, sera régie p ar les dispositions des articles précédents.

>< l/in s ta n ce  m oditicative concernant un m ineur âgé de moins de 
tre ize  ans au m om ent où il au ra  été mis on liberté  surveillée ou 
an  m om ent où il au ra  été l’objet de l’un des placem ents énum érés 
à l’artic le  6 sera portée devant le tribunal pour entants e t adoles
cents lorsque les faits la m otivant se seron t p roduits après que le 
m ineur au ra dépassé l’âge de treize ans. Ce tribunal p rendra  les 
m esures d’éducation p révues par l’artic le  24. »

La p résen te  loi, délibérée et. adoptée par le Sénat et p a r  la Chambre 
des Députés,- sera exécutée eonimo loi de l'Jitat.

A. MILLERAND.

P a r  le  P ré s id a n t de  la  Répabiifyue :

Le G arde des Sceaux, M in istre de la  Justice,

L . B o n n e v à y .
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22~février 1921. — C irc u la ire  clucg d irecteurs des circonscriptions
p én iten tia ires  et prisons de la  Seine, re la tive a u  rég im e des
détenus po litiques {Suite à la  circu la ire  d u  10 fé vr ier  1914). (1)

Dès réception de la p résen te  dépêche e t jusqu 'à  nouvel ordre, 
vous voudrez bien, après avoir vérifié leu r situation  e t  dem andé d’ur- 
gence l’avis du P arquet en ce qui concerne les prévenus, placer 
im m éd ia tem en t au régim e politique tous les individus écronés dans 
les prisons de vo tre  circonscrip tion  soit com m e prévenus — si cet avis 
e s t conform e — soit comme condam nés à des peines d 'em prisonnem en t 
en v e rtu  des articles du Code pénal e t des lois subséquentes désignés 
ci-après :

Crim es et délits com m is contre la  sû re té  in té r ieu re  de l 'É ta t  
(complot). [Articles 87  à  90 d u  C odepénal. ]

L oi d u  29 ju i l le t  1881 su r  la  liberté de la  presse. (Tous les 
articles, s a u f  l ’article 28  qu i a ira i t  à l'ou trage a u x  bonnes 
m œ urs.)

Loi d u  28 ju il le t 1894 su r  les menées anarchistes (Articles 1 
et 2 .)

Loi d u  12 décembre 1893 p o r ta n t m od ifica tion  des articles 24, 
§ l ei, 25 e t 49 de la  loi d u  29  ju il le t  1881 su r  la  presse (A rtic le  
u n iq u e .)

Toutefois, dans les cas p révus p ar î’article 23 de la îul du 20 ju il
le t 1881, le com plice p ar provocation suivie d’effet sera placé sous le 
régim e applicable à l ’au teu r p rincipal.

Les au teu rs de provocations non suivies d’effei;, prévues p ar l 'a r ti
cle 24 de la loi du 29 ju illet 1881 modifié p ar la loi du 12 décem bre 1893, 
se ron t placés au  régim e politique; e’est seulement, dans le cas où la 
provocation aurait eu pour effet une infraction de droit com mun, 
étrangère à  to u t mobile politique, qu ’ils ne devraien t pas ê tre  admis 
à ce régim e sans qu’il m ’en a it été. référé au  préalable.

Dans tous les cas où le P arq u e t donnerait un  avis con tra ire  à  la 
mise au régim e politique, vous aurez soin de m ’en inform er d ’extrêm o 
urgence.

Les dispositions qui précèdent, abrogent provisoirem ent les para
graphes 3j 4 e t 5 de la circulaire du 10 fév rier 191-4 eu ce qui 
concerne les prévenus ou condamnés pour les délits énum érés 
ci-dessus.

Pour ces détenus, vous aurez à m e ren d re  com pte chaque fois que 
vous serez am ené à  les p lacer au régim e politique- 

^Pour les détenus qui ne re n tre ro n t pas dans les catégories ci-dessus 
visées, m ais au su je t desquels la question de savoir s’ils devront 
ê tre  m is an régim e politique p o u rra it ê tre  posée, vous me saisiriez

(1) Voir Code des  prisons, tome XVIII, page 364.
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sans délai, e t vous continueriez à m ’adresser les renseignem ents 
prévus aux paragraphes préc ités .

De tou tes façons, le paragraphe 6 n e  devra pas ê tre  perdu 
de vue.

Je vous prie  de m ’accuser réception  de la  p résen te circu laire , 
sous le tio ih re  ci-contre, e t d 'assu rer l’exécution des instructions 
qu’elle contient.

Le G arde des S ceaux , M in istre  de la  Justice,

L. Bonnevay.

25 février 1921. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive aux- insignes des 
su i'veü lan ts contrem aîtres.

Les surveillants-contrem aîtres occupent, dans la h ié rarch ie  du 
personnel de surveillance des établissem ents pén iten tiaires, un 
rang  qui les assim ile aux p rem iers surveillants e t aux surveillants 
commis-greffiers.

L’im portance de leu r emploi m ’a  am ené à  décider 3a création d'un 
insigne du grade, destiné à consacrer leu r au to rité  e t à assu rer leur 
prestige.

D’a u tre  part, il a été constaté que les insignes du g rade de p rem ier 
surveillant p résen taien t des différences su ivant que ces insignes 
é ta ien t po rtés su r la vareuse ou sur la capote.

P our év iter tou te confusion et fa ire -cesse r cette anom alie, j ’ai 
décidé que les prem iers surveillants p o rte ra ien t des insignes id en ti
ques su r la vareuse e t la capote.

En conséquence, les dispositions suivantes son t adoptées :

i° P rem iers su rve illa n ts  des m aisons centrales et des prisons  
départem enta les de g ra n d  et de p e tit  e ffec tif.

Insignes dn grade :
Vareuse e t capote :
Sur le  parem ent de chaque m anche, un galon d’argent fm, façon 

à lézardes, de 22 m illim ètres de large, posé en  chevron su ivan t le 
contour du parem ent. Longueur maxima du galon de cliaquo 
m anebe : 0  m. 43.

2° P rem iers su rveillan ts des colonies pén iten tia ires. 

Mêmes insignes du  grade, galon d’or.
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départem enta les de g ra n d  et de p e tit  e ffec tif.

Insignes dn grade :
Vareuse e t capote :
Sur le  parem ent de chaque m anche, un galon d’argent fm, façon 

à lézardes, de 22 m illim ètres de large, posé en  chevron su ivan t le 
contour du parem ent. Longueur maxima du galon de cliaquo 
m anebe : 0  m. 43.

2° P rem iers su rveillan ts des colonies pén iten tia ires. 
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3° S u rve illa n ts  com m is-greffiers des mcchons centrales et des 
p riso n s  départem enta les de g ro n d  et de p e tit  e ffec tif.

Insignes du grade :
V areuse et capote :
Un galon d 'argen t fin, façon plate. de 22 m illim ètres de large, 

posé obliquem ent su r Je hau t de chaque manche de dedans en dehors 
de m anière k form er un angle de 25 degrés environ avec l'horizon
tale, le  galon aboutissant à 10 cen tim ètres en dessous de la coulure 
de l'épaule. Longueur maxima du galon de chaque mouche : 
0 m . 31.

4° S u rved la n ls  com nus-greff/ers des colonies p én iten tia ire s .

Mêmes insignes du grade, galon d’or.

.5° S u rve illa n ts  contrem aîtres des m aisons centrales et des 
prisons départem enta les de grand, effectif.

Insignes du grade :
V areuse et capote :
Un galon d’arg en t fin, façon plaie, de 22 in illim élres do large, posé 

obliquem ent de dehors on dedans de m anière à form er avec Jo pare- 
rnenl un  angle de 25 degrés environ, le galon ab o u tissa it à 
3 m illim ètres au-dessus du dit parement:. Longueur m axim a du galon 
de chaque mancho : 0 n i .3 t .

(î0 S u rve illa n ts  contrem aîtres des colonies p én iten tia ire s .

Mêmes insignes du grade, galon d’or.

Les surveillants qui ont fait l'objet d’une prom otion de grade sont 
tenus de faire poser a leurs frais, su r leurs effets d 'uniform e, les 
insignes de leur grade..

Je vous prie  de vouloir bien notifier au personnel placé sous \ os 
o rdres les présentes dispositions qui en tre ro n t im m édiatement, eu 
vigueur.

Le D irecteur de V A dndn islra tion  pén iten tia ire ,

Ü . D a c j t r e s m b .

1921- —  28 f é v r ie r 11

2 8  février 1 9 2 1 .  —  C i r c u l a i r e  a.ucc d irecteurs des colonies 
p én iten tia ire s , a u  su je t de la  rédaction  des notes données a u x  
pup illes .

J ’ai rem arqué que les notes de service qui figurent su r les le ttres  
que les pupilles adressen t chaque mots à leu r fam ille ne concordent 
pas toujours avec les notes de service officielles que vous m e fou r
nissez su r ces m êm es enfants lo rsqu 'il s 'ag it de leu r libération 
provisoire. Il résu lte  de cet é ta t de choses que les fam illes à qui 
je  fais connaître le m otif du re je t de leur dem ande m’adressent 
des réclam ations en me signalant ce tte  contradiction dans vos 
appréciations.

Afin d 'év iter à l’avenir toute protestation , je  vous prie  de ne 
fournir désormais des renseignem ents aux fam illes qu’avec la plus 
grande circonspection e t de ne form uler notam m ent la mention 
« assez b ien » que lorsque le  pupille par son attitude générale la 
m érite  depuis un certain  tem ps déjà.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

1 ) .  D a u t r e s m k .

l Rr m ars 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
et circonscriptions pén iten tia ires rela tive à la traduc tion  de la 
correspondance en langue étrangère  des détenus.

En présence des difficultés rencontrées par l ’A dm inistration péni
ten tia ire  pour assu rer la traduction  des le ttres écrites dans des 
dialectes peu connus, j’ai décidé qu’il n ’y aura lien , désorm ais, de ne 
me com m uniquer qua les correspondances expédiées p ar les détenus 
on à eux destinées écrites dans les langues suivantes : anglais, arabe, 
allemand, espagnol, flamand, hollandais, italien, uorvég ienet suédois.

Tonies les au tres le ttres seront rem ises ou envovéesaux intéressés, 
tuais les détenus devront, au tan t que possible, ignorer qu’elles ne 
sont plus soumises au visa.

Toutefois, à  t i t re  exceptionnel e t ju sq u ’à nouvel o rdre , vous aurez 
à me com m uniquer les le ttres  écrites ou reçues p ar des détenus de 
nationalité russe, quelle que soit la  langue étrangère dans laquelle 
elles seront rédigées, en ayant soin de lesgrouper à la  fin du bordereau 
réglem entaire, avec la  m ention « su je ts russes s dans la colonne 
d’observations.

A cette occasion, je  crois u tile de vous rappeler les instructions 
en v igueur, trop  souvent perdues de vue, rela tives au m odèle du 
bordereau à em ployer, à la  lim itation de la correspondance, e t c . , .  

Je désire que les lettres, qu i ne doivent en aucun cas, ê tre  écrites
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au crayon, so ien t gToupées dans l’o rd re  alphabétique des traductions 
à opérer, sans distinction d e  celles expédiées ou reçues.'

P our les correspondances destinées aux am bassadeurs, légations on 
consulats étrangers, m ention en sera p o rtée  dans la colonne d ’obser
vations du bordereau, afin de m e p erm e ttre  d’en assu rer la traduction 
com plète, le u r  transm ission devant ê tre  assnrée p a r mes soins.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D . D a u t r e s m e .

8 m ars 1921. — C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , a u  sujet de la lim ite  d ’âge 
des candidates surveillan tes.

La îim ite d’âge de 32 ans, fixée pou r la recevabilité des dem andes 
d’em ploi de surveillante des établissem ents pén itentiaires, est ac tuel
lem en t opposée aux surveillantes des maisons d’a r rê t des prisons 
départem entales, dites de « p e tit effectif s ; fem m es d 'agents, qui 
sollicitent leu r nom ination en qualité de surveillantes des prisons 
départem entales, dites de « grand effectif», lorsqu’elles sont licenciées 
p ar su ite de 3a cessation dos services de leur m ari.

Or, pendaut la durée de leu r service, ces surveillantes on t subi, 
su r leur tra item en t, les retenues p rescrites p a r la loi du 9 ju in  1853, 
su r les pensions civiles-

Les annuités adm issibles pour la re tra ite  son t définitivem ent 
perdues pour elles, si elles ne peuvent obtenir un em ptoi de su r 
veillante dans un établissem eut pén iten tiaire  de « grand effectif ».

Il a paru , dans ces conditions, logique e t équitable, pour cette 
catégorie de postulantes, de recu ler la lim ite d ’âgs d’un tem ps égal 
à  la  durée de leurs services an térieu rs, sans toutefois que ce tte  lim ite 
puisse dépasser 40 ans.

J ai, on conséquence, décidé que ces candidates surveillantes, 
lo rsqu’elles seron t âgées de moins de 40 ans accom plis, au jo u r de la 
dem ande d ’emploi, pou rrou t fitre admises dans les cadres, p a r voie 
de réin tégration , si elles rem plissent, par ailleurs, les conditions 
exigées.

Je vous prie  de vouloir bieu notifier les p résen tes dispositions aux 
d irec teu rs des établissem ents pén iten tiaires de v o ire  départem ent, 
qui en assu reron t l ’exécution, en ce qui les concerne.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n p én ilen tia ire ,

D. Dautresme.

1 9 2 1 . —  9  MARS 13

9 m ars 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d ’établissem ents et 
de circonscrip tions p én iten tia ire s , re la tive  a u x  dem andes de  
changem ent de résidence d u  personnel.

Je su is  encore fréquem m ent saisi, d irectem ent on ind irectem ent, 
de dem andes d’agents qui sollicitent leu r changem ent de résidence 
pour convenances personnelles, alors q u ’ils ne réun issen t pas les 
conditions de séjour dans la m êm e affectation, fixées p a r les 
instructions.

Je vous p rie  de rappeler, par la  voie d u  rapport, au personnel 
placé sous vos ord res, les prescriptions form elles des c ircu laires 
des 8 fév rie r 1909 e t 12 m ai 1919, qui devron t ê tre  lues, dans tous les 
établissem ents, à deux appels consécutifs, en ajoutant qu’il ne serait 
pas répondu aux dem andes form ulées en dehors des conditions 
réglem entaires.

V euillez accuser réception.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a u t r e s m e .

9 m ars 1921, — D é c re t r e la t i f  au-x in d em n ités  p o u r  charges
de fam ille .

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du M inistre des Finances;
Vu la loi du 18 octobre -1919, p o rlan t ouvertu re  de créd its sur 

l’exercice 19t9 e t concernant les indem nités de résidence e t de 
séjour e t les avantages accessoires attribués aux fonctionnaires, 
agents e t ouvriers des services civils de l’E ta t, e t notam m ent 
l’artic le  11 de ce tte  loi ainsi conçu : 

a II est a ttribué  aux personnels civils attachés au service de l’É tat 
à  t i t re  perm anen t, en  sus de leurs tra item en ts ou salaires, des 
indem nités annuelles pour charges de fam ille de 330 francs pour 
chacun des deux prem iers enfants et de 480 francs pour chaque 
enfant à p a r tir  du troisièm e.

« Ces indem nités qni sont substituées aux indem nités de m ême 
n a tu re  précédem m ent accordées, ne sont allouées qu’à  raison des 
enfants de moins de seize ans ou incapables de trava ille r par 
su ite d ’iufirm ités. Elles ne so n t acquises aus bénéficiaires des 
articles 13 e t 19 de la  loi d u  31 macs 1919, modifiant la législation 
des pensions des arm ées de te rre  e t de m er, que dans la m esure 
où elles excèdent le m ontant des m ajorations pou r enfants prévues 
par la d ite loi.

« Elles ne sont pas soum ises aux effets des sa isies-arrê ts.
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« Un règ lem ent d 'adm inistration  publique déterm inera  les condi
tions d'application du p résen t article. »
Le Conseil d’É ta t entendu,

Décrète :

A rticle prem ier, — Les indem nités annuelles pour charges de 
fam ille prévues par Variicle 11 snsvisé de la  loi du 1S octobre 1919 
sont attribuées, sous les seules exceptions spécifiées ci-après : l ° à  tous 
les fonctionnaires em ployés e t ouvriers attachés aux services civils de 
l’État à  titre  perm anent; 2°aux agents rec ru tés à titre  tem poraire  
ou auxiliaire lo rsqu’ils com ptent cinq années révolues de services 
continus danrj les adm inistrations de l ’É ta t.

Sont réputés services continus les services qui n’ont subi d’in te r
ruption que pour des causes non im putables à l ’in téressé .

Ne peuven t eu aucun cas bénéficier do ces indem nités les agents 
pour lesquels la fonction publique n ’est que l'accessoire de leu r p ro 
fession ou qui en vertu  des règlem ents, peuven t exercer, en môme 
tem ps que leur emploi pnblic, une profession, un  com m erce, ou une 
industrie .

Lorsqu’un agent rem plit plusieurs fonctions publiques, il ne lui 
e s t alloué qu’une seule indem nité pou r chacun de ses entan ts.

Art. 2 — Les indem nités sont attribuées sans lim ita tion  de tra i
tem ent, d’après I.e nom bre des enfants dont le fonctionnaire a  la 
charge e t qui sont âgés de moins de seize ans ou incapables de 
trava ille r par su ite d’infirmité.

Sont considérés com m e étan t à la charge du fonctionnaire :

1° Les enfants auxquels il doit les alim ents en vertu  dos dispo
sitions du code civil ;

2° Ses frè res , sœ urs, neveux et nièces, e t tous au tres enfants 
orphelins ou considérés comme tels, effectivem ent recueillis par 
lui ;

3° Les enfants que la fem m e du fonctionnaire, non séparée de 
corps, a ou d’un p récéden t m ariage, sauf lorsqu’il y a eu divorce et 
que ces enfants sont restés avec le prem ier m ari, ou, dans le cas 
contraire, lorsque ce p rem ier m ari contribue à leur en tre tien .

L orsque le  m ari et. la femm e l'ont partie  l ’un e t l ’au tre  depersounels 
pouvant p ré ten d re  aux indem nités pour charges de famille, à titre  
d’agent de l ’É tat, d’un départem ent, d’une com m une, d’un établis
sem ent public, d’une colonie, d’uri pays de p ro tec to ra t ou d’un 
organism e pour lequel cette catégorie de dépense doit, en fait, dem eurer 
à la charge de l’une des collectivités ci-dessus énum érées, il ne leur 
est a ttr ib u é  qu’une seule iudem nité pour chacun des enfants. Dans 
ce cas, le soin de m andater l'indem nité incom be à l ’adm inistration 
qui em ploie le  m ari.

1 9 2 1 . —  9 MARS 15

Les enfants adm is g ra tu item en t comme in ternes dans u n  établis
sem ent de l ’É ta t ne son t pas considérés com m e étan t à la charge du 
fonctionnaire ou agent. Lorsqu’un enfant bénéficie d’une bourse 
partielle d 'in te rn a i, la portion de ce tte  bourse afférente à son en tre tien  
es t déduite de l'indem nité pour charges de famille acquise du chet 
dudit enfant.

Pour Ja déterm ination du taux de l'indem nité, chaque enfant p rend  
ranû1 d 'après son o rd re  de naissance, quels que soient l ’àge e t la 
condition de ses aînés. Par exemple, le décès de l’un  des enfants, 
survenu postérieurem ent à la date de publication du p résen t décret, 
ne m odifiera pas le rang de ses puînés; ce tte  exception cessera d’avoir 
ellet en cas de nouvelle survenance d’en tan t. Toutefois sans ouvrir 
personnellem ent le droit â l'indem nité , les enfants m orts pour la 
France son t considérés comme toujours v ivan ts pour fixer le rang 
des enfants donnant d ro it à l'indem nité .

Les indem nités pou r charges de famille sont payables par m ois e t 
•à term e éebu; elles son t liquidées d’aprt-s la  situation des agents e t 
de leu rs enfants au p rem ier jo u r du mois et dans les mômes con
ditions que le tra item en t dont elles su ivent le sort. Si l ’agent continue 
sou service, elles son t dues pour le mois en tie r , quels que soient 
les changem ents survenus au cours du mois dans la situation  des 
enfants. Elles sont réduites ou supprim ées dans les m êm es proportions 
que le tra item en t en cas de décès de l’agent, de congé, on lorsque la 
réduction ou la suppression es t m otivée par to u te  au tre  cause 
concernant, l’agent lui-m ôrae, Elles sont toutefois m aintenues 
in tégralem ent eu c:is de réduction  du tra item en t m otivée p ar un 
congé de uudadie.

A rt. 3 . — La disposition de l'artic le  11, paragraphe 2, de la loi du 
18 octobre 1919, d 'après laquelle les indem nités pour charges de 
famille ne sont acquises aux bénéficiaires des articles 13 e t 19 de la 
loi du 31 m ars 1919, modifiant Ja législation des pensions des arm ées 
de te rre  e t d o u te r, que dans la m esure oii elles excèdent le m ontant 
des m ajorations pou r enfants p rév u esp ar lad ite  loi, estapplicablc aux 
agents des départem ents, des com munes, des établissem ents publics, 
des colonies, des pays de p ro tec to ra t e t des organism es visés par 
l ’artic le  2, paragraphe 3, du p résen t décret.

A rt. 4 .— Les fonctionnaires de nationalité française, rém unérés sn r 
le budget de l ’É ta t e t en fonctions à l'é tranger ou dans les colonies et 
pays de p ro tec to rat, on t droit aux indem nités pour charges de 
famille.

A rt. 5. — Les indem nités annuelles allouées en vertu  de la loi 
du 18 octobre 1919 couren t du l âr ju ille t 1919.

Tou tefois, pour les agents m entionnés sous le 2“ de l’article  prem ier, 
elles ne courent que du jo u r où ces agents on t accom pli cinq années 
de services continus, si ce joui' est postérieu r au 1er ju ille t 1919.



14 CODE PÉNITENTIAIRE
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A rt. 6. — Le M inistre des F inances e t les au tre s  M inistres son t 
chargés, chacun en ce qui le  concerne, de l ’exécution du p résen t 
décret, qu i sera publié au Jo u rn a l officiel de la  République française 
e t  inséré au  B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.
P a r  le  P r é s id e n t  d e  la  R épub lique  :

Le M inistre  des F inances,
Paul Doumer.

22 m ars 1921. — Loi m o d ifia n t la lo i d u  8  décem bre 1897 
concernan t l'in stru c tio n  cr im inelle .

Le Sénat e t la Cham bre des Députés on t adopté,
Le P résiden t de la République prom ulgue la loi dont, la te n eu r su it :

A rticle p rem ier. — Le tro isièm e paragraphe de l'a r tic le  3, ainsi 
que le3 articles 9 e t 10 de la  loi du 8 décem bre 1897 sont modifiés 
ainsi qu’il su it :

A r l. 3  (in  fine). — La partie  civile, régulièrem ent constituée, 
au ra égalem ent le  droit de se faire  assiste r d 'un  conseil à p a r tir  
de sa p rem ière audition.

A r t .  9 . —  L’inculpé doit faire  connaître le  nom du conseil par 
lui choisi en le déclarant soit an greffier dn jo g e  d ’instruction , soit 
au gardien-chef de 3a maisun d’a rrê t.’

L’inculpé détenu ou libre et la partie  civile ne peuven t être 
in terrogés ou confrontés, à moins qu’ils n’y renoncent expressém ent, 
qu ’en  presence de leu rs conseils, ou eux ^dûm ent appelés.

Le conseil De p eu t p ren d re la  parole qu’après y avoir été autorisé 
par le m agistrat. En cas de refus, menl-ion de l’inc iden t est faite 
au procès-verbal.

Le conseil sera convoqué par le ttre  m issive au  m oins vingt- 
quatre  heures à l'avance.

A r t .  10. La procédure do it ê tre  mise à la disposition des 
conseils la veille de chacun des in terrogato ires que l’inculpé doit 
sub ir e t des auditions de la partie  civile. H doit leu r ê tre  donné 
im m édiatem ent connaissance de tou te ordonnance du ju g e  par 
l ’in te rm éd ia ire  du greffier.

 ̂ A rt. 2 .— La p résen te  loi est applicable aux colonies de la Mar
tinique, de la Guadeloupe e t de la Réunion.

A. MILLÏÏRAND.
P a r  le  P ré s id e n t de la  R épublique;

L e G arde des S ce a u x , M inistre de la  Justice.
L. B o n n e v a y .

1 9 2 1 . —  34 m à b s

34 m ars 1981. — Loi concernan t le vagabondage des m in eu rs  
de d ix -h u i t  ans.

Le Sénat e t la Chambre des D éputés on t adopté,
Le P résiden t de la République prom ulgue la loi dont la ten eu r su it :

Article p rem ier. — L 'article  270 du code pénal est com plété p a r  la 
disposition su ivan te :

Sont considérés com m e vagabonds les m ineurs de d ix -hu it ans qui, 
ayant, sans cause légitim e, q u itté  soit le dom icile de leu rs  paren ts ou 
tu teu rs , soit les lieux oü ils é ta ien t placés par ceux à l ’au to rité  des* 
quels ils é ta ien t soum is ou confiés, ont é té  trouvés soit e rran ts , soit 
logeant en garn i e t n ’exerçant régulièrem ent aucune profession, 
soit t ira n t leu rs ressources de la débauche ou de m étie rs  prohibés.

A rt. 2. — Le deuxièm e alinéa de l ’artic le  271 du code pénal est 
rem placé p a r  les dispositions su ivan tes:

Les vagabonds m ineurs de dix-huit ans se ro n t poursuivis e t jugés 
dans les conditions prévues p ar la loi du 22 ju illet 1912.

Les vagabonds âgés de plus de tre ize  ans et de m oins de seize ans 
ne pourron t ê tre  condam nés à la  peine d’em prisonnem ent ; mais 
après avoir été déclarés, par jugem ent, coupables de vagabondage, 
ils seront, selon les circonstances, soit rem is à leu rs paren ts, soit 
confiés à une in stitu tion  charitable ou à un particu lie r, so it envoyés 
dans une école de réform e ou de préservation  ou dans une colonie 
pén iten tiaire  ou correctionnelle pour y ê tre  élevés e t retenus ju squ ’à 
l ’âge de v ing t e t un ans, à m oins que, avan t ce t âge, ils n’a ien t été 
admis à contracter un engagem ent régu lier dans les arm ées de te rre  
ou de m er.

Dans le cas oü le tribunal au ra ordonné que le m ineur sera rem is à 
ses parents, à une personne ou à  une institu tion  charitab le, il p o u rra  
décider, en ou tre, que ce m ineur sera placé jusqu’à l ’âge de v ing t «t 
un ans au plus, sous lo régim e de la liberté surveillée, conform ém ent 
aux dispositions des artic les 20 à 24 de la loi du 22 ju ille t 1912.

La p résen te loi, délibérée e t adoptée par le  Sénat e t p a r la Chambre 
des Députés, sera exécutée com m e loi de l ’É ta t.

A. MILLERAND.
P a r  le  P r é s id e n t  de  la  R ép u b liq u e  :

Le G arde des Sceaux , M in istre  de la  Justice,
L . B o n n e v a y .

24 m ars 1921 — D é c re t  f ix a n t  le tauce de l'in d em n ité
des vaguem estres.

Le P résiden t de la République frança ise , - 

Vu l ’artic le  241 de l ’a rrê té  du  4 août 1864 ; vu L’a rtic le  I e* du
B . 10 2
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décre t du 9 jan v ie r 1920 ; vu l’artic le  9 de 3a loi du 18 octobre 1919, 

D écrète :

A rticle  p rem ier. —- Une indem nité annuelle fo rfa ita ire , payable 
p a r tr im e stre  à term e éebu, est allouée aux agents des établissem ents 
pén iten tia ires chargés des fonctions d e t vaguem estre. Cette indem 
nité est fixée com m e su it :

D É S I G N A T I O N  

des établissements pénitentiaires.

*
M ON TA N T 

anime! 

de l'Indemnité 

allouée.

fran c s .

1 "  C a t é g o r i e .

M aisons centrales  (8):

F ü ii te v ra u lt..................

.

T h o u a r s ..............................................................

C olonies p u b liq u es de jaune» détenus  (6) :

A n ia n e ......................  . . . .
B e l le - l le -e n -M c r ........................................................................................

75
E y s s e s ....................................................
S a in t-M a u ric e ...............
V a l-d ’Y ô v re .........................

P r iso n s  de la  Seine  (fi) :

D épô t p rè s  la  préftî.vfurc île p o i ie e ..................................... ...........
M aison  d 'é d u c a tio n  c o rre c t io n n e l le  de  ia  P e tite -R o q u e t t.e ...

)
> 75

P r iso n  ce llu la ire  de  l a S u u to ................................................................
P r is o n s  de  F r e s n e s ..................... ..............  . ..................................

1 9 2 1 . —  24  MARS 19

D É S I G N A  T I  O N  

des établissem ents pénitentiaires.

M O N T A N T 

annuel 
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allouée.
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2° C a t é g o r i e .
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M o n tp e llie r ....................................................................................................
65
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décre t du 9 jan v ie r 1920 ; vu l’artic le  9 de 3a loi du 18 octobre 1919, 
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A rt. 2. — Le p résen t décret recevra  son effet à  com pter du 
1er jan v ie r 1920.

A rt. 3. — Sont abrogées tou tes dispositions an térieu res contra ires 
au p résen t décret,

Ars. 4. — Le Garde dos Sceaux, M inistre d e là  Justice , e t le 
M inistre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l ’exécution du p résen t décret, qui sera  publié an  Jo u rn a l officiel et 
inséré au  B u lle tin  des lo is .

A. MILLGRAND.

P a r  le  P ré s id e n t d a  la  R épub lique  t

Le Garde dos Sceaux, Le M in istre des F inances,

M i n i s t r e  d e  la  J u s t i c e , P a u l  D o u m e r .

L. B o n n e v a y .

85 m ars 1921. —- C i r c u l a i r e  a u x  D irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions 'pénitentia ires re la tive  a u x  in d em n ités  p o u r  
charges de fa m ille .

Je  vous transm ets, c i-jo in t, pour application, le tex te du décret 
en date d u  9 m ars courant (1), paru  au Jo u rn a l officiel d u  12 m ars e t 
re la tif  aux indem nités annuelles pour charges de fam ille prévues 
par l’artic le  11 de la loi du 18 ootobre 4919.

P a r  d é lé g a tio n  s

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire )

D. DàüTRE3ME.

30 m ars 1921. —> N o t e  d e  s e r v ic e  a u x  directeurs des m aisons  
centrales et des circonscriptions p én iten tia ire s  a u  su je t d e  la 
ven te  d u  p a in  en  can tine .

A l’avenir la vante du pain en cantine est au torisée. Néanmoins, la 
ra tion  rég lem entaire  jou rnalière  restera fixée, ju squ ’à nouvel o rdre, 
conform ém ent aux prescrip tions du cahier des charges e t des ins
tructions m inistérielles.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D. Dautresme.

(1) Voir page 13.

1 0 2 1 . —  4W AVRIL 21

l*f avril 1921 — D é o h e t  r e la t i f  auco fra is  de m issions des
fonc tionna ires et agents de V adm in istra tion  cen tra le .

Le P résiden t d e  la République française,

Sur le rappo rt du G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice ;
Vu l 'a r rê té  du 1er m ars 1912, e t la  décision du 5 fév rier 1919 ;
Vu la loi du  18 octobre 1919,

D écrète ;

A rticle p rem ier. — Les frais de missions confiées en  F rance  aux 
fonctionnaires et-agents de l ’adm inistra tion  cen tra le  des services 
pénitentiaires son! réglés conform ém ent au ta rif  ci-après :

..................
INDEMNITÉS JOURNALIÈRES FRAIS
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C hefs  d e  b u re a u , soua-chefa de 
b u re a u , a rc h ite c te -c o n s e i l ................. 17 10 25 20 1»

R éd a c teu rs  p r in c ip a u x , ré d a c te u rs  
co m m is  p r in c ip a u x  d 'o rd re  e t «3e 
co m p ta b ilité , v é r if ic a te u rs  d e s  t r a 
v a u x  de b â t im e n ts .................. .............. 14 8 20 •15 ' 2*

13 6 15 12 2*

Les missions n’en tra înan t pas l'obligation de p rendre  au dehors un 
des deux principaux  repas, ne peuven t donner d ro it qu’au rem bour
sem ent des fra is  visée à l’article  3 du p résen t décret.

Art. 2. — Les jou rnées de m ission ou de déplacem ent se 
décom ptent p ar périodes de 24 heures depuis H icure du départ de la 
gare ou d e là  résidence, ju squ 'à  l’heu re  du re to u r  à la gare ou a 
la résidence. L’excédent est négligé s’il est in férieur ou égal, à 3 b. 
S’il e s t su p é rieu r à 3 heures, il donne d ro it à l ’Indem nité avec 
ou sans découcher, su ivant les distinctions e t les ta rifs  p révus à  l’a r 
ticle 1er du p résen t décret.

II y a  découcher à  l’aller quand le départ de la  résidence a  lieu
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ticle 1er du p résen t décret.

II y a  découcher à  l’aller quand le départ de la  résidence a  lieu
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avant m touit ; au re tou r, quand la re n trée  à  la résidence a lieu après 
m inuit.

A rt. 3. — Le rem boursem ent des fra is  réels de tran sp o rt par 
chem ins de fer, p ar bateaux ou p ar vo itu res publiques es t effectué au. 
p rix  du ta r if  des com pagnies, dans la classe afférente au grade de 
chaque agent ainsi qu ’il est indiqué au p rem ier alinéa de l ’artic le  l or 
du p résen t décret.

Si la durée d u  déplacem ent perm et d 'u tilise r  un b ille t d’aller et 
re tou r, le fonctionnaire ou l’agen t n ’a d ro it qu'au rem boursem ent du 
prix  de ce billet. En ou tre, les fonctionnaires ou agents titu la ire s  de 
cartes ou perm is de circulation  ou jou issan t à ti t re  personnel de 
réduction de ta rif , 11’ont pas d ro it au  rem boursem ent des frais de 
tran sp o rt pour la p a rtie  correspondant à l’exonération dont ils 
bénéficient.

Les frais de tran sp o rt su r  rou te par vo itures particu liè res  — ce 
mode de tran sp o rt ne devant ê tre  em ployé qu’à défau t de voiture 
publiques — sont rem boursés su r  l’é tat justifié des dépenses réelles 
e t nécessaires faites d irectem ent en vue de l’accom plissem ent de ia 
mission.

A rt. 4. — Les missions spéciales hors de France ne sont pas visées 
par le p résen t décret. L 'allocation que chacune d 'elles com porte est 
fixée p ar décision spéciale du M inistre.

A rt. 5. — Sont abrogées to u te s  dispositions an térieu res en  ta n t 
qu’elles son t contraires à  colles du p résen t décret.

A rt. 6. — Le p résen t décret au ra son effet à  p a r tir  du 1 "  iu ille t 
1919.

A rt. 7. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice e t le 
M inistre dea Finances son t chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du p résen t décret, qui sera publié au  Jo u rn a l officiel et 
inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épub lique  :

Le G arde des Sceaux, Le M in istre des F inances,

M in istre de la  Justice , P au l Doümbr,

L .  B o n n e v a y .

1 9 2 1 . —  l* r AVRIL 23

l*r avril 1921 — D é c r e t  r e la t i f  a u x  fr a is  de détachem ent 
ou de dép lacem ent des fonc tio n n a ires  et agents des services 
ex té rieu rs .

Le P résiden t de la République française.

Sur le rappo rt du Garde dos Sceaux. M inistre de la Justice,
Vu les a rrê té s  des 1er m ars 1912, 20 mai 1919 et 10 septem bre 1919; 
Vu la loi du 18 octobre 1919,

D écrète :
A rticle p rem ier. — Les frais de déplacem ent e t de sé jour avancés 

par les fonctionnaires, em ployés ou agents de l ’adm inistration  péni
ten tia ire  en voyage ou détachem ent pour les besoins du service 
son t rem boursés conform ém ent aux ta rifs  ci-ap rès :

DÉSIGNATION DES MPI,OIS

D ire c te u rs  ci; d ire c tric e s  de. m a iso n s  
c e n tra le s ,  é ta b liss e m e n ts  d ’éd u ca
tio n  c o rrec tio n n e lle  e t c irc o n sc rip 
tio n s  p é n ite n tia ire s ................................

C o n trô le u rs , in s u tu te u rs -o h e fs ,  ins- 
t itu tr ic e s -c h c ls ,  co m p ta b le s , co m 
m is ,  in s t i tu te u rs ,  in s t i tu t r i c e s ,r é 
g is s e u rs  d e s  c u ltu re s , c o n d u c teu rs  
des t r a v a u x .............................................   •

S u rv e il lan ts -c lic fs , su rv e illa n te s  chefs

S n rv c il la n ts -c h e fs , su rv e il la n ts  des 
tra iis fé re m e m s  ce llu la ire s  (d é p la c e -  
m o n ts  p o u r t ra n s fe re m e u ts  des 
c o n d a m n é s ) .........................................

P re m ie rs  s u rv e i l la n ts .  — P re m iè re s  
s u rv e illa n te s . — S u rv e il la n ts  co m - 
m is-g refftevs. S u rv e il la n ts  c o n 
tre m a ître s , s u rv e il la n ts ,  s u rv e i l 
la n te s ,  (d ép lacem en ts  fit dé tache  
m e n ts  p o u r les  b e so in s  d u  serv ice , 
t ra n fè re n ic e ts  de  pup ille s) :

a) A g en ts  m a r ié s ..........

b) A g e n ts  c é lib a ta ire s .

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES

francs.

10

francs.

20

16

10

10

francs.

15

12

( i)  Lorsque leu agents ne voyagent pa» dans un wagon do l ’adminlstrâtion.
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A rt. 2. ■— Le rem boursem ent des frais réels de tran sp o rt p a r 
chem ins de fer, p ar bateaux ou p a r  vo itu res publiques es t effectué, au 
p rix  du ta rif  des com pagnies, dans la classe afférente, au  grade de 
chaque agent, ainsi qu’il est indiqué à l’artic le  l tr du p résen t décret.

Si 3a du rée  du déplacem ent perm et d’u tilise r un  b ille t d’aller e t 
re to u r, le fonctionnaire ou  agent n’a droit, qu 'au rem boursem ent du 
p rix  d ec e b ille t. En outre, les fonctionnaires titu la ire s  de cartes ou 
perm is de circulation ou jou issan t, à titre  personnel, de réduction 
de tarifs n’on t pas d ro it au rem boursem ent des frais de transpo rt 
pour la partie  correspondant à l ’exonération dont ils bénéficient.

Les fra is  de transpo rt su r  route par voitures pa rticu liè res  — co 
m ode do tran sp o rt ne devant ê tre  em ployé qu’à  défaut de voitures 
publiques — sont rem boursées su r é ta t justifié  des dépenses réelles 
e t nécessaires faites d irec tem ent en vue de l ’accom plissem ent de la 
m ission.

Art.^ 3. — Les fonctionnaires ci-aprés désignés des services adm i
nistra tifs des prisons de la Seine reçoivent, pour leu rs frais de 
déplacem ents, les indem nités fo rfaitaires annuelles suivantes :

D irecteurs :

D épô t p rè s  la  p ré fe c tu re  de  po licc
F r e s n è s .....................................................
P e t i te -R o q u e t te .....................................
S a in t - L a z a r e .........................................
Katité   ................................
R ég ie  dos p r is o n s  d e  P a r i s ............

C ontrô leur :

C h arg é  de  la  d ire c tio n  de la  C o n c ie rg e r ie .............................................  150

Comptables :

R ‘5gie des p r iso n s  de  F r e s n e s .....................................................................  *>011
~  pilris ................................................. .V !” .’ 160

L o iic tc rg e n e ............................................................................      , i&o
D épôt p rè s  la p rr tfc c tu re  de p o l ic e .................................................................150
F r e s n e s ....................................................................................................  .......... .
P e t i te -3to q u 0t t e .......................................................................................................550
Sai n t-L a z a re ........................................................................... 150
Santé................................................-........................................... 150

A rt. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures, e n ta n t  
qu ’elles sont contraires à celles du présent décret.

Art. 5. — Lo p résen t décret aura son effet à p a rtir  du 1" juillet 
1919.

A rt. 6. — L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, e t Je

f ra n c s .

2<K>
400
300
300
300
150
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M inistre des finances sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de 
l’exécution du p résen t d écret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel e t 
inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERÀND.

P a r  le  P r é s id e n t  de  la  R épub lique  :

Le G arde des S cea u x , Le M inistre  des F inances,

iMinistre de la  Justice, P aul Doumer.

L. B o n n e v a y .

l 9r avril 1921. — D é c r e t  f ix a n t le m o n ta n t des indem nités de 
caisse et de. versem ent.

Le P résiden t de la République française ,

Vu les articles 197, 220. 222, de l’a rrê té  du 4 août 4864,
Vu la loi du 6 octobre 1919;
Vu l’article  1er du  décret du 9 janv ier 1920 ;
Vu l’artic le  9 de la loi du 18 se tebre 1919.

Décrète:

A rticle p rem ier. — Une indem nité annuelle fo rfa ita ire , d it « in 
dem nité do caisse », est allouée aux com ptabîes-deniers dos élablis- 
sem onts pén iten tia ires à raison du l / 2 0 a du m ontant de leur caution
nem ent. E lle est payée su r  les fonds affectés aux dépenses ordinaires 
d’adrainistralion de l'établissem ent.

A rt. 2. — Une indem nité annuelle forfaitaire dite « indem nité de 
versem ents ® ,est allouée aux com ptables-dcniers des établissem ents 
pén itentiaires, lorsque le siège do 3a recette  des finances ou de la 
tréso rerie  générale où ils on t à effectuer les opérations de recettes 
et de versem ents ne se trouve pas dans la m ême localité que ré tab lis 
sem ent pén iten tiaire .

Cotte iodem nité , calculée suivant la distanco et l’im portance des 
opérations â  effectuer, est exclusive de tou t rem boursem ent pour 
frais de voyages e t de déplacem ents .

A rt. 3 — Le m ontant des « indem nités de caisse », e t des « indem 
nités de versem ents» est fixé com m e su it ;
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T a b le a u  N ° 1. — In d e m n ité  de caisse.

D É S I G N A T I O N  

des établissements pénitentiaires.

64 1
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francs. fran e s .

M aiso n  c e n tra le  d e  B ea u lie u ....................... 3.000 150
— — C la irv a u x ...................................... 5.000 250
— — F o n te v ra u lt ........................................ 5.000 250
— — L o o s .................................................... 5.000 250
— — M o lu n ................................................. 5.000 250
— — M o n tp e l l ie r ........................................ 1.500 •75
— — N îm e s ........................... ......... 5.000 250
— — P o is s y .................................. 5.000 250
— —■ R e n n « s . ................................. 2.000 100
— — R io in ..................................................... 3.000 150
-  — T lio u av s ............................................... 3.000 150

D épû t de  fo rça is  de -S a in t-M artin -d e -R é .................. 1.500 75
C o lon ie  p é n ite n tia ire  d ’A n ia n e .................... ] .500 75

— — d 'A u b e riv e ...................................... 1.500 15
— — de B e l I e - l le - e n -M tr .................. 1.500 75

— des D o u a ire s ................................. 1.500 75
— c o rre c tio n n e lle  de  G a illo u .............. 1.50D 75
— — d ’iS y sses .................................. .... 1.500 75
— p én ilen ti/iive  de  S a in t-B e rn a rd .................... 1.500 75

É co le  de ré fo rm e  de S a in t-H ila irc 1.500 75
C o lon ie  p é n ite n tia ire  île S a in t-M a u ric e  ____ 1.500 75

— — d u  V a l-d ’Y è w e ............................. 1.000 75
E co le  de  p ré se rv a tio n  d e  C ad ilJac ............................. 1.500 75

— C le ro ro n t........................ .......... . 1.500 75
— — U o n lle n s .......... .. . . 1.500 75

M aison  d« co rro o lio n  de M a rs e i l le ...................... 1.500 75
— d’a rrê t ,  de  ju s t ic e  e t de c o rrec tio n  de

B o rd e a u x ....................................................... 800 M
M aison d 'a rrô t, de  ju s tic e  e t de  co rre c tio n  d« L y o n . . 1.500 75

— — — — R o u e n , 2.500 125
i D épô t p rè s  la  p ré fec tu re  de  p o lic e .................. 2.000 100

M aison de ju s tic e  de  la  C o n c ie rg e r ie ............................. 2.000 100
P r is o n s  de F r c s n e s ............................................. 4.000 200
M aiso n  d’é d u ca tio n  co rre c tio n n e lle  de la  P e tite -

R o q u e u e ............................................................. 2.000 100
M aiso n  d 'a r rê t  de  S a in t- L a z a re ....................................... 5.000 250

— — la  S a n té .......................................... 2.000 100
1 S e rv ic e  d e s  T ran s lè re m e m a  c e l lu la i re s , .......................... 5.000 250
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T a b le a u  N° 2. — In d e m n ité  de versem ents.

D É S I G N A T I O N  

des établissem ents pénitentiaire*.
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M aison  c e n tra le  de  B c n u lie u ................................................. C aen 75

200 y

L ille r-

200
250

M o n tp ellie r ✓

L o u v ie rs 20Û
200

L ille 75
150
175 -

B o u rg es 75 k
150

La R o ch e lle 50

A rt. 4 — Les indem nités de caisse e t de versem ents sont paya
bles p a r tr im e s tre  e t â te rm e échu.

A rt. 5. — Le p résen t décret recevra son effet â  com pter du  
1er ja n v ie r  1920.

Ai't. 6. — Sont abrogées tou tes dispositions an térieu res contraires 
au  p résen t décret.

A rt. 7. — Le Garde des Sceaux, M inistre de 3a Justice , e t le 
M inistre des Finances, son t chargés, chacun en  ce qui le eoncerne( 
de l ’exécution du p résen t décret, qui sera  publié au Jo u rn a l officiel 
e t inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épub lique  :

L e G arde des Sceaux, Le M inistre des F inances,
M in istre  de la  Justice , Paul D o u m e r .

L . B o n n e v a y .
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4  a v r i l  1 9 2 1 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des circonscrip tions p é n i
ten tia ires et des p r iso n s de la !Seine, prescrivant, la  suppression  
de l'envoi des notes e t e x tra its  re la tifs  a u x  condam nations  
en tra în a n t la re léga tion .

Les no tes de service des i" 1 décem bre -1985 e t 13 février 1886 pros
criven t l'envoi d 'un prem ier avis des condam nations prononçant la 
relégation et, u lté rieu rem ent, de l’ex tra it de jugem ent, dès que la 
condamnation est devenue définitive.

Au début de l ’application de la loi du 27 mai 1885, ces form alités 
avaient le u r  im portance, afin d ’év iter des omissions possibles ; 
m ais, actuellem ent, je  ne vois plus la nécessité de continuer l’envoi 
des pièces précitées. 1) suffira de veiller h la tenue à jo u r de la situa
tion, qui m 'est trausm ise m ensuellem ent.

Toutefois, afin de m e p erm e ttre  de ten ir à jo u r  le classem ent spé
cial p rop re  à ces catégories, je  désire ê tre  avisé, en outre, sans 
re ta rd , des rem ises de relégués â l'au to rité  m ilitaire , e t m e voir 
signaler les condam nés déchargés de la relégation p ar un a rrê t de 
justice, ainsi que les décédés e t les évadés.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  péniten tia ire .

D .  D a u t r e s m e .

8 avril 1021. — Ciucur.AniE a nos dh'ecteurs d 'établissem ents et de 
circonscrip tions pén iten tia ires, a u  sujet d u  re lèvem ent des ta rifs  
de rem boursem ent des fra is  de déplacem ent et. de sé jour exposés 
p a r  les employé* et agents des Établissem ents pén iten tia ires  en 
voyage on en  détachem ent p o u r  les besoins d u  service.

•te vous adresse, sous ce pli, am pliation du décret du i Br avril 1921(1), 
po rtan t relèvem ent des tarifs de rem boursem ent des frnis de dépla
cem ent e t de séjour exposés par les em ployés e t agents des établis
sem ents péniten tiaires en voyage ou en détachem ent p o u rle s  besoins 
du service.

Les dépenses engagées au titre  do l'exercice ty a i se ro n t liquidées 
dans les conditions réglem entaires habituelles.

(1) Voir page 23.

1 9 2 1 . —  S AVRIL 20

Je saisis toutefois l ’occasion pou r vous rappeler que les états de 
rem boursem ent doivent m 'ê tre  adressés, p a r  l'en trem ise des P réfe ts , 
dans les d ix  p re m iers  jo u r s  su ivant le tr im estre  écoulé, en ce qui 
concerne les em ployés, et, en ee qui concerne les agents, dans les 
d ix  p rem iers  jo u r s  du m ois  su ivant celui du voyage ou du  déta
chem ent, accom pagnés du bu lle tin  de renseignem ents p resc rit par 
îa C irculaire m in istérie lle  du 8 m ars 1901.

Le décret du l of avril 1921 ayan t effet ré tro ac tif  à  com pter du 
1er ju ille t 1919, vous aurez à étab lir de tou te urgence, p a r  établis
sem en t pén iten tia ire , ou p a r  départem en t pour les C irconscriptions 
pén iten tiaires, p a r  exercice, e t p a r  chapitre 1, 8, 11 e t  13. ré tab lir 
des é ta ts  nom inatifs distincts  conform es au m odèle ci-aanexé, dont 
vous recevrez des exem plaires en nom bre suffisant de la Maison 
centrale do Melun, des em ployés e t agents dont les frais de dépla
cem ent e t de séjour on t fait l’objet de décisions m in istérie lles pour 
le rem boursem ent des dépenses effectuées du l w ju ille t 1919 au 
31 décem bre 1920.

Ces in struc tions s’app liquen t, quoi que soit le service qui a it réglé 
la dépense (Personnel, 2e Bureau, 3® Bureau) :

1° A tous les fra is  de tournées, de déplacem ents e t de détache
m ents des em ployés du cadre adm in istra tif;

2° A tous les frais de déplacem ents e t de détachem ents des agents 
de surveillance.

Ces é ta ts  serou t transm is, directem en t en  double exp éd itio n , sous 
le tim bre d u  Service d u  Personnel, p o u r  le 15 a vr il co u ra n t , 
dern ier  déla i, q u an t à l’exercice 1920, afin d ’év ite r que les sommes 
dues ne tom bent en exercice clos, e t p o u r  le 15 m a i p ro ch a in  en ce 
qui concerne l ’exercice 1919, clos.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

D . D a u t r e s m e .
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m i n i s t è r e  D é c re t d u  1 "  a v r il  1921.
D E  L A  J U S T I C E  ---------

r  C ircu la ire  m in is té r ie lle
A D M I N I S T R A T I O N  du 8 a v r il  1921.

PÉNITENTIAIRE

  E x e k c i c b  ( 1 )

SERVICE DU PERSONNEL Ch àpitk b  (2)

[ E ta b lis s e m e n t 1 
ou  C irc o n sc rip tio n . J

DÉPARTEMENT d

É ta t  n o m in a t i f  des Employés et Agents ayant effectué des 

voyages ou envoyés en détachement du  

au &

(1) Exercice 1919 on Exercice 1920.

(2) P e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f .  — Chapitre 7. — Il sera établi un état d istinct poar 
les frais de tournées des Directeurs, e t nn état distinci pour les frais de voyages ou rte 
ilciachcments d'employés pour les besoins du servies.

P e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e .  — Chapitre e.
R é g ie  d i r e c t e  d u  t r a v a i l .  — Chapitre 11.
T r a n s p o r t  d e s  d é t e n u s .  — Chapitre 13 (Transférement des pupilles des colonies 

pubüfjncs seulement).

(3) Exercice 1919. — Du r r ju ille t au 31 décembre 1919.
Exercice 1920. — Du 1 "  janvier sa 31 décembre 1920.
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GR ADE

NOMS

M A R I E
on Etablissement

VEUF auquel
(avec ou appartenait

sans l'employé
enfants on agent

mineurs ua moment
de 16 ans) du

OQ service effectué.
célibataire

Établissement 
dans lequel 
l ’employé 
ou agent 

a èlé dcluchc 
on ville 

dans laqnelle 
il s’est rendu 
dans l'in térêt 

du service.

D A T E S
D E S  D É C I S I O N S

m inistérielles 
tntervenues, arec 

indication 
du Service d’où 
elles émanent. 

(Personnel, ou a” ou 
3* B ureau .)

r,des

SOMDBil
nr. .lOunNfisïi

demi-jour̂  
de déplscu 

ou de détectai 
qui odi

décompmfiraêes et

du P 'a o  d»g$oiimes 
15*jnur 
inclus, déri

dés frais de 

locomotion 

réglés.

M O N T A N T

des 
indemnités 

journalières 

réglées 

an taus de 

[‘ancien tarif-

TOTAL 
des tra is 

réglés 
par les 

décisions 
ministerialles 

précitée1

M O N T A N T

des 
indenjités 

journalières 

à régler 

au taux du 

nonTcac tarif

i3

T o t a l .

de la somme 
â régler 

â chaque, 
bénéficiaire 
du rappel 

par 
application 
dn DiVp.ret 

du 1 "  avril 
1923.

O B S E R V A T I O N S

Le nombre de journées 
et de demi-journées 
inscritdansta  colonne 
9 ^indemnité jou r
nalière inscrite co
lonne 111 mnltiplié 
par la différeues des 
indomnitésde l’ancien 
ot du nouveau tarif 
(diffôreDce en tre  les 
colonnes I I  e i 13) 
donne le montant du 
rappel à effectuer (co
lonne iA). 

i5

A rrêté  le  p résen t é ta t à  la  somm e de , le

L e  D i k e c t r u u ,
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GODE PÉNITBNTIAIBE

9 avril 192i. — CMidüLA.rRB atM5 préfets, relative a u x  indem nités
des vaguem estres 9t a u x  indem nités de caisse et de versements
a u x  COrtiptubUs-dûniers des établissem ents pén iten tia ires.

jV i 1‘hoM jêur de vous adresser' double am pliation des décrets des 
U  m ars e t  1" av ril 1931,(1) fixant le m ontan t des indem nités allouées 
aux agents chargés dea fonctions de vaguem estre e t des indem nités 
de caisse e t  de versem ents allouées auxcom ptab les-den iers des éta-
bUs'sômeüte pén iten tiaires.

Je  vous p ïte  de vouloir bien trausm o ttre  u n e  ampliation^ de
chacun de ces décrets au d i r e c t e u r  d e s  établissem ents pén iten tiaires 
de vo tre  départem en t, qui devra vous faire p a rven ir, pour chacun 
des chapitres 7 e t 8 du budget de m on M inistère ^ 0 Section. — 
Services pénitentiaires), exercice 1920, un  é ta t nom inatif indiquant 
1& m ontant des sommes à payer aux bénéficiaires pour 1 année 1920.

Je saisis cette occasion pour rap p e ler que les indem nités de loge
a ien t dont le paiem ent a  é té  suspendu en 1920, sont intégralem ent
ré tab lies.  ̂ ,

Le d irec teu r devra donc vous adresser, lo cas échéant, u n  é tat 
nom inatif des em ployés e t agents au profit desquels il y  a lieu 
d’effectuer, pour 1920. le rappel de l'indem nité de logem ent qu’ils 
percevaien t an térieu rem en t.

Les délégations de fonds nécessaires à la  liquidation  de ces caté
gories do dépendes vous seront, transm ises très prochainem ent.

Je vous serai obligé de p rend re  toutes dispositions u tiles pou r que 
tes m andats de paiem en t soient établis., au fu r e t à m esure de la 
réception des états p roduits par les établissem ents e t soum is au 
■visa de la  T résorerie générale , dès que vos services de com ptabilité 
se ron t en possession de l’avis d’ordonnancem ent.

En ee qui touche les som m es qui pourra ien t ê tre  dues, pour i’exer- 
cîce 1919, aux agents chargés des fonctions de vaguem estre p a r su ite 
t a  l’application des nouveaux tarifs d’indem nité fixés p a r le décret 
du  24 m ars 1921, les d irec teu rs devront m’adresser, d irectem ent, 
sous le  tim bre  du I er bureau, des états nom inatifs coucernant ces 
créances qui se ron t com prises, p ar mes soins, parm i les dépenses 
res tan t â payer au  ti t re  de l’exercice 1919, clos.

Vous voudrez b iea m e faire parven ir l’accusé de réception que 
to u s  aurez dem andé au d irec teu r.

T"ar d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a u t r e s m e .

(1) Voir page 17 et 85.
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9 avril 1921. — C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , a u  su je t des a teliers  
de brosserie insta llés d a n s  les établissem ents pén iten tia ires.

L’Office national des Mutilés e t Réform és de gu erre  a appelé 
l’atten tion  do mon AdministratiOD su r la concurrence faite p ar les 
ateliers de brosserie des prisons aux aveugles de gu erre  spécialisés 
dans ces travaux  e t m ’a dem aadé de supprim er ce tte  industrie  de 
celles p ratiquées dans les établissem ents pén iten tiaires.

Désireux d’aider, dans la  m esure du possible, les m utilés dont 
s ’agit à  exercer le  m étier qui doit assurer leu r existence, j ’ai donné 
des instructions aux d irec teu rs des circonscrip tions où la brosserie 
est exercée pour qu’ils poursu iven t la ferm etu re  progressive des 
ateliers.

Je crois devoir vous m e ttre  au couran t de cotte décision afin que, 
dans la suite, aucune autorisation  nouvelle ne soit accordée par 
vo tre A dm inistration, en ce qui touche la brosserie . Toutefois la 
Conférence des œ uvres d ’assistance aux aveugles a adm is que la 
confection de certa in s articles que ces dern iers ne sont pas aptes 
à assu rer p o u rra it ê tre  exécutée dans les prisons. Dans le cas où 
vous seriez saisi de dem andes de m ain-d’œ uvre pénale concernant 
des travaux  paraissant re n tre r  dans cette catégorie, je  vous prierais 
de me présen ter des propositions accom pagnées ,-de tous rensei
gnem ents techniques u tiles afin que je  puisse consulter l ’Office 
national des Mutilés, en vue d ’uno autorisation  éven tue lle .

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,
D .  D a u t r e s m e .

10 avril 1921. — C ih cu la ire  a u x  p ré fe ts , re la tive  a u x  fra is  d t  
„ voyages ou de détachem ent des em ployés e t agents da n s l'in térêt 

d u  service.

J ’aj l'honneur de vous adresser, c i-jo in t, am pliation du décre t du 
l w av ril 1921, ( l)  po rtan t relèvem ent des ta rifs  do rem boursem ent 
des frais de déplacem ent e t de sé jour exposés p a r les employés e t 
agents des services pén iten tia ires en voyage ou en détachem ent pou r 
les besoins du service.
 ̂ En raison de l'urgence, j ’ai notifié d irectem en t aux d irec teu rs des 

établissem ents pén iten tiaires de votre départem ent les dispositions 
dudit décret par circulaire en date «lu 8 avril couran t, contenant 
les instructions nécessaires pour l’établissem ent des états destinés au 
règlem ent dos rappels.

Les dépenses effectuées en tre  Je i ar janv ier e t le 31 décem bre 
1920 seront réglées p ar décision m inistérielles dont vous recevrez

(1) Voie page Ï3.
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 ̂ En raison de l'urgence, j ’ai notifié d irectem en t aux d irec teu rs des 
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(1) Voie page Ï3.
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u lté rieu rem en t notification e t im putées su r  les fonds m is ou à. 
m e ttre  à v o tre  disposition au  titre  des chapitres 7, 8, 11 e t 13 
du budget de mon M inistère (2e Section. — Services pénitentiaires), 
exercice 1920.

Les dépenses effectuées en tre  le  l«r ju ille t e t le 31 décem bre 1919 
se ron t com prises p ar m es soins parm i les dépenses restan t à payer 
au titre  de l ’exercice 1919, clos.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D .  D a u t r e s m e .

2 m ai 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents 
\pénitentiaires, au  su je t de la  vérifica tion  des s itua tions pénales, 
en vue de V exécution de la  loi d 'am n istie .

En r a i s o n  de la  prom ulgation de la loi d ’am nistie , vous avez dû, 
conform ém ent aux instructions an térieu res, procéder aux opérations 
de vérification des situations pénales des détenus aptes â bénéficier 
de cette loi e t à la libération im m édiate d és in té re ssés .

Si des cas vous paraissaient douteux, vous auriez à dem ander des 
instructions au  P arquet et, s'il y a lieu, à me saisir d’urgence. Des 
q u ’il au ra  é té  procédé aux libérations, vous voudrez bien en adresser 
un étal faisant connaître le nom bre, par établissem ent e t par caté
gorie pénale, des détenus libérés.

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D . D a u t r e s m e .

i  mai 1921. — C irc u la ire  a u x  directeurs des circonscriptions  
p én iten tia ire s  et des p r iso n s de la Seine, au  su je t de la 
m odifica tion  d u  ta u x  de la  consigna tion  a lim enta ire .

L’article  49 de la loi de finances du 30 avril 1921. dont ci-ap rès 
le texte, a modifié le 3e paragraphe de l’article 6 du 22 ju ille t 1867, 
savoir :

« La consignation est pour chaque période de 100 francs à Paris, 
de 80 francs dans les villes de 100.000 âm es e t au-dessus e t de 
70 francs dans les au tres villes .»

Je vous prie  de notifier ce tte  disposition aux surveillants-ehefs 
des prisons de vo tre  circonscription e t d’en assurer l’exécution en 
ce qui vous concerne.

P a r  d é lég a tio n  .•

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D .  D a u t r e s m e .

1 9 2 1 . —  11 MAI 37

10 m ai 1921. — D é c r e t  m odifian t le règ lem en t su r  la  com ptabilité  
des dépenses , d u  30 novem bre i8 4 0 .

Le P résiden t de la République française,

Vu l'a rtic le  881 du décre t du 31 mai 1862 ;
Vu le règ lem ent du 30 novem bre 1840 sur la  com ptabilité des 

dépenses du M inistère de l ’in té rieu r.

D é c r è t e  :

A rticle p r e m ie r .— L’artic le  11 des observations générales et 
prélim inaires annexées au règ lem ent du 30 novem bre 1840 su r  la 
com ptabilité des dépenses du M inistère de l ’In térieu r es t modifié 
e t com plété com m e su it :

« P our les9 dépenses n ’excédant pas 50 francs dans leu r totalité, 
la production  des factures e t m ém oires de travaux  ou fourn itu res 
n’est pas exigible quand le  détail des fourn itu res ou travaux  est 
présen té dans l’ordonnance ou le m andat. »

A rt. 2. — Les M inistres de l’In té rieu r e t des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du p résen t décre t qui 
sora inséré au Jo u rn a l officiel.

A. MILLERAND.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épublique :

Le M inistre de l ’In tér ieu r , Le M inistre  des F inances,

P ie rre  M a r r a u d . P au l D û ü m e r .

11 mai 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  in d iq u a n t la  nom encla 
tu re  des chapitres d u  budget des services pén iten tia ires.

J ’ai l’honneur de vous adresser ci-après la nom enclature définitive, 
pour l'exercice 1921, des divers chapitres du budget du M inistère de 
la Justice — 2» Section — Services pén iten tia ires (loi de finances du 
30 avril 1921) su r Iosquels seront effectués des ordonnancem ents de 
fonds au cours de l’exercice courant, savoir :

4. — Frais de correspondance télégraphique.
5. — Personnel adm in istra tif du service pén iten tia ire .—Traitem ents.
6. — Peronnel de garde e t de surveillance du service pén itentiaire .

— T raitem ents.
7. — Indem nités e t allocations diverses au personnel adm inistra tif

du service pén iten tiaire .
8. — Indem nités e t allocations d iverses au personnel de garde e t de

surveillance du service pén itentiaire .
9. — E ntre tien  des détenus.
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10. — Application de la loi du  22 ju ille t 1912 su r  les tribunaux  pour
enfants ot adolescents e t su r la libe rté  surveillée.

11. — Régie d irec te  du travail.
12. — Rem boursem ents divers occasionnés p a r  le séjour- de détenus

hors des établissem ents pén itentiaires.
•13. — T ransports des détenus e t libérés.
14. —• Travaux ordinaires aux bâtim ents péniten tiaires. — Mobilier.

— Services à l’en trep rise .
15. — Travaux ordinaires aux bâtim ents pén itentiaires. — M obilier.

— Services en régie.
16. — R econstruction de bâtim ents d é tru its  p a r un  incendie à  la

Maison centrale de Thouars.
17. — Exploitations agricoles.
18. — Consommations en n a tu re  des établissem ents pén iten tiaires.
19. —■ Dépenses accessoires e t d iverses du service pén iten tiaire .
20. — Subventions aux institu tions de patronage.
21. — Acquisitions e t constructions pour le  service pén iten tia ire .
22.. — Partic ipation  de l’É ta t dans les dépenses de construction et

d’am énagem ent des prisons cellulaires dans les conditions 
déterm inées par les lois des 5 ju in  1875 e t 4 fév rier 1893 et 
en tre tien  des prisons cellulaires appartenant â  l’iiitat.

2-3. — Secours personnels à  divers titres.
24. — Attribufciùu aux personnels civils de l ’É tat d’allocations pour

charges de fam iîle.
25. — Indem nités exceptionnelles do cherté  de vie.
25 Sis. — Avances rem boursables aux fonctionnaires en instance de 

pension (application de l ’a r t. 28 de la loi du 31 décem bre 
1920).

26. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donation.
27. — Dépenses des exercices périm és non frappés de déchéance.
28. —  Dépenses des exercices 1914 e t 1915 (créances visées p ar los

lois des 29 ju in  et 29 novem bre 1915 e t 30 décem bre 1916).
29. — Dépenses des exercices clos.
30. — Rem boursem ents su r  le p roduit du travail des détenus.

Dépenses e x tra o rd in a ire s .

A .  — Indem nités spéciales aux fonctionnaires en  résidence dans 
les localités dévastées.

Vous rem arquerez que le  chapitre  in té ressan t les indem nités 
exceptionnelles de cherté de vie qu i appartena it au budget des 
dépenses ex traord inaires a été incorporé dans le budget ordinaire 
sous le n° 25.

Vous voudrez bien prendre d ’urgonce e t d 'accord avec la T ré
sorerie générale de vo tre départem ent les dispositions nécessaires

1 9 î i .  —  56  «A I 39

pour quo les m andats ém is à ce jo u r p ar voa soins, au  t i t r e  du 
chapitre A, du budget ex trao rd inaire  soient rattachés au  nouveau 
chapitre 25 du budget o rd inaire .

De mon côté, je  donne des instructions pour que de nouveaux 
im prim és vous so ien t adressés dans lo plus b re f  délai en  vue de 
l’envoi m ensuel des bordereaux des dro its constatés et dos sommes 
mandatées su r les ordonnances do délégation,

Je vous serais obligé de m 'aecusor réception de ce tte  circulaire 
dont un exem plaire est adressé, par m es soins, aux directeur»  des 
établissem ents pénitentiaires de yo tre  départem ent.

P a r  d é lég a tio n  .-

L e D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,-  

D .  D a u t r e s m e .

26 mai 1921. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs des m aisons centrales  
de R ennes , de M ontpellier et des circonscriptions pén iten tia ires  
de R ennes, B o rd e a u x , A ngou lêm e, 'Nancy, L y o n , Loos, Rouen, 
M arseille , re la tive  a u  rem p lacem en t des su rve illan tes  p a r  des 
personnes étrangères.

En raison des circonstances de guerre , vous avez é té  autorisés, 
exceptionnellem ent e t dans des cas spéciaux, à  faire appel à  des 
personnes é trangères à l’A dm inistration pou r rem placer les su rveil
lantes titu la ires des maisons centrales e t établissem ents pén iten 
tiaires de g rands effectif, en congé régu lier.

Ces rem plaçantes, admises à rem plir des fonctions tem poraires, 
sous la rubrique de « surveillantes- auxiliaires », on t é té  rém unérées, 
soit aux frais du T résor, soit aux frais des titu la ires.

L’effcctif théorique des surveillantes é tan t actuellem ent com plet, 
l’é ta t norm al doit ê tre  rétabli e t il ne saurait p lus ê tre  question de 
faire appel au  concours d’auxiliaires.

D’une p art, l’a rrê té  m inistériel du 29 octobre t920, po rtan t rép ar
tition des effectifs théoriques du personnel de surveillance dans les 
différents établissem ents pénitentiaires, ne com porte pas d’emplois 
de surveillantes auxiliaires.

D’au tre  p art, le créd it prévu au budget pour Je paiem ent 
d’ « indem nités en vue du rem placem ent de surveillantes en congé 
de repos, de maladie ou de m aternité », est exclusivem ent réservé 
au service des prisons départem entales, dites de « petit effectif s , 
dans lesquelles il n 'existe qu 'une seule titu la ire  de l'em ploi pour 
chaque établissem ent.

Le rem placem ent des surveillan tes de maisons centrales e t
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établissem ents péniten tiaires de grand effectif, doit ê tre  assuré dans 
les m êm es conditions que celui des surveillan ts.

Il im porte , en effel. d’év ite r quo des personnes é trangères à 
l’A dm inistration soient in trodu ites, sans garan ties, dans la détention 
e t que, par une voie détournée, à défaut de créations d ’emplois que 
la situation budgétaire  actuelle ne perm et pas d’envisager, les su r 
veillantes auxiliaires soient mises en surnom bre de l ’effectif théorique 
des surveillantes a ttribué aux établissem ents e t qui, sous aucun 
p rétex te , ne p eu t ê tre  dépassé.

Je vous prie  de vouloir bien accuser réception des présentes 
in struc tions.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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30 mai 1921. — C irc u la ire  a u x  directeurs de m aisons cen tra les , 
a u  su je t de l’établissem ent des cahiers des charges p o u r  la 
m ise en ad jud ica tion  des fo u rn itu re s  d iverses.

«T’ai décidé de lim iter, ju squ ’à npuvel o rdre , à  3 mois la durée des 
m archés relatifs aux fou rn itu res diverses nécessaires aux services 
des; maisons centrales. Je vous p rie, eu conséquence, de p rép a re r et 
d’adresser, dans le m oindre délai, à  M. le P réfet de vo tre  départe
m ent, pour m’ê tre  transm is, le p ro je t de cahier des charges, en 
double expédition, accom pagné d 'un modèle d’affiche concernant 
l’adjudication des dites fourn itu res nécessaires à  l ’établissem ent 
que vous dirigez, pendant le 3e trim estre  de l’année courante.

Le re to u r  au régim e norm al du com m erce des com bustibles é tan t 
actuellem ent effectif, e t celui des céréales panifiahles devant 
avoir lieu à p a r tir  du l 8r août prochain , ces m atières e t denrées 
devront figurer, com m e avaut guerre , au nom bre des fou rn itu res à 
m e ttre  en adjudication. Toutefois, en ce qui concerne les grains ou 
farines paniâables, les quantités â envisager ne devron t p o rte r que 
su r les mois d’aoû t e t septem bre.

J ’ai égalem ent décidé, dans un but d’économie, que dans les é tab lis
sem ents qui assu ren t p a r  leu rs p rop res m oyens la fabrication du 
pain il y aura lieu de prévoir le mélange, dans la p roportion  de 
moitié, dn from ent e t du seigle, en grains o q  en farine.

La circulaire du 15 ju ille t l (Ji3  ('J) qui a a rrê té  le texte des descrip
tions poiivanl garan tir la qualité m archande des m atières e t denrées 
à  m e ttre  en adjudication pour le serv ice  de l ’en tre tien  des détenus, 
n ’a  pas m entionné les caractéristiques relatives au grain ou à la
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farine de seigle. Les établissem ents in téressés devron t donc faire 
figurer au cahier des charges un article  spécial fixant ces carac
téristiques.

A titre  d 'indication, le poids minim um  des seigles à fou rn ir sera 
de 70 kilos â  l’hec to litre ; ils ne devron t p résen ter aucune trace 
d’ergot.

D 'autre part, dans îc docum ent jo in t à la circu laire  p réc itée  du 
15 ju ille t 1913, il es t spécifié au l ei alinéa de l’artic le  re la tif  aux 
conditions exigées pou r la  fo u rn itu re  de bois de chauffage, que 
« la fo u rn itu re  sera faite en bois neuf brossé, a y a n t 2 à 3  a?is de 
coupe e t p rovenant de ta iltis âgés de 20 à  30 ans.

Or, l ’expérience a dém ontré  que le bois de coupe exposé pendant 
une longue période aux in tem péries, perd  une notable partie  de 
son calorique.

Dans ces conditions, il conviendrait de rem placer le texte de 
l’alinéa visé, p a r le  su ivan t: « la fourn itu re  du bois sera faite en 
bois neuf brossé, a y a n t 1 à 2 ans de coupe, entreposé à l'abri 
des in tem péries depziis. son abatage  e t provenant de taillis âgés 
de 20 à 30 ans. *

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

L . F l e y s .

d.**' ju in  19 iil. — R a p p o rt au  P résiden t de la. R épublique au  su je t des 
m odifica tions à apporter a u x  m esures d isc ip lina ires applicables  
a u  personnel de suroeiltance.

J ’ai l ’honneur de soum ettre  à vo tre hau te  approbation un p ro je t 
de décret, m odifiant le décret du 12 décem bre 1919, su r les m esures 
disciplinaires applicables an personnel de surveillance des établisse
m ents pénilentiaires.

L’expérience a dém ontré la nécessité de com pléter ce décret qui 
a in trodu it le sursis en m atière disciplinaire, sans en rég ler l'appli
cation avec une précision suffisante.

L’article  2 de ce décret stipule, en effet, que <r la sanction inscrite 
sous le paragraphe 4 de l’artic le  p rem ier — hlâme com portant un  
ajournem ent de six mois de l’avoncoment de classe —, pourra  ê tre  
prononcée avec sursis, si l’in téressé n ‘a pas fait l ’objet, depuis moins 
de trois ans, de l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4, 5, 
6, 7 e t 8. »

Ce tex te ne fixe ni la durée du sursis, ni les causes de déchéance. 
P ar analogie avec les dispositions prévues p a r  la  loi du 26 m ars 18yl, 

il semble :
1° Que la sanction prononcée doit d isparaître  si la durée d u 'su rs is  

s 'accom plit saus qu’une cause do déchéance in terv ienne;



établissem ents péniten tiaires de grand effectif, doit ê tre  assuré dans 
les m êm es conditions que celui des surveillan ts.

Il im porte , en effel. d’év ite r quo des personnes é trangères à 
l’A dm inistration soient in trodu ites, sans garan ties, dans la détention 
e t que, par une voie détournée, à défaut de créations d ’emplois que 
la situation budgétaire  actuelle ne perm et pas d’envisager, les su r 
veillantes auxiliaires soient mises en surnom bre de l ’effectif théorique 
des surveillantes a ttribué aux établissem ents e t qui, sous aucun 
p rétex te , ne p eu t ê tre  dépassé.

Je vous prie  de vouloir bien accuser réception des présentes 
in struc tions.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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30 mai 1921. — C irc u la ire  a u x  directeurs de m aisons cen tra les , 
a u  su je t de l’établissem ent des cahiers des charges p o u r  la 
m ise en ad jud ica tion  des fo u rn itu re s  d iverses.

«T’ai décidé de lim iter, ju squ ’à npuvel o rdre , à  3 mois la durée des 
m archés relatifs aux fou rn itu res diverses nécessaires aux services 
des; maisons centrales. Je vous p rie, eu conséquence, de p rép a re r et 
d’adresser, dans le m oindre délai, à  M. le P réfet de vo tre  départe
m ent, pour m’ê tre  transm is, le p ro je t de cahier des charges, en 
double expédition, accom pagné d 'un modèle d’affiche concernant 
l’adjudication des dites fourn itu res nécessaires à  l ’établissem ent 
que vous dirigez, pendant le 3e trim estre  de l’année courante.

Le re to u r  au régim e norm al du com m erce des com bustibles é tan t 
actuellem ent effectif, e t celui des céréales panifiahles devant 
avoir lieu à p a r tir  du l 8r août prochain , ces m atières e t denrées 
devront figurer, com m e avaut guerre , au nom bre des fou rn itu res à 
m e ttre  en adjudication. Toutefois, en ce qui concerne les grains ou 
farines paniâables, les quantités â envisager ne devron t p o rte r que 
su r les mois d’aoû t e t septem bre.

J ’ai égalem ent décidé, dans un but d’économie, que dans les é tab lis
sem ents qui assu ren t p a r  leu rs p rop res m oyens la fabrication du 
pain il y aura lieu de prévoir le mélange, dans la p roportion  de 
moitié, dn from ent e t du seigle, en grains o q  en farine.

La circulaire du 15 ju ille t l (Ji3  ('J) qui a a rrê té  le texte des descrip
tions poiivanl garan tir la qualité m archande des m atières e t denrées 
à  m e ttre  en adjudication pour le serv ice  de l ’en tre tien  des détenus, 
n ’a  pas m entionné les caractéristiques relatives au grain ou à la
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farine de seigle. Les établissem ents in téressés devron t donc faire 
figurer au cahier des charges un article  spécial fixant ces carac
téristiques.

A titre  d 'indication, le poids minim um  des seigles à fou rn ir sera 
de 70 kilos â  l’hec to litre ; ils ne devron t p résen ter aucune trace 
d’ergot.

D 'autre part, dans îc docum ent jo in t à la circu laire  p réc itée  du 
15 ju ille t 1913, il es t spécifié au l ei alinéa de l’artic le  re la tif  aux 
conditions exigées pou r la  fo u rn itu re  de bois de chauffage, que 
« la fo u rn itu re  sera faite en bois neuf brossé, a y a n t 2 à 3  a?is de 
coupe e t p rovenant de ta iltis âgés de 20 à  30 ans.

Or, l ’expérience a dém ontré  que le bois de coupe exposé pendant 
une longue période aux in tem péries, perd  une notable partie  de 
son calorique.

Dans ces conditions, il conviendrait de rem placer le texte de 
l’alinéa visé, p a r le  su ivan t: « la fourn itu re  du bois sera faite en 
bois neuf brossé, a y a n t 1 à 2 ans de coupe, entreposé à l'abri 
des in tem péries depziis. son abatage  e t provenant de taillis âgés 
de 20 à 30 ans. *

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

L . F l e y s .

d.**' ju in  19 iil. — R a p p o rt au  P résiden t de la. R épublique au  su je t des 
m odifica tions à apporter a u x  m esures d isc ip lina ires applicables  
a u  personnel de suroeiltance.

J ’ai l ’honneur de soum ettre  à vo tre hau te  approbation un p ro je t 
de décret, m odifiant le décret du 12 décem bre 1919, su r les m esures 
disciplinaires applicables an personnel de surveillance des établisse
m ents pénilentiaires.

L’expérience a dém ontré la nécessité de com pléter ce décret qui 
a in trodu it le sursis en m atière disciplinaire, sans en rég ler l'appli
cation avec une précision suffisante.

L’article  2 de ce décret stipule, en effet, que <r la sanction inscrite 
sous le paragraphe 4 de l’artic le  p rem ier — hlâme com portant un  
ajournem ent de six mois de l’avoncoment de classe —, pourra  ê tre  
prononcée avec sursis, si l’in téressé n ‘a pas fait l ’objet, depuis moins 
de trois ans, de l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4, 5, 
6, 7 e t 8. »

Ce tex te ne fixe ni la durée du sursis, ni les causes de déchéance. 
P ar analogie avec les dispositions prévues p a r  la  loi du 26 m ars 18yl, 

il semble :
1° Que la sanction prononcée doit d isparaître  si la durée d u 'su rs is  

s 'accom plit saus qu’une cause do déchéance in terv ienne;
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2° Qu’il y a lieu  d’étab lir u n e  corrélation é tro its  e n tre  la cause 
(le non obtention de sursis et les causes de déchéance.

11 est logique, en eiïel, de cesser, n posteriori, d’appliquer 
une m esure dans les m êm es circonstances où, a p r io r i,  elle est 
inapplicable ;

3° Qu’en cas de déchéance du sursis, la  peine dont l ’exécution a 
été suspendue, do it ê tre  subie, sans qu’elle paisse se confondre avec 
la seconde, cause de la déchéance-

D au tre  part, le décret du 12 décem bre 1919 rte précisait pas expli
c item en t que les agents qui on t fait l’objet de la sanction inscrite  
sous 3e paragraphe 10 de l'artic le  p rem ier — révocation •— ne 
peuven t pas ê tre  réin tégrés dans les cadres de l ’A dm inistration 
pén iten tiaire .

La révocation doit ê tre  exclusive de tou te possibilité de ré in tég ra
tion u lté rieu re .

C ette  lacune a  été com blée.
Telles sont les vues qui on t in sp iré  le p ro je t de décre t ci-joint.
Si tous voulez b ien  les a p p ro u v e r , j e  v o u s se ra is  reco n n a issan t de 

vou lo ir b ien  re v ê t ir  ce do cu m en t de v o tre  s ig n a tu re .
Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l’hom m age de mort respec

tueux  dévouem ent.

Le Garde des Sccaiiw, M in istre  de la  Justice,

L, Bonnevay .

2 ju in  1921. — D échet m odifian t les m esures d iscip linaires  
applicables au  personnel de surveillance.

L e P résiden t de la République française,

Vu le décret du 12.décem bre -1919;
Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre do la Justice.

D écrète:

Article, p rem ier. ~  Le décret du 12 décem bre 1919, est com plété 
com m e su it:

A r t .  2 . — .........................................................................................................

L’agent bénéficiaire du su rsis  en sera déchu s’il encourt, dans un 
délai de trois ans, l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4, 
5, 6, 7 e t 8 de I’articlo  prem ier e t .la sanction, dont l’effot avait été 
suspendu, devra ê tre  subie sans qu’elle pnisse se confond ce avec la 
seconde, cause de la déchéance.

Si le  délai du sursis s’accom plit sans q u ’une cause de déchéance
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intervienne, la sanction prononcée sera  considérée comme non 
avenue.

A r t. 3 . —• Les agents qui ont fait l’objet de la sanction prévue au 
paragraphe 10 de l’artic le  p rem ier — révocation — ne peuvent ê tre  
réintégrés dans les cadres de l ’A dm inistration pén iten tiaire .

A rt. 2. — Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

A. MILLERAND.
P a r  le  P r é s id e n t  de  la  R épub lique  :

Le Garde des Sceaux, M in istre de la Justice,
L .  B o n n e v a y .

16 ju in  1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , au  su je t des m odifications  
apportées a u x  m esures d isc ip lina ires applicables au  personnel 
de su rve illa n ce .

J’ai Fhonneur do vous adresser sous ce pli, double am pliation du  
décret du 2 ju in  1921 (1), com plétant le décret du 12 décem bre 1919 
sur les m esures disciplinaires susceptibles d’ê tre  infligées aux agents 
du personnel de surveillance des services péniten tiaires.

Je vous prie  de vouloir bien assu rer l'exécution des prescriptions 
de ce décret e t d ’inv iter les d irecteurs â en donner connaissance au 
personnel placé sous leurs ordres.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,
L. F l e y s .

20 ju in  1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive à la délivrance  
g ra tu ite  d u  certifica t m édical d ’ap titude physique.

Il in’a éto signalé que la délivrance aux candidats à l ’emploi de 
surveillant des établissem ents pén iten tiaires des certificats d’aptUude 
physique destinés à ê tre  annexés à leur dossier de candidature, con
form ém ent aux prescriptions rappelées p ar circulaires m inisté
rielles des 15 avril 1894 et 23 décem bre 1919 avait donné lieu à des 
difficultés.

Des m édecins d’établissem ents pén itentiaires, qui ont seuls qualité 
pour les établir, ont cru  devoir réclam er des honoraires aux in té
ressés ou se sont m êm e refusés à les exam iner, lorsque le m ontant 
de leu r visite ne leu r é ta it po in t versé au préalable.

(1) Voir page 42.
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2° Qu’il y a lieu  d’étab lir u n e  corrélation é tro its  e n tre  la cause 
(le non obtention de sursis et les causes de déchéance.

11 est logique, en eiïel, de cesser, n posteriori, d’appliquer 
une m esure dans les m êm es circonstances où, a p r io r i,  elle est 
inapplicable ;

3° Qu’en cas de déchéance du sursis, la  peine dont l ’exécution a 
été suspendue, do it ê tre  subie, sans qu’elle paisse se confondre avec 
la seconde, cause de la déchéance-

D au tre  part, le décret du 12 décem bre 1919 rte précisait pas expli
c item en t que les agents qui on t fait l’objet de la sanction inscrite  
sous 3e paragraphe 10 de l'artic le  p rem ier — révocation •— ne 
peuven t pas ê tre  réin tégrés dans les cadres de l ’A dm inistration 
pén iten tiaire .

La révocation doit ê tre  exclusive de tou te possibilité de ré in tég ra
tion u lté rieu re .

C ette  lacune a  été com blée.
Telles sont les vues qui on t in sp iré  le p ro je t de décre t ci-joint.
Si tous voulez b ien  les a p p ro u v e r , j e  v o u s se ra is  reco n n a issan t de 

vou lo ir b ien  re v ê t ir  ce do cu m en t de v o tre  s ig n a tu re .
Veuillez agréer, M onsieur le P résident, l’hom m age de mort respec

tueux  dévouem ent.

Le Garde des Sccaiiw, M in istre  de la  Justice,

L, Bonnevay .

2 ju in  1921. — D échet m odifian t les m esures d iscip linaires  
applicables au  personnel de surveillance.

L e P résiden t de la République française,

Vu le décret du 12.décem bre -1919;
Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre do la Justice.

D écrète:

Article, p rem ier. ~  Le décret du 12 décem bre 1919, est com plété 
com m e su it:

A r t .  2 . — .........................................................................................................

L’agent bénéficiaire du su rsis  en sera déchu s’il encourt, dans un 
délai de trois ans, l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4, 
5, 6, 7 e t 8 de I’articlo  prem ier e t .la sanction, dont l’effot avait été 
suspendu, devra ê tre  subie sans qu’elle pnisse se confond ce avec la 
seconde, cause de la déchéance.

Si le  délai du sursis s’accom plit sans q u ’une cause de déchéance
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intervienne, la sanction prononcée sera  considérée comme non 
avenue.

A r t. 3 . —• Les agents qui ont fait l’objet de la sanction prévue au 
paragraphe 10 de l’artic le  p rem ier — révocation — ne peuvent ê tre  
réintégrés dans les cadres de l ’A dm inistration pén iten tiaire .

A rt. 2. — Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

A. MILLERAND.
P a r  le  P r é s id e n t  de  la  R épub lique  :

Le Garde des Sceaux, M in istre de la Justice,
L .  B o n n e v a y .

16 ju in  1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , au  su je t des m odifications  
apportées a u x  m esures d isc ip lina ires applicables au  personnel 
de su rve illa n ce .

J’ai Fhonneur do vous adresser sous ce pli, double am pliation du  
décret du 2 ju in  1921 (1), com plétant le décret du 12 décem bre 1919 
sur les m esures disciplinaires susceptibles d’ê tre  infligées aux agents 
du personnel de surveillance des services péniten tiaires.

Je vous prie  de vouloir bien assu rer l'exécution des prescriptions 
de ce décret e t d ’inv iter les d irecteurs â en donner connaissance au 
personnel placé sous leurs ordres.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,
L. F l e y s .

20 ju in  1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive à la délivrance  
g ra tu ite  d u  certifica t m édical d ’ap titude physique.

Il in’a éto signalé que la délivrance aux candidats à l ’emploi de 
surveillant des établissem ents pén iten tiaires des certificats d’aptUude 
physique destinés à ê tre  annexés à leur dossier de candidature, con
form ém ent aux prescriptions rappelées p ar circulaires m inisté
rielles des 15 avril 1894 et 23 décem bre 1919 avait donné lieu à des 
difficultés.

Des m édecins d’établissem ents pén itentiaires, qui ont seuls qualité 
pour les établir, ont cru  devoir réclam er des honoraires aux in té
ressés ou se sont m êm e refusés à les exam iner, lorsque le m ontant 
de leu r visite ne leu r é ta it po in t versé au préalable.

(1) Voir page 42.
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J ’ai l’honneur de vous faire  connaître qu’il y a lieu de faire cesser 
de telles pratiques,

L’exam en m édical des candidats constitue, pour les médecins de 
l’A dm inistration pén iten tiaire , une obligation de l ’emploi qu’ils se 
sont engagés à  rem plir en l’acceptan t e t pou r l’exercice duquel ils 
reço ivent une iudcm nité forfaitaire annuelle . Sous aucun prétex te 
e t dans aucun cas, ils ne sont fondés à  exiger ou à recevo ir des 
honoraires,

J ’atlache du prix à ce que ces instructions soient scrupuleuse
m ent observées et, le  cas échéant, vous ne m anquerez pas de me 
signaler les m édecins qui refuseraien t à s’y conform er ou y 
contrev iendraien t.

P ar contre, pour év iter les abus possibles e t ne pas im poser aux 
médecins un sn rc ro ît de travail aux heures qu’ils consacrent à  leur 
clientèle,les candidats surveillants devron t ê tre  invités à se présen ter, 
anx heures de la visite, à  l’établissem ent pén iten tia ire  qu i leu r au ra 
été indiqué

Le d irec teu r ieur délivrera un o rd re  de visite avec lequel ils se 
p résen teron t, soit à l'h eu re  de la visite dans l ’établissem ent pén iten 
tia ire, soit au domicile du m édecin, si ce lu i-ci a  fait connaître q u ’il 
p ré fé ra it procéder à cet examen médical dans son cabinet. Dans ce 
cas, le certificat de visite rem is au  candidat sera placé, p a r le m éde
cin, sous enveloppe, à l’adresse du d irec teu r e t envoyé p ar ses soins 
ou rap p o rté  au d irec teu r par le candidat exam iné.

Je vous prie  de vouloir bien in form er de ces dispositions les 
d irec teurs des établissem ents pén iten tiaires de vo tre  départem ent 
qni les notifieront aux m édecins placés sous leurs o rdres.

Vous me transm ettrez  l’acc-us6 de réception que vous leu r aurez 
dem andé.

Par délégation :
Le Directeur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F leys.

21 ju in  1921. — C irc u la ire  a u x  directeurs d'établissem ents 
e t de circonscrip lw nspiénüe.n iia ires , au  su je t d u  re ta rd  apparié  
à  la réponse des notes-circulaires.

J ’ai été am ené à constater q u ’il é ta it répoudu très  souvent avec un 
re ta rd  considérable à mes no tes-circulairos dem andant des rensei
gnem ents urgents.

Cette laçon d ’agir, qui m ’oblige à des rappels en tra înan t une 
correspondance inutile, présente l ’inconvénient de me p river de la 
possibilité de fournir, en tem ps u tile , les indications dem andées par 
d 'au tres Ministères.

J ’estim e qu’en m oyenne e t sauf des cas d’espèce particu liers néces
sitan t fies recherches spéciales ou l'établissem ent d’états détaillés,
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un délai de six jo u rs  au m axim um  suffit au d irecteur de la circons
cription la plus éloignée de Paris pour réun ir les élém ents d ’une 
réponse e t pour faire  parven ir celle-ci à l'Administratic-n centrale.

Je vous prie de vous conform er désorm ais à ces instruc tions pour 
tous les renseignem ents qui vous son t réclam és d 'u rgence.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
L. F ley s .

22 ju in  1921.— N otf. de seuvîce a u x  d irecteurs d’établissem ents 
et de circonscriptions p én iten tia ire s , relative d la rédaction  de  
l'état m en su e l des dépenses d u  personnel.

La contexture actuelle de l’é ta t m ensuel des dépenses effectuées 
au titre  des chapitres du personnel ne p erm et pas de constater avec 
exactitude le m ontan t des dépenses engagées.

Je vous adresse, sous ce pli, le nouveau modèle adopté, dont vous 
demanderez le nom bre suffisant à la Maison centrale de Melun,

Les instruc tions de la note do service du 30 janv ier 1920 (i)  parais
sant avoir é té  perdues de vue, je  rappelle que tou tes les dépenses 
f i x e s  engagées, payées ou n o n , doiveufc figurer sur l ’é ta t des 
dépenses en se conform ant aux indications portées au  bas de la p re
mière page du modèle.

Les dépenses éventuelles engagées seront considérées comme 
« restan t à payer », ta n t que la notification de la décision m inisté
rielles de règlem ent n ’aura pas été notifiée e t devront figurer dans la 
colonne y de l’état-.

L’état m ensuel, établi avec le plus grand soin par le com ptable et 
m inutieusem ent contrôlé par vos soins, devra parven ir au Service 
du Personnel le 5 du mois su ivan t celui pendant lequel les dépenses 
ont c té  effectuées.

Exceptionnellem ent, l’é ta t que vous aurez, à m’adresser pour le 
5 ju ille t prochain  com prendra les dépenses effectuées du janv ier 
au 30 ju in  courant.

Enfin, il conviendra de produire dorénavant un é ta t m ensuel rec ti
ficatif, m êm e négatif, ju squ 'à  la clô ture de l ’exercice, soit ju squ ’au 
30 avril de chaque année pour l’exercice précédent.

Les rectifications qu’il y aurait lieu d’appo rte r aux chiffres du 
relevé dos m ois an térieu rs devron t faire  l’objet d’une explication 
précise, certifiée exacte par le com ptable, visée p a r le d irec teu r e t 
inscrite à  l’encre rouge dans la colonne 6 « observations ».

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
L . F le y s .

(1) Voir Code des p r iso n s , tome XIX, page 325.
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23 ju in  1921- — C irc u la ire  a u x  pré fe ts , a u s ii je t  d u  p a ie m e n t des 
in d e m n ités  spéciales a u x  fonctionna ires résid a n t dans les régions 
dévastées.

J 'ai été consulté sur les conditions dans lesquelles l ’indem nité spé
ciale allouée aux fonctionnaires des régions dévastées devait ê tre  
payée aux agents détachés d’un établissem ent pén iten tiaire  dans un 
au tre .

J ’ai l’honneur de vous faire  connaître  que ce tte  indem nité est 
exclusivem ent attachée à  la  résidence et doit ê tre  a ttribuée , su ivant 
les cas, dans les conditions ci-ap rès:

cas. — A gent affecté à  u n  établissem ent de l 'in té r ieu r  e t détaché 
da n s u n  établissem ent s itu é  d a n s  u n e  localité d o n n a n t d ro it 
à  in d em n ité .
L’indem nité est due à l'agent ; par contre sa fam ille ne peu t y 

p rétendre .
Le m andatem ent doit ô tre  provoqué p a r  le d irec teu r d e là  circons

crip tion  péniten tiaire  dans le resso rt de laquelle est détaché l’agent.

2* cas. — A g en t a.ffecté à  u n  établissem ent s itu é  dans u n e  localité  
d o n n a n t d ro it à  in d e m n ité  et qu i est détaché da n s u n  établis
sem ent d o n n a n t égaletnent d ro it â in d em n ité , m a is  ù  u n  ta u x  
égal ou d ifféren t.

L’indem nité due à rag e n t doit fttrecalculée.suivanl le  taux afférent 
à la localité dans laquelle es t détache 1 agent, que ce taux soit supé
rieu r, égal ou inférieur à celui de la localité de son poste norm al.

Le m andatem ent doit ê tre  provoqué par le d irec teu r de la circons
crip tion  péniten tiaire  dont dépend le poste auquel est affecté i agent 
si l'indem nité qui lu i est due au lieu du détachem ent est inférieure 
ou égale à celle dont il bénéficiait â son poste d ’attache.

Si l’indem nité à  laquelle a d ro it l’agont au lieu du détachem ent, 
est supérieure à celle ilont il bénéficiait, le m andatem ent de la diffé
rence supplém entaire doit ô tre  provoqué par le d irec teu r do la c ir
conscription pén iten tia ire  dont, dépend l’établissem ent dans lequel
est détaché l ’agent.

La variation d’indem nité ne s’applique qu’à la  personne de l ’agent; 
sa fam ille continue à bénéficier de i’indcm m té dans les m êm es con
ditions que précédem m ent.

3» cas . _  A g en t affecté à u n  établissem ent sü u é  dans u n e  localité  
d o n n a n t d ro it à in d e m n ité  et qu i est détaché à l ’in té r ie u r .

L’agent perd  le  bénéfice de l ’indem nité pendant la durée du déta
chem ent ; par contre, sa famille continue à  la percevo ir ^si elle 
continue à résider dans une localité donnant d ro it à indem nité.

1 9 2 1 . —  24  j u in 51

Je vous p rie  de vouloir bien notifier les p résen tes instructions au 
directeur des établissem ents pén iten tiaires de vo tre  départem ent.

Vous me tran sm ettrez  l ’accusé de récep tion  que vous liji aurez 
demandé.

Par délégation :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n iten tia ire ,

L. Fl e y s ,

24 ju in  1921.— C irc u la ire  a u x  p ré fe ts , rela tive à la  
titu la risa tio n  des su rve illan ts  stag ia ires.

Aux term es de l’a rtic le  i i  du  décret du 29 ju in  1907 (1), ies su rveil
lants stagiaires ne son t titu larisés, s 'il y a  lieu, qu’après un  stage de 
trois m ois au moins e t de six  m ois au plus, su r  la  proposition des 
autorités locales.

Â l ’issue de la période de tro is mois qui suit l’entrée 011 service 
dJun surveillant stagiaire, les d irec teu rs d ’établissem ents ou de c ir
conscriptions pén iten tiaires son t tenus rie vous adresser un rapport 
proposant leu r titu larisa tion  ou leur licenciem ent que vous m’a
dressez avec vos avis e t conclusions.

J’ai h 'équeiûm ent constaté que les rapports  des d irec teurs conte
naient des appréciations insuffisam m ent explicites sur la  m anière 
de. serv ir du stagiaire ou étaien t dépourvus de conclusions n ettes .

Dans ces conditions, mon A dm inistration éprouve souvent de 
sériecix em barras pour s ta tu e r, comme il convient, en tou te connais
sance de. cause.

Certains d irec teu rs, m êm e, après avoir indiqué que le stagiaire 
ne Jour paraissait pas ré u n ir  les conditions requises pou r faire  un 
surveillant dans le u r  établissem ent, concluent en proposant sa t i tu 
larisation dans un au tre  établissem ent.

De tels procédés offrent de graves inconvénients.
Indépendam m ent de toutes au tres considérations, l’A dm inistration 

a un in té rê t de service à  titu la rise r les agents stag ia ires dans réta
blissement où ils on t effectué leu r stage.

Si, en effet, au cours de ce tte  période, le stagiaire a assuré son 
service dans des conditions satisfaisantes, il n’y a aucun m otif peu r 
le titu lariser dans un  au tre  établissem ent.

S’il est constaté, p a r contré, qu ’il ne possède pas les ap titudes 
nécessaires pour rem plir convenablem ent l ’emploi do surveillant 
dans l ’établissem ent od il a été affecté, son licenciem ent doit ê tre

(1) Voir Code d «  p ri* a n it tome XVII, page 132,
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(1) Voir Code d «  p ri* a n it tome XVII, page 132,
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proposé. Il ne sau ra it ô tre  question, pou r s’en débarrasser p a r  une 
voie détournée, de provoquer sa titu larisa tion  définitive dans un 
a u tre  établissem ent.

Il est (Tailleurs loisible aux d irec teurs qui considéreraient comme 
insuffisante la  période de stage effectuée, de proposer, comme l a  
p rév u  le règlem ent, de faire subir au  stagiaire un nouveau stage 
de tro is mois e t de provoquer l'a journem ent de la  décision ju squ ’au 
term e de cette période.

Dans tous les cas, il im porte que les d irecteurs qui on t à  se pro
noncer su r l’ap titude d ’un surveillant stagiaire fo rm ulent des avis 
explicites e t des conclusions nettes en vue de proposer sa titu lari
sation su r place on son licenciem ent.

Je vous prie de vouloir bien notifier les présentes inslructions 
au d irec teu r des établissem ents péniten tiaires de v o tre  départem ent 
e t de m e tran sm ettre  l’accusé de réception que vous lui aurez 
dem andé.

P a r  d é lé g a tio n  :

L e  D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

L . F i . E y s .

25 ju in  1921.— CincuLAiBE a u x  procureurs générauco, au  sujet 
des visites des m a g istra ts  dans les colonies pén iten tia ires .

Les Inspecteurs généraux, des Services adm inistratifs m ’on t signalé 
à diverses rep rises dans leurs rapports  que les colonies pén iten 
tia ires publiques ou privées no sont pas régulièrem ent visitées par 
les m agistrats.

Or la loi du 5 août t850 su r  l ’éducation e t le patronage des jeunes 
détenus dispose, dans sou article 14, que « les colonies pénitentiaires
i.-! ivMTef-î.iotuieiiirK soid souiï.is'-s J;> s i . » r w : i sjiét'./al-: du P ro
cureur '  ’- c a é r u l  lin , q ui  om uvua  d e  l es  v i s i t e r  c h a q u e
i i n n é e  i>.

Une circu la ire  de ma Chancellerie, en date du 18 m ars 1884, con
tien t su r ce t objet des instruc tions form elles e t précises.

En vous rappelan t ces p re sc rip tio n s , 'j‘ai l’honneur de vous faire 
connaître que j ’attache le plus grand prix  A ce qu’elles soient rigou
reusem ent observées. 11 y au ra it même in té rê t à ce que vos visites 
fussen t renouvelées plusieurs fois dans l'année.

Les m agistrats, vous le savez, ont é té  associes très  étro item ent 
au  fonctionnem ent de la loi du 22 ju ille t 1912. Leur l’oie, dans î’ap
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plication de ce tte  loi, ne se borne plus à ren d re  un jugem ent ; ils 
doivent choisir eux-mêmes le  placem ent du m in e u r; ils on t la 
charge de le su ivre et, si besoin est, de p rend re  de nouvelles déci
sions à son égard.

Alors que le rôle des m agistrats, en ce qui touche à l'enfance en 
danger m oral, s ’est ainsi accru , il im porte  que les a ttribu tions qui 
leur étaient déjà conférées par des tex tes an térieu rs, soient s tr ic 
tem ent exercées.

A la su ite de chacune de vos visites dans les colonies pén itentiaires, 
vous voudrez bien me faire parv en ir  un rappo rt su r  l'installation e t 
l ’entretien des bâtim ents, l ’organisation du travail m anuel, l 'in s tru c 
tion, la tenue,, la discipline e t su rtou t l ’am endem ent des jeunes 
détenus.

J’a ttire  to u t particu lièrem ent vo tre atten tion  su r ce dern ier point. 
Vons n’ignorez pas, en effet, que les colonies pén iten tia ires n’ont 
pas pour principal objet de réaliser des bénéfices su r  le travail des 
m ineurs, mais qu’elles se proposent avant to u t de les rééduquer 
m oralem ent et de les réadapter au m ilieu social.

Vous me signalerez égalem ent les réform es e t les am éliorations 
qui vous p ara îtra ien t susceptibles d’ê tre  apportées dans les établis
sements.

Indépendam m ent des considérations qui précèdent, visant spécia
lem ent le cas des jeunes détenus, e t qui me sont inspirées par le 
texte im pératif de la loi elle-m êm e, j ’estium  que les m agistrats du 
Parquet doivent se considérer comme investis, à l’égard des déteuus 
adultes, d 'un  d ro it e t d’uu devoir de haute tu te lle  m orale, qui doi
vent sc m anifester par des actes p réc is.

Le plus essentiel de ces actes doit consister dans la v isite  fréquente 
des prisons de tou t o rdre .

Je ne doute pas que les prescrip tions des articles 607 e t 611 du 
Gode d’instruction  crim inelle ne soient exactem ent observées p ar 
les m agistrats auxquels ellw^s’adressent. Mais il y  a lieu de rappeler, 
avec ia circulaire du 14 ju in  1836, l'invitation  qui a é té  faite â toute 
époque aux m agistrats des P arquets de v isiter les maisons centrales 
de force e t de correction, comme à l ’adm inistration pénitentiaire , de 
leur donner à cet égard, tou tes facilités.

Il résulte de l'ensem ble des prescriptions que je  viens d e v is e r  
que le législateur e t le G ouvernem ent ont entendu confier aux ma
gistrats la tâche délicate de vérifier les causes des détentions, 
de signaler, au besoin, les abus possibles, en un m ot de contrôler 
les conditions ju rid iques dans lesquelles s 'exerce la répression (cir
culaire du 17 septem bre 1889). Vous ne sauriez, dès lors, vous 
désintéresser d’une mission d’un o rd re  m oral e t social si élevé.

Je vous prie , en conséquence, de ne pas perd re  de vue la nécessité 
d effectuer ou de faire effectuer p a r vos substitu ts dos inspections 
fréquentes et détaillées des établissem ents pénitentiaires,-au  cours 
desquelles vous voudrez bien in te rroger les détenus, vous enquérir
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à diverses rep rises dans leurs rapports  que les colonies pén iten 
tia ires publiques ou privées no sont pas régulièrem ent visitées par 
les m agistrats.

Or la loi du 5 août t850 su r  l ’éducation e t le patronage des jeunes 
détenus dispose, dans sou article 14, que « les colonies pénitentiaires
i.-! ivMTef-î.iotuieiiirK soid souiï.is'-s J;> s i . » r w : i sjiét'./al-: du P ro
cureur '  ’- c a é r u l  lin , q ui  om uvua  d e  l es  v i s i t e r  c h a q u e
i i n n é e  i>.

Une circu la ire  de ma Chancellerie, en date du 18 m ars 1884, con
tien t su r ce t objet des instruc tions form elles e t précises.

En vous rappelan t ces p re sc rip tio n s , 'j‘ai l’honneur de vous faire 
connaître que j ’attache le plus grand prix  A ce qu’elles soient rigou
reusem ent observées. 11 y au ra it même in té rê t à ce que vos visites 
fussen t renouvelées plusieurs fois dans l'année.

Les m agistrats, vous le savez, ont é té  associes très  étro item ent 
au  fonctionnem ent de la loi du 22 ju ille t 1912. Leur l’oie, dans î’ap
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plication de ce tte  loi, ne se borne plus à ren d re  un jugem ent ; ils 
doivent choisir eux-mêmes le  placem ent du m in e u r; ils on t la 
charge de le su ivre et, si besoin est, de p rend re  de nouvelles déci
sions à son égard.

Alors que le rôle des m agistrats, en ce qui touche à l'enfance en 
danger m oral, s ’est ainsi accru , il im porte  que les a ttribu tions qui 
leur étaient déjà conférées par des tex tes an térieu rs, soient s tr ic 
tem ent exercées.

A la su ite de chacune de vos visites dans les colonies pén itentiaires, 
vous voudrez bien me faire parv en ir  un rappo rt su r  l'installation e t 
l ’entretien des bâtim ents, l ’organisation du travail m anuel, l 'in s tru c 
tion, la tenue,, la discipline e t su rtou t l ’am endem ent des jeunes 
détenus.

J’a ttire  to u t particu lièrem ent vo tre atten tion  su r ce dern ier point. 
Vons n’ignorez pas, en effet, que les colonies pén iten tia ires n’ont 
pas pour principal objet de réaliser des bénéfices su r  le travail des 
m ineurs, mais qu’elles se proposent avant to u t de les rééduquer 
m oralem ent et de les réadapter au m ilieu social.

Vous me signalerez égalem ent les réform es e t les am éliorations 
qui vous p ara îtra ien t susceptibles d’ê tre  apportées dans les établis
sements.

Indépendam m ent des considérations qui précèdent, visant spécia
lem ent le cas des jeunes détenus, e t qui me sont inspirées par le 
texte im pératif de la loi elle-m êm e, j ’estium  que les m agistrats du 
Parquet doivent se considérer comme investis, à l’égard des déteuus 
adultes, d 'un  d ro it e t d’uu devoir de haute tu te lle  m orale, qui doi
vent sc m anifester par des actes p réc is.

Le plus essentiel de ces actes doit consister dans la v isite  fréquente 
des prisons de tou t o rdre .

Je ne doute pas que les prescrip tions des articles 607 e t 611 du 
Gode d’instruction  crim inelle ne soient exactem ent observées p ar 
les m agistrats auxquels ellw^s’adressent. Mais il y  a lieu de rappeler, 
avec ia circulaire du 14 ju in  1836, l'invitation  qui a é té  faite â toute 
époque aux m agistrats des P arquets de v isiter les maisons centrales 
de force e t de correction, comme à l ’adm inistration pénitentiaire , de 
leur donner à cet égard, tou tes facilités.

Il résulte de l'ensem ble des prescriptions que je  viens d e v is e r  
que le législateur e t le G ouvernem ent ont entendu confier aux ma
gistrats la tâche délicate de vérifier les causes des détentions, 
de signaler, au besoin, les abus possibles, en un m ot de contrôler 
les conditions ju rid iques dans lesquelles s 'exerce la répression (cir
culaire du 17 septem bre 1889). Vous ne sauriez, dès lors, vous 
désintéresser d’une mission d’un o rd re  m oral e t social si élevé.

Je vous prie , en conséquence, de ne pas perd re  de vue la nécessité 
d effectuer ou de faire effectuer p a r vos substitu ts dos inspections 
fréquentes et détaillées des établissem ents pénitentiaires,-au  cours 
desquelles vous voudrez bien in te rroger les détenus, vous enquérir
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des m otifs des condam nations, des conditions dans lesquelles elles 
s’exécutent, de la date assignée à  la  libération .

Sans avoir à me ren d re  com pte do ces visites lo rsqu’elles ne vous 
au ro n t suggéré aucune observation particu lière, vous voudrez 
b ien  seulem ent ine signaler, le cas échéant, les faits qui vous 
para îtra ien t devoir ê tre  portés à roa connaissance.

Ainsi, les m agistrats re s ta n t en étro it contact avec les services 
pén iten tiaires de ma chancellerie seron t à môme de vérifier el- de 
m e faire connaître si l’exécution de la peine répond à l ’in lentlon  du 
juge qui l 'a  prononcée.

Le Garde des S ceaux , M in istre de la  Justice,

L .  B o n n e v a y .

27 ju in  1921'. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  a u x  p r ix  
el conditions d 'hosp ita lisa tion  des détenus m alades.

J’ai été saisi, à plusieurs reprises, de réclam ations d 'en trep reneurs 
des services économ iques des prisons touchan t d 'une p ari, la fixation 
du ta rif  des journées d’hôpital le u r  incom bant, par application du 
cahier des charges, et, d ’au tre  p a rt, les conditions dans lesquelles 
certains détenus é ta iea t hospitalisés.

Afin d’év iter tou te contestation  e t de p réven ir te re to u r  d’abus sur 
lesquels mon attention  a été spécialem ent a ttirée , je  crois devoir 
rappeler les règles c i-a p rè s :

i° T a r i f  des jo u rn é es  d 'hôpita l a p a ye r  p a r  l ’en treprise.

Consulte par mou A dm inistration, su r le po in t de savoir à quel 
ta rif devaient ê tre  décom ptés les p rix  de ces jou rnées d 'hôpital. 
M. le M inistre de l’Hygiène et de la Prévoyance sociales m’a fa it con
naître, le 7 aoi:t dernier, qu ’il estim ait « que F en trcp reneu r, subs
titué  à l’É ta t pour le paiem ent dus frais dont il sagit devait béné- 
t id e r  sans conteste des tarifs réduits consentis aux m alades hospi
talisés aux frais des commuons, des départeoienis et de î ’iita t, sur 
la base de* arrê tés  p réfec to raux , »

2* C onditions d’hosp ita lisa tion des détenus m alades.

En principe, <-st sauf objection du m édecin, les individus reconnus 
a tte in ts  d’alVeetions chroniques devront ê tre  soignés à l'infirm erie de 
la p rison. En effet, dans des cas de cette nature, l’envoi à l'hôpital 
p a ra ît inutile pu isqu’il n 'es t pas susceptible de provoquer la guérison
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du malade e t n ’a, dès lors, pour résu lta t que d’occasionner des 
dépenses élevées.

H im porte, à cet égard, de ne pas perd re  de vue que les in té rê ts  
du T résor sont liés à  ceux des en trepreneurs, to u te  aggravation des 
charges de ces deru iers devan t avoir uno répercussion su r  les prix  
de journées qui seron t dem andés dans les adjudications fu tu re s .

Pour la m êm e cause, il convient égalem ent de ten ir  la m ain à ce 
que le  sé jour dans les hôpitaux n ’excède pas le laps d e  tem ps indis
pensable e t d ’exiger la réin tégration  du malade â la p rison  dès que 
son é ta t de san té le  perm et, des soins com plém entaires pouvant lui 
être  donnés à l’inûrme.rie pour achever la guérison.

Je vous p h e  de notifier ces instruc tions aux chefs d’établissem ents 
de vo tre  départem en t.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

2 ju ille t 1921.— R a p p o r t  a u  P résiden t d e là  République frança ise , 
au su je t des m esures d isc ip lina ires d in flig er  a u x  fonc tionna ires  
du. cadre a d m in is tr a ti f  des établissem ents p én iten tia ire s .

M onsieur le  P résident,

J'ai l ’honneur de soum ettre  à vo tre haute approbation un pro jet 
de décret m odifiant le décret du 3 ju in  1913 (1) su r  les m esures 
disciplinaires applicables aux fonctionnaires du personnel adm inis
tra tif  des établissem ents pén iten tiaires.

Les modifications proposées répondent au vœu exprim é par le 
personnel qui tend â l'adoption, pour les fonctionnaires du. cadre 
adm inistratif, d 'une échelle de sanctions analogue à celle p révue au 
décret du 12 décem bre 1919, com plété par le décret, du 2 ju in  1921, 
pour le personnel de surveillance désétablissem ents pén iten tiaires. 

Ce vœu a pa ra  m érite r d’ê tre  retenu.
L’expérience a dém ontré que l’application du décret du 12 décem 

bre 1919 donnait les garanties désirables à l ’adm inistration comme 
aux agents : il para ît équitable d’é tendre les m êm es dispositions 
aux fonctionnaires du cadre adm inistratif.

A la base de l ’échelle des sanctions, parait devoir figurer, pour les 
infractions légères, une m esure plus atténnée que ne Test le blâme

(1) Voir Code des p riso n s, tomû XYII1, page 233,
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des m otifs des condam nations, des conditions dans lesquelles elles 
s’exécutent, de la date assignée à  la  libération .

Sans avoir à me ren d re  com pte do ces visites lo rsqu’elles ne vous 
au ro n t suggéré aucune observation particu lière, vous voudrez 
b ien  seulem ent ine signaler, le cas échéant, les faits qui vous 
para îtra ien t devoir ê tre  portés à roa connaissance.

Ainsi, les m agistrats re s ta n t en étro it contact avec les services 
pén iten tiaires de ma chancellerie seron t à môme de vérifier el- de 
m e faire connaître si l’exécution de la peine répond à l ’in lentlon  du 
juge qui l 'a  prononcée.

Le Garde des S ceaux , M in istre de la  Justice,

L .  B o n n e v a y .

27 ju in  1921'. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  a u x  p r ix  
el conditions d 'hosp ita lisa tion  des détenus m alades.

J’ai été saisi, à plusieurs reprises, de réclam ations d 'en trep reneurs 
des services économ iques des prisons touchan t d 'une p ari, la fixation 
du ta rif  des journées d’hôpital le u r  incom bant, par application du 
cahier des charges, et, d ’au tre  p a rt, les conditions dans lesquelles 
certains détenus é ta iea t hospitalisés.

Afin d’év iter tou te contestation  e t de p réven ir te re to u r  d’abus sur 
lesquels mon attention  a été spécialem ent a ttirée , je  crois devoir 
rappeler les règles c i-a p rè s :

i° T a r i f  des jo u rn é es  d 'hôpita l a p a ye r  p a r  l ’en treprise.

Consulte par mou A dm inistration, su r le po in t de savoir à quel 
ta rif devaient ê tre  décom ptés les p rix  de ces jou rnées d 'hôpital. 
M. le M inistre de l’Hygiène et de la Prévoyance sociales m’a fa it con
naître, le 7 aoi:t dernier, qu ’il estim ait « que F en trcp reneu r, subs
titué  à l’É ta t pour le paiem ent dus frais dont il sagit devait béné- 
t id e r  sans conteste des tarifs réduits consentis aux m alades hospi
talisés aux frais des commuons, des départeoienis et de î ’iita t, sur 
la base de* arrê tés  p réfec to raux , »

2* C onditions d’hosp ita lisa tion des détenus m alades.

En principe, <-st sauf objection du m édecin, les individus reconnus 
a tte in ts  d’alVeetions chroniques devront ê tre  soignés à l'infirm erie de 
la p rison. En effet, dans des cas de cette nature, l’envoi à l'hôpital 
p a ra ît inutile pu isqu’il n 'es t pas susceptible de provoquer la guérison
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du malade e t n ’a, dès lors, pour résu lta t que d’occasionner des 
dépenses élevées.

H im porte, à cet égard, de ne pas perd re  de vue que les in té rê ts  
du T résor sont liés à  ceux des en trepreneurs, to u te  aggravation des 
charges de ces deru iers devan t avoir uno répercussion su r  les prix  
de journées qui seron t dem andés dans les adjudications fu tu re s .

Pour la m êm e cause, il convient égalem ent de ten ir  la m ain à ce 
que le  sé jour dans les hôpitaux n ’excède pas le laps d e  tem ps indis
pensable e t d ’exiger la réin tégration  du malade â la p rison  dès que 
son é ta t de san té le  perm et, des soins com plém entaires pouvant lui 
être  donnés à l’inûrme.rie pour achever la guérison.

Je vous p h e  de notifier ces instruc tions aux chefs d’établissem ents 
de vo tre  départem en t.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

2 ju ille t 1921.— R a p p o r t  a u  P résiden t d e là  République frança ise , 
au su je t des m esures d isc ip lina ires d in flig er  a u x  fonc tionna ires  
du. cadre a d m in is tr a ti f  des établissem ents p én iten tia ire s .

M onsieur le  P résident,

J'ai l ’honneur de soum ettre  à vo tre haute approbation un pro jet 
de décret m odifiant le décret du 3 ju in  1913 (1) su r  les m esures 
disciplinaires applicables aux fonctionnaires du personnel adm inis
tra tif  des établissem ents pén iten tiaires.

Les modifications proposées répondent au vœu exprim é par le 
personnel qui tend â l'adoption, pour les fonctionnaires du. cadre 
adm inistratif, d 'une échelle de sanctions analogue à celle p révue au 
décret du 12 décem bre 1919, com plété par le décret, du 2 ju in  1921, 
pour le personnel de surveillance désétablissem ents pén iten tiaires. 

Ce vœu a pa ra  m érite r d’ê tre  retenu.
L’expérience a dém ontré que l’application du décret du 12 décem 

bre 1919 donnait les garanties désirables à l ’adm inistration comme 
aux agents : il para ît équitable d’é tendre les m êm es dispositions 
aux fonctionnaires du cadre adm inistratif.

A la base de l ’échelle des sanctions, parait devoir figurer, pour les 
infractions légères, une m esure plus atténnée que ne Test le blâme

(1) Voir Code des p riso n s, tomû XYII1, page 233,
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avec inscrip tion  au dossier ; ce tte  m esure consistera dans un 
sim ple avertissem ent.

Un écart trop  large existe, à l'heu re actuelle, en tre  les deux p re 
m ières sanctions prévues au décret du 3 ju in  J9:13 : le « blâme dont 
il est conserve trace  au dossier » e t le « déplacem ent p a r m esure 
d isc ip linaire ». 11 convient de créer des sanctions in term édiaires.

C 'est ainsi qu ’ont été in trodu ites à l’artic le  i 81, du  p ro je t les deux 
sanctions du paragraphe 3 : « Blâme com portan t un ajournem ent de 
six mois de l ’avancem ent de classe » e t du paragraphe 4 : « Blâme 
sévère com portan t un a journem ent d 'un  an de l’avancem ent de 
classe ».

D’au tre  part, le « déplacem ent p a r m esure d isciplinaire » a été 
com pris au nom bre des sanctions su r lesquelles le conseil de disci
pline est obligatoirem ent appelé à ém ettre  un  avis.

Cet avis sem ble, en effet, désirable, pour une m esure qui risque 
de causer un préjudice sérieux à celui qui en est l’o b je te t d’a tte indre  
parfois sa famille elle-mOme.

Pour p e rm e ttre  à l'adm inistration d’user de bienveillance h l’égard 
des fonctionnaires qui au ra ien t encouru, dans certaines conditions 
la sanction inscrite  an paragraphe 3 de l’artic le  1er, une mention 
spéciale a été in trodu ite  dans le p ro je t en vue de l’application du 
sursis à l'exécution de la m esure prononcée.

L’occasion a paru  boune de p réc iser dans un tex te ( a r t .  5 du 
projet) la procédure des d iverses sanctions disciplinaires par analogie 
avec ce qu’a prévu le décre t du 12 décem bre 1919 pour le personnel 
de surveillance.

Enfin, eu vue de répondre à une préoccupation des intéressés qui 
a paru  égalem ent légitim e, le nom bre des représen tan ts du personnel 
adm in istra tif élus p a rle u rs  collègues dans chaque catégorie, pour 
faire p a rtie  du conseil de discipline, a  cté augm enté e t porté de 
deux à tro is, pour observer une proportion correspondant â celle 
qui existe dans la  composition du conseil de discipline du personnel 
de surveillance en tre  les m em bres de d ro it e t les délégués élus.

Telles son t les vues qu i on t inspiré l'élaboration du p ro je t de 
décret.

Si vous voulez bien les approuver, je  vous serais reconnaissant de 
vouloir bien revê tir ce docum ent de vo tre  signatu re.

Veuillez ag réer, M onsieur le Président» l'hom m age de mon res
pectueux dévouem ent.

Le Garde des Sceaux, M in istre de la Justice,

L. B o n n e v a y .
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6 ju ille t 1921. — E x t r a i t  du r a p p o r t  présen té  p a r  VInspection  
générale des services a d m in is tra tifs  en  exécu tion  de l’article 15 
du règlem ent d ’a d m in is tra tio n  pub lique d îi Î6  ja n v ie r  i920 .

Les Colonies p én iten tia ires  p u b l iq u es  e t  l'Enfance cou p ab le  ( 1 ) .

Les observations des tournées de l’Inspection générale eu 1919 e t 
1920, qui com portaient l’inspection des colonies pén iten tia ires et 
correctionnelles publiques, é ta ien t susceptibles de revê tir un in té rê t 
particulier à uu double point de vue.

D’une part, il é ta it opportun de connaître quelles répercussions la 
guerre avait apportées dans le fonctionnem ent, non seulem ent des 
colonies situées dans les régions ayant été le th éâ tre  im m édiat ou 
voisin des hostilités, mais encore de celles du surp lus du te rrito ire , 
où tout ce qu i concerne le rec ru tem en t e t l ’éducation des pupilles, 
le fonctionnem ent adm inistrative!,écoiiom iqueavait pu subir certains 
contre-coups.

D’au tre part, l ’en trée  en v igueur, depuis la dern ière inspection 
des colonies publiques, de textes législatifs nouveaux visant la rép res
sion des délits e t des crim es commis par les m ineurs incita it l ’Ins
pection générale à procéder à une enquête su r les conséquences 
qu’avait pu e n tra în e r  celte évolution législative en m atière pén iten 
tiaire.

Tel a ôté le  double point de vue auquel se sont placés les inspecteurs 
généraux au cours de leurs tournées, e t en raison de ce tte  situation 
exceptionnelle, il y a lieu cîe p résen te r un exposé aassi com plet que 
possible au regard  des lois e t des règlem ents en v igueur et de fo r
mule!' une série  de desiderata, ayant su rto u t le b u t d’appeler l'a tten 
tion de l ’adm inistration  su r les problèm es qui apparaissent e t dont 
certains sont u rgen ts.

Le rapport ci-aprè.s sera  divisé eu deux parties ; la p rem ière consa
crée aux établissem ent, la seconde aux pupilles.

La prem ière p artie  com prendra : 1° l’historique e t la m onographie 
succincte des colonies p én iten tia ire s ; 2° l'exam en des questions 
soulevées par les locaux, les bâtim ents, le  m atériel ; 3° l ’exposé de 
la situation du personnel ; 4Q lo greffe e t l ’économ at.

La deuxièm e partie  exposera tou t d ’abord la législation en vertu  
de laqueüo les pupilles sont envoyés dans les colonies publiques en 
second lieu le régim e auquel ils y sont soum is (régim e sanitaire , ali
m entaire, instruction  scolaire, enseignem ent professionnel ; éducation 
religieuse, discipline) ; enfin, le mécanisme des so rties (placem ents 
extérieurs, engagem ents dans l ’arm ée, libérations provisoires ou dé
finitives).

(1) R a p p o r te u r  : M . A . M ossë, in s p e c te u r  g é n éra l.
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avec inscrip tion  au dossier ; ce tte  m esure consistera dans un 
sim ple avertissem ent.

Un écart trop  large existe, à l'heu re actuelle, en tre  les deux p re 
m ières sanctions prévues au décret du 3 ju in  J9:13 : le « blâme dont 
il est conserve trace  au dossier » e t le « déplacem ent p a r m esure 
d isc ip linaire ». 11 convient de créer des sanctions in term édiaires.

C 'est ainsi qu ’ont été in trodu ites à l’artic le  i 81, du  p ro je t les deux 
sanctions du paragraphe 3 : « Blâme com portan t un ajournem ent de 
six mois de l ’avancem ent de classe » e t du paragraphe 4 : « Blâme 
sévère com portan t un a journem ent d 'un  an de l’avancem ent de 
classe ».

D’au tre  part, le « déplacem ent p a r m esure d isciplinaire » a été 
com pris au nom bre des sanctions su r lesquelles le conseil de disci
pline est obligatoirem ent appelé à ém ettre  un  avis.

Cet avis sem ble, en effet, désirable, pour une m esure qui risque 
de causer un préjudice sérieux à celui qui en est l’o b je te t d’a tte indre  
parfois sa famille elle-mOme.

Pour p e rm e ttre  à l'adm inistration d’user de bienveillance h l’égard 
des fonctionnaires qui au ra ien t encouru, dans certaines conditions 
la sanction inscrite  an paragraphe 3 de l’artic le  1er, une mention 
spéciale a été in trodu ite  dans le p ro je t en vue de l’application du 
sursis à l'exécution de la m esure prononcée.

L’occasion a paru  boune de p réc iser dans un tex te ( a r t .  5 du 
projet) la procédure des d iverses sanctions disciplinaires par analogie 
avec ce qu’a prévu le décre t du 12 décem bre 1919 pour le personnel 
de surveillance.

Enfin, eu vue de répondre à une préoccupation des intéressés qui 
a paru  égalem ent légitim e, le nom bre des représen tan ts du personnel 
adm in istra tif élus p a rle u rs  collègues dans chaque catégorie, pour 
faire p a rtie  du conseil de discipline, a  cté augm enté e t porté de 
deux à tro is, pour observer une proportion correspondant â celle 
qui existe dans la  composition du conseil de discipline du personnel 
de surveillance en tre  les m em bres de d ro it e t les délégués élus.

Telles son t les vues qu i on t inspiré l'élaboration du p ro je t de 
décret.

Si vous voulez bien les approuver, je  vous serais reconnaissant de 
vouloir bien revê tir ce docum ent de vo tre  signatu re.

Veuillez ag réer, M onsieur le Président» l'hom m age de mon res
pectueux dévouem ent.

Le Garde des Sceaux, M in istre de la Justice,

L. B o n n e v a y .
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6 ju ille t 1921. — E x t r a i t  du r a p p o r t  présen té  p a r  VInspection  
générale des services a d m in is tra tifs  en  exécu tion  de l’article 15 
du règlem ent d ’a d m in is tra tio n  pub lique d îi Î6  ja n v ie r  i920 .

Les Colonies p én iten tia ires  p u b l iq u es  e t  l'Enfance cou p ab le  ( 1 ) .

Les observations des tournées de l’Inspection générale eu 1919 e t 
1920, qui com portaient l’inspection des colonies pén iten tia ires et 
correctionnelles publiques, é ta ien t susceptibles de revê tir un in té rê t 
particulier à uu double point de vue.

D’une part, il é ta it opportun de connaître quelles répercussions la 
guerre avait apportées dans le fonctionnem ent, non seulem ent des 
colonies situées dans les régions ayant été le th éâ tre  im m édiat ou 
voisin des hostilités, mais encore de celles du surp lus du te rrito ire , 
où tout ce qu i concerne le rec ru tem en t e t l ’éducation des pupilles, 
le fonctionnem ent adm inistrative!,écoiiom iqueavait pu subir certains 
contre-coups.

D’au tre part, l ’en trée  en v igueur, depuis la dern ière inspection 
des colonies publiques, de textes législatifs nouveaux visant la rép res
sion des délits e t des crim es commis par les m ineurs incita it l ’Ins
pection générale à procéder à une enquête su r les conséquences 
qu’avait pu e n tra în e r  celte évolution législative en m atière pén iten 
tiaire.

Tel a ôté le  double point de vue auquel se sont placés les inspecteurs 
généraux au cours de leurs tournées, e t en raison de ce tte  situation 
exceptionnelle, il y a lieu cîe p résen te r un exposé aassi com plet que 
possible au regard  des lois e t des règlem ents en v igueur et de fo r
mule!' une série  de desiderata, ayant su rto u t le b u t d’appeler l'a tten 
tion de l ’adm inistration  su r les problèm es qui apparaissent e t dont 
certains sont u rgen ts.

Le rapport ci-aprè.s sera  divisé eu deux parties ; la p rem ière consa
crée aux établissem ent, la seconde aux pupilles.

La prem ière p artie  com prendra : 1° l’historique e t la m onographie 
succincte des colonies p én iten tia ire s ; 2° l'exam en des questions 
soulevées par les locaux, les bâtim ents, le  m atériel ; 3° l ’exposé de 
la situation du personnel ; 4Q lo greffe e t l ’économ at.

La deuxièm e partie  exposera tou t d ’abord la législation en vertu  
de laqueüo les pupilles sont envoyés dans les colonies publiques en 
second lieu le régim e auquel ils y sont soum is (régim e sanitaire , ali
m entaire, instruction  scolaire, enseignem ent professionnel ; éducation 
religieuse, discipline) ; enfin, le mécanisme des so rties (placem ents 
extérieurs, engagem ents dans l ’arm ée, libérations provisoires ou dé
finitives).

(1) R a p p o r te u r  : M . A . M ossë, in s p e c te u r  g é n éra l.
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Les Établissem ents.

C H A P IT R E  P R E M IE R

L E S CO LO NIES P U B L IQ U E S . —  H IS T O R IQ U E . —  M O N O G R A PH IE D E S  CO LO NIES

P É N IT E N T IA IR E S , D ES COLONIES CO RRECTIO N N ELLES E T  DES M AISO NS

PÉN ITEN TIA IRES

Les établissem ents dans lesquels sont placés Jes m ineurs trad n its  
en  ju stice  portra it des dénom inations d iverses. La plus courante est 
celle, em ployée dans la loi dn 5 août 1850, de « Colonies pén iten 
tia ires oit Colonies correctionnelles » pour les établissem ents de 
garçons e t cle « Maisons pén iten tia ires » pou r les établissem ents de 
filles. Mais, à côl.é de cette term inologie générale, certains élab lis- 
sem enls com portent une appellation particu liè re . Sans p a rle r des 
in te rn a ts  appropriés e t des établissem ents d 'anorm aux prévus p ar la 
loi du 22 ju ille t 1912, qui ne son t pas des établissem ents p én iten 
tia ires proprem ent dits, on a donné â  certaines institu tions que rien 
ne d istingue de l’ensem ble dos au tres colonies publiques, la déno
m ination d’école de réform e (pour les garçons) ou d’école de p ré 
servation  (pour les filles).

On p eu t observer, alors quo depuis les âges les plus reculés, la 
plus grande d iversité a été in trodu ite  non seulem ent dans les peines, 
m ais encore dans les lieux de leu r exécution (par exem ple, en F rauce ; 
prisons des seigneurs, du clergé, des villes e t du roi) qu ’on ne trouve 
nulle trace, avan t le p rem ier tie rs  du dix-neuvièm e siècle, d’in stitu 
tions spéciales à l'in ternem ent répressif ou éducatif de l ’enfance 
coupable.

Les enfants étaient confondus avec tes adultes dans les établisse
m ents où s'accom plissaient leurs peines, et. en ou tre, qu'ils fussent 
délinquants on crim inels, ou simplement, m oralem ent anorm aux, ils 
étaien t soum is p ar le jeu des dispositions pénales, à une assim ila
tion com plète ; le Code pénal de 1791 est le prem ier qui, avant l’a r 
ticle fi6 dn Code pénal de 1810 a it posé la question de d iscernem ent.

•lusqu’à la loi de 1850, qui fut le résu lta t d'efforts d’une tren ta ine  
d 'années, aucune des tentatives des pouvoirs publics n’avait apporté 
à cette question une solu tion  satisfaisante, m algré les ordonnances 
des 18 août e t 19 septem bre 181-4 relatives aux prisons d’am ende
m ent, celle du 3 décem bre 1832 su r la libération  des jeunes déte
nus de la R oquette confiés au patronage de la  Seine, on m êm e l ’am orce 
des quartie rs distincts dans les prisons départem entales ou dans les 
maisons cen trales de Fonte vrau lt, Loos e t Gaillon.

La véritable origine de nos colonies pén iten tia ires m odernes, il
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faut la chercher dans la constitution de ces équipes agricoles qui 
groupaient les enfants extra its des maisons d’adultes, pour les con
fier à des cu ltivateurs ou k des (euvres charitables ; e t, su rto u t, 
dans les len tatives de ceux qui, après les efforts de l ’abbé Renault 
à Paris, essayèren t de faire fonctionner â Oullins, à M ettrav, au 
Val-d’Y èvre, des in stitu tions entièrem ent réservées aux eufanis et 
on leu r in te rnem en t devait avoir uu caractère-éducatif.

L’année 1835 avait m arqué l'essai de faire de la P etite-R oquette 
un établissem ent d 'éducation correctionnelle ; cela du ra  ju squ ’en 
1865 ; à cette époque, los enfants qui s’y trouvaien t fu ren t répartis  
dans les colonies péniten tiaires e t le caractère de cette institu tion  
fu t transform é.

C’est en 1844 que, de la maison cen trale  de Loos, se détache, sous 
le nom de colonie de Saint-B ernard, un  q uartie r spécial de jeunes 
détenus, qui fu t d’ailleurs supp rim é en 1888 pou r réapparaîtro  sous 
la form e de colonie pén iten tia ire  en 1910.

Quant aux quartie rs  spèciaux des colonies de Foutevrau lt e t de 
Gaillon, ils ont été constitués en 1842, époque oü dos achats de te rra in s  
ont été réalisés p ar l’E ta t en vue de donner aux jeunes détenus l ’ac
cès des Iravaux des cham ps ; ils ont donné naissance aux colonies 
de Saint H ilaire e t des Douaires.

Enfin, parm i les in stitu tions privées, seul ie Val-d’Y èvre fu t cédé 
à l ’K tat en 1872. Toutes les au tres colonies publiques son t posté
rieures à la loi de 1850.

L es unes, les moins nom breuses, on t é1é créées de ten tes  pièces, 
par l’achat de te rra in s  de cu ltu re, de ferm es e t de bâtim ents d 'habi
tation, com m e en 1 8 7 2  le dom aine de La M otte-Beuvron devenu la 
colonie de Saint-M aurice. I.es a u tre s  sont issu< s de la désa/l'eftation 
d’anciens établissem ents do détention pour adultes ; c- sont. : la colo
nie de Belle-Ile ouverte  en 1 8 8 0  après la transform alio ii de la maison 
de détention  -, la colonie d’Àniane ouverte  en ISl-'S, dans les locaux 
transform és de l’ancienne maison centrale ; colle d’Eysses en i '$95  ; 
de Cadillac en 1 8 9 6  ; d ’Auberivc en 1 8 9 7  ; de C lerm out en 1 9 0 3  ; de 
Doullens ou 1 9 :1 2 .

11 n ’est pas sans in té rê t de faire  brièvement, l ’historique de chacun 
de ces établissem ents, e t nous adoptons, pour le p résen ter, le plan 
chronologique.

LÏD stitution d e là  Petite-Roquette  qui serait le pli? s ancien établis
sem ent affecté aux m ineurs ne paraît pas re n tre r  dans le cadre de 
cette étude.

En effet, la P etite-R oquette  n ’est pas uu établissem ent d 'éduca
tion pén iten tiaire  répondant aux conditions prescrites par la loi de 
1850. Ce n’est en réalité qu’une prison do jeunes détenus de passage. 
Au 1«1- décem bre 1920 elle contenait 312 en fan ts dont 289 prévenus, 
12 jugés, 24 appelants, 7 détenus p ar voie de correction paternelle.

Les locaux de cet établissem ent, dont la construction  rem onte à
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P É N IT E N T IA IR E S , D ES COLONIES CO RRECTIO N N ELLES E T  DES M AISO NS

PÉN ITEN TIA IRES

Les établissem ents dans lesquels sont placés Jes m ineurs trad n its  
en  ju stice  portra it des dénom inations d iverses. La plus courante est 
celle, em ployée dans la loi dn 5 août 1850, de « Colonies pén iten 
tia ires oit Colonies correctionnelles » pour les établissem ents de 
garçons e t cle « Maisons pén iten tia ires » pou r les établissem ents de 
filles. Mais, à côl.é de cette term inologie générale, certains élab lis- 
sem enls com portent une appellation particu liè re . Sans p a rle r des 
in te rn a ts  appropriés e t des établissem ents d 'anorm aux prévus p ar la 
loi du 22 ju ille t 1912, qui ne son t pas des établissem ents p én iten 
tia ires proprem ent dits, on a donné â  certaines institu tions que rien 
ne d istingue de l’ensem ble dos au tres colonies publiques, la déno
m ination d’école de réform e (pour les garçons) ou d’école de p ré 
servation  (pour les filles).

On p eu t observer, alors quo depuis les âges les plus reculés, la 
plus grande d iversité a été in trodu ite  non seulem ent dans les peines, 
m ais encore dans les lieux de leu r exécution (par exem ple, en F rauce ; 
prisons des seigneurs, du clergé, des villes e t du roi) qu ’on ne trouve 
nulle trace, avan t le p rem ier tie rs  du dix-neuvièm e siècle, d’in stitu 
tions spéciales à l'in ternem ent répressif ou éducatif de l ’enfance 
coupable.

Les enfants étaient confondus avec tes adultes dans les établisse
m ents où s'accom plissaient leurs peines, et. en ou tre, qu'ils fussent 
délinquants on crim inels, ou simplement, m oralem ent anorm aux, ils 
étaien t soum is p ar le jeu des dispositions pénales, à une assim ila
tion com plète ; le Code pénal de 1791 est le prem ier qui, avant l’a r 
ticle fi6 dn Code pénal de 1810 a it posé la question de d iscernem ent.

•lusqu’à la loi de 1850, qui fut le résu lta t d'efforts d’une tren ta ine  
d 'années, aucune des tentatives des pouvoirs publics n’avait apporté 
à cette question une solu tion  satisfaisante, m algré les ordonnances 
des 18 août e t 19 septem bre 181-4 relatives aux prisons d’am ende
m ent, celle du 3 décem bre 1832 su r la libération  des jeunes déte
nus de la R oquette confiés au patronage de la  Seine, on m êm e l ’am orce 
des quartie rs distincts dans les prisons départem entales ou dans les 
maisons cen trales de Fonte vrau lt, Loos e t Gaillon.

La véritable origine de nos colonies pén iten tia ires m odernes, il
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faut la chercher dans la constitution de ces équipes agricoles qui 
groupaient les enfants extra its des maisons d’adultes, pour les con
fier à des cu ltivateurs ou k des (euvres charitables ; e t, su rto u t, 
dans les len tatives de ceux qui, après les efforts de l ’abbé Renault 
à Paris, essayèren t de faire fonctionner â Oullins, à M ettrav, au 
Val-d’Y èvre, des in stitu tions entièrem ent réservées aux eufanis et 
on leu r in te rnem en t devait avoir uu caractère-éducatif.

L’année 1835 avait m arqué l'essai de faire de la P etite-R oquette 
un établissem ent d 'éducation correctionnelle ; cela du ra  ju squ ’en 
1865 ; à cette époque, los enfants qui s’y trouvaien t fu ren t répartis  
dans les colonies péniten tiaires e t le caractère de cette institu tion  
fu t transform é.

C’est en 1844 que, de la maison cen trale  de Loos, se détache, sous 
le nom de colonie de Saint-B ernard, un  q uartie r spécial de jeunes 
détenus, qui fu t d’ailleurs supp rim é en 1888 pou r réapparaîtro  sous 
la form e de colonie pén iten tia ire  en 1910.

Quant aux quartie rs  spèciaux des colonies de Foutevrau lt e t de 
Gaillon, ils ont été constitués en 1842, époque oü dos achats de te rra in s  
ont été réalisés p ar l’E ta t en vue de donner aux jeunes détenus l ’ac
cès des Iravaux des cham ps ; ils ont donné naissance aux colonies 
de Saint H ilaire e t des Douaires.

Enfin, parm i les in stitu tions privées, seul ie Val-d’Y èvre fu t cédé 
à l ’K tat en 1872. Toutes les au tres colonies publiques son t posté
rieures à la loi de 1850.

L es unes, les moins nom breuses, on t é1é créées de ten tes  pièces, 
par l’achat de te rra in s  de cu ltu re, de ferm es e t de bâtim ents d 'habi
tation, com m e en 1 8 7 2  le dom aine de La M otte-Beuvron devenu la 
colonie de Saint-M aurice. I.es a u tre s  sont issu< s de la désa/l'eftation 
d’anciens établissem ents do détention pour adultes ; c- sont. : la colo
nie de Belle-Ile ouverte  en 1 8 8 0  après la transform alio ii de la maison 
de détention  -, la colonie d’Àniane ouverte  en ISl-'S, dans les locaux 
transform és de l’ancienne maison centrale ; colle d’Eysses en i '$95  ; 
de Cadillac en 1 8 9 6  ; d ’Auberivc en 1 8 9 7  ; de C lerm out en 1 9 0 3  ; de 
Doullens ou 1 9 :1 2 .

11 n ’est pas sans in té rê t de faire  brièvement, l ’historique de chacun 
de ces établissem ents, e t nous adoptons, pour le p résen ter, le plan 
chronologique.

LÏD stitution d e là  Petite-Roquette  qui serait le pli? s ancien établis
sem ent affecté aux m ineurs ne paraît pas re n tre r  dans le cadre de 
cette étude.

En effet, la P etite-R oquette  n ’est pas uu établissem ent d 'éduca
tion pén iten tiaire  répondant aux conditions prescrites par la loi de 
1850. Ce n’est en réalité qu’une prison do jeunes détenus de passage. 
Au 1«1- décem bre 1920 elle contenait 312 en fan ts dont 289 prévenus, 
12 jugés, 24 appelants, 7 détenus p ar voie de correction paternelle.

Les locaux de cet établissem ent, dont la construction  rem onte à
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1825, sont à l ’heure actuelle dans un  tel é ta t de. vétu sté  (cellules, 
préaux, parlo irs, salle de bains, W -C . etc. .)  que tous les rapporta  
des Inspecteurs généraux ne peuven t que conclure à sa disparition  
e t à sa reconstruction su r un au tre  em placem ent.

En attendant cette solution, ce qu’il y a à  souhaiter c’est que les 
m ineurs re s te n t le moins longtem ps possible dans cet établissem ent. 
En fait, la p lupart dés m ineurs condam nés à des courtes peines et 
non envoyés en  colonios son t transférés à F resn es. Malgré cela, lo 
m aintien d’un certain  nom bre de m ineurs, après leu r jugem ent défis 
nitif, à la P etite-R oquette a  été m aintes fois signalé ; dans certa ins 
cas la cause est due à la le n teu r  apportée â l’envoi des ex tra its  ju d i
ciaires.

Cette situation  appelle un rem ède, d 'a u ta n t que le régim e de la 
P etite-R oquette  é tan t analogue à celui des prisons d ’adultes, les 
m ineurs n’y reçoivent pas l ’éducation prévue p ar la loi de 1850 ; de 
plus, les m esures de faveur dont ils sont susceptibles de bénéficier 
p a r la su ite ne peuvent ê tre  envisagées qu'à dater du jou r de leur 
arrivée  dans une colonie.

I ■— Colonies pén iten tia ires.

Si on laisse donc do côté la Petite-Roquette, la plus ancienne de 
nos colonies publiques est la colonie des Douaires, (Eure) issue 
de la maison centrale de Gaillon. On trouve m ême, dès 1820, 
date an térieure k la construction de la P etite-R oquette , l’affeu* 
tation aux m ineurs détenus de la maison cen tra le  d ’un q u artie r 
annexe, séparé de l ’agglom ération principale. Mais c’est seule
m ent en 1845 qu’in te rv ien t l’aoquisitiou d ’un domaine de 2 6 hectares 
su r  le plateau de. Gaillon, et eu  1848 que com m encent les travaux 
de construction  des bâtim ents d 'habitation de la colonie ; celle-ci, 
ju squ’en 1862, adm inistrée par un in s titu teu r régisseur, dem eure 
placée sous t’au to rilé  du d irecteur de la maison c e n tra le ,. En 1862, 
elle devient autonome; e t a un d irec teu r à sa tê te . A cette époque les 
constructions de 1848 sont devenues insuffisantes, un p ro je t de 
travaux  est élaboré e t exécuté, 1,’aunée 186S m arque l’inauguration  
d’un établissem ent entièrem ent nouveau, in tégralem ent constru it en 
vue de sa destination. Plus ta rd , le plan p rim itif fut com plété par la 
construction  d’une infirm erie, d 'une buanderie, d’un q u artie r  cellu
laire, de hangars pour l'exploitation agricole, de logem ents pour les 
surveillants.

Actuellem ent, rétab lissem ent com porte 4 bâtim ents dont l’un est 
affecté à la ferm e, les trois au tres contiennent ou tre  les bureaux de 
l’adm inistration  e t les magasins, le réfectoire e t la cuisine, 6 salles de 
classe avec bibliothèques, salle do musique, 7 ateliers, 3 cours de 
récréation, des dortoirs com prenant 384 cellules, un  quartier de 
punition  com portant 47 cellules d’isolem ent, des bâtim ents d istincts
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pour l’infirm erie , la boulangerie e t la buanderie, enfin une chapelle 
m onum entale pouvant contenir 600 places.

Un vaste domaine extérieur, form é d’acquisitions successives, 
en teure la colonie e t com prend p rès do 200 hectares de te rres  arables, 
50 hectares de te rres  boisées et un  ja rd in  po tager de 3 hectares.

L’effectif théorique quo peu t contenir la colonie des Douaires 
est de 380 pupilles. Au 1er décem bre 1920,on y com ptait 313 pupilles: 
129 pupilles é ta ien t en o u tre  placés chez des particu liers, 74 libérés 
provisoirem ent, 51 en é tal d ’évasion. Au point de vue professionnel, 
elle com porte comme em plois ru raux  5 brigades de cu ltu re , 
16 vachers, 13 bouviers, 9 porchers, 19 ja rd in ie rs , 14 ch a rre tie rs ; 
comme emplois sédentaires : 0 boulangers, 2 bourre liers, 6 charpen
tiers, 9 charrons, 9 cordonniers 4 ferblantiers, 10forgerons, 4 maçons, 
1 m enuisier e t 1 pein tre.

La colonie de S a in t- H ilaire  (Vienne) qui po rte  depuis 1897 le nom 
d’Ecole de réform e, date de 1842, époque où, sous le nom de colonie 
de Boulard, la  ferm e de M estrefu t louée par l’État- pour occuper aux 
travaux agricoles une partie  des m ineurs de 16 airs détenus à Fonte- 
v ra u lt ;  mais c’est surtout, on 18ô3 qn’olle s’amplifia d’un vaste 
domaine par la location des ferm es du 3a fo rê t de Fontevrault, dont 
l’Etat se ren d it acquéreur 3 ans après. Dépendant jusque là de la 
Maison cen trale de F ontevrau lt. comme les Douaires de celle de 
Gaillon, la colonie de Boulard dev in t autonom e en 1860 sous le 
nom de colonie do Saiot-H tlaire.

C’est dans ces bâtim ents, constitués par o formes distantes en tre  
elles de quelques k ilom ètres que les prem iers essais de sélection par 
âge des m ineurs fu ren t tentés. Dès -1891 une des ferm es de la colonie, 
la ferm e de Chantelonp fut affectée aux m ineurs de moins de 12 ans ; 
plus ta rd  après le vote d e là  loi fie 1912cette ferm e de Clianteloup fu t 
érigée en in te rna t approprié, destiné à recevoir les m ineurs de moins 
de 13 ans dans les conditions prévues p ar ladite lo i .

L’Ecole de réform e proprem ent d ite  no com prend dès lors plus que 
les deux ferm es de Boulard et do Bellevue qui, eomme les Douaires, 
offrent la caractéristique d’avoir été édifiées et aménagées en vue de 
leur destination ; chacune com prend des services généraux, des dor
toirs cellulaires, des cours. En 1913 a été constru ite  une nouvelle 
infirm erie.

Quant au domaine ru ra l, il com prend pour la ferm e de Boulard 
137 hectares, dont 107 en cu ltu re  e t 20 en bois ; pour la ferm e Bellevue 
70 hectares, dont 52 en cu ltu re  e t 17 en bois ; pour la ferm e Clianteloup 
175 hectares dont 79 en cu ltu re  et 82 en bois.

La contenance théorique de l’établissem ent est de 334 places. H y 
av a itle  i l  décem bre 1920 : 243 pupilles à la colonie; 63 placés ; 54 en 
liberté p rov iso ire; 9 en état d’évasion.

Au poin t de vue professionnel, les jeu n es détenus de la colonie 
étaient répartis  comme su it: emplois ru raux  5 brigades de cultu re
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1825, sont à l ’heure actuelle dans un  tel é ta t de. vétu sté  (cellules, 
préaux, parlo irs, salle de bains, W -C . etc. .)  que tous les rapporta  
des Inspecteurs généraux ne peuven t que conclure à sa disparition  
e t à sa reconstruction su r un au tre  em placem ent.

En attendant cette solution, ce qu’il y a à  souhaiter c’est que les 
m ineurs re s te n t le moins longtem ps possible dans cet établissem ent. 
En fait, la p lupart dés m ineurs condam nés à des courtes peines et 
non envoyés en  colonios son t transférés à F resn es. Malgré cela, lo 
m aintien d’un certain  nom bre de m ineurs, après leu r jugem ent défis 
nitif, à la P etite-R oquette a  été m aintes fois signalé ; dans certa ins 
cas la cause est due à la le n teu r  apportée â l’envoi des ex tra its  ju d i
ciaires.

Cette situation  appelle un rem ède, d 'a u ta n t que le régim e de la 
P etite-R oquette  é tan t analogue à celui des prisons d ’adultes, les 
m ineurs n’y reçoivent pas l ’éducation prévue p ar la loi de 1850 ; de 
plus, les m esures de faveur dont ils sont susceptibles de bénéficier 
p a r la su ite ne peuvent ê tre  envisagées qu'à dater du jou r de leur 
arrivée  dans une colonie.

I ■— Colonies pén iten tia ires.

Si on laisse donc do côté la Petite-Roquette, la plus ancienne de 
nos colonies publiques est la colonie des Douaires, (Eure) issue 
de la maison centrale de Gaillon. On trouve m ême, dès 1820, 
date an térieure k la construction de la P etite-R oquette , l’affeu* 
tation aux m ineurs détenus de la maison cen tra le  d ’un q u artie r 
annexe, séparé de l ’agglom ération principale. Mais c’est seule
m ent en 1845 qu’in te rv ien t l’aoquisitiou d ’un domaine de 2 6 hectares 
su r  le plateau de. Gaillon, et eu  1848 que com m encent les travaux 
de construction  des bâtim ents d 'habitation de la colonie ; celle-ci, 
ju squ’en 1862, adm inistrée par un in s titu teu r régisseur, dem eure 
placée sous t’au to rilé  du d irecteur de la maison c e n tra le ,. En 1862, 
elle devient autonome; e t a un d irec teu r à sa tê te . A cette époque les 
constructions de 1848 sont devenues insuffisantes, un p ro je t de 
travaux  est élaboré e t exécuté, 1,’aunée 186S m arque l’inauguration  
d’un établissem ent entièrem ent nouveau, in tégralem ent constru it en 
vue de sa destination. Plus ta rd , le plan p rim itif fut com plété par la 
construction  d’une infirm erie, d 'une buanderie, d’un q u artie r  cellu
laire, de hangars pour l'exploitation agricole, de logem ents pour les 
surveillants.

Actuellem ent, rétab lissem ent com porte 4 bâtim ents dont l’un est 
affecté à la ferm e, les trois au tres contiennent ou tre  les bureaux de 
l’adm inistration  e t les magasins, le réfectoire e t la cuisine, 6 salles de 
classe avec bibliothèques, salle do musique, 7 ateliers, 3 cours de 
récréation, des dortoirs com prenant 384 cellules, un  quartier de 
punition  com portant 47 cellules d’isolem ent, des bâtim ents d istincts
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pour l’infirm erie , la boulangerie e t la buanderie, enfin une chapelle 
m onum entale pouvant contenir 600 places.

Un vaste domaine extérieur, form é d’acquisitions successives, 
en teure la colonie e t com prend p rès do 200 hectares de te rres  arables, 
50 hectares de te rres  boisées et un  ja rd in  po tager de 3 hectares.

L’effectif théorique quo peu t contenir la colonie des Douaires 
est de 380 pupilles. Au 1er décem bre 1920,on y com ptait 313 pupilles: 
129 pupilles é ta ien t en o u tre  placés chez des particu liers, 74 libérés 
provisoirem ent, 51 en é tal d ’évasion. Au point de vue professionnel, 
elle com porte comme em plois ru raux  5 brigades de cu ltu re , 
16 vachers, 13 bouviers, 9 porchers, 19 ja rd in ie rs , 14 ch a rre tie rs ; 
comme emplois sédentaires : 0 boulangers, 2 bourre liers, 6 charpen
tiers, 9 charrons, 9 cordonniers 4 ferblantiers, 10forgerons, 4 maçons, 
1 m enuisier e t 1 pein tre.

La colonie de S a in t- H ilaire  (Vienne) qui po rte  depuis 1897 le nom 
d’Ecole de réform e, date de 1842, époque où, sous le nom de colonie 
de Boulard, la  ferm e de M estrefu t louée par l’État- pour occuper aux 
travaux agricoles une partie  des m ineurs de 16 airs détenus à Fonte- 
v ra u lt ;  mais c’est surtout, on 18ô3 qn’olle s’amplifia d’un vaste 
domaine par la location des ferm es du 3a fo rê t de Fontevrault, dont 
l’Etat se ren d it acquéreur 3 ans après. Dépendant jusque là de la 
Maison cen trale de F ontevrau lt. comme les Douaires de celle de 
Gaillon, la colonie de Boulard dev in t autonom e en 1860 sous le 
nom de colonie do Saiot-H tlaire.

C’est dans ces bâtim ents, constitués par o formes distantes en tre  
elles de quelques k ilom ètres que les prem iers essais de sélection par 
âge des m ineurs fu ren t tentés. Dès -1891 une des ferm es de la colonie, 
la ferm e de Chantelonp fut affectée aux m ineurs de moins de 12 ans ; 
plus ta rd  après le vote d e là  loi fie 1912cette ferm e de Clianteloup fu t 
érigée en in te rna t approprié, destiné à recevoir les m ineurs de moins 
de 13 ans dans les conditions prévues p ar ladite lo i .

L’Ecole de réform e proprem ent d ite  no com prend dès lors plus que 
les deux ferm es de Boulard et do Bellevue qui, eomme les Douaires, 
offrent la caractéristique d’avoir été édifiées et aménagées en vue de 
leur destination ; chacune com prend des services généraux, des dor
toirs cellulaires, des cours. En 1913 a été constru ite  une nouvelle 
infirm erie.

Quant au domaine ru ra l, il com prend pour la ferm e de Boulard 
137 hectares, dont 107 en cu ltu re  e t 20 en bois ; pour la ferm e Bellevue 
70 hectares, dont 52 en cu ltu re  e t 17 en bois ; pour la ferm e Clianteloup 
175 hectares dont 79 en cu ltu re  et 82 en bois.

La contenance théorique de l’établissem ent est de 334 places. H y 
av a itle  i l  décem bre 1920 : 243 pupilles à la colonie; 63 placés ; 54 en 
liberté p rov iso ire; 9 en état d’évasion.

Au poin t de vue professionnel, les jeu n es détenus de la colonie 
étaient répartis  comme su it: emplois ru raux  5 brigades de cultu re
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(95 pupilles), 18 charre tie rs , 10 bouviers, 12 vachers, 7 bergers,
5 porchers, 19 ja rd in iers ; em plois sédentaires : 5 m enuisiers, 7 char
r o n s ,!  tonnelier, 6 forgerons, 4 m aréchaux, 1 ferblantier, 19 cordon
n iers, 3 maçons, 10 ravaudeurs, 2 boulangers.

La colonie industrielle do S a in t-B ern a rd  est située dans la com m une 
de Loos (N ord).

Les bâtim ents affectés à la détention e t a îles logem ents pour quel* 
qnes m em bres du personnel ont été constru its en 1842, su r  un 
te rra in  de l ’ancienne afobave de Loos l'ondée en 1146 par le  m oine 
Saint-Bernard de l’o rd re  de Citeaux. 11 ne subsiste, dans la colonie, 
comme vestige de co tte  ahbaye qnbme porte  à pont-lev is constru ite 
en  1744.

C'est en 1843 que fu t fondée u n e  colonie agricole, d ite  de Saint- 
B ernard , occupant les bâtim ents actuels de rétab lissem ent e t com pre
nant. des te rra in s  en location 5 elle fu t supprim ée en i 888. Les 
bâtim ents furent, 011 1894, am énagés eu quartier correctionnel de 
concentration  pour recevoir le tro p  plein des prisons de L ille et de 
Douai.

En 1910 ces m êm es bâtim ents subiront certaines transform ations, 
reç u re n t une nouvelle e t dernière affectation. La colonie de Saint- 
Bernard appropriée à l’éducation des jeunes détenus, devint, un 
établissem ent industriel alors que la partie  agricole est rep résen tée  
par un jard in  potager de 1 hectare 50 environ.

L 'établissem ent qui peu l recevoir 200 pupilles com porte'! réfectoires, 
5 dorto irs. 5 salles de classe, dos atelier:#, i infirm erie île tro is  salles, 
1 q u artie r d’observation. 1 q uartie r cellu laire, 1 salle de bains douches, 
1 chapelle.

L 'effectif de. 200 pupilles était., avant la guerre , réparti comme su it: 
T ailleurs et ravaudeurs 45, m enuisiers 7, forgerons 2, cordon

niers 14, maçons 2, ja rd in  e t porcherie .1.5, services in té rieu rs 20, 
relieu rs 50, peignerons pour le textile 20, ta illeurs 25.

An début des’hostilités, rétab lissem ent com ptait 195 pupilles. Les 
nos (classes 1914 e t 1015) pu ren t rejoindre J’arméw avan t l’occupation 
ennem ie, les au tres fu ren t libérés an cours de la  gu erre  et pris par 
l’au lo rité  m ilitaire allem ande, de so rte  qu 'en novem bre 1918, après 
l’évacuation de l'établissem ent, il ne resta it plus de jeunes détenus.

La guerre  e t l'occupation allem ande firent, obstacle a ce que la 
maison p û t recevoir des pupilles avan t que ne lussen t Laites des 
réparations indispensables. Celles-ci se poursuivent actuellem ent et 
l’établissem ent rouvre ses portes en 1921.

La colonie du Yal-iVYëvre  (Cher) a été créée à titre  d’établissem ent 
p rivé  en 1846 par M. Ch. Lucas, Membre de l’Institu t, ancien Inspec
teu r général des prisons. Elle com portait à celle époque un domaine 
de 140 hectares, situé à quelques k ilom ètres de la ville de Bourges, 
dans la vallée de l’Y èvre e t de l’Y ôvrette.

1 9 2 t .  —  6  JUILLET 63

Le 1”*' octobre 1872 elle fu t achetée par l’E tat e t transform ée en 
colonie publique. Depuis ce tte  époque, aux constructions prim itives 
furen t ajoutés des hâtim ents nouveaux, des dorto irs cellulaires, des 
classes, une infirm erie, une ferm e.

Quant au dom aine ru ra l, il fu t égalem ent étendu  e t a tte in t au jour
d'hui 329 hectares, dont 40 de te rre  labourable, 13 hectares de bois, 7 de 
vignes, et le reste de prairies.

L’elîeotif théorique est de 331 places. Le 1“  décem bre 1920, la 
colonie contenait 249 pupilles p ré se n ts : 63 placés, 97 libérés p rov i
soirem ent, 30 évadés. Leur répartition  é ta it ia su ivan te aux cham ps : 
4 brigades de cu ltu re  (120), 14 ja rd in iers, 11 ch a rre tie rs , 8 bouviers, 
10 vachers, 3 porchers — dans les a teliers : 10 forgerons, 10 maçons, 
9 boulangers, 3 bourre lie rs, 6 cordonniers.

La colonie agricole île Sain t-M aurice  (Loir-et-Chor) située dans ia 
commune de La M otte-Beuvron, occupe une portion d’un vaste 
domaine jadis seigneurial, qui fit partie  de ia liste civile de Napo
léon 111 e t dev in t p roprié té  nationale à lo chute do J’Em pire. Les 
décrets des 0 septem bre 1870, 28 janv ier e t 12 août 1872, affectèrent 
ce domaine au départem ent de l’In lérieu r pour l’in tallatiou d’une 
colonie pén iten tiaire .

Il com prenait alors les res te s  d’un vieux château dn  xm ° siècle, 
ainsi que les bâtim enls d'un château m oderne avec ses dépendances. 
Depuis cette époque, tout nu ensemble de travaux d 'am élioration et 
de travaux neufs a eu pour bul. de rendre cet établissem ent p rop re  à 
sa destination. De 1872 à IsRQ ce fut l'am énagem ent des dorlo irs, de 
la cuisine, de rin lirm erie , des magasins, des réfecto ires, dos salles 
d’école, des cellules de punition , des logem ents do gardiens, de la 
buanderie et des étaliles, de la chapelle, de la boulangerie e t de la 
grange. Eu 1870, fut ajouté à ce dom aine l ’im m euble dénom mé 
Tuilerie des Muids ,com prenant une maisou d 'habitation et 2 hectares 
de te rre . Los années suivantes m arquèren t ''am énagem ent des bains- 
doudîus, la construction d 'ale liers industriels, de l ïu ü rm e rie  actuelle, 
la transfo rm ation  des dorto irs 011 dorlo irs cellulaires. Tout dern ière
ment en  a clfeclaé la construction  d’un m ur de clôturo e t de hangars.

Le domaine com prend 200 hectares de te rres arables e t de prairies 
et 226 hectares de bois.

La contenance de rétab lissem ent est de 295 pupilles. Il y en avait, 
au 1er décem bre 1920, 282, eu ou tre  134 placés, 62 libérés provisoi
rem ent, 36 év,adés. Ail point de vue professionnel, on trouve des 
cu ltivateurs (126), des maçons (4), des b riqueliers (7), des m enui
siers (6), des charrons e t forgerons (4), des ferb lan tiers (6), des bour
reliers (4), des charpentiers (6), des cordonniers (8), des bergers, 
bouviers, porchers e t vachers (28).

La colonie agricole e t maril ime de Belle-Ile-en-M er (Morbihan) créé 
par décision m inistérielle du 29 mai 1880, com prend  deux établisse
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(95 pupilles), 18 charre tie rs , 10 bouviers, 12 vachers, 7 bergers,
5 porchers, 19 ja rd in iers ; em plois sédentaires : 5 m enuisiers, 7 char
r o n s ,!  tonnelier, 6 forgerons, 4 m aréchaux, 1 ferblantier, 19 cordon
n iers, 3 maçons, 10 ravaudeurs, 2 boulangers.

La colonie industrielle do S a in t-B ern a rd  est située dans la com m une 
de Loos (N ord).

Les bâtim ents affectés à la détention e t a îles logem ents pour quel* 
qnes m em bres du personnel ont été constru its en 1842, su r  un 
te rra in  de l ’ancienne afobave de Loos l'ondée en 1146 par le  m oine 
Saint-Bernard de l’o rd re  de Citeaux. 11 ne subsiste, dans la colonie, 
comme vestige de co tte  ahbaye qnbme porte  à pont-lev is constru ite 
en  1744.

C'est en 1843 que fu t fondée u n e  colonie agricole, d ite  de Saint- 
B ernard , occupant les bâtim ents actuels de rétab lissem ent e t com pre
nant. des te rra in s  en location 5 elle fu t supprim ée en i 888. Les 
bâtim ents furent, 011 1894, am énagés eu quartier correctionnel de 
concentration  pour recevoir le tro p  plein des prisons de L ille et de 
Douai.

En 1910 ces m êm es bâtim ents subiront certaines transform ations, 
reç u re n t une nouvelle e t dernière affectation. La colonie de Saint- 
Bernard appropriée à l’éducation des jeunes détenus, devint, un 
établissem ent industriel alors que la partie  agricole est rep résen tée  
par un jard in  potager de 1 hectare 50 environ.

L 'établissem ent qui peu l recevoir 200 pupilles com porte'! réfectoires, 
5 dorto irs. 5 salles de classe, dos atelier:#, i infirm erie île tro is  salles, 
1 q u artie r d’observation. 1 q uartie r cellu laire, 1 salle de bains douches, 
1 chapelle.

L 'effectif de. 200 pupilles était., avant la guerre , réparti comme su it: 
T ailleurs et ravaudeurs 45, m enuisiers 7, forgerons 2, cordon

niers 14, maçons 2, ja rd in  e t porcherie .1.5, services in té rieu rs 20, 
relieu rs 50, peignerons pour le textile 20, ta illeurs 25.

An début des’hostilités, rétab lissem ent com ptait 195 pupilles. Les 
nos (classes 1914 e t 1015) pu ren t rejoindre J’arméw avan t l’occupation 
ennem ie, les au tres fu ren t libérés an cours de la  gu erre  et pris par 
l’au lo rité  m ilitaire allem ande, de so rte  qu 'en novem bre 1918, après 
l’évacuation de l'établissem ent, il ne resta it plus de jeunes détenus.

La guerre  e t l'occupation allem ande firent, obstacle a ce que la 
maison p û t recevoir des pupilles avan t que ne lussen t Laites des 
réparations indispensables. Celles-ci se poursuivent actuellem ent et 
l’établissem ent rouvre ses portes en 1921.

La colonie du Yal-iVYëvre  (Cher) a été créée à titre  d’établissem ent 
p rivé  en 1846 par M. Ch. Lucas, Membre de l’Institu t, ancien Inspec
teu r général des prisons. Elle com portait à celle époque un domaine 
de 140 hectares, situé à quelques k ilom ètres de la ville de Bourges, 
dans la vallée de l’Y èvre e t de l’Y ôvrette.

1 9 2 t .  —  6  JUILLET 63

Le 1”*' octobre 1872 elle fu t achetée par l’E tat e t transform ée en 
colonie publique. Depuis ce tte  époque, aux constructions prim itives 
furen t ajoutés des hâtim ents nouveaux, des dorto irs cellulaires, des 
classes, une infirm erie, une ferm e.

Quant au dom aine ru ra l, il fu t égalem ent étendu  e t a tte in t au jour
d'hui 329 hectares, dont 40 de te rre  labourable, 13 hectares de bois, 7 de 
vignes, et le reste de prairies.

L’elîeotif théorique est de 331 places. Le 1“  décem bre 1920, la 
colonie contenait 249 pupilles p ré se n ts : 63 placés, 97 libérés p rov i
soirem ent, 30 évadés. Leur répartition  é ta it ia su ivan te aux cham ps : 
4 brigades de cu ltu re  (120), 14 ja rd in iers, 11 ch a rre tie rs , 8 bouviers, 
10 vachers, 3 porchers — dans les a teliers : 10 forgerons, 10 maçons, 
9 boulangers, 3 bourre lie rs, 6 cordonniers.

La colonie agricole île Sain t-M aurice  (Loir-et-Chor) située dans ia 
commune de La M otte-Beuvron, occupe une portion d’un vaste 
domaine jadis seigneurial, qui fit partie  de ia liste civile de Napo
léon 111 e t dev in t p roprié té  nationale à lo chute do J’Em pire. Les 
décrets des 0 septem bre 1870, 28 janv ier e t 12 août 1872, affectèrent 
ce domaine au départem ent de l’In lérieu r pour l’in tallatiou d’une 
colonie pén iten tiaire .

Il com prenait alors les res te s  d’un vieux château dn  xm ° siècle, 
ainsi que les bâtim enls d'un château m oderne avec ses dépendances. 
Depuis cette époque, tout nu ensemble de travaux d 'am élioration et 
de travaux neufs a eu pour bul. de rendre cet établissem ent p rop re  à 
sa destination. De 1872 à IsRQ ce fut l'am énagem ent des dorlo irs, de 
la cuisine, de rin lirm erie , des magasins, des réfecto ires, dos salles 
d’école, des cellules de punition , des logem ents do gardiens, de la 
buanderie et des étaliles, de la chapelle, de la boulangerie e t de la 
grange. Eu 1870, fut ajouté à ce dom aine l ’im m euble dénom mé 
Tuilerie des Muids ,com prenant une maisou d 'habitation et 2 hectares 
de te rre . Los années suivantes m arquèren t ''am énagem ent des bains- 
doudîus, la construction d 'ale liers industriels, de l ïu ü rm e rie  actuelle, 
la transfo rm ation  des dorto irs 011 dorlo irs cellulaires. Tout dern ière
ment en  a clfeclaé la construction  d’un m ur de clôturo e t de hangars.

Le domaine com prend 200 hectares de te rres arables e t de prairies 
et 226 hectares de bois.

La contenance de rétab lissem ent est de 295 pupilles. Il y en avait, 
au 1er décem bre 1920, 282, eu ou tre  134 placés, 62 libérés provisoi
rem ent, 36 év,adés. Ail point de vue professionnel, on trouve des 
cu ltivateurs (126), des maçons (4), des b riqueliers (7), des m enui
siers (6), des charrons e t forgerons (4), des ferb lan tiers (6), des bour
reliers (4), des charpentiers (6), des cordonniers (8), des bergers, 
bouviers, porchers e t vachers (28).

La colonie agricole e t maril ime de Belle-Ile-en-M er (Morbihan) créé 
par décision m inistérielle du 29 mai 1880, com prend  deux établisse
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m ents distants de 3 k ilom ètres : « La Haute Bologne » e t la ferm e de 
« Bruté Souverain ».

Les bâtim ents occupés à  «H aute Bologne » ont é té  édifiés en 1848 
par le  génie m ilitaire pour recevoir les condam nés politiques a la 
su ite  des événem ents de m ai e t ju in  de ladite année.

C’est dans ces corps de bâtim en ts qu’on été am énagés les bureaux 
adm inistra tifs, des dorto irs, des classes, des réfectoires, une chapelle, 
des a teliers e t une buanderie.

Le domaine «. Bruté Souverain » d’u ae  superficie de 117 hectares, 
p rop rié té  d ’É ta t depuis 1902, com prend les anciens bâtim ents d’ex
ploitation agricole e t 2 pavillons neufs édifiés en 1906 e t 1910, pouvant 
contenir 120 pupilles oinp'oyi-s aux travaux agricoles.

L’eA'ectif théorique de rétablissem ent est de 320 places ; au L*’* décem 
bre 1920,1a population se décom posait ainsi : 269 présents, 2S placés, 
23 libérés provisoirem ent, 1 évadé.

Les enfants p ié sen t3 sont rép a rtis  en 3 groupes principaux dont 
l’effectif approxim atif est le suivant :

S ec tio n  m a r i t im e . . .
a g r ic o le . . . .

— in d u s tr ie lle

Située à une tren la ino  de kilom ètres ch: M ontpellier, la colonie 
industrie lle  d 'A n ia n e  (Hérault) occupe les locaux de l'ancienne 
jqaison centrale , supprim ée en 18S5. Constituée à ce tte  épo
que com m e colonie privée, elle fu t érigée en colonie publique 
en 1886.

Ses bâtim ents occupent rem placem ent de ceux de l’ancienne 
abbaye bénédictine fondée au viu* siècle par Saint-Benoit. L 'ancienne 
chapelle, la salle de. musique, la cour des cloîtres, vestige de l ’an
cienne abbaye subsistent encore ; les galeries de la cour ont été 
transform ées en préaux , en magasins, salle de p réto ire , parlo ir e t 
bibliothèque,

C ertains bâtim eu ts te ls que ceux affectés a la  chapelle, au quar
tie r cellulaire, aux magasins de l’économ at, à )a lingerie, au  loge
m ent du  personnel, rem onten t à 18-10. Les constructions plus 
récentes on t porté  su r l’infirm erie, les salles d ’école, les cuisines, les 
réfectoires, les ateliers.

Le domaine dont PÊtat ne s ’est rendu en partie  acquéreur 
q u ’en JU13, com porte un te rra in  p lan té en vignes et un ja rd in  pota
ger de 83 ares.

L’offcctif théorique de cette colonie, com preud 350 pupilles ; au 
1er décem bre 1919 elle contenait 266 présen ts, 77 placés, 97 libérés 
proviso irem ent, 48 évades.

Dans c.ettc colonie, dite industrie lle , les pupilles son t répartis  
comme suit ;

15 aju steu rs, 15 m achinistes, 3 électriciens, 3 se rru rie rs , 12 tail
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landiers, 20 forgerons, 15 chaudronniers, 15 ferb lan tiers, 50 cordon
niers, 12 charrons, 15 m enuisiers, 45 tailleurs, 35 ravaudeurs, 3 bou
langers, 3 m açons, 10 buand iers; une équipe agricole de ja rd i
niers (12) e t de. v ignerons (13) s’occupe du domaine.

A 27 k ilom ètres de Langrcs, su r  les con trefo rts  du p lateau de ce 
nom, à cheval su r les rives de l ’Aube e t à 8 k ilom ètres de sa source, 
dans une région boisée la  colonie agricole d 'A uberive  (Haute-Marne) 
occupe les locaux do l’ancienne maison cen trale de fem m es, créée 
par décision du 22 novem bre 1856 p ar laquelle l ’E tat avait acquis le 
domaine d’Auborive. Cet élablissem eut é tait installé &ur l'em place
ment de l’abbaye de Notre Dame d’Auberive de l’o rdre de Citeaux, 
relevant de Clairvaux et fondée en 1135 par Guillaum e d’Aigremcmt, 
év’ôque de Langres.

Supprim é eu 1S80, rétab lissem ent resta ferm é jusqu 'eu  1886, date 
à laquelle une école do préservation pour jeunes filles y fu t installée.

Cette école, en 1897, après avoir été ferm ée 0 ans au départ des 
jeunes filles, a  été transform ée cm colonie agricole de garçons, son 
affectation actuelle,

L’im rneuble se compose de 4 dorlo irs com prenant 225 cellules noc
turnes, un réfectoire, une cuisine, une boulangerie, 4 salles de 
classe, une chapelle, une infirm erie dans un bâtim en t séparé, avec 
sallo de visite, pharm acie et salle de douches, mie buanderie, un 
quartier cellulaire, 4 a te liers (m enuiserie, forge, cordonnerie , 
maçonnerie).

L'exploitation agricole com prend la. ferm e de La Cude, en location 
située â 2 k ilom ètres environ de la colonie, ainsi q u ’un jardin  
potager.

La con teuauceest de 200 places. Il y avait, au 1er décem bre 1920, 
155 pupilles, 164 placés, 8 engagés, l i  libérés provisoires, 19 évadés.

La répartition  est, la su ivan te :

Vachers 2 , bergers 2, porchers 2, brigade forestière  20, 2 b ri
gades agricoles 30, ja rd in iers i2 , boulangers 2. Dans les a te lie rs : 
maçons 6, m enuisiers 6, scieurs de bois 8, forgerons 4, ravaudeurs 12, 
cordonnier 1 .

A Litre docu m en ta ire  ii peut para ître  in té ressan t de donner, 
hiuu que l’Alsace e t ia Lorraine soient soumises à un régim e péni- 
te ftten tiaire  spécial, quelques indications su r ia eolouie de Hcic/ue- 
1ICLU.

La colonie publique d e  H a g iim a u , située dans le Ras-Rbin, à 
quelques k ilom ètres do Strasbourg, â é té  ouverte eu 1874, pendant 
lanuexion  allem ande, pour rem placer L’ancienne colonie d’Oster- 
wald qui avait été fermée en 1870.

C'est sous la période qui s ’étend de 1890 à 1901 que les principaux 
B. 1Ü 6
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travaux  d’am énagem ent de cet établissem ent fu ren t effectués pour 
une som m e de 375.OUO m arks.

L 'établissem ent com prend un vaste bâtim ent cen tral, tro is cour?, 
des services généraux, des classes, des ateliers e l des dorto irs, une 
■infirmerie e t un q u artie r disciplinaire.

Les dorto irs  on t cessé, depuis 1912. d’ê tre  cellu laires, à la suite 
d’une in te rven tion  du P arlem ent d’A lsace-Lorraiuo.

L’infirm erie qui oe com prend que cinq ou s is  cham bres (en tout 
une douzaine de lits) est insuffisante pour la contenance de la popu
lation (300 places). De m êm e la salie do douches laisse à  désirer. Par 
contre, les classes son t extrêm em ent bien conçues comme locaux e t 
comme m atérie l. Des salles particu liè res de récréation familiale 
sortes de p e tits  cercles), leu r sont p resque tou jours attenantes.

La population est divisée eu 3 groupes: 1° les écoliers (com pre
n an t tous les en fan ts ju sq u ’à 14 ans), p resque un iquem ent as tre in ts  
à  des occupations sco laires; 2° les ag ricu lteu rs e t les a r tisa n s ; 
ceux-ci n ’o n t que 2 heures de classe par sem aine e t son t em ployés 
le reste du tem ps soit dans les brigades de eu llure, so it dans les 
ateliers. On trouve 55 écoliers, 49 cu ltiva teu rs, 14 ja rd in iers , 21 g ar
çons d’écurie. 9 m eouisiers, 5 se rru rie rs , 13 cordonniers, 12 tail
leurs, 3 sabotiers, 1 cuisinier, 2 boulangers, 2 ravaudeurs, i  pein tre , 
S en tan ts  em ployés au service général.

Le dom aine rurai com prend 8 hectares ouviron.
L’A dm iuistratiou péniten tiaire  d'Alsace e t de Lorraine, ayant acquis 

un vaste établissem ent provenant du  Service de santé m ilita ire , sc 
propose de l'affecter aux pupilles de la colonie de I-Iaguenau e t d’y 
tran sfé re r les écoliers en y am énageant une infirm erie et en cons
titu an t une section d’anorm aux,

I I .  — Colonies correctionnelles.

Jusqu ’en 1895 les seules colonies qui furent créées é ta ien t des 
colonies péniten tiaires. Les m ineurs qui, par application de la loi 
du 5 août 1850 et des dispositions du Code pénal, é ta ien t tribu
ta ires des colonies correctionnelles prévues par l’article. 10 de ladite 
loi étaient m aintenus dans dos quartie rs  séparés de sep t ou hu it
prisons départem entales.

C’est le 2 ju in  1895 que furen t affectés â une colonie correctionnelle 
les locaux de l'ancienne maison cen trale  (VJiysses, (Lot-et-Garonne) 
qui avait été installée le 16 fruc tido r an xt, dans une abbaye béné
dictine déclarée proprié té  nationale le 2 novem bre 4789.

De l'abbaye il n’é tait plus resté  que quelques vestiges: la façade 
principale , quelques salles voûtées el des clo îtres. La p resque to ta 
lité des bâtim ents actuels est, de construction m oderne, notaranent 
le q uartie r cellu laire e t l’infirm erie . Q uant aux anciens bâlim en ts 
utilisables, de construction monacale ou pénitentiaire , ils ont été 
pour la  p lupart transform és en  m agasins.
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Les bâtim ents com porten t 0 réfectoires, 6 salles de classe, 1 cha
pelle, 1 salle de conférences, des dorto irs contenant 450 cellules. Un 
domaine a voisinant, d’une quinzaine d’hectares. ap partenan t à l’É tat, 
constitue la seule exploitation ru ra le .

Depuis, il a été adjoint â  la colonie correctionnelle d'Eysses un 
quartier pén iten tiaire .

L 'effectif théorique es t de 350 places au q u artie r  correctionnel e t 
de 100 au  q uartie r pén iten tiaire . Le 1er décem bre 1020 le nom bre des 
pupilles ô ta it respectivem ent, de lbf5 et 9 3 ; le chiffre des placés 
était de 4 e t 15 ; celui de libérés provisoires de 16 e t 10 ,• des évadés 
de 4 e t 14.

Les m étie rs enseignés sont ceux de m enuisier (16), forgeron (0), 
maçon (1), ta illeur (99), cordonnier (ft). Il existe en ou tre  des 
boulangers (4), des buandiers (9) e t un atelier de fabrication d’éroou- 
clieltes g roupan t 90 pupilles ; â la section p én iten tia ire  se trouven t 
des tailleurs (32), des buand iers (9), des fabricants d’ém ouehettes (40), 
et les équipes agricoles (31). *

Tandis que la suppression de la  maison cen trale do Gaillon a été 
réalisée en l©00,ia création  de la colonie correctionnelle de G aillon  
(Kuro) ne rem onte q u ’à J908 ; mais sou origine est p lus ancienne. De 
la maison centrale , in sta llée  en 1812, dans un château du xvi® siècle 
s é taien t détachés en 1845 des groupes de m ineurs qui fu re n t in stal
lés à la ferm e dos Douaires. C’est su r  l ’em placem ent des ateliers 
qu’ils laissaient ainsi disponibles que s’édifièrent des bâtim ents qui, 
h p a rtir  de 1875, serv iren t à l’in te rnem ent des aliénés crim inels. Ce 
quartier survécut pendant 5 ans à la d isparition  de la m aison cen
trale et ne fu t désaffecté lui-même q u ’en 1905.

Depuis l’ouvertu re  de la colonie correctionnelle, d iverses trans
form ations tu re n t réalisées : clôture des préaux, construction d’an 
quartier cellulaire, am énagem ent d’a te liers, de dortoirs; au total, 
elle com pte actuellem ent 6 a teliers et 2 cham bres, 4 préaux, 4 réfec
toires, e-t 4 salles de classe, une infirm erie , avec ja rd in  ot une salle 
de bains-douches.

Jusqu’en 1915, la colonie était, exclusivem ent correctionnelle. 
JSn 1915, elle fu t ferm ée e t ses pupilles transfé rés  à Eysses. Les 
locaux fu re n t alors utilisés comme pénitencier m ilita ire . Elle a été 
rouverte le  l«» m ars 1920 e t contient depuis cette époque un quar
tier pén itentiaire .

L’effectif théorique osl de 205 places. Le 1"  décem bre 1920 il y 
avait 52 pupilles au q u artie r  pén iten tiaire  e t 93 au q u artie r correc
tionnel, pas de placés, 1 seul libéré provisoire.

Les travaux In térieurs com porten t : 1a m enuiserie (3), la forge (2), 
la bijouterie, (30), les tailleurs (75), les cordonniers (10), l’atelier 
d’ém ouchettes (20), la euisine (5), la buanderie ( l i) .

Ou trouve pour le travail ex térieur : 1 maçon, 10 te rrassie rs  et 
13 jard in iers.
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I I I .  — M aisons pén iten tia ires.

La m aison péniten tiaire  de Cadillac. (Gironde) fut installée en 1891 
dans ies locaux occupés jusque là p ar la maison centrale de tem m es. 
L’orig ine de celle-ci datait d’u n e  ordonnance du 25 ju in  1818, 
a ttr ib u an t à  l’É tat un château constru it à la  fin du xvi« siècle et 
ayant appartenu  au duc d ’Épernon.

La maison pén iten tiaire  ouverte  en 1891 n ’eu t qu’une courte  
d u ré e -, elle fu t ferm ée en 4896 e t ses locaux dem eurèren t inutilisés 
jusqu’en 4905 où, de nouveau, ils se rv iren t à  l ’in te rnem en t de jeunes 
détenues sous !e nom  d’iicole de préserva tion .

Ils com prennent, su r un dom aine do 6 hectares, des bâtim ents 
avec constructions, te rrasses e t ja rd in . En 19t4, furent am énagés un 
nouveau q u artie r , un réfecto ire, une buanderie, une salle de bains, 
un dorto ir cellulaire e t des cham bres de surveillan tes.

L 'effectif est de 200 pupilles. Au i cr décem bre t920, il é tait de 158: 
1 placée, 23 libérées p rov iso ires. Les ateliers com prennen t: cou
tu re  (42), lingerie (11), broderie  ( t6), atelier d ’ém ouchettes (20).

La maison péniten tiaire  de C lerm onl (Oise) fu t ouverte en 1908, 
dans des locaux qu i, comme à Cadillac, avaient serv i de maison 
cen tra le  de fem m es de 1825 à 1903. C’était, le château du donjon, 
ancienne forteresse e t résidence du com te de Glerm ont, qui avait 
été racheté par le  départem ent en 1805 e t utilisé comme dépôt de 
m endicité jusqu’en 48JJ.

C’es t de 1828 à 4836, époque de la maison centrale, que da ten t la 
p lu p a rt des bâtim ents de cet établissem ent dont l’aspect est dem euré 
tr is te . P endaut la guerre, du 27 ju in  191S au 12 ju in  1919, il fut 
évacué e t  les pupilles transférées â R ennes.

Il n’y a pas de te rrain  de cu ltu re . La contenance est de 481 
pou r la section pén iten tia ire  et 99 pour ‘la section co rrec tion 
nelle. L 'effectif le 1" décem bre é ta it de 259, plus 13 placées ; il y a 
des buandières (7), e t des ravaudeuses (28), un atelier de cou tu re (41), 
des brodeuses, des m atelassières, des ouvrières en  bas e t chaus
se tte s ; enfin au q u artie r  correctionnel, un atelier de lingerie fine.

L’école de préservation  do Douïlens (Somme) a été installée en 
1895 dans une ancienne citadelle où ont été em prisonnés les déportés 
en 1871 e t qui a servi, en ou tre, de m aison cen trale de fem m es.

L’exploitation agricole e t m araîchère com prend deux parties, 
l'une  â  l’in té rieu r do la citadelle (37 ares), l’au tre  à l’ex térieur 
dans l’aucienne zone m ilitaire (7 hectares).

Depuis une quinzaine d’années avaient été am énégés un q uartie r 
ce llu laire, des dorto irs, une infirm erie , mais, au cours de la guerre, 
l’établissem ent fu t presque en tièrem en t détério ré ou d é tru it tant 
p a r  le passage des troupes que par les bom bardem ents.

L’école qui avait été évacuée en 1915 fu t ro u v erte  en 1920 mais

1 9 2 1 . —  6 JUILLET 69

les travaux  de restau ration  qui se chiffrent à p lusieu rs millions 
sont à peine encore ébauchés.

L’effectif théorique est de 130 places. Le l*r décem bre, il y avait 
88 présentes, 24 placées, 200 libérées provisoires.

Les ateliers com porten t des couturières, des lingères (34) des 
buandières (7), des ravaudeuses (16), des ja rd in ières  (4), des m éna
gères, des cuisin ières (40).

CHAPITRE Iï

L O C A U X . —  M A T É R IE L

P ar l’aspeufc ex térieu r de leurs bâtim ents, les colonies pén iten tia ires 
se d istinguenten  deux  catégories : es unes sont des colonies ferm ées, 
les au tres donnent l’im pression d’être  des établissem ents en tiè 
rem ent ouverts. C’est le plus g rand  nom bre.

Le type des prem ières se rencontre  su rto u t dans les locaux qu i 
ont conservé le plus fidèlem ent leur physionom ie p rim itive  de 
maisons pou r adultes, telles les colonies correctionnelles d’Eysses 
et do Gaillon, la eolooie pén iten tiaire  de S ain t-B ernard , l ’école de 
préservation de C lerm ont.

Le systèm e de la  colonie ouverte , qu’il résu lte  de travaux d’am é
nagem ent de bâtim ents anciens, ou de constructions nouvelles, répond 
à une idée plus m oderne : celle de donner aux enfants te sen tim ent 
qu’ils ne sont pas em prisonnés. C’est le type des colonies de Saint- 
Hilaire, d ’Auberive, des Douaires, de Val d’Yèvre, dû Saint-M anrice.

D’une façon générale ce d e rn ie r systèm e répond m ieux au carac
tè re  éducatif de l'in te rn em en t des pupilles en colonies e t doit ô tre  
préféré.

Le rapport d’ensem ble de 1910 signalait comme u n  très  grave 
nconvénient la  menace d ’encom brem ent qui, dans quelques colonies, 
s’é ta it déjà fait sen tir.

Bien qu’il soit souhaitable que la population pup illa ire  jou isse du 
maximum d’élasticité dans les locaux q u i lui son t affectés, en fait, ce 
danger n’a pas eu les conséquences qu’on pouvait redouter, grâce â 
l’extension qu’ont priso, au cours de ces dern ières années, les mises 
eu liberté provisoire e t les placem ents ex térieu rs qui feront l ’objet 
d’tui des chapitres ci-après.

D’une façon générale, il a  été fait de sérieux efforts pour que 
les locaux so p rê ten t â la sélection des pupilles. La p lupart des 
colonies com portent des dorto irs distincts, presque tous cellulaires, 
pour les grands, les pe tits  e t les m oyens. Les réfectoires e t les salles 
de elasse se  p rê te n t égalem ent, le p lus souvent, à une répartition  
d a râ g es . Toutefois certaines colonies ne son t pa3 à l’heu re  actuelle 
pourvues d’un nom bre de cours correspondant à une bonne classifi
cation des pupilles et, là ou les conditions de la surveillance font 
obstacle à ce que les heures de récréation  puissent ê tre  sériées, on
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es t rédu it à  ré p a rtir  l’affectif pupillaire  clans les diverses p arties  de 
la cour unique, systèm e médiocre qui ne sau ra it donner !h certitudo 
d’év iter les contacts.

Quant aux ateliers industriels, dans les colonies qu i en com porten t, 
Us sont nécessairem ent trè s  inégaux sous lo rap p o rt do l'am éna
gem ent e t du confort ; il im porte do ten ir  com pte de cette situation 
dans la répartition  des pupilles au sein des ate liers.

Dans leur généralité, los infirm eries, p resque tou tes de cons- 
truclion  récente e t am énagées dans des locaux séparés répondent aux 
exigences m odernes: 011 voudrait cependant pouvoir dans certaines 
d ’en tre  elles, augm enter le nom bre des salles d ’isolem ent, Po plus 
en plus se fai i jou r cette idée qu’il convient de soigner séparém ent 
les m alades a tte in ts  d’une même m aladie contagieuse. Lors des épi
dém ies de grippe de 1917 e t 1918, i la é lé  dans l'ensem ble des colonies 
to u t à fait impossible de répoudre à ce tte  form ule. On p o u rra it 
néanm oins obtenir un ré su lta t trè s  appréciable p ar l’installation de 
boxes dans certains dortoirs en com m un; telle infirm erie , comme 
celle d ’Auberive p ar exem ple, contenant un  dorto ir ce llu laire, qui 
s e r t  su rtou t actuellem ent à la m ise en observation m orale des 
enfants, p o u rra it très aisém ent se p rô ter à ce tte  transform ation.

C’est su rto u t sous le rapport de l'hygiène généralo que certaines 
colonies appellent de nouvelles am éliorations. Le systèm e des w .  c . 
n’est pas suffisant p a r to u t; il existe eueore des colonies qui ne sont 
pas pourvues du tout â  l’égouL Dans d ’au tres, comme à Aniane, 
Remplacement de w . c . â prox im ité des cuisines est regrettable- 
, De m êm e les colonies no sont pas tontes pourvues d'installations 

satisfaisantes de bains douches, ou m êm e de bains de p ieds. 11 
im portera it de m e ttre  ce lte  question à l’étude, avec celle des 
appareils de désinfection. II faudrait, que chaque établissem ent, et 
ce n’ost pas le cas, fû t pourvu d 'une salle do désinfection e t d ’une 
étuvQ. Les procédés employés à cot égard dans certains é tab lis
sem ents sont to u t a fait illusoires.

Le rappo rt d’ensem ble de l'Inspection générale publié en 1910 a 
m is en relief l’ex trêm e in â g a litéq u ’on rencon tre  dans la construction 
e t dans i’ainéuagem ent des bâtim ents des colonies publiques. 11 en 
a indiqué la raison principale qui tien t à l'origine m êm e de ces 
locaux. Certains, comme dans les colonies /les Douaires, de Saint- 
M anrice. de Saint-U ibure, du Val d ’Ycvrc, ont été constru its dès 
l’origine en vuo de leur destination définitive, e t ont d 'ailleurs béné
ficié, par la suite, de peraîetim nom ents ot d’am éliorations, dans la 
m esure où les principes de l'hygiène et du confort ont pu s’harm o
n iser avec le caractère des bâtim ents, e t dans la lim ite des disponi
b ilités budgétaires.

Quant aux au tres, comme Aniane, Aifberive, Eysses, Sain t-B ernard , 
C lerm ont, Cadillac, leur affectation prim itive à des établissem ents 
pén iten tiaires de longue peine pour adultes com portait nécessai
rem en t un obstacle à  une appropriation  tou t à fait adéquate à leu r
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destination u lté rieu re . Ici encore l ’adm inistra tion , p a r des am étia- 
gcm enls successifs, s’es t efforcée d’appo rter les am éliorations indis
pensables à cet é ta t de choses, mais il est facile de com prendre que 
ses efforts ont été , dans leur ensem ble, beaucoup m oins fruc tueux  
que pour les établissem ents du 1"  groupe.

A cetle p rem ière  cause d ’im perfection des bâtim ents des colonies 
pénitentiaires, 1a gu erre  en a ajouté une au tre  singulièrem ent plus 
grave. Elle a en effet in terrom pu pondaut une durée de 6 années 
tous travaux  de constructions neuves e t elle a sensiblem ent ra len ti, 
en m ême tem ps, les travaux  ordinaires d 'en tretien . Il on est résu lté , 
pour tou tes les colonies, une situation particulièrem ent, défavorable, 
et, pour celles qui dem andaient la réalisation d’un plan de réfection 
et d’am énagem ent échelonné su r p lusieurs années, un re ta rd  des 
plus préjudiciables.

L’Jnspeetion générale ne se dissim ule nullem ent que la situation  
financière actuelle com mande une ex trêm e prudence dans l'enga
gement des dépenses, en particu lie r pour les constructions nouvelles, 
et que les travaux d’en tre tien  eux-mêmes ne sauraien t ê tre  que 
parcim onieusem ent en trep ris . Elle ne peut d ’au tre  p a r t s ’em pêcher 
de constater que l ’exagération de ce systèm e de com pression est 
susceptible d ’en tra în e r de grandes difficultés p ou r le p résen t e t, pour 
l’avenir, de sérions m écom ptes. En ce qui concerne notam m ent 
les dépenses d ’en tre tien , il ne faudrait pas, par un souci d’économie 
poussé trop loin, a jou rner indéfinim ent des dépenses qui sont de 
oaturo à s ’im poser d’année on année avec une urgence croissante, 
ei: se refuser à apporter dès au jou rd ’hui un remèdo à une situation 
qui ne pou rra it qu ’em pirer. Ce serait là, il est inu tile  d’insister, une 
politique d ’im prévoyance, qui r isquera it d’alourd ir dém esurém ent 
les charges financières de rav en ir, quand celles-ci se ron t devenues 
inévitables. Tels travaux effectués au jourd’hui en tra înera ien t une 
m oindre dépense que ceux qui s’im poseront dans quelques années 
quand l ’é tat de délabrem ent dos locaux se sera accentué.

II ne faudrait pas, dans ee sens, ainsi que certaines constatations 
de l'Inspection générale l ’ont révélé, que les d irec teu rs des colonies, 
dans la cra in te  d’exposer leurs dem andes à un ajournem ent, comme 
cela s’est passé p eu r lesiv . c. d’Aniane, les bains-douches d’Anberive 
etc,, e tc ...  hésitassent a signaler en temps u tile  tous les travaux 
d’en tre tien  ou m êm e de grosses réparations, dont le ca ractère de 
nécessité le u r  para ît certa in . C’est ainsi que, lors de leurs tournées, 
des Inspecteurs généraux ont vu leu r atten tion  appelée su r  l ’urgence 
de certains travaux qui n 'avaien t pas été signalés cemmo te ls  à la 
direction de t’A dm inistration pén iten tiaire ; à la colonie des Douaires 
notam m ent, il n ’a é té  dem andé qu’un créd it d’environ 4.000 francs 
pour plafoDnage des bâtiraeuts de la ferm e et réfection tic gouttières. 
Or, le rapport, d’inspection signale l’urgence de la réfection du hangar, 
ciu four de la boulangerie, des w ater-closets, de l ’infirm erie , des 
appareils de chauffage de l’infirm orie ; à la colonie de Gaillon, où l’on
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cela s’est passé p eu r lesiv . c. d’Aniane, les bains-douches d’Anberive 
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d’en tre tien  ou m êm e de grosses réparations, dont le ca ractère de 
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appareils de chauffage de l’infirm orie ; à la colonie de Gaillon, où l’on
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s ’est contenté d’un m illier de francs pour rép are r les to itu res, le 
rap p o rt observe que des m urs de sootènem ent son t en m auvais é ta t, 
des chem inées à restau rer, dos bureaux à refaire ; à Belle-Île 011 n ’a 
songé qu’à rép a re r ie four de la bou langerie ; o r la réparai 1011 de 
p lanchers, de plafonds e t de gou ttières a été jugé inéluctable ; à 
Saint-IIUaire, il n ’a é té  dem andé que des travaux aux to itures, au 
pu its  d ’eau potable e t c . . .  alo rs que la nécessité de rép are r les 
w ater-closets, la cuisine, la boulangerie, n’a été signalée qu’à 
l ’Inspecteur général au  cours de sa tou rnée ; e t c . .

A côté de ces travaux qui offrent pour la p lu p a rt un caractère 
d 'urgence incontestable, il y a pour p lusieurs colonies des travaux 
neufs de construction ou d’ am énagem ent dont on ne saurait mécon
n a ître  la g rande u tilité .

L’Inspection générale, à cet égard, a souvent été frappée du 
m anque d’à propos dans le choix de d ivers travaux  e t du peu do 
souci d’étab lir en tre  eux des rapports indispensables de p rio rité .

yi, d’une façon générale, les g rands travaux  effectués lors de la 
dern iè re  période (les années 1914 à 1019 mises à part) ont très 
ju stem en t porté su r la  réfection  ou l’iustallatioii des infirm eries, oa 
De semble pas avoir é té  assez loin, sous le rappo rt de l'hygiène, 
dans l ’am énagenieut de certains locaux tels que les buanderies, les 
•waters-closets e t les bains-douches.

Par contre, dans certaines colonies, notam m ent à A uberive, à 
Belle-Ile, l'am énagem ent rela tivem ent réc en t dos q uartiers cellulaires 
a abouti à l’installation de bâtim ents souvent disproportionnés avec 
le caractèro  e t les besoins de ces établissem ents. Le q u a rtie r  cellu
laire d ’Auberive, constru it dans des conditions to u t à fait rem ar
quables, sera it, à peu de chose près, à sa place dans une maison 
cen tra le ; le nom bre moyen de cellules annuellem ent occupées 
n’excède pas le dixième de leur to ta l. C’es t là une exagération qu’on 
a failli com m ettre à la veille de la guerre  pour la colonie d’Aniane, 
à la su ite d ’actes d’indiscipline dont le personnel de l ’époque avait 
é té  un peu rap ide à grossir les conséquences. On a eu raison de ne 
pas se lancer aveuglém ent da)is une dépense qu’ii y au ra it lieu 
au jourd’hui de reg re tte r .

De ces constatations, l’Inspection générale est am enée à t ire r  une 
double conclusion: la p rem ière c’est qu’il sera it expédient d’établir 
un plan général des travaux que commaodent. dans l’ensem ble des 
colonies, d’une p a rt l 'in té rê t bien entendu de la discipline, e t d’au tre  
p a rt, l’hygiène e t quelque confort des pupilles e t dü personnel, en 
attribuan t à ces travaux  un ordre d’urgence. S’il en était ainsi, on 
ne s’exposerait pas à faire dans telle de nos colonies des dépenses, 
souvent considérables, alors que l'em ploi des crédits au ra it perm is 
des travaux  plus u rgen ts  dans telle au tre , li faudrait, en d’autres 
term es, ne pas considérer les établissem ents ou les trav au x  à l ’état 
fragm entaire , mais les envisager les uns par rapport aux au tres.

De plus, il conviendrait que les d irecteurs des colonies 11e se
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contentassent pas de signaler aux Inspecteurs généraux lors de 
leur passage, leurs desiderata ou de leur exprim er leu rs regrets , 
mais qu’ils prissen t l ’habitude de rense igner trè s  exactem ent la 
Direction com pétente non seulem ent su r le bu t, l'u rgence e t le coût 
approxim atif des travaux  qu’ils ont étudiés, mais encore sur 
l’ensemble des élém ents e t des m oyens dont ils disposent e t qui 
doivent e n tre r  en ligne de com pte.

C’est ainsi qu’on dem ande à Auberive l ’installation de bains- 
douches, so it un créd it de 15.000 francs environ. 11 eut fallu ajouter 
qu’il existe à A uberive une in s o la t io n  com plète e t to u t à fait 
mu ierne, de bains-douches avee cabines, lieu de déshabillage, tu y au 
terie, e t c . . .  en tièrem en t au  point, sauf une chaudière e t des tuyaux 
d’arrivée . Cela suffît pour que tou te cette installation soit laissée 
de côté et pou r qu’on donne dos douches aux. pupilles, dans une sorte  
de cave où son t déposés des baquets munis de robinets se te rm inan t 
par des boîtes de conserves trouées.

O11 dem ande l’installation  de logem ents ponr gardiens, dem ande 
parfaitem ent juslifiée vu les conditions d ’hygiène dans lesquelles se 
trouven t certains d’en tre  eux ; mais il faut ajou ter qu’il existe un 
très vaste hâtim en t inoccupé el qui paraît, de natu re  à se p rê te r  à 
l'am énagem ent de 3 ou 4 logem ents. Même observation pour la 
colonie correctionnelle d’Eyssos en ce qui concerne les locaux 
autrefois affectés au poste de garde.

L’Inspection générale appelle instam m ent l'a tten tion  su r les desi
derata exprim és dans les divers rapports particu liers eu ce qui 
concerne les bâtim ents des colonies publiques, eu faisant observer 
d ’une part, que pour les travaux d’en tre tien  et de réparations, certains 
ajournem ents no se ra ien t que des économies à rebours; d ’au tre  p a r t, 
qu ’en ce qui. concerne les travaux de constructions neuves, e t to u t 
en y apportan t un maximum de circonspection, il y  au ra it in té rê t à 
dresser un  plan d’ensem ble des am éliorations nécessitées p a r 3a d isci
pline et l ’hygiène et, ponr son exécution dans la lim ite des disponi
bilités budgétaires, il conviendrait d ’établir un classem ent par ordre 
de priorité.

L’Inspection générale exprim e le vœu quo ces projets de travaux 
lui soient p résen tés ponr avis du Comité des Inspecteurs généraux et 
enfin que, sous réserve de circonstances inéluctables, le budget de 
l’A dm inistration pén iten tiaire  ne soit pas un de ceux où les com pres
sions de créd its  soient exigées de la m anière la plus inexorable.

Parm i les travaux  les plus im portants qui ont fait l’ohjet des 
rem arques de l ’Inspection générale figurent ceux destinés à des 
remises en é ta t après détériorations résu ltan t de la g u erre . C’est 
ainsi que la  colonie de Saint-Bernard (Nord) occupée par 1rs Alle
mands pendant p rè sd e  4 ans, ne p eu t ro u v rir  ses portes qu’en 192J, 
les travaux  de réfection n’ayan t pu ê tre  achevés plus tôt ; il y a là 
une dépense de 165.000 francs pour les travaux en cours, dont le
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un plan général des travaux que commaodent. dans l’ensem ble des 
colonies, d’une p a rt l 'in té rê t bien entendu de la discipline, e t d’au tre  
p a rt, l’hygiène e t quelque confort des pupilles e t dü personnel, en 
attribuan t à ces travaux  un ordre d’urgence. S’il en était ainsi, on 
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contentassent pas de signaler aux Inspecteurs généraux lors de 
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mais qu’ils prissen t l ’habitude de rense igner trè s  exactem ent la 
Direction com pétente non seulem ent su r le bu t, l'u rgence e t le coût 
approxim atif des travaux  qu’ils ont étudiés, mais encore sur 
l’ensemble des élém ents e t des m oyens dont ils disposent e t qui 
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trouven t certains d’en tre  eux ; mais il faut ajou ter qu’il existe un 
très vaste hâtim en t inoccupé el qui paraît, de natu re  à se p rê te r  à 
l'am énagem ent de 3 ou 4 logem ents. Même observation pour la 
colonie correctionnelle d’Eyssos en ce qui concerne les locaux 
autrefois affectés au poste de garde.
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derata exprim és dans les divers rapports particu liers eu ce qui 
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d ’une part, que pour les travaux d’en tre tien  et de réparations, certains 
ajournem ents no se ra ien t que des économies à rebours; d ’au tre  p a r t, 
qu ’en ce qui. concerne les travaux de constructions neuves, e t to u t 
en y apportan t un maximum de circonspection, il y  au ra it in té rê t à 
dresser un  plan d’ensem ble des am éliorations nécessitées p a r 3a d isci
pline et l ’hygiène et, ponr son exécution dans la lim ite des disponi
bilités budgétaires, il conviendrait d ’établir un classem ent par ordre 
de priorité.

L’Inspection générale exprim e le vœu quo ces projets de travaux 
lui soient p résen tés ponr avis du Comité des Inspecteurs généraux et 
enfin que, sous réserve de circonstances inéluctables, le budget de 
l’A dm inistration pén iten tiaire  ne soit pas un de ceux où les com pres
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remises en é ta t après détériorations résu ltan t de la g u erre . C’est 
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recouvrem ent doit ê tre  effectué dans les conditions prévues p a r le 
tra ité  de paix ; il en est do mémo à C lerm ont (Oise) pour nue 
somme de 135.000 francs.

L ’école de préservation  de Doullens (Somme), qui a é té  évacuée 
pendan t presque tou te lo durée de la g u erre , a nécessité une 
som m e qui a tte in t déjà Ji;ü.000 francs mais qui sera bien supé
rieu re  e t dont une partie  es t payable p ar le G ouvernem ent am é
rica in ; à Saiut-Hilaire (Vienne), dont la  Terme Clianteloup fu t 
occupée par l’arm ée am éricaine duran t une année, des travaux de 
réfection se m ontant à une vingtaine de mille francs sont en  conrs 
e t on t été p ris en charge p a r  ie G ouvernem ent am éricain.

Le m a tér ie l des colonies, dans son ensem ble, appelle peu d'ob
servations; clans les colonies industrielles, en particu lie r A niaae, 
l ’installation des a teliers e t l’outillage son t satisfaisants. Il n ’en est. 
pas p arto u t de même dans les colonies agricoles. Si le personnel 
de certaines colonies, comme Auberive, se déclare sausCait de son 
m atériel ru ra l, il on est au trem en t, p ar exem ple à Bolle-lle et, 
su rtou t, â Saiut-Hitaive où l'exploitation agricole est très  im por
tan te  et cm elle se trouve considérablem ent ralentie p a r su ite de 
l 'u su re  ou de l'insuffisance du m atérie l, lin ce qui concerne le gros 
outillage (inslriuncnls de labour, faucheuses locooiobiies, e tc .)  
c’est une question de créd its à laquelle s 'appliquent très rigoureu
sem ent les observations form ulées ci-dessus re la tivem ent aux 
travaux.

P ou r les in strum en ts  légers, tels que pelles, pioches, bêches, e tc s 
qui sont pou r la p lupart le p rodu it de cessions des colonies péni
ten tia ires e t l'œ uvre des pupilles, on constate do nom breuses 
m alfaçons. U paraît indispensable de rechercher à am éliorer la 
fabrication, faute de quoi il vaudrait m ieux renoncer à orienter 
l’activité industrielle des enfants vers la confection de ces objets» 
pu isqu’ou les tro u v e  aisém ent dans lo com m erce fabriqués en série 
e t répondant incontestablem ent m ieux au  bu t auquel on les 
destine.

P areil reproche ne sau ra it ê tre  fait, au m atériel fabriqué e t codé 
par les colonies pour l’usage alim entaire qui, d 'une façon géné
rale a été jugé suffisant.

De m ême eu ce qui concerne les bancs, tables, e t c . . .  on usage 
dans les réfectoires et dans les dusses e t, qui dans certaines colo
nies dem anderaient à ê tre  rem placés, on ne saurait trop  insister 
su r l'u tilisation dans les établissem ents où cela est possible (Saint- 
M anrice e t A uberive par exemple, au contre de régions boisées) de 
ia  m ain -d ’œ uvre pupillaire. Tous les a te liers  de sciage de hois et 
d e  confection d'objets do m enuiserie se ra ien t à ce t égard à déve
lopper, e t les cessions d'un établissem ent à l’au tro , d’objets ainsi 
fabriqués à m ultip lier dans la plus large m esure.
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Le m atériel des infirm eries e t pharm acies ne correspond pas 
toujours aux besoins do la population. C ertains rapports ont 
signalé no tam m ent l'insuffisance cl'instruroeuts d 'usage co u ran t; il 
faudrait que toutes les infirm eries pussen t ê tre  pourvues d’un 
m atériel susceptible de p e rm e ttre  au m édecin non pas de p ra
tiquer des opérations com plexes, mais du moins les in terventions 
urgentes qu’il peu t ê tre  appelé à décider.

Par contre, les Inspecteurs généraux ont trouvé quelques p h ar
macies encom brées de m édicam ents dont il n ’a jam ais été fait 
usage, on qui s’y trouven t eu quantité  trop  abondante par rappo rt 
aux besoins; ils on t constaté en outre des m édicam ents dont la 
présence à la pharm acie rem ontait à de très  nom breuses années, 
ce qui. dans l'hypothèse où on d ev ra it y avoir recours, risquerait, 
d’ert rendre l’effet inopéran t, ou m êm e nocif.

C H A P IT R E  III

PERSONNEL

Sous réserve de certaines différences tenant soit an caractère des 
établissem ents, soit à l'im portance de leur eil'ectif, tou tes les 
colonies publiques de jeuuos détenus com portent un personnel 
identique. Seul varie, selon l'effectif, le nom bre des agents en, 
particu lier des agents de surveillance; certains emplois, comme 
ceux de rég isseurs de cu ltu res n ’ex isten t pas partou t, de m êm e, 
dans le cadro des préposés anx  services spéciaux, l'em ploi de 
pharm acien a été récem m ent supprim é.

Aux te rm es du décret da 29 ju in  1907 qui, abrogeant ceux des 
24 décem bre 1869 et 12 août 1905., ot com plété p ar divers tex tes 
postérieurs (décrets des 3 ju in  d913, 21 avril 1914, l lu' août 19t9, 
12 décem bre 1919, 19 ju ille t 1920), constitue la  charte  du service 
pén iten tiaire , le personnel des colonies publiques so divise o« 
préposés : 1° à l’adm inistration , aux services spéciaux; 3° â la 
surveillance.

Le cadre dos prem iers com porte les em plois de d irec teu r ou 
d irectrice (1), d 'in stitu teu r ou d ’institu trice chefs, de com ptables 
deniers ou m atières, de commis, de régisseur de cu ltu re . A Bel te
lle ou trouve un conducteur de travaux e t à  Aniaue il y a eu ju sq u ’à 
ces derniers mois un in stitu teu r chargé de l’enseignement, technique.

Le cadre des préposés aux services spéciaux depuis la suppression 
des pharm aciens se compose exclusivem ent de3 médecins et des 
aum ôniers.

Quant au cadre du personnel île surveillance., il com prend 
les surveillan ts e l les surveillnntes-cbefs, les p rem iers surveillants

(1) [1 n ’y  a  q u 'u n e  dû-cctrice , ti Cadillac..
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travaux.

P ou r les in strum en ts  légers, tels que pelles, pioches, bêches, e tc s 
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P areil reproche ne sau ra it ê tre  fait, au m atériel fabriqué e t codé 
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nies dem anderaient à ê tre  rem placés, on ne saurait trop  insister 
su r l'u tilisation dans les établissem ents où cela est possible (Saint- 
M anrice e t A uberive par exemple, au contre de régions boisées) de 
ia  m ain -d ’œ uvre pupillaire. Tous les a te liers  de sciage de hois et 
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lopper, e t les cessions d'un établissem ent à l’au tro , d’objets ainsi 
fabriqués à m ultip lier dans la plus large m esure.
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Le m atériel des infirm eries e t pharm acies ne correspond pas 
toujours aux besoins do la population. C ertains rapports ont 
signalé no tam m ent l'insuffisance cl'instruroeuts d 'usage co u ran t; il 
faudrait que toutes les infirm eries pussen t ê tre  pourvues d’un 
m atériel susceptible de p e rm e ttre  au m édecin non pas de p ra
tiquer des opérations com plexes, mais du moins les in terventions 
urgentes qu’il peu t ê tre  appelé à décider.

Par contre, les Inspecteurs généraux ont trouvé quelques p h ar
macies encom brées de m édicam ents dont il n ’a jam ais été fait 
usage, on qui s’y trouven t eu quantité  trop  abondante par rappo rt 
aux besoins; ils on t constaté en outre des m édicam ents dont la 
présence à la pharm acie rem ontait à de très  nom breuses années, 
ce qui. dans l'hypothèse où on d ev ra it y avoir recours, risquerait, 
d’ert rendre l’effet inopéran t, ou m êm e nocif.

C H A P IT R E  III

PERSONNEL

Sous réserve de certaines différences tenant soit an caractère des 
établissem ents, soit à l'im portance de leur eil'ectif, tou tes les 
colonies publiques de jeuuos détenus com portent un personnel 
identique. Seul varie, selon l'effectif, le nom bre des agents en, 
particu lier des agents de surveillance; certains emplois, comme 
ceux de rég isseurs de cu ltu res n ’ex isten t pas partou t, de m êm e, 
dans le cadro des préposés anx  services spéciaux, l'em ploi de 
pharm acien a été récem m ent supprim é.

Aux te rm es du décret da 29 ju in  1907 qui, abrogeant ceux des 
24 décem bre 1869 et 12 août 1905., ot com plété p ar divers tex tes 
postérieurs (décrets des 3 ju in  d913, 21 avril 1914, l lu' août 19t9, 
12 décem bre 1919, 19 ju ille t 1920), constitue la  charte  du service 
pén iten tiaire , le personnel des colonies publiques so divise o« 
préposés : 1° à l’adm inistration , aux services spéciaux; 3° â la 
surveillance.

Le cadre dos prem iers com porte les em plois de d irec teu r ou 
d irectrice (1), d 'in stitu teu r ou d ’institu trice chefs, de com ptables 
deniers ou m atières, de commis, de régisseur de cu ltu re . A Bel te
lle ou trouve un conducteur de travaux e t à  Aniaue il y a eu ju sq u ’à 
ces derniers mois un in stitu teu r chargé de l’enseignement, technique.

Le cadre des préposés aux services spéciaux depuis la suppression 
des pharm aciens se compose exclusivem ent de3 médecins et des 
aum ôniers.

Quant au cadre du personnel île surveillance., il com prend 
les surveillan ts e l les surveillnntes-cbefs, les p rem iers surveillants

(1) [1 n ’y  a  q u 'u n e  dû-cctrice , ti Cadillac..
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e t  surveillantes, les surveillan ts com mis-greffiers, les surveillan ts 
e t surveillantes, les surveillants e t surveillant,es-stagiaires.

D’après l’artic le  12 du  règ lem ent du 10 avril 1869, re la tif  aux éta
blissem ents privés, mais dont de nom breuses dispositions s’appli
quen t aux établissem ents publics, le nom bre des surveillan ts par 
rap p o rt aux pupilles doit ê tre  de 6 p . 100. En fait, l ’effectif de 
surveillance est fixé une fois pou r tou tes p ar les tab leaux  du per
sonnel. Il est aux term es de l’a rrê té  du 20 octobre 1919 de 31 à 
la  P etite  R oquette , de 42 à Aniane, â Belle-Ile, à Saint-H ilaire et 
aux Douaires, de_40 à Saint-M aurice, de 35 au Val d’Y èvre, de 28 à 
A uberive e t à Saint-B ernard, de 51 à Eysses, de 48 à Gaillon, de 
26 à Doulleos, de 24 à  Clerm ont et 21 à Cadillac,

Le recru tem en t du personnel des colonies pendant la guerre 
et le rem placem ent de? agents mobilisés a donné lieu à certaines 
difficultés tenant au peu d’ap titude rencon trée  le p lus souvent 
chez les hommes dn service auxiliaire appelés à  faire  ces rem 
placem ents. Cette situation  qui a p ris  fin e t qui, au  surplus, 
n’é tait pas particu lière au personnel des colonies de jeunes 
détenus, n ’a donc pas paru  de n a tu ro  à ô tre  re tenue p ar l’Ins
pection  générale.

R ecru tem en t. — Le principe consacré par le décret de 1907, en 
ce qui concerne l’ensem ble des établissem ents pén iten tia ires étan t 
celui de l'un iform ité du rec ru tem en t e t d’tur personnel interchan
geable, il en résu lte  que les colonies pén iten tiaires ou co rrec tion 
nelles se trouven t, en ce qui concerne ce recru tem en t e t l’affectation 
de le u r  personnel, tant adm in istra tif que de surveillance, assimilées 
purem ent e t sim plem ent aux établissem ents pour adultes.

U faut rem o n ter à des instructions an térieu res à 1907, en p a r ti
culier aux circulaires des 3 m ars 1902 e t 25 août 1905 pour trouver 
l ’ind ication  d’une certaine sélection dans le personnel de garde 
affecté aux établissem ents de jeunes détenus. La circulaire du 
3 m ars 1902 inv itait les p réfets à  renseigner l’A dm inistration supé
rieu re  su r  les candidats susceptibles de répondre  à ton te les 
exigences — su rto u t m orales — de cette fonction qui « dem ande 
de la p a rt des agents des qualités tontes spèciales ». e t celle du 
25 août 1905, en  insistan t égalem ent su r  les qualités m orales et 
professionnelles, recom m andait aux préfets de <r signaler les can
didats qui, p a r leu r caractère, leurs aptitudes, leu rs antécédents, 
les services dôjà rendus, leur paraissaient rem plir les conditions 
nécessaires pour assu re r leu rs fonctions ».

Il y avait là non pas la consécration d ’une form ule théorique de 
sélection en tre  le personnel des m aisons d ’adultes e t des établis
sem ents de jeunes détenus, mais l’achem inem ent, to u t au m oins en 
ce qui concerne les surveillants, vers un triage p ratique qui eû t pu 
aboutir en fait au même résu lta t. On p o u rra it cro ire  qu’on en 
rencon tre  encore la trace  dans les dispositions des décrets du
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i«  août 1919 e t 9 jan v ie r 1920 qui o n t créé des em plois de 
surveillants con trem aîtres à l ’origine (1) uniquem ent attribués aux 
surveillants préposés à l’éducation des pupilles ayan t subi un 
examen professionnel. En rca lité  il n’en es t r ien .

D’uno part, eu effet, les tex tes susvisés on t bien fixé le  rang, dans 
la h iérarchie, des su rveillan ts contrem aîtres, en les assim ilant aux 
prem iers surveillan ts, ainsi que leu rs tra item en ts , mais les a r r ê - . 
tés qui devaient déterm iner la n a tu re  des em plois e t les conditions 
de l’examen n’ont pas encore été p ris .

D’au tre  part, ce n 'e s t pas parce qu’un su rveillan t se ra  dénom m é 
contrem aître su rveillan t que sa valeur professionnelle e t son 
aptitude à enseigner se ron t accrus. Ainsi, cette réform e incom plète 
et encore im précise a eu  .seulement p o u r b a t de parer à la suppres
sion des contrem aîtres libres : mais, dans ses conditions actuelles 
d’exècutino, elle ne saurait avoir pour effet de c ré o rn n  corps tech
nique d’enseignem ent professionnel dans les colonies publiques.

On peut donc d ire  que , d’une façon générale, l’idée de la sélec
tion n ’a pas prévalu , ni en ce qui concerne lo rec ru tem en t du 
personnel adm in istra tif ni pour le choix du personnel de surveil
lance.

Pour le prem ier, aux term es du décret de t907, les d irec teu rs de 
colonies son t choisis parmi, les d irec teu rs de circonscrip tions non 
assimilés, les cont,retours ot institu teurs-chefs, les com ptables de 
l ro classe; ils peuvent ê tre  nommés parm i certains fonctionnaires 
cft l’A dm inistration centrale ou départem entale e t des personnes 
j âgées aptes par lours services an térieu rs ou leurs connaissances 
spéciales (décret de t907 a r t .  2•V).

Les em plois d ’institutoiirs-ebejs sont attribués aux com ptables et 
aux in s titu te u rs  qui com ptent un certa in  nom bre d’auuées de ser
vices (a rt. 21).

Les com ptables son t p ris  parm i les in stitu teu rs  ou les commis 
(art. 18).

Enfin, l ’adm ission à l'em ploi de commis, qui a lieu au concours 
est soum ise depuis le décret dn 23 août 1919, à une condition d ’âge 
e t à la possession du brevet élém entaire , e t l’admission à l’ernplol 
d’in s titu te u r  e t d’in stitu lrice  qui ne donne pas lieu â concours sup
pose la possession du baccalauréat, du b rev e t supérieu r ou du 
diplôme de fin d’études secondaires (art. 17).

Quant au recru tem ent du personnel de surveillance qui n 'est 
ouvert aux candidats civils qu’â défaut de candidais m ilita ires (en 
fait la proportion de ces. dern iers, qui é ta it autrefois extrêm em ent 
faible, est depuis 1916, en voie d’augm entation constan te e t a tte in t 
50 p . 100 des vacances), il n’est subordonné qu’â un m inim um  do 
taille, (abaissé par le décret du  21 avril 1914) à une visite médicale

(î) D epuis la  p ré p a ra tio n  de ce  ra p p o r t  c e t te  m e su re  & é té  é te n d u e  a u x  m a iso n s  
c en tra le s  o t a u x  p riso n s  d é p a r te m e n ta le s .
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(î) D epuis la  p ré p a ra tio n  de ce  ra p p o r t  c e t te  m e su re  & é té  é te n d u e  a u x  m a iso n s  
c en tra le s  o t a u x  p riso n s  d é p a r te m e n ta le s .
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e t à  un  exam en d’aptitudes. Quant k l’affectation, une c ircu la ire  du 
3 avril 1914 leu r déclare inapplicable comme aux su rveillan ts des 
centrales, les instructions du 15 avril 1901, aux to n n es  desquelles les 
gardiens d 'établissem ents pénitentiaires ne peuvent pas ê tre  affectés 
dans une maison d’a rrê t de le u r  départem ent d’origine.

Lu décret du  19 ju ille t 1919 a assu jetti ies candidats aux emplois 
de prem iers surveillants à un concours dont l’a rrê té  du 24 ju il
le t t9 J9 a fixé le program m e dans des conditions analogues à ce 
qu’avait déjà institué F art. t2  du décret, de -190“ pour les emplois 
de commis-greffiers.

Sans doute, le principe de l'accession aux grades p a r  voie de 
concours constitue un progrès sensible su r  î’<Hat de choses qui 
découlait de l'application du décret de 1007, d’après lequel les p re
m iers su rveillan ts étaient prom us d irectem en t à leur grade, alors 
que les surveillants commis-greffiers é ta ien t assujettis à un examen 
d’aptitude..

Toutefois, l ’expérience de certains des concours les pins récents 
n ’a pas perm is de concevoir de bien b rillan ts espoirs pour la consti
tu tion  fu ture des cadres.

Aussi bien, l'Inspection générale préférerait-e lle  non pas les e rre 
m ents qui découlaient de ta circulaire du 12 fév rie r 1903, aux term es 
de |acjuelle. les Inspecteurs généraux, au  cours de leurs tournées, 
étaient tenus de se faire  p rése n te r les candidats et de leu r faire 
sub ir les épreuves, niais le systèm e an térieu r, qui assurait- le re c ru 
tem en t du personnel gradé â la su ite d 'un slage à l ’ficoie pén iten 
tiaire. Cette question étan t toutefois très  générale pu isqu’elle 
s’applique a l’ensemble du personnel des prisons, ne. paraît pas 
devoir ê tre  approfondie dons ce rap p o rt, LTiispection générale se 
borne à signaler que les raisons qui lu i fon t re g re tte r  la disparition 
de l ’Ecole pén iten tiarre  acquièrent à l ’égard du personnel des colo
nies singulièrem ent plus de portée e t de force.

Ce qo it im porte , en ou tre , de m e tti’e en lum ière à cottc place, ce 
so n t les inconvénients qui ont déjà é té  dénoncés p a r l’Inspection 
générale  en 1910 et. qui découlent de H om ogénéité  du recru tem en t 
e t de l ’avancem ent de l'ensem ble du personnel pén iten tiaire . Cette 
hom ogénéité en ce qui concerne le personnel de garde s’es t même 
accrue p ar le décret d’août 1919 qui a généralisé Pappetlation 
unique de surveillan ts.

J1 est cependant hors de doute que les fonctions dn  personnel, 
tan t adm in istra tif que do surveillance, dans ies colonies de jeunes 
détenus, diffèrent essentiellem ent de son rôle dans les établissem ents 
d adultes. L Inspection générale ne veut pas insister ou tre  m esure 
su r le caractère particu lièrem ent éducateur e t m oral du rôle des 
p rem iers, ca r elle estim e que, infinie dans les maisons cen trales e t 
tes prisons, le jiersouoel adm in istra tif e t de surveillance ne doit pas 
perd re  de vue la recherche de l’am endem ent des détenus. Mais-ai 
cela est vrai dans les établissem ents d’adultes (encore que dans leg
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prisons cellulaires ce tte  action du personnel apparaît bien incom 
patible avec l ’obligation du silence en tre  détenus e t gardiens) les 
efforts doivent ê tre  singulièrem ent p lus agissants auprès des enfants 
qui, quels que so ien t (es m otifs de leur envoi en colonie, o n t to u 
jours à leur décharge, dans le passé, ia présom ption d’ignorance et, 
dans l’aven ir l'espoir du relèvem ent. C’est d’aUlears ce point de vue 
qui avait in sp iré  la  circu laire  du 1er m ars 1912, qui organisait pour 
le personnel des colonies publiques des conférences de surveillants 
dont les résu ltats , là où elle a  été appliquée, ont d’ailleurs été 
insign ifian t. Mais il y a plus : ainsi que les' observations re la tives à 
l’éducation professionnelle des pupilles le m ettron t p lus loin en 
lum ière, le rôle du personnel des établissem ents de jeunes détenus, 
et en particu lie r du personnel de surveillance, suppose des connais
sances professionnelles parfois très  spécialisées. Or, ia plupart, des 
ateliers des colonies fonctionnent en régie- e t les con trem aîtres exté
rieurs. de m ême que les ouvriers libres, tendent, pour des raisons 
budgétaires, à s’effacer de plus en plus pour faire  place aux contre- 
m aîtres-surveillants, dans le sens des in struc tions ci-dessus rappe
lées du l or av ril 1919, 9 janv ier 1920. Le gardien ord inaire  lui-m èm e 
doit Ôtre capable non seulem ent de su rveiller, mais encore d’onsoi- 
gner aux pupilles la tâche qui leu r est assignée, 11 n’en est point 
ainsi dans ies maisons cem rales ou dans !es maisons de courtes 
peines, où le rôle du gardien dans les ateliers se borne à la surveil
lance. C’est là la véritab le  circonstance qu i m ilite en faveur d ’un 
recrutem ent e t môme d'une carrière essentiellem ent distincts.

If n’y aurait donc que des avantages à m ettre  fin au systèm e du 
recrutement, unique e t du personnel intes’chaugeable, à dissocier les 
deux cadres e t à n ’accepter dans les colonies de jeunes détenus 
qu’un personnel de surveillance spécialisé, répondant à des condi
tions particu lières de recru tem en t, soum is à ou  examen d’en trée ou. 
de passage qui lui se ra it p ropre, et susceptible de g rav ir les divers 
échelons de sa carrière , dans un  cadre sélectionné.

On objecte à ce systèm e la d isproportion eu tre  les postes du p e r 
sonnel de surveillance dans les colonies publiques et ceux des mai
sons centrales et des maisons d’a rrè t, et l ’on redou te que l ’ouvertu re  
ü ’u d o  carriè re  cloisonnée dans les colonies publiques n ’offre pas 
sufflsament de débouchés h dos agents digues d’avancem ent. Tel 
surveillant rem plissant les conditions pou r a rr iv e r  à l’em ploi de 
surveillan t-chef ne pourra it pas obtenir satisfaction faute d’emploi 
dans les colonies publiques e t re s te ra it indéfinim ent en  a tten te  dans 
les bas échelons de sa h iérarchie.

En faisant une telle objection, on n’oublie qurnn point,, c’est qu’en 
dissociant les carriè res et par conséquent les cadres, rien n’oblige de 
conserver pour les agents des colonies publiques ies mômes grades 
et les m êm es traitem en ts que pour le personnel des maisons d ’adultes.
11 est très facile J e  concevoir nue éctu-die d’avancem ent particu lière 
au personnel des colonies do jeunes détenus,avec ses paliers propres,
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e t à  un  exam en d’aptitudes. Quant k l’affectation, une c ircu la ire  du 
3 avril 1914 leu r déclare inapplicable comme aux su rveillan ts des 
centrales, les instructions du 15 avril 1901, aux to n n es  desquelles les 
gardiens d 'établissem ents pénitentiaires ne peuvent pas ê tre  affectés 
dans une maison d’a rrê t de le u r  départem ent d’origine.

Lu décret du  19 ju ille t 1919 a assu jetti ies candidats aux emplois 
de prem iers surveillants à un concours dont l’a rrê té  du 24 ju il
le t t9 J9 a fixé le program m e dans des conditions analogues à ce 
qu’avait déjà institué F art. t2  du décret, de -190“ pour les emplois 
de commis-greffiers.

Sans doute, le principe de l'accession aux grades p a r  voie de 
concours constitue un progrès sensible su r  î’<Hat de choses qui 
découlait de l'application du décret de 1007, d’après lequel les p re
m iers su rveillan ts étaient prom us d irectem en t à leur grade, alors 
que les surveillants commis-greffiers é ta ien t assujettis à un examen 
d’aptitude..

Toutefois, l ’expérience de certains des concours les pins récents 
n ’a pas perm is de concevoir de bien b rillan ts espoirs pour la consti
tu tion  fu ture des cadres.

Aussi bien, l'Inspection générale préférerait-e lle  non pas les e rre 
m ents qui découlaient de ta circulaire du 12 fév rie r 1903, aux term es 
de |acjuelle. les Inspecteurs généraux, au  cours de leurs tournées, 
étaient tenus de se faire  p rése n te r les candidats et de leu r faire 
sub ir les épreuves, niais le systèm e an térieu r, qui assurait- le re c ru 
tem en t du personnel gradé â la su ite d 'un slage à l ’ficoie pén iten 
tiaire. Cette question étan t toutefois très  générale pu isqu’elle 
s’applique a l’ensemble du personnel des prisons, ne. paraît pas 
devoir ê tre  approfondie dons ce rap p o rt, LTiispection générale se 
borne à signaler que les raisons qui lu i fon t re g re tte r  la disparition 
de l ’Ecole pén iten tiarre  acquièrent à l ’égard du personnel des colo
nies singulièrem ent plus de portée e t de force.

Ce qo it im porte , en ou tre , de m e tti’e en lum ière à cottc place, ce 
so n t les inconvénients qui ont déjà é té  dénoncés p a r l’Inspection 
générale  en 1910 et. qui découlent de H om ogénéité  du recru tem en t 
e t de l ’avancem ent de l'ensem ble du personnel pén iten tiaire . Cette 
hom ogénéité en ce qui concerne le personnel de garde s’es t même 
accrue p ar le décret d’août 1919 qui a généralisé Pappetlation 
unique de surveillan ts.

J1 est cependant hors de doute que les fonctions dn  personnel, 
tan t adm in istra tif que do surveillance, dans ies colonies de jeunes 
détenus, diffèrent essentiellem ent de son rôle dans les établissem ents 
d adultes. L Inspection générale ne veut pas insister ou tre  m esure 
su r le caractère particu lièrem ent éducateur e t m oral du rôle des 
p rem iers, ca r elle estim e que, infinie dans les maisons cen trales e t 
tes prisons, le jiersouoel adm in istra tif e t de surveillance ne doit pas 
perd re  de vue la recherche de l’am endem ent des détenus. Mais-ai 
cela est vrai dans les établissem ents d’adultes (encore que dans leg
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prisons cellulaires ce tte  action du personnel apparaît bien incom 
patible avec l ’obligation du silence en tre  détenus e t gardiens) les 
efforts doivent ê tre  singulièrem ent p lus agissants auprès des enfants 
qui, quels que so ien t (es m otifs de leur envoi en colonie, o n t to u 
jours à leur décharge, dans le passé, ia présom ption d’ignorance et, 
dans l’aven ir l'espoir du relèvem ent. C’est d’aUlears ce point de vue 
qui avait in sp iré  la  circu laire  du 1er m ars 1912, qui organisait pour 
le personnel des colonies publiques des conférences de surveillants 
dont les résu ltats , là où elle a  été appliquée, ont d’ailleurs été 
insign ifian t. Mais il y a plus : ainsi que les' observations re la tives à 
l’éducation professionnelle des pupilles le m ettron t p lus loin en 
lum ière, le rôle du personnel des établissem ents de jeunes détenus, 
et en particu lie r du personnel de surveillance, suppose des connais
sances professionnelles parfois très  spécialisées. Or, ia plupart, des 
ateliers des colonies fonctionnent en régie- e t les con trem aîtres exté
rieurs. de m ême que les ouvriers libres, tendent, pour des raisons 
budgétaires, à s’effacer de plus en plus pour faire  place aux contre- 
m aîtres-surveillants, dans le sens des in struc tions ci-dessus rappe
lées du l or av ril 1919, 9 janv ier 1920. Le gardien ord inaire  lui-m èm e 
doit Ôtre capable non seulem ent de su rveiller, mais encore d’onsoi- 
gner aux pupilles la tâche qui leu r est assignée, 11 n’en est point 
ainsi dans ies maisons cem rales ou dans !es maisons de courtes 
peines, où le rôle du gardien dans les ateliers se borne à la surveil
lance. C’est là la véritab le  circonstance qu i m ilite en faveur d ’un 
recrutem ent e t môme d'une carrière essentiellem ent distincts.

If n’y aurait donc que des avantages à m ettre  fin au systèm e du 
recrutement, unique e t du personnel intes’chaugeable, à dissocier les 
deux cadres e t à n ’accepter dans les colonies de jeunes détenus 
qu’un personnel de surveillance spécialisé, répondant à des condi
tions particu lières de recru tem en t, soum is à ou  examen d’en trée ou. 
de passage qui lui se ra it p ropre, et susceptible de g rav ir les divers 
échelons de sa carrière , dans un  cadre sélectionné.

On objecte à ce systèm e la d isproportion eu tre  les postes du p e r 
sonnel de surveillance dans les colonies publiques et ceux des mai
sons centrales et des maisons d’a rrè t, et l ’on redou te que l ’ouvertu re  
ü ’u d o  carriè re  cloisonnée dans les colonies publiques n ’offre pas 
sufflsament de débouchés h dos agents digues d’avancem ent. Tel 
surveillant rem plissant les conditions pou r a rr iv e r  à l’em ploi de 
surveillan t-chef ne pourra it pas obtenir satisfaction faute d’emploi 
dans les colonies publiques e t re s te ra it indéfinim ent en  a tten te  dans 
les bas échelons de sa h iérarchie.

En faisant une telle objection, on n’oublie qurnn point,, c’est qu’en 
dissociant les carriè res et par conséquent les cadres, rien n’oblige de 
conserver pour les agents des colonies publiques ies mômes grades 
et les m êm es traitem en ts que pour le personnel des maisons d ’adultes.
11 est très facile J e  concevoir nue éctu-die d’avancem ent particu lière 
au personnel des colonies do jeunes détenus,avec ses paliers propres,
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et ouvran t à l'ensem ble du personnel des débouchés aux emplois 
supérieu rs, en nom bre parfaitem ent proportionné à  celui des m ai
sons d 'adu ltes.

Sans doute il n ’y aura qu’un emploi de surveillant-chef p ar colonie 
soit 10 au to tal, alors q u ’il existe au tan t d 'em plois de survcillants- 
chefs que de maisons d’a r rê t (374) ; mais on concevrait fort bien une 
proportion de prem iers surveillants, par rap p o rt aux surveillants 
des colonies, équivalente à celle des surveillan ts-ehefs p a r rapport 
aux surveillan ts des maisons d’a rrê t e t l’assim ilation du grade de 
prem ier surveillant d ’une colonie à eelui de su rve illan t-chef d ’une 
p r iso n .

En un mot, une fois le principe adopté, l’exécution n’est nullem ent 
incom patible avec l’adoption d 'une form ule d ’avancem ent susceptible 
de satisfaire, en ce qu’ils au ra ien t de Légitimes, les désirs du per
sonnel spécialisé.

Enfin, cette réform e dont le bu t e t le résu lta t se ra ien t de m e ttre  à 
la disposition de l’adm inistralion u n  personnel plus éducatif que 
gardien, p o u rra it iHre ie point de départ de to u t un  ensem ble de 
m esures éducatives, dont certa ines pourraient, ê tre  prises dans les 
textes qui régissent les écoles professionnelles des pupilles de 
l’Assistance publique et dont ies grandes lignes se ron t exposées plus 
loin.

Il en  est de m êm e pour les (onctions de d irec teu r, d’institu teur-chef 
ou d’in stitu teu r. Depuis ies dispositions récentes qni dispensent les 
com ptables de faire la classp., la spécialisation do ces dern iers fonc
tionnaires ne présen te pas d 'in té rê t, car il y va de soi que les fonc
tions du greffe ou de réconciliât, ne sont pas sensiblem ent différentes 
dans Les colonies e t dans les maisons centrales, mais pour ce qui est 
du d irec teur e t des institu teors-ehefs on ordinaires, il est superflu 
d’insister sur la profonde différence qui sépare leu r rôle de celui de 
d irec teu r, de contrô leur ou d’in stitu teu r dans une maison centrale .

Le décret de 1007 ouvre l’accès aux fonctions de d irec teu r non 
seulem ent aux institn teu rs-chefs, poste qu’on ne, rencon tre  que dans 
les colonies de jeunes détenus, m ais encore aux contrô leurs e t aux 
com ptables de l 1'0 classe, postes qui se trouven t dans les maisons 
cen trales. C'est la reg re ttab le  consécratiou du principe de l'hom ogé
néité dn cadre pén itentiaire .

Quant aux emplois d ’m sü tu teu rs-c liefs, ils peuven t ê tre  donnés, 
sort aux in stitu teu rs  com ptant dix ans de services, soit aux comptables 
munis d’un diplôm e exigé d u  candidat in s titu te u r  e t com ptan t au 
moins 5 ans de services. P ar contre, les io stitu teu rs-ch efs  peuvent 
accéder aux fonctions de contrô leur.

Dans Je systèm e préconisé par l’Inspection générale, le d irec teu r do 
colonie ne p o u rra it se rec ru te r (réserve faite des candidats de l’ex té
rieur) que paraît les iustitu teurs-chofs de ces établissem ents ot le 
rec ru tem en t de ces dern iers p rov iendrait exclusivem ent du cadre 
des in stitu teu rs .

1 9 2 4 . —  6  J JUILLET 81

Quant à  ceux-ci, il est apparu au cours des tournées de l ’Inspection 
générale que leu r rec ru tem en t lui-m êm e dem anderait à ê tre  am é
lioré. On rencon tre , en effet, dans les colonies publiques, m ême 
depuis Farrô té du 29 février 1912 qui a supprim é les in stitu teu rs  
extérieurs, p lusieurs catégories d istinctes d’in s titu te u rs . 11 y a 
d’abord les anciens m ilitaires (m oitié de l’eftectil'), e t les in stitu teu rs 
d’origine civile-; en ou tre , parm i ces dern iers les uns, les plus nom 
breux, ne sont pourvus que d’un  b revet de capacité ou môme, s’ils 
étaient com m is, peuvent n 'avoir aucun diplôm e un iversita ire  ; les 
autres, en nom bre restre in t, sont titu la ire s  d’un certificat d’ap titude 
pédagogique dont la valeur est certaine e t il en résu lte  des m éthodes 
d’enseignem ent e t des résu lta ts  très  différents d ’une colonie à 
l’antre.

La question de L’éducation scolaire des papilles fera l ’objet d’obser
vations u lté rieu res o ù l’fiispeetioü généra te se ra  am enée à se dem ander 
si l’in tervention  d ’un certain  contrôle exercé par l ’inspection de 
l’enseignem ent pubHc ne sera it pas ici désirable. D’ores e t déjà, la 
question du rec ru tem en t des in s titu te u rs  à laquelle ce grave pro
blème es t in tim em eul lié lui para ît de natu re  à  ê tre  soulevée.

Sans que l’Inspection générale p rétende critiquer la proportion 
réservée par la  loi aux  candidats m ilitaires, ne se ra it- il  pas possible 
de ne classer que les titu la ires d’un diplôm e équivalen t à celui des 
candidats civ ils? Quant aux candidats civils, il se ra it souhaitable 
qu’au moins tous les iosliteu rs-cliefs frissent pourvus du certificat 
d’aptitude pédagogique» m ais dans ce cas l'exigence des 10 années de 
services an térieu rs ne paraît pas nécessaire, e t un stage d ’une durée 
moindre, même effectué dans les écolos publiques, p o u rra it sem bler 
suffisant.

A vancem ent. — HelraUes. — D iscipline. — Les fonctionnaires 
et agents des colonies publiques son t soumis, en ce qui concerne les 
conditions de l’avancem ent, de la m ise à la re tra ite  et des m esures 
disciplinaires, aux dispositions générales qui résu lten t, pour l’avan
cement, du décret du  t9 ju il le t 1919 e t do l’a rrê té  du 26 ju ille t 1919; 
pour la m ise à  la  re tra ite , de la loi du 9 ju in  1853 modifiée par celle 
du 25 m ars 1920; pour les m esures disciplinaires, du d éc re t du 
3 juin suivi d 'un  a rrê té  du 5 ju in  1913, pour le personnel adm i
n istra tif e t, pour le personnel do surveillance, du décret du 
12 décem bre 1919. Ce dern ier texte a rem anié l’échelle des sanctions 
disciplinaires, p o rtan t leur nom bre de 6 à 10, depuis la réprim ande 
jusqu’à la  révocation, e t a  précisé les a ttr ib u tio n s  du conseil de 
discipline.

Il n’y a pas â insister su r la portée de ces lextes, non plus que sur 
ceux rt’un ca ractère égalem ent très  général, qui ont, en exécution de 
la loi du 12 octobre 1919 (voir décret 9 janv ier 1920, a rrê té  7 fé
vrier 19ü0), modifié l ’échelle des tra item en ts.
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et ouvran t à l'ensem ble du personnel des débouchés aux emplois 
supérieu rs, en nom bre parfaitem ent proportionné à  celui des m ai
sons d 'adu ltes.

Sans doute il n ’y aura qu’un emploi de surveillant-chef p ar colonie 
soit 10 au to tal, alors q u ’il existe au tan t d 'em plois de survcillants- 
chefs que de maisons d’a r rê t (374) ; mais on concevrait fort bien une 
proportion de prem iers surveillants, par rap p o rt aux surveillants 
des colonies, équivalente à celle des surveillan ts-ehefs p a r rapport 
aux surveillan ts des maisons d’a rrê t e t l’assim ilation du grade de 
prem ier surveillant d ’une colonie à eelui de su rve illan t-chef d ’une 
p r iso n .

En un mot, une fois le principe adopté, l’exécution n’est nullem ent 
incom patible avec l’adoption d 'une form ule d ’avancem ent susceptible 
de satisfaire, en ce qu’ils au ra ien t de Légitimes, les désirs du per
sonnel spécialisé.

Enfin, cette réform e dont le bu t e t le résu lta t se ra ien t de m e ttre  à 
la disposition de l’adm inistralion u n  personnel plus éducatif que 
gardien, p o u rra it iHre ie point de départ de to u t un  ensem ble de 
m esures éducatives, dont certa ines pourraient, ê tre  prises dans les 
textes qui régissent les écoles professionnelles des pupilles de 
l’Assistance publique et dont ies grandes lignes se ron t exposées plus 
loin.

Il en  est de m êm e pour les (onctions de d irec teu r, d’institu teur-chef 
ou d’in stitu teu r. Depuis ies dispositions récentes qni dispensent les 
com ptables de faire la classp., la spécialisation do ces dern iers fonc
tionnaires ne présen te pas d 'in té rê t, car il y va de soi que les fonc
tions du greffe ou de réconciliât, ne sont pas sensiblem ent différentes 
dans Les colonies e t dans les maisons centrales, mais pour ce qui est 
du d irec teur e t des institu teors-ehefs on ordinaires, il est superflu 
d’insister sur la profonde différence qui sépare leu r rôle de celui de 
d irec teu r, de contrô leur ou d’in stitu teu r dans une maison centrale .

Le décret de 1007 ouvre l’accès aux fonctions de d irec teu r non 
seulem ent aux institn teu rs-chefs, poste qu’on ne, rencon tre  que dans 
les colonies de jeunes détenus, m ais encore aux contrô leurs e t aux 
com ptables de l 1'0 classe, postes qui se trouven t dans les maisons 
cen trales. C'est la reg re ttab le  consécratiou du principe de l'hom ogé
néité dn cadre pén itentiaire .

Quant aux emplois d ’m sü tu teu rs-c liefs, ils peuven t ê tre  donnés, 
sort aux in stitu teu rs  com ptant dix ans de services, soit aux comptables 
munis d’un diplôm e exigé d u  candidat in s titu te u r  e t com ptan t au 
moins 5 ans de services. P ar contre, les io stitu teu rs-ch efs  peuvent 
accéder aux fonctions de contrô leur.

Dans Je systèm e préconisé par l’Inspection générale, le d irec teu r do 
colonie ne p o u rra it se rec ru te r (réserve faite des candidats de l’ex té
rieur) que paraît les iustitu teurs-chofs de ces établissem ents ot le 
rec ru tem en t de ces dern iers p rov iendrait exclusivem ent du cadre 
des in stitu teu rs .
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Quant à  ceux-ci, il est apparu au cours des tournées de l ’Inspection 
générale que leu r rec ru tem en t lui-m êm e dem anderait à ê tre  am é
lioré. On rencon tre , en effet, dans les colonies publiques, m ême 
depuis Farrô té du 29 février 1912 qui a supprim é les in stitu teu rs  
extérieurs, p lusieurs catégories d istinctes d’in s titu te u rs . 11 y a 
d’abord les anciens m ilitaires (m oitié de l’eftectil'), e t les in stitu teu rs 
d’origine civile-; en ou tre , parm i ces dern iers les uns, les plus nom 
breux, ne sont pourvus que d’un  b revet de capacité ou môme, s’ils 
étaient com m is, peuvent n 'avoir aucun diplôm e un iversita ire  ; les 
autres, en nom bre restre in t, sont titu la ire s  d’un certificat d’ap titude 
pédagogique dont la valeur est certaine e t il en résu lte  des m éthodes 
d’enseignem ent e t des résu lta ts  très  différents d ’une colonie à 
l’antre.

La question de L’éducation scolaire des papilles fera l ’objet d’obser
vations u lté rieu res o ù l’fiispeetioü généra te se ra  am enée à se dem ander 
si l’in tervention  d ’un certain  contrôle exercé par l ’inspection de 
l’enseignem ent pubHc ne sera it pas ici désirable. D’ores e t déjà, la 
question du rec ru tem en t des in s titu te u rs  à laquelle ce grave pro
blème es t in tim em eul lié lui para ît de natu re  à  ê tre  soulevée.

Sans que l’Inspection générale p rétende critiquer la proportion 
réservée par la  loi aux  candidats m ilitaires, ne se ra it- il  pas possible 
de ne classer que les titu la ires d’un diplôm e équivalen t à celui des 
candidats civ ils? Quant aux candidats civils, il se ra it souhaitable 
qu’au moins tous les iosliteu rs-cliefs frissent pourvus du certificat 
d’aptitude pédagogique» m ais dans ce cas l'exigence des 10 années de 
services an térieu rs ne paraît pas nécessaire, e t un stage d ’une durée 
moindre, même effectué dans les écolos publiques, p o u rra it sem bler 
suffisant.

A vancem ent. — HelraUes. — D iscipline. — Les fonctionnaires 
et agents des colonies publiques son t soumis, en ce qui concerne les 
conditions de l’avancem ent, de la m ise à la re tra ite  et des m esures 
disciplinaires, aux dispositions générales qui résu lten t, pour l’avan
cement, du décret du  t9 ju il le t 1919 e t do l’a rrê té  du 26 ju ille t 1919; 
pour la m ise à  la  re tra ite , de la loi du 9 ju in  1853 modifiée par celle 
du 25 m ars 1920; pour les m esures disciplinaires, du d éc re t du 
3 juin suivi d 'un  a rrê té  du 5 ju in  1913, pour le personnel adm i
n istra tif e t, pour le personnel do surveillance, du décret du 
12 décem bre 1919. Ce dern ier texte a rem anié l’échelle des sanctions 
disciplinaires, p o rtan t leur nom bre de 6 à 10, depuis la réprim ande 
jusqu’à la  révocation, e t a  précisé les a ttr ib u tio n s  du conseil de 
discipline.

Il n’y a pas â insister su r la portée de ces lextes, non plus que sur 
ceux rt’un ca ractère égalem ent très  général, qui ont, en exécution de 
la loi du 12 octobre 1919 (voir décret 9 janv ier 1920, a rrê té  7 fé
vrier 19ü0), modifié l ’échelle des tra item en ts.

B . 10 6



82 GODE .PÉHITENTIAIRE

H abillem ent. — Le personnel des établissem ents de jeunes détenus 
jou it, en sus de son tra item en t, de certains avantages eu n a tu re  qui 
sont, pour les gard iens, l'h ab illem en t; pour to u t io personnel, le 
logem ent e t m êm e, dans certaines colonies, l’a ttr ib u tio n  d’un  ja rd in  
potager, le bénéfice d’acheter certains p roduits à l’établissem ent, 
enfin celui d ’u tilise r la m ain-d 'œ uvre pup illa ire .

Sur la question de l'habillem ent, le  seul vœu de l’inspection géné
rale sera it que les envois de v êtem en ts qn i p rov iennent des maisons 
cen trales ne subissent plus les très longs re ta rd s  qui ont é té  déjà 
observés. Rien n ’es t plus reg rettab le , su rtou t pour les agen ts nou
vellem ent installés, que de les voir revê tu s de leu r costum e civil en 
attendan t parfois des mois la réception de leurs effets d ’uniform e.

L’uniform e des surveillan ts, quand ceux-ci observen t la tenue 
rég lem entaire , n 'appelle pas d ’observations.

En revanche, coiui des surveillantes, dans les maisons pén iten
tiaires, en ce qui concerne ie petit bonnet e t la co llerette , ne donne 
pas l ’apparence de dignité que les fonctions nécessiten t. L’autorité 
des Sœ urs de C harité dans les établissem ents d’assistance ou d’éduca
tion tie n t p e u t-ê tre  a u tan t du respect qu’in sp ire  leu r voile que de ia 
nêgle dont il est le sym hole. Rien n’em pêcherait, sem ble-t-il, de 
consacrer p o u r les surveillan tes pén iten tia ires un  nouveau modèle 
d ’uniform e.

L ogem ent. — En ce qui coucerne le logem ent. l ’Inspection géné
rale a  relevé au cours de sa dern ière  tournée, de très  profondes 
inégalités, su rto u t sensibles on ce qui concerne le  personnel de su r
veillance. Si le personnel adm inistra tif, d’une façon générale, est 
ind istinctem ent logé dans les locaux des colonies publiques, il n ’en 
es t pas de mémo faute, dans diverses colonies, de locaux disponibles, 
de l’ensem ble du personnel d e su rv e illa n c e ; d’ailleurs, les agents 
logés le son t dans des conditions trè s  inégales. Cela tient, en partie , 
à  l ’insuffisance des locaux m ais aussi, en fait, à ce que l'assiette  du  loge
m en t du personnel est un iquem en t déterm inée p ar le grade, alo rs que 
l’élém ent charges de famille devrait in te rven ir. Un de nos collègues a 
relevé le cas d’une famille’de su rveillan t, composée du  père, de la 
m ère , d ’une fillette de d is  ans e t d’un bébé de six mois, qui n’ont 
pou r to u t logem ent, qu’une seule pièce basse, hum ide e t mal éclairée ; 
d’au tre  p a rt, les agents qui, v ictim es de Finsnffisancc des locaux d’une 
colonie, en son t réduits à  sc loger dans les villages voisins, non 
seulem ent éprouvent ainsi, h raison des circonstances actuelles, 
la p lus grande difficulté à tro u v e r un logem ent, m ais encore ne 
reçoivent plus d’indem nité com pensatrice. 11 y a là  une situation 
qui apparaît com m e illégitim e e t qui est susceptible d’enlra lner, 
au sein  d’un  môme établissem ent, des jalousies nuisibles au bon 
fonctionnem ent de ta  discipline.

Il se ra it souhaitable que, su r  ce po in t, les doléances du personnel 
défavorisé fussen t entendues, que des dispositions particu liè res en
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faveur des fam illes nom breuses pussent ê tre  prises, e t que ceux des 
agents qui ne bénéficient pas d’un  logem ent en n a tu re  reçussent, 
comme p ar le passé, une indem nité spéciale.

Enclos po tagers. ~  L’attribu tion  au personnel — et en particu lier 
au personnel adm in istra tif — d’un enclos susceptible de fourn ir des 
légumes potagers es t un  avantage appréciable, encore qu’assez peu 
répandu.

Au cours d ’une m ission accom plie par un de nos collègues, la ques
tion s 'est posée de savoir si les légum es ainsi récoltés p a r l'agent 
bénéficiaire étaien t susceptibles p a r  ce dern ier d’ê tre  échangés ou 
vendus au dehors ; la qnestiou de l’échange en tre  fonctionnaire d 'un  
m êm e établissem ent es t secondaire et peu t ê tre  réso lue p ar l’affir
m ative. Mais q u id  de l ’in tervention  à cet égard de personnes é tran 
gères e t en p articu lie r des m archands de com estibles ?

Des instructions précises in te rv iendraien t u tilem en t en la  m atière.

Cessions de denrées e t p ro d u its  p a r  les colonies à le u r  p e r 
sonnel. L au torisation  accordée au personnel pén iten tia ire  
d’acheter dans les colonies d iverses denrées, produits a lim entaires 
ou pharm aceutiques a sa raison d’ê tro  dans les difficultés d ’app ro 
visionnem ent que p eu t ren co n tre r ce p e rsonne l, au sein dos agglo
m érations exclusivem ent ru rales e t p resque toujours infimes où 
sont situées les colonies publiques. Elle a été réglem entée par une 
série d 'in structions dont les dern ières po rten t les dates des 25 ja n 
vier e t 16 fév rier 1912, 17 septem bre 1917, 3ü ju in  1920, e t dont la 
fréquence tém oigne qu’elles n’ont pas tou jours été observées. Il 
im porte cependant do bien étab lir (les textes susvisés le précisent) 
que cette tolérance es t lim itée aux ressources de la co lo n ie ;il fau t 
qu’il y ait des excédents de production ; ces achats ne doivent jam ais 
p orter, en principe, su r les p roduits faisant l’objet, de la p a rt de la colo
nie, d’acquisitions pou r son propre com pte ou de cessions, non plus 
que su r les p roduits en tran t dans la com position du régim e alim en
taire des pupilles. D’au tre  p a r t, r.e bénéfice ne saurait êtr-e réservé 
à  une portion  seulem ent du personnel, m ais do it ô tre  étendu à l’en
sem ble du personnel d’adm inistra tion  e t de surveillance, sans dis
tinction de grade sous la seule réserve adm ise p ar les circu laires, 
d’une an tério rité  au profit des familles nom breuses.

Quant aux tarifs, s'il s ’agit d’objets susceptibles d 'ad judications, 
de soum issions ou de m archés, les p rix  doivent ê tre  ceux fixés 
pou r ces opérations ; les au tre s  articles doivent ô tre  eédés aux prix 
do vente en co n rsd a n s  le com m erce local, d im inués, aux term es de 
la circu laire  de 1920, de 15 p . tOO. Les m édicam ents sont vendus, 
au prix  de revient, qui, dopuis les in struc tions du 9 m ars 1903, 
est le prix  facturé p ar la Pharm acie cen trale  des hôpilaux de Paris, 
unique fournisseur des établissem ents pén iten tiaires.

Ce sont là dus dispositions qui, su rto u t eu égard aux conditions
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H abillem ent. — Le personnel des établissem ents de jeunes détenus 
jou it, en sus de son tra item en t, de certains avantages eu n a tu re  qui 
sont, pour les gard iens, l'h ab illem en t; pour to u t io personnel, le 
logem ent e t m êm e, dans certaines colonies, l’a ttr ib u tio n  d’un  ja rd in  
potager, le bénéfice d’acheter certains p roduits à l’établissem ent, 
enfin celui d ’u tilise r la m ain-d 'œ uvre pup illa ire .

Sur la question de l'habillem ent, le  seul vœu de l’inspection géné
rale sera it que les envois de v êtem en ts qn i p rov iennent des maisons 
cen trales ne subissent plus les très longs re ta rd s  qui ont é té  déjà 
observés. Rien n ’es t plus reg rettab le , su rtou t pour les agen ts nou
vellem ent installés, que de les voir revê tu s de leu r costum e civil en 
attendan t parfois des mois la réception de leurs effets d ’uniform e.

L’uniform e des surveillan ts, quand ceux-ci observen t la tenue 
rég lem entaire , n 'appelle pas d ’observations.

En revanche, coiui des surveillantes, dans les maisons pén iten
tiaires, en ce qui concerne ie petit bonnet e t la co llerette , ne donne 
pas l ’apparence de dignité que les fonctions nécessiten t. L’autorité 
des Sœ urs de C harité dans les établissem ents d’assistance ou d’éduca
tion tie n t p e u t-ê tre  a u tan t du respect qu’in sp ire  leu r voile que de ia 
nêgle dont il est le sym hole. Rien n’em pêcherait, sem ble-t-il, de 
consacrer p o u r les surveillan tes pén iten tia ires un  nouveau modèle 
d ’uniform e.

L ogem ent. — En ce qui coucerne le logem ent. l ’Inspection géné
rale a  relevé au cours de sa dern ière  tournée, de très  profondes 
inégalités, su rto u t sensibles on ce qui concerne le  personnel de su r
veillance. Si le personnel adm inistra tif, d’une façon générale, est 
ind istinctem ent logé dans les locaux des colonies publiques, il n ’en 
es t pas de mémo faute, dans diverses colonies, de locaux disponibles, 
de l’ensem ble du personnel d e su rv e illa n c e ; d’ailleurs, les agents 
logés le son t dans des conditions trè s  inégales. Cela tient, en partie , 
à  l ’insuffisance des locaux m ais aussi, en fait, à ce que l'assiette  du  loge
m en t du personnel est un iquem en t déterm inée p ar le grade, alo rs que 
l’élém ent charges de famille devrait in te rven ir. Un de nos collègues a 
relevé le cas d’une famille’de su rveillan t, composée du  père, de la 
m ère , d ’une fillette de d is  ans e t d’un bébé de six mois, qui n’ont 
pou r to u t logem ent, qu’une seule pièce basse, hum ide e t mal éclairée ; 
d’au tre  p a rt, les agents qui, v ictim es de Finsnffisancc des locaux d’une 
colonie, en son t réduits à  sc loger dans les villages voisins, non 
seulem ent éprouvent ainsi, h raison des circonstances actuelles, 
la p lus grande difficulté à tro u v e r un logem ent, m ais encore ne 
reçoivent plus d’indem nité com pensatrice. 11 y a là  une situation 
qui apparaît com m e illégitim e e t qui est susceptible d’enlra lner, 
au sein  d’un  môme établissem ent, des jalousies nuisibles au bon 
fonctionnem ent de ta  discipline.

Il se ra it souhaitable que, su r  ce po in t, les doléances du personnel 
défavorisé fussen t entendues, que des dispositions particu liè res en
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faveur des fam illes nom breuses pussent ê tre  prises, e t que ceux des 
agents qui ne bénéficient pas d’un  logem ent en n a tu re  reçussent, 
comme p ar le passé, une indem nité spéciale.

Enclos po tagers. ~  L’attribu tion  au personnel — et en particu lier 
au personnel adm in istra tif — d’un enclos susceptible de fourn ir des 
légumes potagers es t un  avantage appréciable, encore qu’assez peu 
répandu.

Au cours d ’une m ission accom plie par un de nos collègues, la ques
tion s 'est posée de savoir si les légum es ainsi récoltés p a r l'agent 
bénéficiaire étaien t susceptibles p a r  ce dern ier d’ê tre  échangés ou 
vendus au dehors ; la qnestiou de l’échange en tre  fonctionnaire d 'un  
m êm e établissem ent es t secondaire et peu t ê tre  réso lue p ar l’affir
m ative. Mais q u id  de l ’in tervention  à cet égard de personnes é tran 
gères e t en p articu lie r des m archands de com estibles ?

Des instructions précises in te rv iendraien t u tilem en t en la  m atière.

Cessions de denrées e t p ro d u its  p a r  les colonies à le u r  p e r 
sonnel. L au torisation  accordée au personnel pén iten tia ire  
d’acheter dans les colonies d iverses denrées, produits a lim entaires 
ou pharm aceutiques a sa raison d’ê tro  dans les difficultés d ’app ro 
visionnem ent que p eu t ren co n tre r ce p e rsonne l, au sein dos agglo
m érations exclusivem ent ru rales e t p resque toujours infimes où 
sont situées les colonies publiques. Elle a été réglem entée par une 
série d 'in structions dont les dern ières po rten t les dates des 25 ja n 
vier e t 16 fév rier 1912, 17 septem bre 1917, 3ü ju in  1920, e t dont la 
fréquence tém oigne qu’elles n’ont pas tou jours été observées. Il 
im porte cependant do bien étab lir (les textes susvisés le précisent) 
que cette tolérance es t lim itée aux ressources de la co lo n ie ;il fau t 
qu’il y ait des excédents de production ; ces achats ne doivent jam ais 
p orter, en principe, su r les p roduits faisant l’objet, de la p a rt de la colo
nie, d’acquisitions pou r son propre com pte ou de cessions, non plus 
que su r les p roduits en tran t dans la com position du régim e alim en
taire des pupilles. D’au tre  p a r t, r.e bénéfice ne saurait êtr-e réservé 
à  une portion  seulem ent du personnel, m ais do it ô tre  étendu à l’en
sem ble du personnel d’adm inistra tion  e t de surveillance, sans dis
tinction de grade sous la seule réserve adm ise p ar les circu laires, 
d’une an tério rité  au profit des familles nom breuses.

Quant aux tarifs, s'il s ’agit d’objets susceptibles d 'ad judications, 
de soum issions ou de m archés, les p rix  doivent ê tre  ceux fixés 
pou r ces opérations ; les au tre s  articles doivent ô tre  eédés aux prix 
do vente en co n rsd a n s  le com m erce local, d im inués, aux term es de 
la circu laire  de 1920, de 15 p . tOO. Les m édicam ents sont vendus, 
au prix  de revient, qui, dopuis les in struc tions du 9 m ars 1903, 
est le prix  facturé p ar la Pharm acie cen trale  des hôpilaux de Paris, 
unique fournisseur des établissem ents pén iten tiaires.

Ce sont là dus dispositions qui, su rto u t eu égard aux conditions
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d'existence de ces dern ières années, constituen t pour le personnel 
des avantages suffisam m ent appréciables, pour que celui-ci sen  
tienne trè s  scrupuleusem ent aux in stru c tio n s qui Ini son t données 
e t ne cherche pas à  les ou trepasser au détrim en t du T résor.

M a in -d ’œ uvre  p u p illa ire  utilisée p a r  le p e rso n n e l. — Il im porte, 
à un degré égal, d’év iter les abus quo certaines enquêtes o n t révélés, 
en ce qui concerne l’utilisation de la m ain-d’œ uvre des pupilles. La 
circulaire du 2 fév rier 1914, rela tive à l’utilisation  des pupilles 
m ineures, in te rd it l’emploi de celles de moins de 15 ans e t p rescrit 
qu ’en cas d’affectation perm anente d ’une pupille au  service d’un 
fonctionnaire ou agent, il doit ê tre  passé un con tra t de louage ana
logue à ceux que régissent les placem ents ex térieu rs.

De m êm e, sont fixés les tarifs de la m ain -d 'œ uvre  in te rm itten te  à 
0 f r .  40 p a r jou r ou Q fr. 04 p ar heure, e t pour les travaux de b ro 
derie  e t lingerie 0 fr . 00 e t 0 f r . 05.

Les circulaires des 15 septem bre 1917 e t 30 ju in  5920 ont fixé, d’au
tre part, les tarifs généraux <lu travail effectué pour le personnel, 
p a r les pupilles dans les ateliers industriels (Ülr. 25 p a r heure) et 
dans les services agricoles (0 fr . 10 par heure, 1 franc p ar jo u r).

Ce sont là des tarifs qui o n t paru  nettem entinsuffisan ts au com ité de 
l’Inspection générale qui s’est dem andé s’il ne convenait pas d’ém ettre  
le vœu que l’emploi des pupilles pour le com pte du personnel soit 
radicalem ent in te rd it.E n  tou t cas il a été unauiuie à penser quo d'une 
part, les tarifs ci-dessus étaien t à  relever e t d’an tre  p a r t que les dis
positions restric tives des instructions su r la m atière devaient être 
rigoureusem ent appliquées p a r un personnel dont le rôle essentiel 
est d 'èduquer e t d’enseigner les pupilles e t non pas de .s’en serv ir.

Ceci nous am èno aux conditions dans lesquelles s’exécute le ser
vice du personnel.

Service d u  personnel a d m in is tra tif.  — En ce qui concerne Je p e r
sonnel adm inistratif, il y a peu à d ire . Dans certa ines colonies, on 
s’es t p la in t auprès dos Inspecteurs généraux de l’insuffissance num é
rique des fonctionnaires e t de l’accroissem ent de la besogne. 11 est 
bien évident que les fonctions de l'économ at e t du greffe, depuis ces 
dern ières années, ne sont p lus ce qu'elles étaien t à  l'époque, où ont 
été élaborés, en 1864 e t en I878; les règ lem ents qui sont en vigueur.Ce 
po in t sera d’ailleurs rep ris u lté rieu rem ent.> Ia is, d’une part, il résulte 
d ’une enquête générale à laquelle s’est livrée l ’adm inistration , qu’eu 
principe, le tem ps de préseuce du personnel adm inistra tif ne dépasse 
p resque jam ais 8 heures par jou r, sauf en tin de mois ou d’année 
e t que dans bien des colonies il reste in férieur à  ce chiffre. (Saint-- 
H ilaire 9 heures, C lerm ont 8 h . 30, Aniane, le Val d’Y èvre, Bclte- 
11e, Saint-Bernard 8 heures, Sainl-Mauriee 7 h . 30, Les Douaires 
Auberive, Cadillac 7 heu res, Eysses G h . 30).

D’au tre  p a rt, ainsi qu’il se ra  exposé plus loin, la p lu p a rt des direc
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teu rs de colonies répugnen t à l ’idée d’u tiliser dans les services adm i
nistratifs la m ain-d’œ uvre des pup illes; ou p eu t considérer toutefois 
que dans les services te ls que l ’économ at (dans son ensem ble) la 
direction (sauf pou r la tenue des dossiers) e t le greffe (pour la comp
tabilité du pécule notam m ent) certains pupilles, spécialem ent 
choisis p a r le d irec teu r — évidem m ent le plus grand discernem ent 
s’impose pour un pareil choix — pourra ien t ê tre  pour le personnel 
des auxiliairos non négligeables.

Service d u  p erso n n el de surveillance . — La question des heures 
de service du personnel de surveillance es t beaucoup plus délicate . 
La réglem entation actuelle a trouvé sa dern ière expression dans la 
circulaire du 21 ju in  1920 qui augm ente la  durée quotidieune des 
heures de repos des agents, en p rescrivan t de leu r accorder un 
repos de 1 h . 30 à  chacun des repas de midi e t du so ir.E lle  com plète 
dans le sens de l’adoucissem ent du service de garde , les disposi
tions an térieu res  auxquelles sont dus le repos de descente de garde, 
le repos hebdom adaire, les congés en cas de m aladie, les congés 
annuels. Si elle n ’avait comme conséquence que de ram ener â  une 
lim ite voisine de 8 heures la du rée  du travail quotidien e t si elle 
était d’une application facile, ce tte  m esure en elle-m êm e n ’offrirait 
rien  que d’beureux . Mais, quand on en tre  dans les détails de son 
application e t q u ’on en  m esure les conséquences, on ne p eu t se 
défendre d’un  certa in  sen tim ent d 'inqu ié tude. L’effectif théorique du 
personnel do surveillance es t fonction du nom bre des pupilles. Or, 
si l ’on tie n t com pte des vacances d’em plc |s ,des congés annuels, dos 
repos de garde e t de maladies, ce t effectif n’est jam ais au com plet ; 
il en résu lte  une très  sérieuse difficulté qui n ’est d’ailleurs pas 
particu lière aux colonies de jeunes détenus, mais qui se re trouve 
dans tous les établissem ents pénitentiaires, pour déterm iner, sans 
po rter a tte iu te  à la discipline, l’o rdre de rou lem ent su ivant lequel 
les agents peuvent bénéficier de l’in tég ralité  des tro is heu res de 
repas. Daos les établissem ents où les instruc tions ont é té  appliquées 
à la le ttre , les heures de repas du personnel s’échelonnent sans dis
con tinu ité  de 9 heures du m atin à 7 heures du so ir. A illeurs on 
constate des graves divergences: ici tous les agents jou issen t de 
l’heure e t dem ie in tégrale du repas du so ir ;  là n’v on t droit que 
les agents qui é tan t de garde rev iennen t passer la n u it â  la  colonie. 
Presque p arto u t les d irecteurs ont été réd u its  à rechercher des 
com binaisons susceptibles de donner satisfaction aux agents dans 
toute la m esure du possible, sans toutefois n u ire  à la  d iscipline. Il 
en est. ré su lté  des systèm es de roulem ent très  différents d’un éta
blissem ent à l’au tre , e t dans les colonies pén iten tiaires comme 
dans les au tres maisons» ia lecture des ordres quotidiens de service 
accuso très  nettem ent ces différences.

C’est ainsi que le service de garde se prend eneore le m atin, 
tan tô t à 7 heures à Saint-H ilaire, au Val-d’Yèvre, à Saint-Bernard,
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d'existence de ces dern ières années, constituen t pour le personnel 
des avantages suffisam m ent appréciables, pour que celui-ci sen  
tienne trè s  scrupuleusem ent aux in stru c tio n s qui Ini son t données 
e t ne cherche pas à  les ou trepasser au détrim en t du T résor.

M a in -d ’œ uvre  p u p illa ire  utilisée p a r  le p e rso n n e l. — Il im porte, 
à un degré égal, d’év iter les abus quo certaines enquêtes o n t révélés, 
en ce qui concerne l’utilisation de la m ain-d’œ uvre des pupilles. La 
circulaire du 2 fév rier 1914, rela tive à l’utilisation  des pupilles 
m ineures, in te rd it l’emploi de celles de moins de 15 ans e t p rescrit 
qu ’en cas d’affectation perm anente d ’une pupille au  service d’un 
fonctionnaire ou agent, il doit ê tre  passé un con tra t de louage ana
logue à ceux que régissent les placem ents ex térieu rs.

De m êm e, sont fixés les tarifs de la m ain -d 'œ uvre  in te rm itten te  à 
0 f r .  40 p a r jou r ou Q fr. 04 p ar heure, e t pour les travaux de b ro 
derie  e t lingerie 0 fr . 00 e t 0 f r . 05.

Les circulaires des 15 septem bre 1917 e t 30 ju in  5920 ont fixé, d’au
tre part, les tarifs généraux <lu travail effectué pour le personnel, 
p a r les pupilles dans les ateliers industriels (Ülr. 25 p a r heure) et 
dans les services agricoles (0 fr . 10 par heure, 1 franc p ar jo u r).

Ce sont là des tarifs qui o n t paru  nettem entinsuffisan ts au com ité de 
l’Inspection générale qui s’est dem andé s’il ne convenait pas d’ém ettre  
le vœu que l’emploi des pupilles pour le com pte du personnel soit 
radicalem ent in te rd it.E n  tou t cas il a été unauiuie à penser quo d'une 
part, les tarifs ci-dessus étaien t à  relever e t d’an tre  p a r t que les dis
positions restric tives des instructions su r la m atière devaient être 
rigoureusem ent appliquées p a r un personnel dont le rôle essentiel 
est d 'èduquer e t d’enseigner les pupilles e t non pas de .s’en serv ir.

Ceci nous am èno aux conditions dans lesquelles s’exécute le ser
vice du personnel.

Service d u  personnel a d m in is tra tif.  — En ce qui concerne Je p e r
sonnel adm inistratif, il y a peu à d ire . Dans certa ines colonies, on 
s’es t p la in t auprès dos Inspecteurs généraux de l’insuffissance num é
rique des fonctionnaires e t de l’accroissem ent de la besogne. 11 est 
bien évident que les fonctions de l'économ at e t du greffe, depuis ces 
dern ières années, ne sont p lus ce qu'elles étaien t à  l'époque, où ont 
été élaborés, en 1864 e t en I878; les règ lem ents qui sont en vigueur.Ce 
po in t sera d’ailleurs rep ris u lté rieu rem ent.> Ia is, d’une part, il résulte 
d ’une enquête générale à laquelle s’est livrée l ’adm inistration , qu’eu 
principe, le tem ps de préseuce du personnel adm inistra tif ne dépasse 
p resque jam ais 8 heures par jou r, sauf en tin de mois ou d’année 
e t que dans bien des colonies il reste in férieur à  ce chiffre. (Saint-- 
H ilaire 9 heures, C lerm ont 8 h . 30, Aniane, le Val d’Y èvre, Bclte- 
11e, Saint-Bernard 8 heures, Sainl-Mauriee 7 h . 30, Les Douaires 
Auberive, Cadillac 7 heu res, Eysses G h . 30).

D’au tre  p a rt, ainsi qu’il se ra  exposé plus loin, la p lu p a rt des direc
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teu rs de colonies répugnen t à l ’idée d’u tiliser dans les services adm i
nistratifs la m ain-d’œ uvre des pup illes; ou p eu t considérer toutefois 
que dans les services te ls que l ’économ at (dans son ensem ble) la 
direction (sauf pou r la tenue des dossiers) e t le greffe (pour la comp
tabilité du pécule notam m ent) certains pupilles, spécialem ent 
choisis p a r le d irec teu r — évidem m ent le plus grand discernem ent 
s’impose pour un pareil choix — pourra ien t ê tre  pour le personnel 
des auxiliairos non négligeables.

Service d u  p erso n n el de surveillance . — La question des heures 
de service du personnel de surveillance es t beaucoup plus délicate . 
La réglem entation actuelle a trouvé sa dern ière expression dans la 
circulaire du 21 ju in  1920 qui augm ente la  durée quotidieune des 
heures de repos des agents, en p rescrivan t de leu r accorder un 
repos de 1 h . 30 à  chacun des repas de midi e t du so ir.E lle  com plète 
dans le sens de l’adoucissem ent du service de garde , les disposi
tions an térieu res  auxquelles sont dus le repos de descente de garde, 
le repos hebdom adaire, les congés en cas de m aladie, les congés 
annuels. Si elle n ’avait comme conséquence que de ram ener â  une 
lim ite voisine de 8 heures la du rée  du travail quotidien e t si elle 
était d’une application facile, ce tte  m esure en elle-m êm e n ’offrirait 
rien  que d’beureux . Mais, quand on en tre  dans les détails de son 
application e t q u ’on en  m esure les conséquences, on ne p eu t se 
défendre d’un  certa in  sen tim ent d 'inqu ié tude. L’effectif théorique du 
personnel do surveillance es t fonction du nom bre des pupilles. Or, 
si l ’on tie n t com pte des vacances d’em plc |s ,des congés annuels, dos 
repos de garde e t de maladies, ce t effectif n’est jam ais au com plet ; 
il en résu lte  une très  sérieuse difficulté qui n ’est d’ailleurs pas 
particu lière aux colonies de jeunes détenus, mais qui se re trouve 
dans tous les établissem ents pénitentiaires, pour déterm iner, sans 
po rter a tte iu te  à la discipline, l’o rdre de rou lem ent su ivant lequel 
les agents peuvent bénéficier de l’in tég ralité  des tro is heu res de 
repas. Daos les établissem ents où les instruc tions ont é té  appliquées 
à la le ttre , les heures de repas du personnel s’échelonnent sans dis
con tinu ité  de 9 heures du m atin à 7 heures du so ir. A illeurs on 
constate des graves divergences: ici tous les agents jou issen t de 
l’heure e t dem ie in tégrale du repas du so ir ;  là n’v on t droit que 
les agents qui é tan t de garde rev iennen t passer la n u it â  la  colonie. 
Presque p arto u t les d irecteurs ont été réd u its  à rechercher des 
com binaisons susceptibles de donner satisfaction aux agents dans 
toute la m esure du possible, sans toutefois n u ire  à la  d iscipline. Il 
en est. ré su lté  des systèm es de roulem ent très  différents d’un éta
blissem ent à l’au tre , e t dans les colonies pén iten tiaires comme 
dans les au tres maisons» ia lecture des ordres quotidiens de service 
accuso très  nettem ent ces différences.

C’est ainsi que le service de garde se prend eneore le m atin, 
tan tô t à 7 heures à Saint-H ilaire, au Val-d’Yèvre, à Saint-Bernard,
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ta n tô t à 7 heures 30 à Cadillac, à  Aniane, à  A uberive, à C lerm ont, à 
Saint-M aurice e t aux D ouaires. Le d ép a rt des agents a  lieu à 
17 heu res  30 à Saint-Bernard, à  18 heures à C lerm ont, à 18 heures 15 
à fiysses, à 18 heures 30 à  Auberive, à Saint-Hilaire, aux Douaires, 
à 19 h eu res  à  A niane, à Gaillon, au Val-d’Y èvre. Si l’on com pare le 
to tal des h eu res  de service p a r sem aine, fonction du jeu  dos repos 
de garde, m êm es inégalités: il es t de 75 heu res  â Saint-H ilaire, de 
70 à  C lerm ont pour les surveillan ts e t de 52 pour les surveillantes ; il 
es t de 68 heures aux D ouaires e t de 58 heures à A uberive, e t c . .

Mêmes divergences pour l’octroi du repos hebdom adaire. A A ube
rive , les agents o n t tou tes les sem aines leu rs repos de descente de 
garde e t un repos d it hebdom adaire ; à Saint-Hilaire le total des repos 
hebdom adaires e t au tre s  n ’est plus que de 6 par mois ; le  repos hebdo
m adaire n’est que décadaire à  Saint-M aurice; il est accordé tous les 
15 jou rs  au Val d’Y èvre. Il n ’est pas ju squ ’à la rép a rtitio n  des congés 
annuels qui ne soit rendue extrêm em ent, difficile *, des inspections 
faites à la fin du  m ois de novem bre 1920 o n t révélé que dans ce r
ta ines colonies, des agents n’avaien t pas encore obtenu lo u r  tou r 
de départ.

Il y a donc défaut d’uniform ité dans les h eu res  de service e t la 
durée de présence du personnel des colonies. ïl  u’y a hom ogénéité que 
su r  un  point, e t c’est le p lus regrettab le , c’est su r les conséquences 
qu’en tra îne  ce t é ta t de choses à l’égard de l’em ploi du tem ps des pup il
les, notam m ent au sujet des heures du lever et du coucher. Aux term es 
des instructions, en effet e t p o u r év ite r les différences qui existaient 
dau3 les heures de lever e t de coucher de la population détenue et 
p a r su ite dans le  nom bre d’heures du service des su rveillan ts e t 
surveillantes, il a é té  adressé aux d irec teu rs un tableau com portant 
l ’obligation d’assu re r le lever des déteuus à 6 h . 30 l 'é té  e t 7 heures 
l ’h iver e t  le u r  coucber à  19 heures la  sem aine et 18 heures le 
dim anche.

11 en est résu lté  pour les colonies an  abaissem ent généra! de l’heure 
du coucher des pupilles, qui, en p articu lie r dans la période d’été, 
ne saurait appara ître  com m e satisfaisant ni au po in t de vue p h y 
sique, ni au po in t de vue in te llectuel, n i au po in t de vue m oral. Si 
bien qu’on p eu t se dem ander, en présence de ce nouvel horaire  si le 
tem ps soustra it aux travaux ou aux prom enades de la  journée d’un 
pupille ne paie pa3 un peu cher l ’b eu re  de repos supplém entaire 
octroyée aux gardiens.

C’est encore une raison pour laquelle l ’Inspection générale en 
rev ien t à l ’idée exprim ée au  début de ce chap itre  e t développée 
dans ses précédents rapports , de la sélection du personnel de su r 
veillance des établissem ents pén iten tia ires. Si les surveillants dos 
colonies de jeunes détenus constituaien t un cadre à  p a r t, il serait 
facile de dresser un  tableau unique de leu rs  heu res de service quo
tid ien , hebdom adaire ou annuel, qui au ra it pour po in t de départ 
l ’emploi du tem ps rationnel des pupilles et, s’il se tradu isait ponr
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les su rveillan ts p a r une augm entation de leu rs heures de présence 
par rapport au personnel des maisons d’adultes, le u r  rec ru tem en t 
particulier, les connaissances exigées d 'eux, le ca ractère  e t la  durée 
du travail qu ’on en  a tten d  sera ien t des élém ents parfaitem ent de 
nature à justifier en leu r faveur une échelle de tra item en t plus 
avantageuse que celles do leu rs  collègues.

La question ne se ra it d’a illeu rs pas insoluble m êm e dans le sys
tème actuel, par le  je u  des heures supplém entaires.

S’il est vrai que l'expérience révèle (et les constatations de H ns- 
tion générale o n t p rccisém eot pour objet de les m e ttre  en lum ière) 
les incoovénients qui peuven t découler en p ratique de m esures qui 
théoriquem ent son t justifiables, c’est que c’est souvent moins le p r in 
cipe qu’elles consacrent que l’application qui en es t faite qui crée 
ou qui accroît ces inconvénients. De môme que la circu laire  du 
21 ju in  1920 a é té  bien ra rem en t appliquée dans des conditions 
satisfaisantes, de môme les instructions du 31 m ars 1920 relatives 
à la réduction  des serv ices généraux  on t donné lieu dans certa ines 
colonies à  de3 exagérations peu com patibles avec le fonctionnem ent 
de ces établissem ents.

Postes fix e s . — A cet égard, on tend, eu  fa it, à  la règ le absolue 
d e là  suppression des postes fixes do su rveillan ts. 11 en es t résu lté  
dans certains établissem ents, que non seulem ent les em plois de 
p o rtie rs, ch a rre tie rs , ja rd in ie rs , buandiers n’ont plus é té  donnés 
que p ar roulem ent, m ais que le  même systèm e a  é té  adopté pour 
des em plois qui ex igen t, par le u r  na tu re , des qualités particu liè res 
et môme uue certaine spécialisation tels que ceux de su rveillan t à 
l’infirm erie ou dans les magasins de réeonom at. Si ce systèm e était 
poussé ju sq u ’au bout, nul doute qu’il en résu lte ra it de graves 
désordres e t môme des d an g e rs; ii est inutile d’insister su r l ’im 
possibilité d 'é tab lir un roulem ent en tre  l ’ensem ble des surveillants 
pour la tenue de la  pharm acie p ar exemple. De môme T interfrirrenee 
constante dfcs préposés à la tenue des magasins em pêcherait tou te 
com ptabilité o t para lyserait, en cas de négligence ou d’indélicatesse, 
toute recherche de responsabilité. Il ne faudrait pas que, p ar un 
sentim ent d’égalitarism e outrancier, to u t agent p u t n’im porte  quand 
être affecté n’im porte où . S’il en  é ta it ainsi, rien  ni porsonne ne 
serait b ien tô t plus à  sa place.

Préposés a u x  services sp éc ia u x . — Les observations relatives aux 
m édecins, pharm aciens e t  aum ôuiers seron t exposées à propos du 
régime san ita ire  e t de l’éducation relig ieuse.

Personnel exte-m e. — Les préfets e t sous-préfets, de m ême que 
les p rocu reu rs généraux ne se renden t pour ainsi d ire  jam ais dans 
les colonies publiques comme les y inv iten t l’article  2  de la loi 
do 1850 e t la circulaire du 20 m ars 1868. 11 y  au ra it in té rê t à ce que
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ta n tô t à 7 heures 30 à Cadillac, à  Aniane, à  A uberive, à C lerm ont, à 
Saint-M aurice e t aux D ouaires. Le d ép a rt des agents a  lieu à 
17 heu res  30 à Saint-Bernard, à  18 heures à C lerm ont, à 18 heures 15 
à fiysses, à 18 heures 30 à  Auberive, à Saint-Hilaire, aux Douaires, 
à 19 h eu res  à  A niane, à Gaillon, au Val-d’Y èvre. Si l’on com pare le 
to tal des h eu res  de service p a r sem aine, fonction du jeu  dos repos 
de garde, m êm es inégalités: il es t de 75 heu res  â Saint-H ilaire, de 
70 à  C lerm ont pour les surveillan ts e t de 52 pour les surveillantes ; il 
es t de 68 heures aux D ouaires e t de 58 heures à A uberive, e t c . .

Mêmes divergences pour l’octroi du repos hebdom adaire. A A ube
rive , les agents o n t tou tes les sem aines leu rs repos de descente de 
garde e t un repos d it hebdom adaire ; à Saint-Hilaire le total des repos 
hebdom adaires e t au tre s  n ’est plus que de 6 par mois ; le  repos hebdo
m adaire n’est que décadaire à  Saint-M aurice; il est accordé tous les 
15 jou rs  au Val d’Y èvre. Il n ’est pas ju squ ’à la rép a rtitio n  des congés 
annuels qui ne soit rendue extrêm em ent, difficile *, des inspections 
faites à la fin du  m ois de novem bre 1920 o n t révélé que dans ce r
ta ines colonies, des agents n’avaien t pas encore obtenu lo u r  tou r 
de départ.

Il y a donc défaut d’uniform ité dans les h eu res  de service e t la 
durée de présence du personnel des colonies. ïl  u’y a hom ogénéité que 
su r  un  point, e t c’est le p lus regrettab le , c’est su r les conséquences 
qu’en tra îne  ce t é ta t de choses à l’égard de l’em ploi du tem ps des pup il
les, notam m ent au sujet des heures du lever et du coucher. Aux term es 
des instructions, en effet e t p o u r év ite r les différences qui existaient 
dau3 les heures de lever e t de coucher de la population détenue et 
p a r su ite dans le  nom bre d’heures du service des su rveillan ts e t 
surveillantes, il a é té  adressé aux d irec teu rs un tableau com portant 
l ’obligation d’assu re r le lever des déteuus à 6 h . 30 l 'é té  e t 7 heures 
l ’h iver e t  le u r  coucber à  19 heures la  sem aine et 18 heures le 
dim anche.

11 en est résu lté  pour les colonies an  abaissem ent généra! de l’heure 
du coucher des pupilles, qui, en p articu lie r dans la période d’été, 
ne saurait appara ître  com m e satisfaisant ni au po in t de vue p h y 
sique, ni au po in t de vue in te llectuel, n i au po in t de vue m oral. Si 
bien qu’on p eu t se dem ander, en présence de ce nouvel horaire  si le 
tem ps soustra it aux travaux ou aux prom enades de la  journée d’un 
pupille ne paie pa3 un peu cher l ’b eu re  de repos supplém entaire 
octroyée aux gardiens.

C’est encore une raison pour laquelle l ’Inspection générale en 
rev ien t à l ’idée exprim ée au  début de ce chap itre  e t développée 
dans ses précédents rapports , de la sélection du personnel de su r 
veillance des établissem ents pén iten tia ires. Si les surveillants dos 
colonies de jeunes détenus constituaien t un cadre à  p a r t, il serait 
facile de dresser un  tableau unique de leu rs  heu res de service quo
tid ien , hebdom adaire ou annuel, qui au ra it pour po in t de départ 
l ’emploi du tem ps rationnel des pupilles et, s’il se tradu isait ponr
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les su rveillan ts p a r une augm entation de leu rs heures de présence 
par rapport au personnel des maisons d’adultes, le u r  rec ru tem en t 
particulier, les connaissances exigées d 'eux, le ca ractère  e t la  durée 
du travail qu ’on en  a tten d  sera ien t des élém ents parfaitem ent de 
nature à justifier en leu r faveur une échelle de tra item en t plus 
avantageuse que celles do leu rs  collègues.

La question ne se ra it d’a illeu rs pas insoluble m êm e dans le sys
tème actuel, par le  je u  des heures supplém entaires.

S’il est vrai que l'expérience révèle (et les constatations de H ns- 
tion générale o n t p rccisém eot pour objet de les m e ttre  en lum ière) 
les incoovénients qui peuven t découler en p ratique de m esures qui 
théoriquem ent son t justifiables, c’est que c’est souvent moins le p r in 
cipe qu’elles consacrent que l’application qui en es t faite qui crée 
ou qui accroît ces inconvénients. De môme que la circu laire  du 
21 ju in  1920 a é té  bien ra rem en t appliquée dans des conditions 
satisfaisantes, de môme les instructions du 31 m ars 1920 relatives 
à la réduction  des serv ices généraux  on t donné lieu dans certa ines 
colonies à  de3 exagérations peu com patibles avec le fonctionnem ent 
de ces établissem ents.

Postes fix e s . — A cet égard, on tend, eu  fa it, à  la règ le absolue 
d e là  suppression des postes fixes do su rveillan ts. 11 en es t résu lté  
dans certains établissem ents, que non seulem ent les em plois de 
p o rtie rs, ch a rre tie rs , ja rd in ie rs , buandiers n’ont plus é té  donnés 
que p ar roulem ent, m ais que le  même systèm e a  é té  adopté pour 
des em plois qui ex igen t, par le u r  na tu re , des qualités particu liè res 
et môme uue certaine spécialisation tels que ceux de su rveillan t à 
l’infirm erie ou dans les magasins de réeonom at. Si ce systèm e était 
poussé ju sq u ’au bout, nul doute qu’il en résu lte ra it de graves 
désordres e t môme des d an g e rs; ii est inutile d’insister su r l ’im 
possibilité d 'é tab lir un roulem ent en tre  l ’ensem ble des surveillants 
pour la tenue de la  pharm acie p ar exemple. De môme T interfrirrenee 
constante dfcs préposés à la tenue des magasins em pêcherait tou te 
com ptabilité o t para lyserait, en cas de négligence ou d’indélicatesse, 
toute recherche de responsabilité. Il ne faudrait pas que, p ar un 
sentim ent d’égalitarism e outrancier, to u t agent p u t n’im porte  quand 
être affecté n’im porte où . S’il en  é ta it ainsi, rien  ni porsonne ne 
serait b ien tô t plus à  sa place.

Préposés a u x  services sp éc ia u x . — Les observations relatives aux 
m édecins, pharm aciens e t  aum ôuiers seron t exposées à propos du 
régime san ita ire  e t de l’éducation relig ieuse.

Personnel exte-m e. — Les préfets e t sous-préfets, de m ême que 
les p rocu reu rs généraux ne se renden t pour ainsi d ire  jam ais dans 
les colonies publiques comme les y inv iten t l’article  2  de la loi 
do 1850 e t la circulaire du 20 m ars 1868. 11 y  au ra it in té rê t à ce que
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ces fonctionnaires, ou leurs délégués, se rendissen t de tem ps en 
tem ps au  siège de ces institu tions pou r en contrô ler le fonctionne
m en t.

Quant aux  Conseils de surveillance, dont Partiale 8 de la loi de 
1850 avait p resc rit l’institu tion  e t q u i devaient com prendre un dé
légué du préfet, deux délégués du  Conseil général, un  m em bre du 
Tribunal civil do l’arrondissem ent e t, dans les maisons pénitentiaires, 
q u a tre  dames déléguées p ar le p ré fe t, leu rs a ttribu tions aux  term es 
de l’article  124 du décre t de 1809 sont restées assez vagues. En fail 
il n ’existe nulle p a rt de conseil de surveillance.

Cette lacune ne sera it reg rettab le  que si ces organism es avaient 
pu  constituer de véritab les com ités de patronage chargés d’exercôr 
une surveillance effective e t une sorte  de tu te lle  m orale su r les 
m ineurs libérés. Réduits au  sim ple rôle envisagé p ar les dispositions 
dn décret de 1889, leu r u til ité  e s t plus que contestable. 11 n’est 
d’aucun in té rê t de m ultip lier au tou r des in stitu tions adm inistratives, 
des commissions purem ent consulta tives qui d’une façon générale, 
quand elles veulent u ser de leu rs prérogatives, en traven t p lu tô t 
qu 'elles n ’aident le fonctionnem ent des organes agissants.

Néanmoins le décret dn 7 ju in  1917 a institué auprès des établis
sem ents visés p a r  l’artic le  6 de la loi du 22 ju ille t 1912 (in te rna ts 
appropriés), des Commissions de patronage e t de contrôle composées 
du p réfet, du p rem ier président de la Cour d 'appel, du p rocu reu r 
général ou de m agistrats désignés p ar ccs deux dern iers, du bâtonnier 
de l'O rdre des avocats, du président ou d ’un délégué du Comité de 
défense des enfants trad u its  on ju stice , de l’inspecteur d’Académie, 
de m édecins et de personnes s’occupant spécialem ent de questions 
rela tives à l'enfance.

Aux te rm es de ce décret, ce tte  Com mission, ou tre  son rôle de 
patronage, doit s ’assu rer que l’in stitu tion  satisfait au but de la loi, 
signaler les am éliorations désirables, e t ém ettre  son avis su r  les 
questions q u i lu i sont soum ises par l’A dm inistration supérieure.

CHAPITRE IV

G R E F F E  E T  É C O N O M A T

Le fonctionnem ent des colonies publiques est assuré exclusive
m ent à l’aide des fonds budgétaires. Les créd its qui leu r sont alloués 
figurent au budget du M inistère de la Justice (Direction de l ’Admi
n istra tion  pén iten tiaire) aux chapitres Personnel, B âtim ents et 
Mobilier, Exploitation agricole, Dépenses accessoires.

Les règles de la com ptabilité ta n t en deniers qn’en m atières 
édictées pour les m aisons centrales sont, dans lm ir ensemble, appli
cables aux. colonies publiques de jeunes détenus.

C’est ce qu’indique l’artic le  243 du règlem ent du 4 août 1864 sur
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la com ptabilité du pécule, sous certaines réserves, notam m ent que 
le journal général du pécule, le registre des com ptes ouverts, le 
compte général du pécule, son t rem placés p a r deux livres, un liv re t 
et un relevé som m aire.

Quant à la com ptabilité-m atières autrefois réglem entée par l ’a rrê té  
du 27 décem bre 1847, qui date de l’époque où les colonies agricoles 
étaient annexées aux maisons centrales, depuis que ces établissem ents 
sont devenus autonom es, elle est. en tous points régie par le règ le
ment du 18 décem bre 1878 (règlem ent provisoire applicable aux 
établissem ents adm inistrés en  régie).

I .  — G reffe. — C om ptabilité-deniers.

La différence en tre  les colonies publiques e l les maisons centrales, 
en ce qui concerne la com ptabilité-deniers est, to u t d’abord, qu’il 
n’existe dans la p lupart des colonies ni feuilles, ni liv re ts  de trav a il.

En effet, il n’y a plus guère dans les colonies publiques d’ateliers 
fonctionnant à l ’en treprise  ; d 'au tre  p a rt, la can tine a lim en taire  ou 
accidentelle y é tan t ignorée, aucune dépense de ce cbef n ’est à io i- 
puler su r le m ontant du pécule disponible des pupilles.

Par contre, le com ptable a à te n ir  certains com ptes qui n ’existent 
pas dans les maisons cen tra les. En prem ier lieu le systèm e de 
transférem ent es t p articu lie r aux colonies publiques. En o u tre , il 
existe une com ptabilité particu liè re  qui est celle de l ’avoir des 
pupilles placés e t qui n ’a pas d’analogie dans les maisons centrales.

Au total, le trava il m atériel du greffe des colonies publiques est 
à peu de chose p rès aussi absorbant que celui du greffe des maisons 
centrales. Mais tandis que dans ces dern iers établissem ents il est 
très grandem ent facilité pour tou te la com ptabilité des a te liers et 
de la cantine qu i, sau f contrôle ot centralisation, est entièrem ent 
tenue par les détenus com ptables, le com ptable des colonies pén iten
tiaires do it effectuer seul l’ensem ble des éc ritu res  aboutissant à sa 
caisse. C 'est la raison pour laquelle l’iuspeetion générale ne v e rra it 
pas d ’inconvénient à cc que, pour les éc ritu res  relatives â la com p
tabilité du pécule e t à la tenue des liv re ts de caisse d’épargne, les 
pupilles fussent utilisés com m e les détenus dans les maisons cen
trales.

T r a n s fé ra ie n t ,  — Alors qu’il existe pour ies détenus adultes un 
service de transférem en t autonom e, qui n’a aucun lien de com pta
bilité avec la caisse des maisons cen tra les, dans les colonies 
publiques, la com ptabilité des transfèrem ents régie par les in s tru c 
tions dos 20 ju in  i 898 e t 9 ju in  1903 repose su r  J’avance des frais de 
transférem ent par l'établissem ent destinataire .

îl ne s’agit d ’ailleurs que des frais de transférem ent des enfants 
envoyés en colonie ou changeant de colonie, car ceux confiés h des 
patronages, aux term es des instructions rlu 7 juin 1878, 7 m ars e t
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ces fonctionnaires, ou leurs délégués, se rendissen t de tem ps en 
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défense des enfants trad u its  on ju stice , de l’inspecteur d’Académie, 
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CHAPITRE IV

G R E F F E  E T  É C O N O M A T
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figurent au budget du M inistère de la Justice (Direction de l ’Admi
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21 m ai 1918 sont acquittés par l'A dm inistration cen tra le , le u r  tran s
fe rt ayan t lieu  su r o rd res délivrés par les Parquets.

La circu laire  du 17 avril 1918 élève l’indem nité journalière  du per
sonnel envoyé en transte-rement. de 2 IV. 50 â 4 francs p a r  jo u r et 
de 1 f r .  50 à 2 fr. 50 et 3 fraucs p a r  nuit ; pour les enfants l’indem 
nité a été portée de 1 franc à t fr. 50. Ces dépenses font l'objet dans 
les colonies, d’avances à l’agent des transfèrem ents p a r la caisse du 
com ptable Les tarifs ci-dessus, on ne peut le contestor, son t vraim ent 
m odiques.

Le systèm e du transférem ent adopté pour les pupilles ollre ce r
tains inconvénients. D 'abord il prive l'é tab lissem ent du concours des 
agents défacliés à ce service, d’au tre  p a ri, dans les colonies où la 
T résorerie du com ptable est gênée, les avances qu’il effectue de ce 
fait accroisseut le découvert de sa caisse. Rien qu’en  général le 
chiffre n’en soit pas tro p  élevé, peu t-ê tre  se ra it- il néanm oins plus 
expédien t de reco u rir  à un systèm e analogue à celui dont on use 
pour les adultes, sauf à apporter dans le choix du personnel et tas 
conditions du transférem ent (m oyens do transport notam m ent) les 
p récautions o t les varian tes nécessaires.

Sa la ire des p u p ille s . — Tandis que le règ lem ent de 18f»4, régle
m ente m inutieusem ent la com ptabilité du travail e t du pécule dans 
les m aisons centrales, la com ptabilité des gages des pupilles placés 
e t qui est particu liè re  aux colonies publiques, n ’a été fixée par 
aucun tex te  ; elle est laissée à l’in itia tive  des com ptables, qui ne 
su iven t pas tous des procédés identiques. 11 y aurait; in té rê t à ce 
qu 'un tex te vînt p réciser en ce tte  m atière les obligations des com pta
bles e t les m odalités de leurs éc ritu res . La com ptabilité-deniers, 
dans certaines colonies, adonné lieu , à cet égard , à de graves obser
vations de l’Inspection générale.

Cette com ptabilité se trad u it par deux ordres d’opérations : 
1° la gestion de3 liv re ts  de caisso d ’épargne : 2° celle des livrets 
de pécule,

■t° Le systèm e de la rém unération  des pupilles placés repose en 
effet su r  la  constitu tion  d’un liv re t de caisse d’épargne qui leu r est 
délivrée à leur libération .

En ce qui concerne la tenue de ces livrets,, su r  lesquels sont portés 
le m ontant du salaire des pupilles placés e t les excédents du pécule 
quaud ils dépassent 20 francs ; il j ’existe aucune règle genéralesauf 
que les versem ents dit. pécule doivent s’effectuer on Ün d ’année. 
P ou r le salaire des placés la rétribution  du patron est en principe 
versée par celui-ci à l’A dm inistration par m andats trim estrie ls  
adressés au com ptable aux époques fixées p ar le con tra t.

Mais, comme il a rrive  que le patron  fait pour le com pte du pupille 
certaines dépenses (frais de vêturcs) il déduit les som m es ainsi 
déboursées p ar lui e t n ’envoie au com ptable que le solde.
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II serait bon que, dans les cas ci-dessus, ces dépenses ne pussent 
être faites qu’en  vertu  d’une autorisation  du d irec teu r e t que le 
patron fû t tenu d 'envoyer aux comptables les factures de ces 
dépense?, pour to u t contrô le u tile . Il fau t, en effet, p révo ir e t 
déjouer toute collusion possible en tre  le patron  e t  les fournisseurs, 
ou même en tre  le  patron  e t le pup ille .

D'autre p a r t, le com ptable devra it ouv rir un reg is tre  de com ptes 
individuels par pupille. En fait, ils se con ten ten t de constituer des 
dossiers e t d ’in sc rire  les som m es reçues e t plaçées p a r  eux à la 
Caisse d ’épargne, so it su r  la  couvertu re du dossier soit m êm e su r  
des feuilles volantes.

Il se ra it bon que ce tte  com ptabilité trop  snccinctc fu t au  moins 
répertoriée.

De plus, le pupille n ’a com m unication de son liv re t de caisse 
d’épargne qu’à sa libération . Or, il p eu t s 'ê tre  glissé des e rreu rs  
dans son com pte e t il est bien évident qu ’il sera souvent beaucoup 
trop tard pour les red resse r. 11 devrait ê tre  fait obligation au 
comptable de com m uniquer trim estrie llem en t ou annuellem ent au 
pupille un ex tra it de son liv re t de caisse d’épargne. Les détenus 
des maisons centrales reço iven t com m unication tous les m ois du 
livret de pécule qui constate leur avoir e t ils sont constam m ent en 
possession de leu r livre! de travail à l’aide duquel il est 
établi.

Tel devrait- ê tre  le m inim um  de réglem entation  des liv re ts  de 
caisse d’épargne.

Q uan ta  leu r rem boursem ent, les instructions du 20 ju in  1903 ont 
abrogé l’article 93 du règ lem ent du 13 fév rie r 1899 prescrivan t que 
les livrets de caisse d’épargne ne seron t rem boursés aux pupilles 
qu’à leur libération du service m ilita ire .

C’est à  l'époque de le u r  m ajorité, m êm e s'ils sont encore sous les 
drapeaux, que ce rem boursem ent doit ê tre  effectué.

Les instructions du 17 novem bre 1918 ont fait obligation au 
comptable de déposer au receveur du bureau  de poste les livrets 
de? anciens pupilles afin que celui-ci les transm ette  â la caisse 
nationale J ’épargne. S’il s'agissait de liv re ts  do caisse d 'épargne 
privée, ils dev ra ien t s’en tend re  avec les adm in istra tions de ces 
établissem ents ;

2° î£n ce qui concerne le pécule, sa com ptabilité est régio p ar le 
règlement de 1864, e t aussi par celui du 25 m ai 3875 re la tif  au 
système des récom penses pécuniaires.

Aux term es de ces instructions, le pécule des jeunes détenus est 
alimenté par les som m es qu’ils apporten t ou reço iven t e t par le  
montant des bons points qui leur son t attribués.

Dans certaines colonies ou fonctionnent des a teliers de travail à 
l’entreprise ot dans celles où se p ra tiq u e  le placem ent en  équipes 
extérieures, c’est égalem ent au pécule quo son t versées les sommes 
gagnées par les pupilles (la moitié de le u r  salaire).



90 CODE PÉN ITE N TIA IR E

21 m ai 1918 sont acquittés par l'A dm inistration cen tra le , le u r  tran s
fe rt ayan t lieu  su r o rd res délivrés par les Parquets.

La circu laire  du 17 avril 1918 élève l’indem nité journalière  du per
sonnel envoyé en transte-rement. de 2 IV. 50 â 4 francs p a r  jo u r et 
de 1 f r .  50 à 2 fr. 50 et 3 fraucs p a r  nuit ; pour les enfants l’indem 
nité a été portée de 1 franc à t fr. 50. Ces dépenses font l'objet dans 
les colonies, d’avances à l’agent des transfèrem ents p a r la caisse du 
com ptable Les tarifs ci-dessus, on ne peut le contestor, son t vraim ent 
m odiques.

Le systèm e du transférem ent adopté pour les pupilles ollre ce r
tains inconvénients. D 'abord il prive l'é tab lissem ent du concours des 
agents défacliés à ce service, d’au tre  p a ri, dans les colonies où la 
T résorerie du com ptable est gênée, les avances qu’il effectue de ce 
fait accroisseut le découvert de sa caisse. Rien qu’en  général le 
chiffre n’en soit pas tro p  élevé, peu t-ê tre  se ra it- il néanm oins plus 
expédien t de reco u rir  à un systèm e analogue à celui dont on use 
pour les adultes, sauf à apporter dans le choix du personnel et tas 
conditions du transférem ent (m oyens do transport notam m ent) les 
p récautions o t les varian tes nécessaires.

Sa la ire des p u p ille s . — Tandis que le règ lem ent de 18f»4, régle
m ente m inutieusem ent la com ptabilité du travail e t du pécule dans 
les m aisons centrales, la com ptabilité des gages des pupilles placés 
e t qui est particu liè re  aux colonies publiques, n ’a été fixée par 
aucun tex te  ; elle est laissée à l’in itia tive  des com ptables, qui ne 
su iven t pas tous des procédés identiques. 11 y aurait; in té rê t à ce 
qu 'un tex te vînt p réciser en ce tte  m atière les obligations des com pta
bles e t les m odalités de leurs éc ritu res . La com ptabilité-deniers, 
dans certaines colonies, adonné lieu , à cet égard , à de graves obser
vations de l’Inspection générale.

Cette com ptabilité se trad u it par deux ordres d’opérations : 
1° la gestion de3 liv re ts  de caisso d ’épargne : 2° celle des livrets 
de pécule,

■t° Le systèm e de la rém unération  des pupilles placés repose en 
effet su r  la  constitu tion  d’un liv re t de caisse d’épargne qui leu r est 
délivrée à leur libération .

En ce qui concerne la tenue de ces livrets,, su r  lesquels sont portés 
le m ontant du salaire des pupilles placés e t les excédents du pécule 
quaud ils dépassent 20 francs ; il j ’existe aucune règle genéralesauf 
que les versem ents dit. pécule doivent s’effectuer on Ün d ’année. 
P ou r le salaire des placés la rétribution  du patron est en principe 
versée par celui-ci à l’A dm inistration par m andats trim estrie ls  
adressés au com ptable aux époques fixées p ar le con tra t.

Mais, comme il a rrive  que le patron  fait pour le com pte du pupille 
certaines dépenses (frais de vêturcs) il déduit les som m es ainsi 
déboursées p ar lui e t n ’envoie au com ptable que le solde.

1 9 2 1 . —  6  JUILLET 91

II serait bon que, dans les cas ci-dessus, ces dépenses ne pussent 
être faites qu’en  vertu  d’une autorisation  du d irec teu r e t que le 
patron fû t tenu d 'envoyer aux comptables les factures de ces 
dépense?, pour to u t contrô le u tile . Il fau t, en effet, p révo ir e t 
déjouer toute collusion possible en tre  le patron  e t  les fournisseurs, 
ou même en tre  le  patron  e t le pup ille .

D'autre p a r t, le com ptable devra it ouv rir un reg is tre  de com ptes 
individuels par pupille. En fait, ils se con ten ten t de constituer des 
dossiers e t d ’in sc rire  les som m es reçues e t plaçées p a r  eux à la 
Caisse d ’épargne, so it su r  la  couvertu re du dossier soit m êm e su r  
des feuilles volantes.

Il se ra it bon que ce tte  com ptabilité trop  snccinctc fu t au  moins 
répertoriée.

De plus, le pupille n ’a com m unication de son liv re t de caisse 
d’épargne qu’à sa libération . Or, il p eu t s 'ê tre  glissé des e rreu rs  
dans son com pte e t il est bien évident qu ’il sera souvent beaucoup 
trop tard pour les red resse r. 11 devrait ê tre  fait obligation au 
comptable de com m uniquer trim estrie llem en t ou annuellem ent au 
pupille un ex tra it de son liv re t de caisse d’épargne. Les détenus 
des maisons centrales reço iven t com m unication tous les m ois du 
livret de pécule qui constate leur avoir e t ils sont constam m ent en 
possession de leu r livre! de travail à l’aide duquel il est 
établi.

Tel devrait- ê tre  le m inim um  de réglem entation  des liv re ts  de 
caisse d’épargne.

Q uan ta  leu r rem boursem ent, les instructions du 20 ju in  1903 ont 
abrogé l’article 93 du règ lem ent du 13 fév rie r 1899 prescrivan t que 
les livrets de caisse d’épargne ne seron t rem boursés aux pupilles 
qu’à leur libération du service m ilita ire .

C’est à  l'époque de le u r  m ajorité, m êm e s'ils sont encore sous les 
drapeaux, que ce rem boursem ent doit ê tre  effectué.

Les instructions du 17 novem bre 1918 ont fait obligation au 
comptable de déposer au receveur du bureau  de poste les livrets 
de? anciens pupilles afin que celui-ci les transm ette  â la caisse 
nationale J ’épargne. S’il s'agissait de liv re ts  do caisse d 'épargne 
privée, ils dev ra ien t s’en tend re  avec les adm in istra tions de ces 
établissem ents ;

2° î£n ce qui concerne le pécule, sa com ptabilité est régio p ar le 
règlement de 1864, e t aussi par celui du 25 m ai 3875 re la tif  au 
système des récom penses pécuniaires.

Aux term es de ces instructions, le pécule des jeunes détenus est 
alimenté par les som m es qu’ils apporten t ou reço iven t e t par le  
montant des bons points qui leur son t attribués.

Dans certaines colonies ou fonctionnent des a teliers de travail à 
l’entreprise ot dans celles où se p ra tiq u e  le placem ent en  équipes 
extérieures, c’est égalem ent au pécule quo son t versées les sommes 
gagnées par les pupilles (la moitié de le u r  salaire).



92 CODE PEN ITEN TIA IRE

Nous rev iendrons dans u n  chapitre  subséquent su r le mode de 
rém unération  du trava il des pupilles.

Ce qu’il convient de re ten ir  ic i, c’est que tandis que lo m ontan t des 
bons points, ainsi qne le sa laire des pupilles dans les ateliers à 
l ’en trep rise , s ’im pute m oitié su r  le pécule disponible m oitié su r le 
pécule de réserve, le  dem i-salaire des pupilles en équipe extérieure 
es t en tièrem en t versé au disponible.

Si la gestion du liv re t de caisse d’épargne es t parfois laissée à  îm 
a rb itra ire  excessif, par con tre  les obligations qui découlent de l’ap
plication du décre t de 1875 peuven t para ître  hors de proportion  avec 
l'im portance des som m es auxquelles elles s 'appliquent. 11 n’existe on 
elTet dans les colonies publiques aucune dépense de can tine  ; la 
p lupart du tem ps il n 'y  a pas davantage de dépenses de correspon
dance, les parents é tan t inv ités à fo u rn ir  les tim bres d’affranchisse
m e n t ; d’au tre  part, les som m es supérieures à 20 francs so n t annuel
lem en t versées à la  caisse d’épargne ; on peu t se dem ander dans ces 
conditions, si les exigences des décrets de 1364 et de 1875 relatifs à 
la  distinction en tre  le pécule disponible e t le pécule de rése rv e  ont 
bien ici leur raison d’ê tre . La v a leu r des bons po in ts qui résu lte  da 
pourcentage fixé dans le décre t de 1875 est d 'environ 0 f r . 3 0  à 
0 fr . 50 p ar mois e t par enfant.

Il sem ble bien que la suppression d’une semblable distinction pour
ra it ê tre  réalisée et ce tte  simplification apportera it dans les écritures 
du com ptable un allègem ent qui n 'au ra it pas sa co n tre -partie  dans 
un  am oindrissem ent des garanties qu’assure l’obsorvatiou du règle
m ent susvisé.

Souscrip tion  a u x  em prun ta . — Dans tou tes les colonies au 
cours de cos dernières années, le mode d’emploi des fonds pupillaires 
a été com plété par des souscriptions aux em prunts ; il y a eu là une 
excellente m esure qui non seulem ent a été in té ressan te  pour le 
T résor ( à Aniane, en 1 9 1 9 ,  1 0 .8 6 8  francs; à A uberive, to ta l au 
1 er décem bre 1 9 2 1 : 6 7 .  1 3 9  fr. -20 ; à Saint-M aurice : 1 0 5 . 0 0 0  francs) 
m ais encore a donné à l ’avoir des pupilles une affectation plus 
fruc tueuse  que le placem ent à la caisse d 'épargne.

Toutefois, tandis que pour ce dern ier m ode d’emploi le comptable 
règ le annuellem ent su r les liv re ts  des pupilles les in té rê ts  prove
n an t de leurs dépôts, la question de l'encaissem ent des in térêts 
trim estrie ls  de l 'em p ru n t et le u r  versem ent aux liv re ts  de caisse 
d ’épargne ou au  pécule des pupilles est restée douteuse.

En fait, les com ptables ont bien procédé â  l’encaissem ent des 
coupons attachés aux certificats provisoires e t eu ont versé le mon
tan t au pécule, mais la p résentation  des titre s  nom inatifs aux épo
ques du paiem ent des arrérages n ’a pas été faite ; ils estim ent que 
ce sera aux pupilles, à leur so rtie  de la colonie à réclam er le paiem ent 
des trim estres éconlés.

On ne ro i t  pas bien la  raison, si ce n’est l’absence d’instructions
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sur la m atière, qui a d ic té  aux com ptables des colonies publiques 
cette attitude pu rem en t passive ; elle p rive en effet les pupilles d’un  
avantage parfaitem ent légitim e puisqu 'il n’es t que la co n tre -partie  
de l’engagem ent p ris  par eux lors de leu r souscription à l’em p ru n t; 
elle en tra îne d ’au tre  p a rt pou r ceux m aintenus p lus de c inq  ans 
dans une colonie depuis l ’époque de leu r souscription le danger de 
se voir opposer pour certains a rrérages trim estriels la p rescrip tion  
de la loi du 24 août 1793 artic le  2277 du Code civil.

L’Inspection générale estim e que des instructions devra ien t in te r
venir su r ce point ap rès avoir p ris  l’avis, s'il y  a lieu , du M inistre 
des Finances.

Avances au  vaguem estre. — Les avances faites p ar le com ptable 
au vaguem estre sont restées dans certaines colonies lim itées à 
350 francs p ar an. E lles ne son t pas toujours suffisantes e t nécessi
tent on cours d ’année des avances supplém entaires. Même’dans tes 
établissements où le chiffre de 500 francs a été adopté ce tte  somme 
reste parfois in férieu re  au m ontan t des frais tels que ceux qu’en
traîne la réception de certaines m archandises.

Le com ptable m entionne alors les avances supplém entaires au 
vaguemestre sous la rubrique * avances d iverses ».

Il vaudrait m ieux que l ’avance au vaguem estre fû t une fois pour 
toutes augm entée et qu ’on n 'eû t pas reco u rs  à ces avances complé
mentaires.

B ijo u x . — On trouve toujours dans les colonies pén iten tiaires des 
bijoux ayant appartenu  à d’anciens pupilles et qui n’ont pas fait 
l’objet d’un versem ent aux Domaines conform ém ent aux instructions. 
Cette A dm inistration se refuse systém atiquem ent à  leu r ven te. II y 
a là une situation souvent dénoncée p ar l’Inspection générale e t qui 
devrait ê tre  résolue.

Contrôle des d irecteurs. — Il a été observé dans certaines 
colonies que les d irec teu rs ne vérifient pas au moins une fois par 
mois, suivant les proscriptions de fa r tic le  232du règ lem ent de 1864, 
la caisse du com ptable. 11 conviendrait de leu r rappeler p a r  voie 
d 'instructions une obligation dont rien ne les au torise à  s'affranchir.

'Caisses de p a tro n a g e . — La com ptabilité des caisses de patronage  
no soulève en général pas d ’observations. Ces fonds qui p roviennent 
exclusivement de subventions de l’L tat e t, quelquefois, des dépar
tements, se rv en t à secourir les pupilles libérés. Ils ont été assez 
parcim onieusem ent répavtis pendant la g u erre , mais les dépenses, 
ont su rtou t consisté en envois de colis e t de subsides aux pupilles 
mobilisés. Dans certaines colonies, toutefois, on im pute  su r  les caisses 
de patronage les dépenses de n o u rritu re  e t  de couchage des anciens
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pupilles qui v iennent de tem ps à  au tre  rendre visite au  personnel 
de la colonie. Cette p ratique qni offre des inconvénients ne doit être 
adm ise qne dans des cas to u t  à fait exem plaires.

Dana d’au tres colonies, on procède à  l'achat d’ objets de vestiaire 
qui sont, ensuite cédés soit aux pupilles, soit aux patron,g pour te 
com pte des pupilles, il y a là une affectation qui détourne les fonds 
des caisses de patronage de le u r  véritable destination  ; ceux-ci ne 
doivent ê tre  em ployés qu’à accorder aux colons e t anciens colous des 
subsides en argen t ou en natu re , sans qu’il y ait. Heu de rechercher 
des com binaisons aussi com plexes p o u rla  d istribu tion  de ces secoure; 
ils ne doivent en particu lie r rien avoir de com m un avec le rempla
cem ent du trousseau des pupilles placés.

Trésorerie, — Le fonctionnem ent des colonies publiques reposant 
en tièrem en t su r le systèm e de la régie, toutes les dépenses en sont 
acquittées soit à l’aide de m andats d’avancos, par ia caisse du 
com ptable, so it sur m andats d irects (quand elles excèdent 2.000 francs) 
payables à la T résorerie générale .

Les dern ières constatations de l’Inspection générale on t révélé â 
cet égard de graves re ta rd s dans la mise à ia disposition des trésoriers 
généraux et des com ptables des colonies des fonds nécessaires pour 
assu rer les paiem ents. P our les dépenses payables su r mandats 
d’avances, ce re ta rd  ex.pose ie com ptable à des réclam ations conti
nuelles de la part des fournisseurs. Aussi, la p lu p art du temps 
11’attendent-ils pas rencaissem ent des avances de la régie e t font-ils 
ces paiem ents su r  l ’avoir de leur caisse; e t, pour p a re r  à ces 
éventualités, les com ptables n 'opéren t pins au Trésor les versements 
mensuels prévus par les articles 197 e t su ivants du décre t de 1S»4. 
Cette p ra tiq u e  con tra ire  aux instructions en  v igueur, e t qui nouobs- 
tan t la conservation de som m es qui doivent faire l ’objet de verse
m ents expose la caisse du comptable à Otre continuellem ent en 
déficit ne devrait pas ê tre  devenue la vôc-le. I! est bien évident que 
sous la m enace de suspendre leu rs fourn itu res, surtout, à une époque 
où la p ra tiq u e  des adjudications es t rendue particu liè rem ent difficile, 
les com ptables cro ien t eu agissant ainsi, agir au m ieux des intérêts 
de Rétablissement.

On ne peut que souhaiter que les circonstances perm etten t la mise 
à la disposition des com ptables en tem ps ulile, des fonds nécessaires 
à l’acqu ittem ent des sommes exigibles.

4

P upilles de l ’Assistance p u b lique . — La question du rem bour
sem ent par les départem ents du p rix  de journée des pupilles de 
l’A ssistance publique à l’adm inistration  péniten tiaire  en vertu  de
là loi du 28 ju in  1904 s’effectue conform ém ent aux instructions des 
27 août J908 et 22 mai 1913, au vu d ’états trim estriels dressés p a rle s  
d irec teurs des colonies.

Les in struc tions ci-dessus p rescriven t bien d’ajou ter à la somme
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forfaitaire correspondant aux dépenses perm anen tes des pupilles tous 
les frais cte transférem ent, trousseaux, placem ent, gratifications, 
primes de cap ture, e tc ... se ra ttachan t accidentellem ent à son en tre 
tien. Mais le taux  de rem boursem ent des dépenses perm a
nentes fixé à 0 f r .  63 par jo u r  à l’origine e t qui correspon
dait au p rix  de rev ien t de l’époque n’a jam ais été modifié. 
Par contre, les ta rifs  rem boursés p a r  l’A dm inistration pén iten tiaire  
à l ’Assistance publique p a r  application des lois de 1898 e t 19i2 sont 
de beaucoup supérieu rs e t, notam m ent, ceux fixés par le décret du 
3i août 1913, qui ont été augm entés par celui du 2 m ars 1920.

Il conviendrait do rév ise r dans uu  sens analogue le p rix  de jou rnée 
de 0 fr. 62 qu i m an ifestem en t ne correspond plus au coûf de l’exis
tence des pupilles e t dont la  survivance grève in ju stem en t le budget 
des colonies publiques.

I I ,  — É conom at. — C om ptabilité-m atières.

L’absence, en général, de tout atelier ;\ l ’en trep rise  en tra îne  pour 
les économes des colonies publiques, l'obligation de procéder à des 
vérifications m inutieuses des objets des ateliers comme do ceux des 
magasins.

En ce qui concerne les ateliers, la tenue des carnets réglem entaires 
par les surveillan ts n’est p resque jam ais effectuée dans des condi
tions satisfaisantes. Le personnel actuel de surveillance d’ate iier 
n’offre pas à cet égard la com pétence que ces opérations suppose
raient. O r, dans les ateliers industriels, et davantage encore dans 
les a teliers annexes des travaux agricoles, il est im possible de suivre 
les m atières livrées aux ateliers su r les livres de com ptabilité à p a rtir  
de leur livraison. Elles n’y réapparaissent que transform ées ou m anu
facturées. ce qui supprim e tou tes garanties en eas d’indélieatesse.

Comme l’économe ne. saurait à lu i seul te n ir  ce tte  com ptabilité 
com plém entaire, il y a là un m otif de plus, pour dem ander que les 
surveillants d’ateliers, dont le rôie à ce t égard est particu lièrem ent 
délicat, pu issent offrir des garanties suffisantes. D’au tre  p a rt, ici 
encore, il n’y au ra it pas d’inconvénients â ce que certains pupilles 
particulièrem ent sélectionnés fussent adm is à collaborer à la tenue 
de cette com ptabilité sous le coutrôle e t sous .la d irection  très  é tro ite  
du surveillant e t de l’économe.

Quant aux carnets de magasins (qui ne sont pas tenus partou t), il 
advient fréquem m ent que les quantités qui y sont portées ne con
cordent pas avec les restan ts réels qui apparaissent lo rs des sondages, 
malgré l’exagération avec laquelle les instructions sont souvent 
in terprétées par le personnel dans la tenue de ces carnets. 11 se croit 
en effet obligé de n ’u tiliser que pour un mois seulem ent chacune des 
pages en tôle desquelles figure la désiguation avec sou num éro  de 
nom enclature de l ’objet en magasin, Aussi recop ie-t-on  chaque mois
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à la su ite , e t su r  des pages nouvelles da carnet, la to ta lité  de ces 
ob je ts . O utre qu’il y a là une p erte  de tem ps inu tile , su rto u t en ce 
qu i concerne les objets qui ne sont pas de consom m ation courante, 
l’agent se borne à recopier, daus la colonue des restes eu magasin, 
le chiffre du mois précédent en y ajou tan t les en trées et en en retirau t 
les sorties du mois écoulé. Si le  chiffre in itial é tait faux, la su ite des 
opérations est m anifestem ent inexacte. Mieux vaudra it con tinuer, le 
mois une fois écoulé, l’emploi d e là  m êm e feuille pour m entionner la 
su ite  des opérations, m ais eu ayan t soin de com parer p ar un  colla- 
tionnem ent vigoureux le chiffre indiqué à la colonne des restes eu 
magasin avec ies restes réels.

Il a rrive  souvent que le défaut de concordance a pour cause des 
p rê ts  d ’objets consentis au personnel ; ou tre  que ces p rêts , qui ne sont 
pas réglem entaires, ne devraien t ê tre  que tou t â fait exceptionnels, il 
y aurait lien de les m entionner sous une rubrique spéciale aux carnets 
p récités de m êm e que su r les fiches en usage, e t le personnel devrait 
les re s titu e r  dans un délai aussi court que possible.

L’Inspection générale a souligné plus hau t l’inconvénient qui résulte 
pour la tenue des magasins du changem ent fréquen t in tervenant 
dans le personnel. Quand une e rro u r est découverte , ce systèm e 
aboutit â  supprim er toute responsabilité. Il est nécessaire que les 
agents préposés à la garde e t â la tenue des livres de magasins soient 
tou jours les mêmes ; c ’est le seul moyen de leu r p e rm e ttre  d’acquérir 
une certaine spécialisation dans ces services.

Dans certaines colonies on a constaté que le livre jou rnal n 'éta it 
p lus tenu  depuis ta g u erre , le D irecteur ayant au torisé l'économe à 
n’avo ir qu ’aue main couran te d 'en tréôs. De graves re ta rd s  on t égale
m ent été signalés dans la confection des inventaires annuels e t des 
com ptes de gestion . On a donné pour causes â ce tte  situation, aux 
Inspecteurs généraux qui en on t fa it la rem orque, l’insuffisance num é
rique du personnel des économ ats, e t le su rcro ît üo besogne de ces 
fonctionnaires. Il convient do répondre en  c itan t l’exem ple de la 
colonie de Saint-M aurice, où un changem ent de titu la ire  survenu 
en cours d ’année ayant eu pour effet de m ultip lier les com ptes à 
fourn ir, le nouvel arriv an t a fa it appel au concours de deux pupilles 
d on t l’Inspecteur général en tou rnée a  eu l'occasion d 'appréc ier non 
seu lem ent le zèle e t la bonne volonté, mais la trè s  réelle connais
sance des éc ritu res .

Il n ’est pas douteux que le trava il des économats depuis la guerre  
a été très  surchargé e t rendu plus difficile p ar le renchérissem ent et 
la raréfaction des produits. Toutefois, ces difficultés ont é té  moins 
graves dans tes colonies pén iten tia ires que dans les maisons centrales, 
où l ’absence de tout p rodu it in té rieu r oblige l’adm inistration  
à ne recourir qu ’à des achats du dehors, tandis qu’ici l’exploitation 
d ’un  doinaiue rural, la possession d’un cheptel on t perm is a la 
p lupart des colonies de v ivre de leurs p ropres p rodu its .

C’est un  point de vue q u ’il ne taul pas négliger quand on examine
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l’augm entation qui s’est p rodu ite  dans le p rix  de jou rnée alim entaire . 
Sans doute la m ise en v a leu r du dom aine ru ra l a nécessité plus de 
dépensesqu’auparavant, les frais d’achat des sem ences ou des engrais, 
les frais de transpo rt, le rem placem ent, la réparation  du m atériel 
sc sont trad u its  par des augm entations par rapport aux prix  a n té 
rieurs ; or, les colonies, à  la différence des exploitations privées, ne 
veudant pas leu rs p roduits, ces dépenses n’ont pas été recouvrées 
par l’augm entation du prix  de vente qu’ont, subi, au p ro lit dosditos 
exploitations, les denrées mises su r les m archés. Mais, comme par 
ailleurs les colonies n 'achètent pas, elles ont réalisé de ce fait une 
économie correspondant aux bénéfices com m erciaux des eu tti valeurs, 
car le prix de revient, a lim en taire  eû t été beaucoup plus élevé si elles 
avaient dû  recou rir à ces achats. On ne peu t guère procéder par 
comparaison avec celui des maisons centrales, car le régim e alim ent 
taire des jeunes détenus est i)lus coûteux que celui des adultes. Ce 
qui est vrai c’est qu’ori assiste à une oscillation de prix  de journée 
très variable d’une colonie à l ’au tre , p a r exem ple :

1914 1915 1916 1017 1918 1939

A n ia n e ................... 2,699 3,00S 2,817 a,004 3,92G 3,750
A u b e r iv e .............. 2,09 2,24 2,3? il,0e' 3,42 4,15
C a d i l l a c . ........... 1,78 1,49 1,G1 2 J6 3,14 4,56
B elle  Ilii................ 1,593 h iM 1,502 1,243 1,818 2,079
Ë y s s e s ............ ...... 2.69 3.18 3.95 2,01 •1.26 5,111
S ain t-H ila ire 2,739 2.3*25 2,129 2,237 2,<m 1,214

Il est im possible de tire r  de ce tableau aucun enseignem ent, sauf 
que dans la p lu p a rt des colonies, il y a eu augm entation , parfois 
très notable du prix de rev ien t alim entaire . Il e s ta  souhaiter que 
dans la m esure où elle p rov ien t sous les réserves ci-dessus, du re n 
chérissement de la vie, elle n ’aura qu’une durée m om entanée e t que 
là comme ailleu rs, les effets de la guerre  Iron t s’a tténuan t de plus 
en plus dans l ’avenir.

Quand les choses seront ren trées dans l’ordre, il y aura lieu d’ap
porter le plus de soins possible, selon les observations ci-dessus à 
ces conditions d’exploitation des domaines des colonies pén iten
tiaires. Il y a là une véritable richesse dont il se ra it déplorable de 
com prom ettre le rendem ent.

C’est une des raisons pour lesquelles l'Inspection générale dem ande 
(jne le choix le plus judicieux préside à la désignation des l'onclion- 
i>aires.placés daus les colonies à la tê te  des exp lo ra tions. A idésd’une 
part par des chefs de cu ltu re  ayant des connaissances techniques 
sur lesquelles on pou rra it com pter, d’au tre  p a rt, par un personnel 
decontrem aîtres d’a te lie rse t de surveillants spécialisés, Jes économes 
ne seraient plus en liu tte  aux difficultés qu’ils viennent de traverser 
auxquelles sont pour la p lu p art im putables les lacunes constatées.
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D E U X I È M E  P A R T I E

Les Pupilles.

CHAPITRE PREMIER

  ENTRÉE DES PUPILLES DANS LES COLONIES PUBLIQUES

P rovenance péna le . — Aux te rm es de la loi rlu 5 août 1850 les 
colonies pén iten tiaires son t affectées :

i°  Aux jeunes détenus acquittés en  vertu  de l’artic le  66 du Code 
pénal com m e ayant agi sans d iscernem ent mais non rem is à leurs 
p aren ts ;

2® Aux jeunes détenus condam nés à  un em prisonnem ent de plus 
de 6 mois e t  q-ui n’oxcède pas 2 ans ;

E t les colonies correctionnelles doivent recevoir :

1“ Les jeunes détenus condamnés à un em prisonnem ent de plus
de deux années ; .

2» Les jeunes détenus des colonies pén iten tiaires qui au ro n t été
déclarés insubordonnés.

Ce te s te , en  harm onie avec les dispositions du Code pénal de l’époque, 
ouv rait l’accès des colonies publiques à tous les m ineurs ayaut fait l'ob
je t de poursu ites e t de jugem ents correctionnels, mais à eux seulem ent. 
P a r rap p o rt à  ia situation actuelle, il ne retiète  p lus la physionom ie 
exacte de l’effectif des colonies publiques : d’une p a r t, en  effet depuis 
la  loi de 1912, il est. beaucoup trop  extensif pu isqu’il s’applique aux 
m ineurs de to u t âge ; d’au tre  p a rt, en ce qui concerne la provenance, 
il est loin de constituer actuellem ent l’unique source de recru tem ent 
des enfants. Ceux-ci peuven t en effet avoir, à ce po in t de vue, des 
origines diverses, qo’il est possible de g rouper en deux caté
g o rie s : su ivan t que ce sont des délinquants ou crim inels objet do 
pou rsu ites pénales ou des non délinquants n ’ayant pas été déférés 
aux T ribunaux répressifs .

1» Enfants n ’ayan t pas été déférés aux T ribunaux répressifs.
La question peu t se poser de savoir si les m ineurs qui ont fait 

l ’objet de l'application des articles 375 e t  su ivants du Code civi 
peuven t ê tre  envoyés en colonie pén iten tia ire . Les dispositions du 
Code civil donnent au père le  d ro it de faire dé ten ir pendan t une 
durée de 1 mois son enfant m ineur de moins de 16 ans su r  un ordre 
que do it â cet effet déliv rer le p résid en t du T ribunal (art. 376) on, à 
p a r tir  de l’âge de 16 ans. le d ro it de req u é rir  du p résiden t du Tri
bunal sa détention pendant 6 mois au  plus, (art. 377)^

1 9 2 1 . —  6  JUILLET 90

D’au tre  part, la  loi du 5 août 1850 prévoit que l’éducation que 
doivent recevoir les m ineu rs pendan t leu r sé jou r dans les établis
sements pén iten tia ires est égalem ent donnée aux m ineurs « détenus 
par voie de correction  p aternelle  » (art. 1).

De môme, le  règ lem ent de 1869 su r  les colonies contient un  cha
p itre  consacré aux m ineurs détenus p a r  voie de correction paternelle , 
mais aucun des tex tes législatifs susvisés ne stipu le que la détention 
et 3’édueation ci-dessus se ron t organisées dans les colonies de jeunes 
détenus. En fait, les colonies péniten tiaires publiques n’ont jam ais 
reçu d’enfants détenus p ar voie de correction p aternelle  e t ceux-ci 
sont placés dans des quartie rs  spéciaux de m aisons d’adultes. Au 
surplus, il est à souhaiter que ce tte  disposition su rannée qui ju re  
avec les tendances m odernes du systèm e éducatif des enfants e t dont 
un p ro je t de loi est su r  le point de modifier les conditions d 'appli
cation disparaisse de n o tre  code sous sa form e actuelle .

C est dans la  loi du 28 ju in  1904 que se trouve la source suscep
tible d’alim en ter les colonies pén iten tiaires ou correctionnelles d’en 
fants soustra its aux  Tribunaux répressifs ; elle n ’es t applicable qu 'à  
une catégorie particu liè re  d’enfants : les pupilles de l’A ssistance pu
blique auxquels il est fait application de l ’a rt, il de la  loi précitée. 
Nous rev iend rons su r  ces dispositions.

2° Enfauts ohjets de poursu ites pénales.
Les différents p artis  que peuvent p rend re  les tribunaux  répressifs 

à 1 égard des enfan ts qui leur sont déférés o n t é té  successivem ent 
déterm inés p a r les anciens articles 66 e t su ivan ts du Code pénal, 
la loi du 19 av ril 1898, celle du 12 avril 1906. enfin celle du 
22 ju ille t 1912.

A v a n t lu  loi de 1 9 i2 . — Le Code pénal complété p a r  la loi de 
1S50 n’offrait d’au tre  a lternative  que d’envoyer le m ineur délin
quant (et p ar m ineur il fa llait en tendre l ’enfan t de moins de 16 ans) 
dans une colonie pénitentiaire, ou de le rem e ttre  à ses paren ts.

Or, dans le p rem ier cas, le systèm e issu de la loi de 1850 n’inspi
rait pas une universelle confiance. Quant à la  rem ise aux parents, 
quand ceux-ci étaien t indignes, elle é ta it p eu t ê tre  p lus dangereuse 
encore pou r l ’éducation m orale de l'enfant.

Il on est résu lté  de la p a r t  des Tribunaux une tendance à ne p ro 
noncer à l'égard  des m ineurs délinquants que des condam nations à 
de trè s  courtes peines (in lérieures à 6 mois) qui n ’étaient pas accom
plies dans les colonies pén iten tiaires e t avaient p a r su ite , le double 
Inconvénient de n ’excercer su r le condamné aucune action ni intim i
dante, ni éducative.

Ce fu t une des raisons pour lesquelles le lég isla teu r de 1898 • 
conçut l’idée de recou rir à  l’égard des enfants au te u rs  de délits à  la 
procédure d ’éducation p ar la rem ise à l’Assistance publique qu’il 
in stitua it à l ’égard  des enfants victim es.

Au début de l'application  de ce tte  loi, on avait d’ailleurs pensé
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1S50 n’offrait d’au tre  a lternative  que d’envoyer le m ineur délin
quant (et p ar m ineur il fa llait en tendre l ’enfan t de moins de 16 ans) 
dans une colonie pénitentiaire, ou de le rem e ttre  à ses paren ts.

Or, dans le p rem ier cas, le systèm e issu de la loi de 1850 n’inspi
rait pas une universelle confiance. Quant à la  rem ise aux parents, 
quand ceux-ci étaien t indignes, elle é ta it p eu t ê tre  p lus dangereuse 
encore pou r l ’éducation m orale de l'enfant.

Il on est résu lté  de la p a r t  des Tribunaux une tendance à ne p ro 
noncer à l'égard  des m ineurs délinquants que des condam nations à 
de trè s  courtes peines (in lérieures à 6 mois) qui n ’étaient pas accom
plies dans les colonies pén iten tiaires e t avaient p a r su ite , le double 
Inconvénient de n ’excercer su r le condamné aucune action ni intim i
dante, ni éducative.

Ce fu t une des raisons pour lesquelles le lég isla teu r de 1898 • 
conçut l’idée de recou rir à  l’égard des enfants au te u rs  de délits à  la 
procédure d ’éducation p ar la rem ise à l’Assistance publique qu’il 
in stitua it à l ’égard  des enfants victim es.

Au début de l'application  de ce tte  loi, on avait d’ailleurs pensé
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q u ’un  m êm e jugem en t pouvait, en cas d’insuffisance des m esures de 
la loi de 1898, p resc rire  l'envoi subsidiaire de l ’enfan t délinquan t en 
colonie pén iten tia ire .

C "estceq u e  des tribunaux comme ceux de Ghât.eau-Gontier e t de 
M ayenne (6 m ars 1901, 2 mai 1902) avaient décidé.

P ar son a rrê t du l eP av ril 1902, la  Cour de cassation s 'est m ontrée 
hostile à cette pratique.

Inopéran te  pour les raisons que l ’Inspection générale a souvent 
m ises en re lief à  l'égard des enfants v ictim es de délits ou de crim es, 
la loi de 4898 a abouti à des effets plus fâcheux encore à l’égard des 
enfanis au teurs.

Aux m ultiples inconvénients qui ont été souvent signalés de la 
rem ise de ces enfants à l’A ssistance publique (d’au tan t plus graves 
qu’il s’agissait d’au teu rs de délits) 1a loi avait ajouté uu  élém ent 
d’incertitude quant au so rt des enfants délinquants déférés aux 
Tribunaux.

C’e s t  su r quoi l’Inspection générale insista it dans son rappo rt 
de 1903.

Depuis cette époque, deux tex tes sont in tervenus qui ont apporté 
au  systèm e du Code pénal e t de la loi de 1898 des modifications très 
profondes.

La p rem ière  ost la Toi du 12 avril 1906 qui, ayant, à la différence 
de la loi de 1898, uue portée  exclusivem ent pénale, a  modifié l’ancien 
a rtic le  66 aux term es duquel le  m ineur de 16 ans acquitté pour 
défaut de d iscernem ent pouvait ô tre  envoyé en colonie pén iten tiaire , 
so it pour une durée déterm inée, soit ju sq u ’à 20 ans.

La loi de 1906, a élevé à 18 ans l’âge de la m inorité pénale e t â 
21 ans la  lim ite du m aintien  de l’enfan t dans une colonie pén i
ten tia ire .

Mais cette loi com portait certaines distinctions en tre  les m ineurs 
su ivant qu’ils avaient m oins de 16 ans ou 16 à 18 ans.

Au point de vue de la p rocédure , le m ineur de 16 ans jouissait 
ct’un privilège de ju rid ic tion  ; aux term es de l’artic le  68 du  Code 
pénal, il  é tait ju sticiab le du T ribunal correctionnel, à  moius qu’il 
n’encourû i la peine de m ort ou une peine perpétuelle , ou qu’il n’eût 
des complices m ajeurs.

Q uant au  m ineur de 16 à  18 ans , il ne bénéficiait pas de ce p r i
vilège.

Au po in t de vue de la peine, to u t était subordonné à la question 
préjudicielle du d iscernem en t; m ais résolue par l’affirm ative, 
le m ineur de 16 à 18 ans subissait la m êm e peine que les m ajeurs ; 
le m in eu r de moins de 16 ans, au co n tra ire , bénéficiait d’une excuse 
légale a tténuan te  ; sa peine était am oindrie dans sa natu re  (em pri
sonnem ent seulem ent) e t dans ses conditions d’exécution, (colonies 
co rrec tionnelles ou pénitentiaires).

Résolue p a r la négative, c’é ta it l’acqu ittem en t du m ineur, cette 
fois sans distinction d’âge, laissant au juge la  faculté de le rend re  à
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sa fam ille, de l’envoyer en co rrec tion  jnsqu’à sa m ajo rité  en p riv an t 
ses paren ts du  droit de garde ou  en prononçant contre eux la 
déchéance, de le confier à une personne ou nne œ uvre charitable et 
(s’il avait m oins de 16 ans) à  l’Assistance publique.

M odifications ré su lta n t de la  loi d.e 1912. — A) M ineurs de 
13 ans. — La loi du  29 ju ille t 1912 sans proclam er le  p rincipe de 
l’irresponsabilité des m ineurs de 13 ans. p resc rit qu’ils ne son t pas 
déférés à ia jurid iction  répressive, mais au T ribunal civil en  Chambre 
du Conseil.

Si le m ineur n 'e s t  inculpé que d’une contravention, le  juge de 
paix es t com péten t, mais en cas de récid ive, le m ineur es t tradu it 
devant le  T ribunal civil en  Cham bre du Conseil, — Telle est la p re
m ière e t trè s  im portan te  innovation ; c 'est la création des tribunaux  
pour enfants.

Quant aux m esures pouvant ê tre  p rises con tre  les m ineurs de 
13 ans, l’artic le  6 apporte égalem ent des solutions toutes nouvelles. 
Contrairem ent à l’ancien article  66 du Gode pénal, l ’enfant de moins 
de 13 ans ne p eu t p lus ê tre  envoyé en correetion. S oustra it au juge 
répressif, il l’e s t égalem eot à la loi pénale.

Le T ribunal p eu t rend re  l ’en fan t à sa fam ille, e t dans ce eas, faire  
usage de la libertée surveillée , le  confier à un particu lie r, à une ins
titu tion  charitable, le  rem e ttre  à l’Assistance publique, le p lacer 
dans un asile ou in te rna t approprié , ou enfin dans un  établissem ent 
d’anorm aux.

B) M ineurs de 13 à 18 ans. — A leu r égard, la loi de 1912 a 
m aintenu les grandes lignes de la lég isla tiou  an térieu re  e t n ’a 
apporté aucune modification aux effets de la déclaration de d iscer
nem ent te ls  q u ’ils résu lten t de la loi de 1906.

Elle a seulem ent étendu à  ces m ineurs lo bénéfice de la liberté 
surveillée et a in trodu it des réform es de com pétence e t de procé
dure dont certaines en fait, ayan t déjà é té  réalisées par le  T ribuna 
de la Seine.

En ce qui concerne la com pétence, pour les contraventions, 
aucune m odification; la poursuite est exercée devant le juge de 
paix sta tu an t en audience publique. Pour les d é lits ,p as  de distinction 
en tre  les m ineurs de 13 à 16 ans e t ceux de 16 à  18 ans. P ou r les crim es, 
les m ineurs de 13 à 16 ans son t soustra its à la Gout d’assises, 
m ême (k la différence de la loi de 1906) s’il s’agit de crim es suscep
tibles d’en tra îner la m o r t;  seule est m ain tenue l ’exception visant 
le cas où le  m in eu r a des complices m ajeurs dont l ’un au moins 
a plus de 16 ans e t est p résen t ; la Cour d ’assises est alors 
com pétente.

Quant au  m ineur de 16 à 18 ans, il est justiciable de la Cour 
d’assises en cas do crim e.

En ce qui concerne la peine, si ie m ineur de moins de 16 ans 
est déclaré avoir agi avec discernem ent, il e s t condam né, mais il
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q u ’un  m êm e jugem en t pouvait, en cas d’insuffisance des m esures de 
la loi de 1898, p resc rire  l'envoi subsidiaire de l ’enfan t délinquan t en 
colonie pén iten tia ire .

C "estceq u e  des tribunaux comme ceux de Ghât.eau-Gontier e t de 
M ayenne (6 m ars 1901, 2 mai 1902) avaient décidé.

P ar son a rrê t du l eP av ril 1902, la  Cour de cassation s 'est m ontrée 
hostile à cette pratique.

Inopéran te  pour les raisons que l ’Inspection générale a souvent 
m ises en re lief à  l'égard des enfants v ictim es de délits ou de crim es, 
la loi de 4898 a abouti à des effets plus fâcheux encore à l’égard des 
enfanis au teurs.

Aux m ultiples inconvénients qui ont été souvent signalés de la 
rem ise de ces enfants à l’A ssistance publique (d’au tan t plus graves 
qu’il s’agissait d’au teu rs de délits) 1a loi avait ajouté uu  élém ent 
d’incertitude quant au so rt des enfants délinquants déférés aux 
Tribunaux.

C’e s t  su r quoi l’Inspection générale insista it dans son rappo rt 
de 1903.

Depuis cette époque, deux tex tes sont in tervenus qui ont apporté 
au  systèm e du Code pénal e t de la loi de 1898 des modifications très 
profondes.

La p rem ière  ost la Toi du 12 avril 1906 qui, ayant, à la différence 
de la loi de 1898, uue portée  exclusivem ent pénale, a  modifié l’ancien 
a rtic le  66 aux term es duquel le  m ineur de 16 ans acquitté pour 
défaut de d iscernem ent pouvait ô tre  envoyé en colonie pén iten tiaire , 
so it pour une durée déterm inée, soit ju sq u ’à 20 ans.

La loi de 1906, a élevé à 18 ans l’âge de la m inorité pénale e t â 
21 ans la  lim ite du m aintien  de l’enfan t dans une colonie pén i
ten tia ire .

Mais cette loi com portait certaines distinctions en tre  les m ineurs 
su ivant qu’ils avaient m oins de 16 ans ou 16 à 18 ans.

Au point de vue de la p rocédure , le m ineur de 16 ans jouissait 
ct’un privilège de ju rid ic tion  ; aux term es de l’artic le  68 du  Code 
pénal, il  é tait ju sticiab le du T ribunal correctionnel, à  moius qu’il 
n’encourû i la peine de m ort ou une peine perpétuelle , ou qu’il n’eût 
des complices m ajeurs.

Q uant au  m ineur de 16 à  18 ans , il ne bénéficiait pas de ce p r i
vilège.

Au po in t de vue de la peine, to u t était subordonné à la question 
préjudicielle du d iscernem en t; m ais résolue par l’affirm ative, 
le m ineur de 16 à 18 ans subissait la m êm e peine que les m ajeurs ; 
le m in eu r de moins de 16 ans, au co n tra ire , bénéficiait d’une excuse 
légale a tténuan te  ; sa peine était am oindrie dans sa natu re  (em pri
sonnem ent seulem ent) e t dans ses conditions d’exécution, (colonies 
co rrec tionnelles ou pénitentiaires).

Résolue p a r la négative, c’é ta it l’acqu ittem en t du m ineur, cette 
fois sans distinction d’âge, laissant au juge la  faculté de le rend re  à

19-21. — 6 JUILLET 101

sa fam ille, de l’envoyer en co rrec tion  jnsqu’à sa m ajo rité  en p riv an t 
ses paren ts du  droit de garde ou  en prononçant contre eux la 
déchéance, de le confier à une personne ou nne œ uvre charitable et 
(s’il avait m oins de 16 ans) à  l’Assistance publique.

M odifications ré su lta n t de la  loi d.e 1912. — A) M ineurs de 
13 ans. — La loi du  29 ju ille t 1912 sans proclam er le  p rincipe de 
l’irresponsabilité des m ineurs de 13 ans. p resc rit qu’ils ne son t pas 
déférés à ia jurid iction  répressive, mais au T ribunal civil en  Chambre 
du Conseil.

Si le m ineur n 'e s t  inculpé que d’une contravention, le  juge de 
paix es t com péten t, mais en cas de récid ive, le m ineur es t tradu it 
devant le  T ribunal civil en  Cham bre du Conseil, — Telle est la p re
m ière e t trè s  im portan te  innovation ; c 'est la création des tribunaux  
pour enfants.

Quant aux m esures pouvant ê tre  p rises con tre  les m ineurs de 
13 ans, l’artic le  6 apporte égalem ent des solutions toutes nouvelles. 
Contrairem ent à l’ancien article  66 du Gode pénal, l ’enfant de moins 
de 13 ans ne p eu t p lus ê tre  envoyé en correetion. S oustra it au juge 
répressif, il l’e s t égalem eot à la loi pénale.

Le T ribunal p eu t rend re  l ’en fan t à sa fam ille, e t dans ce eas, faire  
usage de la libertée surveillée , le  confier à un particu lie r, à une ins
titu tion  charitable, le  rem e ttre  à l’Assistance publique, le p lacer 
dans un asile ou in te rna t approprié , ou enfin dans un  établissem ent 
d’anorm aux.

B) M ineurs de 13 à 18 ans. — A leu r égard, la loi de 1912 a 
m aintenu les grandes lignes de la lég isla tiou  an térieu re  e t n ’a 
apporté aucune modification aux effets de la déclaration de d iscer
nem ent te ls  q u ’ils résu lten t de la loi de 1906.

Elle a seulem ent étendu à  ces m ineurs lo bénéfice de la liberté 
surveillée et a in trodu it des réform es de com pétence e t de procé
dure dont certaines en fait, ayan t déjà é té  réalisées par le  T ribuna 
de la Seine.

En ce qui concerne la com pétence, pour les contraventions, 
aucune m odification; la poursuite est exercée devant le juge de 
paix sta tu an t en audience publique. Pour les d é lits ,p as  de distinction 
en tre  les m ineurs de 13 à 16 ans e t ceux de 16 à  18 ans. P ou r les crim es, 
les m ineurs de 13 à 16 ans son t soustra its à la Gout d’assises, 
m ême (k la différence de la loi de 1906) s’il s’agit de crim es suscep
tibles d’en tra îner la m o r t;  seule est m ain tenue l ’exception visant 
le cas où le  m in eu r a des complices m ajeurs dont l ’un au moins 
a plus de 16 ans e t est p résen t ; la Cour d ’assises est alors 
com pétente.

Quant au  m ineur de 16 à 18 ans, il est justiciable de la Cour 
d’assises en cas do crim e.

En ce qui concerne la peine, si ie m ineur de moins de 16 ans 
est déclaré avoir agi avec discernem ent, il e s t condam né, mais il
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bénéficie d’un© excuse a tténuante ; en m atière crim inelle sa peine 
ne p eu t ê tre  au  m axim um  que de 2-0 ans d ’em prisonnem ent et 
en m atière correctionnelle, elle n’a tte in t que la m oitié de celle 
qu’eût encourue un  m ajeur ; le m ineur âgé de 46 à 18 atis au 
con tra ire  est assim ilé à  un m ajeur.

Si le m ineur, bien que reconnu coupable, e s t acqu itté  pou r défaut 
de d iscernem ent, le ju g e  peut, ou bien le  rem e ttre  à ses paren ts 
ou bien l’envoyer dans une colonie p én iten tia ire  ou enfin le confier 
à  une personne on nne in stitu tion  charitable.

P a r  contre, tand is que le m ineur, pendant l’instruction, peu t ê tre  
confié â l’A ssistance publique» ce placem ent ne figure plus parm i 
les m esures que peut p rend re  le juge à  son égard â t i tre  définitif.

Tel est le m écanism e général de la loi de 1913.
Au point de vue du rec ru tem en t des pup illes dans des établis

sem ents pénitentiaires, les réform es des lois de 1906 e t 1912 ont 
donc eu  une double conséquence; la p rem ière es t d 'é ten d re  le 
cham p de rec ru tem en t dos pupilles envoyés en colonie, en aug
m entan t de deux ans l’âge de la  m inorité  pénale ; ia seconde en 
sens inverse, de ferm er l ’accès de ces établissem ents aux enfants 
de moins de 13 ans.

De la  combinaison de ces tex tes avec la loi de 1850 il résu lte  
qu’on devra it ren co n tre r:

a) Dans les colonies p én iten tia ires: des m ineurs âgés de plus de 
13 ans, acquittés en vertu  de l ’artic le  66 du Code pénal ou 
condamnés à plus de 6 mois e t à moins de 2 an s ; 2* des pupilles 
de l ’Assistance publique, objets des dispositions de la loi du 
28 ju in  1904;

b) Dans les colonies correctionnelles: 1° des m ineurs âgés de 
p lu s de 13 ans, condamnés à plus de deux ans de détection  ; 2° les 
pupilles insoum is des colonies péniten tiaires ; 3° les pupilles de 
l’Assistance publique, envoyés en colonie correctionnelle par 
application de la  loi c i-d e ssu s .

Les colonies correctionnelles contiennent en o u tre : 4* des m ineurs 
tom bant sous le  coup de l’artic le  4 de la  loi dn 27 mai 1885. depuis 
la date d 'expiration de le u r  peina ju sq u ’à le u r  m ajo rité ; 5* des 
m ajeurs de 21 ans, ayant subi des condam nations au cours de leur 
m inorité e t ne les ayan t pas, à  l’époque de leu r m ajo rité , en tièrem ent 
purgées (ces deux catégories do condam nés ne sont pas en effet 
transférés dans des établissem ents d’adultes).

Tels sont, au p o in t de vue de leu r provenance pénale, l'ensem ble 
des m ineurs qu'on rencontre dans les colonies publiques.

Cette situation  a suggéré à l'Inspection générale diverses obser
vations p o rtan t d’une p a r t su r  le m écanism e de la loi du 28 ju in  1004, 
d’a u tre  p a rt su r certaines des conséquences tirées de l’application 
de la  loi du 22 ju ille t 1912.
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Les dispositions de la  loi de 1904 qui aboutissent à  la  rem ise 
d’enfants à l ’A dm inistration  p én iten tia ire  alors q u ’ils ne com pa
raissent pas devant les tribunaux  répressifs ne lu i paraissen t pas à 
l’abri de to u te  c ritiq u e .

Il convient d’observer en effet que, parm i les pup illes de l ’Assis
tance publique figuren t des enfants qui lui sou t envoyés par appli
cation des lois de 1898,1906, ou 1012, voire des enfants acqu ittés p a r un 
Tribunal correctionnel comme ayant agi sans d iscernem ent. Il y a 
quelque chose de curieux dans cotte décision du Tribunal civil qui 
peut avoir pour résu lta t de placer dans une colonie pén iten tia ire  
ou correctionnelle un enfan t que le T ribunal correctionnel au ra 
précisém ent, par sa rem ise à l’Assistance publique voulu soustra ire  
à ces établissem ents co rrectifs.

A utre observation, plus grave e n c o re ; 3a loi du 28 ju in  1904 ne 
distingue pas en tre  les m ineurs de p lus ou de moins de 13 ans. 
Et il se produ it ce phénom ène b izarre  e t reg rettab le  qu’uu pupille 
de l’A ssistance, de m oins de 13 ans donnant de très  graves su je ts  
de m écontentem ent peu t encourir de la p a r t du  T ribunal civil son 
envoi en  colonie pén iten tia ire , alors que le môme enfan t, s’il a 
commis un  crim e ou un délit susceptib le de m e ttre  en m ouvem ent 
l’action publique dans les conditions de la loi de 1912 ne p o u rra  
être l’objet que des m esures d’éducatiofti e t d’assistaDce réservées 
par cette loi aux m ineurs de m oins de 13 ans, e t exclusives de 
tout envoi en correction .

Tandis que la loi de 1912 a fait d ispara ître  ia possibilité d ’envoyer 
dous une colonie pén iten tia ire  un enfant de moins de 13 ans, m ême 
auteur de délit ou de crim e, e t que par su ite  aucun m ineur de cet 
âge ne doit p lus se tro u v er dans ces établissem ents, en fait, la su rv i
vance de la lo i du 28 ju in  1904 fou rn it des exem ples d’en fan ts  d© 
moins de 13 ans (et il ne s’agit m êm e pas d’enfants délinquants) 
envoyés en colonies. L’effectif des pupilles de l ’Assistance publique 
est ac tuellem ent de 30 à  Saint-H ilaire, 7 à  Auberive. 6 anx  
Douaires, 3 au V al-d’Yèvre, 2 à Saint-M auriee, 3 à  Belle-Ile, 1 à 
Aniane, 12 à  Eysse, 3 à Gaillon, 8 à Clerm ont. 4 à  Cadillac, e t à 
Saint-Hilaire, par exemple, près de la m oitié de ces enfants e n t 
moins de 13

Ou peu t d’ailleurs c iter un cas particu liè rem en t curieux en ce qui 
concerne un enfant de moins de 13 ans, pupille de l’Assistance 
envoyé en colonie p ar application de la loi du 28 ju in  1904, p a r déci
sion du Tribunal civil. L’enfant en question qui a commis un délit, est 
passé en vertu  de la loi du 22 ju il le t  1912 devant le Tribunal pour 
enfants, qui, p a r  application de la loi de 1912, l'a envoyé dans un 
in ternat approprié . Le m écanism e des deux lois de 1904 ot 1912 a 
donc abouti à taire so rtir  un enfant d’une colonie pén iten tiaire  
grâce à l’accom plissem ent d’un délit.

Il n’est pas ju squ ’à la suite possible donnée p ar la  loi de 1904 à ces 
placem ents qui ne soit critiquable. Que penser en effet de cette
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bénéficie d’un© excuse a tténuante ; en m atière crim inelle sa peine 
ne p eu t ê tre  au  m axim um  que de 2-0 ans d ’em prisonnem ent et 
en m atière correctionnelle, elle n’a tte in t que la m oitié de celle 
qu’eût encourue un  m ajeur ; le m ineur âgé de 46 à 18 atis au 
con tra ire  est assim ilé à  un m ajeur.

Si le m ineur, bien que reconnu coupable, e s t acqu itté  pou r défaut 
de d iscernem ent, le ju g e  peut, ou bien le  rem e ttre  à ses paren ts 
ou bien l’envoyer dans une colonie p én iten tia ire  ou enfin le confier 
à  une personne on nne in stitu tion  charitable.

P a r  contre, tand is que le m ineur, pendant l’instruction, peu t ê tre  
confié â l’A ssistance publique» ce placem ent ne figure plus parm i 
les m esures que peut p rend re  le juge à  son égard â t i tre  définitif.

Tel est le m écanism e général de la loi de 1913.
Au point de vue du rec ru tem en t des pup illes dans des établis

sem ents pénitentiaires, les réform es des lois de 1906 e t 1912 ont 
donc eu  une double conséquence; la p rem ière es t d 'é ten d re  le 
cham p de rec ru tem en t dos pupilles envoyés en colonie, en aug
m entan t de deux ans l’âge de la  m inorité  pénale ; ia seconde en 
sens inverse, de ferm er l ’accès de ces établissem ents aux enfants 
de moins de 13 ans.

De la  combinaison de ces tex tes avec la loi de 1850 il résu lte  
qu’on devra it ren co n tre r:

a) Dans les colonies p én iten tia ires: des m ineurs âgés de plus de 
13 ans, acquittés en vertu  de l ’artic le  66 du Code pénal ou 
condamnés à plus de 6 mois e t à moins de 2 an s ; 2* des pupilles 
de l ’Assistance publique, objets des dispositions de la loi du 
28 ju in  1904;

b) Dans les colonies correctionnelles: 1° des m ineurs âgés de 
p lu s de 13 ans, condamnés à plus de deux ans de détection  ; 2° les 
pupilles insoum is des colonies péniten tiaires ; 3° les pupilles de 
l’Assistance publique, envoyés en colonie correctionnelle par 
application de la  loi c i-d e ssu s .

Les colonies correctionnelles contiennent en o u tre : 4* des m ineurs 
tom bant sous le  coup de l’artic le  4 de la  loi dn 27 mai 1885. depuis 
la date d 'expiration de le u r  peina ju sq u ’à le u r  m ajo rité ; 5* des 
m ajeurs de 21 ans, ayant subi des condam nations au cours de leur 
m inorité e t ne les ayan t pas, à  l’époque de leu r m ajo rité , en tièrem ent 
purgées (ces deux catégories do condam nés ne sont pas en effet 
transférés dans des établissem ents d’adultes).

Tels sont, au p o in t de vue de leu r provenance pénale, l'ensem ble 
des m ineurs qu'on rencontre dans les colonies publiques.

Cette situation  a suggéré à l'Inspection générale diverses obser
vations p o rtan t d’une p a r t su r  le m écanism e de la loi du 28 ju in  1004, 
d’a u tre  p a rt su r certaines des conséquences tirées de l’application 
de la  loi du 22 ju ille t 1912.
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Les dispositions de la  loi de 1904 qui aboutissent à  la  rem ise 
d’enfants à l ’A dm inistration  p én iten tia ire  alors q u ’ils ne com pa
raissent pas devant les tribunaux  répressifs ne lu i paraissen t pas à 
l’abri de to u te  c ritiq u e .

Il convient d’observer en effet que, parm i les pup illes de l ’Assis
tance publique figuren t des enfants qui lui sou t envoyés par appli
cation des lois de 1898,1906, ou 1012, voire des enfants acqu ittés p a r un 
Tribunal correctionnel comme ayant agi sans d iscernem ent. Il y a 
quelque chose de curieux dans cotte décision du Tribunal civil qui 
peut avoir pour résu lta t de placer dans une colonie pén iten tia ire  
ou correctionnelle un enfan t que le T ribunal correctionnel au ra 
précisém ent, par sa rem ise à l’Assistance publique voulu soustra ire  
à ces établissem ents co rrectifs.

A utre observation, plus grave e n c o re ; 3a loi du 28 ju in  1904 ne 
distingue pas en tre  les m ineurs de p lus ou de moins de 13 ans. 
Et il se produ it ce phénom ène b izarre  e t reg rettab le  qu’uu pupille 
de l’A ssistance, de m oins de 13 ans donnant de très  graves su je ts  
de m écontentem ent peu t encourir de la p a r t du  T ribunal civil son 
envoi en  colonie pén iten tia ire , alors que le môme enfan t, s’il a 
commis un  crim e ou un délit susceptib le de m e ttre  en m ouvem ent 
l’action publique dans les conditions de la loi de 1912 ne p o u rra  
être l’objet que des m esures d’éducatiofti e t d’assistaDce réservées 
par cette loi aux m ineurs de m oins de 13 ans, e t exclusives de 
tout envoi en correction .

Tandis que la loi de 1912 a fait d ispara ître  ia possibilité d ’envoyer 
dous une colonie pén iten tia ire  un enfant de moins de 13 ans, m ême 
auteur de délit ou de crim e, e t que par su ite  aucun m ineur de cet 
âge ne doit p lus se tro u v er dans ces établissem ents, en fait, la su rv i
vance de la lo i du 28 ju in  1904 fou rn it des exem ples d’en fan ts  d© 
moins de 13 ans (et il ne s’agit m êm e pas d’enfants délinquants) 
envoyés en colonies. L’effectif des pupilles de l ’Assistance publique 
est ac tuellem ent de 30 à  Saint-H ilaire, 7 à  Auberive. 6 anx  
Douaires, 3 au V al-d’Yèvre, 2 à Saint-M auriee, 3 à  Belle-Ile, 1 à 
Aniane, 12 à  Eysse, 3 à Gaillon, 8 à Clerm ont. 4 à  Cadillac, e t à 
Saint-Hilaire, par exemple, près de la m oitié de ces enfants e n t 
moins de 13

Ou peu t d’ailleurs c iter un cas particu liè rem en t curieux en ce qui 
concerne un enfant de moins de 13 ans, pupille de l’Assistance 
envoyé en colonie p ar application de la loi du 28 ju in  1904, p a r déci
sion du Tribunal civil. L’enfant en question qui a commis un délit, est 
passé en vertu  de la loi du 22 ju il le t  1912 devant le Tribunal pour 
enfants, qui, p a r  application de la loi de 1912, l'a envoyé dans un 
in ternat approprié . Le m écanism e des deux lois de 1904 ot 1912 a 
donc abouti à taire so rtir  un enfant d’une colonie pén iten tiaire  
grâce à l’accom plissem ent d’un délit.

Il n’est pas ju squ ’à la suite possible donnée p ar la  loi de 1904 à ces 
placem ents qui ne soit critiquable. Que penser en effet de cette
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sim ple décision du préfet., qui peu t m e ttre  fia à la m esure  ordonnée 
p ar un T ribunal ?

.Enfin, au point de vue financier, ces m esures donnent lieu à un 
échange de com ptes ex trêm em ent com plexe en tre  l’Adm inistration 
pén iten tiaire  e t l ’Assistance publique, celle-ci rem boursan t à l’Admi
n istra tion  pén iten tiaire  les frais de ses pupilles placés dans les 
colonies, alors qu’en revanche l’A dm inistration pén iten tia ire  rem 
bourse à l'Assistance publique les frais de séjour des enfants auteurs 
de délits ou de crim es, qui lu i sont rem is p a r application de la loi 
de 1898 (a rt. 5 de la loi de 1905. Circulaires de 1908,1911,1912, 1913). 
D 'autre part, ainsi qu’il a été signalé précédem m ent, les dépenses 
respectives no sont pas équitablem ent calculées.

C 'est pour toutes ces raisons que, bien que Io contingent d’eufants 
ainsi confiés à l’A dm inistration pén iten tia ire  n’ait pas été ju squ ’ici 
très  considérable, (525 de la période 1910 à 1920) l ’Inspection géné
ra le  estim e qu’il vaudrait m ieux renonce]' au systèm e de la  remise 
h l’A dm inistration péniten tiaire  dos pupilles de l’Assistance publique 
com m e elle est d’ailleurs d ’avis qu’il dev ra it en ê tre  de tous les 
enfants, en  dehors des cas où, déférés devan t les tribunaux répres
sifs, ceux-ci on t prononcé à leu r égard les sanctions que la loi 
de 1912 a cru devoir ap p rop rie r à chacun d 'eux.

C’est à une conclusion analogue en  effet que l’Inspection générale 
a été amenée, à  la  su ite de l’examen de l'application de la loi de 
1912 aux m ineurs de 13 ans. Ceux-ci, comme les pupilles de l ’Assis
tance publique, son t soustra its  aux tribunaux  répressifs, et no tom
ben t pas sous le coup de la loi pénale. Dès lors, ne peu t-on  se 
dem ander pourquoi l'A dm inistration péniten tiaire  a assum é la 
charge, non seulem ent de se rv ir d 'in term édiaire  avee ies institu tions 
privées trib u ta ires  de la loi de 1912 (t) mais encore de p réside r à 
l ’organisation e t au fonctionnem ent des in stitu tions publiques inno
vées par la loi, en particulier des in te rn a ts  appropriés. En fait 
l ’A dm inistration n ’a in stitué  qu’un seul établissem ent de ce genre, 
en lui affectant une des ferm es de la colonie de Saint-Hilaire, la 
ferm e Clianteloup. Encore est-il exclusivem ent réservé aux garçons; 
il n’existe pas d’in te rna t approprié pou r les filles.

L ’in terven tion  de l'A dm inistration pén iten tia ire  en ce tte  m atière 
ne p a ra ît pas s’im poser puisque pour l'exécution des m esures prévues 
par la loi du 11 avril 1908 su r les p rostitués m ineurs, qui sont 
égalem ent l’objet do décisions du Tribunal civil on cham bre du 
Conseil, ce sont les services généraux de l’Assistance publique qui 
ont été com pétents.

La question vaut d’ê tre  posée; il est bien vrai qu ’à la différence 
des prostitués qui ne com m ettent pas uu délit au sens pénal du 
m ot, les m ineurs de 13 ans poursuivis en vertu  do la loi do 1912 
sont dos délinquants ou dos crim inels.

(1) L a  q u e s tio n  fies é ta b liss e m e n ts  p r iv é s  sera  e x am in é e  d a n s  le  r a p p o r t  d 'e n 
sem b le  de l'année p ro c h a in e .
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Mais ce tte  circonstance, qui peu t avoir des conséquences très 
im portantes en ce qui concerne la poursuite , le jugem ent e t les 
causes susceptibles de m ettre  fin aux m esures découlant du ju g e
ment, doit-elle influer su r l ’exécution de ces m esures, qui, elles, 
affirme-t-on, n’o n t aucun caractère pcnal e t dem euren t des m esures 
d’éducation e t d ’assistance?

D’au tre p a r t, les articles 7, 8, 10 et 13 du décret du 31 août 1913, 
pris en exécution de la loi. associent trè s  étro item ent les m agistrats 
de l’o rdre jud ic ia ire  aux décisions d 'ouvertu re e t de fe rm etu re , de 
fonctionnem ent, de contrôle e t de surveillance des institu tions 
légales; l'a rtic le  15 donne com pétence au président du tribuna l pour 
les décharger de la garde des enfants et p rendre  tou tes m esures 
nécessaires,

11 y a, aux term es de ce t ensem ble de dispositions, un contact 
entre les m agistrats de l’o rd re  jud ic ia ire  e t les institu tions in té res
sées, beaucoup plus é tro it que pour les colonies pénitentiaires» e t
ici, encore très analogue h ce qui se passe pour les in stitu tions de
la loi de 1908.

Ou peut, en conséquence, avoir de fortes raisons de douter, 
notam m ent pou r les in te rn a ts  appropriés, du bien fondé du contrôle 
de l’A dm inistration  péniten tiaire  e t en tou t cas souhaite r qu 'un 
règlem ent d’ensem ble précise ce point en tre  au tre s . S’il est v ra i, 
en effet, que le décre t du  31 août 1913, com plété par celai du 
27 m ars 1920 a déterm iné les règles générales d’au torisation , de
surveillance e t de contrô le des personnes ou des institu tions
charitables habilitées à recevoir des m ineurs, par contre, les condi
tions de placem ent dans un  asile ou dans un in te rn a t approprié, 
pas plus que dans un établissem ent d 'anorm aux, n’on t fa it l ’objet 
d’aucune disposition rég lem entaire .

11 im portera it en particu lie r qu’on pû t connaître quel est le 
régime éducatif e t d isciplinaire que doivent p ra tiq u er de sem bla
bles institu tions, alo rs qu’il p a ra ît actuellem ent laissé à la seule 
initiative du personnel d irigean t.

Quant â la consécration p ar voie réglem entaire, de l 'é ta t de choses 
actuel, l’Inspection générale, pour diverses raisons développées 
plus loin, estim e qu’elle n’est pas désirable.

En tou t cas, à s’en ten ir  ici au problèm e de la provenance pénale 
des enfants, l’Inspection générale p réconiserait un systèm e qui 
reposerait su r un parallélism e étro it en tre  la ju rid ic tion  chargée de 
sta tuer su r  les m ineurs, e t l'A dm inistration à laquelle serait confié 
le soin de leur éducation et de leu r surveillance. A l'A dm inistra
tion pénitentiaire eu vue de leu r placem ent dans des colonies, 
continueraient à ô tre remis tous les m ineurs ayant fait l’objet d’un 
jugem ent de tribunal correctionnel (et il ne reste ra it que ceux de 
plus de 13 ans passibles de la loi de 1912). Tous les au tres enfants 
soustraits à l’éducation de leurs familles en vertu  d’une décision de 
l’Adm inistration ou du T ribunal civil se ra ien t groupés sous l ’égide 
d'une A dm inislralion particulière, qui p o u rra it ô tre  à  égale dis
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sim ple décision du préfet., qui peu t m e ttre  fia à la m esure  ordonnée 
p ar un T ribunal ?

.Enfin, au point de vue financier, ces m esures donnent lieu à un 
échange de com ptes ex trêm em ent com plexe en tre  l’Adm inistration 
pén iten tiaire  e t l ’Assistance publique, celle-ci rem boursan t à l’Admi
n istra tion  pén iten tiaire  les frais de ses pupilles placés dans les 
colonies, alors qu’en revanche l’A dm inistration pén iten tia ire  rem 
bourse à l'Assistance publique les frais de séjour des enfants auteurs 
de délits ou de crim es, qui lu i sont rem is p a r application de la loi 
de 1898 (a rt. 5 de la loi de 1905. Circulaires de 1908,1911,1912, 1913). 
D 'autre part, ainsi qu’il a été signalé précédem m ent, les dépenses 
respectives no sont pas équitablem ent calculées.

C 'est pour toutes ces raisons que, bien que Io contingent d’eufants 
ainsi confiés à l’A dm inistration pén iten tia ire  n’ait pas été ju squ ’ici 
très  considérable, (525 de la période 1910 à 1920) l ’Inspection géné
ra le  estim e qu’il vaudrait m ieux renonce]' au systèm e de la  remise 
h l’A dm inistration péniten tiaire  dos pupilles de l’Assistance publique 
com m e elle est d’ailleurs d ’avis qu’il dev ra it en ê tre  de tous les 
enfants, en  dehors des cas où, déférés devan t les tribunaux répres
sifs, ceux-ci on t prononcé à leu r égard les sanctions que la loi 
de 1912 a cru devoir ap p rop rie r à chacun d 'eux.

C’est à une conclusion analogue en  effet que l’Inspection générale 
a été amenée, à  la  su ite de l’examen de l'application de la loi de 
1912 aux m ineurs de 13 ans. Ceux-ci, comme les pupilles de l ’Assis
tance publique, son t soustra its  aux tribunaux  répressifs, et no tom
ben t pas sous le coup de la loi pénale. Dès lors, ne peu t-on  se 
dem ander pourquoi l'A dm inistration péniten tiaire  a assum é la 
charge, non seulem ent de se rv ir d 'in term édiaire  avee ies institu tions 
privées trib u ta ires  de la loi de 1912 (t) mais encore de p réside r à 
l ’organisation e t au fonctionnem ent des in stitu tions publiques inno
vées par la loi, en particulier des in te rn a ts  appropriés. En fait 
l ’A dm inistration n ’a in stitué  qu’un seul établissem ent de ce genre, 
en lui affectant une des ferm es de la colonie de Saint-Hilaire, la 
ferm e Clianteloup. Encore est-il exclusivem ent réservé aux garçons; 
il n’existe pas d’in te rna t approprié pou r les filles.

L ’in terven tion  de l'A dm inistration pén iten tia ire  en ce tte  m atière 
ne p a ra ît pas s’im poser puisque pour l'exécution des m esures prévues 
par la loi du 11 avril 1908 su r les p rostitués m ineurs, qui sont 
égalem ent l’objet do décisions du Tribunal civil on cham bre du 
Conseil, ce sont les services généraux de l’Assistance publique qui 
ont été com pétents.

La question vaut d’ê tre  posée; il est bien vrai qu ’à la différence 
des prostitués qui ne com m ettent pas uu délit au sens pénal du 
m ot, les m ineurs de 13 ans poursuivis en vertu  do la loi do 1912 
sont dos délinquants ou dos crim inels.

(1) L a  q u e s tio n  fies é ta b liss e m e n ts  p r iv é s  sera  e x am in é e  d a n s  le  r a p p o r t  d 'e n 
sem b le  de l'année p ro c h a in e .
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Mais ce tte  circonstance, qui peu t avoir des conséquences très 
im portantes en ce qui concerne la poursuite , le jugem ent e t les 
causes susceptibles de m ettre  fin aux m esures découlant du ju g e
ment, doit-elle influer su r l ’exécution de ces m esures, qui, elles, 
affirme-t-on, n’o n t aucun caractère pcnal e t dem euren t des m esures 
d’éducation e t d ’assistance?

D’au tre p a r t, les articles 7, 8, 10 et 13 du décret du 31 août 1913, 
pris en exécution de la loi. associent trè s  étro item ent les m agistrats 
de l’o rdre jud ic ia ire  aux décisions d 'ouvertu re e t de fe rm etu re , de 
fonctionnem ent, de contrôle e t de surveillance des institu tions 
légales; l'a rtic le  15 donne com pétence au président du tribuna l pour 
les décharger de la garde des enfants et p rendre  tou tes m esures 
nécessaires,

11 y a, aux term es de ce t ensem ble de dispositions, un contact 
entre les m agistrats de l’o rd re  jud ic ia ire  e t les institu tions in té res
sées, beaucoup plus é tro it que pour les colonies pénitentiaires» e t
ici, encore très analogue h ce qui se passe pour les in stitu tions de
la loi de 1908.

Ou peut, en conséquence, avoir de fortes raisons de douter, 
notam m ent pou r les in te rn a ts  appropriés, du bien fondé du contrôle 
de l’A dm inistration  péniten tiaire  e t en tou t cas souhaite r qu 'un 
règlem ent d’ensem ble précise ce point en tre  au tre s . S’il est v ra i, 
en effet, que le décre t du  31 août 1913, com plété par celai du 
27 m ars 1920 a déterm iné les règles générales d’au torisation , de
surveillance e t de contrô le des personnes ou des institu tions
charitables habilitées à recevoir des m ineurs, par contre, les condi
tions de placem ent dans un  asile ou dans un in te rn a t approprié, 
pas plus que dans un établissem ent d 'anorm aux, n’on t fa it l ’objet 
d’aucune disposition rég lem entaire .

11 im portera it en particu lie r qu’on pû t connaître quel est le 
régime éducatif e t d isciplinaire que doivent p ra tiq u er de sem bla
bles institu tions, alo rs qu’il p a ra ît actuellem ent laissé à la seule 
initiative du personnel d irigean t.

Quant â la consécration p ar voie réglem entaire, de l 'é ta t de choses 
actuel, l’Inspection générale, pour diverses raisons développées 
plus loin, estim e qu’elle n’est pas désirable.

En tou t cas, à s’en ten ir  ici au problèm e de la provenance pénale 
des enfants, l’Inspection générale p réconiserait un systèm e qui 
reposerait su r un parallélism e étro it en tre  la ju rid ic tion  chargée de 
sta tuer su r  les m ineurs, e t l'A dm inistration à laquelle serait confié 
le soin de leur éducation et de leu r surveillance. A l'A dm inistra
tion pénitentiaire eu vue de leu r placem ent dans des colonies, 
continueraient à ô tre remis tous les m ineurs ayant fait l’objet d’un 
jugem ent de tribunal correctionnel (et il ne reste ra it que ceux de 
plus de 13 ans passibles de la loi de 1912). Tous les au tres enfants 
soustraits à l’éducation de leurs familles en vertu  d’une décision de 
l’Adm inistration ou du T ribunal civil se ra ien t groupés sous l ’égide 
d'une A dm inislralion particulière, qui p o u rra it ô tre  à  égale dis
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tance de l'A dm inistration  pén iten tia ire  e t de celle de l'Assistance 
publique.

Réunissant, sous le nom d’enfants en danger moral d’une p art, les 
m ineurs de io  aus de ia ioi de 1912, d’an tre  p art les pupilles vicieux 
de la loi du 28 ju in  1904. les p rostitués m ineurs do la loi du 
11 avril 1003 (loi dont l'Inspection générale souhaite ardem m ent ia 
refonte e t l’application), iî p o u rra it môme ê tre  expédient, de confier 
à  cette tie rce  A dm inistration la  surveillance de certaines catégories 
d’enfants trib u ta ires  des lois du 24 ju ille t 1889 et 29 avril 1898, dont 
la charge pèse actuellem eut e t dans des conditions si fâcheuses sur 
les fonctionnaires départem entaux de l’Assistance publique.

A u m om ent où le problèm e de la création d’un Office de l'Enfance 
est à l’o rd re  du jour, l ’Inspection générale fidèle aux observations 
qu’eJIo n’a jam ais cessé do form uler -A cet égard v e rra it avec soula
gement. sem blable scission s’opérer parm i les pupilles confiés à 
l’Assistance publique.

Ce qu 'on a coutum e en effet d’appeler l’Assistance publique, n 'est 
a u tre  chose qne le service départem ental des enfants assistés dont 
le  personnel, chargé de l’assistance des enfants m alheureux, ne dis
pose d’aucun établissem ent particu lier e t par suite d’aucun système 
d’éducation corrective à l'égard  des enfan ts pervertis  on susceptibles 
de se p e rv e rtir . Il y a cependant, en la m atiè re , to u t un  outillage 
à c réer, ou à perfectionner. Est-ce à l ’A dm inistration  chargée de 
la protection des enfants en é tat d’abandon m atériel que doit 
inôom ber le soin de la création e t du fonctionnem ent d’institutions 
destinées à des enfants en é tat d’abandon m oral? En dépit de 1 assi
m ilation légale, la différence en tre  les deux situations est tellem ent 
profonde qu’on p eu t le contester,

Ou ne saurait se d issim uler que la prise an considération de 
l’ensemble de ces vœux serait subordonnée à une refon te générale 
de certains textes en v igueur, tels que les lois de 1889, 1898, 1904 . 
et 1932, mais, d 'ailleurs nn travail de codification et d 'adaptation  s’im 
pose. Des lois, comme celle de 1893, sans avoir été ahrogéps son t d 'une 
application im possible en présence de la loi de 1912. Quant à l’a r 
ticle 2 de h  loi de 1904, il aboutit à créer des situations critiquables 
ou m ême choquant le bon sens. L’absence de réglem entation, là où 
elle sera it nécessaire aboutit à la  confusion e t à 1 incertitude dans 
l’application des lois. Plus que jam ais, un travail de mise au point 
et de synthèse est désirable en ce qui concerne l’eusem ble des 
m esures applicables à la préservation  et à la correction des 
en fa n ts .

Avant de clore ce chapitre , il peut y avoir in té rê t puisque nous 
avons fait, dans la prem ière partie  de ce rapport, allusion à la 
colonie de Hagueneau, (Bas-Rhin), « donner un aperçu com paratif 
de son régim e.

La colenie de Haguenau, encore tribu ta ire  de la règlem entation
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provisoire de l’A dm inistration pén iten tia ire  en  A lsace-Lorraine est 
affectée à des catégories particu lières de m ineurs qu’on ne ren co n tre  
pas dans nos au tres établissem ents. Elle reçoit, d ’une p a r t ,  les 
mineurs délinquants envoyés par application des artic les 66 e t (V7 
du Code pénal, applicables depuis peu en Alsace e t en Lorraine e t 
d’autre p a rt une double catégorie d’enfants tou te spéciale: d’abord, 
fies entants placés p a r voie de correction  paternelle , e t en second 
lieu, des enfants confiés à l’A dm inistration pén iten tiaire  p a r appli
cation de dispositions du Code local su r l’éducation correctionnelle .

L’éducation correctionnelle des m ineurs ô ta it en tièrem en t confiée 
en A lsace-Lorraine aux Services pén iten tia ires. Ces m ineurs sont 
des enfants e t adolescents délinquants on m oralem ent abandonnés 
ou réunissan t ces deux conditions. Ils sont placés dans u n e  famille, 
dans une maison d’éducation ou dans une colonie. Le p lacem ent de 
ces pupilles procède, de considérations et dispositions légales» très- 
différentes do celles appliquées dans le resle  de la F ra n ce ; it résu lte , 
soit de l ’application de textes du Gode pénal, soit, le  p lus souvent, 
da ceux du Code civil.

Le Code pénal local dans ses articles 55 e t 56 fixait que l’enfant 
délinquant au-dessous de 12 ans ne pouvait ê tre  poursuivi pénale
ment. Le Tribunal pouvait décider qu’il s e ra it placé dans une 
famille ou dans une maison d ’éducation ou de correction et que l'in 
culpé, âgé de p lus de 12 ans et de moins de 18 ans révolus, se ra it 
acquitté, lorsqu’il au ra it été reconnu avoir agi sans d iscernem ent; 
dans cc cas le jugem ent décidait s’il devait ê tre  rendu  à sa fam ille, 
ou placé dans une maison d’éducation ou de correction .

L 'artiele 56 du Code pénal allem and est doue analogue â Î’a r t ic le 66 
du Code français modifié p a r la ioi du 22 ju ille t 1912.

L'application des dispositions du Code civil aux enfants délin
quants ou m oralem ent abandonnés résu lte  de principes différents 
de ccux de la législation française. Le Code civil allem and méconnaît» 
dans une la rge m esure, les d ro its de puissance paternelle  te ls  que 
nous les com prenons. Il dem ande au père l’au to risa lion  de place
ment dans la maison d réducation ou de co rrec tion  mais, si ce d e r
nier refuse, le T ribunal dos tu te lle s  peu t estim er que l ’in té rê t 
moral ou physique de l’enfant es t m is en péril p ar le fa it que son 
père m ésuse du droit de p rend re  .soin de Tentant et q u ’il y a lieu 
d’envoyer ce dern ie r dans une- famille convenable ou dans une 
maison d ’éducation ou de correction . Dans ce cas, la déchéance de 
la puissance paternelle  n’est pas prononcée, le droit de garde est 
seulement enlevé au père e t transm is à une ticrco personne. Si le 
père a donné le consentem ent, l ’entant est placé en vertu  d ’un 
véritable acte adm inistra tif résu ltan t de l'exercice d’un d ro it de 
police prévu par les articles 123 à  127 de la loi d’exécution du Code 
civil en A lsace-Lorraine.

Le pupille en danger de perversion  m orale peu t êtro  signalé au 
Ministère public par l’au to rité  com m unale ou de police, p a r  ses
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tance de l'A dm inistration  pén iten tia ire  e t de celle de l'Assistance 
publique.
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Ce qu 'on a coutum e en effet d’appeler l’Assistance publique, n 'est 
a u tre  chose qne le service départem ental des enfants assistés dont 
le  personnel, chargé de l’assistance des enfants m alheureux, ne dis
pose d’aucun établissem ent particu lier e t par suite d’aucun système 
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provisoire de l’A dm inistration pén iten tia ire  en  A lsace-Lorraine est 
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paren ts ou m êîne p a r  un p articu lie r. Le M inistère public requiert 
devan t le Tribunal de tu te lles le p lacem ent en éducation correction
nelle . Le Tribunal p re sc rit le placem ent e t donne son avis sur la 
façon de l’effectuer. Le chef de .l’A dm inistration pén iten tiaire  décide 
si le placem ent doit avoir lieu dans une fam ille ou dans u n e  maison 
d’éducation ou de correction . Il ordonne égalem ent la libération à 
t i t re  définitif ou provisoire.

A la fin de 1920, la loi dn 22 ju ille t 1912 su r les tribunaux  pour 
enfants et la liberté surveillée est en trée  en application en Alsace et 
en L orra ine. Les articles 3 e t 2 t de ce tte  loi (ancien artic le  66C.P) 
ont été substitués aux articles 55 e t 56 du Code pénal allemand. 
Enfin, les lois des 27 e t 28 ju in  1904 e t 18 décem bre 1906 on t permis 
de placer dans les services de l’Assistance publique des enfants rele
van t an térieu rem en t de l’A dm inistration pén iten tia ire .

Nous ne sommes pas encore sortis, en Alsace e t Lorraine de la 
période provisoire pendant laquelle les dispositions pénales applica
bles aux m ineurs sont em pruntées p a rtie  à  la législation française, 
partie  anx ajiciennes législations locales, mais il n ’y a  pas lieu 
d 'insister su r ce régim e provisoire.

I I .  —  S É LE C TIO N  D E S  P U P î l X S S

Dès avant la loi de 1912, le principe de la sélection des pupilles a 
é té  considéré comme ia base de ton ie éducation pén iten tiaire  ; celle- 
ci peu t s’envisager sous une sé rie  d’aspects ; on peut concevoir :

1° Une sélection basée su r  l’é ta t physiologique des pup illes;
2® La sélection p ar âge ;
3° La sélection p ar connaissances scolaires, ou par aptitudes 

professionnelles ;
A0 La sélection par catégories pénales ou, si l’on préfère, par 

degré de p erv e rsité  m orale ;
5e La sélection par origine urbaine ou ru rale .

1° La sélection basée su r  l’e ta t physiologique des enfan ts est peut- 
ê tre  la plus im portan te. C'est celle qui n’a été ju sq u ’à présent 
qu’à peine prévue par la  loi, sans ê tre  réglem entée, e t qui n’a été 
qu’esquissée eu fait.

Si l'on m et à p a r t la loi de 1909 sur les classes de perfectionne
m en t d’arrié rés , qui n ’a aucune portée  pén iten tiaire , l’article 6 de 
ia loi de 1912 est le seul tex te qui, env isageait l’envoi de certains 
enfants dans des établissem ents d 'anorm aux, suppose, de la p art du 
tribuna l, l'accom plissem ent d’une sélection e n tre  les enfan ts d’après 
leu r é tat physiologique.

La loi s‘en est d’ailleurs tenue là- Elle n ’a ni précisé ce qu’il 
fallait en tendre par enfant anorm al, ni indiqué p ar quelles personnes 
e t selon quelle procédure, la sélection ci-dessus sera it effectuée, 
encore moins à  quelles conditions doivent répondre les établisse*
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ments d’anorm aux dont il n ’existe actuellem ent que trè s  peu de 
types.

Il n ’a été vu, au cours de la dern ière  tournée de l’Inspection géné
rale, qu’un seul établissem ent de ce genre, encore contien t-il peu 
d’enfants de provenance pénale. C’est l’école ouverte p a r M. le 
Dr Renault, m édecin-chef de l’asile public de F leury-les-A ubrais, qui 
frroupe une ceutaine d’enfants à qui sont appliquées les m éthodes de 
psychothérapie e t donné un enseignem ent dont le seul défaut sera it 
d’être â l'heu re actuelle encore plus scolaire que professionnel, 
mais dont les conditions sont ex trêm em ent rassu ran tes. Bien qu 'il 
soit à souhaiter que les institu tions de ce genre so ien t organisées 
à l’écart des établissem ents d’aliénés, il faut convenir, en ce qui 
concerne l’école de F leury-les-A ubrais qu’au point de vue de l ’ins
tallation, de l’outillage, du personnel enseignant, de la m arche géné
rale de l’institu tion  e t des résu lta ts , l’exem ple de cet établissem ent 
est à su ivre.

Quoi qu’il en so it, à l’exception d’un tex te  sans grande répercussion 
pratique e t en dépit de ce rta ines  in itiatives encore très  isolées, on 
peut d ire, en le reg re ttan t, que la question de la sélection des anor
maux en est restée à peu p rès au  m ême point, non seulem ont 
qu’à l’époque du  d ern ie r rappo rt de l ’Inspection générale su r les 
colonies pén iten tia ires (1910), mais m ême de son exposé qui date 
de 1903 su r l’abandon m oral des enfants, e t que les observations 
contenues dans l’un  e t l’au tre  de ces docum ents rela tifs à ce sujet, 
n’ont m alheureusem ent r ien  perdu  ni de le u r  force ni de leur 
actualité ;

2° La sélection par âge es t l’idée m aîtresse  que pensait devoir 
réaliser le  lég isla teur de 1912, par l’affectation aux m ineurs de 
13 ans d ’un systèm e rép ressif p articu lie r, exclusif de l’envoi en 
colonie pénitentiaire .

Il a été indiqué ci-dessus que la loi de 1912 n’a pas été plus expli
cite en ce qui concerne les in te rnats appropriés que pour les établis
sements d 'anorm aux. Mais ici, com m e il a bien fallu soustra ire  les 
mineurs de 13 ans aux colonies pén itentiaires, les établissem ents 
d’éducation où ces m ineurs ont été placés son t devenus to u t n a tu 
rellement des in te rn a ts  appropriés.

Le seul établissem ent public  qui réponde à ce tte  définition es t la 
ferme de Chanteloup, (dépendance rie la colonie de Saint-H ilaire) 
dont l ’ouv ertu re , à titre  d’in te rn a t approprié, date du décret du 
9 octobre 1917. Jusque-là  ce ty p e  d’in stitu tion  prévu p ar la loi 
de 1912 n’avait pas encore fonctionné (1).

(1) De m ôm e c e  n ’e s t p a s  a v a n t  le  m o is  d e  m a i 1914 que le s  tr ib u n a n x  o n t 
commencé à  fa ire  a p p lic a tio n  de la  lo i de  1912 au x  M in eu rs  in té re s s é s  ceu x -c i. 
niêrne au  d e sso u s  de 13 an s , o n t co n tin u é  ju s q u e - là  à  c o m p a ra ître  d e v a n t les  
tnbunaux ré p re s s if s .  L e s  In s p e c te u rs  g é n é ra u x  o n t re le v é  au  co u rs  de  leu rs  
tournées u n  c e r ta in  n o m b re  d 'e n fa n ts  en v o y és  e n  co lo n ie  p é n ite n tia ire  a v a n t  
Jagc de 13 a n s ,  e t,  p o s té r ie u re m e n t à  la  lo i d e  1912, d a n s  la  p é rio d e  a n té r ie u re  au 
^ o is  de  m a i 1914.
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C’est à Chanteloup qu 'à la  su ite  des essais de sélection tentés 
depuis 1894, avait été organisé un q u a rtie r  de to u t jeu n es enfants, 
Si bien que de 1894 à 1917, cette ferm e com prenait déjà à  titre 
exclusif des enfants de m oins de 12 ans envoyés en correction  par 
application de l’ancien a rtic le  66 du Code pénal. Depuis 1917, elle 
con tien t des m ineurs de 13 ans soustra its au  Tribunal correctionnel 
e t jugés par la Chambre du Conseil.

Quelques-uns de ces enfants on t été adm is après 13 ans, car les 
T ribunaux se fixent pour l’appHcatiou de la  loi du 22 ju ille t 1912, 
à l’âge de l’en fan t à  l’époque du délit e t non à celle de la poursuite; 
ju risprudence d’ailleurs curieuse, ca r que se passerait-il si un mineur 
de 13 ans, au teu r d’un assassinat, n 'é ta it découvert que cinq ou six 
ans plus ta rd ?  La prescrip tion  es t de -10 ans en m atière crim inelle 1

La loi de 1912 s’est contentée de prévoir l’envoi des m ineurs de 
moins de 13 ans dans des in te rn a ts  appropriés, m ais n’a nullement 
précisé quel sera it le  so rt de ces enfants une fois l’âge de 13 ans 
a tte in t e t dépassé.

Dans l’ancien systèm e do la sélection p a ra g e , quand un enfant 
placé à la  ferm e de Chanteloup affectée aux m ineurs de 12 aus, 
atteignait ce t âge. il é tait envoyé à  la  ferm e de Boulard et ainsi le 
p rincipe de la sélection p ar âge é ta it constam m ent m aintenu. 
Désormais il va re s te r  â l’in te rn a t. N’est-il pas à craiuclre que la 
loi de 1912, toui; en tière basée su r la sélection par âge, puisqu’elle 
n ’en fait aucune touchan t le caractère des in fractions, n'aboutisse 
en fln de com pte, par son jeu  m ême, à supprim er purem ent e t sim
plem ent la  sélection qu’elle voulait ta ire ?

Il y a pins !
Il se trouve que le  personnel de l’internat, es t un  personnel exclu

sivem ent fém inin ; c 'est le m êm e quo celui qui avait la garde des 
m ineurs de 12 ans, sous l’ancien systèm e avec ce tte  différence que 
l ’in stitu trice-chef est devenue indépendante du  d irec teu r e t porte 
le t i t re  d’in stitu trice-chef faisant fonction de d irec teu r.

Or, l'in te rn a t ne fonctionne que depuis 2 a n s ;  e t dans quelques 
années, quand les enfan ts ayant actuellem ent 14 e t 15 ans auront 
a tte in t 17 ot 18 ans et plus on constatera un effectif tou jours gros
sissant d’adolescents, qui auront tous les âges, e t qui seront demeurés 
sous la d irection  d’u n  personnel fém inin . N’est-il pas à craindre 
qu’à ce point de vue encore l'innovation  de ia loi de 1912, telle 
qu’elle est in te rp ré tée , présen te pins d’inconvénients que d’avantages ?

A ctuellem ent déjA, on ne m anque pas d’ê tre  su rp ris  quand ou 
com pare l’effectif des eufants de l’in te rn a t avec celui des « petits’» 
do la colonie. Bien souvent les âges d’en trée  (oscillant au tour de 
1B ans) sont bien voisins, les motifs sensiblem ent les m êm es, pour 
les pupilles de l’in te rn a t et ceux de ia colonio 5 et, finalement, 
con tred isan t la sélection, il y  a des enfants de plus de 13 ans chez 
les « petits » e t des papilles de moins de 13 ans (loi de 1904) chez 
les « grands ».
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En tou t cas, l’Inspection générale en présence de ces constatations 
n’hésite pas à form uler les plus expresses réserves, en ce qui 
concerne le m aintien, sous la conduite d’un personnel fém inin (obli
gation qui n’es t d’ailleurs inscrite  nulle p a rt, ni dans la loi ni dans 
le règlem ent) d’enfan ts ayan t dépassé l ’âge de 13 ans. P eu t-ê tre  
inciinerait-ello à penser que la solution devrait ê tre  cherchée par 
voie rég lem entaire dans l ’obligation de reco u rir  â p a r ti r  d 'un  certain  
âge,15 ans p a r exem ple, p o u rle s  m ineurs envoyés en in te rn a t, au pla
cement 5 le ré su lta t du placem ent sera-t-il bon ? le b u t de la loi 
sera a t te in t ;  m auvais ? i’enfant devra ê tre  soum is de nouveau à 
l’internat, mais cotte fois non plus â l’in te rna t approprié e t sous la 
direction de fem m es, mais dans un établissem ent spécial correspon
dant à son âge.

C’est là, eu to u t cas, un point, ce lu i de l’âge m axim um  à  fixtir 
pour le séjour dans un in te rn a t approprié  qui lu i p a ra ît appeler une 
réglem entation qui n’a que trop  tardé.

Le re tra it des m ineurs de 13 ans des colonies pén iten tia ires p ro 
prem ent d ites a sim plifié, au  sein de ces établissem ents, le p ro 
blème de la sélection par âge en le ram enant â la période com prise 
entre 13 e t 18 ans. H y a deux points de vue 5

a) Affectation initiale des m ineurs dans ies colonies; b) séjour des 
m ineurs au sein de chaque, colonie.

a) Bien qu’il ne faille pas s’exagérer l'im portance de la p rem ière  
forme de sélection, l’A dm inistration la p ratique e t elle a raison: 
il n 'est pas ind ifférent de rése rver comme elle le fa it la colonie 
de Saint-H ilaire aux enfants de moins de 15 ans, celle de Saint- 
Maurice aux pupilles de 14 â 16 ans, celles des Douaires et du Val- 
d’Yèvre aux pupilles de 16 à 18 ans. Mais com m e en fait dans les 
colonies où sont envoyés les plus jeunes pupilles, ceux-ci g randissen t 
et y dem euren t, il a rriv e  que l ’effectif des grands ne tardo  pas à 
augm enter le niveau moyen de l ’âge de la population : on trouve rap i
dement (à l’exception des colonies spécialem ent réservées aux grands) 
des enfants de tous les âges ! Le seul avantage qui subiste est qu ’on 
évite à l ’arriv ée  des pupilles l’afflux d’un élém ent d’âge trop  élevé 
et en conséquence m eins malléable au po in t de vue d isciplinaire;

b) Au sein de chacune des colonies on s’est, efforcé d’ap p o rte r une 
certaine sélection par âge. Mais d’une p a r t, tous les locaux ne se 
p rêten t pas à la différenciation com plète des tro is catégories de 
pupilles, les petits, les m oyens e t les g rands; d’au tre  part, même 
dans les colonies où cette classification est possible e t suivie, comme 
à Aniane, elle n ’est jam ais com plètem ent réalisée. Dans les dorto irs 
et les réfecto ires la sélection est satisfaisante ; dans les cours, elle 
taisse grandem ent à d é s ire r ; dans les a teliers e t dans les classes il 
n’y a plus de sélection.

U n’y avait qu’à la  eolonie de Saint-H ilaire où, su ivan t l ’ancien
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systèm e de rec ru tem en t (an térieurem ent à  l ’en trée  en v igueur de 
la Jo i de 1913) la division de la colonie en tro is bâtim ents distincts 
e t éloignés les uns des au tre s  e t le passage successif des pupilles 
d’un q u artie r  à l’au tre  au cours de le u r  in te rn em en t, perm etta it 
d 'avoir constam m ent dans chacun d 'eux un effectif pupillaire de l’àgc 
auquel il devait correspondre.

3° Dans les classes et dans Jes ateliers toute séleetion , quand elle 
est faite, repose su r  lo degré d’ap titude des pupilles. On s’efforce 
on général de la p ra tiquer, m ais comme elle ne répond  pas nécessai
rem en t à ia sélection p ar âge, la juxtaposition de ces deux systèmes 
aboutit en réalité à neu tra liser J os effets de chacun d e u x .

Au surp lus pour se rv ir de basa à un systèm e éducatif, une sem 
blable sélection, sous peine de se perdre dans des catégories trop 
m ultip les, suppose que les program m es d’enseignem ent d ’une part, 
e t d’apprentissage d’au tre  part, sont nettem en t définis, que les tr a 
vaux des enfants en  classe sont exactem ent ceux d’un écolier ; que 
la  besogne de l’a te lier est exactem ent celle d’un app ren ti. E n  lait, 
ainsi qu’il sera exposé ci-après, nos colonies publiques son t loin 
d’a tte in d re  ce degré de perfectionnem ent éducatif. La form ule de 
sélection pratiquée en A lsace-Lorraiue sera it p e u t-ê tre  supérieure. 
En effet, les enfants jusqu’à 14 ans constituent un groupe particulier 
dit le groupe des écoliers. Us ne sont astre in ts  p resque exclusive
m ent qu’à des travaux scolaires. Au contra ire , après 14 ans, les 
enfants n’ont plus qu’une ou deux heures de classe par sem aine et 
leu r tem ps est alors consacré à  l’apprentissage.

Au poin t de vue de la sélection, ce tte  p ratique est évidem m ent 
de natu re  à l'assu rer de façon plus efficace.

4° Quaut à la discrim ination des catégories pénales, elle n’est faite 
d’une façon satisfaisante ni à l'en trée dans lu colonie — où la mise en 
observation est la môme quelle que soit la cause de l’euvoi ^en 
colonie — ni pendant la durée du séjour des pupilles, où l'on s’en 
tien t à l ’application au jo u r le jo u r du règlem ent discip linaire, sans 
que chaque colonie a it un q uartie r d 'am endem ent. Au surplus, cette 
séleetion, les T ribunaux sont les prem iers à ne pas la faire , ca r on 
constate dans les colonies la présence de pupilles qui y ont été 
envoyés après un acqu ittem ent pou r défaut de discernem ent (parfois 
pour des vols qualifiés ou des m eurtres), alors qu’ils avaient, an té
rieu rem ent à ces délits ou ces crim es, déjà purgé u n  certain  nom bre
de condam nations. ,

11 y avait à Aniane 8 pupilles an térieu rem en t condam nes, 14 a 
Belle-Ile, 26 au Val-d’Yovre, 13 à A uberive, 15 aux Douaires, 6 à 
E ysses, 11 â  Gaillon, 8 à C lerm ont, C à Douilens, -19 à Cadillac.

Cette tendance de certains tribunaux répond à la conception qui. 
fait nettem en t p révalo ir l’envoi dans une colonie jusqu’à la m ajorité 
du m ineur su r  une condam nation, nécessairem ent plus courte  et 
de m oindre videur m oralisatrice. Elle tien t égalem ent au mécanisme 
de la  lo i de 1912 elie-m ém e. Eu effet, le m ineur de plus de 16 ans,
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s’il ne bénéficie pas de la déclarafcioo de non-d iscernem ent, doit subir 
la môme peine que le m a jeu r. Il n ’es t donc pas possible d’envoyer 
en colonie pén iten tia ire  ou correctionnelle  un m ineur de plus de 
16 ans condam né, tandis qu’on le peu t en l’acqu ittan t. Q uant au 
mineur de moins de 16 ans, il faudrait lu i infliger un m inim um  de 
5 ans d’em prisonnem ent (pour a tte in d re  l’âge de 21 an,s) e t cela 
nécessiterait un acte puni pou r ies adultes, d’une peine de double 
durée. Voilà donc encore une raison de rem an ier la loi de 1912. 11 y 
a quelque chose de choquant dans ces déclarations de non discerne
ment prononcées a l’encontro de m ineurs réc id iv istes.

De m ême qu’il serait désirable qu’on pû t opérer dans les colonies 
publiques une sélection d 'après .l’âge des enfan ts, de m êm e l’idéal 
serait de leu r appliquer des systèm es d ’éducation graduée.

 ̂Avec Je personne] et les locaux actuels, aucune am élioration notahle 
nest p ratiquem ent réalisable. Non seulem ent il n 'est pas possible 
de réserver aux m eilleurs des q u artie rs  d ’am endem ent spéciaux qui 
leur épargneraien t le contact des p ires, mais encore, la sélection 
prescrite par la circulaire du 13 février 1909, qui p révoit la séparation 
des m ineurs envoyés en colonie ponr crim es ou délits commis après 
16 ans du reete de la population, est elle-m êm e presque partou t 
impossible.

5” Ou a songé quelquefois, e t on l’applique dans une certaine 
mesure, à  une sélection d’enfants par origine urbaine ou ru ra le ; ici 
encore à Ja condition qu’on évite certaines e rre u rs  trop  grossières, 
il faut ten ir com pte do la nécessité, su rtou t on ce qui concerne ces 
catégories d’enfants, de fairo prévalo ir le travail ru ra l su r  le travail 
urbain. Au surplus il n’exista que tro is  colonies industrie lles: Aniane, 
Saint-Bernard, BeJle-lle (encore cette dern ière a -t-e lle  une section 
maritime et une ferm e), tou tes les au tre s  colonies sont ru ra les ; une 
classification d ’origine par trop  rigoureuse n 'est pas possible ; elle 
ü est, à certaines exceptions près, pas non plus te llem en t souhaitable- 
Cette observation  sera reprise â  propos de l’enseignem ent profes
sionnel dos pupilles,

CHAPITRE II 

Régim e des Pupilles

I  —  R ÉG IM E SA N IT A IR E

D’uno façon générale , l’é ta t san ita ire  des pupilles est satisfaisant, 
« s infirm eries son t p resque partou t, sous les réserves indiquées 
daus les chapitres p récédents, suffisam m ent bien am énagées.

Les circu laires des 20 ju in  1898 e t 18 ju ille t 1902 prescriven t aux 
«ardions-cbofs des prisons où sont îcs pupilles à tran sfé re r  dans les 
colonies, de faire  parven ir à l'A dm inistration tous renseignem ents 
relatifs ù Jeur é ta l de santé afin qu’il en soit tenu com pte dans leur 
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s’il ne bénéficie pas de la déclarafcioo de non-d iscernem ent, doit subir 
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mineur de moins de 16 ans, il faudrait lu i infliger un m inim um  de 
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prescrite par la circulaire du 13 février 1909, qui p révoit la séparation 
des m ineurs envoyés en colonie ponr crim es ou délits commis après 
16 ans du reete de la population, est elle-m êm e presque partou t 
impossible.

5” Ou a songé quelquefois, e t on l’applique dans une certaine 
mesure, à  une sélection d’enfants par origine urbaine ou ru ra le ; ici 
encore à Ja condition qu’on évite certaines e rre u rs  trop  grossières, 
il faut ten ir com pte do la nécessité, su rtou t on ce qui concerne ces 
catégories d’enfants, de fairo prévalo ir le travail ru ra l su r  le travail 
urbain. Au surplus il n’exista que tro is  colonies industrie lles: Aniane, 
Saint-Bernard, BeJle-lle (encore cette dern ière a -t-e lle  une section 
maritime et une ferm e), tou tes les au tre s  colonies sont ru ra les ; une 
classification d ’origine par trop  rigoureuse n 'est pas possible ; elle 
ü est, à certaines exceptions près, pas non plus te llem en t souhaitable- 
Cette observation  sera reprise â  propos de l’enseignem ent profes
sionnel dos pupilles,

CHAPITRE II 

Régim e des Pupilles

I  —  R ÉG IM E SA N IT A IR E

D’uno façon générale , l’é ta t san ita ire  des pupilles est satisfaisant, 
« s infirm eries son t p resque partou t, sous les réserves indiquées 
daus les chapitres p récédents, suffisam m ent bien am énagées.

Les circu laires des 20 ju in  1898 e t 18 ju ille t 1902 prescriven t aux 
«ardions-cbofs des prisons où sont îcs pupilles à tran sfé re r  dans les 
colonies, de faire  parven ir à l'A dm inistration tous renseignem ents 
relatifs ù Jeur é ta l de santé afin qu’il en soit tenu com pte dans leur 
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affectation u lté rieu re  -, ces renseignem ents sont le  p lu s  souvent

m suflisan ts.ç^  de;g Agîtes à Vnvrivée et des fiches sanitaires

prescrites par les instructions du 23 ju ille t 1905; i l  est Bases n »  
que ces docum ents com porten t les indications qu 'i s doivent ccntanfr 
Pt qu ’ils soient ternis à  jo u r . Une circu laire  du 15 janv ier 1907 
inv ite  (paiem ent les d irec teu rs  des colonies à  renseigner 1 Adminis
tra tio n  su r  les 'conséquences qu i peuvent découler pour les pupilles 
des p ra tiques d’in tem pérance an térieu rem ent contractées p a r eux ou 
par leu rs  p aren ts . Ces renseignem ents destinée à p erm e ttre  de 
paralyser dans toute la  m esure possible les funestes effets de 1 alcoo
lism e ne peuven t p resque jam ais ê tre  fournis.

La proportion des pupilles a tte in ts  d’infirm ité, indiquée dans les 
rapports individuels, e s t assez faible ; par co n tre  le pourcentage 
des m alades a tte in ts  de tuberculose su r le  to tal des m alades dem eure 
in q u ié tan t; il tém oigne que tou tes les m esures ne sont pas rigou
reusem ent p rises pou r le dépistage de* ce m al. U es t v ra i que ies 
instruc tions en v igueur qui rem onten t au  6 aoû t 190*., gagneiaient 
à ê tre  rappelées e t  précisées aux d irec teu rs  des colonies e t que leur 
exécution p o u rra it ê tre  suivie de p rès par les services d  hygiene 
des départem ents, sièges de. ces co lon ies,

En ce qui concerne ies filles, au su je t desquelles l ‘adm iüistratiou 
peu t ê tre  am enée à p ren d re  des m esures particu liè res  de prop y- 
laxie con tre  les m aladies vénériennes, il résu lte  d 'une pratique 
courante que celles qui sont a tte in tes de syphilis s o n t *n™ yees 
la  m a i s o n  de Limoges. Les conditions de l e u r  hospitalisation dans 
ce t établissem ent son t exam inées au cours de la tou rnée de 1921- 

Une Commission es t ac tuellem ent chargée de 1 etude des coodi 
tiens de tra item en t des vénériens dans les établissem ents péniten
tia ires . Son atten tion  devra it ê tre  appelée su r  les conditions de
t r a i t e m e n t  dans les colonies publiques.

Le recru tem en t des médecins n’est pas tou jours chose tacile, * 
raison de l’ôloignem ent d*ns lequel se tro u v en t ton tes les colonies
d’un cen tre  urbain  im portan t. _

Pendant la guerre, en l’absence dos medecins mobilisés, le  service 
médical a é té  assuré dans des conditions qu i n’ont pas donne partout 
satisfaction. Depuis, certaines colonies on t éprouvé encore les plus 
grandes difficultés à raison du  défaut de prox im ité  de to u t praticien, 
quand elles se sont trouvées en présence des exigences s™ da11̂  
le u r  m édecin ord inaire . Los solutions in te rvenues n  on t pas toutes 
été ni à l'avantage du T résor ni à  celui des pupilles ; il îm por >, 
effet quo les m édecins des colonies, qui peuvent e tre  appelés dan 
dos cas u rgen ts, ne soient pas dom iciliés à une d istance relie quü 
puisse s’écouler plusieurs heures, p eu t-ê tre  m ême plus d un jou
avant qu’on ^ p u i s s e  faire  exam iner le m alade.

En fait, l ’Inspection générale estim e que les difficultés ausqne 
il a é té  fait allusion oi-desaus au ra ien t pu ê tre  évitées si on aval
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consenti plus tô t aux médecine des ooioniga le relèvem ent d’indôm nité 
tfue les cireoüstaüoeâ actuelles paraissent fen d re  légitim e. Mieux 
vaut, en tous cas, le  systèm e consistant à  augm enter ce tte  iadôm -

/ \ T ^ m m  f 6 ° U cetai dé ta su b o rd o n n a  à
des tarifs k ilom étriques e t au  nom bre des v isites effectuées

Quant au  rôlé des médecins dans les colonies pén iten tiaires
1 Inspection générale, dans son rappo rt de 1910, en  a caractérisé h 4

à p r o p o r 6ÜtiêllêS m  d6S 0bserv&i,f0hS <?üi û’0llt rten  perdu  de leur

Une circu laire  du £3 octobre 1980 a  supprim é les em plois de 
pharmaciens dans les colonies où il s ’en trouvait. Las m édicam ents 
étant fourn is  p ar l ’Assistance publique do Paris, un surveillant 
suffit pour en assu re r la garde e t la  délivrance sous le contrôle du

s t ï j a r c t - ”  -  — -  • “  •

pupilles, sont en général observées.
Les exercices de cu ltu re  physique ne sont pas négligés en  général 

dans 16S « t o i *  ; à A niane on f t f t  une dem i-heure de g y m M , S
f l j  J* ?  ’ ü û e . f0lB ï*af sem aine, un in s tru c teu r m ilita ire  d irige 
tes exercices des pupilles ; â Saint-H ilaire les pupilles fon t une f o l  
par sem aine une heure de gym nastique e t une séance de ieux 
apojtife; au Vol-d’Y èvre l ’em ploi du  tem ps com prend une heu re

n l ï  » l ySiques’ au s  D oüairês Ulle dem i-heure. Toutefois dans 
rtam es colonies on sem blé estim er que la prom enade du dim anche

les txeroices de la pom pe, les éooies de natation  pendan t la belle
saison, développent su ftsam w en t la cu ltu re  physique des pupilles
ll f tu t au contra ire  ao p én é tre r  dé cette idée que la  cu ltu re  nhv-
sique des enfants doit procéder non pas seulem ent de certains
travaux ou exercices de plein a ir  mais de l’a c c o m p lis se m ^  de
mouvements effectués d’après une m éthode déterm inée Celie

t  Héb°r l  *****â lm rodü ire  dans Dos colonies’,

z : z  ^ r s r s Æ : i

115 8u* s de ^
U. — RÉGIME ALIMENTAIRE

Le régim e alim entaire  des pupilles a fait l ’objet au cours de la

ï ï r T é l l t i ? 08’!10111l d ’" n Caractère re s tr ic tif  que la situation impo- 
• Telle,, les instructions des 24 novem bre 1Q14 e t 13 fév rie r i<H7

p r e n a n t  de réaliser te p jM possible d’économies et d'é”  er o «
^ p i l la g e ,  celles dn 21 moi 1(H8 réduisant à a fois par sèmatae le

t p n m S  ‘ dU 87 m  1917 61 4 j uiIiet 1918 H a » * »  m ration 

B uae façon générale ce régime est satisfaisant. ^Inspection
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générale  a  néanm oins relové d’assez reg rettab les inégalités. C’est 
ainsi qu ’il est donné parfois 3 régim es gras p a r sem aine, mais deux 
seu lem ent dans certaines colonies à A uberive et à Gaillon e t à  la 
P etite-R oquette , e t que dans deux colonies lim itrophes comme les 
Douaires e t Gaillon, la ration  alim entaire calculée en calories p ré
sente une différence de 320 calories p ar jo u r (en m oins à  Gaillon).

Il y au ra it in té rê t à  un iform iser ces régim es.
U ex iste d’ailleurs, de p a r le j ou du systèm e disciplinaire, d autres 

inégalités qui, au sein de chaque colonie, se trad u isen t par des diffé
rences de régim e alim entaire en tre  les pupilles. La p ra tiq u e  de la 
dualité du régim e alim entaire pour les valides, consistan t â a ttribuer 
des supplém ents à certaines catégories de pupilles, affectés a  tels 
ou tels travaux (ici les boulangers, là les ja rd in iers, p resque partout 
les pupilles admis au tableau d 'honneur) est un procédé de récom 
pense d’une valeur m orale douteuse e t crée au  sein de la  population 
pupillaire des apparences non équitables qu’il y au ra it in té rê t à 
faire d isparaître . A utre chose serait l’a ttribu tion  d’un tru it ou d’une 
friandise, au tre  chose l’octroi d’un supplém ent de ration  de viande 
ou de légumes.

D’au tre  part, alors qu’aux term es du règlem ent de 1869, le pain 
doit ê tre  donné â discrétion aux enfants, les textes ci-dessus provo
qués p a r une- période d’insuffisance générale, on t lim ité à 600 gram 
m es la ration quotid ienne de pain en a ttr ib u an t, il est v r a i  une 
ration  supplém entaire  de légum es de rem placem ent. Or, il n’est 
pas douteux que le pain doit constituer l ’alim eni essentiel de la  nour
r itu re  plus encore p o u r les enfants que pour les adultes e t que les 
légum es, dits de rem placem ent, n e  sauraien t y  suppléer.

D’ailleurs, si les in struc tions ci-dessus out infligé les m êm es res
tric tions en ce qui eoncerne les établissem ents d’adultes, il ne faut 
pas perd re  de vue qu’il est de principe que l’A dm inistration ne 
fournit pas au  détenu adulte la to ta lité  de ce qui doit le  n o u rrir . 
11 fau t qu’il se p rocure le supplém ent par son travail ; d’où le systèm e 
des cantines. Dans les colonies de je u n es  détenus, au contra ire , ou 
le  systèm e des cantines n ’existe pas, le pupille  n’a d’au tres ressources 
alim entaires que le régim e com m un.

L 'Inspection générale ne fait que refléter 1e désidératum  du pet- 
sonnet supérieu r des colonies, en dem andant qu’on revienne le plus 
tô t possible à la réglem entation an térieu re , en ce qui concerne la 
ration de p a in .

III. — INSTRUCTION SCOLAIRE

L’affaib lissem ent de l’édu ca tio n  scolaire est te n u e , eu g én é ra l, pour 
u n e  des causes les p lu s ag issan tes  de  la c rim in a lité  ju n é v ile .

Il résu lte  des constatations de la p lu p a rt des Inspecteurs généraux 
que la  proportion d ’ille ttrés qu’on rencon tre  dans les établissem ents 
pén iten tia ires est en voie d’augm entation.

Aux term es des sta tistiques pén iten tiaires il y au ra it eu 56 illettres

192A.  ■—  6  J u i l l e t

entrés en 4919 à  Aniane, e t ce contingent a u ra it été réd u it â  11 en 
fin d’année ; à Eysses, les nom bres correspondants sera ien t 38 e t 12 ; 
aux Douaires U  e t 12 ; à Belle-Ile 38 e t 4, e t c . . .

En réalité, c’est à croire que dès q u ’un enfant parv ien t à épeler les 
prem ières le ttre s  de l’alphabet, on ne le com pte plus dans la caté
gorie des ille ttrés , car, quand on p read  soin d’in te rro g e r su r place 
les enfants, la  p roportion de ceux qui en sont à pente, e t qui res
teront, p e u t-ê tre  longtem ps encore, à t’épellation alphabétique est 
beaucoup plus considérable que ce q u ’indique la statistique ci-dessus.

En ce qui concerne la  p roportion  d’ille ttré s  à l 'en trée  dans les 
colonies pén iten tia ires, la cause de cet é ta t de choses réside  dans le 
défaut d’application de la loi du 23 m ars -1882.

On n’ignore pas, depuis de longues années, la  désuétude dans
laquelle sont tom bées les dispositions de la loi de 4882 su r  l’obliga
tion sco la ire ; mais quand on estim e que la désertion  de l’école est 
un péril social, on peut, en présence de l’aggravation de ce péril, se 
dem ander s’il ne se ra it pas souhaitable qu’on re t i râ t  la surveillance 
de la fréquentation  scolaire à ceux à qui elle a été coafiôe, pour la 
rem ettre  à des agents moins absorbés p a r u n e  besogne m unicipale 
et aussi, p eu t-ê tre , m oins exposés à une indulgenoe que les consi
dérations locales ne suffisent pas à justifier.

G est d’ailleurs le bu t d’un p ro je t de loi récem m ent déposé su r le
bureau de la Chambre e t dont il faut désirer ]« vote rapide.

Quant à la proportion d 'ille ttrés ayant cependant un certain  séjour 
dans les colonies, la situation devant laquelle se sont trouvés les 
Inspecteurs généraux lors de leurs dernières tournées est en partie  le 

^résultat de la g u erre . A ucune colonie n ’a  pu, pendan t la guerre, 
assurer l’éducation scolaire des enfants, p a r  su ite  de la mobilisation 
de son personnel d’in stitu teu rs . Dans celles qui on t conservé des titu 
laires de ces em plois, on a dû se borner à  des lectures collectives 
qui to u t en ayant u n e  valeur m orale, sont loiu de p e rm e ttre  le 
dégrossissem ent in tellectuel d’enfants ille ttrés.

L’insuffisance du systèm e de rec ru tem en t des in stitu teu rs  qui à 
été signalée au chap itre  « Personnel », est d ’au tre  p a r t une cause 
d im perfection du sytèuic éducatif scolaire. Dans son rap p o rt de 1940, 
auquel il convient de sa repo rte r, l’Inspection générale form ulait 
déjà le vœ u que la p lu p a rt des in stitu teu rs  de colonies fussent 
munis du certifica t d ’aptitudes pédagogiques, et qu’ils fussent pris 
pour partie  dans le cadro des in stitu teu rs publics. Lors de k  d er
nière tournée, un Inspecteur général a constaté la présence d ’un 
in stitu teu r incapable de faire sa classe e t auquel on ava it donné 
comme em ploi, pou r l’u tilise r cflu i de chef do m usique. Or il n ’y 
a même pas de fanfare à  la colonie où le fa it s ’est p roduit e t le fonc
tionnaire en question en est rédu it à faire  des cours de solfège 
et do chant.

D’au tre  p a rt, d’une façon générale, il a  été observé que le tem ps 
consacré aux occupations scolaires est p resque p arto u t insuffisant :
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générale  a  néanm oins relové d’assez reg rettab les inégalités. C’est 
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inégalités qui, au sein de chaque colonie, se trad u isen t par des diffé
rences de régim e alim entaire en tre  les pupilles. La p ra tiq u e  de la 
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il e s t de S h , 30 par jo u r  à Aniane e t aux D ouaires; de 2 h .  à Saint- 
H ilaire ; de 1 Ji. 45 au Val d’Yévre ; â  Belle-Ile ; d’une heure seulem ent 
à A uberive e t à Saint-M aurice ; à Cadillac il y a 3 heures de classe 
mais oü n ’assistent à tour de rôle que la moitié- des pupilles.

Au surplus, c 'est là le systèm e d’iliv er; en é té  les heu ces de classe 
son t rédu ites à  1 U. ou i  h. 30 par jo u r tout au plus, e t de ju in  à octobre, 
époque des grands travaux  des cham ps, il y a vacance scolaire totale.

La plus grande d iversité règ n e  tant, dans la com position des cours 
que dans l’organisation des heu res de classe.

La répartition  des enfants a  lieu tan tô t en deux groupes comme à 
Cadillac e t Belle-Ile, tan tô t en 3 groupes, com m e aux Douaires e t 
Eysses, tan tô t eu 4 com m e à Clerm ont, à Saint-H ilairo, tan tô t en 5. 
comme â Aniane ou au Val d’Y êvre. Les classes on t lieu tan tô t le 
m atin dès le réveil, comme à Aniane, tan tô t avan t le repas de midi, 
comme à Eysses. tan tô t après le p rem ier repas comme aux Douaires ; 
le plus souvent avan t le repas du soir, comme à Saint-H ilaire, au 
V a id !Yèvre et à  Belle-Ile.

A A uberive les classes on t lieu  p ar m oitié m atin  e t so ir. U y a là 
des systèm es qu?i.I conviendrait p eu t-ê tre  d’uni fier mais su rtou t 
d’am éliorer par l’augm entation du tem ps consacré à l ’école ; dans 
tou tes les colonies, les enfants devraient, avoir au moins 3 heures de 
travaux  scolaires p ar jo u r, eu hiver e t % heures en é té . On devrait 
égalem ent exam iner l ’inlroduction du régim e alsacien tel que nous 
l’avons exposé au  sujet de la colonie de Haguenau où l’on ne trouve 
pas d ’ille ttré s . En to u t cas, le régim e ac tue l e s t défectueux ot ne 
sa u ra it se  prolonger indéfinim ent.

Ce qu’on p o u rra it certainem ent adopter, e t cela d’une façon géné-. 
raie , c 'est qu ’à côté des heures de classe p rop rem en t dites, où les 
pupilles écoutent la  parole du m aître , ils soient tenus d'accom plir 
un e  heure d ’études, à p rend re  sur les 3 heures réglem entaires, 
pendant laquelle ils se liv re ra ien t à la confection de devoirs, â 
l ’étude de leçons, fu t-ce  m êm e é des lectures ou écritu res courantes. 
C ertaines colonies, comme A uberive e t Saint-M aurice, possèdent des 
classes juxtaposées qui ne nécessiteraient pour la surveillance de ces 
études q u ’un personnel restre in t.

De tou te  façon, eu présence des inconvénients qu’a signalés l’Ins
pection générale dans rem ploi du tem ps actuel (tes pupilles, elle 
estim e qu’il vaud ra it infinim ent mieux à tous points d« vue re ta rder 
d’uue heu re  le coucher des pupilles- L’heu re  d’études supplém entaire 
indispensable se ra it ainsi trouvée.

Co n’es t pas tou t. Les enfan ts ont besoin de certains stim ulants que 
les écoles publiques p ratiquen t sous la form e de p rix  annuels. Indé
pendam m ent des bous points qui doivent ô tre  accordés rua pupilles 
aussi bien p o u r leu rs efforts .scolaires que pou r leurs travaux profes
sionnels, une gratification supplém entaire pou rra it ê tre  versée au 
liv re t de Caisse d’Épargoe de ceux qui passent, avec succès l’examen 
du certificat d’études.
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Enfin en  ce qui concerne l'organisation des cours, l’em ploi des 
méthodes e t du program m e d’enseignem ent, l'Inspection géné* 
raie se dem ande pourquoi loa colonies publiques de je u n e s  détenus 
seraient soustra ites au contrôle que le personnel supérieu r de 
l’enseignem ent p rim aire  exerce en v ertu  des lois de 1882, e t 
do 3886 dans les éçolcs publiques, U n ’y aurait que des avantages 
k ce que les inspecteu rs de renseignem ent pussent aller- se  rend re  
compte su r place, non seulem ent des m éthodes d’enseignem ent des 
maîtres, mais des p rogrès des élèves^

IV . — ÉDUCATION RELIGIEUSE

L’édueaiïoo religieuse des pupilles est p révue par la loi de 4.850. 
Elle es t actuellem ent p ratiquée dans toutes les colonies confcov 
mément aux prescrip tions de la circu laire  du 7 fév rie r 1907, aux 
term es de laquelle les pupilles dont au torisés à su iv re les cours du 
catéchisme et à  assiste r aux offices, soit à la dem ande des paren ts 
et, soit su r  leu r propre dem ande.

L’Inspection générale, a é té  saisie de certaines requê tes ém anant 
dos aum ôniers p rê ta n t leur concours ans Services pén iten tiaires 
dont les uns tenden t â ê tre  exclufùvemonl. affectés à la colonie voisine 
de leur paroisse, les an tres à p ra tiquer l’exercice du culte dans les 
locaux m êm es d’établissem ents qui ue com portaient pas ju sq u e  là 
de lieux cultuels.

Ces déaidérata, dont les uns consistera ient â faire des aum ôniers 
db véritables fonctionnaires, e t don t loi) autres, aboutiraient h l ’ouver
tu re de lieux de culto, n 'on t pas para pouvoir ê tre  accueillis, en 
présence des dispositions de la loi du du 9 décem bre 1905.

De m êm e q u ’en ce qu i concerne, les m édecins, l’Inspection géné
rale* ne p eu t qu’ad h érer à la récen te décision re lev an t l ’indem nité des 
aum ôniers.

V . — ENSEIGNEMENT PnOFESSlûNNEL

La conception qu’ou peu t se faire de l’in struc tion  professionnelle 
des pupilles oppose d e u \ thèsos: la. p rem ière qui sou tien t qu’on doit 
m eltre  lo m ineur à mêr$e, à sa sortio de ré tab lissem ent, de gagner 
sa vie e t, pour qala, le  nan tir d ’une expérience professionnelle lu i 
perm ettan t d’égaler les ouvriers les m ieux exercés de sa p ro fession , 
ce qui aboutit à faire, dans ton te la m esure du possible, des établis
sem ents d e jeu n e s  détenus des écoles professionnelles au sens litté ra l 
du m o t; l'au tre  qut dem ande avant to u t à ccs institu tions d’être  des 
établissem ents d’ôdncation m orale ayan t pour principal objet le 
redressem ent « des consciences inverses ».

Cette dern ière m anière de voir est susceptible, de donner naissance 
soit à bien des abus, soit à bien des mécomptes-

En v érité  il u’y a pas incom patibilité en trç  la réform atiou morale du
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m ineur e t le perfectionnem ent, m êm e poussé à fond, de son habileté 
professionnelle, à te l point, qu ’on n’oserait pas dém entir que celle-ci 
soit m êm e de natu re  à influer su r celle-là.

Sans doute im portera it-il davantage d’inculquer aux enfant3 3c goût 
m êm e el l’habitude du trava il, comme celui de la v ie correcte, 
réglée, ordonnée, que de ies perfectionner dans la connaissance tech
nique e t définitive d’un m étie r industriel, mais il y a là une question 
de m esure.

P ou r les filles, l'idcal à poursuivre sera it d’en faire avan t to u t des 
m énagères et des m ères de fam ille ; q u an t aux garçons, on ne saurait 
po?isser trop  avant l’apprentissage d'un m étier e l d’un m étier rém u
néra teu r. Certes, il fau t ten ir  com pte des possibilités financières, 
élém ent indispensable à l’achat des m atières prem ières, à la consti
tu tion  d ’un outillage, m ais dans tonte la m esure où cela est possible 
il im portera it que le pupille, de m êm e qo’il do it accom plir su r  les 
hancs de la classe la somm e de travaux qu’un écolier p eu t effectuer, 
réalisâ t su r  les bancs de l'a te lie r  la  m êm e besogne qu’un apprenti 
libre.

Cetle opinion n ’es t pas incom patible d’ailleurs avec la tendance, 
qui é ta it celle du législateur de 1850, à ue pas accorder u n  égal 
c réd it à l’apprentissage des travaux  industrie ls e t à la p ra tique des 
occupations ru ra les . L’Inspection générale considère que c 'est avec 
raison que, p rises dans leu r ensem ble, les colonies de jeunes détenus 
ont fait prévaloir le travail des cham ps su r celui des villes, e t que la 
proportion du nom bre des colonies industrielles est dem eurée très 
notablem ent in férieu re . Si l’on met à p a rt Belle-Ile, que son carac
tè re  spécial différencie des au tres colonies, il n;y a guère qu’à Saint- 
B ernard, e t su rtou t à  Aniane, q u ’est donné l’enseignem ent pratique 
de m étiers industrie ls. Les a teliers des au tres colonies, à caractère 
agricole, se bornent au charronnage, à la m aréohalerie, parfois au 
sciage de bois, toutes professions qui ne sont en réa lité  que l’acces
soire des m étiers ru raux . Les ateliers do ta illeurs, cordonniers et 
ravaudeurs, occupés â l’en tre tien  des effets de la colonie, ne sauraient 
com pter pour l’apprentissage définitif du m étier quo ces professions 
supposent.

La c ircu la ire  du U  jan v ie r 1906, rappelan t avec ju ste  raison que 
l’A dm inistration p répare  « le reclassem ent soe:al par l'exercice d’un 
m éfier u tile des m ineurs qui lu i son t confiés » observait que « si 
les incontestables avantages que p résen ten t l'éducation el le travail 
agricole expliquent la préférence du législateur de 1850, il ne faut 
pas cependant ferm er les yeux su r  les fatalités qui ram ènent, 
m algré les efforts con tra ires, à la ville un grand nom bre des enfants 
qui en viennent » et tou t en reg re ttan t le fait, ajoutait « qu’il ne serait 
pas sage de n’en point assez, ten ir com pte ». De la m esure dans 
laquelle il sera donc tenu com pte de cet élém ent devront résulter 
la déterm ination en prem ier lieu du nom bre des colonies iodustrielles 
et des ateliers qui les com posent, en second iieu , du nom bre des

1 9 2 1 . —  6  JUILLET 121

pupilles qui y se ron t placés ainsi que de leur mode de sélection. 
Ce point de vue, quelque in té ressan t qu ’il apparaisse, n e  dom ine 
pas ie débat. S’il a pu se faire  qu’en 1906 le nom bre des ateliers 
industriels, p ar rappo rt aux travaux  exclusivem ent agricoles, ait 
paru insuffisant, il n’es t pas certain  qu’à l'h eu re  actuelle, ce ne 
soient pas les travaux  ru raux  qui réclam ent le ren fo rcem ent d’un 
principe d’an tério ritc  qui, m êm e en 1906, ue leu r était pas refusé.

Quant à la sélection des pupilles, les critiques form ulées au cha
pitre précédent indiquent suffisam m ent l’im portance que l’Inspection 
générale a ttache à ce tte  question.

Mais ceci d it, l’essentiel à son avis, c’est qu’une fois déterm inés 
au point de vue q u an tita tif  le domaine respectif des em plois indus
triels e t des travaox agricoles, on veuille bien aborder l’au tre  côté 
de la question qui est exclusivem ent, si l’on peut dire, de qualité . 
Or, c’est là que les principes posés ci-dessus touchant le caractère 
éducatif, au point de vue professionnel, des colonies et des écoles 
de réform e doivent acquérir toute leur force. C’est là qu’il convient 
de faire prévalo ir cette idée q u ’il existe des établissem ents d 'édu
cation professionnelle de m ineurs cr.‘ès en vue de leu r apprendre 
un m étier, de les reclasser socialem ent, e t non pas qu’il existe 
certaines catégories d’enfants utilisés, com m e conséquence de leur 
passagedovantles Tribunaux, en vue du fonctionnem ent des colonies 
pénitentiaires.

U ne faut pas perd re  de vue, en effet, qne Ja loi du 5 août 1850 
n’a  pas p resc rit que les m ineurs détenus sera ien t assujettis au 
travail, m ais qu’ils recevraien t une éducation  religieuse, m orale et 
professionnelle.

Sans doute eti v e rtu  do l’adage p r im u m  vivere, il im porte qne 
ces établissem ents fonctionnent grâce à la m ain-d’œ uvre des pupilles ; 
1rs services généraux doivent y  ê tre  assurés par les enfan ts, les 
réparations d rs  locaux, du m atériel, des effets doiveut Être effectués, 
dans une large m esure, p ar leu rs p ropres so in s ; le p lus grand 
«ombre d ’objets susceptibles de constituer l’outillage doit pouvoir 
sortir de leur confection ; l’exploitation du dom aine ru ra l doit ôtre 
portée par leur travail à son maximum de ren d em en t. Mais si ces 
nécessités ont pour conséquence de détourner un certain  nom bre 
de pupilles de l ’apprenlissasre proprem ent d it d 'un  m étie r u tile, il 
faudrait, d’une p art, donner à l'accom plissem ent de ces divers travaux 
un caractère nettem ent technique et, d’au tre  p a rt, pour tous les 
emplois ayant un ca ractère exclusivem ent m énager, adopter un 
système de roulem ent en tre  les pupilles, grâce auquel serait rédu it 
au minim um  ponr chacun d’eux le tem ps consacré aux besognes 
dépourvues de portée éducative.

Ce systèm e aboutirait à p rend re  pour m odèles, dans les eolonics 
industrielles, los écoles d’A rts e t M étiers ou les Écoles p ratiques de 
commerce e t d’indu.slrie, e t dans les colonies agricoles les Ecoles 
pratiques d’agricu ltu re  ou les Fermes écoles.



120 CODE PÉN ITEN TIA IRE
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Cette évolution supposerait la réunion d’un tr ip le  élément., un 
personnel, un  outillage, des méthodes.

1'* En ce qui concerne le personnel, l'Inspection generale no revient 
su r  1rs observations form ulées plus haut que ponr imi soulignai* la 
portée . Dès l'instan t que pour des considérations budgétaires de \au t 
lesquelles il faut s 'incliner, l ’appel a la  m ain-d’œ uvre libre est en 
voie de disparition to ta le , les m esures découlant des instructions 
d e s 27 ju in  1917 a i  25 m ars '1918, qui p rescriven t à tous les agonis 
des colonies une coopération étro ite  à tous les services, sont insuffi
san tes. Ce qu’il faudrait, c'est la création  d 'un  cadre de_surveillants 
cim treinaUres ou de surveillants ouvriers, rec ru té s  e t rém unérés en 
conséquence, capables d’ê tre  les véritables éducateurs professionnels 
des pupilles comme îes in stitu teu rs sont leurs éducateurs scolaires.

Des rapports d’tnspectours généraux déplorent à cet égard les 
résu lta ts  que l’insuffisance de 1a m ain-d 'œ uvre d’instruction  a causé 
dans un grand nom bre d’ateliers: à A an'ne les a teliers de métallurgie., 
de m enuiserie , de qhan'onuage, des ta illeu rs; à Auberive la cordon
nerie ; à Eysses la menuiserie-, sont restes longtem ps en chômage par 
su ite du m anque de con trem aître  surveillant, ou libre ;

2° En oc qui concerne l’outillage, que ren d ra it nécessaire, dans les 
colonies industrielles, ra c h a t des niatieres prom iôres, la m ultipU’ 
cation e l  le développem ent des ateliers, dans les colonies rurales, 
l ’achat de sem ences e t de bétail, le pevtéctionuem cnt des instrum ents 
aratoires, l ’in troduction  des m achines, c’est une question de créd its qne 
seul pou rra it résoudre un changem ent des circonstances budgétaires, 

Les rapports d'inspection abondent en observations qui reflètent 
les doléances du personnel supérieur des colonies su r l insuffisance des 
moyens mis à  leur portée ponr le développem ent de leur production, 
soit industrielle , soit agricole; c’est à Belle-lie, à Aniane l’arret. des 
fabrications pour iupulfisance do m atières prem ières, a Saint-Hilaire 
aux Douaires, à Belle-Ile le défaut de rendem ent p ar suite d'usure 
uu d’insuffisance du m atériel agricole, e t c - . ;

3° La modification des m éthodes supposerait, d’une, p a r t, l'élimina 
tion des travaux (en dehors du service général) ivofiïant pas nn carao 
tère. in struc tif; c’est ainsi qivil existe encore dans certaines colonies 
comme à Ëvsses, à Gaillon, à Cadillac des a teliers de fabrication d ’é mou
e-hottes, de soudure de chaînes (Clermont) de fabrication de brosses» 

Lo maintien de ces ateliers, qui sont p e u t-ê tre  à leu r place dans 
los prisons, est incom patible avec lo ca ractère du travail d 'appren
tissage des pupilles des colonies qui ne doit pas ê tre  un travail 
pén iten tiaire . C’est d’ailleurs une prescription poséo par le  règle
m ent de 4809 dans son articio  78, qui n’autorise pas les occupations 
ne constituant pas l'appre-nlisçwge d 'une véritable protession. fin 
second lion, il faudrait, dans tonie Ja m esure possible, alléger l’emploi 
du tem ps des pupilles de travaux peu utiles tols que la fabrication, 
signalée plus bau t, d’out.ils grossièrem ent oxécutés en colonie, alors
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(pie dans le com m erce on les trouve aisém ent e t répondan t infini
ment mieux aux besoins auxquels on les destine .

Ceci c’est le côté négatif en quelque so rte  de la  question ; dans 3e 
domaine positif, le p rogram e de l'Inspection générale eu cette m atière 
com porterait d’une p a rt le développem ent des ateliers confection
nant des objets â céder aux colonies, e t â d’au tres adm inistrations 
que l’A dm inistration pén iten tia ire : certains ateliers, com m e ceux 
île la ferblanterie à Belle-Ile, ou à Aniane, ont paru  à nos collègues 
parfaitement susceptibles d’une sem blable extension.

D’au tre part, dans les colonies industrie lles, l ’installation  d’ateliers 
nouveaux sera it désirable. Alors que certains établissem ents privés 
comportent l’installation d’ateliers industriels perfectionnés, te ls  la 
coutellerie de Bologne, ailleurs l ’im prim erie, ce sont là des industries 
dont on chercherait en vaiu la trace  dans les plus avancées de nos 
colonies publiques.

En résum é, to u te  colonie industrielle ou ru ra le , devrait évidem 
ment avoir d’abord, comme corollaire de ses services générales, 
des ateliers de ravaudeurs, cordonniers, boulangers, de m êm e qu’elle 
a sa cuisine, son infirm erie , e t presque toujours sa buanderie i ensuite , 
ne fut-ce que pour son p ropre  fonctionnem enl, des ateliers de m a
çons, charpentiers, m enuisiers, forgerons, inavéelm ux-îerrands, 
c.lmrams, bourre liers, et dans les maisons pén iten tiaires ses ravau- 
deuseset ses lingères. Kntin dans les colonies agicolos, scs équipes 
de bouviers, vachers, po rchers et bergers, ses ja rd in ie rs  e t ses b r i
gades agricoles.

Mais, en ou tre, c’est à côté de ces ateliers, de ces équ ipese t parallè* 
leraent à eux qne l'enseignem ent véritablem ent professionnel donné 
aux pupilles selon la m éthode désirable com porterait l'institu tion  
d’organes nouveaux.

Dans les colonies industrielles le champ est illim ité . A Aniane 
on trouve des ajusteurs (35), des m achinistes (15), des électriciens (3). 
Voilà des ateliers qui développés élarg iraien t le domaine du trava il 
d’apprentissage u tile ;  d’au tres analogues à ceux cités p lus haut 
pourraient leu r ê tre  adjoints.

Dans les colonies ru ra le s , le problèm e est p lus dilïieile, ca r le 
travail agricole se p rê te  m oins qne le travail industrie l i  l’appren tis
sage et à la technicité. Il faudra toujours des garçons do ferm e pour 
la conduito des bestiaux e t la surveillance des étables. Or ce son t des 
métiers de peu d’avenir. H n ’en est pas moins vrai qu’ici encore le 

• développement de l'industrie  agronom ique par l'em ploi des m éthodes 
de culture de plus en plus scientifiques ouvrira it un certain  nom bre 
de débouchés que le m écanisme actuel des exploitations ru ra les  no 
comporte pas.

La connaissance des te rra in s , l ’am élioration dos procédés do culture, 
l utilisation des engrais chim iques, ie développem ent dn jardinage, 
nécessitent des études d’une portée à la Ibis théorique et p ratique 
indéniable, que, sans p ré te n d re  a tte in d re  la technicité des institu ts
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• développement de l'industrie  agronom ique par l'em ploi des m éthodes 
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agronom iques, les colonies ru ra le s  devraien t ô tre  susceptibles de 
faire  en trep rendre .

Ne sont-ce point d 'ailleurs «es motifs qui ont inspiré la circulaire 
dû l«r ju in  '1914, qui réclam e et favorise, à l ’aide d’indem nités spé
ciales, le concours des professeurs départem entaux d’agricu ltu re . Un 
créd it annuel do 500 francs a été inscrit à cet effet au budget de 
chaque colonie. C ertains établissem ents comme le  Val d’Yèvre, 
Saint-M aurice e t A uberive onl eu à plusieurs rep rises  à se louer des 
conseils ou des observations que, dans des rapports intéressants, 
ces fonctionnaires leu r o n t adressés. M alheureusem ent ces inter
ventions son t exceptionnelles. La p lu p a rt des colonies n 'on t jamais 
reçu  la  visite de l'in specteu r départem ental e t dans celles là mêmes 
qui ont é té  .plus favorisées sous ce rapport, il n’est guère  permis 
d ’attendre des am éliorations notables de contacts mai définis et peu 
fréquen ts .

Ce qu’il faudrait, ce se ra it de dem ander à ces fonctionnaires, non 
seulem ent do consigner dans uu rap p o rt annuel des observations 
générales, m ais do sn iv re d ’aussi près que possible les travaux 
agricoles e t de p ratiquer une sorte  d’enseignem ent professionnel par 
des cours faits aux pupilles.

De la so rte , c’est avec leu rs directives que le rég isseur de culture, 
dont le recru tem ent devrait ê tre  celui ci-dessus exposé, au ra it la 
double tâche de pourvoir à l'enseignem ent professionnel des pupilles 
et au développem ent des exploitations agricoles. U ne para ît pas 
douteux quo non seulem ent l'enseignem ent technique des pupilles 
ne pou rra it q u ’y gagner, mais aussi qu'au po in t de vue financier 
(point de vue dont il faut ,se préoccuper e ssen tie lle s  eut)., l'E tat y 
trouverait son com pte (1).

La question de la tarification du travail des pupilles m érite  elle 
aussi d’ê tre  exam inée. Actuellem ent, Ih s  pupilles ne reçoivent, en 
principe, aucun salaire tant qu’ils sont à la colonie; le u r  travail est 
récom pensé, et non rém unéré , à l’aide de bons points. On trouve, 
par contre danscerta in sa te lie rs  à l’entreprise, une tarification analo
gue, b tenque moins élevée, à celle du tra^a ilp éo lteu fia ire  des adultes. 
A Eysses lo travail des ém ouchettes a rapporté  en 1919 :1.765 francs, 
(pour 90 pupilles); celui d« la forge 635 francs (pour 6 pupilles;.

11 y a là un grave défaut d7uniform ité . En Tait, il est d’atutaut plus 
reg rettab le  que c’es t p resque exclusivem ent dans les quartiers 
correctionnels que fonctionnent les ateliers et les ateliors en ontre- 
p rise. Il en résu lte  que ce son t les pupilles les p lus mauvais qui- 
re tire n t lo p in s d'avantages pécuniaires de leu r travail eu colonie.

La notion  do rém unération du travail des pupilles, encore qu’elfe 
n e  soit pas tou t à fait incom patible avec lui, n’est pas trè s  aisément

(1) L a  m ôm e o b se rv a tio n  p o u r r a i t  ê tre  la ite  en  ce qui co n ce rn e  le  dom aine 
fo re s tie r  de. c e r ta in e s  co lo n ies  (A u b eriv e , S a in  L-M auncc) ou  d e s  v is ite s  des 
c o n se rv a te u rs  ou  in sp ec te u rs  des K aux  e t F o rê ts  re n d ra ie n t le s  p lu s  g ra n d s  serv ioes.
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conciliable avec le ca ractère  enseignant de leu rs  travaux . U ne fau
drait cependant pas pousser tro p  loin îa  conséquence de ce tte  a n ti
nomie qui, en  fait, dans l’industrie  libre, où il e s t vrai que la form e 
ancienne de l’apprentissage est en déclin , est loin d 'ê tre  aussi 
absolue : il n ’est pas ra re  que l’appren ti, en dehors des avantages eu 
nature que son con tra t déterm ine, reçoive égalem ent une rém uné
ration en argen t. En ton t cas ce tte  question n 'est pas insoluble dans 
le système des bons points, oü il im porte ra it de rem édier aux consé
quences fâcheuses ci-dessus indiquées.

Quels que soient, en effet, le  caractère e t la  dénom ination qu’il con
vienne de donner aux avantages pécuniaires des pupilles, le systèm e 
de rém unération actuel p rê te  à de graves critiques.

D’abord le mécanisme du décret de 1875, en dépit de la précision 
qu’on s’est efforcé d'y in trodu ire , est insuffisant e t com plexe. Il est 
complexe, parce  q a’il repose su r  un pourcentage et qu ’on p eu t m êm e 
se dem ander s’ il doit, ê tre  établi su r  l ’effectif to ta l des enfants, ou 
seulement su r  ceux qui ont eu d ro it à des bons points le mois écoulé ; 
il l’est encore, parce que la lim ita tion  à 600 bons poiuts est en 
général cinq ou six fois dépassée e t qu’il y a lieu d’opérer un  nou
veau calcul de proportion ponr re s te r  dans les lim ites des créd its 
délégués; il est insuffisant parce que les som m es a ttribuées aux 
enfants sont insignifiantes (de 0 f r .30 à ü fr.5 0  p ar mois) su rto u t par 
rapport à celles que se constituent les pupilles em ployés dans les 
ateliers à l’en trep rise  ou ceux envoyés en équipes ex térieu res.

L’a ttribu tion  au pupille en équipe de la m oitié du m o n tan t de son 
salaire, étan t donné que ce tte  affectation est en quelque sorte  l’in
term édiaire en tre  l’em ploi à la colonie et le plaeem ent au  dehors, 
est justifiable; p a r contre  il n’en est pas de m êm e pour la  portion 
du salaire des pupilles em ployés dans les a teliers à l’en trep rise . 
Le m eilleur systèm e est ia constitution d’uno masse dans laquelle 
entrent non seu lem ent la valeur des bon3 points, mais aussi la portion 
de salaire versée par l’en trep ren eu r pour le com pte des pupilles en 
ateliers. Ce systèm e qui a pour résu lta t d’augm enter la valeur des 
bons points des pupilles est incontestablem ent plus équitable parce 
qu’il perm et de rém unérer les pupi Lies qui trava illen t pour la coiouie, 
c’est-à-dire pour ie com pte de l’É ta t, su r  le même pied que ceux 
qui travaillent pour le eôm pte de l ’en trep ren eu r. Il conviendrait 
de le généraliser.

On p o u rra it m ême concevoir que cette m asse ne fû t pas constituée 
par colonie, mais en fonds com mun dont le  p rodu it se ra it rép a rti 
par l’adm inistration  supérieu re  en tre  chaque eolome au p ro ra ta  des 
journées de travail.

Quant à  ta tarification p rop rem en t d ite  du trav a il des pupilles, 
c 'est-à-dire la fixation des salaires dem andés aux em ployeurs ou 
aux confectionnaires, elle devra it ê tre  effectuée en tenan t le plus 
grand com pte des nécessités de la  concurrence, sauf à n’appliquer 
ïu ’à la portion à verser au T résor l’augm entation qui en résu lte ra it,
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é tan t donné que plus encore que pour les adultes, l'ensem ble des 
dépenses d’entretien  des pupilles est à la charge do celut-ei.

Il se ra it en to u t cas souhaitable que dos dispositions réglementaire* 
nouvelles fussent, prises eu ce qui coneornele  mode do rém unération 
du travail des pupilles.

VI. — 1USCIPLINI2

L e régim e disciplinaire des colonies péniten tiaires e t correc
tionnelles ne résulte pas d’un tex te précis. Dans son rap p o rt de KUO, 
l’Inspection générale a signalé ce tte  lacune des règlem ents des 
10 av ril 1869 e t 15 ju ille t 1899 que n’avalent comblée ni les Instructions 
du 3 décem bre 1898, in te rd isan t comme punitions les réductions de 
v ivres ou le p o rt d 'un  costum e hum iliant, ni les réglem entations 
du 10 fév rier, 10 avril 3904 el. Z mai 1005 su r le régim e correctif 
particu lie r de la colonie d'Eysses, ni celle du 31 jan v ie r 1909 ajou
tan t à l ’échelle des récompense» l'a ttrib u tio n  de p o rtra its  photo
graphiques. ni plus ta rd  m êm e les instruc tions du £7 mai 1911 
prescrivan t dans quelle form e il devra it ê tre  rendu  com pte à VAdmi
nistration cen trale  par les d irecteurs des colonies do la situation 
discip linaire de le u r  établissem ent.

L aseule différence fondam eutalorésultant do ces textes se rapporte 
à la m ise en cellule qui, de la seule au to rité  du d irec teur, no peut 
dépasser 15 .jours dans les colonies péniten tiaires, e t dans les colonies 
correctionnelles peut a tte ind re  30 jo u rs .

fin fait, la plus grande d iversilé règne parm i les colonies, et dans 
le  systèm e de récom penses el dans celui, des punitions; les visites et 
les correspondances ne son t pas soum ises partou t à un régime 
Identique; à Saint-Maurice, à Aniane, les visites ont lieu ies dimanches 
e t fêtes, â  la Petite-Roquette, les visites on t lieu deux fois par 
sem aine, A Clermont une t’ois par mois, à  ISysses (colonie correc
tionnelle), les visites n ’ont lien que tous les tro is mois, A Aniane, 
aux Douaires, à C lerm ont, la correspondance a lien  tous les mois; 
au Val-d’Yèvre. tous les 15 jo u rs , e t c . ..

Le systèm e des bons points est d iversem ent in te rp ré té . Certaines 
colonies (Val-d’Yèvre) p ra tiq u en t le systèm e ignoré ailleurs, des 
v ivres supplém entaires et des tables d ’h o nneu r; les règlem ents 
déterm inant les conditions pour l’inscrip tion  au tableau d 'honneur, 
le po rt des galons, etc . . .  sont loin d’ê tre  uniform es. L’attribution 
d 'objets de lingerie ou de to ilette  aux filles â Cadillac ou à Clerniont 
est particu lière à ces établissem ents.

En ce qui concerne les punitions, presque p arto u t a é té  introduite 
la p ratique du su rsis; mais par exem ple, pour la  privation  d’objets 
de literie, la déterm ination du régim e du pain sec sim ple e t du pain 
Sec de rigueur on constate des v a r ia n te s .
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Tous ces points dem anderaient une réglem entation  uniform e. On 
cherche en vain, au su rp lus dans l'échelle réglem entaire des punitions 
l’obligation de peusum s; quant aux corvées elles son t rarem ent 
infligées, alors que, cependant, c’est là une sanction qui rem place 
avantageusem ent le piquet peu in tim idant; ou même, sans nuire 
à la santé du pupille le pain sec ; quant au régim e de la cellule, il 
com porte une rigueu r p eu t-ê tre  excessive p ar la p rivation  de tou t 
siège pendant la jou rnée .

11 faudrait uoo réglem entation d isciplinaire adéquate au rôle péda
gogique que sont appelées à rem plir les colonies pén iten tia ires . A 
cet égard, d’excelleutes réform es ont été réalisées, p eu t-ê tre  plus 
théoriques que pratiques, p a r le s  règ lem ents de 1909 su r les écoles 
professionnelles de pupilles difficiles e t de 1910 su r les établisse
ments de m ineurps prostituées.

C’est on s 'insp iran t de ces textes dont l’adaptation ne se ra it pas 
très difficile aux colonies péniten tiaires que devrait ê tre  élaborée 
une nouvelle rég lem entation .

D’an tre p a rt, depuis la loî de 1912 qui a créé les in te rnats appro
priés, il n’est in te rvenu  aucun tex te pour fixer le régim e discipli
naire de ces établissem ents dont ou s'accorde à reconnaître qu’il 
doit se d ilîéreneier de celui des colonies pénitentiaires. Encore 
faudrait-il le délerm iner, alors qu’à l’Iieuro actuelle il est laissé à 
l'initiative du personnel de d irec tion . En fait, à l’in te rn a t Chanteloup, 
il ne se caractérise que p ar des plus grandes facilités octroyées aux 
pupilles dans la correspondance avec leu r fam ille $ ils peuvent 
notamment recevoir des colis. Toute une réglem entation néanm oins, 
sur ce point-là comme su r  les au tres, s’im poserait.

D’une façon générale, la discipline dans les colonies est satisfaisante. 
Le nom bre des in fractions graves ayan t donné lieu  à  condamnation 
devant les Tribunaux est de trè s  m inim e im portance.

Par contre si le nom bre des évasious dem eure to u jo u rs  trop  élevé, 
ce n’est pou rtan t pas parm i les pupilles placés que la proportion 
des évadés est la plus fo rte ; il y a m êm e une colonie où â u n  ce r
tain m om ent, le q uartie r d’où l’on s’évadait le plus souvent, était, le 
quartier d isc ip linaire .

Les prim es auxquelles donnen td ro it la cap ture des pupilles évadés, 
ont été fixées à 35 francs par le règ lem ent de 1899. C’est avec raison 
que les instruc tions du 9 septem bre t9 l0  en lim iten t le paiem ent 
au ca.s où, depuis l ’époque de l’évasion n ’est pas in tervenue, avant 
sa capture, la libération définitive du m ineur. Mais les réductions 
qu ipeuvent avoir liou, aux te rm es des instructions du 15 ju ille t 1918, 
sur le m ontant dey prim es dues ne sont pas de n a tu re  à encourager 
ceux qui pourra ien t ê tre  eu pareil cas les auxiliaires de l’Admi
n istration .

D’au tre  p a r t, il se ra it légitim e de faire sup p o rter par l ’avoir du 
pupille, quand il en possède, to u t ou partie  des frais occasionnés 
par une évasion et, notam m ent, la p rim e de cap tu re .
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10 av ril 1869 e t 15 ju ille t 1899 que n’avalent comblée ni les Instructions 
du 3 décem bre 1898, in te rd isan t comme punitions les réductions de 
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Tous ces points dem anderaient une réglem entation  uniform e. On 
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théoriques que pratiques, p a r le s  règ lem ents de 1909 su r les écoles 
professionnelles de pupilles difficiles e t de 1910 su r les établisse
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sur le m ontant dey prim es dues ne sont pas de n a tu re  à encourager 
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D’au tre  p a r t, il se ra it légitim e de faire sup p o rter par l ’avoir du 
pupille, quand il en possède, to u t ou partie  des frais occasionnés 
par une évasion et, notam m ent, la p rim e de cap tu re .
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CHAPITRE III

SORTIE DKS COLONIES PÉNITENTIAIRES

P lacem en t. — L 'article 9 de la loi de i850 disposait que les jeunes 
détenus pouvaient ob ten ir, à t i t re  d 'épreuves e t sous les conditions 
déterm inées p ar u n  règ lem ent d’adm inistra tion  publique, d’être 
placés prov isoirem ent hors de la  colonie. Il ü’existe pas d’autre 
réglem entation  à ce t égard que celle qui d’écoule du règ lem ent 
de 1869 en ses artic les 79 à 83, et du règlem ent de 1889 dans 
son article  95.

La p rem ière  de ces dispositions p rê te  à con troverse, Elle indique 
en effet :

1“ Il faut qu’il s ’agisse de travaux agricoles. Les pupilles ne 
peuvent ê tre  placés chez des industrie ls que dans un but. d’u tilité 
publique pour des m otifs graves e t urgents e t avec l’autorisation  du 
p ré fe t;

2° La proportion  <los pupilles placés doit ê tre  faible e t s’appliquer 
aux m eilleurs d’entre-eux;

3° Ils n’ont d ro it qu’à la moitié du salaire payé pour le u r  travail, 
qui leur sera  versé à la libération ;

4° Les pupilles doivent ê tre  gardés p a r  nu su rveillan t.
Mais, ce ne son t po in t là les p rincipes généralem ent suivis en 

m atière de placem ent, notam m ent l’exigence d’un surveillant e t le 
paiem ent d’un dem i-salaire seulem ent. Au contra ire  ceis disposi
tions coïncident (les conditions de surveillance mises à part)  avec lo 
louage des enfants en équipes ex térieu res. Les rédacteurs du règle
m en t de 1889 ont-ils eu en vue ce tte  form e particu liè re  de placem ent, 
qui n’a é té  réalisée qu’à une date assez récen te , et dans ce cas on 
se dem ande quels sont les articles du règlem enl do 1869 qui rég i
raien t le placem ent p roprem ent d it?  Ou hien n’ont-ils entendu ne 
rég lem enter le  p lacem ent que conform ém ent aux dispositions ci-des
sus, sans p révo ir les équipes ex térieures e t dans ce cas on peut se 
dem ander pourquoi ces dispositions ne sont pas littéralem en t appli
quées, en  cas de placem ent p roprem ent eût ; le pupille en effet 
touche l ’in tég ralité  de son •salaire.

Or, il n’existe pas d ’a u tre  texte re la tif  au p lacem ent que le s  dispo
sitions oi-dessus.

L’article  95 du règlem ent de 1899 se borne à subordonner à  la 
décision du M inistre le placem ent chez des particu liers e t à prévoir 
que les gratifications an num éra ire  accordées pou r les pupilles doi
vent ê tre  déposées à la Caisse d’épargne ; toutefois, ajoute-t-il, le 
con tra t de louage peu t stipu ler qu’une partie  de ces sommes serv ira  
à l ’en tre tien  des pupilles.

Quant à  la  circulaire du lO juin  1907, elle spécifie seu lem ent que 
les con tra ts  de placem ent doivent ê tre  annuels.
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Enfin, la règ le  en v e r tu  de laquelle le  pupille  ne p eu t ô tre  placé 
avant d’avoir fait un  séjour d’un  an  à  ia colonie ne figure dans aucun 
texte.

Des précisions nouvelles, depuis la  constitu tion  des équipes ex té
rieures, se ra ien t ici nécessaires.

Le nom bre des pupilles placés, encore qu’assez variable, a a tte in t 
dans la p lu p a rt des colonies des proportions supérieures à ce qu’in 
diquait. la loi de 1850, qui s’é tait m ontrée trop  tim ide. Cette form e 
d’affranchissem ent du pupille, qui ne le rend  pas encore de piano 
à la liberté — puisqu’il peu t p a r la môme décision que celle qui l ’a 
placé, ê tre  ré in tég ré  à la colonie — était en effet à développer.

Dans la  p lupart des colonies le  p rincipal obstacle à l ’extension des 
m esures de placem ent, qui é tait l’é tat de suspicion dans laquelle la 
population teuait parfois les pupilles, a p resque com plètem ent d is
paru. Pendant la  g u erre , le besoin-de m a in -d ’œ uvre a agi égalem ent 
dans le sens de l’extension du p lacem ent. Toutefois, une appréhen
sion persiste en ce qui concerne les pupilles so rtan t des colonies 
correctionnelles e t les filles-, c ’est ainsi que les d irec teu rs de Gaillon, 
d’Eysses ot ceux des maisons pén iten tia ires ép rouven t une très  réelle 
difficulté à p lacer des pupilles.

Il y a dans certaines régions uue tendance un peu tro p  rapide de 
l’opinion à m e ttre  a\i com pte des colons placés bien des griefs dont 
ils ne son t en fait nullem ent responsables. Un vol de légum es ou de 
volailles est-il été d éco u v ert?  Les soupçons se po rten t im m édiate
m ent su r les pupilles placés.

Il es t difficile de ten ir  rigueu r de ce sen tim en t à ceux qui l’éprou
vent, e t il ne d ispara îtra it que si les pupilles placés é ta ien t toujours 
d’nnc irréprochable conduite, ce qui n’est pas le cas. Les 
réin tégrations pour inconduite a tte ignen t une proportion de 15 à
20 p . 100.

La proportion des réin tég rations p a r su ite d’abandon de placem ent 
ou pou r to u t au tre  cause est égalem ent assez. fo rte . Elle tie n t à ce 
fait que les pupilles, à (a perspective de q u itte r  la colonie, sont prêts 
à accepter n’im porte  quel placem ent, chez n ’im porte quel particu 
lie r. Il arrive  souvent que la situation  qui leur est faite ne ta rd e  
pas à les désitlusionner et ils p réfèren t reven ir à la colonie.

D’au tre  part, conséquence du m ême fait, on trouve des place
m ents d’enfan ts qui n’ont rien  de com m un avec des contra ts 
d’apprentissage, pour des emplois de vachers, porchers, garçons 
d’écurie, besognes qui n ’ont pour les pupilles aucune valeur d 'ensei
gnem ent. Ce n ’e s t pas là le bu t de. l ’institu tion  des colonies, ui celui 
du p lacem ent. La c ircu la ire  du 20 aoû t 1917 rappelle avec raison 
aux d irec teu rs des colonies que ie placem ent des pupilles doit avoir 
pour eux un ca ractère d’enseignem eut, que le  co n tra t à passer avec 
le patron doit-être un  véritable co n tra t d’apprentissage, donnant droit 
au pupille, à son d ép a rt, à la délivrance d’un certifica t. Ce n 'es t 
qu’à ce tte  condition qu’en vertu  de la loi de 1850 e t du règlem ent, 
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le  pup ille  est au torisé à devanoor l'époque de sa sortie  de ia 
colonie.

La question  de l’en tre tien  du pupMle pendan t la durée du  place
m ent doo tie lieu  parfois à des difficultés- Le pupille placé touche un 
trousseau  com plet â sa sortie  de la colonie, m ais il n’est pas renou
velable. En principe )e con tra t doit stipu ler que les frais u ltérieurs 
d 'habillem ent seron t à la charge du p a tro n ; on p eu t adm ettre  qu’ils 
dem euren t à la charge <Ju pupille  à la condition que ce tte  stipula
tion a it pou r contre-partie un  supplém ent d» solaire.

Certains con tra ts  ont rayé pu rem en t e t sim plem ent la clause met» 
ta n t à ht charge du patron  les fra is d’habillem ent du pupille. Cette 
p ra tiq u e  n ’est pas adm issible si le salaire du pupille n’est pas aug
m enté d’au tan t, car elle aboutirait à faire  su p p o rter p a r le T résor les 
frais du renouvellem ent du trousseau .

C 'est ce que rappelle la c ircu la ire  du 23 ju il le t 1917, qui déclare 
préférable le systèm e m e ttan t les frais de trousseaux à la charge du 
pupille, ce qui évite de 1a p a rt du patron to u t m auvais vouloir, 
quand il s ’agit de procéder à  leur renouvellem ent e t parfois même 
la tentation  de ram en er le pupille à la colonie sous le p ré tex te  d ’in
conduite, afin qu’un au tre  pupille lui soit donné m uni d’un nouveau 
trousseau.

L’Inspection générale estim e égalem ent qu’il y a un  double avantage 
à p ré lever les frais du renouvellem ent du trousseau su r les gages 
surélevés du p u p ille ; d 'une p art celui d’év iter les faits ci-dessus, 
d’au tre  p a rt celui d’habituer le pupille non pas à Ja tenue de 
sa com ptabilité, puisque c 'e st p a r le  com ptable de la colonie que 
ces opérations s’effectuent, mais à l ’évaluation de ses ressources e t 
de ses besoins.

Le salaire des papilles, encore que resté  très  en  a rr iè re  de celui 
des ouvriers agricoles au cours de ces dernières années, a néanm oins 
subi quelque augm enta tion . D’une façon générale , il v arie  d’après 
l ’âge, de 300 à 800 francs p ar an , à Saint-H ilaire ; de 3 à 400 francs 
au V al-d’Y èvre; de 2 â 400 francs à Auberive. A ce sa la ire  sont ajou
tées des gratifications qui vont de Ofr. 50 à 1 fr. 50 par sem aine. 
Aux term es des in stru c tio n s du 15 mai 1909, après tro is m ois de 
p lacem ent, les pupilles peuvent ê tre  autorisés à recevoir comme 
arg en t de poohe, pour m enus achats, une partie  de le u r  salaire qui 
de l/tO  peut, p a r augm entations trim estrie lles , a tte in d re  5/10.

Les in stru c tio n s du 23 mai 1914 su r  l’application de la loi des 
re tra ites  ouvrières au salaire des pupilles sont eu général observées; 
par contre de nom breux re ta rd s  ont cté signalés dans les v erse
m ents trim estrie ls  de ces salaires à la caisse du com ptable de la 
colonie, obligation rappelée dans la c ircu la ire  du 15 novem bre 1917.

Une form e assez couran te du p lacem ent, depuis ces dernières 
années, a  été la constitu tion  d’équipes agricoles dites brigades ex té
rieu res . Elle sc différencie du placem ent p u r e t sim ple en ce sens 
que les brigades ex térieu res sont constituées e t louées aux cu îti-
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vateurs â titro  provisoire, saisonnier, pour l’accom plissem ent de ce r
tains travaux, e t que les pupilles envoyés dans ces équipes ne sont pas 
sortis de la co lonie; dans certains cas ils la ré in tèg ren t tous les 
soirs. S’ils couchent chez le  patron qui em ploie l’équipe, ils re to u r
nent à la colonie à la  fin des trav au x ; enfin ils ne reço ivent que la 
moitié de leu r salaire , versée à leur pécule e t non pas à la Caisse 
d'épargne. Les circulaires des 17 août 1914 e t 9 octobre 1915, dans le 
bu t de fo u rn ir d e là  m ain-d’œ uvre aux cu ltiva teu rs, o n t p resc rit ie 
développem ent de ce tte  form e de p lacem ent. Aux tonnes de ces 
instructions le salaire m inim um  est de i franc par jou r en sus du 
logement, n o u rritu re  e t frais de déplacem ent.

La form ation des équipes ex térieu res es t à encourager; toutefois 
n nspec tion  générale estim e qu’il fau t voir là moins une des form es 
du placem ent qu’une m odalité du travail des pupilles en colonie. 11 
va sans d ire que l’envoi en équipes agricoles ne doit pas ê tre  accordé 
aux m auvais sujets, mais il n 'y  a pas lieu davantage d’en faire , com m e 
pour le placem ent, une récom pense à la bonne conduite ; c’est une form e 
de travail qui se rapproche beaucoup plus, p ar la rigidité du lien 
qu’elle m aintient en tre  les pupilles et la colonie des équipes 
employéos aux travaux  du dom aine, que du placem ent individuel 
et ex térieu r, lequel par l’in itia tive  e t l ’indépendance qu’il assure 
aux colons est, an con tra ire , to u t à fait com parable à  la  libération 
provisoire.

A côté du p lacem ent, qu i m ain tien t dans une certa ine  m esure un 
üen en tre  les pupiiles e t ies colonies, il existe d’au tres procédés par 
quoi ce lieu se trouve distendu, dénoué ou m ême rom pu.

Engagem ent m ilita ire . — L’engagem ent m ilitaire , qui figure dans 
le règ lem ent de 1899, à titre  de récom pense, a été assez largem ent 
p ratique, su rto u t pendan t ia guerre , Aniane au 1er décem bre 1919 a 
fourni 192 pupilles à l’a rm é e ; B elh-Ile 126; Ulysses H9, les Douaire 
382, Saint-M aurice 18, Gailion 8.

Cette faveur, subordonnée à l ’acceptation de l ’au to rité  m ilita ire , ne 
com porte, eu ce qui concerne l’Inspection générale, aucun com m en
ta ire . Certains pupilles bénéficiaires de l'engagem ent ce sont particu 
liè rem en t d istingués pendant la guerre  et. o n t obtenu des citations e t 
des g rades.

En ce qui concerne l’incorporation dans l’arm ée, par application 
de la loi du 7 août 19131e m ineur objet de condam nation doit rem plir 
la to ta lité  de sa peine avant de pouvoir répondro à son o rd re  d’appel 
sous les drapeaux (circulaire du 13 octobre 1913). Néanmoins (circu
laire du 16 février 1914) tons les m ineurs ayan t a tte in t l ’âge du 
recru tem ent, doivent ê tre  p résen tés au conseil de révision.

En co qui concerne l ’engagem ent dans les équipage» de la flotte, il 
peut avoir lieu, aux term es des instructions des 14 m ars e t 
30 mai 1894 e t 4 ja n v ie r  1907, à p a rtir  de l’âge de iô  ans 1/2.
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L ibéra tion  proviso ire . — La libération provisoire qui n ’est qu’une 
desapplications de l ’artic le  9 susvisc de ia loi de 1850 es t régie p a r  les 
articles i l l  et.suivants du  règlem ent de 1869. Aux te rm es des in struc
tions du  20 m al 1883, renouvellées trè s  fréquem m ent p a r  l’adm inis
tration , cette faveur est subordonnée, en p rem ier lieu , à des preuves 
d 'am endem ent e t de bonne conduite de la p a r t des enfants; et en 
o u tre  à certaines garanties de ia p a r t de la fam ille.

Les propositions sont form ulées p a r le d irec teu r e t adressées au 
M inistre, accom pagnées de la copie du bu lle tin  de sta tistique m orale 
avec l’avis du p rocureur de la République, en m êm e tem ps que celles 
concernant les m ineurs susceptibles de bénéficier du placem ent ou 
de l ’engagem ent m ilitaire.

Le chiffre des libérés provisoires, qui a  é té  indiqué dans la p re 
m ière partie  de ce rappo rt est rela tivem ent assez élevé. Il ie serait 
davantage si pour u n  certain  nom bre d ’enfants on ne se h eu rta it à 
l ’absence do garanties présentées p a r les paren ts.

[.a libération provisoire é tan t essentiellem ent révocable a  été 
longtem ps le seul procédé par lequel le T ribunal .statuant sur le so rt 
d’un m ineur q u ’il décidait de rend re  à sa fam ille ou de confier à un 
particu lie r, obviait aux conséquences du caractère irrévocable de 
sa décision.

De ce caractère, ou effet, il s’en su it qu’ators m êm e que l’enfant 
m anifesterait des preuves (Pam endem eut il n’est pas possible de 
revenir devant le ju g e  pou r m e ttre  fin à une décision ayan t p ro 
noncé son envoi en correction; q u ’à l'inverse, la décision ayant rendu 
l ’enfant k sa fam ille ou l ’ayan t confié à une institu tion  charitab le, 
se ra it égalem ent irrévocable, alors m ême que l’en fan t ferait prouve 
d ’inconduite.

Aussi avait-on parfois recours au procédé de la libération provisoire 
de l'artic le  9 de la loi de 1850, qui supposait l ’envoi préalable de 
l ’enfant en  correction  uniquem ent dans le  b u t de ne pas nécessiter' 
une nouvelle com parution devant le juge, puisqu’il suffisait de solli
citer la révocation de la libération ; l’enfant rendu  à sa fam ille ou 
confié à un particu lie r pouvait à toute époque ê tre  ré in tég ré  à la 
colonie.

Depuis la loi de 1912, le Tribunal, à l ’égard des m ineurs de i3  à 
18 ar>s, a le. choix : il peu t toujours décider l'envoi eu correction 
m itigé de la  libération provisoire, mais il p eu t en ou tre , s’il opte 
pour la rem ise de J’enfan t à sa fam ille ou à une institu tion  chari
table, ordonner sa mise en liberté surveillée. N’é tan t pas applicable aux 
m ineurs envoyés en colonie pén iten tiaire , le m écanism e des m esures 
de m ise en lib e rté  surveillée n ’a  pas été envisagé dans ce rap p o rt

A u tres  modes de sortie. — S’il est vrai que. en ce qui concerne les 
m ineurs envoyés en colonie p én iten tia ire , la libération provisoire 
est la seule m esure d’affranchissem ent p révue  e t que la loi de 1912 
â leur égard n ’a  apporté  aucune innovation , au  con tra ire , pour les
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m ineurs de m oins de 13 ans, les articles 10 e t 11 de la  loi ont créé 
une form e de libération anticipée qui est to u te  nouvelle : c’est la 
possibilité pour le  Tribunal au bout d’un an, so it à la  dem ande des 
parents, soit à la requête du M inistère public e t su r dem ande de 
l’eufaut. de res titu e r l’enfant à sa fam ille. C 'est là  une très  curieuse 
exception au principe de l’irrévocabilité de la chose jugée.

Cette m esure , quand elle est appliquée à  un  m ineur envoyé en 
in te rnat approprié p ar application de l’artic le  6 de la  loi, entraîne 
sa libération.

Quant à la révision , si elle abouti à faire p roclam er l ’innocence 
du m ineur, celui-ci, ipso fac to , qu itte ra  la colonie.

La grâce n’est, en  fait, pas u tilisée, parce que la  loi de 1912 et la 
libération provisoire donnent des résu lta ts  plus conform es au carac
tère  plus éducatif de la m esure p rise contre le m ineur, mais, théori
quem ent, ce tte  m esure reste  applicable.

Reste la  question de l ’am nistie . Sans doute •l’a r rê t du 1er ja n 
vier 1920 de la Cour de cassation d ispose-t-il « que le défaut de 
d iscernem ent im plique l’absence de c rim inalité  dans le fait don t un 
m ineur de 18 ans est reconnu l’au teu r » e t « que les m esures au to
risées p a r  les artic les 6 e t 21 de la loi du 22 ju il le t  1912 ou t pour 
unique b u t la pro tection  des m ineurs e t qu’elles ne constituen t pas 
des peines » e t a-t-il conclu que la loi du 24 octobre 1919 n ’é ta it pas 
applicable aux m ineurs.

L’Inspection générale se dem ande si l ’on n ’a  pas exagéré la po rtée  
de l ’a rrê t de la Cour de cassation. Son p rem ier a tten d u  sonligne en 
effet que la loi d 'am nistie du 24 octocre 1919 ne concerne que les 
faits p résen tan t un ca ractère délictueux m o tivan t ou ayant motivé 
l’application des pénalités édictées par les dispositions légales énu
m érées p ar la loi. C’est là, de la p a rt du lég isla teu r de 1919, une 
formule un peu particu liè re  qui a  sem blé am nistier non pas un ce r
tain  nom bre de délits nettem en t énum érés, mais les délits ayant 
motivé l’application de certaines pénalités édictées p ar la loi.

Le ca ractère ju rid iq u e  de l ’am nistie  n’est pas en général d ’effacer * 
des peines, m ais de déclarer non punissables des délits. E tym olo
giquem ent, am nistier signifie pardonner, Ou pardonne des fautes et 
non des sanctions, p ar conséquen t des délits e t non des peines. Or, 
la form ule de la loi de 1919 est équivoque. Elle s’est p rê tée  à nne 
in te rp ré ta tion  ex trêm em ent é tro ite  de la p a rt de la Cour de caséation, 
qui vraisem blablem ent, eu t été différente s’il s’é ta it agi de l ’in te r
p rétation d’une m esure d’am nistie moins lim ita tive . Car il semble 
bien que la  question n’est pas de savoir si les m esures édictées à 
l’égard des m ineurs sont des m esures d’assistanee ou des peines, 
encore moins si le défau t de discernem ent im plique l ’abseneede cri
m inalité, m ais seulem ent si l’acte qui a m oüvé sa com parution devant 
le T ribunal, c’est-à-dire l’acte qui en tem ps norm al rend son au teu r 
passible de poursuites, n ’a pas été précisém ent exonéré à posteriori 
par la loi d ’am nistie  de to u te  poursu ite  pénale.



132 CODE PÉN ITEN TIA IRE

L ibéra tion  proviso ire . — La libération provisoire qui n ’est qu’une 
desapplications de l ’artic le  9 susvisc de ia loi de 1850 es t régie p a r  les 
articles i l l  et.suivants du  règlem ent de 1869. Aux te rm es des in struc
tions du  20 m al 1883, renouvellées trè s  fréquem m ent p a r  l’adm inis
tration , cette faveur est subordonnée, en p rem ier lieu , à des preuves 
d 'am endem ent e t de bonne conduite de la p a r t des enfants; et en 
o u tre  à certaines garanties de ia p a r t de la fam ille.

Les propositions sont form ulées p a r le d irec teu r e t adressées au 
M inistre, accom pagnées de la copie du bu lle tin  de sta tistique m orale 
avec l’avis du p rocureur de la République, en m êm e tem ps que celles 
concernant les m ineurs susceptibles de bénéficier du placem ent ou 
de l ’engagem ent m ilitaire.

Le chiffre des libérés provisoires, qui a  é té  indiqué dans la p re 
m ière partie  de ce rappo rt est rela tivem ent assez élevé. Il ie serait 
davantage si pour u n  certain  nom bre d ’enfants on ne se h eu rta it à 
l ’absence do garanties présentées p a r les paren ts.

[.a libération provisoire é tan t essentiellem ent révocable a  été 
longtem ps le seul procédé par lequel le T ribunal .statuant sur le so rt 
d’un m ineur q u ’il décidait de rend re  à sa fam ille ou de confier à un 
particu lie r, obviait aux conséquences du caractère irrévocable de 
sa décision.

De ce caractère, ou effet, il s’en su it qu’ators m êm e que l’enfant 
m anifesterait des preuves (Pam endem eut il n’est pas possible de 
revenir devant le ju g e  pou r m e ttre  fin à une décision ayan t p ro 
noncé son envoi en correction; q u ’à l'inverse, la décision ayant rendu 
l ’enfant k sa fam ille ou l ’ayan t confié à une institu tion  charitab le, 
se ra it égalem ent irrévocable, alors m ême que l’en fan t ferait prouve 
d ’inconduite.

Aussi avait-on parfois recours au procédé de la libération provisoire 
de l'artic le  9 de la loi de 1850, qui supposait l ’envoi préalable de 
l ’enfant en  correction  uniquem ent dans le  b u t de ne pas nécessiter' 
une nouvelle com parution devant le juge, puisqu’il suffisait de solli
citer la révocation de la libération ; l’enfant rendu  à sa fam ille ou 
confié à un particu lie r pouvait à toute époque ê tre  ré in tég ré  à la 
colonie.

Depuis la loi de 1912, le Tribunal, à l ’égard des m ineurs de i3  à 
18 ar>s, a le. choix : il peu t toujours décider l'envoi eu correction 
m itigé de la  libération provisoire, mais il p eu t en ou tre , s’il opte 
pour la rem ise de J’enfan t à sa fam ille ou à une institu tion  chari
table, ordonner sa mise en liberté surveillée. N’é tan t pas applicable aux 
m ineurs envoyés en colonie pén iten tiaire , le m écanism e des m esures 
de m ise en lib e rté  surveillée n ’a  pas été envisagé dans ce rap p o rt

A u tres  modes de sortie. — S’il est vrai que. en ce qui concerne les 
m ineurs envoyés en colonie p én iten tia ire , la libération provisoire 
est la seule m esure d’affranchissem ent p révue  e t que la loi de 1912 
â leur égard n ’a  apporté  aucune innovation , au  con tra ire , pour les

1 9 2 1 . —  6  JUILLET 13-3
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L'amnistie reposant sur la fiction que les faits amnistiés n’auraient
pas dû  ê tre  poursuivis, la question du ca ractère de la  sanction in te r
venue ou des conséquences du non discernem ent n ’a p lus à ê tre  exa
m inée.

Au su rp lu s la loi du 29 av ril 1921 a tranché la question de l’ap
plication de l’am nistie aux m ineurs dans ie  sens contra iro  à l 'a rrê t 
ci-dessus d e là  Cour de cassation et, en fait l'expérience de l’am nistie 
su r  les m ineurs détenus dans les colonies n 'offre pas le caractère 
inqu ié tan t que certains esp rils lu i on t a ttr ib u é .

P our ceux qui p o u rro n t rep rend re  une existence norm ale, c’est 
une libération provisoire qui aura réussi. P our les au tre s , ils ne 
ta rd e ro n t pas à  ê tre  ram enés aux salles d’audience ; il faut convenir 
d’a u tre  p a rt, e t l’Inspoction générale ne pouvait m anquer d© le sou
ligner, que l ’ancienne ju risp rudence avait abouti à de trè s  profondes 
inégalités: de de.ux enfants poursuivis pour le  m êm e délit et devant 
le  m ême Tribunal e t dout l’un avait é té  condam né et l'autro acquitté 
e t envoyé en colonie, l’un bénéficiait de la m esure am nistian te tandis 
que l’au tre  se la voyait refuser. Il y avait là des situations plus 
fâcheuses que les m esures de clém ence qui, issues de la loi nouvelle, 
p o u v a ie n t profiter à quelques sujets indignes.

6 ju ille t 1921. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents 
et circonscrip tions p én iten tia ire s  o u  su je t d u  recru tem en t 
des su rve illan tes  et de la  lim ite  d 'âge.

a
P a r  c ircu la ire  en date du 12 novem bre 1920, (1) les dispositions de 

l’a rrê té  m inistériel du 3 du m ême m ois, déterm inant les conditions 
d ’adm ission à l’em ploi de surveillante stag ia ire  des établissem ents 
pén iten tiaires, dits de g ra n d  effectifs  vous on t été notifiées.

Vous étiez avisé, notam m ent, de ce que la lim ite  d’âge pour la 
recevabilité des dem andes d ’emploi resta it fixée à  32 ans accom plis.

Une c ircu la ire  du 8 m ars (2) dern ier a p récisé qu’il avait paru  équi
tab le de recu ler ce tte  lim ite d ’âge d’un tem ps égal â leu rs services 
an térieu rs, sans toutefois que cettc lim ite puisse dépasser 40 ans, 
pou r les surveillantes des prisons départem entales d ite s  de petit 
effectif, fem m es d’;tgen1s, licenciées par su ite  de la cessation du 
service de leu r m ari e t qui, pour ne pas p erd re  le bénéfice des 
retenues pour la re tra ite , sollicitent leu r nomination en qualité  de 
surveillantes de prisons départem entales dites de g ra n d  effectif.

J ’ai reçu un nom bre élevé de dem andes d’em ploi, ém anant de 
ce tte  catégorie de postu lantes.

(1) V o ir  Code des p r iio n s , to m e  X IX  p a g e  425.
(2) V o ir  pag é  12.
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Or, j ’ai constaté que la p lu p a rt des in téressées, dont vous m’avez 
à to rt transm is les dossiers, ne réunissaient pas les conditions d’âg« 
prévues p a r mes instructions des 12 novem bre 1920 e t 8 m ars 192t.

Pour év iter, à l’avenir, que mon A dm inistration so it saisie do 
demandes d ’em ploi qui no sont pas susceptibles d’ê tre  utilem ent 
examinées, je  vous p rie  de voulo ir bien p o rte r , p a r la voie du 
rapport, les dispositions des tex tes  visés à la  connaissance dos 
surveillantes des prisons départem entales de p e tit  e ffec tif, placées 
sous vos ordres e t de m’accuser réception des présentes 
instructions.

P st d é lé g a t io n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

6 .jnillet 1921. —■ C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents
péniten tia ires, re la tive  à la  célébration de la  fê te  na tiona le .

A l’occasion de la fê te  nationale du 1-4 ju ille t prochain, je  vous 
rappelle les p rescrip tions de mes circulaires des 7 ju ille t 1880 
et 10 ju ille t 1885, rela tives à la célébration de ce tte  fête  dans les 
établissem ents pén iten tiaires.

En conséquence, le travail sera suspendu e t  la com position du 
régime alim en taire  sera la  mémo que le dim anche e t les jou rs  
fériés.

Afin de d istra ire  les pupilles, vous organiserez soit des p rom e
nades, soit des jeux susceptibles de n ’engager que des dépenses peu 
élevées, en raison des lourdes charges qui g réveut le  T résor public.

Vous voudrez bien nie rend re  com pte, pour le 25 de ce mois, 
des dispositions que vous aurez prises en  vue de l ’application des 
présentes instruc tions e t me faire connaître le m ontan t des frais 
engagés.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F le y s .

7 ju illet 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  au  su je t de l'observation  
des délais de pub lic ité  en  cas d 'a d ju d ica tio n s .

Le d écret du 18 novem bre 1882, re la tif aux adjudications ot aux 
marchés passés au nom  de l ’É ta t stipule dans son article 2 que 
« l’avis dos adjudications à passer est publié, sau f les cas d 'urgence, 
au moins vingt jou rs â l’avance, p a r la voie des affiches et par 
tous les m oyens ordinaires de publicité ».

Je vous serai obligé de rap p e ler aux  d irec teu rs  des établissem ents
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pén iten tia ires situés dans vo tre  départem en t que ces prescriptions 
doivent ê tre  s tric tem ent observées.

D’au tre  p a rt, il y a in té rê t à ce que ma décision approuvant une 
ad judication  soit prise en tem ps u tile  pour qu’elle a it son effet du 
jo u r  où com m ence à courir l;i période prévue au  cah ier des charges 
p ou r la du rée  des m archés.

Dans ces conditions, vous voudrez bien inv iter les d irecteurs à 
m e faire  p arv en ir  à l’avenir, p a r  vo tre in te rm éd ia ire  les p ro je ts  de 
cahier des charges et d’affîche, accom pagnés de l’é ta t des restes en 
m agasin, au  p lus ta rd  un  m ois et. demi av a n t ia date à p a r t i r  de 
laquelle l ’adjndication doit avoir son effet,

Les pièces rela tives à l’adjudication du 48 tr im e s tre  1921. devront 
m ’ê tre  adressées avan t le 15 août prochain.

Vous inviterez en ou tre  ces fonctionnaires à com pléler l’artic le  27 
du cahier des charges p ar l’indication su ivan te :

« Conformém ent aux dispositions du décret du 26 ju in  1916, l ’État 
pou rra  se libérer des sommes dues à l’adjudicataire soit en Taisant 
p o rte r  le m ontant au crédit dn com pte ouvert on son nom  dans les 
écritu res de ia Caisse cen trale du Trésor public ou de la Trésorerie 
générale d e— , soit en fa isan tdonner créd it à la Banque de France 
ou â une banque possédant elle-m êm e un com pte à la Banque de 
France à charge p ar cile d’en im p u te r  le m ontan t au com pte ouvert 
dans ses éc ritu res, au nom de l'ad judicataire ».

Par délégation:

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fleys.

11 ju ille t 1921.— D é c re t f ix a n t les mesicres d iscip linaires applicables 
auco fonc tionna ires d u  cadre a d m in is tra tif.

Le P résiden t de la République française,

Vnle d éc re t du  3 ju in  '1912 ;
Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ,

Décrète :

A rticle p rem ier — A p a r tir  de la m ise en v igueur du présent 
décret, les m esures disciplinaires susceptibles d’ê tre  infligées aux 
fonctionnaires du cadre adm inistra tif des établissem ents péniten
tiaires pour rép rim er les infractions dout ils se son t rendus coupa
bles seront, selon la g rav ité  ou la répétition  des faits :

1° L’avertissem ent ;
2® Le blâme avec inscrip tion  au dossier ;
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3° Le blâme sévère com portan t un a journem ent de six  mois de 
l’avancem ent de classe ;

4° Le blâm e sévère com portan t un ajournem ent d’un an de l’avan- 
eemeût de classe ;

5“ Le déplacem ent par m esure disciplinaire ;
6° La rétrogradation  de classe ;
1° La rétrogradation  de grade ;
8® La radiation des cadres ;
9“ La révocation.

A rt. 2 — La sanction in sc rite  sous le paragraphe 3 pourra  ê tre  
prononcée avec suvsis, si t’in té ressé  n ’a pas été l’objet, depuis moins 
detrois ans, de l’une des sanctions prévues aux paragraphes 2, 3, k, 
5, 6 e t 7.

Le bénéficiaire du sursis en sera  déchu s’il encourt dans -un délai 
de trois ans, t’uue des sanctions p révuesauxparag raphes 2, 3. 4, 5, 6 
et 7 de l'artic le  1er e t la .sanction, dont l’effet avait été suspendu, 
devra ê tre  subie sans qu 'elle puisse se confondre avec la seconde, 
cause de la déchéance.

Si le délai du sursis s’accom plit sans qu’une cause de déchéance 
intervienne, la sauction prononcée sera considérée com m e non 
avenue.

A rt. 3. — Les fonctionnaires qui ont fait l’objet de la sanction 
prévue au paragraphe 9 de l’artic le  1er — révocation — ne pourron t 
plus ê tre  réin tégrés dans les cadres de l ’adm inistra tion  pén iten tia ire .

Les fonctionnaires ré in tég rés dans les cadres après a v o ir , fait 
l’objet de la sanction p révue au paragraphe 8 de l'a rtic le  1" — radia
tion des cadres — ne pourron t, à quelque époque que ce so it, ê tre  
affectés dans l’étab lissem ent ou la circonscription p én iten tia ire  où se 
sont passés les faits qui ont m otivé le u r  rad ia tion .

A rt. 4. — Les sanctions prévues au p résen t décre t seront p ro 
noncées :

Les quatre prem ières p ar le M inistre, su r le rap p o rt du D irecteur 
de t’A dm inistration pén iten tia ire , après avis dir P réfe t;

Les c inq  dern ières par lo M inistre, après avis du conseil de 
discipline.

Art. 5. — Dans tous les cas, le fonctionnaire devra ê tre  m is à 
même de connaître l’incrim ination  dont il est l'ob je t e t de fourn ir 
dos explications précises.

Les propositions tondant â provoquer les m esures prévues aux 
paragraphes 3, 4, 5, 6, 7, 8 ot 9, devront ê tre  accom pagnées d'un 
dossier d’enquête com prenant l'exposé détaillé des faits, les décla
rations écrites dos tém oins, le cas échéant, e t les explications écrites 
du fonctionnaire ou la constatation certifiée, so it du refus de ies 
fournir, soit do l ’im possibilité de se les p rocu rer.

Lors de la  transm ission au P réfe t pour avis e t avan t cet avis, s’il
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Les c inq  dern ières par lo M inistre, après avis du conseil de 
discipline.

Art. 5. — Dans tous les cas, le fonctionnaire devra ê tre  m is à 
même de connaître l’incrim ination  dont il est l'ob je t e t de fourn ir 
dos explications précises.

Les propositions tondant â provoquer les m esures prévues aux 
paragraphes 3, 4, 5, 6, 7, 8 ot 9, devront ê tre  accom pagnées d'un 
dossier d’enquête com prenant l'exposé détaillé des faits, les décla
rations écrites dos tém oins, le cas échéant, e t les explications écrites 
du fonctionnaire ou la constatation certifiée, so it du refus de ies 
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Lors de la  transm ission au P réfe t pour avis e t avan t cet avis, s’il
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a 'a  pas ôté an térieu rem ent émis, le dossier d’enquête  e t  le dossier 
ind iv iduel seron t com unjqués à l’in téressé qui po u rra , dans les 
bureaux  de la préfecture e t en  présence d’un fonctionnaire délégué 
p ar le P réfet à cet effet, p rend re  connaissance de tou tes ies pièces 
du dossier, dons les conditions p rescrites par l’artic le  65 de la lui du 
22 avril 1905 e t par l 'a r rê t du Conseil d 'É tat du  32 m ai 1908.

Si la sanction proposée en tra îne  la com parution du fonctionnaire 
devant le conseil de discipline, l’iuléressé, dûm ent convoqué, pourra 
p résen ter lui-mème sadéfense se faire  assister ou se faire représenter 
p ar un défenseur auquel le dossier sera com m uniqué dans un délai 
m inim um  de cinq jou rs  avant la réunion du conseil de discipline.

Le m em bre du conseil, désigné p ar le  M inistre en qualité de 
rapporteu r, donne lectu re de son rapport e t propose la sanction qu’il 
convient, à son avis, de p rendre  à l’égard du fonctionnaire incrim iné.

Le fonctionnaire ou son défenseur entendu, le conseil de discipline 
délibère e t ém et son avis su r la sanction proposée. Si le  fonction
naire n ’est ni p résen t, ni assiste, ni rep résen té , le conseil de disci
pline passe outre.

Lo président rédige t’avis qui doit fixer la décision du M inistre.

A rt. 6. — Le conseil de discipline es t com posé com m e su it ;
1° Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tia ire , p résident;
2° Trois Inspecteurs généraux ou Inspectenrs des Services adm i

n istra tifs  ;
3° Le Sous-D irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  ;
4° Le Chef de service du personnel de l'A dm inistration pén iten 

tiaire.
Font égalem ent partie  du conseil de discipline, tro is  représentants 

du personnel adm inistratif, élus par leurs collègues dans les condi
tions e t su ivan t les catégories déterm inées par a rrê té  m inistériel.

Un rédacteur du service du personnel de l'A dm inistration péniten* 
tia ire rem plit les fonctions de secrétaire.

En cas d 'absence ou d’em pêchem ent du D irecteur de l’Adminis
tra tio n  pén iten tia ire , p résiden t, la séance est présidée par le pins 
ancien des Inspecteurs généraux présen ts.

En cas d’égalité , la voix du p résiden t est p répondéran te.

A rt. 7. — Toutes dispositions con tra ires au p résen t décret sont 
abrogées.

A rt. 8. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du p résen t décret, qu i sera publié au Jo u rn a l officiel.

A, MÏLLERAND.
P a r  le  P ré s id e n t (le la  R ép u b liq u e  t 

Le Garde défi Sceaux^ M in istre de la  Justice ,
L . B o n n e v a y .

1021 —  13 JUILLET 139

13 ju illet 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies p én iten 
tiaires a-u su je t de la  m ise en  observation des p u p ille s  a rr iva n ts .

Ainsi que le p resc rit la loi du 5 août 1850, les jeunes détenus 
nouvellement arrivés dans u n e  colonie sont m is en observation. 
Cette m esure qui perm et d’é tud ier le ca ractère  de l ’enfant, de 
reconnaître ses défauts ou ses vices, ses qualités e t ses ap titudes, 
de ee rendre com pte s’il m anifeste quelque reg re t de l’acte pour 
lequel il a été envoyé en  correction, est d’ailieurs, je  le répète, p res
crite par la loi.

Or, j ’ai constaté avec étonnem ent que dans ce rta in s  établisse
ments, ces nouvaux a rriv an ts , en principe susceptibles d 'am éliora
tion, étaien t m êlés dans une m êm e section à des pupilles déjà 
anciens dans 3a colonie, mis eux-m êm es en observation à cause de 
leur caractère difficile e t qui avaient été l’objet de nom breuses puni
tions, notam m ent pour s’ê tre  rendus coupables d ’évasion ou de 
tentative d ’évasion .

11 est sans doute nécessaire que cette seconde catégorie d 'enfants 
soit, com m e la p rem ière, bien que pour de to u t au tres causes, l’objet 
d'une surveillance p lus é tro ite . Mais il est to u t à fait inadm issible 
que ponr sim plifier le serv ise, on soum ette  à la m êm e surveillance 
et oo m élange dans la m êm e section les deux catégories d’observés, 
c’esl-à-dire lee nouveaux a rriv an ts  e t les pupilles difficiles et 
indisciplinés.

Cette p ratique est con tra ire  à tous les p rincipes d’éducation et 
j’entends qu’elle cesse im m édiatem ent. Vous voudrez bien me 
rendre com pte des m esures que vous aurez prises à cet effet.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

13 juillet 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des colonies p én i
tentia ires, re la tive  aiur p u n itio n s  d iscip linaires à in fliger  a u x  
p u p illes .

Au cours de récentes visites dans certaines colonies pénitentiaires, 
j ’ai constaté que des pupilles avaient été, à ia su ite  d 'une punition, 
de quinze jou rs de cellule, m is ju sq u ’à nouvel o rdre au pelotou de 
discipline e t quelques-uns d ’en tre  eux y étaien t restés pendant, 
plusieurs sem aines, l'un  môme pendant 60 jours consécutifs. 

J’estim e que des punitions aussi prolongées sout inadm issibles. 
Le peloton de d iscipline, tel qu 'il est pratiqué, est p a r  lui-même
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une punition  ex trêm em ent d u re , pour le corps e t pour l ’esprit, 
qu ’il m ate cgalem eut, mais qu 'il débilite . Il ne fau t donc rappliquer 
qu'avec discernem ent e t m esure.

J ’ai donc décidé qu’à l’avenir, les d irec teu rs po u rro n t infliger 
comme p a r le  passé, la punition de cellule dans ia lim ite  muxima 
15 jo u rs , mais que, si l’enfant est ensuile m is au peloton de disci
pline, l'ensemble des deux punitions ne devra , on aucun cas, excé
der u n  m ois. Cette - p rescrip tion  est im pérative e t ne comporte 
aucune exception.

Si l’enfant au cours de sa pnnition  et notam m ent dans les derniers 
jo u rs , com m et un nouvel acte d’indiscipline pour lequel le direc
teu r estim e qu’il y au ra it lieu de prolonger la punition , il m’en 
se ra  im m édiatem ent rendu  com pte, moi seul pouvant ordonner cette 
prolongation- En ce cas, en a ttendan t mes instructions, et à l’expi
ration  de la punition prononcée p ar le D irecteur, Veufant sera 
m is en cellule au régim e d 'observation, c’est-à-dire sans privation 
de nourritu re .

J ’a ttire  d ’ailleurs vo tre  atten tion  su r j ’in tè rê t qu’il pourra it y 
avoir à p ra tiq u er peu t-ê tre  davantage,, pour les su je ts nettem ent 
rebelles, l’envoi en colonie correctionnelle.

Je voua p rie  do m 'accuser réception de la présen te circu laire  en 
me faisant connaître  qu’elle est, des m ain tenant, mi.se à exécution.

Le D irecteur de VA d m in is lra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s .

16 ju ille t 1921. — CfRCULAi&E a u x  p ré fe ts  re la tive  a u x  m odifi
cations d u  rég im e disciplinaire, des fo n c tio n n a ires  d v  cadre 
a d m in is tra tif.

J ’ai l ’honneur de vous adresser sous ce pii, double am pliation du 
déere t du 11 ju ille t <921 (i) modifiant le décret du 3 ju in  1913 su r les 
m esures disciplinaires susceptib les d’ê tre  infligées aux fonctionnaires! 
du cadre adm inistra tif des services p é n iten tia ire s .

Je  vous p rie  de vouloir bien assu rer l’exécution do.> prescriptions 
de ce décret e t d’inv iter le d irec teu r des établissem ents pénitentiaires 
de v o tre  départem ent à en donner connaissance au personnel 
adm in istra tif placé sous ses o rdres.

P a r  d é lég a lio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tia ji p cn ü e n tia ire ,

L .  F l e y s .

(1) Voir page 136.

1 9 2 1 . —  18  JUILLET 141

18 ju illet 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents  
d ’éducation p é n iten tia ire  et correctionnelle , f ix a n t  les heures  
de présence d u  p erso n n e l de surveillance.

La circulaire d u -21 ju in  1920 (J) a fixé les heures du lever e t du 
coucher de la population détenue dans les établissem ents pén iten 
tiaires d’adultes e t de jeunes détenus des deux sexes.

Après quelques tâ tonnem ents rela tifs à l ’organisation du service 
quotidien du personnel de surveillance, influencé p ar les horaires de 
la journée de trava il des détenus, et m algré des divergences d’in te r
prétation, notam m ent eu ce qui concerne la durée des In terrup tions 
de service pour les 2 repas des agents, le nouveau rég im e a été 
bien com pris, convenablem ent appliqué e t a donné des résu lta ts -q u i 
permettent d ’envisager en principe, son m a in tien .

Néanmoins, en ce qui concerne les jeunes détenus dos 2 -sexes et 
plus particu liè rem ent les pupilles des colonies agricoles, les incon
vénients, à de m ultip les points de vue, d 'un  séjour prolongé au 
dortoir, su rtou t pendan t la période d ’été qui correspond à celle de
la grande ac tiv ité  ru ra le , ont été signalés e t on t paru  devoir ê tre
retenus.

J’ai décidé, en conséquence, que 3e tableau annexé à ia circu laire  
du 2i ju in  1920 serait modifié comme sa it, en ce qui concerne les 
établissements d’éducation pén iten tiaire  et. co rrectionnelle  (sans 
distinction) :

A) Période d 'é té  (du I e1' ju in  au 15 septem bre;.

L e v e r C o u ch er

S e m a in e ................ ...................... 5 h eu re s  20 h .  30
D im an ch es  e t jo u r s  fé r ié s . & h .  30 20 h .

•B) Période de p rin tem p s et d ’au tom ne  (du 1er avril au l«r ju in  e t 
du 16septem bre au 31 octobre).

L ev e r C oucher

S e m a in e .......................................... 5 h . 30 20 h e u re s
D im an ch es  e t jo u r s  fériés . 6 h e u re s  19 h .  30

C) Période d ’h iver .  — Rien n ’est modifié aux horaires an térieu rs  
ûe la période d 'h iver, qui sera com prise en tre  le  1er novem bre 
et le 15 avril au lieu  du l tr octobre e t du 31 mai.

Il dem eure en tendu que, pendant ia période des grands travaux  
telle qu’elle a été déterm inée plus hau t, les agents bénéficieront d’un 
repos d 'une heu re  et dem ie pour chacun des 2 repas, c’est-à-d ire  
3 heures d’in te rru p tio n , q u ’ils soiont ou non de serv ice après le 
repas du so ir.

0) Voir Code des p riso n s, tome XIX, page 380.
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Si com m e il-est à prévoit.' pou r certa ins établissem ents, la  réduc. 
tion’d a  sé jour au d o rto ir  des pupilles e t ra llongem ent de le u r  journee 
de trava il ont leur répercussion su r  la d o re o d e  la jo u rn ee  de p r e s s e  
des agents e t que vous ne trouviez, pas 1<- m oyen de m aintenir a 
du rée  actuelle de leur service, je  suis dispose a exam m ei avec la 
p l u s  g r a n d e  bienveillance les propositions que vous croirez devoir 
m e faire eu vue notam m ent do l’attribu tion  de congés supplémen
ta ires ou de J’adjonctioQ de jou rs  de, congé à leu r congé annuel.

En m ’accusant réception  des p résen tes instruc tions, vous me 
ferez co n n a ître , par un rappor spécial, sous le tim bre  ci-contro, 
le* m esures que vous aurez prises ou que vous com ptez premlie 
pour les m ettre  à exécution à p a rtir  du 1 -  aoû t p rochain .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

21 juillet 1921 ! — C irc u la ire  « u *  directeurs des colonies 
pén iten tia ires a u  s%jet d u  régim e san ita ire  des colonu*
■pénitentiaires.

Dans Le b u t d’év ite r aux populations des colonies tous risques de 
contam ination  e t afin d’assu re r dans de m eilleures conditions les 
soins à donner aux pupilles a tte in ts  de tuberculose, j ’ai décidé <pia 
l ’avenir les enfanta tubercu leux  ou p ré tu b e m d eu x  form eraien t m  
g roupem ent spécial e t sera ien t centralisés dans la colonie qw W  
le fa it m êm e de sa situation  clim atérique m e para îtra  la rnu-a.
indiquée pou r recevoir ces m alades. . .

Jo vous prie donc de me faire connaître si vo tre  établissement
com pte des pupilles a tte in ts  de ce tte  m aladie. _

Dans l’affirm ative, vous aurez à me fourn ir an  é tat mentionnai! 
d’une p a r t les enfants a tte in ts  de tuberculose osseuse ou scrofutcus 
et d’a n tre  p a rt ceux a tte in ts  de tuberculose pulm onaire.

Vous me signalerez, en ou tre, les cas urgents nécessitant uu
transfé rem en t im m édiat.

I /av is  du médecin de l’établissem ent su r  chacun de ces pup)iw> 
devra figurer su r cet é ta t qui me sera adressé dans le plus brf

délai.
Par délégation :

Le D irecteur d eV  A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fleys.

1 9 2 1 . —  25  ju il l e t 143

25 ju illet 1 9 2 1 . —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies re la tive  
au  tra item e n t des sy p h ilitiq u es .

Les certificats fournis pur les m édecins des m aisons d’a rrê t 
signalent qu ’un certain  nom bre d’enfan ts en é ta t d’ê tre  transfé rés  
dans les établissem ents pén iten tia ires, sont a tte in ts  de syphilis. 
Dans le bu t de rem édier aux p rogrès rie la maladie., qui ne p eu t ê tre  
suffisamment com battue p a r  les seuls m oyens de l’in â rm erie .d e  la 
colonie pén iten tiaire , j ’ai décide qu’à Paveuir, les enfants a tte in ts  de 
cettc affection foraient un groupem ent spécial et sera ien t centralises 
dans un établissem ent qui sera  u lté rieu rem ent désigne e t dans 
lequel Us seront soum is au  tra item en t spécifique de la syphilis.

Je vous p rie  donc de me faire  connaître  si votre établissem ent 
compte : i° des pupilles syphilitiques ; 2° des pupilles p résen tan t 
des sym ptôm es de ce tte  m aladie ; 3° les cas sim plem ent douteux.

L’avis du m édecin de ré tab lissem ent su r chacun do ces pupilles, 
notamment en ce qui concerne la nécessité de le tran sfé re r dans le 
quartier approprié, devra figurer su r  l ’é ta t que vous au rez  à  me 
fournir à ce su je t dans le  plus b rof délai .

Par délégation .- 

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F ley s .

30 juillet 1921. — GiRCUi.AinE a u x  d irecteurs des m aisons centrales  
et circonscriptions p én iten tia ire s , au su je t des propositions de 
libération oonditiounulte en  fiw e u r  des ynililaires condam nés p a r  
les conseils de g u erre .

Jusqu’ici, le Comité de libération conditionnelle avait observé uno 
très g rande réserve à l ’égard des m ilitaires, condam nés p a r l e s  
conseils de gu erre  pour faits m ilitaires e t qui avaient été proposés 
pour le  bénéfice de la loi du 14 août 18S5. Mais, il a p a ru  qu’actuelle- 
ment ce tte  ju risp rudence pouvait, sans inconvénient, se m odiâer 
dans un sens plus libéral à l’égard de ceux d’en tre  eux dont la 
conduite a é té  irréprochable en  détention.

Je vous p rie  donc de m e fo u rn ir  dès à  p résen t des rappels de 
Propositions pour tous les m ilita ires se tro u v an t dans les é tab lisse
ments placés sous vos o rd res précédem m ent p résen tés pour la Libé
ration conditionnelle et dont la dem ande avait é té  re je tée .

Sur chacune de ces propositions faites dans la form e individuelle 
ordinaire, une m ention inscrite en m arge à l’encre rouge devra 
faire connaître si le condam né vous p ara ît, par son a ttitu d e  géné
ré »  m ériter particu lièrem en t une m esure de fav eu r. Elle
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ind iquera  en même tem ps de façon t r è s  préc ise  quel es t l’é ta t de

o u tre ,^  vous voudrez; bien désorm ais co n stitu e r les dossiers 
de tous les condamnés pour faits m ilita ires n ’ayant pas encore etc 
l ’obiot de propositions de libération conditionnelle, des qu ils i empli
ro n t les conditions prévues par la loi. Vous signalerez ega emeo . 
p a r  une mon tinn spéciale, sur la  notice individuelle de ces condamnes, 
le degré dUutérêt que chacun vous p a ra îtra  m on te r.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

!«  août 1921. — C ircu la ih e  a u x  p ré fe ts  au  su je t de la  fixation  
d u  prias des denrées p ro ven a n t de la colonie.

Une circu laire  en date du 30 ju in  1920 (i) a fixé les prix de cession 
au personnel des produits provenant, d e là  colonie.

.Vai l’honneur d e  vous faire connaître  que j'ru décide que les 
d e n r é e s  et m atières dont la production est .assurée p a r  1 établisse
m en t lui-m ôm e, seront, à p a rtir  du 1 -  août prochain, cedéesau 
personnel an p rix  de vente en cours dans lo com m erce local avec 
une réduction  de 25 p . 100 (au lieu de 15 p . 100 pnmiUvement
fixé par la  circulaire sus-visée).

En notifiant la  présente décision au D irecteur de la colonie, ^ u s  
voudrez bien l ’in v ite r â faire rem arquer au  personnel sous se. 
o rd res e t notam m ent au personnel de surveillance, 1 avantage qne 
constitue poor lui cette m esure par rap p o rt au personnel des autre.
établissem ents pén iten tia ires. .

Elle a été prise en considération notam m ent de 1 effort qui poim 
ôtre dem andé à ces agents, lorsque m a circulaire du 16 
cou ran t sera mise en application , c 'e s t-à -d ire  le 1 -  août prochw - 
Elle n’exclut pas la possibilité d’au tre s  avantages compensatoire 
des obligations particu liè res qui incom bent au personnel de u -

colonies. , . . . .  c
Je vous prie  de m ’accuser réception des p résen tes instructions-

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L- l ’i.EYS.

(1) Voir Code des p r iso n *, tome XIX, page 380.

1 9 2 1 . —  5  AOUT 145

5 août 1921.—• Circulaire a u x  d irecteurs des m aisons centrales et 
prisons de F resnes re la tive  a u x  proportions de seigle à incorporer  
dans les fa r in es  destinées à la  fabrica tion  d u  p a in  des détenus.

Par modifications aux prescrip tions de m a circu laire  du 30 mai 
dernier, (1) j ’ai décidé qu’à p a rtir  du 1er octobre prochain, le seigle en 
grain ou en farine, n 'e n tre ra it plus que dans la p roportion d 'un  tiers, 
au lieu de m oitié, dans la  fabrication du  pain destiné à l’alim entation 
des détenus de votre établissem ent,

Les farines destinées au paie des valides devront êtro  blutées, savoir : 
coites de from ent â 12 p. 100 e t celles de seigle à 2-1 p. 100. Les p re 
mières devron t donner -mi lavage Ü2 p, 100 de gluten hum ide su r le 
poids de la farine sèche e t celles do seigle 8 p . 100. La farine de fro 
ment pour la soupe e t pour l'infirm erie sera  blutée à 22 p. 100 e t devra 
produire 36 p. 100 de g lu ten  hum ide.

Vous voudrez bien ten ir com pte des p résen tes in struc tions dans la 
préparation du cahier des charges re la tif  aux fourn itu res à m e ttre  en 
adjudication pour le 4e tr im estre  de l’année courante que vous 
aurez h soum ettre  prochainement, à mon approbation.

Le Sous-D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire , 

A ndré Danjoy.

9 août 1921. — Circulaire a u x  p ré fe ts , re la tive  a u x  fonctionna ires  
qui on t dro it à l 'in d em n ité  spéciale des rég ions dévastées. (Su ite  
a u x  c ircu la ires des 3 m a i , 24 ju in ,  7 , .10 et 16  ju i l le t , 30 a o û t,  
30 septem bre , 29 novem bre -1919, 8 ja n v ie r , 17 avr il, 1 0 j u in ,  
50 novembre 1920 , 22 ja n v ie r  et 23 j u in  1921.)

J’ai l ’honneur de vous adresser, ci-joint copie d ’une le ttre , en date 
dn 27 ju ille t 1921, par laquelle M- le M inistre des F inances fait con
naître que la lis te  des com mîmes qui pour le  2° sem estre 1021, ouvren t 
eu faveur des fonctionnaires do l ’É ta t qui y résiden t le d ro it aux 
indemnités spéciales allouées p ar la loi du 30 m ars 1919 a été publiée 
au Journa l officiel du 19 ju ille t 1921.

Cette lis te , com plète par elle-m cm e. annule toutes celles parues 
antérieurem ent. Il s’e n s u i t  q u ’au cours du 2e sem estre 1921, aucune 
localité au tre  que colles figurant su r la dite liste, ne saurait donner 
fhoit aux indem nités spéciales de résidence.

D au tre p art, en vue. d’assurer une application uniform e des dispo
sitions de Pavtitde 7 de la loi du 29 m ars 1920 rela live aux indem nités 
dues aux fonctionnaires qui se trouvent dans rm ipossibilitéjm atérielle

(3) Voir page 40.
B . 10 10
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(3) Voir page 40.
B . 10 10
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de faire venir le u r  famille, les paragraphes 4, 5, 6, 7 e t 8 de la lettre 
p récitée, su r  lesquels j ’appelle tou t particu liè rem ent v o tre  attention, 
p réc isen t com m ent doivent ê tre  in te rp ré tées ces Im positions.

Enfin, les paragraphes 9, 10 e t -11 dé term inen t les règles suivant 
lesquelles, par application de l’article  10, du décret du  29 m ars, e t de 
i’artic le  7 d a  décret du 19 aoû t 1920, 1’allocation supplém entaire 
est a ttribuée à uu  fonctionnaire dont la fem m e es t elle-même
fonctionnaire. . _

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux directeurs
des établissem ents pén iten tia ires  de vo tre départem en t, qui en  assu
re ro n t l’exécution, le cas échéant, en ce qui les concerne.

Par délégation :

Le Sous-D irecteur de VA d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
A ndré Danjoy.

C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances a u  sujet^ des fonctionnaires  
bénéficiant des in d em n ités  spéciales a u x  régions dévastees.

27 ju i l le t  1921.

La liste des com m unes qui pour lo 2" sem estre 1921 ouvrent en 
faveur des fonctionnaires de l’É ta t qui y résident le droit aux indem
n ités spéciales allouées par la  loi du 30 m ars 1919 a été publiée au
Jo u rn a l officiel du 19 ju ille t, . .

La mise en application du classem ent a rrê té  p a r la Commission 
in term in istérielle  n’appelle de ma p art aucune rem arque particulière.

Une disposition de l’artic le  7  du décret du 29 m ars 1920 ayant été 
d iversem ent in te rp ré tée , une précision su r ce po in t paraît nécessaire.

Cet article  stipule que « par exception, lo rsqu’il est établi que 
fonctionnaire s’est trouvé dans l’im possibilité m atérielle dentaire 
venir sa femm e e t ses enfants qu’il a dù laisser dans une localité non 
in sc r ite , l’adm inistration in té ressée  peut lu i a ttr ib u e r  les allocations
supplém entaires du î ei échelon.

Le décret du '20 novem bre 1920 ayant crée un  nouvel échelon a 
5 n  100, la question s’est posée de savoir si les fonctionnaires m s ■ 
dans une localité inscrite  e t ayan t laissé leur famille dans une localité 
non inscrite doivent recevoir l'allocation supplém entaire correspou 
daa t à l’échelon à  10 p. 100 ou seu lem ent à  celui à 5 p. 100- C’est ectt 
dern ière solution qui doit ê tre  adoptée e t par 1er échelon Io n  o 
en tendre l’échelon à 5 p. 100. Les services ordonnateurs son t e 
conséquence priés de p rendre  tou tes dispositions u tiles pour qu^ 
cette disposition so it appliquée d’une façon un iform e à  com pter au
1«  août prochain . •,

U es t rappelé en  ou tre  que lorsque ia  famille (iem rne e t  enlantsj
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est restée dans une localité in scrite  le fonctionnaire a  d ro it de leur 
chef-, à  condition qu’il reçoive lui-m êm e une indem nité principale 
(art. 8 paragraphe i), à des indem nités supplém entaires dont le taux 
varie suivant, le classem ent de ce tte  localité (art. 7 paragraphe i) , 
mais qui est au m axim um  le taux de l’indem nité principale (art. 8 
paragraphe 2).

Pour p rend re  un exem ple, un  fonetionnaire de Reims (20 p, 100) 
rocovra pour sa fem m e et ses enfants restés à P aris (non inscrit), une 
indemnité com plém entaire calculée su r  le taux de 5 p. 100. Si sa 
famille réside à Verdun (20 p. 100), ce se ra it égalem out le taux de 
^0 p. 100 qui sera it appliqué pour ces indem nités com plém entaires.

Par contre, un fonctionnaire de Paris n ’a d ro it à aucune indem nité 
complémentaire pou r sa  fam ille en résidence dans une ville dévastée, 
(*1 un fonctionnaire d 'une ville inscrite  à 5 p. 100 comme Êpernay 
par exemple, n ’aura d ro it pou r sa fam ille, quel que soit ie  lieu où elle 
réside, Paris ou Reims, qu 'à une indem nité  com plém entaire de 
5 p. 100.

La question a é té  posee de savoir si lé m ari fonctionnaire pouvait 
percevoir du chef de sa fem m e fonctionnaire l ’allocation supplé
mentaire.

Il est rappels à ce su je t qu’aux term es de l ’artic le  10 du décre t du 
29 mars qui régit la m atière « au  cas où le m ari e t la femm e son t l’un 
et l'au tre  fonctionnaires de l'Éi-at, la fem m e ne p eu t p ré tend re  q u ’à 
l’indemnité principale ». De m êm e l’article  7 du décre t du 19 août 1920 
spacial an s  personnels m ilita ires p récise que « les indem nités ne sont 
cnmutables avec aucune au tre  allocation ayan t-le  m êm e objet >..

Ces dispositions in te rd isen t à la femm e fonctionnaire d 'ouv rir en 
même tem ps le d ro it à l'indem nité  principale e t à l ’allocation supplé
mentaire. Un m ari fonctionnaire ne peu t donc recevoir l ’allocation 
supplém entaire du chef de sa fem m e lorsque celle-ci perço it l'indem 
nité principale en  qualité de fonctionnaire.

Par délégation ;

L e Conseiller d ’É ta l,

D irecteur d u  budget et d u  Contrôle fin a n c ie r , 

Den o ix .

3 septem bre 1921. — C iîiculaike a u x  directeurs d 'établissem ents  
et de circonscrip tions p én iten tia ire s , re la tive à rétablissem ent 
à u n  relevé de récom penses ou p u n itio n s  au  cas da sanctions  
discip linaires a u x  agen ts .

J'ai constaté que les dossiers d ’enquête établis en vue de p erm e ttre  
infliger une sanction discip linaire aux agents qui on t commis des
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infractions, De contenaient pas de renseignem ents suffisants su r les 
an técédents professionnels de ces agents.

Or, il est indispensable, pour que la  sanction  soit appropriée au 
caractère des agenls e t à  le u r  m anière habituelle de serv ir, qu’à 
l ’occasion de la m esure envisagée, leur passé adm in istra tif so it signalé 
avec précision e t qu’il so it tenu  com pte aussi bien des punitions 
encourues que des récom penses dont ils auraient, antérieurem ent 
fa it l’objet.

A ce t effet, je  vous invite à annexer désorm ais aux dossiers d’en- 
quêtô  que vous aurez à constituer, un relevé conform e au modèle 
rég lem entaire des punitions infligées e t des récom penses obtenues 
par les agents.

Vous voudrez bien m’accuser réception des p résen tes instructions.

P a r  d é légation

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire ,

L .F l e y s .

15 septem bre 192t. — Circulaire a u x  directeurs d’établissements 
el circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  a u x  propositions de 
libératioîis cond itionnelles , en fa v e u r  des détenus m ilita ires, 
condam nés p a r  les Conseils de G uerre.

P ar circulaire en date du 30 ju ille t 1921 (1), je  vous ai fait connaître 
que la ju risp rudence suivie par le Comité de la  libération  condition
nelle a l’égard ües condam nés m ilitaires sem blait pouvoir se modifier 
dans un  sens plus libéral 6 l ’égard de ceux d’en tre  eux dont la con
du ite  u été irréprochable en déten tion . J e  v o u s  ai invité, en  consé
quence, à  m 'adresser les dossiers de tous les condam nés pour taits 
m ilitaires dès qu’ils rem plissaient les conditions prévues p a r  la loi et 
de fo rm uler, dès A p résen t, des rappels de propositions pour ceux 
dont la dem ande avait été précédem ment, rejetée.

Je vous confirm e ces instructions mais en y  apportan t une excep
tion en ce qui concerne les détenus qu i appartena ien t à  l'armée 
active lors de leu r  condam na tion .

En effet, les détenus appartenan t à ce tte  catégorie devraien t être 
appelés, lors de leur libération , â  achever le u r  service ac tif  dans une 
section d’exclus ; or, il a paru  que ce tte  destination annih ilera it dans 
une certaine m esure, les effets de la décision b ienveillante dont ils 
au ra ien t été l’objet.

Il conviendra donc de form uler, en ce qui concerne ces condamnes,

(1) Voir page 143.
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non des propositions de libération conditionnelle, m ais des propo
sitions de rem ise to ta le  du restan t de la peine, lorsque d’ailleurs, 
bien en tendu , leur conduite en détention  e t leu rs an técédents vous 
paraîtront les ren d re  dignes d ’une telle m esure de clémence.

Cette procédure perm ettra , en effet, aux intéressés de bénéficier, 
le cas échéant, de la g râce am nistiante p révue p ar l'a rtic le  16 de la 
loi du 29 avril 1921 e t ils pourron t, dès lors, achever le u r  service 
militaire dans un corps de troupe.

Vous voudrez bien ne pas oublier que, p o u r ê tre  opérantes, vos 
propositions en vue de la g râce am nistian te do ivent ê tre  faites, 
théoriquem ent avant le mois d’avril 1922, ot p ra tiquem en t avant le 
Ier janv ier procîiain, sans que vous deviez d ’ailleurs a tten d re  cette 
date.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .F l e y s .

16 septem bre 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  -préfets, re la tive à la consi
gnation  a lim en ta ire  p o u r  les e n fa n ts  en fem nès p a r  voie de correc
tion pa ternelle .

Par une circulaire, en date du 22 ju in  1920(1), rela tive à la procédure 
à suivre pour d ispenser de l ’obligation de consigner les alim euls les 
familles indigentes dont les en fan ts sont enferm és par voie de co r
rection paternelle, mon prédécesseur a  décidé que « si le père ou la 
mère sont indigents, e ‘cs t la com m une, le  départem ent ou l ’É ta t, 
suivant le domicile de secours, qui devra p rend re  à sa charge la 
dépense résu ltan t de la détention  ».

Cette disposition, qui m etta it de nouvelles dépenses à la charge des 
départem ents e t des m unicipalités, a soulevé, de la p art de certaines 
de celles-ci, d’assez vives pro testations.

En présence de cette situation, j ’ai fait procéder à un nouvel examen 
delà question, e t après avoir p ris  l ’avis du Conseil d ’É ta t, j ’ai décidé, 
conformém ent à cet avis, de ré tab lir  la p ratique an térieu re  qui 
mettait, sans aucune distinction, à la  charge do l’É ta t les fra is  d e ' 
détention des m ineurs dont il s’agit.

Le Conseil d ’État, dans l ’avis qu ’il m ’a ad ressera  rappelé à bon 
droit qu’il appartena it au  M inistre com pétent seul, do p ren d re , dans 
la lim ite des crédits ouverts à son budget, l’engagem ent de dépense 
que constitue la  p rise  en charge par l ’É tat des frais d 'in ternem ent du 
mineur.

Par une circulaire que j ’adresse ce jo u r à MM. les prem iers P ré 

(1) Voir Code de» p r iso n s , tome XIX page 382.
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(1) Voir page 143.
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mettait, sans aucune distinction, à la  charge do l’É ta t les fra is  d e ' 
détention des m ineurs dont il s’agit.
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(1) Voir Code de» p r iso n s , tome XIX page 382.
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siden ts e t MM. les P rocureurs généraux, j ’a ttire  su r  ce t avis de la 
H aute Assemblée l ’a tten tion  de MM. les P résiden ts des tribunaux et 
je  décide qu 'à  l’avenir, le p ère  do fam ille qui se propose de solliciter 
l’in te rn em e n t de son en fan t m ineur ot qui voudra obtenir la  gratuité 
des frais de cet in te rnem ent, devra préalab lem ent sa isir d’une requête 
à  ce tte  fin le  P rocu reu r de la République qui m e la fera parvenir 
après enquête  e t avec son avis.

Il sm’a paru , en effet, que le soin de p rép a re r  la  décision qui sera 
p rise  au  vu de ces pièees p ar mon D épartem ent, incom bait naturelle- 
mont- au P arq u e t à raison du caractère essen tiellem ent judiciaire de 
ce tte  so rte  d’affaires.

Le G arde des S cea u x , M in istre  de la  Justice,

L . B o n n e v a y .

16 septem bre 1921. — Circulaire a u x  'prem iers P résiden ts et 
P rocureurs g é n é ra u x  près les Cours d ’appel, re la tive à  la  consi
g n a tio n  a lim en ta ire  p o u r  les en fa n ts  en ferm és p a r  voie de 
codirection pa ternelle .

Par une circulaire à MM. les P réfets, eu date du 22 ju in  1920. rela
tive à  la procédure à su iv re pou r d ispenser de l’obligation de consi
gner les alim ents les fam illes indigentes dont les enfants sont enfermes 
par voie de correctiou paternelle, mon prédécesseur a décidé que 
« si lo père ou la m ère sont indigents, c’est la com m une, lo départe
m ent ou l’É ta t, su ivan t le dom icile de secours, qui devra prendre à 
sa charge la dépense résu ltan t de la  déten tion , s 

C ette disposition, qui m e tta it de nouvelles dépenses à la charge des 
départem ents e t  des m unicipalités, a soulevé, de la p a r t de certaines 
de celles-ci, d’assez vives pro testations.

En présence de ce tte  situation, j 'a i fa it procéder à u n  nouvel exa
m en de la question  e t, après avo ir p ris  l’avis du Conseil d ’Kîat. j ’a 
décidé, conform ém ent à  cet avis, de rétab lir la p ra tique antérieure 
qui m etta it, sans aucune distinction, à la  charge de l’É tat les frais de 
détention des m ineurs dont il s’agit.

Le Conseil d’É tat, dans l ’avis qu’il m’a adressé, a rappelé à bon droit 
qu’il ap p a rten a it au M inistre com pétent de p ren d re , dans la limite 
dos créd its  ouverts à son budget, l ’engagem ent de dépense qoe con- 
titue  la prise en chargo p ar l’É ta t des frais d’in te rnem en t du mineur.

Je vous prie  do vouloir bien a ttire r  su r l'avis de ce tte  Haute Assem
blée l’attention  de MM. les Présidents des tribunaux.

Pour leu r p e rm e ttre  d’eu len ir com pte et roe m e ttre  m oi-m êm e en 
m esure de p rend re  une décision en connaissance de cause e t en temps 
opportun, j ’a i décidé qu’à l’avenir lo père de fam ille qui désire obtenir
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la gratu ité dee frais de l’in te rn em e u t qu’il se propose de so lliciter,
devra saisir d’une req u ê te  à  cette fin le P ro cu reu r de la R épublique, 
qui me la fe ra  parv en ir  sans délai, en y jo ignan t:

1° Un certifica t du m aire consta tan t l ’indigence d u  pé titionnaire ;
2° Un ex tra it du rôle des contributions ou un  certificat de non-impo- 

sition ;
39Tous au tres l’enseignem ents u tiles, recueillis p a r  lu i après une 

enquête qui sera  jo in te  au dossier, e t concernant le  salaire ou le tra i
tement du req u é ran t, ainsi que les ressources dont il  p o u rra it 
disposer;

4" L ’avis du P arquet su r  le m érite  de l ’exem ption sollicitée.

11 sera p ris  une décision p ar m on D épartem ent su r  le vu de ces 
pièces, e t ce tte  décision sera  im m édiatem ent adressée p a r l ’entrem ise 
du Parquet à l’in téressé pou r ê tre  jo in te  à sa requête d’in te rn em en t, 
cette pièce devant p e rm e ttre  au  P résid en t de dispenser, s’il cro it 
devoir le faire, le  req u éran t de la  soum ission p resc rite  p ar l'a r t. 378 
dn Code civil.

Je p rie  MM. les P ro c u re u rs  généraux  de voulo ir bien m ’accuser 
réception des p résen tes in struc tions.

L e G arde des S cea u x , M in istre de la  Justice ,

L .B o n n e v a y .

27 septem bre 1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des colonies 
correctionnelles et p én iten tia ire s  {garçons), a u  su je t de l'orga
n isa tion  de j e u x  ou sports dans les colonies.

11 m’est arrivé  trop  souvent, au cours de m es visites dans les 
colonies correctionnelles e t pén itentiaires, de constater le désœ uvre
ment des pupilles dans les cours aux heures de réc réation .

Les enfants dem euren t pendant, p resque tou te la du rée  de la réc ré
ation couchés ou assis, quelques-uns se p rom ènent en causant ; on en 
voit, trè s  ra rem en t occupés à  jouer.

Ce désœ uvrem ent es t ex trêm em ent fâcheux, alors su r to u t que dans 
certaines colonies, e t pendan t la période d’été, la du rée  des réc ré a 
tions a, depuis m a circulaire du 16 ju ille t d ern ie r, été considérable
ment augm entée. On ne saurait, en effet, rien  a ttend re  de bon de 
cette oisiveté prolongée dans les cours, c i des conversations à  voix 
basse, et moins encore des songeries auxquelles certains enfants 
paraissent se liv re r.

•l’attache le plus grand p r is  à ce que la récréation  soit com prise 
dans nos établissem ents com m e elle doit l 'ê tre  dans toutes les maisons 
d’éducation, c’est-à-dirc com m e une occasion de d ivertissem ent e t de
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jeu  ou de sport. Il vous appartien t, ainsi qu’à vos collaborateurs, de 
donner à  cet égard l'im pulsion e i l ’en tra in  nécessaires.

J’ai constaté personnellem ent, en in te rrogean t les enfants, que, 
s’ils ne joua ien t jtas, ce n’est ni par fatigue, ni p a r  parti pris ; à toutes 
les questions que j ‘ai posées à ce t égard, il m’a  été répondu qu'on ue 
joua it pas « parce qu’on n ’avait pas de jeux  ».

Il vous appartien t de procurer ces jeux  : quilles, boules, croquets, 
balles e t ballons. La p lu p a rt de ces jeux  peuven t ê tre  fabriqués à la 
colonie m êm e et p a r  vos p ropres m oyens. S’il ost nécessaire, vous ne 
devez pas hés ite r à acheter ceux que vous ne pouvez pas fabriquer. 
Je ne vois aucun inconvénient à  ce que, pou r faire face â  ce tte  dé
pense, qui ne sau ra it ê tre  b ien considérable, il soit fait appel aux 
disponibilités de la Caisse de patronage, disponibilités dont il ne 
saurait ê tre  fait un m eilleur em ploi.

Je ne saurais d’ailleurs adm ettre  qu 'il me soit objecté que le jeu , 
p ar le m ouvem ent e t l’agitation qu’il en tra îne, rend plus difficile la 
surveillance. Nous avons to u t à gagner à ce que l ’enfant dans nos 
colonies ait le moins possible l'im pression d ’ê tre  en  prison. Le meil
leu r moyen p rév en tif con tre l’évasion est d ’in té resse r,l’enfant e t il ne 
peu t ê tre  in téressé que de deux m anières : par un travail dont il sente 
1 u tilité  e t p a r des jeux  e t des sports où il puisse dépenser l'exubérauce 
do son tem péram ent e t de son âge. Moins l'en fan t se sen tira  prison
nier, moins il songera à so rtir  de p r iso n .

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L .F l e y s .

27 septem bre 1921. —- Circulaire a u x  directeurs de colonies 'péni
ten tia ires et m aisons d ’éducation correctionnelle, re la tive à 
l'éducation re lig ieuse.

L’artic le  l €r de la loi du 13 ju in  1850 édicté que les m ineurs do,s 
deux sexes, détenus à raison de crim es e t délits ou par voie de cor
rection paternelle, recevront, pendant leur séjour dans les établisse
m ents pén iten tia ires, une a éducation religieuse ».

Cette, prescrip tion , qui n ’a  jam ais été abrogée, doit d’ailleurs se 
concilier avec le principe du  respect de la liberté de conscience qui 
es t celui de tou tes les écoles de la République.

C est le  souci de cette conciliation qui a inspiré à mon prédécesseur 
la circulaire du 7 fév rier 1908 (1). Mais ce tte  c irc u la ire 'p a ra ît avoir 
m éconnu, p ar sa rédaction, sinon par ses in tentions, le droit de déci
sion qu’en, la m atière les paren ts de l’enfant tiennent de l ’autorité 
paternelle  elle-m êm e.

(I) Voir Code des prisons, tome XVII, page I9î.
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H est p resc rit, en effet, dans la  c irculaire susvisée, que l’autorisation 
de suivre les cours de catéchism e et d’assister aux offices religieux 
sera accordée aux jeunes détenus des deux sexes in ternés dans les 
établissem ents pén iten tiaires :

1° Sur la dem ande des parents, avec le consentem ent des enfants;
2° Sur la dem ande des enfants.

Cela rev ien t à d ire  qu’en définitive, c ’est toujours la volonté de 
l’enfant qui p révaudra . E t ainsi, se trouve rem is à  l'enfan t lui-m êm e 
le soin de décider seul, à un  po in t de vue dos plus im portants, du 
caractère de sa p rop re  éd u ca tio n .

Vous l’avez si bien com pris que, dans la pratique, les enfants sont 
interrogés, au m om ent où ils a rriv en t dans la colonie, su r le  point de 
savoir s ’ils désirent ou non p ra tiq u er leu r culte, e t, en cas d’une 
réponse négative de leur p a rt, aucune diligence n 'est faite auprès des 
parents pour connaître la volonté de ces dern iers.

11 vous a paru , en effet, que cette consultation sera it nécessairem ent 
condamnée à ô tre  illusoire puisque la volonté dos parents, aux term es 
de la circulaire , devra it ê tre  ensuite soum ise â la  ratification de 
l’enfant qui vous a déjà donné une réponse négative.

Cette p ratique e t les dispositions de la circu laire  du 7 fév rier 1908, 
d’où elle découle, m 'o n t paru devoir ê tre  modifiées pour assu rer en 
cette m atière le respect dû à l ’au to rité  paternelle.

En conséquence, je  prescris qu’â l'aven ir il se ra  procédé de la 
m anière suivante :

A l'arrivée de l’enfant dans la colonie ou la maison d 'éducation, si 
ses paren ts vous son t connus et s’il ne vous apparaît pas qu’ils soient 
déchus de la puissance paternelle, vous les consulterez, avant d époser 
à ce t égard aucune question à l’enfant, su r  le point de savoir s’ils 
veulent ou non que ce lu i-ci suive l'enseignem ent religieux e t les 
exercices de son culte.

Vous voudrez bien tro u v er ci-jo in t une form ule du questionnaire 
qui devra ê tre  adressé, su ivan t le cas, au père , à la m ère ou au tu te u r  
de l’enfant, en  m êm e tem ps qu’une enveloppe affranchie à vo tre 
adresse, p o u r la réponse.

Si, dans un délai que vous aurez im parti e t qui me paraît pouvoir 
être de 8 jours, le père, la m ère ou le  tu te u r  vous on t fait counattre 
leur décision, ce tte  décision sera  obéie, sans qu’il y ait lieu d’en 
référer à l ’en fa n t.

Si, au contra ire , il ne vous est parvenu aucune réponse dans le 
déloi fixé, alors, et alors seulement., vous in te rrogerez  l'en fan t sur 
ses in tentions, auxquelles il se ra  déféré.

11 ost bien entendu que, lorsque les paren ts seront inconnus ou 
lorsqu'il vous apparaîtra qu’ils ont é té  déchus de la puissance pa ter
nelle, vous n’aurez rien  à changer à la p ratique actuelle .

Les présen tes instructions ue concernent que l’aven ir, e t il n‘est
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jeu  ou de sport. Il vous appartien t, ainsi qu’à vos collaborateurs, de 
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Si, dans un délai que vous aurez im parti e t qui me paraît pouvoir 
être de 8 jours, le père, la m ère ou le  tu te u r  vous on t fait counattre 
leur décision, ce tte  décision sera  obéie, sans qu’il y ait lieu d’en 
référer à l ’en fa n t.

Si, au contra ire , il ne vous est parvenu aucune réponse dans le 
déloi fixé, alors, et alors seulement., vous in te rrogerez  l'en fan t sur 
ses in tentions, auxquelles il se ra  déféré.

11 ost bien entendu que, lorsque les paren ts seront inconnus ou 
lorsqu'il vous apparaîtra qu’ils ont é té  déchus de la puissance pa ter
nelle, vous n’aurez rien  à changer à la p ratique actuelle .

Les présen tes instructions ue concernent que l’aven ir, e t il n‘est
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rien changé, à l’é ta t de choses actuel pour les enfants qui on t été 
in te rn és avant ce jou r,

Vous voudrez bien, sans nouvel avis de ma p a r t, m e re n d re  com pte, 
p o u r  le i tT décem bre prochain , des résu lta ts  qu 'aura donnés I m p li
cation de la  p résen te circulaire pendant les mois d’octobre e t de 
novem bre, e t me faire connaître  no tam m ent :

1° Le nom bre de cas ou il vous au ra  été possible de p ren d re  l’avis 
des p aren ts ;

2° Le nom bre de réponses que vous aurez obtenues e t le sens de 
ces réponses ;

3° Au eas de science dos parents, le sens de la réponse u lté rieu re 
m ent faite par l’en fan t;

4° Le nom bre de cas où il ne vous aura pas été possible de consulter 
les jiarents e t où vous aurez dû p rend re  im m édiatem ent l ’avis de 
l’enfant.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

L .F l e y s .

M o d è l e  de dem a n d e adressée a u x  p a re n ts  des p u p ille s  a u  sujet 
de l ’éducation  relig ieuse. (Annexe à  la  circulaire du 27 sep
tem bre 1921.)

Je vous p rie  de vouloir bien m e faire  connaître si vous désirez que 
vo tre  ûls (ou fille, ou pupille)

(nom de l’enfant) 
qui vient d’ê tre  adm is à la colonie de
suive l ’enseignem ent religieux e t  les exercices du culte, ot de que 
culte.

Vous voudrez bien, su ivan t le cas, rayer ci-dessous le m ot OUI ou 
le m ot NON, e t m e renvoyer la  p résen te le ttre  sous l’enveloppe 
affranchie c i-jo in te  dans uu délcd de h u it jours.

Veuillez ag réer, mes salutations.

Le D irecteur de la  colonie de

RÉPONSE
OUI.

NON.
A

Pig itnüu 'e  d u  p è re , de  la  m è re  o u  h iicn r,

1 9 2 1 , —  4  OCTOBRE 155

4 octobre 1921 .— R apport a u  P résident de la  R épublique f r a n 
çaise, a u  su je t de la suppression de la  colonie correctionnelle  
de G aillon.

Monsieur le P résident,

La m ise en application ds la loi du 22 ju ille t 1912, qu i p e rm e t aux 
tribunaux de confier à des personnes ou à des institu tions charitables 
les m ineurs acquittés comme ayan t agi sans d iscernem ent, qui même 
pour les enfants de moins de tre ize  ans, exclut la garde de l ’adm i
nistration pén iten tia ire , a eu pour conséquence de réd u ire , dans une 
forte proportion , le nom bre des m ineurs détenus dans les colonies 
publiques ou privées.

La loi du 7 août 1913, qui a fixé â v in g t ans l ’àge du service mili
taire, a eu, d’au tre  p a r t, pour effet d’avancer d’un  an la libération 
de la p lu p a rt des jeunes détenus qui n’ont pas bénéficié d’une libé
ration anticipée.

Il est résu lté  de l’une e t l’au tre  de ces deux causes que le nom bre 
des pupilles gardés p a r l ’adm inistration  pén iten tia ire  dans ses dix 
colonies de garçons, qui é tait en 11)11 de 3.3S4, n’est plus au 1er ju il
let 1921 que de 2.285.

On peu t, dès lors, envisager la  suppression plus ou moins p ro 
chaine d’une ou plusieurs de ces dix colonies dans un b u t ta n t de 
raeitleure adm inistration que d’économie budgétaire.

Dès m aintenant, la suppression de la colonie correctionnelle de 
Gaillon (Eure) paraît pouvoir ê tre  avantageusem ent réalisée. La 
colonie de Gaillon est, avec celle d’Eysses (Lot-et-Garonne), l’une des 
deux colonies correctionnelles dont la création a é té  p révue par 
l'article 10 de la loi du 5 août 1850 pour la garde des m ineurs con
damnés e t des insubordonnés des colonies pén itentiaires. Mais, il n ’y 
est détenu, en fait, qu’une cinquantaine de pupilles dits correc
tionnels.

Or, la colonie d ’Eysses. dont la contenance est de 450 détenus et 
qui n ’a, en fait, qu ’une population de 240 pupilles, suffit am plem ent 
à recevoir la to ta lité  des jeunes détenus correctionnels. Il est d’une 
bonne adm inistration de les réu n ir  tous dans le môme établissem ent 
pour y ê tre  soumis à une m êm e discipline.

La colonie de Gaillon abrite, il ost vrai, à côté de ses 50 pupilles 
correctionnels, une centaine de pupilles pén iten tiaires (acquittés 
comme ayant agi: sans discernem ent).

La colonie pén iten tiaire  voisine des Douaires fourn ira  facilem ent 
un asile à ces pupilles pén itentiaires, dont la discipline n’é ta it pas 
sans souffrir quelque peu du voisinage des correctionnels.

La suppression de ia  colonie de Gaillon p erm e ttra  d’ailleurs de 
réaliser, par suppression d’emplois, el, com pte lenu de ceux qu’il 
pourra ê tre  nécessaire de créer, soit, à la colonie des Douaires, soit
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rien changé, à l’é ta t de choses actuel pour les enfants qui on t été 
in te rn és avant ce jou r,

Vous voudrez bien, sans nouvel avis de ma p a r t, m e re n d re  com pte, 
p o u r  le i tT décem bre prochain , des résu lta ts  qu 'aura donnés I m p li
cation de la  p résen te circulaire pendant les mois d’octobre e t de 
novem bre, e t me faire connaître  no tam m ent :

1° Le nom bre de cas ou il vous au ra  été possible de p ren d re  l’avis 
des p aren ts ;

2° Le nom bre de réponses que vous aurez obtenues e t le sens de 
ces réponses ;

3° Au eas de science dos parents, le sens de la réponse u lté rieu re 
m ent faite par l’en fan t;

4° Le nom bre de cas où il ne vous aura pas été possible de consulter 
les jiarents e t où vous aurez dû p rend re  im m édiatem ent l ’avis de 
l’enfant.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

L .F l e y s .

M o d è l e  de dem a n d e adressée a u x  p a re n ts  des p u p ille s  a u  sujet 
de l ’éducation  relig ieuse. (Annexe à  la  circulaire du 27 sep
tem bre 1921.)

Je vous p rie  de vouloir bien m e faire  connaître si vous désirez que 
vo tre  ûls (ou fille, ou pupille)

(nom de l’enfant) 
qui vient d’ê tre  adm is à la colonie de
suive l ’enseignem ent religieux e t  les exercices du culte, ot de que 
culte.

Vous voudrez bien, su ivan t le cas, rayer ci-dessous le m ot OUI ou 
le m ot NON, e t m e renvoyer la  p résen te le ttre  sous l’enveloppe 
affranchie c i-jo in te  dans uu délcd de h u it jours.

Veuillez ag réer, mes salutations.

Le D irecteur de la  colonie de

RÉPONSE
OUI.

NON.
A

Pig itnüu 'e  d u  p è re , de  la  m è re  o u  h iicn r,

1 9 2 1 , —  4  OCTOBRE 155

4 octobre 1921 .— R apport a u  P résident de la  R épublique f r a n 
çaise, a u  su je t de la suppression de la  colonie correctionnelle  
de G aillon.

Monsieur le P résident,

La m ise en application ds la loi du 22 ju ille t 1912, qu i p e rm e t aux 
tribunaux de confier à des personnes ou à des institu tions charitables 
les m ineurs acquittés comme ayan t agi sans d iscernem ent, qui même 
pour les enfants de moins de tre ize  ans, exclut la garde de l ’adm i
nistration pén iten tia ire , a eu pour conséquence de réd u ire , dans une 
forte proportion , le nom bre des m ineurs détenus dans les colonies 
publiques ou privées.

La loi du 7 août 1913, qui a fixé â v in g t ans l ’àge du service mili
taire, a eu, d’au tre  p a r t, pour effet d’avancer d’un  an la libération 
de la p lu p a rt des jeunes détenus qui n’ont pas bénéficié d’une libé
ration anticipée.

Il est résu lté  de l’une e t l’au tre  de ces deux causes que le nom bre 
des pupilles gardés p a r l ’adm inistration  pén iten tia ire  dans ses dix 
colonies de garçons, qui é tait en 11)11 de 3.3S4, n’est plus au 1er ju il
let 1921 que de 2.285.

On peu t, dès lors, envisager la  suppression plus ou moins p ro 
chaine d’une ou plusieurs de ces dix colonies dans un b u t ta n t de 
raeitleure adm inistration que d’économie budgétaire.

Dès m aintenant, la suppression de la colonie correctionnelle de 
Gaillon (Eure) paraît pouvoir ê tre  avantageusem ent réalisée. La 
colonie de Gaillon est, avec celle d’Eysses (Lot-et-Garonne), l’une des 
deux colonies correctionnelles dont la création a é té  p révue par 
l'article 10 de la loi du 5 août 1850 pour la garde des m ineurs con
damnés e t des insubordonnés des colonies pén itentiaires. Mais, il n ’y 
est détenu, en fait, qu’une cinquantaine de pupilles dits correc
tionnels.

Or, la colonie d ’Eysses. dont la contenance est de 450 détenus et 
qui n ’a, en fait, qu ’une population de 240 pupilles, suffit am plem ent 
à recevoir la to ta lité  des jeunes détenus correctionnels. Il est d’une 
bonne adm inistration de les réu n ir  tous dans le môme établissem ent 
pour y ê tre  soumis à une m êm e discipline.

La colonie de Gaillon abrite, il ost vrai, à côté de ses 50 pupilles 
correctionnels, une centaine de pupilles pén iten tiaires (acquittés 
comme ayant agi: sans discernem ent).

La colonie pén iten tiaire  voisine des Douaires fourn ira  facilem ent 
un asile à ces pupilles pén itentiaires, dont la discipline n’é ta it pas 
sans souffrir quelque peu du voisinage des correctionnels.

La suppression de ia  colonie de Gaillon p erm e ttra  d’ailleurs de 
réaliser, par suppression d’emplois, el, com pte lenu de ceux qu’il 
pourra ê tre  nécessaire de créer, soit, à la colonie des Douaires, soit
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à  la  colonie d’Eysses une économie budgétaire  aunuelle de 
137.950 francs.

Si ces considérations on t v o tre  approbation, j ’ai l'honneur de vous 
p rie r  de vouloir bien rev ê tir  de vo tre  signature le  p ro je t de décret 
c i-jo in t.

Le G arde dos Sceaux , M in istre  de la  Justice,

L . B o n n e v a y .

5 octobre 1921.— Décret p o r ta n t suppression  
de la  colonie de G aillon .

Le P résiden t de la  République française,

Sur le  rappo rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu 3e décre t du 3 jan v ie r 181:2, p o rtan t création de la maison cen

tra le  de Gaillon ;

Vu le décret du 30 septem bre 1901, p o rtan t suppression de la maison 
cen trale de Gaillon ;

Vu la décision du M inistre de l ’In térieu r en date du 9 janv ier 1908. 
p roscrivant la transform ation e t l'am énagem ent de l ’ancienne mai
son cen trale en colonie correctionnelle destinée â recevoir ies ind is
ciplines des colonies de jeu n es détenus e t tes m ineurs de seize 
à  d ix-huit ans envoyés en correction p a r  les tribunaux,

D écrète :

A rticle p rem ier. — La colonie correctionnelle do Gaillon est sup
prim ée à dater du i 8*- novem bre 1921.

A rt. 2 . — Le Garde des Sceaux, M inistre dè ]a Justice , est chargé 
de l’exécution du p résen t décret.

A. MILLËRAND.
P a r  le P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le G arde des Sceaux, M in istre de la Justice,

L. B o n n e v a y .

1 9 2 1 . —  6  OCTOBBE 157

6 octob re  1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des colonies 
correctionnelles el -pénitentiaires et m aisons d 'éducation  
correctionnelle, a u  su je t de la  libération  -provisoire des 
pupilles.

Mon A dm inistration s’est posé à elle-m êm e com m e règ le de n’en
visager la  libération provisoire ou le placem ent d 'un pupille qu ’après 
un an de sé jour dans la colonie, â la condition que l’enfant a it donné, 
pendant ce tem ps, des preuves d 'am endem ent e t de rep e n tir .

Cette règle très  sage do it ê tre  en principe m aintenue.
Toutefois, il p eu t se p résen te r te ls cas exceptionnels  où son app li

cation stric te  ne saura it se ju stifie r. Ce sera par exem ple le cas où 
la situation de fam ille de l’enfant a, avant l ’expiration du délai d’un 
an été modifiée de te lle  m anière qu'on peut penser que si ce tte  
situation avait déjà existé au  m om ent du jugem ent, le tribunal 
n’aurait pas hésité â rendro  J’enfan t à ses paren ts . Ii est arrivé , p a r 
exempte, que l’enfant a é té  confié à l ’A dm inistration p én iten tia ire  
parce qu’il était orphelin de père e t que sa m ère, veuve, ne paraissait 
pas pouvoir voilier assez énerg iquem ent a son éducation . P ostérieu 
rem ent au jugem ent, ia  m ère s’est rem ariée  dans des conditions 
honorables, et le second m ari réclam e ta garde de l ’enfan t qu 'il a 
toutes capacités pour d iriger dans la voie du bien. 11 n’y a, en pareil 
cas, aucune bonne raison qui puisse s’opposer à ce que l ’enfant, s’il 
a d’ailleurs eu une bonne conduite p en d an t son séjour à  la  colonie, 
soit rendu  à ses paren ts avant l ’expiration du délai d’un an.

11 p eu t se p résen ter d’au tre s  cas analogues e t d ’ailleurs rares, où 
il apparaîtra  que le règ lem ent doit souffrir exception.

Vous ne devez pas hésiter, lorsque ces situations exceptionnelles 
se rencon tren t, à m e faire des propositions de libération  an ticipée. 
Vous devrez seulem ent, en pareil cas, m otiver d 'une m anière tou te  
spéciale vos propositions en me faisant connaître, d’une façon c ir
constanciée, les raisons pour lesquelles vous croyez devoir déroger 
à ta règle adm ise.

P a r  d é lég a tio n  •.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .
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à  la  colonie d’Eysses une économie budgétaire  aunuelle de 
137.950 francs.

Si ces considérations on t v o tre  approbation, j ’ai l'honneur de vous 
p rie r  de vouloir bien rev ê tir  de vo tre  signature le  p ro je t de décret 
c i-jo in t.

Le G arde dos Sceaux , M in istre  de la  Justice,

L . B o n n e v a y .

5 octobre 1921.— Décret p o r ta n t suppression  
de la  colonie de G aillon .

Le P résiden t de la  République française,

Sur le  rappo rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu 3e décre t du 3 jan v ie r 181:2, p o rtan t création de la maison cen

tra le  de Gaillon ;

Vu le décret du 30 septem bre 1901, p o rtan t suppression de la maison 
cen trale de Gaillon ;

Vu la décision du M inistre de l ’In térieu r en date du 9 janv ier 1908. 
p roscrivant la transform ation e t l'am énagem ent de l ’ancienne mai
son cen trale en colonie correctionnelle destinée â recevoir ies ind is
ciplines des colonies de jeu n es détenus e t tes m ineurs de seize 
à  d ix-huit ans envoyés en correction p a r  les tribunaux,

D écrète :

A rticle p rem ier. — La colonie correctionnelle do Gaillon est sup
prim ée à dater du i 8*- novem bre 1921.

A rt. 2 . — Le Garde des Sceaux, M inistre dè ]a Justice , est chargé 
de l’exécution du p résen t décret.

A. MILLËRAND.
P a r  le P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le G arde des Sceaux, M in istre de la Justice,

L. B o n n e v a y .

1 9 2 1 . —  6  OCTOBBE 157

6 octob re  1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des colonies 
correctionnelles el -pénitentiaires et m aisons d 'éducation  
correctionnelle, a u  su je t de la  libération  -provisoire des 
pupilles.

Mon A dm inistration s’est posé à elle-m êm e com m e règ le de n’en
visager la  libération provisoire ou le placem ent d 'un pupille qu ’après 
un an de sé jour dans la colonie, â la condition que l’enfant a it donné, 
pendant ce tem ps, des preuves d 'am endem ent e t de rep e n tir .

Cette règle très  sage do it ê tre  en principe m aintenue.
Toutefois, il p eu t se p résen te r te ls cas exceptionnels  où son app li

cation stric te  ne saura it se ju stifie r. Ce sera par exem ple le cas où 
la situation de fam ille de l’enfant a, avant l ’expiration du délai d’un 
an été modifiée de te lle  m anière qu'on peut penser que si ce tte  
situation avait déjà existé au  m om ent du jugem ent, le tribunal 
n’aurait pas hésité â rendro  J’enfan t à ses paren ts . Ii est arrivé , p a r 
exempte, que l’enfant a é té  confié à l ’A dm inistration p én iten tia ire  
parce qu’il était orphelin de père e t que sa m ère, veuve, ne paraissait 
pas pouvoir voilier assez énerg iquem ent a son éducation . P ostérieu 
rem ent au jugem ent, ia  m ère s’est rem ariée  dans des conditions 
honorables, et le second m ari réclam e ta garde de l ’enfan t qu 'il a 
toutes capacités pour d iriger dans la voie du bien. 11 n’y a, en pareil 
cas, aucune bonne raison qui puisse s’opposer à ce que l ’enfant, s’il 
a d’ailleurs eu une bonne conduite p en d an t son séjour à  la  colonie, 
soit rendu  à ses paren ts avant l ’expiration du délai d’un an.

11 p eu t se p résen ter d’au tre s  cas analogues e t d ’ailleurs rares, où 
il apparaîtra  que le règ lem ent doit souffrir exception.

Vous ne devez pas hésiter, lorsque ces situations exceptionnelles 
se rencon tren t, à m e faire des propositions de libération  an ticipée. 
Vous devrez seulem ent, en pareil cas, m otiver d 'une m anière tou te  
spéciale vos propositions en me faisant connaître, d’une façon c ir
constanciée, les raisons pour lesquelles vous croyez devoir déroger 
à ta règle adm ise.

P a r  d é lég a tio n  •.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .
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14 octobre 1921. — Rapport a u  P résiden t de la  République
frança ise , r e la t i f  à la suppression de la colonie de Sainl-B& rnard,

Monsieur le  P résident,

P ar décret dn 5 octobre 1921, vous avez bien voulu décider la sup
pression de Ja colonie correctionnelle de Gaillon (Éure).

En vous proposant celte m esure, j ’ai eu l 'h o n n eu r de vous exposer 
que la m ise en  applicalion de ta loi du 22 ju ille t 1912, qui perm et 
aux tribunaux de confier à des personnes ou à  des in stitu tions chari
tables les m ineurs acquittés comme ayant agi sans d iscernem ent et 
qui exclut même, pour les enfants de moins de treize ans, la garde 
de l’adm inistration pén iten tiaire , avait eu pour effet de rédu ire , dons 
une forte proportion , le nom bre des m iueurs détenus dans ies colo
nies publiques ou privées.

D’a u tre  p a rt, la loi du 7 aoû t 1913, qui a fixé à  v ing t ans l’âge du 
service m ilitaire, a contribué à ce tte  réduction  eu avançant d’un an 
la libération  de la  p lupart des jeunes détenus qui n ’ont, pas béné
ficié d’une libération  anticipée.

C'est ainsi que le  nom bre des m ineurs détenus par l’adm inistration 
pén iten tiaire , qui était, on 1911, de 3.384, n’é tait plus, au 1er ju il
le t  1921, que de 2.285.

Ces mémos considérations m 'am ènent à vous proposer comme 
su ite  à la m esure déjà p rise, la suppression de 3a colonie péniten
tia ire  de Saint-Bernard, à Loos (Nord).

Cet établissem ent, qui com ptait a la déclaration de guerre , 195 pu
pilles, vidé de sa population pendant l ’occupation allem ande, recons
titu é  après l ’arm istice, ne com pte, au jourd’hui, que 63 m ineurs 
détenus. Ces pupilles trouveron t facilem ent an  abri dons les colonies 
pén iten tiaires plus im portan tes.

La suppression de Saint-Bernard comme colonie pén iten tiaire  p e r
m e ttra  d 'incorporer à la maison cen trale  de Loos, qui lu i e s t cen- 
tigucî, des bâtim en ts dont 3’arcbitccturo  a  été cooçuo pou r servir 
p lu tô t de prison  que d’établissem ent d’éducation. La maison centrale 
de Loos pourra  recevoir, de. ee fait, une population déterme en 
rappo rt aveo l’im portance de sa situation géographique.

Cette m esure  perm ettra , en ou tre, de réaliser, par suppression 
d’em plois, une économie budgétaire im m édiate que l’on peu t évaluer 
à  138.600 francs.

Si ccs considérations reço ivent vo tre  approbation, j ’ai l ’honneur 
de vous p rie r  de vouloir bien rev ê tir  de vo tre signatu re  le p ro je t de 
décre t c i-jo in t.

Le Garde des .Sceaux, M in istre  de la  Justice,

L ,  B o n n e v a y .

1 9 2 1 . —  14 OCTOBRE 159

14 octobre 1921. — D é c r e t  p o r ta n t la  suppression  de la- colonie 
de Sa in  t-B e rn a rd .

Le P résiden t de la République française,

Sur le rappo rt du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu la loi de finances du 26 décem bre 1908, p o rtan t o uvertu re  au 

budget du M ioistère de l ’In térieu r de l ’exercice 1909, d’un crédit 
de 150.000 francs pour l'installation, dans les bâtim en ts de l'an
cienne prison de Saint-B ernard à Loos, d’une colonie pén iten tiaire ,

D écrète :

A rticle p rem ier, — La colonie pén iten tia ire  industrie lle  de Saint- 
Bernard à  Loos est supprim ée à d a te r du 1er janv ier 1922.

A rt. 2. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice est chargé 
de l ’exécution du  p résen t d écret.

A . MILLERAND.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e :

Le G arde des Sceaux , M in istre de la  Jicstiee,

L . Bonnevay.

22 octobre 1.921. — Circulaire a u x  directeurs des circonscrip tions  
pén iten tia ires e t des p riso n s  de la  Seine , a u  su je t de Vaccusé 
de réception des notifications de grâces.

Les in struc tions qui vous oni é té  données rela tivem ent aux 
m esares gracieuses prises à l’égard des condamnés prescriven t que 
ces décisions doivent ê tre  notifiées aux in téressés e t qu’il doit 
m’en ê tre  accusé réception «. par re to u r  du cou rrier ». Elles 
spécifient, en ou tre , qu’au cas oü le condam né a u ra it qu itté  ré ta 
blissem ent où il a  é té  d’abord in carcé ré , il y au ra  lieu  de faire su iv re 
la notification de la- m esure  gracieuse à sa nouvelle destination 
pénale. »

Or, j ’a i constaté q u ’il ne m’est pas toujours accusé réception des 
m esures gracieuses dans le délai p resc rit e t que parfois m êm e on 
néglige to talem ent de Je faire.

Mes services se trouven t, en ce cas, dans l’obligation de provo-
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14 octobre 1921. — Rapport a u  P résiden t de la  République
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à  138.600 francs.

Si ccs considérations reço ivent vo tre  approbation, j ’ai l ’honneur 
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Le Garde des .Sceaux, M in istre  de la  Justice,

L ,  B o n n e v a y .
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quei* p a r une le ttre  dô rappel la réponse qu i àu ra it dû ê tre  im m é
diatem ent envoyée.

Ce rappel ne devrait pas ê tre  nécessaire. L’accusé de réception 
dont il s'ag it constitue pour m oi l ’unique garan tie  que la  décision 
est bien parvenue à son adresse, qu’elle a été portée à la connais
sance de l’in téressé e t qu’elle a reçu  exécution.

J’entends qu’â l ’avenir il ne soit plus apporte aucune négligence 
dans l ’envoi aux services cen traux  de ce tte  pièce essentielle.

Je  vous prie  donc de rappeler aux chefs d’établissem ent de votre 
circonscrip tion  l’obligation im pérative qui leu r est, faite de m 'adres
ser, p a r  re to u r d u  courrier,  l'accus-5 de récep tion  des notifications 
de grâces en me faisant connaître  si la décision gracieuse à été 
exécutée et, dans la négative, les raisons pour lesquelles elle ne 
Ta pas étc.

Au cas où le détenu  au ra it été transféré , dans un an tre  établis
sement., il appartiendra , en ou tre , au chef du nouvel établissem ent 
à  qui la notification aura été transm ise, de m ’adresser, dans un 
délai de 48 heures, les mémos renseignem ents que ci-dessus.

Je vous p rie  de veiller à l'application stric te  des p résen tes ins
tructions dont île récen ts e t regrettables incideuts m ’ont dém ontré 
la haute u tilité . Des sanctions seront prises con tre  les fonction
naires ou agents qui ne s ’y se ra ien t pa3  conform és.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

L . F l e y s .

2 6  octobre 4 9 2 1 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales , 

circonscrip tions et colonies p én iten tia ire s , relfitioe aucn choi.v 
des livres des bibliothèques m is à la disposition  des détenus ou 
des pupilles.

J’ai l ’honneur d’a ttire r  vo ire  atten tion  su r  le discernem ent qui 
doit ê tre  apporté dans la rem ise aux détenus ou aux pupilles des 
livres dont sc com posent, avec plus ou moins de bonheur, nos 
bibliothèques pén iten tiaires.

.l’ai eu l’occasion de constater, à une date récente, les deux 
faits su ivants :

1» Dans une colonie péniten tiaire , le liv re  qui faisait l'ob je t de. 
la lec tu re  du so ir é ta it éc r it, d 'un  bout k  l’au tre , en argo t. Les 
sen tim en ts dont il s’in sp ira it m 'ont paru ê tre  à  la hau teu r de leur 
expression. Il est, dans tous les cas, inu tile  de développer, chez 
les enfants qui nous sont confiés, le goû t de la langue crapuleuse.
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2« Dans une maison centrale , une lectu re publique était faite à 
une soixantaine de détenus âgés ou infirm es. Le liv re qui faisait 
les frais de ce tte  lec tu re , é tait un des plus beaux, mais uri des plus 
pervers de la lit té ra tu re  française. U m’a paru  un peu  paradoxal 
de choisir, pou r su je t de lec tu re  com m une, dans une prison, l'aven
ture com plaisam m ent contée d’une fille galante e t de son doutoux 
chevalier.

Je ne vois aucun inconvénien t à ce qu’un détenu d ’une intollec- 
tualité développée soit admis a to u t  lire . U ne sau ra it es. ê tre  de 
même des tê tes  faibles et c’est le cas de la p lupart de ceux dont 
la garde vous est coniiée.

Spécialement en cc qui concerne les pupilles de nos colonies, il 
y a lieu do p roscrire  to u t ouvrage qui p ara îtra it s’insp irer, en tre  
le bien e t le mal, d 'un  certa in  scepticism e vers lequel nous ne 
devons pas inc liner de jeunes esprits déjà suffisam m ent enclins à 
s'y porter.

En conséquence, j e  prescris qu ’à l’aven ir il ne sera  rem is aux 
déionus ou aux .pupilles, pour faire l'ob je t de lectu res individuelles 
ou de lectures com munes, que les liv res choisis avec soin — dans 
les colonies par l 'In s titu teu r-O bef e t dans ies maisons centrales par 
l’In stitu teu r— . Vous m êm e, vous voudrez bien, p ar Ue fréquents 
contrôles, vous assu rer personnellem ent qu’il n ’es t commis aucune 
erreur dans le choix des liv res distribués.

Il est bien en tendu qu’il ne doit pas ê tre  conclu des présentes 
instructions que je  sois le moins du monde hostile au développe
ment chez les détenus, e t su rtou t chez les pupilles, du goût de 
la lecture.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

octobre 1921. — C i r c u l a i r e  aurr d irecteurs des établissem ents 
pén iten tia ires, re la tive  à la  suppression des ateliers de 
brosserie*

A la date du 9  avril dern ie r (1), j 'a i appelé votre atten tion  su r  la 
démarche faite auprès de m on A dm inistration par l ’Oilioe national 
des Mutilés et Réform és en vue de la suppression des a teliers péni
tentiaires susceptibles du concurrence]' les aveugles de guerre 
spécialisés dans les travaux de brosserie.
_A  cette occasion, je  vous ai indiqué de quelle façon j ’entendais

(1) Voir page 35.
B . J0 U
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(1) Voir page 35.
B . J0 U
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procéder pou r m énager to u t à la  fois les \fttérêt$ légitim es des vic
tim es de la  gu erre  et çeux des çonfectiQ^acdres.

C ertains d irecteurs m’aysiftt transm is, p a r  la su ite , des demandes 
de§ industrie ls in téressés ten d an t à ob ten ir, h I ttrç  exceptionnel, 
le  m aintien de jeu rs  ateliers, en justifian t que le? travaux  de bros* 
série effectués par la main-d'œuvre, péfiale ne p o u rra ien t t’ê tre  par 
les aveugles, je ’ suis in te rvenu  auprès de l’Office, èn  a p p u y a it vive-r 
m en t ces requêtes e t en in sistan t su r l’in té rê t qu’il y avait po,ur 
le  Trésor à ne pas accro ître , p ar u n e  suppression b ru ta le , le chô
m age qui sévit dans la  p resque totalité des prisons.

M. le P résiden t du Comité d’adm inistration  de l’Ofltce v ien t de 
m e faire connaître que la Conférence des œ uvres d’assistance, a 
laquelle ia q u e s tio u a è té  .soumise, est d’avis d 'accueillir les demandes 
des eonfeçtionnaircs, sous rése rve  que cette adhésion ne constituera 
pas un  engagem ent p o u r l’avenir et que les rep résen tan ts deg 
aveugles brossiers pou rron t rep rend re  u lté rieu rem en t, s ils le 
ju g e n t nécessaire, les pourparlers  engagés en vue de la suppression.

Sur ces bases, il vous appartiendra  de notifier aux in téressés l’au
torisation conditionnelle qui leu r est donnée de continuer 1 exploi
tation  de leurs a te lie rs . 11 im porte , toutefois, de ne pas paraître 
abuser des concessions de l'Office; aussi, je  vous indique que le 
m aintien de i’industrio  doit ê tre  subordonné aux conditions 
ci-après :

1° A utaiit que pq^sible la m ain-d’o^uyre pénale ne devra point 
offoetuer çeu$ de§ travaux de brosserie; (ians lesquels les afeug les da 
gu erre  se sont spécialisés, ou, to u t au moins, ces travaux uq devront 
ê tre  exécutés que d’une façon accessoire e t tou te exceptionnelle;

2° Les confeçtionnqires ne devron t, sous aucun  p ré tex te , étendra 
les a teliers existants, auxquels seuls s’applique la présente 
autorisation  ;

3° A ucun m arché ne sera  passé, e t les confoctionnaires seront 
avisés q u ’au cas d ’une nouvelle dém arche de l’Office, e t si celui-ci 
insistait pou r la suppression de l ’industrie  de la  b rosserie , la  ferme
tu re  des a teliers de brosserie p o u rra it ê tre  ordonnée sans indem nité, 
sous.un  court p réavis.

Les industrie ls concessiounaires d’a teliers com prendront la pensée 
d’hum anité qu i guide dans ces réserves l ’A dm inistration péniten
tia ire  e t son désir d’éviter éventuellem ent des reproches de l’Office, 
au cas où les confectionnaires cro ira ien t devoir m éconnaîtro  le 
caractère b ienveillant e t provisoire de la m esure p rise .

Par délégation s 

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L . FtBYS.

\9Hft —  3 0  ÛCTQftftg m

3Q qçtqbre lQgf. r-  Circulaire a u x  ilircctei^rs des qolpnies 
pén iten tia ires e t correctionnelles d"A niane, A uberive ,
Douaires, Eysses, S a in î-E ila ire , Sa in i-M a u rice , V al-d ' Yèvre, 
relative azuc heures de présence d u  p erso n n el de surveillance  
des colonies.

L expérience qu’a constituée la  m ise en  application, pendan t ces 
derniers mois, do la c ircu la ire  du 1(3 ju ille t 1941 (1), relative aux heures 
<le lever e t de .coucher pendan t l ’été des pupilles des colonie? 
pénitentiaires, ad o n n é , au po in t de vue de l ’éducation des enfants 
et de la bonne exploitation des établissem ents, des résu lta ts  assez 
satisfaisants pour qu’il y a it lieu d’envisager aujourd 'hu i l ’extension 
à la période d’h iver du p rincipe dont ce tte  c ircu la ire  s’est 
inspirée.

La pratique, u dém ontré, d ’au tre  part, qu ’il pouvait ô tre  apporté 
à ses prescrip tious certaines a tténuations de n a tu re  à alléger pour 
ie personnel de surveillance le su rcro ît de travail qui est résu lté  
pour loi dn régim e nouveau.

M’insp iran t de cette double considération , après avo ir p ris  vo tre 
avis et m 'ô lre inform é, au  cours de aies visites, des vœux de vos 
agents, j ’ai décidé de fixer, pour l ’avenir, d’une m anière définitive 
et de la façon suivante, le  rég im e des colonies pén iten tia ires  et 
correctionnelles.

i . —• H eures de lever et d e  coucher des p u p ille s .

Il y a lien de m ain ten ir, conrme l’a fait Ja c ircu la ire  du 10 ju i l 
let 1921, I,} .diyisjo/i de i’année en tro js p.ériod.es, saut' â lim ite r diffé- 
f;e|i)iü.e}U chaçuno de ces troi§ périodes.

Kn conséquence, l’année com portera :

. PW? période d 'été , q#L ppoip^eft^ra Jpp trp is  iftois de ju in  
Willet e f  août, so it du 1.°.'' ju in  au  31 &}ût;

2° Une pér iode  in te rm éd ia ire  çLe p r in te m p s  et d 'au tom ne , 
qui se^a de q u a tre  fliQis e t  qui com prendra les m ois d ’av ril e t m ai, 
les mois de sep tem bre e t octobre, soit du I e! p.ypil au  31 m ai, ,et 
du 1 sep tem bre ag 3J octob re ;

3? Une pér iode  d 'h iver , q u i sera de cinq m ois, so it du l or no
vembre au  31 m ars.

Les heures de lever e t de coucher des pupilles se ron t fixées, pour 
chacune de ces tro is  périodes, ainsi qu ’il su it:

Période d 'é té :  Lever à 5 h e u re s ; Coucher à 20 heures.

(î) y o i r  pag e  141.
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procéder pou r m énager to u t à la  fois les \fttérêt$ légitim es des vic
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sous.un  court p réavis.
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Par délégation s 

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L . FtBYS.

\9Hft —  3 0  ÛCTQftftg m
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les mois de sep tem bre e t octobre, soit du I e! p.ypil au  31 m ai, ,et 
du 1 sep tem bre ag 3J octob re ;

3? Une pér iode  d 'h iver , q u i sera de cinq m ois, so it du l or no
vembre au  31 m ars.

Les heures de lever e t de coucher des pupilles se ron t fixées, pour 
chacune de ces tro is  périodes, ainsi qu ’il su it:

Période d 'é té :  Lever à 5 h e u re s ; Coucher à 20 heures.
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Période de p rin tem p s et d ’a u to m n e:  Lever à 6 h e u re s ; Coucher 
à 20 heures.

P ériode d ’hiver-. L ever à 6 heures 1 /2 ; Coucher à 19 heures 1/2.
Les dim anches et; jou rs  fériés, le lever sera , p o u r chaque période, 

re ta rd é  d ’une heure , l ’he.ure dn coucher dem euran t invariable .
Nous obtiendrons ainsi, pour les enfants dont l'éducation  nous est 

eonfiée, une jo u rn ée  m oyenne de veille dont la  durée res te ra  encore 
sensib lem ent in férieu re à  celle de la journée de veille des élèves 
in te rn es des lycées ou au tre s  établissem ents de l’état-, m ais qui, 
cependant, s’en rapprochera  suffisam m ent e t qui constituera une 
am élioration très appréciable du régim e an té rieu r.

Il n’es t pas inu tile  d’observer ici qu’au cours des visites que j'ai 
faites dans vos établissem ents, j ’ai eu la  satisfaction do constater 
que cette am élioration é tait appréciée par nos pupilles qui ont 
parfaitem ent com pris qu ’ello nous é tait inspirée par l 'in té rê t que 
nous leur portons.

I I .  — E m plo i d u  temps des p u p ille s .

E ntre  les deux lim ites que constituen t les heures de lever e t de 
coucher te lles qu’elles v iennen t d 'ê tre  lixées, il vous appartient 
d ’arrô tev , pour vos pensionnaires, l ’emploi du tem ps qui vous 
para îtra  le plus judicieux.

J ’en tends laisser, à  cet égard, à  chacun de vous, une certaine 
faculté d’in itia tive , l’emploi de la  jou rnée pouvant ê tre  commandé 
différem m ent, dans chacun de vos établissem ents, suivant les con
ditions particulières qui lu i sont p ropres : selon, par exem ple, qu’il 
s’agit d’une exploitation agricole ou d’une m anufacture, d’un domaine 
situé  au nord ou d’un dom aine situé  dans le m id i; su ivant aussi 
l ’im portance de vos e ffec tif  ot vos ressources en personnel.

Toutefois, je  dois vous fixer certains p rincipes qui devront être 
observés p a rto u t.

а) Le travail m anuel doit com m encer, en tou tes saisons, une 
h eu re  ap rès le lever, la p rem ière  heu re  de la jou rnée é tan t con
sacrée aux so ins de p ropre té e t au petit, déjeuner;

б) Le trava il du m atin, aux cham ps on à l ’a telier, commencé une 
heu re  après le lever, doit se te rm in e r  à 11 heures;

c) Le trava il de l'après-m idi do it com m encer au p lus ta rd  b 
14 heu res. Ceux d’en tre  vous qui. par mie organisation appropriée 
dn service de surveillance, croiront pouvoir le com m encer plus tôt. 
par exemple à m idi i/2-, comme la  proposition  on a été faite pour 
une colonie, ont tou te liberté  de fixer leur ho raire  en conséquence.

Le travail de l ’après-m idi, aux cham ps ou à  l'a te lie r, doit se 
poursuivre en toutes saisons, e t particu lièrem ent en été, aussi lard 
que vous le perm ettra  l'organisation do votre service de surveillance 
sous la réserve de ce qui va ê tre  dit en ce qui concerne l'école.

1 9 2 1 . —  3 0  OCTOBRE

Norm alem ent, le  trava il de l ’après-m idi doit pouvoif se pro longer 
au moins ju squ 'à  17 heures en é té  e t dans la période in te rm éd ia ire ; 
jusqu’à 16 heures 1/2 en h iv e r ;

rf) L’ècole est obligatoire en h iver e t dans la  période in te rm é
diaire. Elle est facultative pendan t l ’é té .

L’hiver, la classe doit com porter un  m inim um  de deux h eu re s ; 
clans la période in term édiaire , un  m inim um  de une heure e t dem ie.

Ces deux heures ou ce tte  heu re  e t dem ie de classe se p laceron t 
nécessairement à la fin de la journée, en tre  17 heures 1/2 e t 
19 heures 1/2.

Il est probable que la  difficulté où vous serez, dans la p lupart des 
colonies, de rem plir p ar une occupation convenable la fin de la 
journée en  été comme en  h iver, vous am ènera à créer une classe 
d’été qui n’existait pas jusqu 'ic i dans la m ajorité  des établissem ents. 
Je ne vous en fais pas une obligation. Je voua en  laisse seulem ent 
la faculté, ne pouvant que vous rép é te r qu’il est souhaitable, p ar une 
organisation appropriée de vos services de surveillance, de pro lon
ger en é té  aussi ta rd  que possible la durée d u  trava il aux champ» 
ou à l’a te liér ;

e) Les tro is  heures qui s’écouleront en tre  la  cessation du travail 
manuel du m atin e t ie com m encem ent dn trav a il m anuel de l’après- 
midi, p arto u t où cc dern ier ne com m encera qu 'à 14 heures, (c 'est- 
à-dire de 11 heures à 14 heures), seront occupées p ar le repas du 
milieu du jour, des récréations, des exercices physiques, sports, 
cours de m usique, e te —  et, si vous le croyez possible, p a r une 
heure de classe.

Cette heu re  de classe du m ilieu de la jo u rn ée  m e para ît môme 
devoir ô tre  la règle en h iver, sans quo je  vous en fasse une obli
gation absolue.

En ce qui concerne les récréations, je .n e  puis que vous rép é te r  ce 
que je  vous ai déjà écrit, c’est que je  ne les redou te po in t, pourvu  
que vous sachiez créer chez vos pupilles un© ém ulation e t un entrain 
au jeu.

l ’a r l’emploi du tem ps dont j e  v iens de vous donner les grandes 
lignes, nous arriverons à obtenir une jo u rn ée  de travail m auuel d’au 
moins 8 heu res  en été, de 6 heures seulement, en h iver. C’es t to.ut 
«e que nous perm et l'organisation actuelle de no tre  service de su r
veillance, m ais cela est suffisant si l’on considère que la  journée de 
travail du pupille se com plète p ar des heures de classe dont l ’in 
té rê t n ’esl pas m oindre que celui du trava il m anuel.

I I I .  ~  Tableau d u  service d u  personnel de su rve illa n ce .

Nous devons nous efforcer d’obtenir, par un  tableau de service 
judicieusem ent com pris, que le tem ps de prèseuee dem andé quoti-
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Période de p rin tem p s et d ’a u to m n e:  Lever à 6 h e u re s ; Coucher 
à 20 heures.
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eonfiée, une jo u rn ée  m oyenne de veille dont la  durée res te ra  encore 
sensib lem ent in férieu re à  celle de la journée de veille des élèves 
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devoir ô tre  la règle en h iver, sans quo je  vous en fasse une obli
gation absolue.

En ce qui concerne les récréations, je .n e  puis que vous rép é te r  ce 
que je  vous ai déjà écrit, c’est que je  ne les redou te po in t, pourvu  
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au jeu.

l ’a r l’emploi du tem ps dont j e  v iens de vous donner les grandes 
lignes, nous arriverons à obtenir une jo u rn ée  de travail m auuel d’au 
moins 8 heu res  en été, de 6 heures seulement, en h iver. C’es t to.ut 
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diërïnerriërif aü pbrkdntiéï dé surveillance n’ëxcede pas sëjisibléniént, 
sous 3c rëgirflb tiüiiveàd, celui qti’il devait M lrn ir  souS ie régim e tié 
la  circu laire  du 21 ju in  1920, te lle qü 'èlle avàit é té  iht.érp'rétt'ë; 
appliquée et. àcéëpt.ée ddris vos cdlbriîé's.

Nous arriverons â  ce résüHdt, â pëil de clibsë p rès, â la  conditidtt 
d’dbserVér le? règles sü ivàn tes t

i°  Lo lever des pupilles, habillem ent e t m ise en ôrtiro dans lés 
dorto irs, sera assuré p ar le service de surveillânée de nuit.

L’appel général du personnel de surveillance n’atira donc lieu qué 
25 m inutes après l’heure du lever des pupilles ;

2° Le repos d’une heu re  e t dem ie pour ie  repas du m ilieu d e là  
jou rnée sera assuré, com m e S l’e s t actuellem ent, en deux séries, de 
U  à 14 h eu res;

3° Lé coucher des pupilles sera, comme le lever, assuré par lé 
service de surveillance de nu it, renforcé, dans ce rta in s  ètahiissô- 
menis> et seulem ent eh cas de besoin, de quelques agents du service 
de joui* en nom bre str ic tem en t nécessaire.

L'appel du soir es t supprim é ;
4° Les dispositions de la  c ircu la ire  du 21 juin 1920, maintenues 

ou p lus exactem ent m ises en v igueur p ar la circu laire  du 16 ju il
le t 1921, en ce qu’elies accordaient aux agents un  repos d ’une heure 
e t dem ie p o u r le repas du soir, se ron t observées de la manière 
su ivan te :

Les agents du  service de nu it p rend ron t le u r  repas du soir, en unf: 
p rem ière  série , 3 heures avant le coucher des pupilles» soit â 
i l  heures en été e t dans la période in te rm éd ia ire  ; à 16 heures 30 
en  h iv e r. Ils rep ren d ro n t leu r service à 18 heures 30 en etc et dans 
là  période in term édiaire ; a 18 heures en h iver.

Les agents du service de jo u r  p rend ron t leu r repas du soir dans 
la seconde série , c’es t-à -d ire  â 1.8 heures 30 en é té  e t dans la période 
in term édiaire  ; à 18 heures en h iver.

N’ayant pas à assurer, — sauf cas exceptionnel ci-dessus visé — 
le coucher des pupilles e t l’appel du soir étan t supprim é, ils ne 
seron t pas dans la nécessité de re n tre r  e t qu itteron t en fait le ser
vice aux heures qui v iennen t d 'ê tre  indiquées.

Le résu lta t de ce tte  organisation sera  que, soit en éU, soit en 
h iver, les su rveillan ts  n ’au ron t pas à fourn ir, avec le régim e nouveau, 
un tem ps de présence plus long que celui qu 'ils fournissaient sous 
le  régim e de la c ircu la ire  du fil ju in  Au m ois de septem bre;
la journée sera m ôiae a b ro g e  d 'une dem i-heu re . Ce n’est que pen
dan t les mois d 'av ril, mai e t octobre qu’ils auront à fourn ir une 
dem i-heure de plus.

Aü cours dë mes visites, dans vos établissem ents, j ’ai pü suffi
sam m ent constater l 'e sp rit de. dévoilem ent e t  la raison qui animent 
vos ëollàboràtôiit’S, pour fltré pàrfciiterrteht àsfcüré tjuMla accepteront 
vôloiitiéré cette légère ftiodifléàtibii.

4 9 2 1 . —  3 i  ÔCTdÔRE Ï6 7

Ils savent d 'a illën rs que, le  repos hebdom adaire e t lé  fë'pôs du 
lendemain dé là huit de gardé leur é tan t désorm ais régulièrem ent 
accordés, ils trouveron t, on ou tre, dans i es avantages particu lie rs 
que j ’ai visés dans ma circulaire du 16 ju ille t dern ie r e t que jë  me 
propose dé développer, l ’am ple comfcoiïsâtibà dû serv ice spècial qui 
36ùr est derhândé é t qui 'ëst imposé par lé  régim e spécial de Vos 
établissements.

J’ospère avoir., p ar lés dispbsitiohs tjhi précèdent, définitivém ëht 
réglé, 'dans lés mëilleùi'es obhditions réalisables, une question dont 
la hau te  im portance n ’âvait échappé â l ’atten tion  de f)ërSôhnë et 
(Jü’ii était, p a r conséquent, impossible dé ne pas rosbudrè dans le 
séiis (pie com m andait lo bien public .

Par délégation :

Le Dir'ettè&Y dé T A dW iin isda tion  péh itên tîttire ,

L . F l e y s .

31 ociohre 1921. — Circulaire a u x .p ré fe ts  re la tive  à l'établissem ent
ries deniers p o u r  l’a ttr ib u tio n  de la  m éda ille  p én iten tia ire .

Là circulaire du 25 novém bré l'R’9ô(l), rëlatiVé àùx Conditions d ’âttl’i- 
bution de la médaille pénitentiaire^ vous a confié le  soin d e recu c llir  
fit dë m’adresser, lés l«r jd m e t  15 novem bre dé chaiju'ô àünëe, l'es 
propositions des d irec teurs des étahlissenients e t circonscriptions 
pénitentiaires, sous form e do tableau indiquant la d u réé  des serviG'èS 
de chaque agent, soit dans l ’adm inistration  pénitentiaire , soit dans 
tout au tre  service m ilitaire ou 'civil de l'É tat.

^1} 2 5 'n o v em b re  1 8 9 6 .—  Cmour.AîRE >la M in is tre  dé V lA ïè 'v lè 'û x  r ii i iè  p r ê f e t i ,
r'elalive ‘cùj'x c'Oh'ditions il’a it'ribu lïoh  d ’e La rtëdüill* jifnit&nlloirè-,

Tjn d tic ro t e n  d a te  (lu (> ju i l le t  d e rn ie r  in sé ré  au  Jo u rn a i officiel a  in s titu é  une 
médaille, pr-nitc'otlnh'y d estin a i; au x  a g en ts  dn  ].n?rso3inel (lé garde  e t de su rv e illa n ce  
com ptan t r ü  m o in s  25 çnnée.? de serv ice-: ir r é p ro c h a b le s , d o n t 20 d an s  rA d m in is tra -  
iion  p ô m ie n tiâ ire . o u  s ’é ia u t s ig n a lés  p a r  des actr.fi excaflU otm els d e  co u n ig e  d a n s  
l ’exprc icy  de leu rs  fo n d ro n s .

C elte  d is tin c tio n  c o n s is te  en u lie  m é d a ille  d 'a rg e n t du  m od u le  de 27 îrim . 
s u s p e n d u e  à  un  ru b a n , le  to u t co n fo rm e  au  ty p e  o ffic ie llem en t ad o p té . L e  ru b an  ne 

I‘?.nt û tic  p o rté  s  u u s  lo m éd a ille .
U n COhiité, cbin^tos'é flù ÏW e c tèn r  de  l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire , p ré s id en t ; de 

t r o i s  In sp e c te u rs  g é n é ra u x ; d e  d eux  cbefe  de la m -a u : du S o u s-C li^ f c h a rg é  du 
p e rs o n n e l e t  dé  t ro is  d ire c te u rs  d 'é ta b lis se m e n ts  p é n ite n tia ire s , e s t c h a rg é  de
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La faculté est donnée aux d irec teu rs de choisir, parm i les agents 
réun issan t les conditions d’ancienneté exigées, ceux qu’ils croient 
devoir proposer.

Or, j ’ai eu l ’occasion de constater que des agents qui paraissaient 
avoir convenablem ent assuré leu r service au cours d’une longue 
carrière , étaient, parfois adm is à la re tra ite  saos avoir obtenu la mé
daille professionnelle parce qu’ils n ’avaient fait â cet égard l ’objet 
d’aucune proposition de la p a r t  de leurs d irecteurs.

J’ai égalem entconstatë que certains d irecteurs proposent largem ent 
leu rs  .subordonnés, m êm e s'ils ne sont pas ou n 'ont pas toujours 
été irréprochables, alors que d’au tres ne proposent stric tem en t que 
ceux dout toute la ca rriè re  s’est écoulée sans la m oindre critique.

Les agents évincés com parent, citent, des collègues plus favorisés, 
adressen t dos réclam ations,

L’examen des dossiers respectifs des uns e t des au tres ne perm et 
pas toujours d 'apprécier la différence du tra item en t qui leu r est 
fait.

Il im porte de. p rend re  tou tes m esures propres à réd u ire , dans 
'octroi d’une récom pense justem ent, recherchée, la p a rt de 3a chance 

e t celle de l’arb itra ire .
Pour a ttieodre  eo bu t, j ’ai l'honneur de vous p rie r  de vouloir bien 

prescrire  aux directeurs de vo tre ressort d’établir à l’avenir leurs 
propositions de la m anière suivante :

Un bordereau récap itu latif (modèle n° 1 su r  papier bulle) devra 
obligatoirem ent com porter les noms de tous les agents sous leurs

d ro sse r, au  m o in s  d e u x  fo is p a r  an , la  lis te  dos a g e n ts  su sc e p tib le s  de re c e v o ir  cette  
d is tin c tio n .

E n  cas  de  ta u te  g rave , l 'a u to r isa tio n  do  p o r te r  cettci d is tin c tio n  peu t ê tre  suspendue  
on  re tirer; p a r  d éc is io n  du  M in is tre  <1.? i ’h a ^ n e i i r ,  s u r  la  p ro p o s itio n  du  D irec teu r de 
l'A d m in is tra t io n  p û n ite n tia ire , le C om ité  e n te n d u .

L e titu la ire  d ’u n e  m éda ille  d 'h o n n e u r  re ç o it u n  d ip lô m e  in d iq u a n t le s  m o tifs  dn 
c e tte  d is t in c tio n .

L e n o m b re  d e s  a g e n ts  en  a c t iv ité  de  se rv ice  titu la ire s  da  c e tte  d is tin c tio n , ne 
p e u t d é p a s s e r  d eu x  cen ts .

Je  v o u s  p r ie  d é p o r te r  ces d is p o s it io n s  à  la  connaissance, du  p e rs o n n e l p é n ite n 
tia ire  p lacé  so u s  v o tre  a u to rité  e t de  lu i la ire  sa v o ir  com bien  m o n  A d m in is tra tio n  
e s t  h e u re u se  de  p o u v o ir d o n n e r  ce té m o ig n a g e  d 'f-no iiu ragco îen t à  d e s  agen ts  
d 'au ta n t p lu s  d ig n e s  d e  so llic itu d e  que le u rs  fo n c tio n s  s o n t p in s  m o d estes .

E n  ec qui co n ce rn e  l ’ap p lic a tio n  de  ce tte  m e su re  à  laofuelle je  vo u s  p rie  de  do n n er 
!a p lu s  g ran d e  pu b lic ité , v o u s  au rez  ù re c u e i l l ir  e t à  m ’a d re s s e r ,  a v e c  v o tre  avis, 
tes  p ro p o s itio n s  d e s  d ire c te u rs  le  1e’ ju in  e t le  15 n o v e m b re  de ch aq u e  an n ée , ci 
ex eep tio n n e llc m cm  ch aq u e  fo is que P n r^en ec  s e ra  eonsfaléc .

Ces p ro p o s itio n s  d e v ro n t ê tre  p ré s c u té e s  sou3 fo rm r de tab leau  avec  l’ind ication  
du tem ps p en d an t lequel ch aq u e  a g e n t auva se rv i, d 'u n e  p a r t  d an s  l'A d m in is tra tio n  
p é n ite n tia ire , d 'a u tre  p a r t  d a n s  to u t a u tre  se rv ice  île l 'É ta t .  11 e s t b ien  e n te n d u  que 
îc s  année.-; p a ssées  so u s  les  d ra p e au x  d e v ro n t e n tre r  en liçije. d f  c o m p lu .

P a r  d é ro g a tio n  au x  in s tru c tio n s  qui p récèd en t, les  p ro p o s itio n s  qui se ro n t faites 
ce tte  auruVj p o u rro n t m e  p a rv e n ir  ju sq u 'au  10 décem b re .

•le v o u s  p r ie  de  v o u lo ir  b ien  m ’a c c u s e r  récep tio n  de la  p ré se n te  c irc u la ire .

L e  M in is tre  de M n lèrieu r ,

L . BARTirou.
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ordres qui rem plissent les conditions d’ancienneté de service exigées 
pour l’obtention de la médaille pén itentiaire .

il est- rappelé que les surveillants sontproposables s’ils a tte ignen t 
25 ans de services m ilita ires e t civils à la date de la promotion 
envisagée, les surveillantes si elles atteignent 20 ans de services.

A ce bordereau récap itu la tif se ron t annexées :

1° Les notices individuelles (modèle n" 2, papier blanc) des agents 
proposés, avec, pour chacun d’eux, les m otifs de la présentation et 
votre avis ;

2° Les notices individuelles (modèle n° 3, papier bleu) des agents 
non proposés bien que rem plissant les conditions, avec, pour chacun 
d’eux, les motifs de la non présentation e t votre avis.

Si lo m otif est uniquem ent tiré de le u r  rang d’ancienneté par 
rapport à leurs collègues présentés, il suffira de l'indiquer d’un m ot; 
s’il a sa cause dans sa m anière de se rv ir , il y au ra lieu  de donner 
les justifications les plus précises de l’exclusion dos propositions.

L’examen de ces docum ents que vous au rez  soin de me tran sm ettre  
avec vos conclusions personnelles, me perm ettra  d’a rrê te r, en 
connaissance de cause, la lis te  des propositions su r lesquelles le 
Comité de la médaille pénitentiaire sera appelé, comme précédem m ent, 
à ém ettre l'avis destiné à fixer ma décisioo.

Les im prim és nécessaires seron t fournis su r  dem ande par l 'im p ri
merie adm inistra tive d e là  Maison cen trale  de Melun.

Par dérogation aux prescrip tions de ia circulaire du 25novem bre 189G, 
l‘!S présentations relatives à  la prom otion de janv ier seront adressées 
le 1er décem bre de chaque année au lieu du 15 novem bre.

Je vous prie  de vouloir bien notifier les présentes dispositions aux 
directeurs des établissem ents et. circonscriptions pén iten tiaires de 
votre départem ent el de me transm ettre  l'accusé de réception que 
vous lui aurez dem andé.

P a r  d é lég a tio n .

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

L . F l e y s .
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ce tte  auruVj p o u rro n t m e  p a rv e n ir  ju sq u 'au  10 décem b re .

•le v o u s  p r ie  de  v o u lo ir  b ien  m ’a c c u s e r  récep tio n  de la  p ré se n te  c irc u la ire .

L e  M in is tre  de M n lèrieu r ,

L . BARTirou.

1 9 2 1 . —  31 OCTOBRE 169

ordres qui rem plissent les conditions d’ancienneté de service exigées 
pour l’obtention de la médaille pén itentiaire .

il est- rappelé que les surveillants sontproposables s’ils a tte ignen t 
25 ans de services m ilita ires e t civils à la date de la promotion 
envisagée, les surveillantes si elles atteignent 20 ans de services.

A ce bordereau récap itu la tif se ron t annexées :

1° Les notices individuelles (modèle n" 2, papier blanc) des agents 
proposés, avec, pour chacun d’eux, les m otifs de la présentation et 
votre avis ;

2° Les notices individuelles (modèle n° 3, papier bleu) des agents 
non proposés bien que rem plissant les conditions, avec, pour chacun 
d’eux, les motifs de la non présentation e t votre avis.

Si lo m otif est uniquem ent tiré de le u r  rang d’ancienneté par 
rapport à leurs collègues présentés, il suffira de l'indiquer d’un m ot; 
s’il a sa cause dans sa m anière de se rv ir , il y au ra lieu  de donner 
les justifications les plus précises de l’exclusion dos propositions.

L’examen de ces docum ents que vous au rez  soin de me tran sm ettre  
avec vos conclusions personnelles, me perm ettra  d’a rrê te r, en 
connaissance de cause, la lis te  des propositions su r lesquelles le 
Comité de la médaille pénitentiaire sera appelé, comme précédem m ent, 
à ém ettre l'avis destiné à fixer ma décisioo.

Les im prim és nécessaires seron t fournis su r  dem ande par l 'im p ri
merie adm inistra tive d e là  Maison cen trale  de Melun.

Par dérogation aux prescrip tions de ia circulaire du 25novem bre 189G, 
l‘!S présentations relatives à  la prom otion de janv ier seront adressées 
le 1er décem bre de chaque année au lieu du 15 novem bre.

Je vous prie  de vouloir bien notifier les présentes dispositions aux 
directeurs des établissem ents et. circonscriptions pén iten tiaires de 
votre départem ent el de me transm ettre  l'accusé de réception que 
vous lui aurez dem andé.

P a r  d é lég a tio n .

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

L . F l e y s .



1 70 CÔtlÉ N11’È NT J A J R É

M I N I  S T E R E

D E  L A  J U S T I C E

A D M IN IS T R A T IO N
PÉNITENTIAIRE

SERVICE DU PERSONNEL

D E P A R T E M E N T

rilési^iiàlioa dé riStaiilisH 
! o d  do l a  Cirenns”'1 j

Cit'dulàtrG m înistftrieile 
dû  31 oc to b re  3921.

MoniiT.ti N° 1

B o r d e r e a u  r ë à t i p i t u l a t i f  des Agents de su rv titta iiw  des
Ê tablissem eiiis pén iten tia ires réun issan t teft conditions 
d'ancienneté de services exigée* p o u r  l ’obtention dé lo. 
M édaille professionnelle,.

P rom otion dxi 1* 192

(*) J a n v i e r  Ou J u i l l e t .

£

o  2 NOMS
S el

■n ** prénoms
i ?  ~ des
i a - ë

c»
z

•igenlfi.

A (i K
SERVICES. 

MTUTAîJiliS tPENrTESîIAIRES TOTAL

Colüai'e-J. d'ordre des notice». — Num̂ rniage. dns notices individuelles dos 
agent? quels que soiisnl le grade et le sexe, suivant leur classement par ancienneté de
s e r v ic e * .

Coltonne h. — A ge. -  Décompté an ! • ' 'janvier ou on -I" jnillot suivant, sclüu que la 
notice sr. réfère à la priitnoliou du ï'r janvier ou a celle du 1.“'juillet.

OoIüdbe 5. — Services militaires — Ftécompte des servic-esmilitaires admissibles pour 
la retraite; effectues en imps de paix on de î noii c.

Colon»* 5. — S e r v i c e s  r t è i n l e n t i a f r e g  — lukompte ‘l services eüectifs <lhti> l,:'- 
EtabiisseiiK’fus pénitentiaires, itedueiion 'une île? inierrupiions cio seivice hoii ailmiM'Uilc-' 
peur la reualU:, avec rappel dans ta «ilonue “ ObircrvaUuus " «lu motif, du commeur,émeut 
et de la lia de rinten'uplion.

Colonne 7. — Total en aus, mois et jours de l'ensemble dos services militaires >’.s 
liéuUentiaires.

A ,l& A ' (e
L e  P R É F E T , L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 1 . —  31 OCTOBRE

MINISTERE
DE L A  JU S T IC E

fD^sI^tlîitiôh dé l'ftïühÜs‘1 
L ou de la Circons"* J

C irc u la ire  m in is té r ie lle  
du  31 octobre. 1921

A D M IN ISTRA TIO N S
PÉNITENTIAIRE

Service du personnel

D É P A R T E M E N T
d

ModÈLÊ 2

M É D A I L L E  P É N IT E N T I A IR E

MEMOIRE DE PROPOSITION

N“ ii’oi'cîfe O) KbiA :
Prénoms ; 
Grade, :
E tablissem ent s 

Age  (2 ) :

i  m ili ta ir e s  (3 ) .. .  
S e rv ice s?

(  p ë n ite n tia ire s ( i)

T o t a l  des S e rv ic e s . . .
-

A N S MOIS JOURS OJBSKRVATIONS

t

-

j\T° de préférence dans l'JùtabLissèraeht ou la C irconscription (5) 
P roposition  fo rm u le s  p o u r  là fo is  (6)
Cola oUrihun-’, p a r  le Comité de la Médaille, p én ita n lia ire  dans 

sa  précédents réun ion  (7)

E x tr a its  d e s  N o t ic e s  a n n u e lle s  (8).

1 Résumé des notes 
'antérieures à l'année 191D

j Année 1910.

1 t

{O N° d 'o rdre  — Ea concordance avec ie K ' d’ordre inscrit daus 1a colonne 1 du 
bordereau récapitulatif.

(?) 4 9 e - ~  Décompté au 1er janvier ou au l ' ; juillet snivatit. selon que la notice se 
roture à la promotion du i ‘r jaitvier ou à celle du 1"' ju i l le t .

(.j) S r.m ees m ilita ire s . — Décompte des services m ilitaires admissibles pour la retraite, 
eiicctués en temps rte paix oü île kuoitc.

(h) Service* pén iten tia ire* . — Décompte de? services effectifs dans les établissements 
PÊuUimtiairos, déduction faites de? interruptions de semec- doq admissililes pour la retraite 
avec rappel dans ia colonne •< O lism ations » Uu motif du commencement et de la fiu de 
1 interruption.

(ai N um éro  de p ré férence . ~  Pour la présentation des agents de l'Étaldissem ent ou 
fle la Circoiip&iiplion pénitentiaire.

(G) tlappeler ie unm&l'C de propositinuS semestrielles antérieures.
(7} 3’at'tie à rem plir par le Comité do la Médaille pénitentiaire.
(8) Copie conforme des observations générales portées par les Directeurs au I>as des 

nonces réglem entaires annuelle».
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172 CODE PÉNITENTIAIRE

E x tr a its  d e s  N o t ic e s  a n n u e lle s . (S u ite )

A n n é e  1911

A n n é e  1912

A nnée  1913 j 
e t s u iv a n te s .

R e le v é  d e s  p u n it io n s  e n c o u r u e s  par l ’A g e n t  au co u rs d e  sa carrière

D A T E  
de la décision. NATURE DE LA PUNITION ANALYSE DES MOTIFS

R e le v é  d e s  r é c o m p e n se s  o b te n u e s  par l 'A g e n t  a u  cours  
d e  sa  c a rr iè r e -

D A T E  
de la (HdsioJi.

N A T U R E 
de la récompense. ANALYSE DES MOTIFS

P r o p o s it io n  d u  D ir ec teu r .

A , le Î92

L e  D i r e c t e u r ,

A v is  d u  P r é fe t .

A , le Î92

L e  P r é f e t ,

1 9 2 1 . —  S I  OCTOBRE 173

3îg»ation de ré tab lis1"] C irc u la ire  m in is té r ie lle
ob de la Circons« J  d u  31 o o to b re  m i

Mo dèle  N* 3

M É D A I L L E  P É N IT E N T IA IR E

'Aissemeut : 
(2) :

(  m ili ta ire s  ( 3 ) . . .  
S e rv ic e s ]

• ( p é fiite n tia ire s (i)

T o t a l  dos s e rv ice s  . . .

A N S MOIS JOURS OBSERVATIONS

E x tr a its  d e s  N o t ic e s  a n n u e lle s . (5)

Résumé des’ notes 
i antérieures à l ’an née 1810

A a n ée  1910.

A a n é e  1911.

A n n é e  1912.

(î) -Y' d 'o rd re . ~  En concordance avec !e n ' d'ordre iuscrit dans là colonne 1 dn 
bordereau récapitulatif.
.12) A ye. —  Décompte ao l "  janvier ou au i w ju illet suivant, selon que la notice sc

réfère a U promotion du i "  janvier ou à celle du 1*’ juillet.
(3) Services m ilita ire* . — Décompte des services militaires admissibles pour la 

^tra ite , effectué* en temps de paix ou de gur-rre
(4) Seri>i<;i:n p én iten tia ire s . — Décompte des services effectils dans les Établissements 

Pénitentiaires, déduction faite des interruptions descrvice non admissibles pour la retraite
•ivec rappel dans la colonne « Observations » du m oût, dn commencement et île la Od de
l'interruption

(5) Copie conforme des observations générales portées par ies O ircctears au bas des 
notices réglementaires annuelles.

M I N I S T È R E  ("Dès
DE L A  JU S T IC E  >-

A D M IN IST RA T IO N
PÉNlTKN’CtAIRE

SERVICE DU PERSONNEL

D ÉPA R T EM EN T N on
d  Préi

~  Ora
N* d’o rd re  (1) JSt-ai 

A ye
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174 CODE P èN iT E N T IM R E  

E x tra its  des N otices annuelles. (Suite.)

Année 1913.

1 “ ~ * ** ' ‘ !
1 Année 191à.
ii

Année 1915 
et suivantes.

R elevé des p u n itio n s encourues p a r l’A gen t au  cours de sa carrière.

DATE 
de la décision.

N A T U R E 
de la pnnilioii. ANALYSE DES MOTIFS

Relevé des récom penses ob tenues p ar l ’A gen t au  cours de sa carrière

1 DATE 
{ de la décision.

NATURE 
de la réedtapense. ANALYSE DES MOTIFS

|

i

Exposé circonstancié des m otifs p o u r lesquels l’A gen t n ’es t pas 
proposé e t C onclusions du D irecteur.

A  , le  192

Le Directeur,

A vis d u  P ré fe t.

A , le i9 2

Le  PBÉKgç,

175

§ novem bre 1921. — CwoytATRE oxjçg d irecteurs des colonies 
pénitentia ires et correctionnelles d?Aniane, A ubçrivç , Belle-Ile, 
Les Douaires, Eysscs, Sa int,-H üaire, Sa in t-M aurice > le V a l-d ’Yèvre, 
au sujet de la  rçt,tipxi jo u rn a liè re  de 'pain fo u rn ie  a u x  p u p ille s .

Depuis la gq&rre, la  v;Uiçirç jqurnaliore da pajp fournie aux pupilles 
n'était, plus réglem entée e t varia it, sans raison apparente., d ’iîftG 
colonie â l'au tre .

J'ai dono pensé qu'il convenait de faire cesser cet é tat de choses et 
de fixer la ration  de pain eji tenan t com pte, d 'une p art, de Fâge des 
pupilles et, d 'au tre  part, de la n a tu re  des travaux  auxquels ils sont 
soumis.

Après avoir p ris  vo tre avis et m’ûtrp. in sp iré  des renseignem ents 
cfiie vous m'avez fail parvenu ', j ’ai décide que la ration jou rnalière  de 
pain à donner aux pupilles, y com pris ie pain de soupe, sera it fixée de 
lafaçon suivante : 900gram m es, Aniane, Belle-Un, les Douacros, Evsses 
el Val-d’Y èvre ; 850 gram m es, Auberive, Saint-H ilaire e t Saiut-M aurice.

Ces prescrip tions se ron t appliquées à da ter du 10 novem bre 
courant.

Vous voudrez bien m ’accuser récep tion  de la présente.circulaire.

P a r  d é lé g a tio n .

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L, FLEY^r

10 novem bre 1921.— C irc u la ire  «  directeurs d 'établissem ents
et de circonscriptions ^éi{Uentirm 'es, au  su je t de la  fo u rn itu re
de calendriers et êphémérides.

.l’ai décidé que les calendriers e t ophém ôrides seront fournis 
•lorènavant par la Maison centrale de Melun, qui en assu re ra  vers le 
A) décem bre prochain, l’envoi pou r 1 9 ^ ? dans les proportions 
snivantes :

20 calendriers e t éphém érides par maison centrale , colonie pén i
tentiaire e t établissem ent de la Seine;

2 calendriers e t éphém érides par direction de circonscription 
pénitentiaire;

I calendrier e t épliém éride p a r surveillan t-chef de m aison d ’a rrê t.

II n’y au ra donc p lus lieu de procéder à  l’acquisition, de ces four
nitures dans lo com m erce, les crédits mis à  la  disposition de cîiaqqe 
directeur su r Je chapj.tr,e 19 devant ôtrp commués 4© la  valeur de ces 
achats.

jïïa m’accuftanf re ^ p tip n  de la p résen te  gomçiunjça{iQn, vqj*|
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Depuis la gq&rre, la  v;Uiçirç jqurnaliore da pajp fournie aux pupilles 
n'était, plus réglem entée e t varia it, sans raison apparente., d ’iîftG 
colonie â l'au tre .

J'ai dono pensé qu'il convenait de faire cesser cet é tat de choses et 
de fixer la ration  de pain eji tenan t com pte, d 'une p art, de Fâge des 
pupilles et, d 'au tre  part, de la n a tu re  des travaux  auxquels ils sont 
soumis.

Après avoir p ris  vo tre avis et m’ûtrp. in sp iré  des renseignem ents 
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courant.

Vous voudrez bien m ’accuser récep tion  de la présente.circulaire.

P a r  d é lé g a tio n .

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L, FLEY^r

10 novem bre 1921.— C irc u la ire  «  directeurs d 'établissem ents
et de circonscriptions ^éi{Uentirm 'es, au  su je t de la  fo u rn itu re
de calendriers et êphémérides.

.l’ai décidé que les calendriers e t ophém ôrides seront fournis 
•lorènavant par la Maison centrale de Melun, qui en assu re ra  vers le 
A) décem bre prochain, l’envoi pou r 1 9 ^ ? dans les proportions 
snivantes :

20 calendriers e t éphém érides par maison centrale , colonie pén i
tentiaire e t établissem ent de la Seine;

2 calendriers e t éphém érides par direction de circonscription 
pénitentiaire;

I calendrier e t épliém éride p a r surveillan t-chef de m aison d ’a rrê t.

II n’y au ra donc p lus lieu de procéder à  l’acquisition, de ces four
nitures dans lo com m erce, les crédits mis à  la  disposition de cîiaqqe 
directeur su r Je chapj.tr,e 19 devant ôtrp commués 4© la  valeur de ces 
achats.

jïïa m’accuftanf re ^ p tip n  de la p résen te  gomçiunjça{iQn, vqj*|
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voudrez bien me fa ire  connaître si le chiffre indiqué suffira à vos 
besoins ou au contraire ne les excédera pas, dans certains cas tout 
au  moins.

Les calendriers et éphém érides figureront à l’aven ir su r la nomen
clatu re en usage pour les com m andes d ’im prim és, les quantités 
nécessaires y seron t indiquées tous les ans comme pour les autres 
im prim és.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s .

i-i novem bre 1921. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des colonies et 
écotes de p réserva tio n , rela tive à la. rédaction  d u  cahier des 
charges des fo u rn itu re s  diverses.

A près examen des propositions qui m’ont été soum ises relative â 
la durée des m archés faisant l'objet d’adjudications, j ’ai décidé que 
la prochaine adjudication com prendrait les denrées et fournitures 
nécessaires à vo tre établissem ent, p en d an t le 1E‘- sem estre 1922.

En raison de la hausse de certaines denrées, particu liè rem en t des 
légumes secs, il y a, en effet, in té rê t pour le Trésor à ce que les 
quantités riguran t. au cahier des charges soient assez, considérables 
pour provoquer des soumissions avantageuses.

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F leys.

14 novem bre 1921. — C irc u la ire  aucc d irecteurs des m aisons 
centrales et p risons de Fresnes, au  su je t de la  fix a tio n  d u  régim e  
d u  p a in .

J ’ai décidé qu’il y a lieu de ré tab lir dans les établissem ents 
pén iten tia ires eu  régie, à partir du 1er janv ier 1922, Je régim e du pain 
tel qu’il ex ista it avant la guerre , c 'est-à-d ire  de po rler la ration 
quotidienne des hom m es à 850 gram m es e t celle des femmes à 
80Û gram m es.

En raison des qualités nu tritives e t rafraîchissantes du seigle, il 
conviendra d’en continuer l'usage dans l’avenir, mais à la condition 
que le p rix  de ce tte  farine  soit in férieur ou sensiblem ent égal aux

1 9 2 1 . —  15 NOVEMBRE 177

prixde la  farine de from ent. Toutefois, la p roportion  d’incorporation 
do seigle dans le pain de ration  sera  désorm ais lim itée au quart.

Ces dispositions, dont vous aurez à ten ir com pte dans la  p répara
tion du cabier des charges pour l ’adjudication des fournitures 
diverses, en tra înen t, bien entendu, la suppression des vivres de 
remplacement.

D 'autre part, j ’ai décidé que les adjudications pou r les fournitures 
diverses nécessaires aux établissem ents pén iten tiaires en régie 
s’appliqueraient désorm ais â une période de six mois.

Afin de p erm e ttre  de procéder sans re ta rd  à ces adjudications, 
j ’insiste auprès de vous pour quo les p ro jets de cah iers des charges 
et d’affiches soient soum is à mon approbation dans 1e m oindre délai 
possible.

Je vous rappelle, d 'a illeurs, qu 'aux te rm es de m a circulaire du 
7 juillet d e rn ie r, des projets, accom pagnés de l ’é tat des restes en 
magasin, doivent m e parvenir, au plus ta rd , un mois e t demi avant 
la date à p a r tir  do laquelle l ’adjudication doit avoir lieu.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s .

15 novembre 1021.— C irc u la ire  aucc d irecteurs d ’établissem ents 
et de circonscriptions 'pén iten tia ires, a u  su je t de l ’établissem ent 
des éta ts concernan t le personnel.

Les circulaires m inistérielles des 26 décem bre 1853, 31 janv ier 1856, 
2 février 1857, 20 mai 1888, 18 m ars 1870, 12 mai 1877, l«r m ars 1881, 
^5 février 1910. ont déterm iné dans quelles conditions e t sous quelles 
formes devaient ê tre  établis les états concernant le personnel des 
établissements pénitentiaires â adresser périodiquem ent à l’Adminis
tration een tra le  — Service du P ersonnel — ou à rem e ttre  à MM. les 
Inspecteurs généraux, lors de leurs tournées d ’inspection.

L’Inspection générale des Services adm inistra tifs a signalé que 
certaines de ces in struc tions avaient été perdues de vue.

Les modifications apportées ces dern ières aimées au  s ta tu t du 
personnel, notam m ent p ar la création  d’un concours d’ap titude aux 
emplois de surveillan ts com m is-greffier, de prem ier surveillan t et 
de surveillant dos transfèrem ents cellulaires et la répartition en 
catéguries des prisons départem entales, on t sans doute perm is à  cer
tains d irecteurs de cro ire que les instructions précitées étaien t

B. 10 jg
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abrogées e t qu’il n’y avait plue lieu  à production des états
p resc rits . ..

ïl n’en est rien  e t il convient, sans préjudice des notices annuelles
individuelles concernant le  personnel adm inistra tif e t le personnel 
desu rveillance , (notice H anche, modèle MC 150-PD 50), adressées 
le 1 -  mai de chaque année au Service du Personnel, de ne pas 
m asquer d’étab lir :

1» Les rapports confidentiels individuels (notice blanche, modèle 
MC 25i -  PD 113) su r le d irec teu r e t les employés du cadre 
adm in istra tif ;

2- Les rap p o rts  confidentiels individuels (notice .jaune, modele 
MC 202-PP 114; su r les ageuts du cadre d e s u rv e illa n c e ;

3° Les m ém oires de propositions individuelles (notice^ ehamois, 
m odèle MC 263-PD 115) destinés à ind iquer le degré d’aptitude d’un 
surveillan t-chef à un établissem ent plus im portan t e t d’une classe 
supérieure, d’un surveillan t com m is-greffier ou d’itn p rem ier sur
veillant â l ’emploi de surveiîhu t-clief, d’une p rem ière  surveillante à 
rem ploi de surveillan te-chef, d’une surveillante à l’em ploi de 
prem ière surveillan te.

Ces deux dern ie rs  modèles préalablem ent établis par les directeurs, 
son t placés sous enveloppe cachetée e t scellée avec ia mention , 
« A rem ettre  à M. l’Inspecteur général des Services ad m in is tra tif
en tou rnée à la maison d 'a r rê t d ................................................   • • • ■ • • •
et adressés sous deuxièm e enveloppe cachetée, aux surveillants-cùôis 
des maisons d’a rrê t de la  circonscription, en ce qui les concerne 
eux-m êm es, ainsi que le personnel placé sous leu rs  ordres, par ies 
d irec teurs des circonscrip tions pénitentiaires.

Les rapports  confidentiels individuels e t les m ém oires de propoai- 
lion , préalablem ent établis par le d irec teu r en ce qui concerne le 
personnel de l’établissem ent péniten tiaire , siège de d irections, soiu 
rem is par scs soins à l ’Inspecteur général en tournée, à son arrives
à la  d irection . ,
- Je  rappelle, d’au tre  p a rt, que les é ta ts  relatifs a l ’avancem ent 
classe du personnel p resc rit par les c ircu laires m inistérielles des 
23 mai e t 23 ju ille t 1908 (m odèle MC 347-347 bis -P D  168-168 M ,
ne sont pas abrogés. . . .  . »

Vous aurez à dem ander à l ’im prim erie  adm in istra tive de Melun, 
l e s  im prim és nécessaires pou r vous conform er à çes instructions, 
d o n t  v o u s  accuserez d irectem en t réception  s o u s  le tim bre  du servie

du  personnel.
P a r  d é lé g a tio n .

Le D irecteur de l’A d m in ts ira lio n  pén iten tia ire .

L .  F l e y s .

M I N I S T È R E

m  LA JUSTICE 

d é p a r te m e n t
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INSPECTION GÉNÉRALE
d e s  É t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

C ircu la ire  
du  15 n o v e m b re  1921.

M odèle  N* 1.

M.

T O U R N É E  DE 192

J'Établis* on Circons'"’!
L p én iten tia ire . J

, Inspecteur général des Services adm inistra tifs.

R APPO RT C O N FID EN TIEL  su r  M. (*) 

(*) N om , p ré n o m s , g ra d e , c la ssa , t r a i te m e n t.

I
Né le
„ a d- d

L ntré  d a n s  l ’A d m in is tra tio n  p ô n i- 
r te n ü a ire  le 

N om m é à  la  classes a c tu e lle  Je
U) fccrvices a n té r ic u rs t  m ilita ire s  

d o n n a n t d ro it  à  la2 
re tra ite .

D éco ra tio n s  : f 18
M arié  le

Kl Æ > . d'enfants (mineurs de
^ l f i a n s ) *  d’e n fa n ts  (m a je u rs  d e
A ntres c h a rg e s  de  fa m ille : 
o itu a tio ti de  fo r tu n e :
E s t-il e»  p o sitio n  do fo u rn ir  uu  cautionnement?
§e quelle sommo?
b s t- il  d isp o sé  à  ae  d ép la ce r?
y u e ls  p o s te s  dcsire-t-il ?

I  / ll.u la ire  d’u n e  p o n e l o n  d e

S £ d  fr“ CS

S a n té  :
C arac tè re  :
T en u e  : ,
C o ndu ite  p riv é e  :
C o ndu ite  p ub lique  :
R e la tio n s  a v ec  les  a u to r ité s  : 
A p titu d e  a u  tra v a il  :
A c tiv ité  :
E x a c titu d e  ;
In te llig e n c e  :
F e rm o té  :
In s tru c tio n  ;
T i t re s  u n iv e rs ita ire s  :
E m p lo is  su cc e ss iv e m e n t occu p és  

d a n s  I A d m in is tra tio n  p é n ire n -  
t ia ire  : (g rad es  e t  d a te s  dos p ro 
m o tio n s).

N O TES DU D IR E C T E U R
{Datée» et tignees.

OPINION DE L’INSPECTEUR GÉNÉRAL
(Datée et lignée.)

flv Servfces non encore liqu idés .
) S'il esl titulaire d 'une p e u * »  Quelconque, en ie m a te n t  e t à , M t ,IIM .
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flv Servfces non encore liqu idés .
) S'il esl titulaire d 'une p e u * »  Quelconque, en ie m a te n t  e t à , M t ,IIM .



180 CODE PîfcNiTKNTrAniE

in s p e c t io n  g é n é r a l e
m  l a  j u s t i c e ^  j 8g é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

D É P A R T E M E N T  C ircu la ire
^  • d u  15 n o v e m b re  1921.

  M odèle  N* 2.

T O U R N É E  DE 192

{"Etablis* on Cîreons"*"]
(_ pénitentiaire. J

M .  , I n s p e c t e u r  g é n é ra l  d e s  S e rv ic e s  a d m in i s t r a t i f s .

R A P P O R T  C O N FID EN TIEL  su r  M. (i)
(2) S u rve illa n t
(3)
(4)

Né lo 
h dép’ d

E n tré  d an s  l 'A d m in is tra tio n  p é n i
te n tia ire  le 

■Nommé h la  c la sse  ar:tupHe le
(5) S e rv ice s  an té r ie u rs^  m ilita ire*  

d o n n a n t d ro it  , à  la< 
re tra ite  : (c iv ile

D é co ra tio n s :
M arié  le
N om bre  d’e n ia n ts  (m ineu rs d e

16 a n s) ;
N o m b re  d’e n fa n ts  (m a jeu rs  d e

16 a n s ) :
A n tre s  c h a rg e s  de fa m ille :
S itu a tio n  de  fo r tu n e :
S a n té  :
C o ndu ite  p r iv é e  :
C o ndu ite  pub lique :
C arac tè re  :
T en u e  :
A p titu d e  uu  tra v a il :
A c tiv ité  :
(6) T i tu la ire  d 'u n e  p e n s io n  d e  

re tra i te  de fran c s  en  qua
lité  d

E x ac titu d e  :
In te llig en ce  :
F e rm e té :
In s tru c tio n  :
E m p lo is  su c c e ss iv e m e n t occupés 

d an s  l ’A d m in is tra tio n  p én iten 
tia ire  (g rad es  e t  d a te s  des p ro 
m o tio n s )  :

S a  fem m e, su rv e illan te , n ée  le  
à  d é p ' d

E n tré e  d a n s  1*A d m in is tra tio n  p é n i
te n tia ire  le 

N om m ée  à  la  c la s s e  actuelle  ( )
le

T ra i te m e n t :
S a u té  :
T e n u e  :
R ép u ta tio n  ;
In le llig e u c e  e t a c t iv ité  :
F e rm e té :

N O T E S  D U  D I R E C T E U R
(D a té e s  et signées.)

OPINION DE L’IN SPE C TE U R  GÉNÉRAL
t,Duiëf. et signée.)

(1) Nom et prénoms.
(2) Grade.
(3} Classe. — Traitem ent.
((O Établissement.
(5) Serviees non  encore. liquides. . .
(61 S’il est titulaire d’nnfi pension quelconque, c?u i nJuj u or le montant et a quel titre.
(7) î.e cas cclicaui, te Directeur devra v;i[.[-i-lcr à Vencre rou.ge,\i ia suite rte ses nou». 

1rs mesures disciplinaires iloiu l'agent ama l'ail l’objet au cours de Innuee.

«

1 9 2 1 , —  15 NOVEMBBE 181

INSPECTION GÉNÉRALE
d e s ,  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

C ircu la ire  
du. 15 n o v em b re  1921.

M odèle  N “ 3,

T O U R N É E  DE 192

‘Établis* ou Cincons°*1 
pénitentiaire. J

MÉMOI RE DE P R O P O S I T I O N
p o u r  l’em p lo i de  (1)

Nom  et p rén o m s :
Grade :
Classe : T ra item en t :
E tablissem ent :

M I N I S T È R E

DE LA JUSTICE

D É P A R T E M E N T
d

N é le 
a  d é p 'd e

E n tré  d a u s  l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n 
tia ire  le 

N o m m é à  la  c la s s e  actuelle  le  
’2) S e rv ic e s  a n té r ie u rs  (  m ilita ire s  

d o n n a n t d ro it à, la  < 
r e t r a i t e ;  (  c iv ils

D èeorations :
M arié  le 

N o m b re  f  m in e u rs  de  ltl a n s  
d 'e n f a n t s  ( m a je u rs  de  16 a n s  
A u tres c h a rg e s  de fa m ille :
S itu a tio n  d« fo rtu n e  :
T itu la ire  d 'une  p e n sio n  de re tra ite  

de  _ fran c s  en  q u a lité  de  (3) 
E m p lo is  s u c c e ss iv e m e n t o c c u p é s  

dans l’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  ; 
(g rad e s  e t d a te s  des p ro m o tio n s) .

S an té  :
C ondu ite  p riv é e : 
C ondu ite  p ub lique  ; 
C arac tè re  :
Tenue :

A p titu d e  a n  tra v a i l ;
A c tiv ité  :
E x a c titu d e  :
In te llig e n c e  :
F e rm e té  :
In s tru c tio n  :
A ccc p to ra -t- il  n ’im p o rte  que lle  affec

ta t io n  s ’il  e s t  p ro m u ?
Q uels p o s te s  a cs ire -t-il de  p ré fé 

ren ce  ^

S a  fem m e, s u rv e illa n te , n é e  le 
a  d ép ' d

E n tré e  d a n s  lA d m in is tra t io n  p é a i-  
te n tia ire  le 

N om m ée  ;i la  c la sse  a c tu e lle  ( )
ie

T ra i te m e n t ;
S an té  :
T en u e  :
R ép u ta tio n  :
In te llig e n ce  e t  a c tiv ité :
F e rm e té  ;

(1) Surveillant-chef de la classe supérieure ch surveillant-chef ou surveillante-chef oa 
première surveillante.

(2) Services non encore liquidés.
(3) S'îl est titulaire d 'une pension qaeicouqne «n iudiqncr le montant e t à quel titre .

P ro p o sitio n .
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in s p e c t io n  g é n é r a l e
m  l a  j u s t i c e ^  j 8g é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

D É P A R T E M E N T  C ircu la ire
^  • d u  15 n o v e m b re  1921.

  M odèle  N* 2.

T O U R N É E  DE 192
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(_ pénitentiaire. J

M .  , I n s p e c t e u r  g é n é ra l  d e s  S e rv ic e s  a d m in i s t r a t i f s .
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(4)
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re tra i te  de fran c s  en  qua
lité  d

E x ac titu d e  :
In te llig en ce  :
F e rm e té :
In s tru c tio n  :
E m p lo is  su c c e ss iv e m e n t occupés 

d an s  l ’A d m in is tra tio n  p én iten 
tia ire  (g rad es  e t  d a te s  des p ro 
m o tio n s )  :

S a  fem m e, su rv e illan te , n ée  le  
à  d é p ' d

E n tré e  d a n s  1*A d m in is tra tio n  p é n i
te n tia ire  le 

N om m ée  à  la  c la s s e  actuelle  ( )
le

T ra i te m e n t :
S a u té  :
T e n u e  :
R ép u ta tio n  ;
In le llig e u c e  e t a c t iv ité  :
F e rm e té :

N O T E S  D U  D I R E C T E U R
(D a té e s  et signées.)

OPINION DE L’IN SPE C TE U R  GÉNÉRAL
t,Duiëf. et signée.)

(1) Nom et prénoms.
(2) Grade.
(3} Classe. — Traitem ent.
((O Établissement.
(5) Serviees non  encore. liquides. . .
(61 S’il est titulaire d’nnfi pension quelconque, c?u i nJuj u or le montant et a quel titre.
(7) î.e cas cclicaui, te Directeur devra v;i[.[-i-lcr à Vencre rou.ge,\i ia suite rte ses nou». 

1rs mesures disciplinaires iloiu l'agent ama l'ail l’objet au cours de Innuee.

«

1 9 2 1 , —  15 NOVEMBBE 181

INSPECTION GÉNÉRALE
d e s ,  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s .

C ircu la ire  
du. 15 n o v em b re  1921.

M odèle  N “ 3,

T O U R N É E  DE 192

‘Établis* ou Cincons°*1 
pénitentiaire. J

MÉMOI RE DE P R O P O S I T I O N
p o u r  l’em p lo i de  (1)

Nom  et p rén o m s :
Grade :
Classe : T ra item en t :
E tablissem ent :

M I N I S T È R E

DE LA JUSTICE

D É P A R T E M E N T
d

N é le 
a  d é p 'd e

E n tré  d a u s  l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n 
tia ire  le 

N o m m é à  la  c la s s e  actuelle  le  
’2) S e rv ic e s  a n té r ie u rs  (  m ilita ire s  

d o n n a n t d ro it à, la  < 
r e t r a i t e ;  (  c iv ils

D èeorations :
M arié  le 

N o m b re  f  m in e u rs  de  ltl a n s  
d 'e n f a n t s  ( m a je u rs  de  16 a n s  
A u tres c h a rg e s  de fa m ille :
S itu a tio n  d« fo rtu n e  :
T itu la ire  d 'une  p e n sio n  de re tra ite  

de  _ fran c s  en  q u a lité  de  (3) 
E m p lo is  s u c c e ss iv e m e n t o c c u p é s  

dans l’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  ; 
(g rad e s  e t d a te s  des p ro m o tio n s) .

S an té  :
C ondu ite  p riv é e : 
C ondu ite  p ub lique  ; 
C arac tè re  :
Tenue :

A p titu d e  a n  tra v a i l ;
A c tiv ité  :
E x a c titu d e  :
In te llig e n c e  :
F e rm e té  :
In s tru c tio n  :
A ccc p to ra -t- il  n ’im p o rte  que lle  affec

ta t io n  s ’il  e s t  p ro m u ?
Q uels p o s te s  a cs ire -t-il de  p ré fé 

ren ce  ^

S a  fem m e, s u rv e illa n te , n é e  le 
a  d ép ' d

E n tré e  d a n s  lA d m in is tra t io n  p é a i-  
te n tia ire  le 

N om m ée  ;i la  c la sse  a c tu e lle  ( )
ie

T ra i te m e n t ;
S an té  :
T en u e  :
R ép u ta tio n  :
In te llig e n ce  e t  a c tiv ité :
F e rm e té  ;

(1) Surveillant-chef de la classe supérieure ch surveillant-chef ou surveillante-chef oa 
première surveillante.

(2) Services non encore liquidés.
(3) S'îl est titulaire d 'une pension qaeicouqne «n iudiqncr le montant e t à quel titre .

P ro p o sitio n .



P R O P O S I T I O N  DU D I R E C T E U R S

(Datée et xignèe,)

182  CODE PÉNITENTIAIRE

AVIS DE L’INSPECTEUR GÉNÉRAL

(Daté et signé.)

L Surveillant (2) de classe

(3)

exam iné par M Inspecteur général des Services

adm inistratifs (4) apte à  rem p lir la fonction de (5)

A  le ±92

L ’Tn s p e c t e o r  g é n é r a l  d e s  S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s ,

(1) Le cas échéant, te Directeur devra rappeler à la saite  dp sa proposition, à  Verinre 
rovge, les mesures disciplinaires dual l'agent aura fait l'objet au cours de l'aaïu-e.

(2) Surveillum-clicf de classe, sorveillaiu commis-jp-eîïier oa premier surveillant. — 
Prcmiùre surveillante on sorveillante.

(3) Nom, prénoms, étot>lissca»BDt.
(4) Paraît ou ne paraît pas.
(5) Sarveillanl-cliet de la classe supérieure on snrveillaat-chef ou surveillante-chef on 

première sorveillante.

1 9 2 1 . —  15 NOVEMBRE 183

In s tru c tio n s  M in istérielles ' 
des 23 m ai 

e t  23 ju i l le t  1908.

M IN IS T È R E  D E  LA J U S T I C E

A d m in is tra tio n  p é a i t e n t i a i r s .

Département d

rétablis* ou Circons*""! 
L pénitentiaire. J

É T A T
CONCERNANT L’AVANCEMENT DE CLASSE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

D I R E C T E U R S ,  D I R E C T R I C E ,  C O N T R O L E U R S ,  

I N S T I T U T E U R S —CHEFS, 1 N S T 1 T U T R I C E S - C H E F S ,  C O M P T A B L E S ,  

C O M M I S ,  I N S T I T U T E U R S .  I N S T I T U T R I C E S ,

ET DU PERSONNEL DES EMPLOIS SPÉCIAUX :

R E G I S S E U R S  D E S  C U L T U R E S ,  C O N D U C T E U R  D E  T R A V A U X



P R O P O S I T I O N  DU D I R E C T E U R S

(Datée et xignèe,)

182  CODE PÉNITENTIAIRE

AVIS DE L’INSPECTEUR GÉNÉRAL

(Daté et signé.)

L Surveillant (2) de classe

(3)

exam iné par M Inspecteur général des Services

adm inistratifs (4) apte à  rem p lir la fonction de (5)

A  le ±92

L ’Tn s p e c t e o r  g é n é r a l  d e s  S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s ,

(1) Le cas échéant, te Directeur devra rappeler à la saite  dp sa proposition, à  Verinre 
rovge, les mesures disciplinaires dual l'agent aura fait l'objet au cours de l'aaïu-e.

(2) Surveillum-clicf de classe, sorveillaiu commis-jp-eîïier oa premier surveillant. — 
Prcmiùre surveillante on sorveillante.

(3) Nom, prénoms, étot>lissca»BDt.
(4) Paraît ou ne paraît pas.
(5) Sarveillanl-cliet de la classe supérieure on snrveillaat-chef ou surveillante-chef on 

première sorveillante.

1 9 2 1 . —  15 NOVEMBRE 183

In s tru c tio n s  M in istérielles ' 
des 23 m ai 

e t  23 ju i l le t  1908.

M IN IS T È R E  D E  LA J U S T I C E

A d m in is tra tio n  p é a i t e n t i a i r s .

Département d

rétablis* ou Circons*""! 
L pénitentiaire. J

É T A T
CONCERNANT L’AVANCEMENT DE CLASSE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

D I R E C T E U R S ,  D I R E C T R I C E ,  C O N T R O L E U R S ,  

I N S T I T U T E U R S —CHEFS, 1 N S T 1 T U T R I C E S - C H E F S ,  C O M P T A B L E S ,  

C O M M I S ,  I N S T I T U T E U R S .  I N S T I T U T R I C E S ,

ET DU PERSONNEL DES EMPLOIS SPÉCIAUX :

R E G I S S E U R S  D E S  C U L T U R E S ,  C O N D U C T E U R  D E  T R A V A U X



184 GODE PÉNITENTIAIRE

T a b le a u  A .  —  L is te  p a r  em ploi et p a r  ordre  d 'ancienneté des 
employés q u i on t été nom m és à la classe q u ’ils occupent anté- 
rieurem ent au

ÉTABLISSEMENTS
NOM S

DBS EMPLOYÉS
EMPLOIS

T r a i t e 
m e n t
actuel.

DiTB, 
D'BliîKEK 

en jotussanoo 
à ce trait»ment

OBSER
VATIONS

T a b le a u  B . —  L is te  des em ployés com pris dans le Tableau  A  
q u i on t f a i t  Vobjet d’u n  blâme avec re ta rd  d 'avancem ent depuis 
leur nom ination  à  la  classe qu 'ils occupen t,

ÉTABLISSEMENTS
N OM S

DES EMPLOYÉS
EMPLOIS

D A T E  
de k

SANCT IO N
MOTIFS

OBSER
VATIONS

T a b le a u  C . —  L iste  des em ployés com pris dans le Tableau  A  qui 
ont fa i t  Vobjet d 'une au tre sanction d isc ip lina ire depuis leur 
nom ina tion  à  la  classe qu 'ils  occupent.

ÉTABLISSEMENTS
NOMS

DES EMPLOYÉS
EMPLOIS

I) A T E 
dt1 la

SANCTION
MOTIFS

OBSER
VATIONS

A  , le 192

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 1 . —  16 NOVEMBRE 185

In s tru c t io n s  M in isté rie lles  
de*  28 m ai 

« t 23 ju i l le t  1908.

M IN IS T È R E  D E  LA J U S T I C E

A d m in is tra t io n  p é u l t a n t i a i r a .

Département d

[ É ta b l i s ’ od  C irc o D S ° '" |
L péBiteariaire. J  ■

É T A T
CONCERNANT L'AVANCEMENT DE CLASSE RU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

S U R V E 1  L L f l N T S —C H E F S ,  S U R V E I L L A N T E S —C H E F S ,  

P R E M I E R S  S U R V E I L L A N T S ,  P R E M I È R E S  S U R V E I L L A N T E S ,  S U R V E I L L A N T S  

C O M M I S - G R E F F I E R S ,  S U R V E I L L A N T S -  

C O N T R E M A I T R E S ,  S U R V E I L L A N T S  E T  S U R V E I L L A N T E S



184 GODE PÉNITENTIAIRE
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rieurem ent au
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actuel.

DiTB, 
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en jotussanoo 
à ce trait»ment

OBSER
VATIONS

T a b le a u  B . —  L is te  des em ployés com pris dans le Tableau  A  
q u i on t f a i t  Vobjet d’u n  blâme avec re ta rd  d 'avancem ent depuis 
leur nom ination  à  la  classe qu 'ils occupen t,

ÉTABLISSEMENTS
N OM S

DES EMPLOYÉS
EMPLOIS

D A T E  
de k

SANCT IO N
MOTIFS

OBSER
VATIONS

T a b le a u  C . —  L iste  des em ployés com pris dans le Tableau  A  qui 
ont fa i t  Vobjet d 'une au tre sanction d isc ip lina ire depuis leur 
nom ina tion  à  la  classe qu 'ils  occupent.

ÉTABLISSEMENTS
NOMS

DES EMPLOYÉS
EMPLOIS

I) A T E 
dt1 la

SANCTION
MOTIFS

OBSER
VATIONS

A  , le 192

L e  D i r e c t e u r ,

1 9 2 1 . —  16 NOVEMBRE 185

In s tru c t io n s  M in isté rie lles  
de*  28 m ai 

« t 23 ju i l le t  1908.

M IN IS T È R E  D E  LA J U S T I C E

A d m in is tra t io n  p é u l t a n t i a i r a .

Département d

[ É ta b l i s ’ od  C irc o D S ° '" |
L péBiteariaire. J  ■

É T A T
CONCERNANT L'AVANCEMENT DE CLASSE RU PERSONNEL DE SURVEILLANCE

S U R V E 1  L L f l N T S —C H E F S ,  S U R V E I L L A N T E S —C H E F S ,  

P R E M I E R S  S U R V E I L L A N T S ,  P R E M I È R E S  S U R V E I L L A N T E S ,  S U R V E I L L A N T S  

C O M M I S - G R E F F I E R S ,  S U R V E I L L A N T S -  

C O N T R E M A I T R E S ,  S U R V E I L L A N T S  E T  S U R V E I L L A N T E S



186 GODE PÉNITENTIAIRE

T a b le a u  A .  —- L iste  p a r  em ploi e t p a r  ordre d 'ancienneté des 
a.genis qu i on t été nom m és à la  classe quJils  occupent anté
rieurem ent au

1

[ÉTABLISSEMENTS
NOM S 

DBS ACEKTS
GRADES

T r a i t e 
m e n t
actuel.

DATE 
B’ESTREE 

sa joiùêsftacfl 
i  «e traitsmout

OBSER
VATIONS

T a b le a u  B . — L is te  des agents compris dans le Tableau  A  qui 
o n t fa it  Vobjet d ’v n  blâme avec re ta rd  d-avancem ent depuis 
leur nom ination  à la classe qu’ils  occupent.

ÉTABLISSEMENTS
NOM S

DES AGENTS
GRADES

d ;a t e
delà

SA NCTIO N
MOTIFS

OBSER
VATIONS

T a b le a u  C . — L is te  des agents com pris dans le Tableau  A  qui 
on t f a i t  Vobjet d ’une au tre  sanction  d isc ip lin a ire  depuis leur 
no m in a tio n  h la  classe qu’ils  occupent.

1
1 1 NOM S
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16 novembre 192-1. — Circulaire a u x  d irecteurs des circonscriptions  
pénitentia ires, dépôt de S a in t-M a r tin -d e -R ê  et rég ie des p riso n s  
de Paris, re la tive  a u  ré tab lissem ent de l ’ancien  rég im e d u  p a in .

J’ai décidé de ré tab lir , â p a r t i r  du  l* r janv ier prochain , dans tous 
les établissem ents p én iten tia ires en rég ie , le régim e du pain te l qu'il 
existait avan t la g u e rre . La ration  quotidienne des hom m es sera donc 
élevée à 850 gram m es e t celle des femmes à 800 gram m es, soupe 
comprise. Ces dispositions en tra în ero n t, bien en tendu, 3a suppression 
des vivres de rem placem ent.

Il serait désirable que ce tte  m esure p û t ê tre  é tendue aux prisons 
fonctionnant à l’en trep rise, m ais c/est seulem ent à la condition qu’il 
rt’ea résu lterait aucune dépense supplém entaire pour 3e Trésor.

Je vous p rie  donc de signaler à l ’en trep ren eu r des services écono
miques la modification qui doit iu lerven ir dans le régim e alim entaire 
des détenus e t de lui dem ander s’il se propose de l’appliquer égalem ent 
dans les établissem ents dont il a la  charge. Vous voudrez bien me 
faire connaître sa décision e t, dans le cas oü il adm ettra it le ré ta 
blissement, à p a r tir  de 1922, du régim e du pain d’avant gu erre  il y 
aura lieu de l’in v ito r à  déc larer p ar écrit qu 'il s'engage ne réc lam er, 
de ce fait, aucune indem nité à l'E ta t.

Je dois voussignale r, an o u tre , qu’en raison des qualités n u tritives 
ot rafraîchissantes du seigle, j ’ai décidé qu’il convenait de poursu ivre 
l'expérience faite au cours de ces dern iers mois e t d’incorporer ce tte  
farine, dans ia p roportion  d 'un  q u art, à la fa rin e  de from ent blutée 
12 p. 100 pour la fabrication du pain de ration  dans les établissem ents 
en régie. Cette opération est subordonnée, toutefois à  la condition 
que le p rix  de la farine de seigle se ra  in férieu r ou du m oins sensible
ment égal à  celui de la farine de from ent.

Jô vous p rie  d’exam iner s’il e s t possible d ’é tendre  ce tte  réform e 
aux maisons d’a rrê t e t de correction  de votre circonscription 
administrées en rég ie , m ais il est bien en tendu qu’il devra it en 
résulter une économie e t non une charge pour le T résor.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

18 novembre 1921. — N oie de service a u x  directeurs de m aisons  
centrales et circonscriptions p é n iten tia ire s , au  su je t de la 
distribution d 'u n  m ém ento  a u  personnel de surveillance.

Un mémento, destiné à faciliter e t à parfairo.l’éducation profession- 
nulle du personnel de surveillance des établissem ents pénitentiaires 
pour adultes, v ien t d’ê tre  édité par l'Im prim erie adm inistrative de 
Meluo qui sera  en  m esure de vous l’adresser prochainem ent.



186 GODE PÉNITENTIAIRE

T a b le a u  A .  —- L iste  p a r  em ploi e t p a r  ordre d 'ancienneté des 
a.genis qu i on t été nom m és à la  classe quJils  occupent anté
rieurem ent au

1

[ÉTABLISSEMENTS
NOM S 

DBS ACEKTS
GRADES

T r a i t e 
m e n t
actuel.

DATE 
B’ESTREE 

sa joiùêsftacfl 
i  «e traitsmout

OBSER
VATIONS

T a b le a u  B . — L is te  des agents compris dans le Tableau  A  qui 
o n t fa it  Vobjet d ’v n  blâme avec re ta rd  d-avancem ent depuis 
leur nom ination  à la classe qu’ils  occupent.

ÉTABLISSEMENTS
NOM S

DES AGENTS
GRADES

d ;a t e
delà

SA NCTIO N
MOTIFS

OBSER
VATIONS

T a b le a u  C . — L is te  des agents com pris dans le Tableau  A  qui 
on t f a i t  Vobjet d ’une au tre  sanction  d isc ip lin a ire  depuis leur 
no m in a tio n  h la  classe qu’ils  occupent.

1
1 1 NOM S
ÉTABLISSEMENTS, ^ GRADES

T r a i t e 
ra e u t  
actuel.

BATI.
D'ENTREE 

sa jouissance 
à es traitomniit

------------
OBSER

VATIONS

!

T a b le a u  D . —  L is te  des agents com pris dans le Tableau  A  qui 
para issen t devoir être exclus du tra v a il d 'avancem ent pai 
su ite  de leur mauvaise, m anière habituelle de se rv ir ,

i

| ÉTAflLISSEMENTS
NOMS

DES AGENTS
GRADES

T r a i t e 
m e n t
actuel-

DiTB. 
B’BSIEEB 

en jouissance 
à es traitemont

OBSER
VATIONS

, le

L e  D ir e c t e u r ,

192

1 9 2 1 . —  16  NOVEMBRE 187

16 novembre 192-1. — Circulaire a u x  d irecteurs des circonscriptions  
pénitentia ires, dépôt de S a in t-M a r tin -d e -R ê  et rég ie des p riso n s  
de Paris, re la tive  a u  ré tab lissem ent de l ’ancien  rég im e d u  p a in .

J’ai décidé de ré tab lir , â p a r t i r  du  l* r janv ier prochain , dans tous 
les établissem ents p én iten tia ires en rég ie , le régim e du pain te l qu'il 
existait avan t la g u e rre . La ration  quotidienne des hom m es sera donc 
élevée à 850 gram m es e t celle des femmes à 800 gram m es, soupe 
comprise. Ces dispositions en tra în ero n t, bien en tendu, 3a suppression 
des vivres de rem placem ent.

Il serait désirable que ce tte  m esure p û t ê tre  é tendue aux prisons 
fonctionnant à l’en trep rise, m ais c/est seulem ent à la condition qu’il 
rt’ea résu lterait aucune dépense supplém entaire pour 3e Trésor.

Je vous p rie  donc de signaler à l ’en trep ren eu r des services écono
miques la modification qui doit iu lerven ir dans le régim e alim entaire 
des détenus e t de lui dem ander s’il se propose de l’appliquer égalem ent 
dans les établissem ents dont il a la  charge. Vous voudrez bien me 
faire connaître sa décision e t, dans le cas oü il adm ettra it le ré ta 
blissement, à p a r tir  de 1922, du régim e du pain d’avant gu erre  il y 
aura lieu de l’in v ito r à  déc larer p ar écrit qu 'il s'engage ne réc lam er, 
de ce fait, aucune indem nité à l'E ta t.

Je dois voussignale r, an o u tre , qu’en raison des qualités n u tritives 
ot rafraîchissantes du seigle, j ’ai décidé qu’il convenait de poursu ivre 
l'expérience faite au cours de ces dern iers mois e t d’incorporer ce tte  
farine, dans ia p roportion  d 'un  q u art, à la fa rin e  de from ent blutée 
12 p. 100 pour la fabrication du pain de ration  dans les établissem ents 
en régie. Cette opération est subordonnée, toutefois à  la condition 
que le p rix  de la farine de seigle se ra  in férieu r ou du m oins sensible
ment égal à  celui de la farine de from ent.

Jô vous p rie  d’exam iner s’il e s t possible d ’é tendre  ce tte  réform e 
aux maisons d’a rrê t e t de correction  de votre circonscription 
administrées en rég ie , m ais il est bien en tendu qu’il devra it en 
résulter une économie e t non une charge pour le T résor.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

18 novembre 1921. — N oie de service a u x  directeurs de m aisons  
centrales et circonscriptions p é n iten tia ire s , au  su je t de la 
distribution d 'u n  m ém ento  a u  personnel de surveillance.

Un mémento, destiné à faciliter e t à parfairo.l’éducation profession- 
nulle du personnel de surveillance des établissem ents pénitentiaires 
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L’au teu r n e  s’est pas borné âex p o se r les devoirs des surveillants; 
il s’est efforcé de faire bénéficier les agents, sous form e de conseils 
de son expérience personnelle.

Je vous p rie  de vouloir bien en rem e ttre  un exem plaire â tous les 
agents des établissem ents pour adultes de v o tre  resso rt, actuellement 
en service. Un exem plaire sera  rem is à  chaque su rveillan t stagiaire 
à son arrivée.

L’Im prim erie adm in istra tive  de Melun vous fera p a rven ir, sur 
vo tre  dem ande, le nom bre de m em ento nécessaires.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,
L . F le y s .

19 n o v em b re  1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des écoles de 
p réserva tion  de jeunes filles , rela tive a u x  heures de lever et 
coucher des pup illes.

P ar c ircu la ire  dn 30 octobre 1921 (1), j'a i fixé d’une m anière défini
tive  les heures de lover et de coucher des pupilles dans les colonies 
pén iten tia ires e t  correctionnelles de garçons, ainsi que l’emploi du 
tem ps et ie tableau de service du personnel de surveillance te l qu’il 
se trouve conditionné par les nouvelles heures du lever e t du 
coucher.

C’est à dessein qne ce tte  circu laire  ne vous a pas été adressée.
11 résu lte, en effet, de l’expérience qu’a constituée l’application dans 

vos établissem ents, des dispositions de la c ircu la ire  du 16 juillet 
d ern ie r, qu’il y a lieu de régler distinctem ent e t d ifférem m ent pour 
les colonies de garçons e t pour les maisons d’éducation de filles, la 
question qui a fa it l ’objet de cette circulaire.

S’il est, en effet, plus que suffisamment dém ontré qu’on ne saurait 
pas plus m aintenir pour les filles que pou r les garçons les dispositions 
pour le lever e t le coucher des pupilles, de la circu laire  de mon 
prédécesseur en date du 21 ju in  1920, il no para ît pas, par contre, 
nécessaire de soum ettre  exactem ent au m ôm e régim e de voilîe les 
filles e t les garçons.

M’insp iran t de ce tte  double considération, j ’ai décida de fixer, pour 
î’avenir les heures de lever e t de coucher des pupilles dans yos 
établissem ents de la m anière su ivan te :

L’année est divisée en deux périodes seulerneut ; 
i °  Une période d ’été  d’une durée de six mois allant du 1er avril au 

1 "  octobre ;

(1) Voir page 163.

1 9 2 1 . —  26  NOVEMBRE 189

2° Une période d ’h iver , égalem ent d’une du rée  de six  mois du 
l*r octobre au 1er avril.

Les heures réglem entaires seron t les suivantes :

Période d ’èté. — Lever à 6 heures. — Coucher à 20 heu res.
Période d ’h iver .  — L ever à 7  heu res. — Coucher à  19 heu res i /2 .

Les dim anches e t jou rs  fériés, le lever sera pour chaque période 
retardé d’uno heu re . L’heu re  du coucher dem euran t invariable.

L’allongem ent de la  jo u rn ée  de veille des pupilles soit en été , soit 
en hiver, devra se trad u ire  p ar un allongem ent de la jou rnée de 
travail soit à l ’a lelier, soit à l’école, subsidiairem ent p ar un allonge
ment du tem ps consacré aux soins de propreté.

.T’entends laisser à chacun de vous la libe rté  de modifier en 
conséquence, l'em ploi du tem ps des pupilles, tel qu’il é ta it com pris 
sous le régim e d e là  circu laire  du 2-1-6 1920 é tan t en tendu  que ce t 
emploi du tem ps qui é ta it jud ic ieusem ent com pris sera m aintenu dans 
ses grandes lignes.

J’entends égalem ent vous laisser tou te liberté  de fixer au m ieux de 
tous les in té rê ts  le tableau de service du personnel de surveillance, 
.l'agrée en p rin c ip e , tou tes les dispositions qui vous sera ien t suggérées 
par le souci de p o r te r  la  m oindre a tte in te  possible aux heures de 
loisir de v o tre  personnel, sous la condition que les prescrip tions 
ci-dessus se ro n td 'a ille u rs  s tric tem en t observées.

Vous voudrez bien m’accuser réception des p résen tes in struc tions 
et me faire connaître qu’elles ont été im m édiatem ent m ises en 
application.

P a r  d é lé g a tio n .

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s .

26 novem bre 1921. — R a p p o r t  a u  P rés iden t d e  la. République  
frança ise m o d ifia n t les cond itions de recru tem en t des su rv e il
lants contrem aîtres.

M onsieur le  P résident,

J’ai l’honneur de soum ettre  â vo tre haute approbation un p ro je t de 
décret po rtan t modification des conditions de rec ru tem en t des 
surveillants con trem aîtres des établissem ents pénitentiaires.

Le décret du 9 janv ier 1920, modifié par décret du 5 août suivant, 
exige des candidats à l'em ploi de surveillan ts con trem aîtres :

1° Un exam en professionnel ;
2° Cinq ans de services « effectifs » com m e surveillan ts des établis

sements pénitentiaires.
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Cette condition d ancienneté d© services a créé une situation de 
n a tu re  à rédu ire  les avantages attendus d’un examen professionnel.’ 

I- expérience d’une année a perm is de constater, en effet, que. de 
bons ouvriers spécialistes en trés com m e surveillants, avec l'espoir de 
devenir contrem aîtres, p référeraien t qui lie r l ’A dm inistration qu’atten
d re  cinq ans pour se p résen te r â un examen professionnel.

Il a rr iv e  p a r suite, que l ’A dm inistration ne possède que des ouvriers 
de valeu r professionnelle au-dessous de la m oyenne, qui n’auraient 
sans doute pas trouvé de situation  m eilleure dans l’industrie  privée.

kü  créan t des surveillants co n trem aîtres ,le  b u td e  l ’ÀdministratiOQ 
a é té  île ta ire donner aux pupilles des colonies pén iten tiaires une 
éducation professionnelle assez solide, pour leu r perm ettre , à leur 
libération, de trouver du travail e t de gagner honorablem ent leur 
vie . Il y a  donc in té rê t à ne pas écarter, par un trop  long stage, de 
bons ouvriers.

Sans qu’il puisse ê tre  question de supprim er ce stage, puisque le 
contrem aître  doit ô tre  en m ême tem ps un su rv e illan t.il semble qn’il 
y a lieu d en dim inuer la dorée et de le rédu ire  de cinq à tro is ans. 
Cette période de tro is  ans p a ra ît nécessaire mais suffisante pour 
p e rm e ttre  au surveillan t de bien connaître  le m ilieu dans lequel il 
sera appelé â enseigner son m étier et d’acquérir, sur les pupilles, 
l'au to rité  indispensable.

Si vous approuve/, ces vues, je  voua serais reconnaissant de vouloir 
bien revê tir le p résen t décret de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le P résident, l’hommage de mon 
respectueux dévouem ent.

Le G arde des Sceaux, M in istre  de In ju s tic e ,
L .  B o n n e v a y .

28 novem bre 1991. — Circulaire a u x  p ré fe ts  au  su je t des demandes 
de pro longa tions de congé d u  personnel de surveillance.

Les d ire c te u rsd ’établissem ents e t de circonscriptions pénitentiaires 
on t signalé â  m aintes reprises et ;i’ai m oi-m ôm e consta té  l ’abus qui 
est fait, p a r certains agents, des dem andes de prolongation de congé. 
Tous les pretex tes de la dern ière  heure sont bons, m aladie ou 
événem ent de fam ille p ratiquem ent incontrôlables, pour ne pas 
q u itte r  au jo u r fixé le pays natal e t ses loisirs.

Ces abus nuisent â la bonne m arche du service. Us po rten t un 
préjudice certa in  aux agents consciencieux, qui sont la  grande 
m ajorité, en les obligeant à. fonrnir un travail supplém entaire.

 ̂ Dans l 'in té rê t du service, comme dans l’in té rê t du personnel, il y a 
lieu  de faire  cesser ces p ra tiques regrettables.

J 'ai décidé qu’à l’avenir, Jes prolongations de congé sollicitées et 
accordées à la su ite du congé annuel, quel qu 'en soit le  m otif, don-
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lieraient lieu ?\ la re tenue su r  le  tra item en t p révue à l ’artic le  f6 du 
décret du 9 novem bre 1853. C ette re ten u e  p ou rra  ê tre  de m oitié ou 
mémo des deux tie rs  du tra item en t, si la prolongation n ’escède pas 
trois mois, de la to ta lité  du tra item en t au delà de tro is  mois.

Cette m esure p a ra îtra  d 'au tan t mieux justifiée que l ’agent, qui 
aurait réellem ent ie m alheur de se trouver malade dans son pays 
et au sein  de sa fam ille, doit trouver, dans cette dern ière circonstance, 
des facilités de subsistance e t de tra item en t que n’a pas l’agent 
surpris par 1a m aladie à son poste e t dans un  pays éloigné du sien.

En conséquence, vous ne m anquerez pas, désormais, de m etransm et- 
tre lesdenum desdepro longation  de congé, après avoir fait procéder, 
si vous le jugez à propos, à u n e  enquête préalable su r l ’é ta t de santé 
du postulant mais, dans tous les cas, en accom pagnant vo tre rapport 
des p ro p o s io n s  de re tenue qui vous para îtron t appropriées.

Ce point réglé de la m anière que je  v iens de préciser, il m’est 
apparu, par contre, qu 'il y au rait lieu de ten ir  com pte à une certaine 
catégorie d ’agents, ceux orig inaires de la  Corse, qui vont en congé dans 
leur départem ent d’origine, de la difficulté des com m unications e t de 
la longueur du voyage.

J’ai décidé q n e  la durée de leu r congé annuel se ra it m ajorée de 
5 jours â t i t re  de déiai de route, aller e t refour.

Enfin, mon atten tion  a été appelée su r l’iu té ré t que p résen tera it 
pour les agents, en raison du ta rif  élevé des transports, la faculté de 
ne jou ir de leu r congé de repos annuel qu 'une année su r deux en 
bénéficiant d’un  congé de double durée.

Je ne vois anoun inconvénient à ce que des au torisations de celfe 
nature soient accordées aux agents qui en feron t la dem ande e t dans 
la m esure compatible avec les nécessités du service-

Je v o u s  p r ie ,  de vouloir bien notifier les p résen tes dispositions au 
directeur des établissem ents pén iten tiaires de vo tre départem ent et 
de l’in v ite r à en donner connaissance, par la voie du rap p o rt, au 
personnel placé sous ses ordres.

P a r  d é lé g a tio n .

Le D irecteur de l’A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,
L .  F l k y s .

29 novem bre 1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des établissem ents 
pén iten tia ires a u  su je t de l-application des dispositions de l'article  
85 d u  décret d u  31 m a i i8 6 2 ,

U m’a  été signalé que les m andats de paiem ent délivrés au profit 
de fournisseurs des établissem ents péniten tiaires e t payables dans un 
départem ent au tre  que celui où a lieu l’ém ission,seraient, daus laplu- 
part des cas, transm is aux intéressés sans avoir été préalablem ent 
soumis au visa du tré so rie r  payeur général.
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L .  B o n n e v a y .
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Cette inobservation des prescrip tions de l ’a rtic le  85 du décret du 
31 mai 1862 po rtan t règ lem ent général su r  la  com ptabilité publique a 
pour conséquence de re ta rd e r  considérablem ent le paiem ent des 
m andats qui doivent ê tre  retournés pour régularisation p a rle s  ayants 
droit.

L’A dm inistration a  cependant in té rê t à  cc que les paiem ents soient 
effectués avec ia plus grande diligence et on ne saurait adm ettre , en 
to u t cas, que ceux-ci puissent se trouver ajournés faute de l'accom
plissem ent des form alités réglem entaires p a r les services intéressés.

Je vous serais donc obligé de ne pas om ettre , à l’avenir, lorsque 
vous transm ettrez  des pièces de dépenses à la préfecture aux fins de 
m andatem ent, d ’ind iquer , d’une façon précisOj la localité où le paie
m ent doit ê tre  opéré e t d ’appeler l’atten tion  de l ’o rdonnateur sur la 
nécessité de soum ettre  le m andat au visa du tréso rie r payeur général.

Enfin, les m andats de paiem ent vous é tan t o rd inairem ent adressés 
p ar la p réfec tu re  en vue de leu r envoi aux destinataires, vous voudrez 
bien vérifier, avant d 'effectuer cet. envoi, si le visa en question a bien 
été apposé sur les m andats payables en  dehors du départem ent. Dans 
lo cas de la négative, vous auriez à re tou rner ces m andats pour la 
régularisation  aa  service de la com ptabilité de la p réfecture .

Veuillez m ’accuser réception sous le tim bre de la présente 
circulaire.

P a r  d é lég a tio n .

Le D irecteur do l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
L. Fleys<

39 novem bre 1921. — D é c r e t  m o d ifia n t les conditions de recru tem ent 
des suroe illan ts con trem a îtres .

Le P résiden t de la  République française,

Vu le décre t du 29 ju in  1907, po rtan t organisation du service des 
établissem ents pén iten tiaires de France;

Vu le décret du 9 janv ier 1920, modifié p a r décret du 5 aoû t 1920; 
Sur le rappo rt e t la  proposition du Garde des Sceaux, M inistre de îa 

Justice,

D écrète :

A rticle p rem ier. — L’artic le  1** du décret du 9 janvier 1920, modifié 
par décret du 5 aoû t 1920, p o rtan t fixation des traitem ents du personnel 
préposé à la  surveillance des établissem ents pénitentiaires de France, 
est modifié com m e il su it r 

« Les emplois de surveillan ts con trem aîtres sont attribués «im pe- 
m ent aux surveillants reconnus aptes ù enseigner uu m étier manuel 
aux pupilles ou adultes, après avoir subi avec succès un examen
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professionnel, e t qui com ptent, au m inim um , tro is  ans de services 
effectifs dans les établissem ents pén iten tiaires. »

Art. 2 .— Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du p résen t décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel 
et inséré au B u lle tin  des lois.

A. MILLERAND.

P a r  le  P ré s id e n t de  l a  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, M in istre  de la  Justice ,
L . B o n n e v a y ,

30 novem bre 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des circonscriptions 
■pénitentiaires, a u  su je t d u  transférem en t des condam nés  
originaires des colonies ou des p a y s  chauds.

11 m’est signalé que des individus originaires des colonies ou pays 
chauds sollicitent, après leur transférem en t à  leur destination pénale, 
leur envoi dans une au tre  maison centrale , en raison du clim at.

Afin d’éviter des frais inutiles de tra n sp o r t, je  voue p rie  de signaler 
au service des transférem ents celluliiiros, avrtnl envoi à  destination 
pénale, les condamnés natifs des pays sna\ isés. Vous perm ettrez ainsi 
à ce service de conduire d irectem en t ces condamnés dans les maisons 
centrales situées dans le m idi de la France.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,
L. F l e y s .

3 0  novem bre 1921. — N o t e  nii s e r v i c e  aucc d irecteurs d'établissem ents 
el de circonscriptions p é n iten tia ire s , au su je t dé Vétablissement 
d u  relevé sem estriel des m esures d isc ip lina ires.

En vue de constater périodiquem ent la situation d isciplinaire du 
personnel de surveillance e t de vérifier les inscrip tions portées su r les 
divers docum ents transm is, je  vous p rie  cle vouloir bien faire parve
nir, â l’issue de chaque sem estre, d irectem ent, sous le tim bre ci-contre, 
le relevé des m esures disciplinaires infligées pendant le sem estre 
précédent aux agents placés sous vos ord res, établi su ivant la  form ule 
dont ci-joint modèle.

Les im prim és nécessaires seront, fournis, su r  votre dem ande, par 
l’Im prim erie adm inistrative de la Maison cen trale de Melun.

Le C hef d u  Service d u  personnel, 
V lT R Y .

B. 10
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3 décem bre 1921. — D é c re t f ix a n t les honoraires des m édecins 
com m is p o u r  l ’exa m en  m en ta l des p révenus ou condam nés.

Le P résiden t de la  République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice e t du
Ministre des Finances,

D écrète :

Article p rem ier. — Les m édecins régu lièrem ent com m is par les 
préfets pour l ’exam en au point de vue m ental des prévenus et 
condamnés incarcérés dans les établissem ents pén iten tiaires e t des 
enfants enferm és dans les colonies pén iten tiaires ou écoles de p ré 
servation reçoivent les honoraires su ivan ts :

Paris, 60 francs.
Dans les villes ou siège un tribunal de i'"  classe, 50 francs.
Dans les au tres localités, 40 francs.

An cas d ’expertises présen tan t des difficultés particu lières, le p réfe t 
fixe d’après les circonstances les honoraires qui doivent ô tre alloués 
mais qu i, en to u t é tat du causo, ne peuven t dépasser les maxima 
suivants :

Paris, 100 francs.
Dans 1rs villes ou siège un tribunal de l r‘ classe, 75 francs.
Dans les au tres localités, 60 francs.

Art, 2. — Lorsque, pour procéder â l’examen m ental les médecins 
se déplacent au delà de 2 k ilom ètres de leu r résidence, il est alloué 
une indem nité de voyage qui est déterm inée ainsi qu’il su it :

1° Si lo voyage est effectué ou pouvait s’effectuer par chemin de 
fer, il est alloué 20 centim es p ar k ilom ètre parcouru ta n t à l ’aller 
(iu';tii re tour.

2° Si le voyage es t effectué ou pouvait s 'effectuer par un service 
de transports  en com mun, il est rem boursé le p rix  d’un voyage, 
d’après le ta r if  de ce service, tan t à l'a ller qu’au re to u r.

3° Si le voyage ue pouvait s'effectuer par l ’an  de ces deux moyens, 
Indem nité  est risée 6 60 centim es par k ilom ètre parcouru tan t à 
l’aller qu'au re tou r.

•i* Si le voyage est effectué par m er. il est' accordé su r le vu du 
duplicata dn billet de voyage délivré par la com pagnie de navigation, 
le rem boursem ent du prix  du passage, et, s’ü y a lieu, de la nou r
riture à bord, ta n t à l’a ller q u ’au re to u r.

Lorsque les médecins bénéficient d’un transport g ra tu it ou réduit 
a raison d “ leur fonction, conform ém ent au  cahier des ch a rg esd e  la
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SERVICE Oü PERSONNEL

1 9 2 1 . —  3 DÉCEMBRE 19 5

3 décem bre 1921. — D é c re t f ix a n t les honoraires des m édecins 
com m is p o u r  l ’exa m en  m en ta l des p révenus ou condam nés.

Le P résiden t de la  République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice e t du
Ministre des Finances,

D écrète :

Article p rem ier. — Les m édecins régu lièrem ent com m is par les 
préfets pour l ’exam en au point de vue m ental des prévenus et 
condamnés incarcérés dans les établissem ents pén iten tiaires e t des 
enfants enferm és dans les colonies pén iten tiaires ou écoles de p ré 
servation reçoivent les honoraires su ivan ts :

Paris, 60 francs.
Dans les villes ou siège un tribunal de i'"  classe, 50 francs.
Dans les au tres localités, 40 francs.

An cas d ’expertises présen tan t des difficultés particu lières, le p réfe t 
fixe d’après les circonstances les honoraires qui doivent ô tre alloués 
mais qu i, en to u t é tat du causo, ne peuven t dépasser les maxima 
suivants :

Paris, 100 francs.
Dans 1rs villes ou siège un tribunal de l r‘ classe, 75 francs.
Dans les au tres localités, 60 francs.

Art, 2. — Lorsque, pour procéder â l’examen m ental les médecins 
se déplacent au delà de 2 k ilom ètres de leu r résidence, il est alloué 
une indem nité de voyage qui est déterm inée ainsi qu’il su it :

1° Si lo voyage est effectué ou pouvait s’effectuer par chemin de 
fer, il est alloué 20 centim es p ar k ilom ètre parcouru ta n t à l ’aller 
(iu';tii re tour.

2° Si le voyage es t effectué ou pouvait s 'effectuer par un service 
de transports  en com mun, il est rem boursé le p rix  d’un voyage, 
d’après le ta r if  de ce service, tan t à l'a ller qu’au re to u r.

3° Si le voyage ue pouvait s'effectuer par l ’an  de ces deux moyens, 
Indem nité  est risée 6 60 centim es par k ilom ètre parcouru tan t à 
l’aller qu'au re tou r.

•i* Si le voyage est effectué par m er. il est' accordé su r le vu du 
duplicata dn billet de voyage délivré par la com pagnie de navigation, 
le rem boursem ent du prix  du passage, et, s’ü y a lieu, de la nou r
riture à bord, ta n t à l’a ller q u ’au re to u r.

Lorsque les médecins bénéficient d’un transport g ra tu it ou réduit 
a raison d “ leur fonction, conform ém ent au  cahier des ch a rg esd e  la
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com pagnie de tran sp o rt, ou en vertu  des lois en v igueur, leur 
indem nité de voyage est dim inuée du m ontan t des avantages qui 
leu r sont ainsi concédés.

Si les médecins se tran sp o rten t à plus de 25 k ilom ètres de la 
com m une de le u r  résidence, ils reçoivent une indem nité de £0 francs 
pour chaque jo u rn ée  de séjour. Il eri est de m êm e s’ils son t retenus 
au cours de le u r  voyage p ar force m ajeure ou s’ils son t obligés de 
prolonger leu r séjour au  lieu où ils se sont rondus pour procéder â 
l’examen m ental.

A rt. 3. — Le Garde des Sceaux, M inistre de- la Justice e t le Ministre 
des F inances, sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'esé- 
cutiou du p résen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel et inséré 
au B ulle tin  des lois.

A. MILLËRÀND.

P a r  le  P ré s id e n t de la R épub lique  : 

l e  Garde des S ceaux , Le M inistre des Finances,

M in istre de la. Justice. P au l D o u m e b .

L. B o n n e v a y .

5 décem bre 1921. — Circulaire auto . 'préfets, au  su je t des 
■modifications apportées a u  recru tem en t des surveillants  
contrem aîtres.

J’ai l’bonneur de vous adresser ci-jo in t deux am pliations du 
décret du 29 novem bre 192i (i), p o rtan t modification des conditions 
de recrutem ent, des surveillants contrem aîtres des établissements 
pén iten tiaires.

Je vous prie  de vouloir bien notifier une am pliation au directeur 
des établissem ents pén iten tiaires <'e votre départem ent e t do îwe 
tran sm ettre  l’accusé de réception que vous lui aurez dem andé.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A dm in istra ftcn i pe-ni Ic-'Aliove,

L .  F l e y s .

(1) Voir page 192.

1 9 2 1 . —  7 DÉCEMBRE 197

7 décem bre 1921. — Circulaire a u x  d irecteurs des établissem ents 
péniten tia ires, re la tive  à l'établissem ent des pièces nécessaires 
a u x  m archés de g ré  à  gré.

Certains d irec teu rs d’établissem ents pén iten tiaires se bornent, 
lorsqu’ils soum ettent à m on approbation un m arché de gré à gré, à 
mentionner dans le u r  rapport les noms des divers négociants ou 
industriels qui on t répondu à l’appel à eux adressé en vue de la 
fourniture à effectuer, avec indication dos conditions offertes par 
chacun.

Vous voudrez bien, à l’avenir, jo indre à to u te  dem ande d 'appro 
bation de m arché, rengagem en t, en deux exem plaires dont un su r 
timbre, du soum issionnaire qui au ra  offert les conditions les p lus 
avantageuses, e t les soumissions, en un seul exem plaire, su r papier 
libre, de tous ses concurren ts.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fleys.

12 décem bre 192t. — O r c u l a t r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents  
el de circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t de dem andes de 
création d 'em plois ou, d 'envoi d 'agents détachés.

Je suis encore fréquem m ent saisi, soit de dem andes de création 
d'emplois, soit de dem andes d’envoi d’agents en détachem ent pour 
renforcer le, personnel de surveillance dans des établissem ents où la 
population détenue s’est m om entaném ent accrue.

D 'autre part, lo rsqu’une difficulté adm inistra tive se rencontre, 
certains d irec teu rs paraissent plus soucieux d’essayer de dégager 
leur responsabilité — su ivant leu r p ropre  expression — que d’exa
miner la possibilité de la résoudre par les m oyens dont ils 'd isposent, 
quitte à m ’en référer ensu ite , efc tran sm etten t ind istinctem ent à mes 
services, sans avis m otivés e t concluants, des propositions ou des 
réclamations relatives aux agents placés sons leurs ordres ou au 
fonctionnem ent du service in té rieu r de leu rs  établissem ents.

Sur lo p rem ier po in t, je  dois rappeler que la situation financière 
actuelle et, la com pression des dépenses instam m ent réclam ée par 
les Commissions budgétaires e t le P arlem ent, ne, perm etten t pas 
d’envisager la création  d’em plois. Tenue dans les lim ites d’un crédit 
restreint, mon A dm inistration ne p eu t donner une suite u tile aux 
demandes p rodu ites. C’est là un fait dont les Chefs d 'établissem ents 
doivent bien se convaincre, afin d’év iter tout m écom pte.
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En ce qui concerne les détachem ents d’agents d 'un  établissem ent 
dans un au tre , j ’ai m aintes fois constaté que l ’urgence ot. l’oppor
tu n ité  des détachem ents n 'é ta ien t pas toujours justifiées e l qu’une 
p ins judicieuse utilisation du personnel en service eû t év ité  d’y avoir 
recours. Ces observations ont d 'a illeurs fait t’objet de ma Circulaire 
du 20 décem bre 1920(1), qui paraît ê tre  déjà perdue de vue.

Sur le second point,. le rôle effacé e t secondaire d’agents de 
transm ission dans lequel se cantonnent trop  volontiers certains Chefs 
d’établissem ents a été relevé p ar nia C irculaire du 7 novem bre 1919(2),* 
qui avait p réc isém ent ponr bu t de rappeler que l ’étude a tten tive  des 
lois, décrets, règlem ents ot circu laires in té ressan t ies services 
pén iten tia ires devait vous p erm ettre , dans bieu des cas, de slatuer 
sons votre responsabilité e t sous réserve qne vos décisions seraient 
p erlées  à m a connaissance.

II est assurém ent difficile d 'a p p ré d e r , ailleurs que su r place, les 
circonstances qui vous déterm inent â recou rir à certaines mesures. 
Aussi a i-je  p ris  pour règle de vous laisser à cet égard une assez

(1) V o ir  Code des p r iso n s , lcune X IX , page 438.

(2; 7 n o v e m b re  1939. — (JiRcuLAiitE a u x  p ré fe ts  au  su je t des rap p o rts  à fo u r n ir  
in tére ssa n t p lu s ieu rs  bu rea u x  de (a D iraclian  de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  
no tam m en t en ce oui. concerne les évasions.

V ous ê te s  fréq u em m en t ap p e lés  à  fo u rn ir  des ra p p o rts  in té re s s a n t  p lusieurs  
b u re a u x  d e  la  D irec tion  de l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , n o ta m m e n t en co qui 
co n ce rn e  les é v as io n s .

Or, ii  im p o rte  quo le Service du  P erso n n e l  so it ten u  an  c o u ra n t des fa its  re la tifs  
au x  îonctioT inaires ou  a g en ts  des d iv e rs  é ta b lisse m e n ts  p é n ite n tia ire s , e t, reçoive 
en  te m p s  u tile  lus d o cu m en ts  do  n a tu re  à  p e rm e ttre  de  s ta tu e r  en  c o n n a issan c e  de 
enu.se s u r  le s  a ffa ire s  concernan t, le. p e rs o n n e l.

J e  vo u s  p rie , en  e.ouséqoenee, de  v o u lo ir  b ien  v e ille r  & ec q u e  p a rv ie n n e  sous le 
tim bre  de la  D irection  de l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire , Service du  P ersonnel, 
u n e  cop ie  ou  un  e x tra it  dos ra p p o r ts  a d re ss a s  à  l 'A d m in is tra tio n  c en tra le , lorsque 
to u t ou p a r tie  J e  ces ra p p o rts  m e tte n t en  cau se  d ire c te m en t ou in d ire c te m e n t un 
fo n c tio n n a ire  ou  u n  a g en t dos S e rv ies*  p é n ite n tia ire s .

.le sa is is  ce tte  occas ion  p o u r vous foire c o n n a ître  que m on a tte n tio n  a  é té  appelôfi 
à  d ifféren te»  re p rise s  s u r  c e r ta in s  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n t ou  de  C irconscrip tions  
p é n ite n tia ire s  qui se c a n to n n e n t tro p  .souvent d a n s  un rô le  effacé e t s ec o n d a ire  fie 
tra n s m is s io n , eu  la is s a n t à  l 'A d m in is tra t io n  p ré fe c to ra le  ou  cen tra le  le. so in  de 
so lu tio n n e r  des q u estio n s  p a rfo is  rlé lieah 's  s u r  losquclte*  ils  d ev ra ie n t fo u rn ir  des 
a v is  m o tiv é s  cl. c o n c ilian ts .

1.'é tude  a tte n tiv e  des lo is  e t  d éc re ts , rè g le m e n ts  e t c irc u la ire s  in té re ssan t 
le s  S e rv ie  es [jéuiten iia ire .s d e v ra it p e rm e ttre , d a n s  Iiien  d e s  eas , h c,t?. Chefs 
de. se rv ice , so it de. s ta tu e r . so u s  le u r  re s p o n sa b ilité  e t d an s  ta  lim ite, de  leurs 
a ttr ib u tio n s , so u s  la  ré se rv e  que leu rs  d éc is io n s  sero n t p o ité c s  à  v o tre  co n naissance  
e t à  la  m ienne , soie d e  (ovinnic! des p ro p o s itio n s  m o tiv é e s  p o u r l'ap p lic a tio n  ou 
rim crp ré ic itiiin  des te x te s  ré g le m e n ta ire s .

J'atw iohcvai du  p r ix  à  ce que ces  d is p o s it io n s  so ien t o b se rv ée s  à  l'aven ir 
p a r  tons le s  d ijv e tc u rs  qui fe ro n t a in s i p reu v e  d 'une  in itia tiv e  justifiée  p a r  leurs 
c o n n a is s a n c e s  l 'ro te s s io n u i 'i le s .

J e  v o u s  p rie  de  v o u lo ir  b ien  n o tif ie r tes  p ré s e n te s  in s lru e tin n s  au x  d ire c te u rs  et 
de m e  tra n s m e ttre  l 'a ccu sé  de récep tio n  que v o u s  le u r  aure?. dem an d é

P a r  d é lé g a tio n  : 

l . e  D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D. Dauthhsme.

1 9 2 1 . —  13 DâCEMRRF. 1 99

grande liberté d’action. J'estim e, on elfet, que le rôle d’un d irecteur 
nu doit pas se bo rner à signaler les difficultés de service sans 
sW orcer de les résoudre d’abord lui-même, au mieux des in lérèts 
dont il a ia charge e t sons proposer to u t au moins à nia décision les 
dispositions qu i lu i paraissont le m ieux appropriées â la solution.

Je vous p rie  de vouloir bien vous conform er à l’aven ir â ces 
directives générales et, m’accuser réception des p résen tes instructions.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

13 décem bre 1921. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  d irecteurs d'établissem ents 
et de circonscriptions pénitentia ires', re la tive  à C établissem ent 
de la  s itu a tio n  num érique récap itu la tive.

En exécution des prescrip tions de la circu laire  m inistérielle du 
10 décem bre 1920 (1), la situation num érique récapitu lative des mou
vements du personnel pendant l’année 1921 établie pour chaque 
établissement el pour chaque circonscription doit ê tre  adressée au 
service du personnel le 5 janv ier prochain, eu mémo tem ps que la 
situation num érique m ensuelle et; la situation  nom inative trim es
trielle, au 1"' janv ier 1922.

U est précisé que lorsque ta direction com porte uu établissem ent 
pénitentiaire et, une circonscription pén iten tiaire , les deux tableaux 
de ia s ta tistique annuelle doivent ê tre  produits.

L’attention est appelée su r  l’in té rê t qui s’attache à ce que cette 
statistique soit, établie avec une parfaite  exactitude.

Les form ules im prim ées, modèle M. C, 371 — P . D. ÜQ2 doivent 
être demandées à l’im prim erie adm inistrative de Mo)un.

[Jo u r le  D ire c teu r de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  :

Le C hef du  Service du  P ersonnel,

V i t r v .

16 décem bre 1921. — N o t e  u e  s k u v ic e  a u x  directeurs des prisons  
de la. Seine, a u  sujet de rem plo i a b u s if des com m unica tions  
téléphoniques.

Un iueident récent, dont il m’a été rendu  com pte, a perm is de 
constater que les em ployés ou agents se servent du téléphone pour 
des com m unications étrangères au service.

(1) Voir Code des p riso n s, tome XIX page 435. ,'jj;q -lioV (i,
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V ous ê te s  fréq u em m en t ap p e lés  à  fo u rn ir  des ra p p o rts  in té re s s a n t  p lusieurs  
b u re a u x  d e  la  D irec tion  de l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , n o ta m m e n t en co qui 
co n ce rn e  les é v as io n s .

Or, ii  im p o rte  quo le Service du  P erso n n e l  so it ten u  an  c o u ra n t des fa its  re la tifs  
au x  îonctioT inaires ou  a g en ts  des d iv e rs  é ta b lisse m e n ts  p é n ite n tia ire s , e t, reçoive 
en  te m p s  u tile  lus d o cu m en ts  do  n a tu re  à  p e rm e ttre  de  s ta tu e r  en  c o n n a issan c e  de 
enu.se s u r  le s  a ffa ire s  concernan t, le. p e rs o n n e l.

J e  vo u s  p rie , en  e.ouséqoenee, de  v o u lo ir  b ien  v e ille r  & ec q u e  p a rv ie n n e  sous le 
tim bre  de la  D irection  de l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire , Service du  P ersonnel, 
u n e  cop ie  ou  un  e x tra it  dos ra p p o r ts  a d re ss a s  à  l 'A d m in is tra tio n  c en tra le , lorsque 
to u t ou p a r tie  J e  ces ra p p o rts  m e tte n t en  cau se  d ire c te m en t ou in d ire c te m e n t un 
fo n c tio n n a ire  ou  u n  a g en t dos S e rv ies*  p é n ite n tia ire s .

.le sa is is  ce tte  occas ion  p o u r vous foire c o n n a ître  que m on a tte n tio n  a  é té  appelôfi 
à  d ifféren te»  re p rise s  s u r  c e r ta in s  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n t ou  de  C irconscrip tions  
p é n ite n tia ire s  qui se c a n to n n e n t tro p  .souvent d a n s  un rô le  effacé e t s ec o n d a ire  fie 
tra n s m is s io n , eu  la is s a n t à  l 'A d m in is tra t io n  p ré fe c to ra le  ou  cen tra le  le. so in  de 
so lu tio n n e r  des q u estio n s  p a rfo is  rlé lieah 's  s u r  losquclte*  ils  d ev ra ie n t fo u rn ir  des 
a v is  m o tiv é s  cl. c o n c ilian ts .

1.'é tude  a tte n tiv e  des lo is  e t  d éc re ts , rè g le m e n ts  e t c irc u la ire s  in té re ssan t 
le s  S e rv ie  es [jéuiten iia ire .s d e v ra it p e rm e ttre , d a n s  Iiien  d e s  eas , h c,t?. Chefs 
de. se rv ice , so it de. s ta tu e r . so u s  le u r  re s p o n sa b ilité  e t d an s  ta  lim ite, de  leurs 
a ttr ib u tio n s , so u s  la  ré se rv e  que leu rs  d éc is io n s  sero n t p o ité c s  à  v o tre  co n naissance  
e t à  la  m ienne , soie d e  (ovinnic! des p ro p o s itio n s  m o tiv é e s  p o u r l'ap p lic a tio n  ou 
rim crp ré ic itiiin  des te x te s  ré g le m e n ta ire s .

J'atw iohcvai du  p r ix  à  ce que ces  d is p o s it io n s  so ien t o b se rv ée s  à  l'aven ir 
p a r  tons le s  d ijv e tc u rs  qui fe ro n t a in s i p reu v e  d 'une  in itia tiv e  justifiée  p a r  leurs 
c o n n a is s a n c e s  l 'ro te s s io n u i 'i le s .

J e  v o u s  p rie  de  v o u lo ir  b ien  n o tif ie r tes  p ré s e n te s  in s lru e tin n s  au x  d ire c te u rs  et 
de m e  tra n s m e ttre  l 'a ccu sé  de récep tio n  que v o u s  le u r  aure?. dem an d é

P a r  d é lé g a tio n  : 

l . e  D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D. Dauthhsme.
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grande liberté d’action. J'estim e, on elfet, que le rôle d’un d irecteur 
nu doit pas se bo rner à signaler les difficultés de service sans 
sW orcer de les résoudre d’abord lui-même, au mieux des in lérèts 
dont il a ia charge e t sons proposer to u t au moins à nia décision les 
dispositions qu i lu i paraissont le m ieux appropriées â la solution.

Je vous p rie  de vouloir bien vous conform er à l’aven ir â ces 
directives générales et, m’accuser réception des p résen tes instructions.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

13 décem bre 1921. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  d irecteurs d'établissem ents 
et de circonscriptions pénitentia ires', re la tive  à C établissem ent 
de la  s itu a tio n  num érique récap itu la tive.

En exécution des prescrip tions de la circu laire  m inistérielle du 
10 décem bre 1920 (1), la situation num érique récapitu lative des mou
vements du personnel pendant l’année 1921 établie pour chaque 
établissement el pour chaque circonscription doit ê tre  adressée au 
service du personnel le 5 janv ier prochain, eu mémo tem ps que la 
situation num érique m ensuelle et; la situation  nom inative trim es
trielle, au 1"' janv ier 1922.

U est précisé que lorsque ta direction com porte uu établissem ent 
pénitentiaire et, une circonscription pén iten tiaire , les deux tableaux 
de ia s ta tistique annuelle doivent ê tre  produits.

L’attention est appelée su r  l’in té rê t qui s’attache à ce que cette 
statistique soit, établie avec une parfaite  exactitude.

Les form ules im prim ées, modèle M. C, 371 — P . D. ÜQ2 doivent 
être demandées à l’im prim erie adm inistrative de Mo)un.

[Jo u r le  D ire c teu r de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire  :

Le C hef du  Service du  P ersonnel,

V i t r v .

16 décem bre 1921. — N o t e  u e  s k u v ic e  a u x  directeurs des prisons  
de la. Seine, a u  sujet de rem plo i a b u s if des com m unica tions  
téléphoniques.

Un iueident récent, dont il m’a été rendu  com pte, a perm is de 
constater que les em ployés ou agents se servent du téléphone pour 
des com m unications étrangères au service.

(1) Voir Code des p riso n s, tome XIX page 435. ,'jj;q -lioV (i,
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Il est rappelé qu’il no doit c ire  fait usage da téléphone que par 
vous-m cm e ou su r  vo tre  o rdre , ot exclusivem en t p o u r  des motifs 
de service.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier ce rappel au personnel placé 
sous vos ordres e t de l'aviser qu’une sanction sera prise a l’égard des 
em ployés ou agents qui se fen d ra ien t coupables d’une infraction  à 
ce tte  règle.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

L . F l e y s .

17 décem bre 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  pré fe ts , au  su je t d u  décret 
f ix a n t  le t a r i f  des fra is  d ’exam ens médicaux) au  p o in t de vue 
m e n ta l .

J'ai l’henneu r d’appeler votre atten tion  su r  le décret du 3 décembre 
1921 (1), publié au Journal officiel du 8 du m êm e mois, et fixant le tarif 
des expertises médicalos à l’occasion de l’in te rnem ent des détenus 
aliénés prescrits par vos soins par application de la circulaire du 
25 janv ier 1914.

Ce décret a été rendu  pour rég lem en ter et un ifo rm iser les 
honoraires accordés en l’espèce, à ia su ite des nom breux abus qui 
ont é té  relevés p a r mes services.

Vous aurez à donner connaissance du ta r if  dont s’ag it aux médecins 
que vous désignerez à l’avenir.

Si vous vous trouviez dans l’im possibilité de faire appel â das 
spécialistes, ou si l’un deux refusait de procéder à des expertises 
su ivan t le ta r if  p révu  au dit d écret, il vous appartiendra  de solliciter 
le concours des médecins experts figurant su r les listes des experts 
des cours d’appel ou des Iribunaux , et qui sont appelés à form uler 
le u r  avis en m atière de justice crim inelle.

En effet, le décret du 3 décem bre courant rep rodu it les term es des 
articles du décret du 5 octobre 1920, qui réglem entent les honoraires 
des expertises m entales eu m atière de justice crim inelle, ainsi que 
les frais de déplacem ent.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire ,

L .  F l e y s .

(1) Voir page 195.
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19 décem bre 1921. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons  
centrales, p risons de Fresnex, régie des prisons de P a r is , 
circonscriptions p én iten tia ire s  de P nissy, R ouen , M ontpellier et 
A ngoulèm e, re la tive  à la  pub lic ité  des ad jud ica tions e t m archés.

A la suite de réclam ations dont il a été saisi p ar dos groupem ents 
du com m erce e t de l'industrie , M. le M inistre des F inances vient 
d’insister auprès des A dm inistrations publiques afin que la plus 
large publicité soit tou jours donnée aux adjudications e t m archés 
auxquels elles procèdent.

Mon collègue rappelle, en  m ême tem ps, l ’in té rê t qui s’attache 
tant au T résor que pour les fournisseurs eux-m êm es, à ce que les 
prescriptions du décret du 18 novem bre 1882 ne soient jam ais 
perdues de vue, e t il a joute que l ’inobservation de ces prescriptions 
est susceptible d 'en tra în e r, de la p a rt des com ptables, le refus de 
paiem ent des dépenses engagées irrégu liè rem ent.

J 'insiste  tou t particu liè rem en t auprès de vous pour qu’il soit 
tenu com pte des recom m andations ci-dessus. Vous voudrez bien, 
notam m ent, lorsque vous aurez à procéder à des adjudications ou 
â la passation de m archés de gré à g ré, assurer à ces opérations 
la plus large publicité e t à é tendre  vos appels à la concurrence, non 
seulem ent à la région dans laquelle se trouve, l’établissem ent dont 
vous avez la d irection , m ais aux cen tres de production des m atières 
ou denrées qui vous sont nécessaires. Ii pout ê tre  égalem ent très  
utile que vous signaliez les besoins de vos services ei; les conditions 
dans lesquelles vous com ptez y pourvoir aux groupem ents com 
merciaux ou industrie ls  qualifiés, en y jo ignant tous renseignem ents 
et, s’il y  a lieu, tous échantillons de n a tu re  à p e rm e ttre  de se 
rendre com pte de la natu re  exacte des fourn itu res désirées et des 
formalités à rem plir pour soum issionner.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

20 décem bre 1921 .— N o t e  d e  s e r v ic e  a u x  directeurs d 'établis
sements et de circonscriptions pén iten tia ires , p o r ta n t suppres
sion de Venvoi d u  ra p p o rt a n n u e l r e la t i f  a u x  congés.

P ar su ite  des circonstances de guerre , une note de service avait 
p rescrit la production, à la fin de chaque année, d’un rapport 
indiquant que tous les agents placés sons vos e rd res avaient béné-
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des cours d’appel ou des Iribunaux , et qui sont appelés à form uler 
le u r  avis en m atière de justice crim inelle.
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(1) Voir page 195.
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large publicité soit tou jours donnée aux adjudications e t m archés 
auxquels elles procèdent.
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seulem ent à la région dans laquelle se trouve, l’établissem ent dont 
vous avez la d irection , m ais aux cen tres de production des m atières 
ou denrées qui vous sont nécessaires. Ii pout ê tre  égalem ent très  
utile que vous signaliez les besoins de vos services ei; les conditions 
dans lesquelles vous com ptez y pourvoir aux groupem ents com 
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et, s’il y  a lieu, tous échantillons de n a tu re  à p e rm e ttre  de se 
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fîcie, au cours de l ’année écoulée, des congés annuels auxquels ils 
ont d ro it.

L’étal; norm al étan t désorm ais recouvre, et en vue de réduire le 
nom bre des pièces périodiques que vous avez à m 'adresser, j’ai 
décide de supprim er â l ’avenir l’envoi de Totat dont il s’agit.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .

24 décem bre 1921. — Circulaire a u a; préfets, re la tive  à 
Vétablissement- de certificats m éd ica u x  délivrés a u x  candidats 
surve-iUants.

J ’ai été am ené à consta ter que, dans bon nom bre d’établissem ents 
pén itentiaires, les prescrip tions pourtan t précises e t détaillées des 
circulaires des H  novem bre JOOi, 15 avril I9(M, i 11’ octobre 1008 et 
de la note de service du 25 novem bre 19)1, relatives aux certificats 
d aptitude physique délivres, su r  leur dem ande, aux candidats à 
l’emploi de surveillan ts e t ans surveillants stagiaires à leu r arrivée 
à leur poste d’affectation, 11’étaien t pas suivies avec soin.

Dos e rreu rs , notam m ent eu ce qui concerne la m ensuration  de 
la ta ille , on t été encore relevées, ot ont provoqué de fâcheuses 
difEcultés.

Si ces e rreu rs  p roviennent parfois du défaut d 'exactitude des 
appareils em ployés e t dont l'en tre tien  a été négligé ou â l'absence 
d appareils an thropom étriques que tous les établissem ents péniten
tiaires doivent posséder, elles sont dues sn rtou t et-plus fréquem m ent 
au fait que le médecin se contente d ’en reg istre r les déclarations du 
candidat, notam m ent en ce qui concerne sa taille ou son poids on 
s en tien t aux m entions portées su r  le liv re t m ilitaire , sans procéder 
aux vérifications indispensables.

Ces e rreu rs  ne devront, pas se reproduire.
cet effet, vous inviterez le d irec teu r des établissem ents 

pén iten tia ires de vo tre  départem ent à s’assurer que tous possèdent 
bien e t en bon é ta t les appareils de m ensuration nécessaires.

Le candidat devra ê tre  examiné soigneusem ent p a r  le médecio 
su r tous les points indiqués p ar le modèle réglem entaire de 
certificat. La taille sera toisée trè s  exactem ent en présence du d irec
te u r  ou de son délégué. Le poids sera indiqué avec précision- Une
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acuité v isuelle e t u n e  audition norm ales étan t de rîg u o u rp o u r exercer 
utilem ent un service de surveillance, la vue e t l ’ouïe feron t l’objet 
d’un examen a tten tif. L’in tég rité  des voies resp ira to ires sera exigée. 
La présence de varices devra ê tre  spécialem ent signalée.

En définitive, dans leu r in té rê t e t dans celui du service, les 
candidats qui ne possèdent pas une constitu tion  robuste et des 
organes sains, doivent ê tre  élim inés sans hésitation.

En aucun cas, il ne sora tenu  com pte des déclarations du candidat 
ou dos m entions portées sur son liv re t m ilita ire .

Los surveillan ts stagiaires, à leur arrivée  dans l ’établissem ent 
où ils sont affectés, devront ê tre  p résen tés au m édecin de l’éta
blissement qui les exam inera en présence du d irec teu r ou du 
surveillant-chef.

Si les constatations du m édecin laissent p laner un doute sur 
l’aptitude du stagiaire , il sera sursis à l ’installation  ju sq u ’à décision 
à in te rven ir.

Les certificats d’ap titude délivrés aux candidates surveillantes ou 
aux su rveillan tes stagiaires à leu r en trée dans un établissem ent 
pénitentiaire devront ê tre  établis avec la  m êuie scrupuleuse 
précision.

-T’attache la plus grande im portance à l ’application des prescriptions 
ainsi rappelées.

Vous voudrez bien les notifier au d irec teu r des établissem ents 
pénitentiaires de vo tre départem ent e t m e tran sm ettre  l’accusé de 
réception que vous lui aurez dem audé.

l?ar d é lé g a tio n  :

Le. D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

24 décem bre 1**21. — C irc u la ire  mite d irecteurs d?établissements 
pén iten tia ires, m o d ifia n t les p rescrip tions rela tives a u  ré tab lis
sem ent de l'ancien rég im e d u  p a in  d istribué a u x  détenus.

Par circu laire , en date du 16 novem bre d e rn ie r ( l ) j ’avais p rescrit 
le rétablissem ent, à p a rtir  du 1er janv ier 1922, daas les établissem ents 
pénitentiaires en régie du régim e du pain, tel qu'il, existait avant 
la guerre e t la suppression des v iv res do rem placem ent.

(1) Voir page 1S7.
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fîcie, au cours de l ’année écoulée, des congés annuels auxquels ils 
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l?ar d é lé g a tio n  :

Le. D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

24 décem bre 1**21. — C irc u la ire  mite d irecteurs d?établissements 
pén iten tia ires, m o d ifia n t les p rescrip tions rela tives a u  ré tab lis
sem ent de l'ancien rég im e d u  p a in  d istribué a u x  détenus.

Par circu laire , en date du 16 novem bre d e rn ie r ( l ) j ’avais p rescrit 
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pénitentiaires en régie du régim e du pain, tel qu'il, existait avant 
la guerre e t la suppression des v iv res do rem placem ent.

(1) Voir page 1S7.
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Mais, les renseignem ents qui me so n t parvenus depuis cette 
époque, su r  l’é ta t de la cu ltu re  des céréales e t les prévisions de 
la prochaine récolte, m ’ont am ené à  penser quo la m esure susvisée 
p o u rra it acluellem ent p résen te r dos inconvénients.

En conséquence, j ’ai décidé de rappo rter m a décision du 16 no
vem bre, en ce qu’elle avait tra it à la ration de pain . Celle-ci ne 
sera pas modifiée ju squ 'à  nouvel o rd re  e t res te ra  uniform ém ent 
fixee, comme à présent, à 600 gram m es, avec adjonction des vivres 
de rem placem ent. Rien n 'es t changé â ces instruc tions ni aux 
précédentes en ce qui touche les condilions du blu tage e t l’ad
jonction de farine de seigle à la farine de from ent ni à l’autorisation 
donnée de vendre du pain on cantine.

Le D irecteur de V 'A dm inistration  p én iten tia ire ,

L. Fleys,

26 décem bre 1921. — Note de service a u x  directeurs d ’élablis- 
sem ents el de circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t de la 
com m unica tion  des noies annuelles.

La circu la ire  m inistérielle du  l e‘‘ avril 1914 (i), qui a p resc rit de 
donner connaissance des notes annuelles au personnel, su r sa 
dem ande, ayan t donné lieu à des divergences d’application, j ’ai décidé 
qu 'à p a rtir  du 1er jan v ie r prochain, la com m unication se ra it effectuée, 
au  gré de l’intéressé, soit par la lecture de la notice individuelle, 
soit p a r  la délivrance d’une copie.

Dans l'un  et l ’a n tre  cas, la com m unication fera l’objet de l'ém ar
gem ent de l ’in téressé sous la m ention « p ris  connaissance, l e  »

Je vous prie  de vouloir bien assu rer l’applicalion do ia présenta 
instruetioo  dont voua ferez p art au personnel placé sous vos ordres 
p a r la voie du rapport et d’aocuser réception.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  -pénitentiaire,

L . Fleys.

(î) Voir Code des p risa n t, tome XVIII, page 372.
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27 décem bre 1921. — Circulaire a u x  d irecteurs d'établissem ents  
pén iten tia ires, a n n u la n t les in s tru c tio n s p o u r  la grâce a m n is
tiante des détenus condam nés p a r  les Conseils de G uerre.

Par circulaire en date du 15 septem bre 1921 (1), je  vous avais 
confirmé les in struc tions de principe données le 30 ju ille t précédent, 
relativem ent aux propositions de libération conditionnelle des 
détenus pour faits m ilita ires, niais je  vous avais invité â  proposer 
désormais pour la  grâce am nistiante to ta le  les condam nés de cette 
catégorie appartenan t à  l'armée, active .

Après un nouvel examen de la  question effectué, d’accord avec 
l'A dm inistration de la G uerre, il a paru  nécessaire, dans l’in té rê t 
de ces condam nés, de rap p o rte r les prescrip tions en question.

Je vous p rie  donc de considérer com m e nulles et non avenues les 
instructions contenues dans ma circu laire  dn 15 sep tem bre 1921 e t 
de m’adresser d'urgence  des propositions de libération conditionnelle 
pour tous les détenus m ilita ires que vous aviez p résen tés en vue 
de la grâce am nistiante, en exécution de ces instruc tions.

Dans la suite, vous voudrez bien ne pas m anquer de constituer 
les dossiers des condam nés pour taits m ilitaires dès que ceux-ci 
rem pliront les conditions réglem entaires.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fleys.

30 décem bre 1921. — CiRf.cJLAiFtE a u x  p ré fe ts , a u  su je t de
l'établissem ent des notices ind iv iduelles d u  personnel.

Les circulaires m in istérie lles des 1" mai 1881 e t 25 fév rie r 1910 
ont p resc rit la production, pour les em ployés e t agents des 
établissem ents péniten tiaires, de notices individuelles annuelles qui 
doivent parv en ir  le 1“  mai au Service du personnel, revê tues de 
vos appréciations.

D’an tre pari;, les d irecteurs d’établissem ents e t de circonscrip tions 
pénitentiaires sont tenus d ’adresser d irectem ent au m êm e Service, 
chaque année, un ô tat des em ployés e t agents qui réunissen t, au 
1er ja n v ie r , les conditions exigées par la loi du 9 ju in  1853 e t p a r

ft) Voir page 148.
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l’article  45 de la loi de finances du 13 av ril 1898, pou r ê tre  admis 
â  faire valoir leurs droits à une pension de re tra ite .

Or, j ’ai é té  am ené à constater que ces états ne contenaient, pas 
vos appréciations personnelles su r ies em ployés e t agents admissibles 
à pension e t que les renseignem ents su r leur m anière habituelle do 
se rv ir  e t leur état de santé font défaut ou sont insuffisants, si bien 
que, saisie d’une dem ande de m aintien en fonction d’un em ployé ou 
agen t adm is à faire valoir ses droits à pension., la Commission, 
in stituée  par l'a rtic le  28 de la loi du 31 décem bre 1920, éprouvo 
des difficultés pour recueillir les élém ents destinés à  lui perm ettre 
d ’ém ettre  son avis en pleine connaissance de cause.

Pour obvier à ces inconvénients et dans un b u t de simplification, 
j ’ai décidé q u e ' les notices individuelles (M. C. 150 — P . D. 50 
el M. C. 178 — P . D. lüG) seron t établies su ivan t ies modèles 
ci-annexés qui contiendront à l'aven ir 1e décom pte de tous  les services 
adm issibles pour la re tra ite .

Le d irec teu r des établissem ents péniten tiaires de vo tre départem ent 
devra vous adresser ces notices eu tem ps suffisant pou r qu’il vous 
soit possible de les faire  parven ir au Service du personnel, au 
plus tard , le 15 jan v ie r de chaque année.

En même tem ps, le d irec teu r devra vous ad resser, pour m ’être 
transm is à cette date, avec vos conclusions personnelles, ies états 
nom inatifs (M.C. 150 Ois — P.L). 50 b ise \  M.C. 178 bis — P .D .1^6  Ois), 
établis su ivant m odèles ci-anuexés, des em ployés e t agents réunissant 
les conditions légales pour ê tre  adm is â faire valo ir leurs d ro its  à 
une peusion de re tra ite .

P ar voie de conséquence, l'envoi dos notices de renseignem ents qui 
avait éto précédem m ent p resc rit est devenu sans objet.

Les im prim és rég lem en taires 'se ron t fournis au d irec teu r, su r sa 
dem ande, par l’Im prim erie  adm inistrative de ia Maison centrale 
de M elun.

Exceptionnellem ent, pour 1922, e t par dérogation aux présentes 
instruc tions, les notices ot états pourront n’ê tre  adressés p a r vos 
soins au Service du personnel que le l 4r février prochain.

J ’adresse directem ent, p a r ce môme co u rrie r, au d irec teu r des 
établissem ents pén iten tiaires de vo tre  départem ent ies présentes 
instructions, à  l'exécution desquelles vous voudrez bien veiller.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s .
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A N N E E  192 I Établis* ou Ciïcons0’"] 
[  pénitentiaire. J

C ircu la ire s  des l tr m a i 18S1, 
25 fév rie r  1910 

e t 30 d écem b re  1921.

P E R S O N N E L  D 'A D M IN IS T R A T IO N  ET DES S E R V IC E S  S P É C IA U X  
D ES É T A B L IS S E M E N T S  P É N IT E N T IA IR E S

N O T I C E  A N N U E L L E
Concernant M. (*)
né d  (co m m u n e , a rro n d is s e m e n t,  d ép a r te m en t)  le

(*) Nom, prénoms, grade, classe, traitement.

N O T E S 
DU UfRECTEtm

Date d 'e n trée  d a n s  l 'A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ire ............
Eh qua lité  cl...........................................................................................
N om m é à  la  clo.ÿÿc a c tu e lle  lu ....................................................
A ge (a n s , m o is , jo u r s ! ....................................................................
É ta t c iv il (cé lih a ia irc , m a rié  ou  v c u f l— .............................
M arié lo ...................................................................................................
N om bre  d 'e n fa n te  (m in eu rs  du 1C a n s ) ....................................

(m a jeu rs  de  16 u n s ).....................................
A u tres c h a rg e s  de fa m ille ................ ..........................................
S itu a tio n  do fo rtune............................................................................
E s t- i l  eu  p o s itlu u  d e  fo u rn ir  un  c a u t io n n e m e n t? ..............
E s t-il d isp o sé  à  se  d é p la c e r? ....................................- .............
A lti tu d e s  s p é c ia le s ........................   _...............................................

^ u e l em plo i p o u rra it- il o c cu p e r* ................................ - ...........
Q uels p o s te s  d é s irn ra it-il de  p ré fé re n c e ” .................. .
D éco rations  (d és ig n a tio n  e t d a te s ) ............................................

| S a n té ........................................................................................................ .'
j C a r a c tè re ............................ ...................................................................
; T e n u e . ............................................................. .......................................

C ondu ite  j ir iv é e ...................................................................................
C ondu ite  pub lique  r c o n s id é ra tio n ............................................
R e la tio n s  avec  les  a u to r i té s . ..............................................
A p titude  a u  t ra v a il ............................................................................
A c tiv ité   ..................................... ................................. ..
E x a c titu d e ................................................................................ .............
In te llig e n c e ............................................................................................
F e rm e té ........................ ..........................................................................
In s tru c tio n  ....................................................................................
T itre s  u n iv e r s i t a i r e s . . .....................................................................
E m plo is  su cc e ss iv e m e n t occupés d an s  l 'A d m in is tra tio n  
p é n ite n tia ire  (G rades e t d a te s  des p ro m o tio n s ) ..............
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(m a jeu rs  de  16 u n s ).....................................
A u tres c h a rg e s  de fa m ille ................ ..........................................
S itu a tio n  do fo rtune............................................................................
E s t- i l  eu  p o s itlu u  d e  fo u rn ir  un  c a u t io n n e m e n t? ..............
E s t-il d isp o sé  à  se  d é p la c e r? ....................................- .............
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^ u e l em plo i p o u rra it- il o c cu p e r* ................................ - ...........
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D éco rations  (d és ig n a tio n  e t d a te s ) ............................................

| S a n té ........................................................................................................ .'
j C a r a c tè re ............................ ...................................................................
; T e n u e . ............................................................. .......................................

C ondu ite  j ir iv é e ...................................................................................
C ondu ite  pub lique  r c o n s id é ra tio n ............................................
R e la tio n s  avec  les  a u to r i té s . ..............................................
A p titude  a u  t ra v a il ............................................................................
A c tiv ité   ..................................... ................................. ..
E x a c titu d e ................................................................................ .............
In te llig e n c e ............................................................................................
F e rm e té ........................ ..........................................................................
In s tru c tio n  ....................................................................................
T itre s  u n iv e r s i t a i r e s . . .....................................................................
E m plo is  su cc e ss iv e m e n t occupés d an s  l 'A d m in is tra tio n  
p é n ite n tia ire  (G rades e t d a te s  des p ro m o tio n s ) ..............
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208 GODE PÉNITENTIAIRE

DÉCOMPTE DES SERVICES 
admissibles pour U retraits.

P E R IO H E S  DK SE R V IC E S  

effectués au l "  janvier 192

1« Serv ices c iv ils  à l ’Etat.
D ate d 'e n tré e  d a n s  l 'A d m in is tra tio n  

p é n ite n tia ire  (D ate  d’in s ta lla t io n ) . 
S e rv ice s  a c tifs  e ffec tu és  d an s
l’A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ir e .......

S e rv ic e s  séden ta ires  e ffec tu és  d an s  
l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire  . , . .  

S e rs ic e s  a c tifs  a u té r ic n is  e ifec tu ésr 
d a n s  nno a n tre  A d m in is tra tio n  de)
l'E ta l..............................................   (

S e rv ice s  sidzntaire.a  a n té r ie u rs  
e ffec tu as  d an s  u n e  Autre A d tinn is- '
t r a t io n  de  l 'E ta t ..................  )

D urée du  s tag e  a p rè s  î'.igc  de '20 a n s  
n 'a y a n t p a s  d o n n é  lie u  a u  v e r 
sem e n t d e s  re te n u e s  ré tro a c tiv e s , 
(A rt . 85 de la  lo i du  8 a v r i l  1910.)

Z ’  Serv ices c iv ils  
d é p a r t e m e n t a u x .

S e rv ic e s  eflecttiés dan?; le  cadre  
p e rm a n e n t, des é ta b lissem en ts^  
p u b lic s  mttiori.-uix nu d a n s  le  c ad re  ) 
local des A d m in is tra tio n s  d e s  d é - i 
p a r le m e n ts ,  c o m m u n e s , co lon ies! 
e t p a y s  de  p r o te c to ra t ...................

3* S erv ices m ilita ires.
S erv ices  o iiliU ürcs e ffectif*  d an s  
l 'a rm é e  de  te r re  uu  de  m e r  (en
te m p s  de p a ix  o u  de g u e r re ) ........

D e rn ie r g ra d e  o b ten u  d a n s  l 'a rm ée . 
D é jà  d iu la ire  d 'u n e  p e n s io n  d e  r e 
t r a i t e  de  fran c s , en
q u a lité  d

Le

du au

du au
du au
e n  q u a lité  de 
à  (Résidences) 
d u  au
fin q u a lité  de  
à  (Rtsiàsoces)

du

T o t ^ c d es S e rv ic e s  c iv ils  
à  l 'E ta t ....................

d u  au
eu q u a lité  de 
il (Rasidonaes)

T otal  d e s  S e rv ic e s  c iv ils  
d é p a r te m e n ta u x ........

du

T o t a l  des S e rv ice s  
m il i ta i r e s ........

T o t a j . g é n é ra l des S e rv ic e s  
A dm issib les p o u r la  R e tra ite

OBSERVATIONS GfiNF.RALES DU D IR E C T EU R
(S ig n ées  e t da tées.)

A  , le  P r i s  co nnaissance

L e  D i r e c t e u r , A  , lo
L 'in téressé,

OBSERVATIONS DU PRÉFET 
(S ig n ée s  e t d a té e s .)

, le  
L e  P r é f e t ,

j
o

u
r

s
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D E P A R T E M E N T  M INISTERE DE L A  JUSTICE

C irc u la ire s  des 1" m a i 1881, 
25 fév rie r  1910 

et 30 décem bre  1921.

A N N E E  192 nhabîis* on firefins'"! |_ péritltntiaite. j

P E R S O N N E L  DK S U R V E IL L A N C E  
D ES É T A B L IS S E M E N T S  P É N IT E N T IA IR E S

N O T I C E  A N N U E L L E
Concernant M. (*)
•ïlè Ct (com m une, a r ro n d is s e m e n t, d ép a r te m e n t)  le

(*) N om , })i'<éni)uij, g ra d e , é lusse, t ra i te m e n t

NOTES 
DU DIRECTEUR

■ Date d’e n tré e  d a n s  l 'A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ir e ..........
i En q u a lité  d ............................................................... ..........................
J N om m é à  la  e la s s e  a c tu e lle  l e .  ................     .
| A ge (ans, m o is , j o u r s ) . ,  ...............................................................
| E ta t c iv il (c é lib a ta ire , m a rié  ou v eu f)....................................
; M arié l e ........................................................ ........................................
j N om bre d 'e n fa n ts  (m in eu rs  de 16 a n s ) ..................................

(m a je u rs  de 10 a n s ) ...................................
A u lres  c h a rg e s  de fa m ille ................................ ............................
S ita a lio n  de fo r tu n e .........................................................................
D é co ra tio n s  (d é s ig n a tio n  e t d a te s ) ...................... ....................

S a n té .   ............................ .......................................................................
C a r a c tè re ................................................................................................
T en u e ........................................................................................................
C onduite  p r iv é e ......................................... ..........................................
C onduite publique ; c o n s id é ra t io n .  .........................................
A p titude  a u  t r a v a i l ...........................................................................
A c tiv ité ............................................ ........................................................
E x a c titu d e ...............................................................................................
In te llig e n c e ............................................................................................
F e rm e té .................................................................................................
In s tru c tio n .......................................................................... ..................
T itre s  u n iv e r s i ta i r e s .  ............................................................
E m plo is  su cc e ss iv e m e n t occupés d a n s  l 'A d m in is tra tio n  

pén iten tia ire s  (g rad e s  e t  d a te s  des p r o m o t io n s ) , . .........
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2 1 0 CODli PÉNJTENTlAtHE

DÉCOMI'TK HIÎS SHIl VICi’S 
admissible* pour h reüaüfi.

■liftlOOKS DE SERVICES
eli'octués an lrr jnrmer lüi | <î

V  S e r v i c e s  c i v i l s  à  l ’E t a t .
D ate  d ’e n tré e  d a n s  l 'A d m in is tra tio n  

fkïtjîten ria ire  (Date d 'in s ta lla tio n ) ..
S e rv ic e s  a r t i f •> effectues d an s  l’Arl-
ra iu ih trfltio u  pé 'iuo i> tia !re  .

S e rv ices  s fr/e îiM ii'f s  e ffec tués dans 
l 'A d m in is tra t io n  p é n i te n t ia ir e . ..

S e rv ic e s  a c tifs  a n té r ie u rs  o ll'ec tuc îi 
d an s  u n e  a u tre  A dinm islr.ït.ion  de? eu qua lité  <li■
l ’ü t a t ................................................................................................. (  i l  i ' K e s i d e . n i î e s )

S e rv ic e s  sédentaire?  a n té r ie u rs /  da  
cll’e c tu cs  d a n s  u n e  a u tre  A d u tiu is - ' ou q u a lité  de

I.e

du

d u

du

tvaiion  de, l'U tnt 
D urée du  s ta g e  a p rè s  l’à.çe île -0  an s  
n 'a y a n t p a s  d o n n é  lieu  an  ver 
sèm e n t des re te u u e s  ré tro a c tiv e s . 
;A n .  de  lo lo i d u  B a v ril  îyiO.'-

à (Rèsidoneesl

du

2 ’ S e r v i c e s  c i v i l s  
d é p a r t e m e n t a u x .

S e rv ic e s  e ftcclués d a n s  le  cadre  
p e rm a n e n t d e s  é la b ii^ e m e n iS '' dn 
p u b lia s  n a tio n a u x  ou d u n ? Je  c ad re ) 
lo ca l des Adm inisCrat-ions d e s  d é -)  
p a r le m e n ts ,  c o m m u n e s , rjuloniosf i' ( 
ut p a y s  de p ro te c to ra t ....................

T o t a l  c l ^ s  Sr^rvices c i v i l s  
à  l'E inr............................

3 “ S e r v i c e s  m i l i t a i r e s .
S e rv ice s  m ilita ire s  effec tifs  d an s  

1* a rm ée  de te r re  nu" tli-» m er (,cn 
tc rap a  de p a ix  ou  d e  g u e rre ) ..........

D ern ie r g ra d e  o b ten u  d an s  l 'a n n é e .
D éjà titu la ire  d ’u n e  p en sio n  de  re 

tra i te  de  f r a n c s ,  eu
q u a lité  d

T o t .ni. d i's  S e rv ice s  c iv ils 
d é p a r te m en ta u x  ___

du

T o t a l  des S e rv ices  
m il i ta i r e s .............

T o t a i. g é n é ra l de.* Survie-os 
ad m iss ib le s  p o u r la  R e tra ite

OBSERVATIONS GÉNÉRALES DU DIRECTEUR
(S ig n ées  e t d a tées .)

A j le  P r is  connaissance •
L e  D iUEGTEtrp., A  , l e

V  intéressé^

OBSERVATIONS DU PRÉFET
(S ig n ées  e t da tées.)

A , le
L e  P b é f e t ,

sunoc
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MINISTERE 
DE LA JUSTICE

D IR E C T IO N  
De L'AONlNfSTRiVTUW

P E M T Ï S T T A 1 8 E

SERVICE DU PERSONNEL

Pensions de re tra ite s■

Psrssml de Surveillance.

RÉPUBLIQUE F R A N Ç AISE

Circulaiiv. m in is té rie lle  
du  30 d é cem b re  1921.

’Blatiiis1 nu Cu'Cons’“'| 
pcnii.cnUHire. J

D é p a r te m e n t  d

A N N É E  m

É T A T  N O M I N A T I F
des Agente réunissant, a u  1F'- ja n v ie r  192 les eond/.Uons exigées 
' p a r  la Loi d v  9 j i i i - û  18».3 el p a r  L’article 45 de la  Loi de 

F inances d u  13 a vr il J898, p o u r  être a d m is  à fa ire  caloir 
leurs d ro its à une. pension de re tra ite .

C et é ta l  d ev ra  ê tre  tra n s m is  ie  là  ja n v ie r  de chaque, a n n ée  e t co m p ren d ra , 
d a n s  l'o rd re  c i-ap rès :

§ 1"‘ . — [.es ag en ts  à a d m e ttre  â  la  reirait*-; p ouc  in v a lid ité  p h y s iq u e  ou  
m o ra le  (a rtic le  5, § ■>) nu pon r in firm ité s  (a rtic le  11 § 3).

§ 2. — L es  a g o n is  q u i, réuwissanr. les  c o n d itio n s  d 'âge e t d 'an c ie n n e té  
( a n ic le  5, § 2) a u  c o u rs  cte l'an n ée , doiven t ê tre  ad m is  à  La re tra ite , dann  
l'in térê t d u  w w -e e .

§ 3. — L es a g e n ts  qui. ré u n is sa n t le s  co n d itio n s  d 'âge  e t d ’anoiennet-é, 
(a rtic le  5, § 2 ) au cou rs  de  l'an n é e , poncent ê tre  m a in te n u s  en  re n d io n s  
clans V in térêt du  servicr'..

M en tio n n er pou r c haque  ag en t d an s  la  r-rdorme '■ O bservation;? les  p ré - 
c istuns m ile s  s u r :  A )  s a  in n u iè ie  de  s e rv ir  ; B] so n  é ta t  <ic sa tu c  h ab itu e l;
C) la  d u ré e  do s e s  ab sen ces  potn- m a lad ie  a u  rames de la  d e ru ie m  a n n é e ;
D) les  m e su re s  d isc ip lin a ire s  et- le s  ré co m p e n se s  'tutsi il aurai* la ii l 'o b je t 
a u  c o u rs  de  s a  c a rr iè re -

É m e ttre  : E) un  a v is  mon'vt! u’ c o n clu an t f i l a n t  à  l 'o p p o tan itc , dans  
l'in térê t d u  service, de  la  m e su re  p ro p o sée  de m a in tien  en  [l'onction ou  
d 'a d m iss io n  à  la  r e tra ite .

C es p ré c is io n s  s e ro n t é ta b lie s , p o u r chaque  a g en t, p a r  le D irecteur.

Il ne  s e ra  p a s  p ro d u it d 'é ta t *' N é an t ” ,
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MINISTERE 
DE LA JUSTICE

D IR E C T IO N  
De L'AONlNfSTRiVTUW

P E M T Ï S T T A 1 8 E

SERVICE DU PERSONNEL

Pensions de re tra ite s■

Psrssml de Surveillance.

RÉPUBLIQUE F R A N Ç AISE

Circulaiiv. m in is té rie lle  
du  30 d é cem b re  1921.

’Blatiiis1 nu Cu'Cons’“'| 
pcnii.cnUHire. J

D é p a r te m e n t  d

A N N É E  m

É T A T  N O M I N A T I F
des Agente réunissant, a u  1F'- ja n v ie r  192 les eond/.Uons exigées 
' p a r  la Loi d v  9 j i i i - û  18».3 el p a r  L’article 45 de la  Loi de 

F inances d u  13 a vr il J898, p o u r  être a d m is  à fa ire  caloir 
leurs d ro its à une. pension de re tra ite .

C et é ta l  d ev ra  ê tre  tra n s m is  ie  là  ja n v ie r  de chaque, a n n ée  e t co m p ren d ra , 
d a n s  l'o rd re  c i-ap rès :

§ 1"‘ . — [.es ag en ts  à a d m e ttre  â  la  reirait*-; p ouc  in v a lid ité  p h y s iq u e  ou  
m o ra le  (a rtic le  5, § ■>) nu pon r in firm ité s  (a rtic le  11 § 3).

§ 2. — L es  a g o n is  q u i, réuwissanr. les  c o n d itio n s  d 'âge e t d 'an c ie n n e té  
( a n ic le  5, § 2) a u  c o u rs  cte l'an n ée , doiven t ê tre  ad m is  à  La re tra ite , dann  
l'in térê t d u  w w -e e .

§ 3. — L es a g e n ts  qui. ré u n is sa n t le s  co n d itio n s  d 'âge  e t d ’anoiennet-é, 
(a rtic le  5, § 2 ) au cou rs  de  l'an n é e , poncent ê tre  m a in te n u s  en  re n d io n s  
clans V in térêt du  servicr'..

M en tio n n er pou r c haque  ag en t d an s  la  r-rdorme '■ O bservation;? les  p ré - 
c istuns m ile s  s u r :  A )  s a  in n u iè ie  de  s e rv ir  ; B] so n  é ta t  <ic sa tu c  h ab itu e l;
C) la  d u ré e  do s e s  ab sen ces  potn- m a lad ie  a u  rames de la  d e ru ie m  a n n é e ;
D) les  m e su re s  d isc ip lin a ire s  et- le s  ré co m p e n se s  'tutsi il aurai* la ii l 'o b je t 
a u  c o u rs  de  s a  c a rr iè re -

É m e ttre  : E) un  a v is  mon'vt! u’ c o n clu an t f i l a n t  à  l 'o p p o tan itc , dans  
l'in térê t d u  service, de  la  m e su re  p ro p o sée  de m a in tien  en  [l'onction ou  
d 'a d m iss io n  à  la  r e tra ite .

C es p ré c is io n s  s e ro n t é ta b lie s , p o u r chaque  a g en t, p a r  le D irecteur.

Il ne  s e ra  p a s  p ro d u it d 'é ta t *' N é an t ” ,
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NOMS
E T  )’ R É \ Ü M 5  

usuels 
des agents.

BJH.OIS
AFFKCTAT10XS

A C r u t l ' . l î S

c i, a s sh

E l ' T ft.U T E M IV T

actuels, 

classs.■traitement

DATE
de l'entrés 

en jouissance 
dans le 

traHment 
actuel.

I) A T E 
de la

F A IS S .W K K

AGE 

a ü  3 " j jn T.mi'.WitPS.

Ill'j Oi l ' i '  A- terre 
j( Bt'!' en 
{de i«W 
fcüiWïfi.

Aiis.lMoiî.

s E [t v 11; t:s At).Miss[in, i:s
mi:h i.i uf rUAi'rR .u. V  jâ 'ikh 19‘i

U" sïrvicch ui-TKi'.n’ais 
dans une autry 

A il m i  n i < l r a t i o n 
tioc)î(futi )

SKI! V l'.K S

riclife

An?. ! \ ns M o u .

auiïvn:v.s r.n 'rCTU us 
dans rA'hi)inis!r;i(ii.ni 

pénitentiaire,

•sunncssfifttilV.

Ans . 'lois

SJiBVICKS
sédentaire:

Ans . Mois

TOT A I.
IUCP 1 K li '  ICKS

a  d  m i s  s  i l< 1 1’ * 

pour la retraite

An? • Mois. Junr;

01iSlî>l''.\T10i\S

Ai Aii)>'i'C.!ation -nr 
lu ivatiii'i'O de sn.rvii-,
fi) Jiiat. de saïuo 
habituel.

C' Durée (les absru- 
•’cis pendant l’anuiîp..

J)) Mesul’es iIUct- 
plinaires et recoiu- 
[ip.nsps.

]•') Conclusjÿti? du 
l'imitcnr.
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COÜB PÉNITEN TIA IRE

Certifié- exact :

A , le 192

L k  D m  e c T E u n ,

AVIS UT CONCLUSIONS DU PRÉFET

, lo

L e  P r é f e t ,

192

1 9 2 1 . —  30  DÉCEMBRE 2 1 5

> 1 £ N I £ Ï E R 5

D E LA  J U S T  f C E

D IR E C T IO N  
DE L'ADMINISTRATION

l’ É M U S T I M l l C

SE R V IC E  D ü  P E R S O N N E L

Pensions de retraite#.

Personnel Administratif.

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

C irc u la ire  m in is té rie lle  
du  30 décem bre  iC-C'î.

ou fiircons' 
penilentiain’..

D é p a r te m e n t  d

A N N É E  192

É T A T  N O M I N A T I F
des Em ployés rêiurisxa'ut nu  1er ja n v ie r  492 tes concluions 

ex ig tiVs* p a r  la L o i d u  9 j u i n  iR 53 et p a r  l'article 45 de la- Coi. 
de F inances d u  13 aoril 189$, po u r être, aiim.ïs à fa in - va lo ir  
leurs droits à une pension  de retra ite .

C et é ta t d e v ra  é lre  t ra n s m is  le  15 ja n v ie r  fie ch aq u e  a im ée  e t c o m p ren d ra , 
dans l 'o rd re  c i-ap rè s  :

§ I e'.  — Les em p lo y és  à  a d m e ttre  à  la  re tra ite  p o u r in v a lid ité  p h y s iq u e  ou 
m ora le  (a rtic le  5 $ 5) ou  p o u r in firm ité s  (a rtic le  1 i § 'i).

§ 2. — L es  em p lo y és  qui, ré u n is sa n t le s  c o n d itio n s  d 'S ge e t d 'a n c ie n n e té , 
(a rtic le  5, § 2) a u  co u rs  do l ’a n n ée , dolei’n t  ê tre  a d m is  à la  re lra ite .c ta /is  
l 'in térê t d a  service.

^ S — L es  e m p lo y és  qu i, ré u n is sa n t les  c o n d itio n s  ci. d '.-m eicniielc, 
(a rticle  5, § 2) a u  co u rs  de  l 'a n n é e , peuven t é tro  mainr^-rm* en fonc tions, dan a 
('in térêt d u  serviee.

M en tio n n er p o u r ch aq u e  em p lo y é  clans ia e o lo n n c  “ O b s e rv a t io n s ’’ les 
précision.? u tile s  s u r  ; -41 s a  m a n iè re  île  s e rv ir  ; J)) s cm c*i a t de  sam e  hab itue l;
C) ia  d u rée  de  ses  absem -es p o u r m alm iie  au co u rs  de la  d e rn iè re  a n n é e ;  !
D) ies m e su res  d is c ip lin a ire s  e l les  ré c o m p e n se s  d o n t il j u r a i t  lu it lo b je i  
uu co u rs  .te sa  c a rr iè re .

É m e ttre  ; E )  u n  a v is  m o tiv é  e t co n cilian t q u an t à  l ’oppom in ilr!, dnn& 
l'in tévH  d u  sa-rive, d e  ta m esu re  proposée* de n u iin lien  en ionc tion  ou 
d 'ad m iss io n  ù lu re tra ite .

i Ces p ré c is io n s  s e ro n t é tab lie s , p o u r choque em p lo y é , p a r  le Diruc-retir et,
J p o u r le  D irec teu r, p a r  ie  P réfe t.

j U ne s e ra  p a s  p ro d u it d 'é ta l :l N éan t
i
L__________
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S E V I C li S ADMISSIBLES
l 'M '#  I A  BP .T1IAITR A i :  I "  M N V i e i l  1 9 ' 2

2 ” SD1VICE!»  E T F K C T l i E S  
flans une autre 

A d m i il i s l v u t i o n (indiquer l'Adminisl"".;

SK BYI CES  FER YI O K Sart ifs- sédentaires

A:!*.'Mois.

S "  s k r v i c k s  E n  s r .T U F . s  

dans l'Administration 
pénitentiaire.

SERVICES
seuls.

Ans .OJuis A 05 .!>!(

T 0 T A L 
D E ?  S E R V K E S  

admissibles 
pour la retraite.

Ans'Moiï Jonrs

UUSERVATJ ONS

A) Appréciation sur 
la manière d* servir.
B'. État de santé 
habituel.C) Durée des absen
ts pendant l’année.
D) M «sures disciplinaires et récom
penses.E) Conclusions <lu 
Dia'CtfiQT.



21 fi CODE PEüClTIïNTUIRE

M I 5 I S  

h! rlUiMUMS
u?ue(> 

ilos ciujitt'vêr?-

IvMl'I.OlS
Al'!' I-JCTATIO.V:

. i r  i v  b' i . i . i - s

CLASSK 

y.r nt.uiKSv.NT 

actuel?.

classe ti'nitnnient

D A TI: |
i

de l'entrée ! 
cnjoaissanMij 

dan? le j 
[rallument j 
aciui'.l. '

H AT !■. 
■l e Iji 

KAls'UVJ'.

a-;ï

iu 1" nr 

11?

Aws.

s.li'isires. 
tàians 
te terre 

«ire en 
& pùix

leiî.'jnnL's

1 9 2 1 . —  3 0  DÉCEMBRE 217

S E V I C li S ADMISSIBLES
l 'M '#  I A  BP .T1IAITR A i :  I "  M N V i e i l  1 9 ' 2

2 ” SD1VICE!»  E T F K C T l i E S  
flans une autre 

A d m i il i s l v u t i o n (indiquer l'Adminisl"".;

SK BYI CES  FER YI O K Sart ifs- sédentaires

A:!*.'Mois.

S "  s k r v i c k s  E n  s r .T U F . s  

dans l'Administration 
pénitentiaire.

SERVICES
seuls.

Ans .OJuis A 05 .!>!(

T 0 T A L 
D E ?  S E R V K E S  

admissibles 
pour la retraite.

Ans'Moiï Jonrs

UUSERVATJ ONS

A) Appréciation sur 
la manière d* servir.
B'. État de santé 
habituel.C) Durée des absen
ts pendant l’année.
D) M «sures disciplinaires et récom
penses.E) Conclusions <lu 
Dia'CtfiQT.



21S GODE PÉNITENTIAIRE

Certifié e.vact :

, l e  192.

L e  D i r e c t e u r ,

AVIS ET CONCLUSIONS DU PREFET

A >1p

i ..e  P r é f e t ,

A N N É E  1 9 2 2

B . 11
U**



21S GODE PÉNITENTIAIRE

Certifié e.vact :

, l e  192.

L e  D i r e c t e u r ,

AVIS ET CONCLUSIONS DU PREFET

A >1p

i ..e  P r é f e t ,

A N N É E  1 9 2 2

B . 11
U**



A INNÉE 1922

4 janvier 1922. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscriptions p én iten tia ires , re la tive a u x  visites des com m is
saires d u  G ouvernem ent p ré s  les conseils de G u erre .

M. le M inistre de la G uerre m 'a dem andé d’au to riser MM. les Com
missaires du G ouvernem ent p rès les conseils de G uerre à  pén é trer 
dans les établissem ents pén iten tiaires e t à vérifier su r  place les situa
tions pénales des individus condam nés par cette ju rid ic tion  ot libérés 
par application de la loi d’am nistie.

-Te vous inform e que j ’ai décidé d ’accorder cette au torisation . Vous 
aurez donc à m e ttre  à la disposition de ces officiers, dûm en t m an
datés à cet effet, les reg is tres  p o rtan t indication  e t fixation des 
situations pénales des détenus de rétab lissem ent condam nés p ar des 
couseils de G uerre et libérés par application de la loi d’anraistio.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L.  F leys .

5 janvier* 1922.. — Circül.miie a u x  directeurs des établissem ents  
pén iten tia ires, au  su je t d u  tra n sférem en t à l ’in firm erie  de F resnes  
des détenus m alades.

A ta date du 7 fév rier 19*20, j ’ai appelé vo tre  atten tion  su r la néces
sité de ne dem ander le transférem ent à l’infirm erie de Fresnes des 
détenus m alades que dans des cas très  rares et lorsque co transfére
raient est absolum ent indispensable.

Ces instructions ayant été diversem ent appliquées par les d irec
teurs, it m’a paru  nécessaire, pour éviter à la fois l'encom brem ent de 
l’infirm erie centrale et rengagem ent de frais de transport onéreux 
pour le T résor, do vous rappeler à nouveau de quelle façon mon 
adm inistration entend régler cette question :

U est nécessaire, tou t d'abord, de conserver h l’infirm erie de chaque 
établissem ent les détenus n’ayant à subir que de petites opérations 
pouvant ê tre  effectuées par le m édecin de l ’établissem ent e t qui peu-
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ven t recevoir su r  place tous les soins nécessaires. Au cas où l’inter
vention chirurgicale, reconnue indispensable, ne pourra it ôtre 
effectuée par le praticien, il appartiendrai!, de faire opérer l’envoi du 
m alade à l’hôpital le plus proche, eu vous assurant, toutefois, que 
celui-ci com porte une cham bre de sûrelé  ou que la garde du  détenu 
sera assurée dans des conditions satisfaisantes. Mais, en ce cas, il y 
au ra  lieu de veiller à ce que ce dern ier soit réin tégré dès que pos
sible à l ’infirm erie de l'établissem ent où lui se ron t appliqués les soins 
e t tra item en ts prescrits.

Si l'hospitalisation dn malade vous paraissait impossible, il con
viendrait de s 'enquérir des conditions dans lesquelles l'opération 
pou rra it ê tre  faire à l'infirm erie de la prison, par un cbirugieu  local» 
et de m e saisir de vos propositions à cet égard.

Ce n’est donc qu'au cas ex trêm em ent ra re  où aucune de ces solu
tions successives n ’aura pu ô tre adoptée que vous aurez à proposer 
le transférem ent de l'in téressé aux prisons de Fresnes.

«lu vous rappelle enfin qu'il convient de ne pas dem ander l'envoi à 
l'hôpilal ou à l'in firm erie centrale de détenus a tte in t?  de maladies 
chroniques, à l’é ta t de sanlé desquels aucune am élioration sérieuse 
ue pou rra it ê tre  apportée par leu r séjour dans uu au tre  établis
sem ent.

Le D irecteur da V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

0 janv ier 1922. — Cmchlaihe a u x  pré fè te  in d iq u a n t la nom encla
ture  des chapitres d u  budget des services pén iten tia ires.

J ’ai l’honneur de vous adresser, ci-après, la nom enclature définitive, 
pour l’exercice 1922, des divers chapitres du budget du M inistre de 
la Justice, 2e section, Services pén iten tiaires (loi de Finances dn 
31 décem bre 1921) so r  lesquels seront effectués des ordonnancem ents 
de fonds au cours de l’exercice courant, savoir :

A Frais de correspondance télégraphique.
5 Personnel adm inistra tif du service pénitentiaire . — T raitem ents.
6 Personnel de garde e t de surveillance du service pénitentiaire . 

— Traitem ents.
7 Indem nités et, allocalious diverses an  personnel adm inistratif 

du service pén iten tia ire .
S Indem nités e t allocations diverses au personnel de garde e t de 

surveillance du service pénitentiaire,
9 E ntretien  des détenus.
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10 Application de la ioi du 22 ju ille t 1921 su r  les tribunaux  pour 
enfante e t adolescents e t su r la liberté  surveillée.

11 Régie d irec te  du trav a il.
12 Rem boursem ents d ivers occasionnés par le- séjour de détenus 

hors des établissem ents pén iten tiaires.
13 T ransport des détenus libérés.
li. Travaux ordinaires aux bâtim ents pén itentiaires, — Mobilier.

— Services à l ’en trep rise .
15 Travaux ord inaires aux bâtim ents pén iten tia ires — Mobilier,

— Services en régie.
16 R econstruction de bâtim ents détru its  par un incendie à la 

maison centrale de Thouars.
17 Exploitations agricoles.
18 Consommations en n a tu re  des étab lissem ents pénitonliaires.
19 Dépenses accessoires e t d iverses du service pén itentiaire .
20 Subventions aux institu tions do patronage.
21 Acquisitions e t constructions pour le service pén iten tia ire .
22 Partieipatim ) de l’K tat dans les dépenses de construction e t 

d'aménagement «les prisons cellu laires dans des conditions d é te r
minées p ar les lois des 5 juin 1875 et A fév rier 1893, e t en lre tieu  des 
prisons cellulaires appartenant à l’E tat.

23 Secours personnels à divers titre s .
24 A ttribu tions au personnel civil de l’E tat d’allocations ponr charges 

de famille.
25 Indem nités exceptionnelles de cherté  de vie.
26 Avances rem boursables aux fonctionnaires en instance cle pen

sion (application de P art. 28 de la loi du 31 décem bre 1920).
27 Emploi de fonds p rovenan t de legs ou de donation.
28 Dépenses des exercices périm és non frappés de déchéance.
29 Dépenses des exercices t914 e t 1915 (créances visées par les lois 

des 29 ju in  e l 29 novem bre 1915 e t 30 décem bre 1916).
30 Dépenses des exercices clos.
31 R em boursem ent su r le produit du travail des détenus.

Dépenses ex tra o rd in a ire s .

A . — Indem nités aux fonctionnaires évacués des régions envahies. 
Un exem plaire de ce tte  circu laire  est adressé, par mes soins, aux 

directeurs des établissem ents pén iten tiaires de vo ire départem ent.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in is tra  lion  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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12 janv ier 1922. — Circulaire a u x  directeurs de circonscriptions et 
d'établissem ents p én iten tia ires, re la tive  a u x  fo rm a lités prescrites 
à l'égard  des ê tra figevi détenus, bénéficiant de m esures de sus
p en s io n  de peines.

En réponse à une question posée p ar mon adm inistration , M. le 
M inistre de, l’in té r ieu r  m ’a fait connaître qu 'il n ’y avait pas lieu do 
p révo ir de, dispositions spéciales à l’égard des sujets é trangers con
dam nés à  3a déten tion  e t bénéficiant de m esures de suspension 
de peine, «t qu’il suffisait de p ren d re  note, avant leu r mise en 
liberté , de la résidence choisie.

A ce tte  occasion, le d irec teur de la Sôreié générale insiste auprès 
'd e  mon adm inistration  pou r ê tre  avisé,, en tem ps u tile, de ia  date de 
libération  des su je ts  étrangers passibles d’expulsion. Il m’a paru 
nécessaire de préciser qu 'il appartiendra aux d irec teu rs d’aviser 
d irectem ent la Sûreté générale, quinze jou rs au moins à l’avance, des 
dates de mise eu liberté  des condam nés, de ce tte  catégorie, écroués 
dans ies établissem ents pén iten tia ires relevant de leur circons
crip tion .

D’au tre p a r t, M. le M inistre de la G uerre, auquel j 'av a is  demandé 
de bien vouloir me taire connaître de quelle façon devaient être 
démobilisés ies condamnés m ilitaires é trangers bénéficiaires Je 
m esures de suspension de peine, e t s ’il convenait de leur rem ettre 
un  vêtem ent civil en remplacement- de le u r  uniform e m ilitaire , m’in
form e que les au torités m ilitaires locales au ron t à  pourvoir à la four
n itu re  de ce vêtem ent civil.

E n  conséquence, je  vous prie d 'adresser aux dites au to rités  vos 
dem andes éventuelles d ’effels civils nécessaires aux condamnés do 
ce tte  catégorie libérables p ar suspension de peine. Les uniformes 
m ilita ires récupérés seron t reversés p ar vos soins soit au magasin 
adm in istra tif régional, soit au corps de troupe qui au ra  délivré les 
effets civils.

P . le D irec teu r do l ’A d m in is tm n u n  iionüe-.Hiairo,

Le c h e f du  5 e B ureau ,

Georges Rochsr .

12 jan v ie r 1922. — Chuhilaike a u x  directeurs d'établi ssemeu-ts péni
ten tia ires, a u  su je t des indem nités  de fra is  de vo jaae dues tcu.v 
fonctionnaires chargés, p u r  in té r im , des fonctions de directeur-

A p lusieurs reprises, j 'a i été saisi de dem andes ém anant de fonc
tionnaires des services péniten tiaires chai’gés, par iotévim , des fonc
tions de d irecteurs, e t tendan t â ô tre  indem nisés de leu rs ira is  de 
voyage su r la base des tarifs fixés pour les d irec teu rs.
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En vue d ’év iter tou te e rreu r d’in terp ré ta tion  à  cet égard, je  crois 
devoir p réc iser que seuls les fonctionnaires rem plaçan t le d irecteur 
en congé régulier ou m alade, bénéficieront de l’indem nité journalière 
de 20 francs e t du transpo rt en i rft classe, sous la condition expresse 
qu’il s’ag ira  d'un déplacem ent u rgen t e t ne pouvant ê tre  différé.

Dans ce cas, les pièces fournies par ces fonctionnaires aux fins de 
règlement dev ron t ind iquer, en m arge, l ’é ta t d’absence régulière ou 
de maladie du d irecteur titu la ire , le m otif dn voyage accom pli e t les 
iostructions en vertu  desquelles l ’in téressé a dû l’en trep rend re .

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  péniten tia ire ,

L . Fleys.

12 janvier 1922- — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d ’é/-abtissementspéni
tentia ires, re la tive à l'in terd ic tion  de Ve-mploi d u  blanc, de céruse 
p o u r  les tra v a u x  de p e in tu re .

M. le M inistre de. l’Hygiène ot de l ’Assistance publiques m ’a com 
muniqué, ie texte d’une circu laire  adressée à MM. les préfets , leur 
rappelant, qu 'aux larm es de la loi du 20 ju ille t 1909, codifiée en 1912 
et constituant actuellem ent les articles 78 à 80 du Livre II du code 
dn Travail, l ’emploi de la céruse devait ô tre  écarté de tous travaux 
de pein tu re  en bâtim ent, tant à  l ’in té rieu r qu’â l’ex térieu r des cons
tructions.

MM. les Inspecteurs dn Travail ont été am enés â eonstnter que ces 
prescriptions im pératives, justifiées par le caractère nocif du produit 
et les dangers qui résu ltera ien t de son emploi, ont été quelque peu 
perdues de vue au cours des années de g u erre .

Je vous invite donc â écarte r rigoureusem ent l’usage do la céruse 
dans ies travaux de pe in tu re  ou de recouvrem ent des bâtim ents 
effectués en régie, soit par des ouvriers libres, soit par des détenus 
et à refuser toute soum ission, plan on devis d’en trep reneu rs dans 
lesquels l’emploi de ce produ it se ra it prévu.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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23 janv ier 1922. — R a p p o rt au  P rés iden t de la République, au  sujet 
de la  m ise en disponibilité des fonc tionna ires ou  agents des 
établissem ents p én iten tia ire s .

Monsieur le P résiden t,

Le droit pour une adm inistration  publique de p lacer uu fonction- 
Daire ou agent dans la position de disponibilité, soit su r  sa demande 
m otivée, soit d’office dans les cas où, pour une cause quelconque, le 
fonctionnaire ou agen t e.st dans l ’im possibilité de rem plir sa fonction 
ou son em ploi, peu t p a ra ître  résu lter suffisamm ent, tan t du décret 
du 9 novem bre 1853, bien qu’il n’y soit pas expressém ent écrit, que 
de la natu re  m ême du con tra t qui lie à l ’É ta t ses em ployés.

Aussi, un certain  nom bre d 'adm inistrations p ub liques; ont-elles 
jugé inu tile  de rég lem enter par un tex te spécial un dvoit qui ne sout
ire  dans la p ra tique aucune difficulté d’application.

Tel n ’a pas é té  le  cas de l’adm inistration  pén iten tiaire , un décret du 
24 avril 1914, ayan t précisé les conditions dans lesquelles scs fonc
tionnaires ou agonis peuvent ê tre  mis en disponibilité. Mais, ce texte, 
tel qu'il est rédigé , est incom plet. U n ’a, en effet, expressem ent visé 
que le cas de m ise en  disponibilité sur la dem ande de l’in terressé ot 
a passé sous silence la m ise en disponibilité d'office. Il on es t résulté, 
su r  l'etenduo dos droits do l'adm inistration , une incertitude qu’il 
im porte de faire  cesser.

J ’ai l’honneur, en conséquence, do soum ettre  à vo tre approbation 
un projet de décret, rég lan t, dans ies divers cas qui peuvent se pré 
sen ter, la m ise en disponibilité des fonctionnaires on agents des éta
blissem ents pén itentiaires.

Ces cas, prévus à  l’article prem ier, sont au  nom bre de tro is; 
la dem ande m otivée de l’in téressé , l’invalidité, physique ou in te l
lectuelle, qui le rend  incapable d 'assurer son service ; l ’absence pro
longée au  delà de six m ois. Nous avons pense que le  fonctionnaire 
qu’une cause quelconque oblige à dem eurer pendant plus de six mois 
absent de son poste, prouve par là m ême qu’il n ’est pas — tem porai
rem ent au moins — en é ta t de ie te n ir . Hors de ce cas particulier 
où I incapacité se dém ontre elle môme, elle devra résu lter d'un 
état, physique ou in tellectuel, nettement, caractérisé e t établi dans un 
rappo rt c irconstancié et conciliant, après examen contradictoire 
de l’interre,ssi5 p ar le médecin de l'adm inistration pén iten tia ire  e t un 
médecin asserm enté, spécialem ent désigné par ie p réfe t. L 'intéressé 
trouvera  dans 1 obligation faite aux deux experts de m oliver leur 
avis e t de form uler des conclusions nettes, une suffisante garantie 
con tre  le risque d ’une décision précip itée.

L’article  2 du p ro je t précise les caractères de la position do dispo
nibilité e t les conditions dans lesquelles le fonctionnaire pourra être 
ré in tég ré  dans son em ploi.
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Ce tex te  rend  inu tile  le décret du 24 av ril 1914, qui p eu t ê tre  
abrogé. C’est l’objet de l'a rtic le  3.

Si vous approuvez ces considérations, je  vous p rie  de vouloir bien 
revêtir de vo tre signature le p ro je t qui vous es t soum is.

Veuillez, agréer, m onsieur le P résiden t, l’hom m age de mon respec
tueux dévouem ent.

Le G arde des Sceaux, M in istre de la  Justice, 

Louis B a r t h o u .

25 janv ier — Décret f ix a n t les cond itions de m ise en  d isponib ilité  
d u  p erso n n el des établissem ents p én iten tia ires .

Le P résid en t de la  République française,

Vu l ’article -16 du décret du 9 novem bre 1853 ;
Vu le décret du 24 avril 1914 ;
Sur (a proposition du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

D écrète :

A rticle prem ier. — Les fonctionnaires ou agents des établissem ents 
pénitentiaires peuvent ô tre  mis en  disponibilité su r leur dem ande 
motivée.

La mise en disponibilité peu t ê tre  prononcée d’office, si le fonction
naire ou agent ne rem p lit pas les conditions donnant droit à  une 
pension de re tra ite , pour cause d’invalidité physique on in tellectuelle 
le rendant incapable d’assurer son service. L’invalid ité devra résu lte r 
d’un rappo rt circonstancié e t concluant, établi après examen contra
dictoire p a r le  m édecin de l’adm inistration  pén iten tiaire  e fu n  m édecin 
asserm enté spécialem ent désigné par le p réfet.

La m ise en disponibilité d’office p eu t ê tre  égalem ent prononcée â 
l’égard du fonctionnaire ou de l’agent qui a cessé, depuis six mois, 
de rem plir ses fonctions.

A rt. 2. — Dans la position de disponibilité, les fonctionnaires 
ou agents ne reçoivent aucun tra item en t e t perdent leu r d ro it à 
l’avancem ent.

Ils son t réin tégrés su r leur dem ande dans l’em ploi qu’ils occupaient, 
s’ils réunissen t les conditions d’aptitude physique e t professionnelle 
requises, au fu r e t h m esure  des vacances et sons réserve des droits 
conférés aux anciens m ilita ires par les lois dos 21 m ars 1905 e t 17 
avril 1916.

Une nomination su r  deux leur est réservée.
B .  i l  15
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23 janv ier 1922. — R a p p o rt au  P rés iden t de la République, au  sujet 
de la  m ise en disponibilité des fonc tionna ires ou  agents des 
établissem ents p én iten tia ire s .

Monsieur le P résiden t,

Le droit pour une adm inistration  publique de p lacer uu fonction- 
Daire ou agent dans la position de disponibilité, soit su r  sa demande 
m otivée, soit d’office dans les cas où, pour une cause quelconque, le 
fonctionnaire ou agen t e.st dans l ’im possibilité de rem plir sa fonction 
ou son em ploi, peu t p a ra ître  résu lter suffisamm ent, tan t du décret 
du 9 novem bre 1853, bien qu’il n’y soit pas expressém ent écrit, que 
de la natu re  m ême du con tra t qui lie à l ’É ta t ses em ployés.

Aussi, un certain  nom bre d 'adm inistrations p ub liques; ont-elles 
jugé inu tile  de rég lem enter par un tex te spécial un dvoit qui ne sout
ire  dans la p ra tique aucune difficulté d’application.

Tel n ’a pas é té  le  cas de l’adm inistration  pén iten tiaire , un décret du 
24 avril 1914, ayan t précisé les conditions dans lesquelles scs fonc
tionnaires ou agonis peuvent ê tre  mis en disponibilité. Mais, ce texte, 
tel qu'il est rédigé , est incom plet. U n ’a, en effet, expressem ent visé 
que le cas de m ise en  disponibilité sur la dem ande de l’in terressé ot 
a passé sous silence la m ise en disponibilité d'office. Il on es t résulté, 
su r  l'etenduo dos droits do l'adm inistration , une incertitude qu’il 
im porte de faire  cesser.

J ’ai l’honneur, en conséquence, do soum ettre  à vo tre approbation 
un projet de décret, rég lan t, dans ies divers cas qui peuvent se pré 
sen ter, la m ise en disponibilité des fonctionnaires on agents des éta
blissem ents pén itentiaires.

Ces cas, prévus à  l’article prem ier, sont au  nom bre de tro is; 
la dem ande m otivée de l’in téressé , l’invalidité, physique ou in te l
lectuelle, qui le rend  incapable d 'assurer son service ; l ’absence pro
longée au  delà de six m ois. Nous avons pense que le  fonctionnaire 
qu’une cause quelconque oblige à dem eurer pendant plus de six mois 
absent de son poste, prouve par là m ême qu’il n ’est pas — tem porai
rem ent au moins — en é ta t de ie te n ir . Hors de ce cas particulier 
où I incapacité se dém ontre elle môme, elle devra résu lter d'un 
état, physique ou in tellectuel, nettement, caractérisé e t établi dans un 
rappo rt c irconstancié et conciliant, après examen contradictoire 
de l’interre,ssi5 p ar le médecin de l'adm inistration pén iten tia ire  e t un 
médecin asserm enté, spécialem ent désigné par ie p réfe t. L 'intéressé 
trouvera  dans 1 obligation faite aux deux experts de m oliver leur 
avis e t de form uler des conclusions nettes, une suffisante garantie 
con tre  le risque d ’une décision précip itée.

L’article  2 du p ro je t précise les caractères de la position do dispo
nibilité e t les conditions dans lesquelles le fonctionnaire pourra être 
ré in tég ré  dans son em ploi.
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Ce tex te  rend  inu tile  le décret du 24 av ril 1914, qui p eu t ê tre  
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Veuillez, agréer, m onsieur le P résiden t, l’hom m age de mon respec
tueux dévouem ent.

Le G arde des Sceaux, M in istre de la  Justice, 

Louis B a r t h o u .

25 janv ier — Décret f ix a n t les cond itions de m ise en  d isponib ilité  
d u  p erso n n el des établissem ents p én iten tia ires .
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dictoire p a r le  m édecin de l’adm inistration  pén iten tiaire  e fu n  m édecin 
asserm enté spécialem ent désigné par le p réfet.
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La du rée  do ia  disponibilité ne peu t dépasser tro is ans ; si, à  l'ex
piration  de ce tem ps, lo fonctionnaire-*, ou figent n a  pas dem andé sa 
réin tégration  e t justifié  des conditions exigées pour l ’obtenir, il est 
rayé d’office des cadres de t ’adœinistrat.ion.

* A rt. 3 — I^e décret du 24 avril 1914 est abrogé.

jVrl. 4 — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est chargé de 
l'exécution du p résen t décret, qui sera publié an Jo u rn a l o fficie l et 
in sé ré  au B ulle tin  des Lots.

A. MILUüRANU.
P a r  le  Présiü«;M  de la  R épublique :

Le Garde des Sceau.v. M inistre de la Juxïice,

Louis R a t i t m o u .

25 janv ier 4922. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a n  su je t des mesures 
discip lina ires susceptibles d 'être infligées a u  personnel de su r
veillance des établissem ents pén iten tia ires.

Le décret du 12 décem bre 1919, su r les m esures disciplinaires 
susceptibles d’ê tre  infligées au personnel de surveillance désétab lis
sem ents pénitentiaires a supprim é la « retenue du tra item en t de 
deux jours à un ruoiy ». Cette m esure, que les au to rités locales 
avaient toujours hésité à prononcer d’office ou â proposer, pouvait 
ê tre , en effet, dans la pratique, d 'une application critiquable, puisque, 
p rise comme sanction d ’une faute quelconque, elle n ’atteignait pas 
seulem ent l'agen t incrim iné, m ais avait p o u r résu lta t de porter 
préjudice â sa famille en  occasionnant à celle-ci une gène im m éritée.

Or, le paragraphe i 41' de l’article  17 du décret du 9 novem bre 4853, 
po rtan t règlem ent d’adm inistration publique pdür l’exécution de la 
loi du 9 ju in  1853, su r les pensions civiles, stipule que le a fonc
tionnaire ou em ployé qui s’est absenté ou qui a dépassé ia durée 
de ses vacances ou de sou congé, sans au torisation , peu t ê tre  privé 
de son tra item en t pendant un tem ps double de celui de son absence 
irrégu liè re . »

J’ai été consulté su r le point de savoir si le décret du 12 décem bre 
1919 avait abrogé cette disposition.

La question doit être  réso lue  par la  négative.
- En effet, ia retenue p révue par l’article  17 du décret du 9 novembre 

1853, s tric tem en t lim itée on cas d’absence irrégu liè re , n'a pas, en 
elle-m ôm e, le ca ra tè re  d ’une sanction disciplinaire.

C ette retenue peu t ê tre  opérée dans les cas les plus divers d 'ab
sences non justifiées: lo rsqu’un em ployé ou agent taisant l'objet d une 
m utation a dépassé sans autorisation ou sans m otif r e c o n n u  justifié
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le délai de 8 jou rs qui lu i ost rég lem entairem ent assigné pour 
rejoindre son nouveau poste (circu laire du 8 novem bre 191ü); lo rs
qu'un em ployé ou agent n ’a pas re jo in t son poste  à ia d;de d’ex
piration de son congé, sans excuse valable; lorsqu’un em ployé ou 
agent s’est mis en position d’absence irrégu liè re , soit que la prolon
gation de oougé q u ’il a dem andée lui ait êlé refusée, soit que sa 
demande de prolongation, ta rd ivem en t form ulée, n 'ait pas perm is de 
lai notifier qu ’elle était accueillie avant resp ira tio n  du congé initial, 
soit enfin q u ’il a it purem ent, e t sim plem ent abandonné sou poste .

Dans tous les cas d’absences irrégu liè res, l’A dm inistration est nor
m alem ent obligée do faire assu re r le service par un em ployé ou 
agent qu’elle doit rénum orm ’. Ou ne saura it adm ettre , d ’ailleurs, 
que l ’agent qui, vo lontairem ent ou sans autorisation, ne rejoint pas 
ou quitte  son poste, soit ré trib u é  d’un travail qu'il ne fo u rn it ' pas. 
Gela ne serait ni logique ni équitable- 

Je vous p rie , en conséquence, de vouloir bien rappeler aux direc
teurs des établissem ents péniten tiaires de vo ire départem ent qu'en 
vous rendant com pte de l ’absence, irrégu liè re  d'un agent, ils ont le 
devoir, sauf cas exceptionnels su r lesquels ils devront s ’expliquer, 
de proposer la retenue de tra item en t p révue p ar le paragraphe l w* 
de l’artic le  17 du décre t du 9 novem bre 1853.

Vous voudrez bien leu r notifier les p résen tes instructions e t me 
transm ettre  l'accusé do réception  que vous le u r  en aurez dem andé.

P a r  d é lé g a tio n ;

Le D irecteur de C A d m in is tra tio n  pénitentiaire-,.

L. F ie rs .

-30 janveer 1922. — C i r c u l a mE a u x  p ré fe ts , n o tifia n t le décret du  
Z5> ia n r ie r  ip g # , rég lem en tan t la  m ise  en d ispon ib ilité  des 
em ployés e t agents des établissem ents-pénitentiaires.

J ’ai l’honneur de vous adresser d -jo in t dieux am pliations du décret 
du 25 ja n v ie r  19ââ5 (1), réglem entant, lai m ise en  disponibilité des 
em ployés cm agents des établissem ents pén iten tiaires e t abrogeant 
le décret du 21 avril 1914.

Je  vains p rie  die-vouloir bien notifier une. a-m pliaMon au d irecteur 
dea établissem ents pén iten tiaires de vô tre départem ent e t de me 
tran sm ettre  j ’aeensé do réception que vous lm  aurez- dem andé.

F a r  d é lé g a tio n :

Le- D irecteur de VÀdr/hini&èrfstiou pénièe.mtiaire,

L .  F l e y s .

(I) V o ir iw ge --•>
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3 1  j a n v i e r  1 9 2 2 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions, p én iten tia ires , au  su je t de l ’a ffilia tion  des
fonc tionna ires à la Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  lu 
vieillesse.

U  article  3i de la loi du 29 avril 1921 a décidé, par référence à l’a r
tic le  15 de la loi du 30 av ril 1920, que la loi du 9 ju in  1853 n ’est point 
applicable aux fonctionnaires adm is dans les adm inistra tions de 
l 'É ta t après l'âge de 30 ans. Ces fonctionnaires doivent ô tre  affiliés, 
dans les conditions précisées p ar ies lois snsvisécs, à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, en vue de la constitution 
d 'une ren ie  viagère à  l ’âge de 00 ans.

L’affiliation à la Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse 
es t donc devenue ia règle générale pour les fonctionnaires nommés, 
depuis la  prom ulgation de 3a loi du 29 avril 1921, après l’âge de 
30 ans.

Pour les fonctionnaires qui, avant leu r admission dans les cadres, 
au ra ien t déjà accom pli des services — civils ou m ilita ires — admis
sibles pour la constitution du d ro it à pension, l’âge pris en considé
ra tion  pour l’application de ia nouvelle loi est reculé d’un temps 
égal à la durée des d its  services.

La loi du 29 avril 1921, s’applique rétroactivem ent aux fonction
naires nommés avan t sa prom ulgation . Toutefois, la loi accorde à 
ces fonctionnaires la faculté de réclam er leu r m aintien sous le régime 
de la loi du 9 ju in  1853, s’ils ju g en t que tel soit leur in té rê t.

Je vous prie  d’inv iter les fonctionnaires e t agents sous vos ordres 
appartenan t à ce tte  dern ière catégorie, à vous ta ire  connaître s’ils 
réclam ent effectivem ent te u r  m aintien sous Jo régim e de ia loi du 
9 ju in  1853. En ce cas, ils devront vous rem e ttre  pour m’être  trans
m ise avan t le  15 fév rie r, uno déclaration conform e à la form ule ci- 
jo in te . Yous voudrez bien adresser à  chacun des intéressés une 
copie de ce tte  form ule, su r laquelle, s’ils optent, pour le régim e de 
la loi de 1 8 c 3 ,  ils n’au ron t qu’à  apposer lenr signature e t qui sera 
datée p ar mes services à  l ’arrivée .

Dès que les options m ’au ro n t é té  transm ises p ar vous, il en sera 
donné acte aux in téressés par mes soins e t le régim e choisi p a r eux 
fera l ’objet d 'une m ention su r leu rs états de services.

Les fonctionnaires e t agents nom m és avant la prom ulgation de la 
loi e t après l ’âge de 30 ans, qui n’au ro n t pas opté pour le régim e de 
la loi de 1853, seron t affiliés à la  Caisse des re tra ite s  pour la  vieil
lesse, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires et agents 
nommés depuis la prom ulgation, ces conditions devant ê tre  u ltérieu- 
rom ent déterm inées par un  règ lem ent d’adm inistration  publique.

En m e transm ettan t les options susvisées, vous voudrez bieü y 
jo in d re  un .état nom inatif de tous les fonctionnaires e t agents sous 
vos ordres, rép a rtis  en quatre  catégories :
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1° Les fonctionnaires et agents qui nom m és  avant la prom ulgation 
de la loi du *9 avril 1921, avaient, au m om ent de leu r entrée dans 
les cadres, moins de 30 ans, ou un âge qui, à raison de leurs services 
civils ou m il’taires les laisserait de plem  dro it soum is à Ja loi du 
U juin 185.3 ;

2° Les fonctionnaires ou agents qui, nom m és a va n t prom ulgation 
de Ja loi du 29 avril 1921, et soum is à l'option prévue par cotte loi, 
auront opté pou r leu r m aintien sous le régim e de la loi du 9 ju in  
1853.

3’ Les fonctionnaires e t agents qui, nom m és dans les mêmes con
ditions, n ’auront pas fait de déclaration d’option en faveur de la loi 
du 9 juin 1853, e t qu i, p ar su ite, devront ê tre  affiliés à la Caisse 
nationale des re tra ites  pour la v ieillesse;

Les fonctionnaires e t agents qui, nom m és depuis la prom ulgation 
de. la loi du 29 avril 1921, doivent ê tre  à raison de leur âge au m om ent 
de leur nom ination, affiliés d ’office â  la Caisse national© des re tra ites 
pour la vieillesse.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

MODÈLE DE LÀ DECLARATION
f  î£tnl)|iassn*i!!)t 7 
[ou Circonscription.J

Le soussigné, (nom, prénom s, grade, établissem ent) 
entré dans les cadres de l'A dm inistration  pén iten tiaire  le 

, à l ’âge de (ans, mois, jours) 
déclare, conform ém ent à l ’article  31 de 1a loi du 29 avril 19Ô1, récla
mer son m aintien sous le régim e de la loi du 9 ju in  1853, su r  lea 
pensious civiles.

(S ig n a tu re .)

31 janvier 1922. — N o t e  d e s s a v i g k  a u x  d irecteurs d’établissem ents 
et de cp 'conscriptions p én iten tia ire s , au  su je t de la  m od ifica tion  
du  m odèle d u  B u lle tin  des dépenses.

La centralisation e t l’examen des é ta ts  m ensuels des dépenses 
effectuées au titre  des chap itres du personnel des établissem ents 
Pénitentiaires fa it apparaître  que ies p rescrip tions de la note de
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3 1  j a n v i e r  1 9 2 2 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions, p én iten tia ires , au  su je t de l ’a ffilia tion  des
fonc tionna ires à la Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  lu 
vieillesse.

U  article  3i de la loi du 29 avril 1921 a décidé, par référence à l’a r
tic le  15 de la loi du 30 av ril 1920, que la loi du 9 ju in  1853 n ’est point 
applicable aux fonctionnaires adm is dans les adm inistra tions de 
l 'É ta t après l'âge de 30 ans. Ces fonctionnaires doivent ô tre  affiliés, 
dans les conditions précisées p ar ies lois snsvisécs, à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, en vue de la constitution 
d 'une ren ie  viagère à  l ’âge de 00 ans.

L’affiliation à la Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse 
es t donc devenue ia règle générale pour les fonctionnaires nommés, 
depuis la  prom ulgation de 3a loi du 29 avril 1921, après l’âge de 
30 ans.

Pour les fonctionnaires qui, avant leu r admission dans les cadres, 
au ra ien t déjà accom pli des services — civils ou m ilita ires — admis
sibles pour la constitution du d ro it à pension, l’âge pris en considé
ra tion  pour l’application de ia nouvelle loi est reculé d’un temps 
égal à la durée des d its  services.

La loi du 29 avril 1921, s’applique rétroactivem ent aux fonction
naires nommés avan t sa prom ulgation . Toutefois, la loi accorde à 
ces fonctionnaires la faculté de réclam er leu r m aintien sous le régime 
de la loi du 9 ju in  1853, s’ils ju g en t que tel soit leur in té rê t.

Je vous prie  d’inv iter les fonctionnaires e t agents sous vos ordres 
appartenan t à ce tte  dern ière catégorie, à vous ta ire  connaître s’ils 
réclam ent effectivem ent te u r  m aintien sous Jo régim e de ia loi du 
9 ju in  1853. En ce cas, ils devront vous rem e ttre  pour m’être  trans
m ise avan t le  15 fév rie r, uno déclaration conform e à la form ule ci- 
jo in te . Yous voudrez bien adresser à  chacun des intéressés une 
copie de ce tte  form ule, su r laquelle, s’ils optent, pour le régim e de 
la loi de 1 8 c 3 ,  ils n’au ron t qu’à  apposer lenr signature e t qui sera 
datée p ar mes services à  l ’arrivée .

Dès que les options m ’au ro n t é té  transm ises p ar vous, il en sera 
donné acte aux in téressés par mes soins e t le régim e choisi p a r eux 
fera l ’objet d 'une m ention su r leu rs états de services.

Les fonctionnaires e t agents nom m és avant la prom ulgation de la 
loi e t après l ’âge de 30 ans, qui n’au ro n t pas opté pour le régim e de 
la loi de 1853, seron t affiliés à la  Caisse des re tra ite s  pour la  vieil
lesse, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires et agents 
nommés depuis la prom ulgation, ces conditions devant ê tre  u ltérieu- 
rom ent déterm inées par un  règ lem ent d’adm inistration  publique.

En m e transm ettan t les options susvisées, vous voudrez bieü y 
jo in d re  un .état nom inatif de tous les fonctionnaires e t agents sous 
vos ordres, rép a rtis  en quatre  catégories :
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les cadres, moins de 30 ans, ou un âge qui, à raison de leurs services 
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auront opté pou r leu r m aintien sous le régim e de la loi du 9 ju in  
1853.
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ditions, n ’auront pas fait de déclaration d’option en faveur de la loi 
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nationale des re tra ites  pour la v ieillesse;
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de leur nom ination, affiliés d ’office â  la Caisse national© des re tra ites 
pour la vieillesse.
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CODE PÉN ITEN TIA IRE

•servicedu 22 juin dern ier (i}; sonl m éconnues par la  p lupart dos comp
tables. qui; con tra irem ent aux instructions, font figurer les dépenses 
engagées ot non réglées dans le courant d 'un  mois, su r les étals de 
dépenses de deux ou plusieurs mois, ■occasionnant ainsi des erreurs 
au service do la com ptabilité dn personnel.

Ces e rreu rs  portent notamment-, sur fu iserip tion  inexacte des 
dépenses éventuelles énum érées ;tux d ivers paragraphes de l’article  2 
des chapitres 7 ot S : « Indem nités e t allocations d iverses au person
nel ad m in is tra n t et au personnel de surveillance des établissem ents 
pén iten tiaires. »

Pour rem éd ier à cet é ta t de choses, j ’ai décidé, qu’à l’avenir, l’état 
m ensuel ne com porterait phts l’inscription des dépenses du mois, 
mais constaterait, ia totalisation des dépenses effectuées du ja n 
vier au  dern ier  jo u r  du  'ihois auquel se référé, l 'é ta t p roduit.

En conséquence, lo modèle actuel (M. C. 363 — P . D. 197) sera 
modifié comme su it:

P age L — au lieu de « mois d e .   ..................... », lire  « du  l îr jan
v ie r a u ...........................  s

Pages 2, 3. et- 4 (cadre do t.êle — rubrique des colonnes 2, 3 e t 4)
an lieu s dépenses effectuées pendan t le  mois d e .........................» lire :
-( dépenses elt’octuéos du l^r jan v ie r a u ............................. »

Pages 2, 3 et 4  (cadre de tôle — ia rubrique do la colonne 5): 
« rep o rt des mois a n té r ie u rs ..........................  » est annulée.

Dans la colonne 2, devront figurer les dépenses e/Jectirem cut payées 
depuis le l et janv ier e t daus Ja colonne 3, les dépenses engagées et 
non  encore réglées n i payées, depuis le i 4r jan v ier.

Dès que les dépenses engagées sont payées, elles ne doivent plus 
figurer dans la colonne 3, mais elles doivent ê tre  com prises dans 
la colonne 2 .

Avant d’é tre  inscrites dans la colonne 3, les dépenses engagées 
pour frais de voyages, de .détachem ents ou de séjour des employés 
ou agenis dans l 'in té rê t du service, doivent ê tre  décom ptées aussi 
exactem ent que possible. Ri Ja dépense réglée par décision m inisté
rielle ost in férieure ou supérieure à celle qui avait été inscrite  comme 
prévision lors de l'engagem ent de la depeose il appartiendra au 
com ptable de ten ir  com pte sic ia différence au m om ent de l’établis
sem ent de l ’otal mensuel, lorsque la dépense engagée inscrite  à la 
colonne 3 devra, du l'ait du règlem ent in te rvenu , passer dans la 
colonne 2.

P ar su ite de ces dispositions, les chiffres inscrits-sur ce nouvel 
é ta t se ron t ou concordance avec le bulletin  d© dépenses (modèle 
Al. G. 96 — iJ . D. 47) adressé m ensuellem ent sous le tim bre du 
1er -bureau de la direction de l'A dm inistration pén iten tia ire .

(]) V o ir jjjigi.' 45.
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Les états mensuels rectificatifs des dépenses concernant J’oxer- 
cico 192-1 devront ê tre  établis conform ém ent aux instructions qui 
précèdent.

Les m odèles actuellem ent en stock dans vo tre  étaJjIissement ser
viront;!, ia confection des m inu tes . Vous dem anderez à l ’im prim erie  
de Ja Maison cen tra le  de MeUm Je nom bre suffisant de nouveaux 
modèles nécessaires à  l’expédition quo vous avez à me faire par 
venir pour le 5 de chaque mois.

Le C hef de service d u  Personnel, 

V lT H Y .

31 janv ier 1922. —  C irc u la ire  ü u .v  direckvu-rs d 'établissem ents  
pén iten tia ires, relative à la. cessibihlè ou la saisissabiïité des prim es  
de dém obilisation des détenus.

En présence de certaines réclam ations, j ’ai é té  am ené a dem ander à 
M. Je M inistre des Pensions de préciser la situation , au double point 
de vue de la cessibiüté e t de saisissabilitc, des sommes p rovenant 
des prim es de dém obilisation des détenus.

De ia réponse obtenue, il resso rt qu ’il y a  lieu de s ’en  tenir, à cet 
égard. àJa circulaire du m inistère desl-’ioances, en date du 15 avril 1919, 
aux term es de laquelle « en l'absence d’une disposition form elle de la 
loi, les indem nités.fixes et les prim es m ensuelles de dém obilisation 
doivent ê tre  considérées com m e cessihles e t saisissables. »

Aucune disposition n ’ayant, ju squ’à  présen t, modifié ce texte, vous 
aurez, à re te n ir , ju squ’au paiem ent intégrai des fra is  de ju stice , et 
accessoirement, dans la lim ite des em pêciiem outs Inscrits e t des sai- 
sies-urrô ts régu lièrem ent opérées e n tre  vos m ains, les sommes p ro 
venant tant de la p rim e fixa que des indem nités m ensuelles de dé
mobilisation des détenus.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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■81 janv ier 1922. — Gir c u la ib e  aura directeurs d 'établissem ents péni
ten tia ires, au  su je t de l'établissem ent des dossiers des détenus 
appelés à bénéficier de, la  libération  conditionnelle .

A la date du 18 octobre 1920(1), j ’ai appelé à nouveau vo tre  attention 
su r les conditions dans lesquelles é tait appliquée la loi du 14 août 1885, 
e t je  vous ai signalé que les re ta rd s apportés soit à la constitution, 
soit à la transm ission des dossiers,, aboutissaient parfois à p riv er les 
condam nés à de courtes peines dn bénéfice éventuel de la  m ise en 
liberté  c-ond : tio unelle.

Or, il sem ble qu'il n ’a pas toujours été tenu com pte de nies ins
tructions répétées à oel égard, e t qu’il soit nécessaire de préciser les 
conditions dans lesquelles il vou3 appartiendra , à l ’avenir, de p ro 
céder à l’établissem ent des dossiers.

Vous aurez à in v ite r les condam nés à se p rocu rer sensiblem ent 
avant l’époque où ils  auront subi la moitié ou les 2 /3  de leur peine; 
soit uu certificat de travail ou d 'hébergem ent, soit l’appui d’une 
société de patronage. Vous devrez donner connaissance, À ceux qui 
en feront la dem ande, des sociétés existantes e t leur faciliter le moyen 
de correspondre rapidem ent avec elles, au besoin en les autorisant à 
éc rire  m êm e en dehors des henres ot jo u rs  réglem entaires. Sauf le 
cas où les intéressés n’au ron t pu, m alg ré  leurs efforts et votre bien
veillant concours, obtenir de certificats, les dossiers devron t être  
transm is aux au torités adm inistratives e t judiciaires 15 jours au moins 
avant la  date de la 1/2 peine ou des 2 /3  de peine.

Votre bordereau d’envoi devra m entionner que le condamné se 
tro u v an t à p a rtir  d u . . .dans les conditions réglem entaires pon r béné
ficier do la libération  conditionnelle, il es t indispensable que l’avis 
dem andé parvienne quelques .jours avant ce tte  date au m inistère de 
la Justice (Direction de l’Adm inistration pén iten tiaire).

Enfin, si les renseignem ents dem andés par vous aux m aires et 
com m issaires de police faisaient l ’objet d’un trop  long re ta rd , vous 
auriez, après rappel in stan t, à passer ou tre , en m ’eu rendan t compte 
et en signalant aux préfets e t aux parquets les motifs pour lesquels 
vo u s ave7, dû, su r  m es instructions, ag ir de la  so rte .
.. A ce tte  occasion je  dois vous fairo connaître quo, dans un bu t de- 
sim plification, j ’ai décidé de modifier ainsi qu’il su it les formalités 
d’établissem ent e t de transm ission des dits dossiers:

1° 11 ne me sera adressé désorm ais qu’une seule ficlie nominative 
p ar détenu, en m êm e tem ps que seront transm ises aux autorités 
adm in istra tive  e t jud ic ia ire  les notices individuelles.

La fiche destinée à mou A dm inistration dev ra  m entionner la  date 
d’envoi des notices, ce qui m e perm ettra  de m’enquérir auprès des 
p réfets e t des parquets, le  cas échéant, des motifs du re ta rd  souvent

(1) V o ir  C ode dus p r is o n s ,  tom e X IX , p a g e  413.
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considérable apporté à la consignation des avis e t à la transm ission 
du dossier à  l’A dm inistration  p én iten tia ire .

Je vous rappelle, à ce propos, que les fiches em ployées doivent ô tre 
du modèle réglem entaire e t com porter obligatoirem ent, rédigées 
d’une façon succ-inte, les indications ci-après r Nom — prénom  — 
Date e t m otifs de la condam nation — D urée de la  peine — Dates de 
k  1/2 ou rtes 2/3 de peine — Époque de la libération définitive.

2“ D’au tre part, j ’a ifa it procéder, p a r la Maison cen tra le  deM elun, à 
la confection de chem ises d’un nouveau modèle su r  lesquelles figure
ront au  verso tou tes les indications p rop res à fixer la situation  dos 
intéressés au regard  de la loi de 1885 e t la m arche de l’instruction  de 
l’affaire. Ces chem ises sçron t établies e t conservées dans les bureaux 
dém on A dm inistration. Vous cesserez donc désorm ais de p lacer les 
notices sous chem ise; ces docum ents se ro n t adressés te ls  quels aux 
autorités à consu lte r, avec les pièces annexes.

Vos stocks existants devron t Ôtre renvoyés à la Maison cen tra le  de 
Meluo.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire .

L .  F l e y s .

1er fév rier 1922. — R a p p o r t  a u  Garde des S c e a u x , a y a n t p o u r  objet 
la  suppression des régisseurs de cultures dans les colonies p é n i
ten tia ires agricoles.

Il est prévu, pour chacune des cinq grandes colonies pén iten ti
aires agricoles: Saint-Hilaire, Belle-Ile, les Douaires, Saint-M aurice et 
le Val-d’Yèvre, un em ploi de rég isseur de cultures, auquel est attaché 
un tra item en t varian t de S .000 à  9.500 francs. Ces em plois sont au 
nombre de ceux réservés, p a r la lo i dn 25 m ars 1905, aux candi
dats m ilita ires dans la  p roportion  do 4 su r  5.

Ce m ode de rec ru tem en t pou r un personnel essentiellem ent tech
nique, e t qui devrait posséder dos connaissances professionnelles 
approfondies, a nécessairem ent donné des m écom ptes. Il n ’a pas 
besoin d’ô tre  dém ontré que ce n ’est qu’exceptionnellem ent qu’un 
ancien sous-officier de c a rriè re  peut révéler, à l ’expérience, un  goût 
assez m arqué de la v ie agricole pour suppléer, en peu de tem ps, à 
l’insuffisance de ses connaissances originelles. 11 est résu lté , de 
cet é tat de choses, les conséquences les p lus fâcheuses ta n t pour le 
bon en tre tien  cu ltu ra l des dom aines de l’É ta t que pou r l’enseigne
ment professionnel à donner aux pupilles.

J’ai l ’honneur, en conséquence, de vous proposer de vouloir bien 
décider la  suppression, au  fu r e t â m esure de l'ex tinction  des titu 
laires actuels, des cinq postes de régisseurs de cu ltu res des colonies 
pén iten tia ires.
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■81 janv ier 1922. — Gir c u la ib e  aura directeurs d 'établissem ents péni
ten tia ires, au  su je t de l'établissem ent des dossiers des détenus 
appelés à bénéficier de, la  libération  conditionnelle .

A la date du 18 octobre 1920(1), j ’ai appelé à nouveau vo tre  attention 
su r les conditions dans lesquelles é tait appliquée la loi du 14 août 1885, 
e t je  vous ai signalé que les re ta rd s apportés soit à la constitution, 
soit à la transm ission des dossiers,, aboutissaient parfois à p riv er les 
condam nés à de courtes peines dn bénéfice éventuel de la  m ise en 
liberté  c-ond : tio unelle.

Or, il sem ble qu'il n ’a pas toujours été tenu com pte de nies ins
tructions répétées à oel égard, e t qu’il soit nécessaire de préciser les 
conditions dans lesquelles il vou3 appartiendra , à l ’avenir, de p ro 
céder à l’établissem ent des dossiers.

Vous aurez à in v ite r les condam nés à se p rocu rer sensiblem ent 
avant l’époque où ils  auront subi la moitié ou les 2 /3  de leur peine; 
soit uu certificat de travail ou d 'hébergem ent, soit l’appui d’une 
société de patronage. Vous devrez donner connaissance, À ceux qui 
en feront la dem ande, des sociétés existantes e t leur faciliter le moyen 
de correspondre rapidem ent avec elles, au besoin en les autorisant à 
éc rire  m êm e en dehors des henres ot jo u rs  réglem entaires. Sauf le 
cas où les intéressés n’au ron t pu, m alg ré  leurs efforts et votre bien
veillant concours, obtenir de certificats, les dossiers devron t être  
transm is aux au torités adm inistratives e t judiciaires 15 jours au moins 
avant la  date de la 1/2 peine ou des 2 /3  de peine.

Votre bordereau d’envoi devra m entionner que le condamné se 
tro u v an t à p a rtir  d u . . .dans les conditions réglem entaires pon r béné
ficier do la libération  conditionnelle, il es t indispensable que l’avis 
dem andé parvienne quelques .jours avant ce tte  date au m inistère de 
la Justice (Direction de l’Adm inistration pén iten tiaire).

Enfin, si les renseignem ents dem andés par vous aux m aires et 
com m issaires de police faisaient l ’objet d’un trop  long re ta rd , vous 
auriez, après rappel in stan t, à passer ou tre , en m ’eu rendan t compte 
et en signalant aux préfets e t aux parquets les motifs pour lesquels 
vo u s ave7, dû, su r  m es instructions, ag ir de la  so rte .
.. A ce tte  occasion je  dois vous fairo connaître quo, dans un bu t de- 
sim plification, j ’ai décidé de modifier ainsi qu’il su it les formalités 
d’établissem ent e t de transm ission des dits dossiers:

1° 11 ne me sera adressé désorm ais qu’une seule ficlie nominative 
p ar détenu, en m êm e tem ps que seront transm ises aux autorités 
adm in istra tive  e t jud ic ia ire  les notices individuelles.

La fiche destinée à mou A dm inistration dev ra  m entionner la  date 
d’envoi des notices, ce qui m e perm ettra  de m’enquérir auprès des 
p réfets e t des parquets, le  cas échéant, des motifs du re ta rd  souvent

(1) V o ir  C ode dus p r is o n s ,  tom e X IX , p a g e  413.
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considérable apporté à la consignation des avis e t à la transm ission 
du dossier à  l’A dm inistration  p én iten tia ire .

Je vous rappelle, à ce propos, que les fiches em ployées doivent ô tre 
du modèle réglem entaire e t com porter obligatoirem ent, rédigées 
d’une façon succ-inte, les indications ci-après r Nom — prénom  — 
Date e t m otifs de la condam nation — D urée de la  peine — Dates de 
k  1/2 ou rtes 2/3 de peine — Époque de la libération définitive.

2“ D’au tre part, j ’a ifa it procéder, p a r la Maison cen tra le  deM elun, à 
la confection de chem ises d’un nouveau modèle su r  lesquelles figure
ront au  verso tou tes les indications p rop res à fixer la situation  dos 
intéressés au regard  de la loi de 1885 e t la m arche de l’instruction  de 
l’affaire. Ces chem ises sçron t établies e t conservées dans les bureaux 
dém on A dm inistration. Vous cesserez donc désorm ais de p lacer les 
notices sous chem ise; ces docum ents se ro n t adressés te ls  quels aux 
autorités à consu lte r, avec les pièces annexes.

Vos stocks existants devron t Ôtre renvoyés à la Maison cen tra le  de 
Meluo.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire .

L .  F l e y s .

1er fév rier 1922. — R a p p o r t  a u  Garde des S c e a u x , a y a n t p o u r  objet 
la  suppression des régisseurs de cultures dans les colonies p é n i
ten tia ires agricoles.

Il est prévu, pour chacune des cinq grandes colonies pén iten ti
aires agricoles: Saint-Hilaire, Belle-Ile, les Douaires, Saint-M aurice et 
le Val-d’Yèvre, un em ploi de rég isseur de cultures, auquel est attaché 
un tra item en t varian t de S .000 à  9.500 francs. Ces em plois sont au 
nombre de ceux réservés, p a r la lo i dn 25 m ars 1905, aux candi
dats m ilita ires dans la  p roportion  do 4 su r  5.

Ce m ode de rec ru tem en t pou r un personnel essentiellem ent tech
nique, e t qui devrait posséder dos connaissances professionnelles 
approfondies, a nécessairem ent donné des m écom ptes. Il n ’a pas 
besoin d’ô tre  dém ontré que ce n ’est qu’exceptionnellem ent qu’un 
ancien sous-officier de c a rriè re  peut révéler, à l ’expérience, un  goût 
assez m arqué de la v ie agricole pour suppléer, en peu de tem ps, à 
l’insuffisance de ses connaissances originelles. 11 est résu lté , de 
cet é tat de choses, les conséquences les p lus fâcheuses ta n t pour le 
bon en tre tien  cu ltu ra l des dom aines de l’É ta t que pou r l’enseigne
ment professionnel à donner aux pupilles.

J’ai l ’honneur, en conséquence, de vous proposer de vouloir bien 
décider la  suppression, au  fu r e t â m esure de l'ex tinction  des titu 
laires actuels, des cinq postes de régisseurs de cu ltu res des colonies 
pén iten tia ires.



2 U CODE PÉN ITEN TIA IR E

Dan?; l’aven ir, il se ra it passé, avec des spécialistes p résen tan t des 
.garanties sérieuses de capacité, des con tra ts d 'engagem ent dont les 
conditions sera ien t â débattre  dans chaque cas p a rticu lie r. La rému
néra tion  de ces techniciens, qui n 'au ra ien t pas ie ca ractère de fonc
tionnaires, se ra it prise su r le chapitre des « Exploitations agri
coles » (actuellem ent chapitre 17).

L e Directeur- de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Signé.1 F l g v s .
A pprouvé  le  2 lé v r ie r  19î<2

Louis B a u t k o u .

3 février 1922. — CiüCulaikk a u x  directeurs de circonscriptions 
et d ’êt.alilissemenIs p én iten tia ire s , rel/tUve à  la libération  des 
détenus sujets é trangers passibles d 'expu lsion .

Je vous inform e qu’il y o lieu de com pu ter, ainsi qu’il su it,le s  ins
tructions de ma c ircu laire  du 12 janv ier d ern ie r  ̂ 1), relative a la libéra
tion  des su je ts étrangers passibles d'expulsion :

Ce n 'es t pas seulem ent un é ta t nom inatif de ces condam nés qu'il 
vous appartien t d ’adresser, dans le délai indiqué, à la direction de ia 
S urcté générale, mais les dossiers eux-m êm es de ces individus, indis- 
.pensables à la préparation  de l’a rrê té  d 'expulsion.

Le D irecteur de ¥ A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

L. F l e y s .

2  février 1922. —  C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions p én ile n tm ire s ,a u  siijetdi', transfert des condam nés  
m ilita ires, fa isa n t t,’objet de m esures gracieuses, dans les corps de 
troupes voisins.

A la date du l oï décem bre d ern ie r, M- le  M inistre de la G uerre m’a 
signalé q u  i] avait été am ené À-envisager le tran sfe rt e t la m ise en 
subsistance dans les corps de treupo voisins des condam nés m ilitaires

d )  Vo*r p ago  222.
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incarcérés dans les prisons m ilita ires et en faveur desquels est in te r
venue une -mesure g racieuse , avant qne soit éclaircie leur sitnatien  
militaire e t qu 'une affectation régulière e t définitive a it pu leu r ê tre  
donnée.

Répondant à  la question qui avait été posée à mon A dm inistration 
à cette occasion, j 'a i  fa it connaître que j ’éiais en tièrem en t d’avis 
d’adopter ies mêmes dispositions, en ce qui touche les condamnés 
m ilitaires écroués dans les établissem ents pén iten tiaires civils, cette 
façon <f agir me paraissant équitable et de n a tu re  h év ite r toutes récla
mations des intéressé*.

Par une circu laire  du 25 janvier dern ier, M. le M inistre de la Guerre, 
en conform ité de notro accord, a nolillc à  MM. les com m andants 
d’arm es, de places e t de régions, son in tention  de vous sa isir d irec
tement, par télégram m es, des décisions p o rtan t rem ises d e  peine en 
faveur ries condam nés .m ilitaires.

.Dès la réception des dits télégram m es, il vous appartiendra  de 
procéder à la levée d’écrou im m édiate e t à la m ise en  liberté  .des 
bénéficiaires, après leu r avoir fait connaître le corps de troupe où ils 
•devronc se rend re  sans délai. E n  principe, les condam nés m ilitaires 
ainsi libérés voyageront lib rem ent. Toutefois, lorsque leur nom bre 
élevé para îtra  e i ig e r  un service d’o rd re , iis pou rro n t ê tre  constitués 
en détachem ent sous la  conduite de-gradés -militaires' e t d irigés-su r 
le corps de troupe désigné.

En cc qui eooccroela réalisation p ra tiq u e  de ces dispositions, vous 
aurez à vous m ettre  d’accord, dès réception de ia p résen te  circu laire , 
avec l’au to rité  m ilita ire  locale, de façon à p rendre, de concert, toutes 
les m esures nécessaires : c ’e s t ainsi qu’il devra vous êtro  indiqué à 
l’avance le corps de troupe choisi,pour recevoir les condam nés libé
rés , e t 'q n e  l ’au to rité  m ilita ire , de son côté, p rend ra  ses -dispositions 
pour constituer, lo r-qu ’il sera nécessaire e t dés que vous l'en aurez 
avisée, une escorte  suffisante pour encadrer les groupes de libérés.

Vous aurez à rend re  com pte aux com m andants d 'arm es, de régions 
e t de places qui vous au ron t notifié les m esures gracieuses:, de la 
mise en libe rté  des in téressés e t de .leur achermnemon t -soit isolés, 
soit en détachem ent, su r  le corps de troupe.

Ces m esures ne touchent en rien les condam nés m ilita ires n o r
m alem ent libérés par expiration de peiue, e t les exclus. En ce qui 
concerne ces deux catégories, il vous appartiendra  seulem ent d ’aviser 
de leur sortie, -15 jo u rs  avant, les au to rités m ilitaires.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire

. L . -Fl e y s  .
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Dan?; l’aven ir, il se ra it passé, avec des spécialistes p résen tan t des 
.garanties sérieuses de capacité, des con tra ts d 'engagem ent dont les 
conditions sera ien t â débattre  dans chaque cas p a rticu lie r. La rému
néra tion  de ces techniciens, qui n 'au ra ien t pas ie ca ractère de fonc
tionnaires, se ra it prise su r le chapitre des « Exploitations agri
coles » (actuellem ent chapitre 17).

L e Directeur- de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Signé.1 F l g v s .
A pprouvé  le  2 lé v r ie r  19î<2

Louis B a u t k o u .

3 février 1922. — CiüCulaikk a u x  directeurs de circonscriptions 
et d ’êt.alilissemenIs p én iten tia ire s , rel/tUve à  la libération  des 
détenus sujets é trangers passibles d 'expu lsion .

Je vous inform e qu’il y o lieu de com pu ter, ainsi qu’il su it,le s  ins
tructions de ma c ircu laire  du 12 janv ier d ern ie r  ̂ 1), relative a la libéra
tion  des su je ts étrangers passibles d'expulsion :

Ce n 'es t pas seulem ent un é ta t nom inatif de ces condam nés qu'il 
vous appartien t d ’adresser, dans le délai indiqué, à la direction de ia 
S urcté générale, mais les dossiers eux-m êm es de ces individus, indis- 
.pensables à la préparation  de l’a rrê té  d 'expulsion.

Le D irecteur de ¥ A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

L. F l e y s .

2  février 1922. —  C ir c u l a i r e  a u x  directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions p én ile n tm ire s ,a u  siijetdi', transfert des condam nés  
m ilita ires, fa isa n t t,’objet de m esures gracieuses, dans les corps de 
troupes voisins.

A la date du l oï décem bre d ern ie r, M- le  M inistre de la G uerre m’a 
signalé q u  i] avait été am ené À-envisager le tran sfe rt e t la m ise en 
subsistance dans les corps de treupo voisins des condam nés m ilitaires
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incarcérés dans les prisons m ilita ires et en faveur desquels est in te r
venue une -mesure g racieuse , avant qne soit éclaircie leur sitnatien  
militaire e t qu 'une affectation régulière e t définitive a it pu leu r ê tre  
donnée.

Répondant à  la question qui avait été posée à mon A dm inistration 
à cette occasion, j 'a i  fa it connaître que j ’éiais en tièrem en t d’avis 
d’adopter ies mêmes dispositions, en ce qui touche les condamnés 
m ilitaires écroués dans les établissem ents pén iten tiaires civils, cette 
façon <f agir me paraissant équitable et de n a tu re  h év ite r toutes récla
mations des intéressé*.

Par une circu laire  du 25 janvier dern ier, M. le M inistre de la Guerre, 
en conform ité de notro accord, a nolillc à  MM. les com m andants 
d’arm es, de places e t de régions, son in tention  de vous sa isir d irec
tement, par télégram m es, des décisions p o rtan t rem ises d e  peine en 
faveur ries condam nés .m ilitaires.

.Dès la réception des dits télégram m es, il vous appartiendra  de 
procéder à la levée d’écrou im m édiate e t à la m ise en  liberté  .des 
bénéficiaires, après leu r avoir fait connaître le corps de troupe où ils 
•devronc se rend re  sans délai. E n  principe, les condam nés m ilitaires 
ainsi libérés voyageront lib rem ent. Toutefois, lorsque leur nom bre 
élevé para îtra  e i ig e r  un service d’o rd re , iis pou rro n t ê tre  constitués 
en détachem ent sous la  conduite de-gradés -militaires' e t d irigés-su r 
le corps de troupe désigné.

En cc qui eooccroela réalisation p ra tiq u e  de ces dispositions, vous 
aurez à vous m ettre  d’accord, dès réception de ia p résen te  circu laire , 
avec l’au to rité  m ilita ire  locale, de façon à p rendre, de concert, toutes 
les m esures nécessaires : c ’e s t ainsi qu’il devra vous êtro  indiqué à 
l’avance le corps de troupe choisi,pour recevoir les condam nés libé
rés , e t 'q n e  l ’au to rité  m ilita ire , de son côté, p rend ra  ses -dispositions 
pour constituer, lo r-qu ’il sera nécessaire e t dés que vous l'en aurez 
avisée, une escorte  suffisante pour encadrer les groupes de libérés.

Vous aurez à rend re  com pte aux com m andants d 'arm es, de régions 
e t de places qui vous au ron t notifié les m esures gracieuses:, de la 
mise en libe rté  des in téressés e t de .leur achermnemon t -soit isolés, 
soit en détachem ent, su r  le corps de troupe.

Ces m esures ne touchent en rien les condam nés m ilita ires n o r
m alem ent libérés par expiration de peiue, e t les exclus. En ce qui 
concerne ces deux catégories, il vous appartiendra  seulem ent d ’aviser 
de leur sortie, -15 jo u rs  avant, les au to rités m ilitaires.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire

. L . -Fl e y s  .
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3 fév rier 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs de circonscriptions et 
d'établissem ents p én iten tia ire s , re la tive à la répartition  des 
condam nes da n s les m aisons centrales p o u va n t u tilise r  leurs 
capacités pro fessionnelles.

J’ai é té  am ené à envisager Ja possibilité d’une m eilleure répartition,, 
dans les maisons centrales en régie, des condamnés à de longues 
peines, de façon à u ü liser les com pétences professionnelles au mieux 
du travail pénal effectué pour le com pte de l’E ta t.

Dès que sera devenue définitive la  condam nation d’un détenu et 
lorsque ee tte  condam nation en tra înera  son transfert, dans une maison 
cen tra le , le surveillant-ohef de la maison d 'a rrê t signalera d irecte
m ent, p ar bu lle tin  som m aire, ia présence du condam né au  directeur 
de la maison cen trale possédant les ateliers en régie d irec te  où i’iu 
téressé pourra it, de par sa profession dans la v ie libre, ôtre utilem ent 
em ployé. En réponse, le d irecteur de la maison centrale fera connaî
tre  au surveillant~ohef,par re to u r du courrier, e t su r la m êm e feuille, 
s 'il est ou non à m êm e d 'occuper u tilem en t le ou les individus dési
gnés e t s’il désire les recevo ir. Dans l’affirm ative, le surveillant-chef 
m entionnera alors su r le prochain rap p o rt de quinzaine adressé au 
service des transfèrem ents «t. con tenan t indication des détenus â 
tran sfé re r, ceux qui dev ron t, dans la lim ite des possibilités d ’itiné
ra ire , ê tre  dirigés de préférence su r te lle ou telle m aison centrale. 
Ces renseignem ents devron t ô tre donnés brièvem ent, dans la  colonne 
« Observations » par la sim ple m ention ; X . . .  (profession) à diriger
sauf im possibilité s u r ..........

Il va sans d ire  qu’il y au ra  toujours lieu de ten ir com pte des caté
gories pénales e t des destinations précises prévues par .la loi. La ques
tion ne se pose donc pas pour les condamnés à la détention qui ont 
désorm ais u n e  destination pénale unique. Elle vise seulem ent les 
réclusioonaires et les correctionnels de plus d’un an.

A titre  d’indication, te vous signale ci-dessous en regard  des diffé
ren te s  maisons centrales, les professions dont leurs ateliers trouve
raien t u tilem en t l’em ploi :

F on tevrau lt. — T ailleurs,tisseurs e t tram eurs , sabotiers.
M elun. — Brossiers, cordonniers, im prim eurs e t professions annexes 

re lieu rs e t brocheurs, ouvriers du meuble.
P o issy . — Brossiers, tailleurs.
C la irv a u x . — Bois de b rosses,tisseurs.
Loos. — O uvriers du bâtim ent (maçons, couvreurs, p lâ triers, 

pein tres, e t c . . . )

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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6 f é v r i e r  1922 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents et de 
circonscriptions pén iten tia ires , a u  su je t de Venvoi de notices 
ind iv iduelles p o u r  le personnel de surveillance.

Comme su ite  à ma circu laire  du 15 novem bre et à ma note de se r
vice du 2 décem bre d ern ie rs , j ’a i l’honneur de vous faire connaître 
que les instructions des circu laires m inistérielles des 18 m ars 1870, 
15 novem bre 1876, 12 m ars 1877 e t 1er mai 1881 sont abrogées en ce 
(pii concerne l ’établissem ent de l ’é tat collectif des notes annuelles du 
personnel de surveillance des maisons d’a rrê t, de ju s tice  et de co r
rection, (modèle M C '141 — P 1) 128), devenu sans objet par su ite  de 
la production des notices individuelles (modèle MC 178 — P D  126) 
pour le personnel de surveillance des établissem ents pén iten tia ires.

D 'autre, p art eu appliquant les dispositions du décret du 8 fév rier 
■1920, les prisons départem entales av a n t été rép arties  en deux catégo
ries dites t  prisons de graud effectif» e t «p risons de petit effectif » 
et celles-ci réparties en tro is  classes, l 'é ta t collectif de propositions 
pour l'avancem ent de grade du personnel de surveillance (modèle 
MC 353— PCi t77), annexé â  la circulaire m inistérielle du 27 m ars 19*3, 
a dn ê tre  rem anié.

L 'état collectif sera appuyé de m ém oires de propositions ind iv i
duels (notice cham ois M C 263 bis ~  P D U5 bis).

Ces docum ents devront me parven ir sem estriellem ent les 5 janv ier 
et 5 ju ille t de chaque année, sous le tim bre do la présen te circulaire , 
par l’en trem ise des préfets des départem en ts intéressés.

Exceptionnellem ent, les états établis au ti tre  du 1er jan v ie r 1922 
ne seront p roduits que le l Pr m ars prochain.

Je saisis ee tte  occasion pour vous rap p e ler les p rescrip tions de la 
circulaire du 20 janv ier 1913, su r les conditions d’établissem ent de 
vos propositions pour l’avancem ent de grade.

Vous aurez à dem ander à l'im prim erie  adm inistra tive de Melun 
le nom bre d’exem plaires des nouveaux modèles suffisant pour vous 
conformer ans p résen tes instructions, dont vous accuserez d irec te
ment. réception sous le tim bre du c Service du personnel ».

P a r  (lé lôgadon :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L . F l e y s .
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3 fév rier 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs de circonscriptions et 
d'établissem ents p én iten tia ire s , re la tive à la répartition  des 
condam nes da n s les m aisons centrales p o u va n t u tilise r  leurs 
capacités pro fessionnelles.

J’ai é té  am ené à envisager Ja possibilité d’une m eilleure répartition,, 
dans les maisons centrales en régie, des condamnés à de longues 
peines, de façon à u ü liser les com pétences professionnelles au mieux 
du travail pénal effectué pour le com pte de l’E ta t.

Dès que sera devenue définitive la  condam nation d’un détenu et 
lorsque ee tte  condam nation en tra înera  son transfert, dans une maison 
cen tra le , le surveillant-ohef de la maison d 'a rrê t signalera d irecte
m ent, p ar bu lle tin  som m aire, ia présence du condam né au  directeur 
de la maison cen trale possédant les ateliers en régie d irec te  où i’iu 
téressé pourra it, de par sa profession dans la v ie libre, ôtre utilem ent 
em ployé. En réponse, le d irecteur de la maison centrale fera connaî
tre  au surveillant~ohef,par re to u r du courrier, e t su r la m êm e feuille, 
s 'il est ou non à m êm e d 'occuper u tilem en t le ou les individus dési
gnés e t s’il désire les recevo ir. Dans l’affirm ative, le surveillant-chef 
m entionnera alors su r le prochain rap p o rt de quinzaine adressé au 
service des transfèrem ents «t. con tenan t indication des détenus â 
tran sfé re r, ceux qui dev ron t, dans la lim ite des possibilités d ’itiné
ra ire , ê tre  dirigés de préférence su r te lle ou telle m aison centrale. 
Ces renseignem ents devron t ô tre donnés brièvem ent, dans la  colonne 
« Observations » par la sim ple m ention ; X . . .  (profession) à diriger
sauf im possibilité s u r ..........

Il va sans d ire  qu’il y au ra  toujours lieu de ten ir com pte des caté
gories pénales e t des destinations précises prévues par .la loi. La ques
tion ne se pose donc pas pour les condamnés à la détention qui ont 
désorm ais u n e  destination pénale unique. Elle vise seulem ent les 
réclusioonaires et les correctionnels de plus d’un an.

A titre  d’indication, te vous signale ci-dessous en regard  des diffé
ren te s  maisons centrales, les professions dont leurs ateliers trouve
raien t u tilem en t l’em ploi :

F on tevrau lt. — T ailleurs,tisseurs e t tram eurs , sabotiers.
M elun. — Brossiers, cordonniers, im prim eurs e t professions annexes 

re lieu rs e t brocheurs, ouvriers du meuble.
P o issy . — Brossiers, tailleurs.
C la irv a u x . — Bois de b rosses,tisseurs.
Loos. — O uvriers du bâtim ent (maçons, couvreurs, p lâ triers, 

pein tres, e t c . . . )

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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6 f é v r i e r  1922 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs d ’établissem ents et de 
circonscriptions pén iten tia ires , a u  su je t de Venvoi de notices 
ind iv iduelles p o u r  le personnel de surveillance.

Comme su ite  à ma circu laire  du 15 novem bre et à ma note de se r
vice du 2 décem bre d ern ie rs , j ’a i l’honneur de vous faire connaître 
que les instructions des circu laires m inistérielles des 18 m ars 1870, 
15 novem bre 1876, 12 m ars 1877 e t 1er mai 1881 sont abrogées en ce 
(pii concerne l ’établissem ent de l ’é tat collectif des notes annuelles du 
personnel de surveillance des maisons d’a rrê t, de ju s tice  et de co r
rection, (modèle M C '141 — P 1) 128), devenu sans objet par su ite  de 
la production des notices individuelles (modèle MC 178 — P D  126) 
pour le personnel de surveillance des établissem ents pén iten tia ires.

D 'autre, p art eu appliquant les dispositions du décret du 8 fév rier 
■1920, les prisons départem entales av a n t été rép arties  en deux catégo
ries dites t  prisons de graud effectif» e t «p risons de petit effectif » 
et celles-ci réparties en tro is  classes, l 'é ta t collectif de propositions 
pour l'avancem ent de grade du personnel de surveillance (modèle 
MC 353— PCi t77), annexé â  la circulaire m inistérielle du 27 m ars 19*3, 
a dn ê tre  rem anié.

L 'état collectif sera appuyé de m ém oires de propositions ind iv i
duels (notice cham ois M C 263 bis ~  P D U5 bis).

Ces docum ents devront me parven ir sem estriellem ent les 5 janv ier 
et 5 ju ille t de chaque année, sous le tim bre do la présen te circulaire , 
par l’en trem ise des préfets des départem en ts intéressés.

Exceptionnellem ent, les états établis au ti tre  du 1er jan v ie r 1922 
ne seront p roduits que le l Pr m ars prochain.

Je saisis ee tte  occasion pour vous rap p e ler les p rescrip tions de la 
circulaire du 20 janv ier 1913, su r les conditions d’établissem ent de 
vos propositions pour l’avancem ent de grade.

Vous aurez à dem ander à l'im prim erie  adm inistra tive de Melun 
le nom bre d’exem plaires des nouveaux modèles suffisant pour vous 
conformer ans p résen tes instructions, dont vous accuserez d irec te
ment. réception sous le tim bre du c Service du personnel ».

P a r  (lé lôgadon :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L . F l e y s .
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VII

O b serv a tio n s g é n é ra le s .

Ne p eu v en t ctrg  p i-o p csés  q u e 1rs a g e n ts  m n iis s n n t  lus r o n ilu im is  r o g lcm cn fa ire s , 
f|)n a cc ep te ra ie n t c v o n ln o lie m e n i île  ! 'a \\m ecm e i)(  ut qui s o n t  re c o n n u s  rt | > i o s A r^m- 
1-1 i'- l'çm nM i p')i;r leq u el i ls  so n t  p r o p o sé s .

11 y au ra  li?;j dfi so u lig n e r  à  i ' i m c r e  r \ m r / e  le s  n o m s  d e s  a ^ en is  qui is'eniï.Tg^- 
rainnt à acacpn n - î^uo p ro m o tio n  s a n s  v / t o i - v  t in  c â - ' - i ' i c n c e  c i  c. i - K / o h i r r c  lev.i- 
n o u v e a u ,  p o % le  a  I t i n c u  f r a i s  c o n f o r m é m e n t  m u - ,  p r K $ f r ip t i< j n i *  i ,c f i l v m e n i r d i ' f ' s .  l.c s  
en g a g em en ts . s ig n é s  rte.-? in té r e s s é s .  s e r o n t  a n n e x é s  au in é u io a v  in d ivk lu td  -le 
p rop osition .

T a b le a u  I. S u r v e i l l / i m s - e h e f s  <(e n v .U ^ ' j n s  c/e T  d a n s 1’. (J.'-'W
— Ne d ev ra  co m p re n d re  i;ne :

a i Je.-; prfim iors-suiv.'n!l;i<us e t  s u r v e il la n ts  o o m in is -g r e iïie r s  cl*; to u te s  c la s s e s ,  
cottt]. tant- un m in im u m  d e  10 a n s  de s e r v ic e s  d a n s lu* é ta b lis s e m e n ts  p én iten 
tia ires :

(>) 'le s  su r v e il la n ts  d-ts (l'an ï^ crem em s c e llu la ir e s  d e  (n m es c la sses-, c o m p ta n t  
un m in im u m  df-, 7 fin s d o  s e r v ic e s  d a n s le s  (.rrinslïsi r in e n ts  c o l ln ia iv e s .

P ou r le?  p rem iers-su rv i'illu m ^ , ‘s u r v e illa n ts  com m is-nTelÏH 'i's ce su r v e illa n ts  
d es tiT io^ lcrc iu en ls c e llu la ir e s  île 1”  c la s s e  (6 â*H) il y  a n r a ln m  de sp éci-
11er ijiie c e s  a g o n is  .•(ceepteraiem ., l e  ra s  éc h é a n t. le u r  m \)nioik>:i au c r a d e  de 
s a r v e i lla r u -e h c f  de S1, chasse (5.$00 f r a n c s .!

T ath .kac i l .  S a  r e e i l l a n i s - e h f ' J ' s  d e  m a i t n r t g  i l ’c r r - n i  < / i,E e t.  i- ign {6.2t)U f r a n c s ) .
— Si; d ev ra  com p ren d ra  rjnu :

r») d e s  s u r v e illa n ts -c h e fii de m a is o n s  d ’arrèi de S* c la s s e . (S .800 fra n cs; co m p 
tan t s o it  2 a n s  d 'a n c ie n n eté  d a n s  la  c la s s e ,  t«oit 2 a n s  d’a n c ic o n e lé  au  tr a i ie -  
lü iocn! d e  5 .SOn fra n cs:

b> d es  p c e n u e r s -s u r v e il la n ls  et s u r v e il la n ts  nrjm m is-greftinrs d e  1"' c la s s e  
(0.200 I r a n c s ', —  o u  d e  i ‘ c la s s o  (G.800 fran cs) d ep u is  i  a n s , —  co m p ta n t tin m in i
mum  de 10 a n s  de s e r v ic e s  d o n s  le s  L ital.dissem cnts pén iion ri.a ires ;

0) d e s  su r v e il la n ts  d e s  iransffcreru cn ts c e llu la ir e s  du 1" c la s s e .  (6.200 fran cs). 
— on df! 2' c la s s e  (5.800 fr a n c s )  d ep u is  2  a n s, —  r.nmpT.nnt u n  m in im u m  de 7 a u s  
de. s e r v ic e s  d a n s le s  tra n s fè r e m e n ts  c e llu la ir e s .

■ T a b le a it  111. S u r  v e i l l a n t s - c h e f s  d e  w n i s o n s  d ’a ï  r-t'.l <h 1'° c l a u s e  ( t i .2 0 0  f r i u i v s ) .
— N e d e v r a  com p ren d re, t)im:

■ a )  d es  su r v e illa n t-s-e h c fs  de m a is o n s  d'arrét de 2“ c la s s e  ‘6.200  fra n es) c o m p 
tan t s o it  2 a n s  d 'a n c ie n n e ^  d a n s la  2* c la s s e ,  ?i>it 2  f i n s  d 'a n c ie n n eté  au tra ite 
m en t d e  6.200 fra n cs  ;

b ) d e s  p r e m ie r s -sn r v e illa ïU s  e t  s u r v e il la n ts  c o m m is -g r e n ie r s  d e  1”  c la s s e  
(ü.200 fr a n c s )  d e p u is  2 a n s . co m p ta n t u n  m in im u m  d e  10 a n s  d e  s e r v ic e s  d a n s  le s  
é ta b lis s e m e n ts  p é n ite n t ia ir e s  ;

i?) d e s  s u r v e il la n ts  d e s  tra n sfèreu ifin ls  c e llu la ir e s  de 1" c la s s e  (6 .200 fra n cs)  
d ep uis 2 a n s , c o m p ta n t un m in im u m  de 7 a n s  d e  s e r v ic e s  d a n s  le s  tr a n s lè r e m e n ts  

 ̂ c e llu la ir e s .

T a b le a u  IV . S u r  c e  i l  t a  n t s - c h e f s  d $  g r a n d - e f f e c t i f .  —  N e  d ev ra  co m p ren d re  q u e ;
a )  d es  su r v e il la ii t s -e h e fe  d e  m a is o n s  d'arrét de p etit -e ffe c t iî ;
b)  d e s  p rem  if; i ' s -su r  v«j lia n ts  e t  su r v e illa n t s co m m is-g re ff ier s  d es  d e u x  p rem ières  

c la s s e s ,  c o m p ta n t u n  m in im u m  d e  10 a n s  de s e r v ic e s  d a n s  le s  é ta b liss e m e n ts  
i ïé n itc n lia ir e s .

(Lorsqiift rétablissem ent de grand effectif comporte l’emploi de surveillante île grand 
• effectif, la femme dn surveillant—chef ne peut y être nommée qne s i e lle  réunit les condi

tions d’âge et do taille prescrites par les circulaires des 8 mars et 6 ju ille t 1021 : lim ite 
d’âge de 32 ans reculée d'na temps 'igal à la durée des services antérieurs dans les maisons 
d’arrôl de petit effectif sans que cette lim ite puisse dépasser iO aus. — Taille : 1" û6).

T a h lea .u . V .  S u r c e i l l a n t e s - e h e f s . — ' N e d evra  c o m p ren d re  q u e le s  p rem ières  su r
v e illa n te s  d e  to u te s  c la s s e s  a p te s  i  rem p lir  l ’em p lo i d e  s a r v e i lla n te s -c h c fs .

T a b le a u  V [ .  P r e m i è r e s  s u r v e i l l â m e s . — N e  d evra  co m p ren d re  que : de.s s u i -  
vrdllantes d’é ta b lis s e m e n ts  de^grand e ffe c t if  d e s  3 p r e m iè r e s  c la s s e s  a p te s  à  rem p lir  
l’em p lo i d e  p r e m iè r e s  s u r v e il la n t e s ,

B. Il 16
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Circulaires des 15 nov. 1921 
e t 0 fov. 1Ü22.

PERSONNEL D E  SURVEILLANCE
des Établissements pénitentiaires.

Ktablis* nu Cïïcoüô0*"! 
poniteiU'iaho. J

MÉMOIRE DE P R O P O S I T I O N
p o u r  L 'e m p lo i  de  d)

Xoniÿ et prnnom s :

Grade :

Classe : T raitem ent

È lablissem enl :

MlNiVrt:KB

UE LA. J U S T I C E

AMIU1STR4TÎGK 

P Ê J M  T S > ' T I A  J  71 E

llllPAKTKM KNT

N é  le 
n  d é p 'd e

E n tré  d a n s  l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n 
tia ire  le 

N o m m é k  ta. c la s s e  ac tu e lle  Lo
(2) S e rv ic e s  a n té r ie u rs  f m ilita ire s  

d o n n a n t d ro i t  à  la  ] 
r e tr a i te  ; ( c iv ils

D éco rations  :
M arié  le 

N om bve £ m in e u rs  fie tfi au s 
d 'e n f a n t s  ( m a je u rs  de. 1C a n s  
A n tres c .har^ i's  d e  fam ille :
S itu a tio n  de fo rtune  :
T itu la ire  d 'une  p en sio n  de re tra ite  

■ie fn iu c s  eu q u a lité  de (3) 
E m p lo is  su c c e ss iv e m e n t o c c u p é s  

dan s  VAümirii&rration p é n ite n tia ire ; 
(g rad es  o t d a te s  des p ro m o tio n s).

Simu'ï :
C onduise p riv é e : 
C onduite  pub lique  : 
O.-unctére :
T enue  :

A p titu d e  a u  tra v a il ;
A c tiv ité :
E x a c titu d e  :
In te llig e n c e  :
Farm eU ;
In s tru c tio n  :
A c c cn tc rn -t-iî n 'im p o rte  qu e lle  affec

ta tio n  s ’il est p ro m u ?
Q uais  p o s te s  dôsire -t-it d e  p réfé

re n c e  t

S a  fem m e, s u rv e illa n te , o é e  le 
à d ep ' d

E n tré e  d an s  1 A d m in is tra tio n  pén i
te n tia ire  lt?

N om m ée  à  la  c la sse  a c tu e lle  ( )
ie

T ra i te m e n t ;
Samé :
T en u e  :
R ép u ta tio n  :
In te llig en c e  ot a c tiv ité :
F e rm e té  :

[I l SnrveilIaiu-r-hof <le la dasto  supérieure uu sm-veiilani-chof on suivciliante-cbef OT 
p f t r m i è r e  s u i ' v p j d . m t e .

(2) Services non encore liquidés.
(3) S'il est titulaire d’iioe pension tiueltooquc, eu indiquer le rflontaat el à <juel titre .

PROPOSITION ï ) ü  DtRIÏCTKUH

{ D a t t e  e l  s i g n é e . )

1 9 2 2 . —  6 FËVflfER 243

A , le 190

Le DinEGTEru,

AVIS DU PRÉFET

(D até et signé.)

A , le  • -J.92

L e  P r é f e t , -

l c l.r,il'wtm!r ,ff.vra ra ',l’,' Ior 3 ‘a »««**• *> sa iwpuMiion. à l-encre
ge, iis JULSUÎ disupliîiair̂ iluntlagent.nint lait l'objet au cours du I ;u»n:i>.
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13 février 1922. — C i r c u l a i r e  au.v d irecteurs des circonscriptions 
et établissem ents pén iten tia ires , au tres que les colonies ■péniten
tia ires el écoles de préserva tion , re la tive  à la. durée  d n  congé 
a n n u e l du- personnel de surveillance dans les établissements 
p én iten tia ire s .

A la suite de l ’enquête à laquelle j ’ai procédé au mois de décembre 
dern ie r, la question m ’a été posée par quelques-uns d ’en tre  vous de 
savoir si la durée du congé annuel des agents du personnel de su r
veillance, com porterait, en 1922, eu sus des 15 jo u rs  réglem entaires, 
u n  supplém ent do 7 jo u rs  en représentation des 7 jo u rs  do fêtes 
légales non chômées.

j 'a i  le reg re t d 'ê tre  obligé de répondre négativem ent à cette, ques
tion .

Il est ré su lté , en  effet.de l’enquête susv isée .qu’à l’heure actuelle, 
dans l’impossibilité de c réer de nouveaux emplois e t devant la néces
sité  qui nous est faite par le Parlem ent d’en supprim er un certain 
nom bre, il ne.saurait, ê tre  question, sans com prom ettre , soit le fonc
tionnem ent du service e t la  sécurité m ême de nos agents, soit l'ap
plication s tr ic te  du repos hebdom adaire et du repos de lendem ain de 
garde, de faire  bénéficier le personnel de surveillance d 'un  supplé- 
m eut de congé annuel.

Le congé annuel sera donc, à l’avenir com m e p ar le passé, dans les 
m aisons cen trales et dans les prisons départem entales do justice, 
d’a r rê t e t de correctiou.fixé conform ém ent aux dispositions de l’article 
16 du décret du 9 novem bre 1853.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

13 fév rie r 1922, — C irc u la ire  a u x  directeurs des colonies p én iten 
tia ires et écoles d.e p résen ta tio n , a y a n t p o u r  objet la  durée des 
congés d u  personnel de surveillance dans les établissements
d 'éducation correctionnelle,

%

P a r  m a circu laire  du 18 ju ille t 1921 (1), j ’ai envisagé la possibilité de 
faire bénéficier le personnel de surveillance des colonies pén iten ti
aires e t des écoles de préservation  d’un léger supplém ent de congé 
annuel, en com pensation des nouvelles p rescrip tions de services dans 
vos établissem ents.

1 9 2 2 . —  16 f é v r ie r 2 4 5

Bien que les dispositions de m a circu la ire  du 30 octobre dern ier 
aient atténué, dans la plus la rge m esure, les incom m odités qui pou
vaient résu lte r pour vo tre  personnel des nouvelles heures de lever 
et de coucher des pupilles, j ’ai décidé, conform ém ent à la prom esse 
faite que, dans les colonies péniten tiaires e t les écoles de p rése rva
tion ,il p o u rra it ê tre  accordé, dès 1922,e t dans la m esure où le p e r
m ettront les nécessités du  service, un supplém ent de congé annuel 
qui ne devra pas dépasser cinq jo u rs .

Vous voudrez bien a i’ac-cuser réception  des p résen tes instructions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

16 février 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscrip tions
pén iten tia ires et établissem ents p én iten tia ire s  au  su je t de V in-
dem nilé  excep tionnelle de vie chère.

Comme suite aux précédentes instruc tions rela tives à l ’a ttribu tion  
de l ’indem nité de cherté  de vie e t à  la dem ande de M. le  M inistre 
des Finances, j ’appelle vo tre atten tion  su r  les conditions d 'attribu tion  
de cette indem nité .

Aux term es de l ’artic le  3 du décret du 29 ju in  1920, il doit ê tre  
fait é ta t pour le  calcul dont s'agit, des entants v ivants âgés de moins 
de seize ans, ou qui en fa it sont restés à 1a cliarge de leurs parents.,

Mais l ’indem nité ne doit jam ais ê tre  attribuée à raison d ’enfants 
âgés de plus de seize ans, à moins que ces enfants se trouvan t sans 
ressources personnelles n’aien t pas dépassé l’âge de 18 ans.

T outefois,cette lim itation ne concerne pas les enfants qui, égale
ment sans revenus p ropres sont a tte in ts  d’infirm ités ou de maladies 
incurables.

En résumé, l’indem nité est due :

1° pour tous les enfants ju squ ’à l’âge de i6  ans;
2° pour ceux qui sont à charge ju sq u ’à 18 ans;
38 sans lim ite d'âge pour ceux qui dénués de ressources sont 

infirmes ou incurables.

.1© vous p rie  d’assu rer inexécution do ces prescrip tions dont l’appli
cation devra rem o n ter au 1er jan v ie r 1922.
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Il n ’y  au ra  pas lieu toutefois de faire rev e rse r les sommes qui. an
té rieu rem en t à  cotte date, au ra ien t été payées au t i t re  de l'indem nité 
susvisée à  raison d ’enfants à charge âgés de p lus de 18 ans.

Le D irecteur d e  l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fi .f.ys .

17 fév rie r, 1922— N o t e  de sekvjce a u x  d irecteurs d'êtablissemente 
et de circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive à l'établissem ent et 
à  l'envoi de l ’éta t m ensuel des déx>enses.

Comme su ite  à m a note de service du 31 janv ier dern ier (l), je  vous 
adresse, sous ce pli, le nouveau modèle d 'é ta t m ensuel des dépenses 
effectuées au ti tre  des chapitres du personnel des établissem ents 
pén iten tia ires.

U vous appartien t de dem ander, dé,s m aintenant, à l ’im prim erie 
adm inistra tive de la Maison cen trale  de Melun, le nom bre d’exem
plaires nécessaires, é tan t entendu que les form ules du modèle ancien 
restan t en m agasin, seront u tilisées à la confection des m inu tes.

J’appelle une fois de plus vo tre atten tion  su r  l ’in té rê t qui s ’attache 
à ce que l’é ta t m ensuel des dépenses so it dressé avec un  g rand  soin 
et une scrupuleuse exactitude, en parfaite  concordance avec les 
écritu res term es dans ré tab lissem ent e t les d ivers docum ents de 
com ptabilité adressés à  l ’adm inistra tion  centrale .

Je  crois devoir p réciser que l ’é ta t des dépenses doit ê tre  établi et 
signé p ar le com ptable, agen t responsable des deniers, ou, lorsque la 
direction n’en com porte pas, p a r le  com m is ou l ’in s titu te u r  faisant 
fonctions de com ptable e t non point, si ia direction possède u n  comp
table, par un in stitu teu r, un commis, on m êm e, comme il a é té  cons
taté, p a r  un surveillant-com m is-greffier.

L’é tat doit ê t r e s  certifié exact»  p ar le com ptable, collationné et 
vérifié par vos soins avant d’ê tre  transm is.

Je rappelle  enfin qne tou tes dispositions u tiles  doivent ê tre  prises 
pou r qne l’envoi de l’é ta t m ensuel a it lien do m anière à  ce qu’il par
vienne au « service du personnel > au plus ta rd  le 5 du mois qui soit 
celui auquel il se réfère.

Je vous p rie  de vouloir bien accuser réception  des p résen te ins
truc tions.

Le C h e f d u  Service d u  personnel, 

V lT K Y .

(1) Voir page 229.
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Noies de service
m i k  i s  t  e r e  des 31 janvier

U E  L A  j u s t i c e  REPUBLIQUE FRANÇAISE c t m c ï r i e r i a a .

A D M I N I S T R A T I O N  -----
P B X I fRhTI i lBK.

SERVICE OU PERSONNEL

M ois de rÊlablis* ou Circons'’’"! 
[  pénitentiaire. J

ÉTAT DES D ÉPEN SES

EFFECTU ÉES AU TITRE

D E S  C H A P I T R E S  OU P E R S O N N E L  D E S  É T A B L I S S E M E N T S  P É N I T E N T I A I R E S

Du i er ja n v ie r  i9 2  au  inc lus.

K. B. -  Colonne 2■ — Inscrire les dépenses effectivement payées depuis le l ,r jnnvic*- 
jusqu 'au dentier jour du mois auquel se réfère l ’état.

Colonne  — Inscrire les dépenses engagées, non réglées oa noa payées depuis 
le r*  janvier jusqu'au dernier jour du mois auquel se réfère l’état.

Colonne 4. —  Total des colonnes 2 et 3.
L'addition de? colonnes 2 e l 3 doit donner, dans J'accolade placée à 

la fin de chaque article et chapitre, le même chiffre que ceJu 
représentant le montant total des d é p o se s  effectuées depuis le 
1"  j anvier jusqu'au dernier jour du mois, inscrit au Balletin men
suel îles dépenses modèle MC. 9t> — PP. !tl,  aux article? et 
chapitres afférents.



2 4 6 CODE PÉNITENTIAIRE
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248 CODE PÉN ITEN TIA IRE

DÉPENSES EFFECmîlS
il 11 1 - r j a u  v i r r

a n m

f- ay. « *

e-tr X o— X  <
a 3 â

C H A P IT R E  
T r a i te m e n ts ..................

— P erson n el adm inistratif.

IJr;pLN‘SEs e ffe c tu é e s  d ep u is  !c 1" ja n v ie r  1 9 2 . , , !  ) Ch a p it r e .,

C H A P IT R E  
2“ T r a i t e m e n ts ..............

P erson n el de su rveillan ce .

Dépenses cD'cctuiics d ep u is  le L" ja n v ie r  ID 2... 

C H A P IT R E

!  C h a p i t r e .

J

A K J ICV l'’ PRKMiKîl.

. — Indem nités ot a llo ca tio n s d iverses  
au P erson nel adm in istratif.

A lle c a iio n s fix e s . I i
l i ic l c i a i i î ( i 0 3  d e  r é s i d e n c e .  

•1“ -  
5 “

de lo g em en t 
— fie ca isse  e t de  v e r 

sem e n t a u x  C o m p ta b le s . ._____
în d em rn iéa  au x  M édecins; C h iru r

g ien s. D em is  te s , P h a rm a c ie n s
er I n te rn e s ...........................................

In d e m n ité s  au x  M in is tre s  (les
d iffér en ts  c u lt e s ...................................

F ra is  yém iranx  de d irec tio n  au x  
C hefs ^ 'E ta b liss e m e n ts  e t au x  
C o m p tab les  d e  la  S e in e  . . . .

T o t a u x  d e  l ’a r tic le  p re m ie r___

D é p en se s  e ffectuées depu is  le  1" ja n v ie r  192.,. 

A r t ic le  2. — A llo ca tio n s  év en tu e lle s .

A r ticle  1'

Ua

12*

F ra is  de to u rn é e s  d e s  D irec teu rs  
— de ro y a g e s  e t de d é ta 
ch e m en t d ’em p lo y és  p o u r les
b eso in s  du  s e r v ic e ........................

In d em n ité s  et f ra is  d e  v o y ag es  
a u x  em p lo y és  appelés d e v a n t le 
C onse il de discipline- e t au x  
dé légués  du P e rso n n e l a d m in is -
tra til ' y  s ie g e a n t ....................____

In d e m n ité s  do v o y a g es  e t de 
d é m én ag em e n t à  d e s  em p lo y és  
c h an g ea n t de  ré s id e n c e ..............

T o t a u x -d e  l'a r t ic le  2 .................

D é p e n se s  e ffec tu é es  d ep u is  le  l ”'j a n v ie r  1 9 2 . . . .

R e p o r t  d e s  t o t a u x  de l'a r tic le  1".
T o t a u x  d u  c h a p itr e .......................

DEPENSES TOTALES âu Bbayilro effectuées dopais le i'̂ juiiv. 192

(  A r t i c l e  2 .

S

C h a p i t r e .  .
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DEPEKSBS 1OTBCÎÏÏEJÎS 
du l"  jaûvler 

ati 192
DESIGNATION I»ES DEPENSES OBSERVATIONS

C H A P IT R E  . — Indem nités et a llo ca tio n s d iverses
au  P erson n el de su rveillance .

Article  p r e m ie r . — A llo ca tio n s  fixes. | j
13’ Indem nité*  de re s ic ltm co .  . > ■
14* — a u x  v a g u e m e s tre s ..  i
15° — de c a is s e  a u x  s u r -  j

vp.illants-fihp.fs de. s  T ra n s fè -  |
rc m e n ts  c e l lu la i re s ............. ;

16* In d e m n ité s  de  d é p la cem e n t au x  
•ag en ts  des T ra n s lé re iu e n ts  cel
lu la ire s  ................................................

17“ In d em n ité s  a u x  a g e n ts  en  serv ice  
t i tu la ire s  de  la  ■ m éd a ille  p é n i
t e n t ia i r e ...............................................

T o t a u x  de T a n ie le  p re m ie r___

D é p e n se s  ctï'cctuoes d e p u is  lo 1‘* ja n v ie r  l'J2 .. J  t Ar t ic le  1“

19*

A r t i c i .h  S. — A lio c a tio n sé v c n tu c lic s .
18° F rfiis  de  voyage*  e t de  d é ta 

ch e m en t d 'a g e n ts  p o u r le?
b eso in s  dn  s e rv ic e ........................

In d e m n ité s  p o u r le  re m p la cem en t 
de  su rv e illa n te s  en congé do 

rep o s , de m a la d ie  ou  de m a te rn ü é  
F ra is  de d e rn iè re  m a lad ie  e t d 'in 

h u m a tio n  d 'a g e n ts  décédés en
F o n c tio n s .............................................

F ra is  de v o y a g es  a u x  ag en ts  
finpcles d e v an t le  C onse il de 
d isc ip lin e  e t au x  dô lég tiés  du 
P e rs o n n e l de  su rv e illa n ce  ysiégeant ............ .....

In d em n ité s  de  v o y ag es  e t de 
d é m én ag em e n t à ” des ogem s 
c h a n g e a n t de  ré s id e n c e ..............

2 2 °

T o t a u x  d e  l ' a r t i c l e  2.

Dêpensus c flec tuees  depu is  le  1 "  ja n v ie r  192.

R epo r t  d e s  t o t a u x  île  l’a r tic le  1* 
T o t a u x  dn C h a p itre ................

DEÎBSSES ÏOTALÏS du Chapitre efFeetuèss Jepuislo l*r Janv. 192.

A r ticle  2.

Ch a p it r e , ,,

238 C H A P IT R E — A llo ca tio n s pour charge de fa m ille .

DBPEÎISES TOTALES du Chapitre effectuées depuis lo 1" janv. 132 C h a p i t r e . . .
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DESIGNATION DES DEPENSES

D EPENSES EFFECTUEES 
d u  I "  ja n v i e r  

a u  1 0 2

* ■<
3

OCSEBVÀTiONS

2-1“ — CHAPITRE . — In dem nités ex cep tio n n elles  de cherté  de v ie .

1 1 —  i
D EPENSES TOTALES du C h ap itra  e f fe c t iv e s  d e p u is  lol"jaaT. 192. i  C h a p i t r e .  . .

25‘ — CHAPITRE Indem nités sp éc ia les  a u x  fo n ction n a ires
en résid en ce  dan s les  lo ca lité s  d évastées.

DEPENSES TOTALES du C h a p itre  e ffe c tu é e s  d e p u is  l e  t ' Tj& U 7 .192. 

26' — CHAPITRE . — ..........................................

C h a p i t r e . . .

ISEPEN SÎS TOTALES du. C h ap itra  e ffe c tu é e s  d e p u is  le  l ' ’ ja n v .  1& C h a p i t r e .  . .

Ce r t i f i é  exac t  : 

Le Comptable,

Va e t  vérifié :

A  , le, Î92

L e D i r e c t e u r ,

1 9 2 2 . —  18 FÉVRIKR 251

13 février 1922. — Circulaire a-ax préfets, rela tive a u x  indem nités  
spéciales allaitées a u x  fonc tio n n a ires  des régions envahies. (S u ite  
a u x  circîùlairss des 3 m ai, 24  j u i n , 7, 10, 16 ju il le t ,  30 aoû t, 
30 septemfo'e, 20 novem bre 1919, 8 ja n v ie r ,  17  avH l, 16 ju in ,  
30 novem bre 1920, 22 ja n v ie r , 23 j u in  e t 9 a o û t 1 9 2 i.)

J’ai l ’honneur de vous adresser ci-jo in t copie d ’une le ttre , en date 
du 6 fév rie r 1922, par laquelle M. le M inistre des F inances fait 
connaître :

1° Que la liste des com m unes qui, pour le 1er sem estre  1922, ouvren t 
en faveur des fonctionnaires de l ’É ta t y résidant; le  d ro it aux indem 
nités spéciales allouées par la loi du 30 m ars 1919, a  é té  publiée au 
Journal officiel du 13 ja n v ie r  1922.

Cette liste, com plète par elle-m êm e, annule tou tes celles parues 
antérieurem ent. Il s ’ensu it qu’au  cours du 1er sem estre 1922, aucune 
localité au tre  que celles figuran t su r  lad ite  liste,, ne saurait donner 
droit aux. indem nités spéciales de résidence:

2° Qu’il ne do it pas ô tre tenu  com pte, pou r îe calcul de l’indem nité 
de résidence, des résu ltats du d ern ie r recensem ent de la population .

Je vous p rie  de vou lo ir bien notifier ces dispositions à  M. le 
directeur des établissem ents pén iten tiaires de votre départem ent, 
qui en assu rera l’exécution, le cas échéant, en ce qui îe concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e v s .

C i r c u l a i i i e  d u  M inistre  des F inances, a u  su je t des indem nités  a u x  
fonc tio n n a ires  des régions dévastées.

6 fé v rie r 1922.

In d e m n ité  des régions dévastées. — Le Jo u rn a l officiel du 13 ja n 
vier a publié la lis te des com m unes qui, p o u r le 1er sem estre 1922, 
ouvrent, en fav eu r des fonctionnaires de l’É ta t qui y  résiden t, le 
droit aux  indem nités spéciales des régions dévastées.

L’atten tion  des services ordonnateurs es t appelée su r  ce nouveau 
classement qui abroge les précédents.

In d e m n ité  de résidence. — Conform ém ent aux dispositions des 
décrets des 11 décem bre 1919 e t  28 jan v ie r 1921, les taux des indem 
nités de résidence dont bénéficient les fonctionnaires de l’É tat doivent 
être calculés d’après les résu lta ts  du recensem ent de 1911 — com pte
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DESIGNATION DES DEPENSES

D EPENSES EFFECTUEES 
d u  I "  ja n v i e r  

a u  1 0 2

* ■<
3

OCSEBVÀTiONS

2-1“ — CHAPITRE . — In dem nités ex cep tio n n elles  de cherté  de v ie .

1 1 —  i
D EPENSES TOTALES du C h ap itra  e f fe c t iv e s  d e p u is  lol"jaaT. 192. i  C h a p i t r e .  . .

25‘ — CHAPITRE Indem nités sp éc ia les  a u x  fo n ction n a ires
en résid en ce  dan s les  lo ca lité s  d évastées.

DEPENSES TOTALES du C h a p itre  e ffe c tu é e s  d e p u is  l e  t ' Tj& U 7 .192. 

26' — CHAPITRE . — ..........................................

C h a p i t r e . . .

ISEPEN SÎS TOTALES du. C h ap itra  e ffe c tu é e s  d e p u is  le  l ' ’ ja n v .  1& C h a p i t r e .  . .

Ce r t i f i é  exac t  : 

Le Comptable,

Va e t  vérifié :

A  , le, Î92

L e D i r e c t e u r ,
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13 février 1922. — Circulaire a-ax préfets, rela tive a u x  indem nités  
spéciales allaitées a u x  fonc tio n n a ires  des régions envahies. (S u ite  
a u x  circîùlairss des 3 m ai, 24  j u i n , 7, 10, 16 ju il le t ,  30 aoû t, 
30 septemfo'e, 20 novem bre 1919, 8 ja n v ie r ,  17  avH l, 16 ju in ,  
30 novem bre 1920, 22 ja n v ie r , 23 j u in  e t 9 a o û t 1 9 2 i.)

J’ai l ’honneur de vous adresser ci-jo in t copie d ’une le ttre , en date 
du 6 fév rie r 1922, par laquelle M. le M inistre des F inances fait 
connaître :

1° Que la liste des com m unes qui, pour le 1er sem estre  1922, ouvren t 
en faveur des fonctionnaires de l ’É ta t y résidant; le  d ro it aux indem 
nités spéciales allouées par la loi du 30 m ars 1919, a  é té  publiée au 
Journal officiel du 13 ja n v ie r  1922.

Cette liste, com plète par elle-m êm e, annule tou tes celles parues 
antérieurem ent. Il s ’ensu it qu’au  cours du 1er sem estre 1922, aucune 
localité au tre  que celles figuran t su r  lad ite  liste,, ne saurait donner 
droit aux. indem nités spéciales de résidence:

2° Qu’il ne do it pas ô tre tenu  com pte, pou r îe calcul de l’indem nité 
de résidence, des résu ltats du d ern ie r recensem ent de la population .

Je vous p rie  de vou lo ir bien notifier ces dispositions à  M. le 
directeur des établissem ents pén iten tiaires de votre départem ent, 
qui en assu rera l’exécution, le cas échéant, en ce qui îe concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e v s .

C i r c u l a i i i e  d u  M inistre  des F inances, a u  su je t des indem nités  a u x  
fonc tio n n a ires  des régions dévastées.

6 fé v rie r 1922.

In d e m n ité  des régions dévastées. — Le Jo u rn a l officiel du 13 ja n 
vier a publié la lis te des com m unes qui, p o u r le 1er sem estre 1922, 
ouvrent, en fav eu r des fonctionnaires de l’É ta t qui y  résiden t, le 
droit aux  indem nités spéciales des régions dévastées.

L’atten tion  des services ordonnateurs es t appelée su r  ce nouveau 
classement qui abroge les précédents.

In d e m n ité  de résidence. — Conform ém ent aux dispositions des 
décrets des 11 décem bre 1919 e t  28 jan v ie r 1921, les taux des indem 
nités de résidence dont bénéficient les fonctionnaires de l’É tat doivent 
être calculés d’après les résu lta ts  du recensem ent de 1911 — com pte
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tenu  des surclassem ents — ju sq u ’à la mise en application des résul
ta ts  du nouveau recensem ent. Or, ces résu ltats ne pou rro n t être 
appliqués que lorsque ies chiffres cl.e la population de toutes les com
m unes seront officiellement connus, c'est-à-dire quand its auront été 
publiés au B u lle tin  des lois. Il convient donc do su rseo ir, quant à 
p résen t, à tou te modification aux errem en ts  actuels. En conséquence, 
les adm inistrations e t services son! invités à continuer de payer, 
ju sq u ’à nouvel o rdre , l’indem nité de résidence su r lo môme taux 
qu’en 1921. Toutes instructions u tiles seron t données u ltérieurem ent 
on vue de la régularisation  des situations.

La Commission in term in istérielle  p révue au décret du l i  décem
bre 1919 sera convoquée par mes soins pour é ta b li r . la  liste des 
com m unes qui, à raison de circonstances exceptionnelles, seront 
classées, à com pter du I e1' jan v ie r 1922, d^.us u n e  catégorie supé
rie u re  à celle qu i leur sera it a ttribuée d ’après ie chiffre de leur 
popu la tion .

Cette Commission ne p ou rra  a rrê te r  lad ite  liste que lorsque les 
résu lta ts  du dern ier recensem ent auront été in tégralem ent publiés.

P o u r  le  M in is tre  e t p a r  a u to r is a tio n  :

Le Conseiller d 'Ê la t,
D irecteur d u  B u d g et et d u  Contrôle fin a n c ie r ,

D e n o l x .

20 février. — Arrêté  d u  Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justice , f ix a n t les cadres d n  personnel des établissements 
p é n ite n tia ir e s .

Le Garde des Sceaux. M inistre de la Justice,

Vu la  loi du 6 octobre 1919;
Vu les lois de Finauces des 13 avril 1898, 13 av ril 1900, 25 fé

v rie r 1901, 29 m ars 1902, 31 m ars 1903, S0 décem bre 1904, 
22 avril 1905, 17 avril 1906, 31 janv ier 1907, 26 décem bre 1907.

, 26 décem bre 1908, 8 avril 1910, 13 Juillet 191.1, 27 fév rier 1912, 
30 ju ille t 191.3,15 ju ille t 491-4, 23 décem bre 1915, 7 décem bre 1916, 
7 m ars 1918, 29 ju iu  1918, 12 août 1919, 31 ju ille t 1920, 30 avril 1921 
e t 31 décem bre 1921;

Vu l’artic le  77 de la loi de Finances du 3 t décem bre 1921, pour 
l’exercice 1922;

Vu le  déeret du 29 ju in  .1907, article  8;
Vu le décret' du l®1' août 1919, po rtan t unification des appellations des 

d iverses catégories d’em ployés et agents des établissem ents péni
ten tia ires et fixant leu r h iérarch ie ;

4 9 2 2 , —  20 FÉVRIER 253

Vu les décrets des 5 et 14 octobre, 1921 po rtan t suppression des colo
nies pén iten tiaires de Saint-B ernard et de Gaillon;

Vu les a rrê té s  des I e■’ aoû t 1913 et 20 octobre 1919, lisan t la compo
sition des cadres el répartissan t le personnel dans les établis
sements pén iten tia ires;

Vu les a rrê tés  des 41 ju in  1920, 30 septem bre 1920. 23 octobre 1920, 
15 novem bre 4920, 16 décem bre 1920, 29 janv ier 1921, 3 et 
10 m ars 1921, 21 et 27 avril 1921, 3 e t 5 uovom bre 1921, 18 et 
23 janvier* 19:2.2. modifiant ce tte  rép a rtitio n :

Vu i’a rrè té  du 20 février 1922, réa lisan t des com pressions d ’effectifs 
en exécution de ia loi de Finances du 31 décem bre 1921 ;

Sur la proposition du D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire ,

A rrèlc  :

Article p rem ier. — Le cadre du personne] des établissem ents 
péu iten tia ires de France, rém unéré sur les fonds do l’tita t par un 
traitem ent soumis à re tenue dans les conditions de l’artic le  3 de la 
loi du 9 ju in  1853 su r les pensions civiles, ou des articles 15 de la loi 
du 29 avril i920 e t 31 de 3a loi du 30 avril 1921, rela tifs aux pensions 
de la Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse, est fixé 
comme su it ;

Personnel a d m in is tra tif.

] , — D ire c te u rs , d i r e c t r i c e . . . . .............................................................. 36
11. — C o n trô leu rs , insiiU U eurs-cliet's, in sîitn irices-cU el'* ..........  Sb

III .  — C o m p ta b le s .............................................................................................  G‘2
IV . — In s ti tu te u rs ,  in s t i tu tr ic e s ................................................................ 62
V . — C o m m is  ...........................     52

E m p lo is  spèciau.v.
R ég isseo rs  <Je c u ltu re s   ............................      h
C o n d u c teu r d e  t r a v a u x .............................................   1

T o t a l .............................................  (1’&

P ersonnel de surveillance .

f. — S u rv e il lan t p r in c ip a l des tra n s fè ro m e n ts  c e l lu la i r e s . . .  1
I I . — S u rv e it la o ts -c h e fs  des T . C .......................    2r>

S u rv e il la n ts -c h e fs ............................................................................  ‘à'Jl
S u rv c il ta n to s -e h e fs ............................... - ................  0

i n .  — P rem ie rs  s u rv e il la n ts ..........................  82
P re m iè re s  s u rv e il la n te s ................................................................  Vi
S u rv e il la n ts  c o n im is-g re ff ic ra .............................. : ..................  141
S u rv e il la n ts  c o n tre m a ître s ...................................................   79
S u rv e il la n ts  d e s  T . C ..................................    iO

IV . — S u rv e il lan ts  >ît su rv e illa n ts  s ta g ia ir e s  ....................  2,167
S u rv e il lan te s  e t s u rv e illa n te s  s ta g ia ir e s ........................   (OT
S u rv e il lan te s  c o n g rû g a n is te s ........................................  62

T o t a l   ........................... 3.C51
E n s e m b l e . . . .......................................  3.F94
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tenu  des surclassem ents — ju sq u ’à la mise en application des résul
ta ts  du nouveau recensem ent. Or, ces résu ltats ne pou rro n t être 
appliqués que lorsque ies chiffres cl.e la population de toutes les com
m unes seront officiellement connus, c'est-à-dire quand its auront été 
publiés au B u lle tin  des lois. Il convient donc do su rseo ir, quant à 
p résen t, à tou te modification aux errem en ts  actuels. En conséquence, 
les adm inistrations e t services son! invités à continuer de payer, 
ju sq u ’à nouvel o rdre , l’indem nité de résidence su r lo môme taux 
qu’en 1921. Toutes instructions u tiles seron t données u ltérieurem ent 
on vue de la régularisation  des situations.

La Commission in term in istérielle  p révue au décret du l i  décem
bre 1919 sera convoquée par mes soins pour é ta b li r . la  liste des 
com m unes qui, à raison de circonstances exceptionnelles, seront 
classées, à com pter du I e1' jan v ie r 1922, d^.us u n e  catégorie supé
rie u re  à celle qu i leur sera it a ttribuée d ’après ie chiffre de leur 
popu la tion .

Cette Commission ne p ou rra  a rrê te r  lad ite  liste que lorsque les 
résu lta ts  du dern ier recensem ent auront été in tégralem ent publiés.

P o u r  le  M in is tre  e t p a r  a u to r is a tio n  :

Le Conseiller d 'Ê la t,
D irecteur d u  B u d g et et d u  Contrôle fin a n c ie r ,

D e n o l x .

20 février. — Arrêté  d u  Garde des Sceaux, M inistre de la 
Justice , f ix a n t les cadres d n  personnel des établissements 
p é n ite n tia ir e s .

Le Garde des Sceaux. M inistre de la Justice,

Vu la  loi du 6 octobre 1919;
Vu les lois de Finauces des 13 avril 1898, 13 av ril 1900, 25 fé

v rie r 1901, 29 m ars 1902, 31 m ars 1903, S0 décem bre 1904, 
22 avril 1905, 17 avril 1906, 31 janv ier 1907, 26 décem bre 1907.

, 26 décem bre 1908, 8 avril 1910, 13 Juillet 191.1, 27 fév rier 1912, 
30 ju ille t 191.3,15 ju ille t 491-4, 23 décem bre 1915, 7 décem bre 1916, 
7 m ars 1918, 29 ju iu  1918, 12 août 1919, 31 ju ille t 1920, 30 avril 1921 
e t 31 décem bre 1921;

Vu l’artic le  77 de la loi de Finances du 3 t décem bre 1921, pour 
l’exercice 1922;

Vu le  déeret du 29 ju in  .1907, article  8;
Vu le décret' du l®1' août 1919, po rtan t unification des appellations des 

d iverses catégories d’em ployés et agents des établissem ents péni
ten tia ires et fixant leu r h iérarch ie ;

4 9 2 2 , —  20 FÉVRIER 253

Vu les décrets des 5 et 14 octobre, 1921 po rtan t suppression des colo
nies pén iten tiaires de Saint-B ernard et de Gaillon;

Vu les a rrê té s  des I e■’ aoû t 1913 et 20 octobre 1919, lisan t la compo
sition des cadres el répartissan t le personnel dans les établis
sements pén iten tia ires;

Vu les a rrê tés  des 41 ju in  1920, 30 septem bre 1920. 23 octobre 1920, 
15 novem bre 4920, 16 décem bre 1920, 29 janv ier 1921, 3 et 
10 m ars 1921, 21 et 27 avril 1921, 3 e t 5 uovom bre 1921, 18 et 
23 janvier* 19:2.2. modifiant ce tte  rép a rtitio n :

Vu i’a rrè té  du 20 février 1922, réa lisan t des com pressions d ’effectifs 
en exécution de ia loi de Finances du 31 décem bre 1921 ;

Sur la proposition du D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire ,

A rrèlc  :

Article p rem ier. — Le cadre du personne] des établissem ents 
péu iten tia ires de France, rém unéré sur les fonds do l’tita t par un 
traitem ent soumis à re tenue dans les conditions de l’artic le  3 de la 
loi du 9 ju in  1853 su r les pensions civiles, ou des articles 15 de la loi 
du 29 avril i920 e t 31 de 3a loi du 30 avril 1921, rela tifs aux pensions 
de la Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse, est fixé 
comme su it ;

Personnel a d m in is tra tif.

] , — D ire c te u rs , d i r e c t r i c e . . . . .............................................................. 36
11. — C o n trô leu rs , insiiU U eurs-cliet's, in sîitn irices-cU el'* ..........  Sb

III .  — C o m p ta b le s .............................................................................................  G‘2
IV . — In s ti tu te u rs ,  in s t i tu tr ic e s ................................................................ 62
V . — C o m m is  ...........................     52

E m p lo is  spèciau.v.
R ég isseo rs  <Je c u ltu re s   ............................      h
C o n d u c teu r d e  t r a v a u x .............................................   1

T o t a l .............................................  (1’&

P ersonnel de surveillance .

f. — S u rv e il lan t p r in c ip a l des tra n s fè ro m e n ts  c e l lu la i r e s . . .  1
I I . — S u rv e it la o ts -c h e fs  des T . C .......................    2r>

S u rv e il la n ts -c h e fs ............................................................................  ‘à'Jl
S u rv c il ta n to s -e h e fs ............................... - ................  0

i n .  — P rem ie rs  s u rv e il la n ts ..........................  82
P re m iè re s  s u rv e il la n te s ................................................................  Vi
S u rv e il la n ts  c o n im is-g re ff ic ra .............................. : ..................  141
S u rv e il la n ts  c o n tre m a ître s ...................................................   79
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IV . — S u rv e il lan ts  >ît su rv e illa n ts  s ta g ia ir e s  ....................  2,167
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A rt. 2. — Le personnel ci-dessus est réparti dans ies établis
sem ents pén iten tiaires su ivan t ie tableau ci-annexé.

A rt. 3. — Sont abrogées toutes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 4. — Le D irecteur de l’A dm inistration p én iten tia ire  est chargé 
de l’exécution du p résen t a rrê té .

Louis Bauthou.

22 fevrier 1922. — CutujLA.no-: a u x  directeur* des maisons neuf raies 
a u  sujet d u  relèvement des tari fs  pat/és p a r  les confection-noires.

A plusieurs reprises, Ü m 'est arrivé, à l'occasion soit d’une récla
m ation des syndicats de fabricants de la région, soit d7une demande 
de .substitution do concessionnaires, de constater, par l’examen des 
dossiers des intéressés, que les tarifs de F indtislrie exploitée n’avaient 
subi aucune m ajoration depuis la période d 'introduction, et bien 
que celle-ci, îe p lus souvent, rem ontât aux années d’avant-guerre.

Une pareille négligence est doublem ent regrettab le , d ab o rd  eR ce 
q u ’elle parait justifier les piaintes des industrie ls libres contre une 
concurrence im possible à soutenir, ensuite parce qu'eile choque 
l'équ ité . Des eonfectionuaires, en effet, dans certains établissem ents 
où cette question est suivie de très  p rès p ar les d irecteurs, ont subi 
des m ajorations a llan t de 100 à J50 et même 200 p . 100 de leurs prix 
d 'avan t-guerre . On ne saurait, dès lors, adm ettre  qne, souvent 
dans la m êm e région, e t quelquefois pour un travail similaire, 
d’au tres exploitants béuéiîeient de tolérances ou d’oublis le u r  créant 
une situation privilégiée, e t aboutissant, à l'allocation à ieu r main- 
d 'œ uvre de salaires dériso ires, 11 m ’est même arriv é  de constater que 
le  m êm e industrie l paie, dans deux maisons cen trales voisines, des 
sa laires très  sensiblem ent différents.

Je vous prie  de veiller à  ce que les concessionnaires d’ateliers de 
v o tre  établissem ent qui seraient dans le cas visé fassent l’objet, dans 
le plus bref délai, de propositions de relèvem ent de ta rifs , en tenant 
com pte, toutefois, de toutes les circonstances qui pou rra ien t être 
invoquées en leu r faveur (im portance e t ren d em en t de l’atelier, vali
dité e t en tra înem ent des ouvriers, crise de fabrication, baisse des 
p rix  de ven te, e t c . . . )

Le D irecteur da V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

L. Fley s .

1 9 2 2 . —  2  MARS 255

2 mars 1922. — N o te  a u x  d irecteurs des établissem ents e t c ir 
conscriptions p é n ite n tia ire s , relative à la constitu tion  et à  la  
transm ission  des dossiers des é trangers passibles d 'exp u ls io n .

MM. les D irecteurs d 'établissem ents péniten tiaires son t inform és 
qu’en ce qui touche la mise en application des circulaires des 12 ja n 
vier e t 3 février dern iers, relatives à la constitu tion  e t a la tran s
mission des dossiers des étrangers passibles d’expulsion, il y a lieu de 
continuer, comme p ar le  passé, à adresser les d its dossiers aux au to
rités préfectorales, en  re ten an t seulem ent des instruc tions données 
la nécessité d’aviser, en tem ps utile, les au to rités dont s’agit de la 
présence de cette catégorie de condam nés.

Le C hef d u  2e B u rea u , 

Georges R ocher,

2 mars 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a u  su je t d 'un  supp lém en t  
de congé de cinq jo u r s  à  accorder a u x  sui-ecillants des établis
sem ents d ’éducation correctionnelle.

En vue de com penser, dans ta plus large m esure, les incom m odités 
résu ltan t pour le personnel do surveillance, de l’application, dans les 
colonies pén iten tiaires et les écoles de préservation , des dispositions 
de nos circulaires des 16 ju ille t et 30 octobre dern iers, qui ont fixé les 
nouvelles heures de lever e t de coucher de la population détenue, 
j'ai décidé que, dans ces établissem ents il pou rra it ê tre  accordé, dans 
la m esure où le p erm ettro n t les nécessités d u se rv ie c , un supplém ent 
de congé annuel qui ue p ou rra  excéder 5 jou rs.

Ces dispositions ayant un caractère général et s’appliquant, sans 
aucune distinction, â tous les agents dn personnel de surveillance des 
colonies péniten tiaires e t des écoles de {'réservation, j ’ai l'honneur de 
vous faire connaître que je  vous autorise su r proposition conform e du 
directeur à  accorder, sans m’en ré fé re r, à ces agents mais à eux 
seuls, des congés annuels d’ano durée de 20 jo u rs , sous la seule 
réserve qu’il m ’en sera rendu com pte.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

xS igné : l'L E Y S .
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A rt. 2. — Le personnel ci-dessus est réparti dans ies établis
sem ents pén iten tiaires su ivan t ie tableau ci-annexé.

A rt. 3. — Sont abrogées toutes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 4. — Le D irecteur de l’A dm inistration p én iten tia ire  est chargé 
de l’exécution du p résen t a rrê té .

Louis Bauthou.

22 fevrier 1922. — CutujLA.no-: a u x  directeur* des maisons neuf raies 
a u  sujet d u  relèvement des tari fs  pat/és p a r  les confection-noires.

A plusieurs reprises, Ü m 'est arrivé, à l'occasion soit d’une récla
m ation des syndicats de fabricants de la région, soit d7une demande 
de .substitution do concessionnaires, de constater, par l’examen des 
dossiers des intéressés, que les tarifs de F indtislrie exploitée n’avaient 
subi aucune m ajoration depuis la période d 'introduction, et bien 
que celle-ci, îe p lus souvent, rem ontât aux années d’avant-guerre.

Une pareille négligence est doublem ent regrettab le , d ab o rd  eR ce 
q u ’elle parait justifier les piaintes des industrie ls libres contre une 
concurrence im possible à soutenir, ensuite parce qu'eile choque 
l'équ ité . Des eonfectionuaires, en effet, dans certains établissem ents 
où cette question est suivie de très  p rès p ar les d irecteurs, ont subi 
des m ajorations a llan t de 100 à J50 et même 200 p . 100 de leurs prix 
d 'avan t-guerre . On ne saurait, dès lors, adm ettre  qne, souvent 
dans la m êm e région, e t quelquefois pour un travail similaire, 
d’au tres exploitants béuéiîeient de tolérances ou d’oublis le u r  créant 
une situation privilégiée, e t aboutissant, à l'allocation à ieu r main- 
d 'œ uvre de salaires dériso ires, 11 m ’est même arriv é  de constater que 
le  m êm e industrie l paie, dans deux maisons cen trales voisines, des 
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Le D irecteur da V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

L. Fley s .
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2 mars 1922. — N o te  a u x  d irecteurs des établissem ents e t c ir 
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transm ission  des dossiers des é trangers passibles d 'exp u ls io n .
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continuer, comme p ar le  passé, à adresser les d its dossiers aux au to
rités préfectorales, en  re ten an t seulem ent des instruc tions données 
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Le C hef d u  2e B u rea u , 

Georges R ocher,
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seuls, des congés annuels d’ano durée de 20 jo u rs , sous la seule 
réserve qu’il m ’en sera rendu com pte.
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Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

xS igné : l'L E Y S .
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4 mars 1922. — C ircu la ike  a u x  p ré /e l* , re la tiv e  au .v  fra i*  de 
d é ta ch e m en t des a g en ts  d e .y .s•efm ces pé-n iten iia ire .s ,

Mes instructions des 2S août 1919 e t 20 décem bre 1020. prescri
v an t da n 'avoir recours qu'en cas d'absolue nécessité aux déta
chem ents d 'agents d’un établissem ent p én iten tia ire  dans un autre,, 
sont restées sans effet.

Ji en est résulté que les crédits votés, an titre  do l/exercice 1021, 
pour assurer le rem boursem ent des frais de voyages el le paiement 
d ’indem nités de déplacem ent ou de séjour aux agonis détachés, ont 
été dépassés dans une proportion lui le que mon A dm inistration a dit 
dem ander au P arlem ent, à -leux rep rises  successives, des crédite 
supplém entaires eu vue de faire, fa.ee aux dépenses engagées.

Cette pratique, qui se heurte  d’ailleurs à la ph ts vivo opposition de;; 
commissions des Finances do nos assemblées législatives, ne peut 
ê tre  qu’une procédure exceptionnelle, à: laquelle un service bien adm i
n istré  ne saurait norm alem ent recourir.

J'ai décide, eu conséquence, de ré p a rtir  en tre  les d irec teu rs des 
circonscriptions pénitentiaires et du dépôt de forçais de Saint-Mar- 
tio -de-R c, suivant les besoins constatés, le crédit, voté pour l ’exer
cice 1922.

Au moyen e t dans 3a lim ile de ces crédits qu i, en a u cu n  cas et sous 
aucun  p ré tex ta , ne p o u rro n t dire dépassés, il appaidieudra à chacun 
des d irecteurs intéressés d ’assurer, sous sa responsabilité personnelle, 
le service de surveillance des détenus de sa circonscription ou de sou. 
établissem ent avec le personnel placé sous ses o rdres.

Toute in itia tive  leu r sera, à l'avenir, laissée de p rescrire  les déta
chem ents d’agents lorsque les nécessités du service leur feront nue 
obligation de renforcer, à certains m om ents, le  personnel de sur
veillance de tel ou tel (te leurs établissem ents, qu itte  à ren d re  compte 
des m esures prises par l ’envoi au « Service du personnel » des bul
letins de détachem ents prescrits par les instructions dn 20 décem
bre 1920-

Il m’a p aru , en effet, que les d irec teu rs étaient, mieux placés que 
m es services pour apprécier l ’opportunité du détachem ent qui» dans 
certains cas, s'im pose avec une certaine urgence.

P ar voie de conséquence, la responsabilité de rengageaien t des 
dépenses qu’il provoque do it leu r incom ber, et je  n 'hésiterai pas à la 
mettre, en cause si un dépassem ent du créd it alloué venait à être 
constaté en fin d’exercice.

D’au tre  part, dans un bu t de sim plification et pou r p e rm e ttre  aux 
d irec teu rs d’assu rer dans les m eilleures conditions la gestion des cré
dits répartis , j ’ai décidé que les états réglem entaires, modèles MC 240 
— PD' 43, annexé à la circulaire du  10 décem bre 1875, e t S P 1834, 
annexé à la circulaire dn 8 m ars 190-1, actuellem ent p ro d u its  à l’appui 
des dem andes de rem boursem ents de Irais de voyage e t de déta-

1 9 2 2 .  —  4  m a r s 2 57

chôment, e t sur lesquels n 'apparaît pas le m ontant de la dépense 
exposée, seron t désorm ais réunis en un seul é ta t rem anié, dont ci- 
joint nn exem plaire, avec modèle un ique ponr le personnel adm inis
tratif e t le personnel de surveillance.

Les form ules nécessaires à sa confection se ron t fournies aux direc
teurs, su r  leur dem ande, p a r  l’im prim erie adm inistra tive de la 
Maison centrale de M elun.

Je rappelle que les é ta ts  de rem boursem ent des frais de voyages, 
de déplacem ent ou de séjour, doivent m ’é tre  adressés sous ie tim bre 
de la « Direction de l'A dm inistration  pén itentiaire . — Service du 
personnel », k la fin de chaque mois pour le personnel de su rveil
lance, à la fin de chaque trim estre  pour le personnel adm inistratif, 
en double expédition, dont l ’une vous osl retournée avec la décision 
de règlem ent e t dont l 'au tre  est conservée aux archives du service.

Je vous prie de bien vouloir notifier les p résen tes dispositions au 
directeur des établissem ents pén iten tiaires de v o tre  départem ent eu 
soulignant l’im portance que j ’attache à leu r stric te  observation, e t de 
veiller à ce qu'eltes soient rigoureusem ent appliquées.

U m’en sera d irec tem ent accusé réception par leurs soins.
Nul ne doit ignorer que la situation budgétaire actuelle fa it un 

impérieux devoir de restre indre  les dépenses ju sq u ’à la dernière 
limite, et chacun doit com prendre que ce devoir est pour lu i en 
même tem ps que pour to u s.

Par dépêche séparée, je  ferai connaître aux d irec teu rs le m ontant 
du crédit mis à leur disposition.

P a r  tlétè£flU on :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

b . 11 17
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1922.' 4  MARS 261

NOM ET l'RÉNOM, 

usuel

BS L’iîlfPLOTÊ OU JlGKNT

C é l i b a t a i r e ,
M a r i é  ou V e u f

EMPLOI avec enfants
mineurs de 16 ans,

ou D i v o r c é
avec enfants

GllADli mineurs de 16 sds

à  charge. (1)
2 3

DATES

et

HEURES

du 

dé

p a rt. (2)

DATES

ET DE tl HE S

de l’arrivée 

ou du 

retour. (2) 

5

ETABLISSEMENTS

OU LOCÀLITKS

d’où

I I  VIENT 

6

OÙ

11. EST JlILV

MOTIFS SUCCISGÎi

DU DéPLACEIEKt

on du détachement

f i l  Indiquer le nombre e t l ’âge des enfants mineurs de 10 ans à charge. ... j , ISJ
(2) Les heures de départ, d'arrivée e t de retour sont celles du départ on dn retour du moyen de transport unh-t ■ 

celles da départ de l ’employé ou agent 4e sou domicile ou de rétablissem ent, de son a rm e e  a son domieile ou dans l «u» -

13) L’autorité qui a prescrit ce voyage de l’employé ou agent sera indiquée avec., le cas échéant, rappel de la date ! 
ou de l’antoviaation donné par le directeur, le préfet ou le m iuistre.

(fi) Suivant les termes du décret du 1 "  avril 1921,

l«s ; oat droit t i :
.Directeurs, dnoctricas, (  pour les 15 premiers jours, afr.par jour. 
I employés faisant fono- Vtionsde dir&cteursdans < i partir du 16* jour 15fr, —
les conditions d« la eir. fminist. iul2janv.M23. V pour la deim-joucnoe iOfr, —

Smployesduoadr» adrai- / pour Us 15 prorniersjonrfi. îfl fr. par jour, 
nistartif do tous grade;*, \j compris les régis- < à partir du 16’ jour 12fr. —
ssucs 3» culturos st iconducteurs d» travaux V pour la deroi-journeo  air. —

S u m i l la n ts - c l ie f s ,  s u r -  
y a illan t& s-ch o f ut s u r 
v e i l l a n t s  d e s  t r a n s f è r e -  
m s n ts  c e l lu la ir e s  m a
r ié s  OU célibataire*.

•pour Iss 15 premiers jours. 18 fr. par jour.

à. partir du 16’ jour  Sfr. —

pour la demi-jouruB#—  5fr, —•

ont droit: *•

pour les ta premiora jours. 10Ir.pfj®1

à partir da la 16* joumé#

pour la d&mi-joumé» ..

pour Us 15 premia» jour

i  partir du 1G° jo u r.. , .

vour la dousi-joumM..

La demi-jüonièi ctt due pour une abtâtiçe de G heurts 
cl de 1~ heures au plus.

La journée est dite pour tin« (tLsencn de plus de i2  
qu'à U'4 heures.

los :

Autros agents! marias 
du

sttrvoüianci, 
qusl qu’eu soit 

b  grade. f b sffîrâ

B fr. 
Sft.
8 fr. p
7û.
H t

NOMBRE DE JOURNEES

lïDfcrUCEMENT OU DE DÉTACHEMENT

de 1” 

râtlti, [i)

dn 16* 

an deruier 

jonr. (i) 
10

nombre 
de 

demi- 
j8urnces(4) 

11

T o t a u x .

D E C O M P T E

®ES INDEMNITÉS OOES

pour Jes 15

premiers

jours.
12

pour les

à partir 
du 16* 

13

pour les

demi-

journées
14

F R A I S

DE Ï.OCOMOTIÛN

en

chemin de 

fer. (5) 
15

e u  m t u r a  

ou

t r a n s p o r ts  

e n  com m un 

16

TOTAL 

nss SOMMES 
dues, 

«olonnes, 12, 

13,14, 15 et 16).

17

OBSERVATIONS (S)

18

Usssps anxqucllcs ont droit tes employés et agents:

1 ’ classa. _  l)irecteurs, directrice ou employés faisant fonctions de directeur dans les conditions fixées 'par la cir- 
rainiiénelie du 12 janvier 1022.
'L' c'ssse. — Tous antres employés du cadre administratif.
3' classe. — Tous agents du cadre de surveillance, sans di.sliuetiou de grade.

P) UiS'tao le présent état doit faire l'objet d’un règlement de frais de séjour couceruant un délachcmeut commencé a u 
• m mois précédent, il y a lieu de rappeler dans la colonne i»  la data et l'iieurc du départ en détachement de 

Hretf  ̂ 0U * a®en t‘ ^üB! Perniettre ,e décompte exact de l'absence aux fins de règlement de l’indemnité journalière 
l'appeler également la date de la décision m inistérielle qui a tfa  roglé la première partie du détachement 

. ) une décision n’est pas encore intervenue, la date â laquelle la  proposition de règlement aura été adressée à l ’Admi- 
'l'silon centrale,

Î bstrvaiions généralee. — l.'c tat de remboursement des frais de voyages, de déplacement on de séjour, doit c tre  
double exp éd itio n  à ;ia direction de l’Administration pénitentiaire — Service du personnel — à la lin de 

* " » « » »  Pour personnel administratif, à la lin de choque mois pour le personnel de surveillance, par l’entremise 
ijijj. ! département dans leqnel le service a été effectue, toute dépense résultant d’un détaclietneDt incombant à la  

tn «s laquelle dépend l'établissement pénitentiaire où l’employé on agent à été détaché.

\2
\
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'L' c'ssse. — Tous antres employés du cadre administratif.
3' classe. — Tous agents du cadre de surveillance, sans di.sliuetiou de grade.
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\



C e r t i f i é  s in c è r e s  e t: v é r ita b le s  l e s  dépenses- m entionnées*  

p résen t é ta t dont le  m o n ta n t s 'é lè v e  à  (e n  to u te s  le t t re s ) .

GODEi PÉNITENTIAIRE

A  , le

(S ig n a tu re  d e -l'em p lo ^ é  ou  agent.).

V ü  E T  V É R IF IÉ :

La dépense figurera- su r l'état, mensuel 

des dépenses du mois d 

Colonne 3, A rticle Chapitre

A , le 192

L e  D i r e c t e u r .

V u 'e t  TRANSM IS,

, le 19'2

L e  P b é f e t ;

1922. —* 15 MARS: 2fi3

I B  m a r s  1 9 2 2 .  —  A r r ê t é , ficcani le nombre dessurw illa /hls-eonlr.&- 
maîlres dc& àtabliü&ement&pénitentiaires-.

Le Garde desSeeaux, M inistre de.-la Justice,

Vu les décrets  des 29 ju in  1907, a r t .  12, 19 ju ille t 1919, a r t .  1er, 
l*1 a o û t 1919, a rt. 3, 9-ja:nvier 1920, art.. 1, 2 e t 3, 5 'août 1920, a rt. 1 
e t 2 ;

Vu l’a rrê té  d a  7 février 1920, a rt. 1er;.
Vu .l'arrête. du 20 fév rie r 1922;
Sur la.proposition du d irec teu r de l'Adm inistration: pénitentiaire,. 

Arrête- :

A rticle  p rem ier. — Les 70'em plois' de surveillants contrem aîtres 
prévus a u  Irndget des établissem ents pén iten tiaires soiit- répartis 
comme s u it  :

M aiso n  c e n t r a le  de  J ïte lu n ;  ..............................................................   1
— ■ d’a c rê t dB R oueai.................................     1

C o lo n ie  in d u s tr ie lle  d-’A niane................................................................... —  10-
— ag rico le  d 'A u b c r iv e ............................................................................. 6
— — ot m aritim e, d e  B ellè -Ile -e n .M er................................. 9
—  —  d e s1 D o u a ire s ; ..................................................................   10 :
— correoticm neU e: e t . in d u s tr ie lle  d 'E ys& es.................................. S

É c o le .d a  ré fa rin e .ag in o o le  de  S a in t-H ila ire ...............................................  9
C o lo n ie  ag ric o le  de  Saiu t-M .m rice ................................................................  8

—  dix Y à l d’Y è'vre...................................................................  11'
Î îeo lc  de  p ré s e rv a tio n  d e  C ad illac ............................................. 2-

— — de» Gleffmaitt  ............... ........................  2
— — de D o u lle n s ................................................................. 2

T o t a l ................................................................................. 19

A rt. 2. — Toutes les dispositions an térieures contra ires sont 
abrogées.

A rt. 3. — Le d irec teu r de l'A dm inistration péniten tiaire  est chargé 
de ï ’exéention du p résen t a rrê té .

Signé : L . B a r t h ü u .

15,mai’s. 1922.,—  Circulaire aux. préfets., a u  sujet des avances sur  
pensions éventuelles, des em ployés ou agen ts re tra ités p a r  
ancienneté de seroice.

Aux tern ies de l’article  28 de la loi de Finances du 30décem bre 1921, 
.ies-fonciio.nnair.es ou agents de l’É ta t adm is à faire valoir leu rs  droits 
à  la  re tra ite  pour ancienneté,, par'app lica tion  des dispositions des
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paragraphes 1 e t 2 de l'artic le 5 de la loi du 9 ju ille t 1S53, et qui cmt 
cessé leu r service avant la délivrance de leur t i tre  à pension, 
doivent recevoir, à t i tre  d 'avance, une allocation provisoire trim es
trie lle  égale au 4/5** du m ontant approxim atif do leu r pension éven
tue lle .

Or, je  suis fréquemment, saisi de dem andes de secours présentées 
p ar des employés ou agents admis à faire valoir leurs litre s  de pen
sion p o u r ancienneté de services qui, par su ite , on t droit à des avan
ces et ne peuvent prétendre-, de ce ta it, à l ’obtention d ’aucun secours.

Je suis ainsi am ené à penser que les dispositions précitées de l 'a r 
ticle 28 de Ja lot du 30 décem bre 1920 sont restées ignorées da 
personnel de l’A dm inistration pén itentiaire .

Je vous prie , en conséquence, de vouloir bien inv iter le diïec* 
teur des établissem ents pén iten tiaires de votre- départem ent, à les 
porter, par la voio du rap p o rt, à la connaissance dn personne! placé 
sous ses ordres e t à s ’absten ir désorm ais de tran sm ettre  à mon Admi
n is tra tion , qui «e dispose d 'aucun crédit lui perm ettan t d’accueillir 
favorablem ent des requêtes de cette natu re , aucune dem ande de 
secours d 'un  em ployé on agent re tra ité  pou r ancienneté de services 
et ayant d ro it à une avance su r pension.

Les prescrip tions rela tives aux. avances su r pension ne s ’appli
quant qu’aux em ployés ou agents re tra ités  pour ancienneté de ser
vices, il y a lieu de préciser que les em ployés ou agents admis à 
faire valoir leu rs d ro its a. pension pour toute an tre  cause ne reçoi
vent pas d’avances et que, par su ite , des secours p_envent leu r être 
alloués.

P a r  d é lég a tio n :

Le D irecteur de C A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .

2t m ars 1922. — Circulaire aucc d irecteurs d 'établissem ents e t de 
circoncriptions p én iten tia ire s , su p p rim a n t l'avis de la cessation  
de service d ’u n  agent titu la ire  de la m édaille pén iten tia ire .

La circulaire du 20 août 1898 (1) a p resc rit que « lo rsqu’un agent, 
titu la ire  de ia m édaille pén itentiaire , cesse de faire partie  des cadres 
du personnel, avis doit en  ê tre  im m édiatem ent donné par bulletin 
spécial adressé à la direction de l'A dm inistration pénitentiaire , »

Le contrôle des agents titu laires de la médaille pén iten tiaire , tenu 
au service du personne], enlève tou te u tilité  à l ’envoi de ce docu
m ent.

(1) V o ir  C ode dc.s p r i io n s ,  lo m e  X V , p a g e  347.

1 0 2 2 . —  22  MARS 265

J ’ai décidé, eu conséquence, d’abroger les dispositions qui p ré 
cèdent ot je  vous prie  de vouloir bien cesser, à l'avenir, de me 
rendre com pte do la radiation des contrô les des titu la ires de la 
médaille pén iten tia ire .

l ’a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire  

L, F l e y s .

2 2 m a rs lô 2 2 . — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des colonies el écoles 
de préserva tion , concernant les pra tiques ducult.e .

Ma circulaire du 30 décem bre dern ier, relative à l’application de 
la circulaire du 27 septem bre 1921 (1), concernant la p ratique du culte 
par les pupitJes, p rescrit de me ren d re  com pte, le l tr de chaque mois, 
des résu lta ts  qu ’aura donnés son application pendant le mois p ré 
cèdent.

Or, ce com pte rendu  ne me parvient pas régulièrem ent à l’époque 
indiquée, e t certains établissem ents ne me Je font parv eo ir  que vers 
le 15 du mois.

Ce docum ent, je  vous îe rappelle, doit ui’è tre  adressé le 1er de 
chaque mois, et je  vous p rie  de veiller à ce qu’il me soit réguliè
rem ent envoyé à ce tte  date.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

L . F l e v s .

22. m ars 1922. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies p én iten 
tiaires el écoles de préservation , au  sujet de Vadopiion de l ’heure  
solaire..

Le Parlem ent ayant, par la loi du 1 i m ars 1922, supprim é, à p a rtir  
de 1923, et provisoirem ent m aintenu en 1922, l’heu re  dite « heure 
d'été », la question m'a été posée par quelques-uns d 'en tre  vous s’il 
ne conviendrait pas, dès ce tte  année, d ’appliquer au iableau de service 
fixé p ar ina circulaire du 30 octobre 1921(2), l’heure solaire ou heure 
ancienne, au  lieu  de l’heure légale, pendant la  période s’étendant du 
i 01* avril prochain au 31 octobre.

Je ne vois, en ce qui me concerne, aucun inconvénient ù ce que 
vous adoptiez dans vo tre  établissem ent, dès cette année, l’heure 
solaire comme h eu re  de service, sons la condition absolue qu’il ne 
sera d’ailleurs apporté  aucune modification à l ’em ploi du tem ps pres
crit par ma circu laire  susvisée et sous la réserve que l'adoption de 
l'heure solaire, qui peut avoir certains inconvénients, notam m ent

0 )  V o ir  p ag e  152.
(2) V oie  p ag e  163.
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pour les: ropas: du  personnel,.se ra 'a cc ep té e .p a r  la. m ajorité: dë- vos 
subordonnés..

E u  conséquence, je  laisse.- à  chacun*, de;- vous: le. soin,, après’-vous 
ê tre  assuré des sentim ents à cet égard de votrse:p.ersoittnel, . d 'appli
quer, en  1922, le tableau-de/-servioe fixé p a r la  circulaire du 30 octo
b re  1921,. soit.d.’après-l’h e u ra  légale, soit, d’-ap rè^ l’lieure solaire.

Vous voudrez bien me rend re  com pte de la solution que vous aurez 
adoptée .

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. FiasYs;

25 m ars 1923; — Ciuculaihe a u x  d irecteurs d'établissem ents cl 
circonscrip tions pén iten tia ires, su p p rim a n t l'envoi dès fiches du  
personnel- nouvellem ent ' adtnis d à n s  les cadres.

C haque fôis-qu'ün- em ployé ou agent1 estnouvellèm cn t'adm is 'dans 
ler personnel' d 'adm inistration  oiv de-surveillance- des’èta'tflissera'eïYts 
pén iten tiaires, vous êtes tenu, en exécution des prescriptions- de lit 
d rcu la ir«rraim stériè lle-du"15décem bre 1870(1), dis:.fa ireipar.venir--,aa 
service; du-personnel u n e  fiebe bleue ou biàncb^, su ivan t1 là 1 oa’ïé*- 
gorie à laquelle appartien t l’em ployé ou-agent nommé;

Le service du personnel, qui possède les rense ignem ents officiels 
d'état" d v ih  dë chaque-em ployé ou agent, é tablissant de son côté la 
fiche de l'in té ressé , j ’ai décidé qu’à l ’avenir, il n’y aurait p lus lieu 
de p roduire la fiche prescrite .

P a r  d é lég a tio n  :

Lo D irecteur d t,  V A dm in istra tion  pê?iiléntia ire '

L . F lt. y x .

29 m ars 1982. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs dest colonies-:péniten
tia ires (colonies -publiques?, -relative aw plaeem en l ‘des'pupii-îes -en 
équipes k.

Je vous prie  de me faire connaître, si. vous, pi’a tiqnez .enco re ,.à  
l’.beure actuelle, dans votre, établissem ent, le  placem ent en équipes 
au torisé par les articles 7B e t 80.d u  décret du. 10 a v r il .1869,.e t  dont 
l 'in té rê t-.a .é té  rappelé,.pour) la,période dû g u e rre , par..les circulaires 
de. m on .prédécesseur, en dates des. l w août. 191A, et. 8-oc.tobre; 19i5.

Dans. r.affirm ative,. je. vous p rie  de. me faire: savoir les noms: et 
adresses, des em pkiyeursi le  nombre, des pupilles employés, chez 
cbacun-.d’.eux.et.îes-.conditions.da placem ent.. . .

(1) Voir Code des p r i ions ,  tome V, page 207.

192-2... —  4-:. AVRIL. 26.7

Dans- tous- les casvjp' décide et. voua p rie  de-noter. qu’à .l’aven ir les 
placements em équipes, com m e.les-placem ents:individuels,.ue p o u r
ront avoir lieu que su r au torisation  spéciale-ém anée de moi;

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de-l'.À dinih istra tion  p én iten tia ire ,

L . F l e y -s :.

A avril 1922, — R a p p o r t ' d u  d irec teur de V A dm in istra tion  p é n i
tentia ire au  Garde dès- Sceaux,- M in istre de la  Juslicet au  
sujet dit passage d ’agents d u  p erso n n el de surveillance dans les 
cadres-du  p erso n n e l adm inistratif-'.

Avant la fixation, p ar les décrets du 9 janv ier 1920, des nou
veaux tra i te m e n ts  attribués- au: personnel1 d’adm inistration  e t de 
surveillance, des. établissem ents pén iten tiaires, les- agents, de. s u r -  
veillance,,surveillants ou gradés,.adm is dans les.cadres du. personnel 
adm inistratif, après concours p o u r les. com m is ou su r production 
de; titre s .p o u r les .in s titu teu rs , étaien t nom m és commis- ou.1 institua 
leurs à la dern ière  classe, de rem p lo i-  

Le. tra ite m e n t annuelle , plus, élevé, dont.bénéficiaient, no tam m ent 
les surveillan ts commis-grefiIer.s ou prem iers su rveillan ts  s’élevant 
â 1.800 francs el le tra item en t de.-début, soit..comme- commis,, soit 
eomme in stitu teu r, étant, de. 2.000 francs-,.ce mode de classem ent 
était rationnel e t son application ne donnait liou;à,aucune difficulté.

Pac su ite  de. la -m isa  en application des d écrets  du 9 janvier. 19i20, 
et en raison du chevauchem ent existant, en tre  les .traitem ents, de 
début du. personnel, adm inistra tif e t 5e. tra item en t le. plus., élevé, du 
personnel de surveillance, la question s’est posée de savoir si les in té 
ressés devaient ê tres  nom m és, dans tous les cas,, comme précé
dem m en t,^ .la . dernière, classa de l’em ploi, bien que le -tra item en t 
dont. ils. bénéficiaient dans îe cadre, de surveillance fil t. supérieu r à 
leur nouveau .tra item ent; ou bien, s’ils devaient ê tre s  nom m és,,dans 
l’emploi de.début,.à une classe le u r  conférant uni tra item en t égal, ou 
supérieur à. celui de.l'em ploi.qu’iis oce.upaœnt au p arav an t..

Cette, d ern iè re  solution p ara ît devoir, ê tre  re tenue.
Le décret du 10 septem bre 1917 p resc rit, en effet, dans sou a rtic le  

premier} qiie‘-<ctbutfe'-personne-admi’se à un em ploi1 p rcnd 'rang  « dans 
l-i dern iè re  classe de cet em ploi, sauflfe cas'oït le -tra item en t attaché 
à l’em ploi gu’êllfe'occupait auparavant sera it supérieu r ou égal û 
celui de l ’em ploi auquel eîls ost n o m m é e ... e t que les fonction- 
nair.os-.ou agenla. prom us à nn nouvel em ploi,, sans augm entation de 
traitem ent, pourron t bénéficier d’un- avancem ent de classe après 
deux ans au  m inim um  de jouissance du m êm e tra item en t. » 

Intenpr.étéesss/wcto- sensu% ces.'disposjtiûns- ne>s’appliquent qu’au 
fonotionnaire-oiv agent! auqyeliun  avancem ent d e  gradée e s t accordé--
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pour les: ropas: du  personnel,.se ra 'a cc ep té e .p a r  la. m ajorité: dë- vos 
subordonnés..

E u  conséquence, je  laisse.- à  chacun*, de;- vous: le. soin,, après’-vous 
ê tre  assuré des sentim ents à cet égard de votrse:p.ersoittnel, . d 'appli
quer, en  1922, le tableau-de/-servioe fixé p a r la  circulaire du 30 octo
b re  1921,. soit.d.’après-l’h e u ra  légale, soit, d’-ap rè^ l’lieure solaire.

Vous voudrez bien me rend re  com pte de la solution que vous aurez 
adoptée .

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. FiasYs;

25 m ars 1923; — Ciuculaihe a u x  d irecteurs d'établissem ents cl 
circonscrip tions pén iten tia ires, su p p rim a n t l'envoi dès fiches du  
personnel- nouvellem ent ' adtnis d à n s  les cadres.

C haque fôis-qu'ün- em ployé ou agent1 estnouvellèm cn t'adm is 'dans 
ler personnel' d 'adm inistration  oiv de-surveillance- des’èta'tflissera'eïYts 
pén iten tiaires, vous êtes tenu, en exécution des prescriptions- de lit 
d rcu la ir«rraim stériè lle-du"15décem bre 1870(1), dis:.fa ireipar.venir--,aa 
service; du-personnel u n e  fiebe bleue ou biàncb^, su ivan t1 là 1 oa’ïé*- 
gorie à laquelle appartien t l’em ployé ou-agent nommé;

Le service du personnel, qui possède les rense ignem ents officiels 
d'état" d v ih  dë chaque-em ployé ou agent, é tablissant de son côté la 
fiche de l'in té ressé , j ’ai décidé qu’à l ’avenir, il n’y aurait p lus lieu 
de p roduire la fiche prescrite .

P a r  d é lég a tio n  :

Lo D irecteur d t,  V A dm in istra tion  pê?iiléntia ire '

L . F lt. y x .

29 m ars 1982. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs dest colonies-:péniten
tia ires (colonies -publiques?, -relative aw plaeem en l ‘des'pupii-îes -en 
équipes k.

Je vous prie  de me faire connaître, si. vous, pi’a tiqnez .enco re ,.à  
l’.beure actuelle, dans votre, établissem ent, le  placem ent en équipes 
au torisé par les articles 7B e t 80.d u  décret du. 10 a v r il .1869,.e t  dont 
l 'in té rê t-.a .é té  rappelé,.pour) la,période dû g u e rre , par..les circulaires 
de. m on .prédécesseur, en dates des. l w août. 191A, et. 8-oc.tobre; 19i5.

Dans. r.affirm ative,. je. vous p rie  de. me faire: savoir les noms: et 
adresses, des em pkiyeursi le  nombre, des pupilles employés, chez 
cbacun-.d’.eux.et.îes-.conditions.da placem ent.. . .

(1) Voir Code des p r i ions ,  tome V, page 207.

192-2... —  4-:. AVRIL. 26.7

Dans- tous- les casvjp' décide et. voua p rie  de-noter. qu’à .l’aven ir les 
placements em équipes, com m e.les-placem ents:individuels,.ue p o u r
ront avoir lieu que su r au torisation  spéciale-ém anée de moi;

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de-l'.À dinih istra tion  p én iten tia ire ,

L . F l e y -s :.

A avril 1922, — R a p p o r t ' d u  d irec teur de V A dm in istra tion  p é n i
tentia ire au  Garde dès- Sceaux,- M in istre de la  Juslicet au  
sujet dit passage d ’agents d u  p erso n n el de surveillance dans les 
cadres-du  p erso n n e l adm inistratif-'.

Avant la fixation, p ar les décrets du 9 janv ier 1920, des nou
veaux tra i te m e n ts  attribués- au: personnel1 d’adm inistration  e t de 
surveillance, des. établissem ents pén iten tiaires, les- agents, de. s u r -  
veillance,,surveillants ou gradés,.adm is dans les.cadres du. personnel 
adm inistratif, après concours p o u r les. com m is ou su r production 
de; titre s .p o u r les .in s titu teu rs , étaien t nom m és commis- ou.1 institua 
leurs à la dern ière  classe, de rem p lo i-  

Le. tra ite m e n t annuelle , plus, élevé, dont.bénéficiaient, no tam m ent 
les surveillan ts commis-grefiIer.s ou prem iers su rveillan ts  s’élevant 
â 1.800 francs el le tra item en t de.-début, soit..comme- commis,, soit 
eomme in stitu teu r, étant, de. 2.000 francs-,.ce mode de classem ent 
était rationnel e t son application ne donnait liou;à,aucune difficulté.

Pac su ite  de. la -m isa  en application des d écrets  du 9 janvier. 19i20, 
et en raison du chevauchem ent existant, en tre  les .tra item ents, de 
début du. personnel, adm inistra tif e t 5e. tra item en t le. plus., élevé, du 
personnel de surveillance, la question s’est posée de savoir si les in té 
ressés devaient ê tres  nom m és, dans tous les cas,, comme précé
dem m en t,^ .la . dernière, classa de l’em ploi, bien que le -tra item en t 
dont. ils. bénéficiaient dans îe cadre, de surveillance fil t. supérieu r à 
leur nouveau .tra item ent; ou bien, s’ils devaient ê tre s  nom m és,,dans 
l’emploi de.début,.à une classe le u r  conférant uni tra item en t égal, ou 
supérieur à. celui de.l'em ploi.qu’iis oce.upaœnt au p arav an t..

Cette, d ern iè re  solution p ara ît devoir, ê tre  re tenue.
Le décret du 10 septem bre 1917 p resc rit, en effet, dans sou a rtic le  

premier} qiie‘-<ctbutfe'-personne-admi’se à un em ploi1 p rcnd 'rang  « dans 
l-i dern iè re  classe de cet em ploi, sauflfe cas'oït le -tra item en t attaché 
à l’em ploi gu’êllfe'occupait auparavant sera it supérieu r ou égal û 
celui de l ’em ploi auquel eîls ost n o m m é e ... e t que les fonction- 
nair.os-.ou agenla. prom us à nn nouvel em ploi,, sans augm entation de 
traitem ent, pourron t bénéficier d’un- avancem ent de classe après 
deux ans au  m inim um  de jouissance du m êm e tra item en t. » 

Intenpr.étéesss/wcto- sensu% ces.'disposjtiûns- ne>s’appliquent qu’au 
fonotionnaire-oiv agent! auqyeliun  avancem ent d e  gradée e s t accordé--
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En raison de cc qui. précède, il semble qu’il y ait lieu d ’en éten
dre le bènt’ilce à l'agent qui, après concours, en tre  dans les cadres 
du personnel adm inistratif.

Si vous partage/, m a m anière de vo ir, e t en vue d ’év ite r les diffi
cultés auxquelles des divergences d 'in te rp réta tion  da tex te  précité 
pou rra ien t donner lieu, je  vous serais reconnaissant de voulo ir bien 
revô tir de vo tre  signature le p ro je t d’a rrê té  ci-joint.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

5 avril 192.2. — A khkté  re la ti f  au  passage d 'u n  agent d u  personnel 
de surveillance dans le cadre d u  p erso n n el a d m in is tra tif.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Vu les artic les 26 e t 27 du décret du 29 ju in  1907, p o rtan t organisa
tion du personnel des prisons e t établissem ents pén iten tia ires;

Vu le décre t du 10 sep tem bre 1917;
Vu le décre t du i"r août 1919, fixant les appellations e t la  hiérarchie 

du personnel des établissem ents pén iten tia ires;'
Vu ies décrets du 9 janv ier 1920, po rtan t re lèvem en t des traitem ents 

alloués an personnel des établissem ents pén iten tiaires, modifié par 
décrets des 5 août ot 27 septem bre 1920;

Vu ies décrets des 15 ju ille t 1909 e t 6 février 1920, po rtan t répartition 
' des prisons départem entales i
Vu les a rrê té s  du 7 février 1920, po rtan t répartition  du personnel 

en tre  les différentes classes;
Sur la proposition du d irec teu r de l'A dm inistration pén iten tia ire ;

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Tout agent du personnel de surveillance admis 
dans le cadre du personnel d’adm inistration est uommé à la classe de 
l’emploi de début dont le  tra item en t es t égal ou im m édiatem ent 
supérieur â celui dont il jouissait dans le cadre de surveillance.

Si ce tra item en t est le m êm e, l’agen t conserve, pour son avan
cem ent u lté rieu r de classe, le bénéfice de l ’ancienneté acquise.

A rt. 2. — Le d irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  est chargé 
de l'exécution du présen t a rrê té .

Louis B a r t h o u .

12 avril 1922 . — Loi p o r ta n t ou vertu re  de crédits additionnels  
s u r  l'exercice Î9 2 Î .

A rt. 22.— Aucune dem ande de cession faite p a r un service public à 
un au tre  service public, aucune com m ande adressée p a r une admi-

1 9 2 2 . —  14  AVRIL 2 6 9

mstration à un service industrie l de l’État e t dont le m ontant doit 
être encaissé parm i les produits de ces services, ne p o u rra  recevoir 
satisfaction avan t cjue le service eessionnaire en ait opéré le v e r
sement ou, si la com m ande est supérieu re à 50.000 francs, avant que 
le service eessionnaire a it constitué au profit du service cédant une 
provision égale aux 11/12°' du m ontant de la cession ou de la com
mande évaluée en tenan t com pte du p rix  des m atières e t de la main- 
d’œ uvre.

13 avril 1 9 2 2 . —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a u  .sujet d u  passage des 
agents d u  personnel de suroeillance dans le cadre d u  p erso n n el 
a d m in is tra tif.

J ’ai l’honneur de vous ad resser une double am pliation de l ’arrêté  
ministériel du 5 avril courant (1), qui déterm ine les  conditions de p as
sage des agents du personnel de surveillance adm is, après concours, 
dans le cadre du personnel d’adm inistra tion  des établissem ents 
pénitentiaires.

Je vous p rie  de vou lo ir bien inform er de ces dispositions Je direc
teur des établissem ents pén iten tia ires de v o tre  départem ent, qui 
devra les notifier au  personnel placé sous ses ordres e t m ’eu accu
ser d irectem ent récep tion  sous le tim bre de la p résen te  dépêche.

F a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F l io y s .

14 avril 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs de circonscrip tions  
p én iten tia ires , re la tive  a u x  surveillan tes in té r im a ires  et au  
paiem ent des in d em n ités  de rem placem ent.

La circulaire du 26 mai 1921 (2), destinée à faire d ispara ître  les p e r
sonnes étrangères à l’A dm inistration , qui, sous ia dénom ination de 
<• surveillantes auxiliaires » avaient été adm ises exceptionnellem ent 
et en raison des circonstances de guerre , à rem plir les fonctions de 
surveillantes en rem placem ent des titu laires absentes, a précisé que 
le rem placem ent des surveillan tes des m aisons centrales e t des é ta 
blissements pén iten tiaires de « grand effectif s devait c tre  assuré 
dans les m êm es conditions que celui des su rveillan ts, c’est*à-dire 
sans faire appel â  un personnel é tranger à l ’A dm inistration, e t que

(1) V o ir pag e  2t>G.
(2) V o ir  p a g e  39.
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En raison de cc qui. précède, il semble qu’il y ait lieu d ’en éten
dre le bènt’ilce à l'agent qui, après concours, en tre  dans les cadres 
du personnel adm inistratif.

Si vous partage/, m a m anière de vo ir, e t en vue d ’év ite r les diffi
cultés auxquelles des divergences d 'in te rp réta tion  da tex te  précité 
pou rra ien t donner lieu, je  vous serais reconnaissant de voulo ir bien 
revô tir de vo tre  signature le p ro je t d’a rrê té  ci-joint.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

5 avril 192.2. — A khkté  re la ti f  au  passage d 'u n  agent d u  personnel 
de surveillance dans le cadre d u  p erso n n el a d m in is tra tif.

L e  G a r d e  d e s  S c e a u x , M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Vu les artic les 26 e t 27 du décret du 29 ju in  1907, p o rtan t organisa
tion du personnel des prisons e t établissem ents pén iten tia ires;

Vu le décre t du 10 sep tem bre 1917;
Vu le décre t du i"r août 1919, fixant les appellations e t la  hiérarchie 

du personnel des établissem ents pén iten tia ires;'
Vu ies décrets du 9 janv ier 1920, po rtan t re lèvem en t des traitem ents 

alloués an personnel des établissem ents pén iten tiaires, modifié par 
décrets des 5 août ot 27 septem bre 1920;

Vu ies décrets des 15 ju ille t 1909 e t 6 février 1920, po rtan t répartition 
' des prisons départem entales i
Vu les a rrê té s  du 7 février 1920, po rtan t répartition  du personnel 

en tre  les différentes classes;
Sur la proposition du d irec teu r de l'A dm inistration pén iten tia ire ;

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Tout agent du personnel de surveillance admis 
dans le cadre du personnel d’adm inistration est uommé à la classe de 
l’emploi de début dont le  tra item en t es t égal ou im m édiatem ent 
supérieur â celui dont il jouissait dans le cadre de surveillance.

Si ce tra item en t est le m êm e, l’agen t conserve, pour son avan
cem ent u lté rieu r de classe, le bénéfice de l ’ancienneté acquise.

A rt. 2. — Le d irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  est chargé 
de l'exécution du présen t a rrê té .

Louis B a r t h o u .

12 avril 1922 . — Loi p o r ta n t ou vertu re  de crédits additionnels  
s u r  l'exercice Î9 2 Î .

A rt. 22.— Aucune dem ande de cession faite p a r un service public à 
un au tre  service public, aucune com m ande adressée p a r une admi-

1 9 2 2 . —  14  AVRIL 2 6 9

mstration à un service industrie l de l’État e t dont le m ontant doit 
être encaissé parm i les produits de ces services, ne p o u rra  recevoir 
satisfaction avan t cjue le service eessionnaire en ait opéré le v e r
sement ou, si la com m ande est supérieu re à 50.000 francs, avant que 
le service eessionnaire a it constitué au profit du service cédant une 
provision égale aux 11/12°' du m ontant de la cession ou de la com
mande évaluée en tenan t com pte du p rix  des m atières e t de la main- 
d’œ uvre.

13 avril 1 9 2 2 . —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a u  .sujet d u  passage des 
agents d u  personnel de suroeillance dans le cadre d u  p erso n n el 
a d m in is tra tif.

J ’ai l’honneur de vous ad resser une double am pliation de l ’arrêté  
ministériel du 5 avril courant (1), qui déterm ine les  conditions de p as
sage des agents du personnel de surveillance adm is, après concours, 
dans le cadre du personnel d’adm inistra tion  des établissem ents 
pénitentiaires.

Je vous p rie  de vou lo ir bien inform er de ces dispositions Je direc
teur des établissem ents pén iten tia ires de v o tre  départem ent, qui 
devra les notifier au  personnel placé sous ses ordres e t m ’eu accu
ser d irectem ent récep tion  sous le tim bre de la p résen te  dépêche.

F a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F l io y s .

14 avril 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs de circonscrip tions  
p én iten tia ires , re la tive  a u x  surveillan tes in té r im a ires  et au  
paiem ent des in d em n ités  de rem placem ent.

La circulaire du 26 mai 1921 (2), destinée à faire d ispara ître  les p e r
sonnes étrangères à l’A dm inistration , qui, sous ia dénom ination de 
<• surveillantes auxiliaires » avaient été adm ises exceptionnellem ent 
et en raison des circonstances de guerre , à rem plir les fonctions de 
surveillantes en rem placem ent des titu laires absentes, a précisé que 
le rem placem ent des surveillan tes des m aisons centrales e t des é ta 
blissements pén iten tiaires de « grand effectif s devait c tre  assuré 
dans les m êm es conditions que celui des su rveillan ts, c’est*à-dire 
sans faire appel â  un personnel é tranger à l ’A dm inistration, e t que

(1) V o ir pag e  2t>G.
(2) V o ir  p a g e  39.
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Je c réd it p révu  au budget des services ‘pén iten tia ires ;pour ie 'paie
m ent « d ’indem nités eu vue du rem placem ent 3e surveillantes on 
congé de repos, de maladie ou de m atern ité -» , é tait exclusivement 
rése rv e  au  service-dos prisons d ép a rtem en ta lesd e  « p e tit effectif a, 
lorsqu 'il n ’existe qu’une-seule titu la ire  de l'em ploi dans rétablisse
m ent.

.'Par suite, dès qu’une in té rim aire  a été ag réèep o u r assu rer le ser
vice de la titu laire en congé régu lier, il y a lieu d ’adresser -sous le 
tim bre de lu direction  de VA d m in is lro tio n  p én iten tia ire ,  — Service 
d u  -personnel, p ar l'in term édiaire du p réfe t intéressé, un é ta t émargé, 
on double expédition, dont l'une revê tue  du tim bre proportionnel, 
établi su ivant le modèle ci-aim exét afin de p e rm e ttre  le règlement 
des som m es dues à la surveillan te  in té rim aire .

Le décom pte doit com prendre:

i° line indem nité journalière calculée d ’après le taux du tmito- 
m e u t:d e :la titulaire-)

2° :Une indem nité jou rnalière  de cherté  de vie de 2 francs.
L 'indenihité ju u rn aü è ro  d 'in térim  es t im putable su r les crédits du 

chapitre  S : Indem nité*  et allocations diverses au  personnel de 
su rv e illa n ce . La dépense doit figurer su r  l’é ta t m ensuel des dépenses 
ellectuées au  titre  des chapitres du.personne! des services péniten
tia ires au § 19 do l'artic le  2 du d it .chap itre : In d e m n ité ,v p o u r  lo 
rem placem en t des surveillan tes en congé lie repos, de m aladie ou 
de m a tern ité , e t n o i  au § 18 du même artic le  qui ne doit comporter 
qne les dépenses rotatives aux fra is  de voyages^ dé détachem ent nu 
de sé jour effechœ s p a r  les agents dans VhUêrêl d u  service. Kn 
d ’au tre s  te rm es, îes rubriques des §§ 18 e t 19 de l'a rtic le  2 du cha
p itre  8 son t d istinctes e t se ré fè ren t à des crédits distincts.

En conséquence, le m ontant des dépenses engagées an titre  du 
§ 19, pour frais d ’in térim  de su rveillan tes, n’est pas im putable sur 
le m ontant dn créd it .rais à vo tre disposition, su ivant ma notification 
du 6 m ars dernier;, au titro  du |  18 pour frais de voyage,.de séjour 
e t de détachem ent des agents.

Je vous rappelle, d ’au tre  p a r t, que l’indem nité journalière df- 
cherté  de vie est im putable su r  les crédits du chapitre  25 (Indem 
nités exceptionnelles de cherté de vie.)

Je vous .prie de vouloir bien m 'accuser réception des présentes 
in struc tions.

Par délégation:

Le D irecteur de T  A d m in is tra tio n  :p én iten tia ire ,

L .  .F i æ y s .
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2 5  avril 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  à Vexécution dans 
les prisons civiles des peines d 'em prisonnem ent prononcées contre 
les m a r in s  et m ilita ires de l'arm ée de m er p a r  les tr ib u n a u x  
correc tionnels.

A la  date du 20 novem bre 1900 (i), il vous a été donné connaissance 
des dispositions adoptées su r la  dem ande de M- le M inistre do la Marine 
pour l'exccution dans les p risons civiles des peines d 'em prisonnem ent 
prononcées p a r les tribunaux de droit com m un co n tre  les m ilita ires  
de l’arm ée de m er, soit avant le u r  incorporation, soit depuis, mais 
en raison de faits com m is an térieu rem ent ou bien lo rsqu’ils étaient 
on congé, eu perm ission ou en non activ ité,

Ces prescrip tions visaient :

L’infanterie e t l’artillerie  de m arine (passées, depuis, sous l’auto- 
r ite  du M inistre de la G uerre),

La gendarm erie m aritim e,
Les gardes-coosignes,
Le personnel de ces corps ayan t la  qualité de « m ilita ire  » ; mais 

elles ne s'appliquaient pas aux m a rin s ,  savoir:

Los m arins des équipages de la flotte,
Les m arins des directions de ports,
Les guetteu rs sém aphoriquos,
Les m arins pom piers.

A la dem ande de M. le M inistre do ia Marine, j'a i décidé que les 
« m arins » seraient désorm ais tra ités comme los « m ilitaires » et 
subiraient, dans les mêmes conditions que ces dern iers, les peines 
d’em prisonnem ent prononcées contre  eux par les tribunaux  civils.

En conséquence, les peines prononcées par les tribunaux  civils 
con tre les hom m es do l ’arm ée de m er sans d is tin c tio n  seront, à 
l'avenir, exécutées comme su it :

.4 . — P e in e s  p ro n o n cées  a v a n t  > 
l’in c o rp o ra tio n  o u  dep u is, m ai* ) 
p o n r fa its  a n té r ie u rs :  p e in e s  p ro - > 
n o n e éa s  p e n d a n t le s  co n g és  ou \ 
p e rm iss io n s  o ü  en  n o n  activ ité-) J

B .  — P e in e s  p ro n o n c é es  en \ 
r a is o n  de l ’e x is te n e e d e c o m p lic e s  /  
c i v i i 3 .  /

E x é c u tio n  d a n s  le s  p riso n s  
c iv iles.

E x é c u tio n  d a n s  ie s  p r iso n s  
m a ritim es  (a rt. 253 du  G ode de 
Ju s tic e  m ilita ire  p o u r l ’a tm é ô  
de m er.)

Les frais d ’en tre tien  des hommes de l’arm ée de m er détenus dans 
les prisons civiles serout supportés par le budget du M inistère de 
la Justice (2° section — Services pénitentiaires.)

(1) Voir Code des prisons,  lomc XVI, page 28,

1 9 2 2 . —  25 AVRIL 273

J’ajoute que, en  vue da p erm e ttre  à M. le m in is tre  de la  M arine 
d’apprécier si un  m arin  élargi doit rejo indre lib rem ent e t sans 
feuille de ro u te  le dépôt des équipages de la  flotte le  p lus proche 
ou s'il doit y ê tre  conduit sons escorte , il conviendra que les su r-  
veillants-chefs des établissem ents où les m arins te rm inen t leur 
peine, signalent la présence de ceux-ci d irec tem en t au m in istère 
de la M arine (Service de la Justice m aritim e) quinze jo u rs  au  moins 
avant l’expiration de la peine, en ind iquant la date  e t les motifs 
de la condam nation, la ju rid ic tion  qui l’a prononcée, les an técé
dents jud ic ia ires e t en fournissant, des renseignem ents su r  la con
duite en prison de l ’in téressé : su ivant d’ailleurs lo modèle ci-jo in t.

Vous voudrez bien m’accuser réception  de la p résen te  circu laire , 
dont j ’envoie un exem plaire aux d irec teu rs des établissem ents e t 
circonscriptions pén iten tia ires pour exécution.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

B. U 18
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Exècatioa 
de la circalairs 
du 25 avril 1922»

R E N S E I G N E M E N T S
a d r e s s é s  a u  m i n i s t è r e  d e  l a  m a r i n e  

SERVICE DE LA JUSTICE MARITIME

sur le nom m é (1)
né le  à
condam né Je
p ar 1 (2) de
à
pour

Date da com m encem ent de la  peine :
Date de la fm de'la peine :

A n té c é d e n ts  ju d ic ia ire s  (3).

C o n d u ite  (4).

^  le 0“')

Le SüH V l'.lL LA N T-C ni-'F .

(1; X om s e t [irtjnoivis

[y! t f n W r ^ o n '  dos co n d am n a tio n s  a n té r ie u re m e n t en co u ru es  a v e .  l e  

' d a l« s. l ’in d ic a tio n  des p e in e s  en co u ru es  e t  le u rs  m ouf*
(4) A p p réc ie r la  co n d u ite  e t re la te r  n o ta m m e n t la  n a tu re  e t l e ,  m otif*  _

« i m i t i o n s  d i s c i i » l i n a i r o a p r o n o J i c e n a .  _ . w n i c a l i o »

(5) E n v o y e r c e t *  fouille  de ren a efeu c iD cn l. qu inze  jo u rs  a v a n t U * p

de ta p e in e .

M IN IS T È R E

1>E I.A JUSTICE

d ir e c t io n
DE I/ADMINISTRATION

PÉNITENTIAIRE

1 0 2 2 .   () MAt 275

4 mai 1922. — C ircu la iuk  a u x  d irecteurs de s colonies ■pénitentiaires 
de garçons, re la tive  à l ’envoi d 'u n e  fiche su r  la s itu a tio n  religieuse  
des p u p illes  transférés à la  colonie d ’Eysses.

Les dossiers des pupilles transférés à la colonie correctionnelle 
d’Eysses, destinés so it au q u a rtie r  correctionnel, soit au  nouveau 
quartier pén iten tiaire , ne font pas tou jours connaître  la situation 
religieuse de ces m ineurs.

Afin de fixer su r ce po in t le d irec teur de ia dite colonie, je  vous 
prie de jo indre  aux dossiers que vous aurez â lu i adresser, une fiche 
faisant connaître, soit ia déclaration précédem m ent faite par le 
pupille, soit l’avis exprim é p ar la  famille ou à défaut la déclaration 
de l’enfant pour ceux confiés à  l'A dm inistration pén iten tiaire  posté
rieurem ent à ma circulaire du 27 septem bre 1921.

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L , F leys.

6 mai 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d.irecieurs des circonscriptions pén i
tentiaires, re la tive a u x  dem andes form ées p a r  les détenus en vue 
de sub ir leu r  p e in t  sous le rég im e de l ’em prisonnem ent in d iv id u e l.

Il arriv e  fréquem m ent que des détenus transférés dans les maisons 
centrales, sollicitant la  favenr de subir leu r peine sons le régim e de 
l'em prisonnem ent individuel, déclarent ne pas avoir été inform és 
par les surveillants-clteLs des maisons d 'a rrê t du lieu de leu r con
damnation de la  faculté qui leur était donnée de dem ander le bénc~ 
fice des dispositions do ia loi du 5 ju in  1875.

La conséquence de ces omissions est d’en tra îner pour le Trésor 
des frais de transfèrem ents supplém entaires ou d’exposer ces détenus 
à voir écarte r leur requête.

-le vous p rie  do rap p e ler aux surveillauts-chefs de votre circons
cription mes in struc tions an térieu res. Il est du devoir de ces agents 
d’inform er les condamnés que les dem andes d’em prisonnem ent cellu
laire doivent ê tre  formées par eus avan t leu r tran sfé rem en t à desti
nation pénale.

Le D irecteur de t'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

L .  F l e y s .
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Exècatioa 
de la circalairs 
du 25 avril 1922»

R E N S E I G N E M E N T S
a d r e s s é s  a u  m i n i s t è r e  d e  l a  m a r i n e  

SERVICE DE LA JUSTICE MARITIME

sur le nom m é (1)
né le  à
condam né Je
p ar 1 (2) de
à
pour

Date da com m encem ent de la  peine :
Date de la fm de'la peine :

A n té c é d e n ts  ju d ic ia ire s  (3).

C o n d u ite  (4).

^  le 0“')

Le SüH V l'.lL LA N T-C ni-'F .

(1; X om s e t [irtjnoivis

[y! t f n W r ^ o n '  dos co n d am n a tio n s  a n té r ie u re m e n t en co u ru es  a v e .  l e  

' d a l« s. l ’in d ic a tio n  des p e in e s  en co u ru es  e t  le u rs  m ouf*
(4) A p p réc ie r la  co n d u ite  e t re la te r  n o ta m m e n t la  n a tu re  e t l e ,  m otif*  _

« i m i t i o n s  d i s c i i » l i n a i r o a p r o n o J i c e n a .  _ . w n i c a l i o »

(5) E n v o y e r c e t *  fouille  de ren a efeu c iD cn l. qu inze  jo u rs  a v a n t U * p

de ta p e in e .

M IN IS T È R E

1>E I.A JUSTICE

d ir e c t io n
DE I/ADMINISTRATION

PÉNITENTIAIRE
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4 mai 1922. — C ircu la iuk  a u x  d irecteurs de s colonies ■pénitentiaires 
de garçons, re la tive  à l ’envoi d 'u n e  fiche su r  la s itu a tio n  religieuse  
des p u p illes  transférés à la  colonie d ’Eysses.

Les dossiers des pupilles transférés à la colonie correctionnelle 
d’Eysses, destinés so it au q u a rtie r  correctionnel, soit au  nouveau 
quartier pén iten tiaire , ne font pas tou jours connaître  la situation 
religieuse de ces m ineurs.

Afin de fixer su r ce po in t le d irec teur de ia dite colonie, je  vous 
prie de jo indre  aux dossiers que vous aurez â lu i adresser, une fiche 
faisant connaître, soit ia déclaration précédem m ent faite par le 
pupille, soit l’avis exprim é p ar la  famille ou à défaut la déclaration 
de l’enfant pour ceux confiés à  l'A dm inistration pén iten tiaire  posté
rieurem ent à ma circulaire du 27 septem bre 1921.

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L , F leys.

6 mai 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d.irecieurs des circonscriptions pén i
tentiaires, re la tive a u x  dem andes form ées p a r  les détenus en vue 
de sub ir leu r  p e in t  sous le rég im e de l ’em prisonnem ent in d iv id u e l.

Il arriv e  fréquem m ent que des détenus transférés dans les maisons 
centrales, sollicitant la  favenr de subir leu r peine sons le régim e de 
l'em prisonnem ent individuel, déclarent ne pas avoir été inform és 
par les surveillants-clteLs des maisons d 'a rrê t du lieu de leu r con
damnation de la  faculté qui leur était donnée de dem ander le bénc~ 
fice des dispositions do ia loi du 5 ju in  1875.

La conséquence de ces omissions est d’en tra îner pour le Trésor 
des frais de transfèrem ents supplém entaires ou d’exposer ces détenus 
à voir écarte r leur requête.

-le vous p rie  do rap p e ler aux surveillauts-chefs de votre circons
cription mes in struc tions an térieu res. Il est du devoir de ces agents 
d’inform er les condamnés que les dem andes d’em prisonnem ent cellu
laire doivent ê tre  formées par eus avan t leu r tran sfé rem en t à desti
nation pénale.

Le D irecteur de t'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

L .  F l e y s .
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10 mai 1922. — Circulaire  a u x  p ré fe ts  a u  su je t des dem andes des 
candidats â des em plois de su rve illan ts.

Les circonstances do guerre  ayant occasionné des vicies nombreux 
dans les cadres du Personnel de surveillance des établissements 
pén itentiaires, mon A dm inistration, en vue de com bler rapidement 
les vacances et en raison de la pénurie e t de la  m édiocrité des candi
datures posées pendant la période qu i a suivi im m édiatem ent la 
cessation des hostilités, s 'est trouvée dans l ’obligation de faire appel 
à tous les concours e t notam m ent à celui des d irec teurs des circons
crip tions pén iten tiaires pour q u ïls  s'efforcent d’a ssu re r dans leur 
sphère u n  rec ru tem en t plus abondant e t de m eilleur choix.

A ce t effot, je  vous avais prie, par circulaire en date du 23 décem
bre 1919(1), d ’in v ile rles  d irecteurs àp ren d re l’in itia tiv ed e rec ru tc r eux- 
m êm es des candidats, de le u r  faire sub ir d ’office les exam ens régle
m entaires e t de constituer im m édiatem ent les dossiers de ceux qui 
leur p ara îtra ien t p résen le r les garan ties d’aptitudes physique, murale 
e t professionnelle désirables.

Les circonstances exceptionnelles qui avaient m otivé ces instruc
tions. n ’existent, plus au jourd’hui.

Mon A dm inistration se trouve, au contraire, saisie d’un nom bre élevé 
de dem andes d ’emplois auxquelles il ne peu t ê tre  donné suite, faute de 
vacances en nom bre suffisant. Les nom inations on t du môme être 
in te rrom pues e t il e s t provisoirem ent sursis à  l ’in struc tion  de nou
velles dem andes du fait des suppressions d’em plois p rescrites par 
le P arlem ent.

J’ai, par su ite, décidé de rappo rter les dispositions de la  circulaire 
précitée, en tan t qu’elles vous confèren t e t confèrent aux directeurs 
la facu lté  d’in s tru ire  directem ent les dem andes d’oraplois de surveil
lants sans inv itation  préalable de mes services.

A l ’avenir, les d irec teu rs devront vous adresser pour m’être 
transm ises tou tes les dem andes de ce tte  n a tu re  qu i leu r parvien
draien t. Il ne sera procédé â l ’in strue tion  e t k  la constitution des 
dossiers qu’en exécution des décisions individuelles que, le cas échéant, 
vons recevrez à  ce t effet.

Je  vous p rie  de vouloir bien inform er de ces dispositions le  ou les 
d irec teurs des établissem ents péniten tiaires de vo tre  département 
qu i en accuseront d irectem ent rê«eption sous le tim bre  de la pre- 
sen te  circulaire.

Par délégation :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fley s .

(1) Voir Code des p r is o n s  f tome XIX, page 302.

1 9 2 2 . —  16 m a i 277

11 mai 1922. — A r r ê t é  r e la t i f  once récom penses des pupilles. .

Sur le rappo rt e t la proposition du d irec teur de l’A dm inistration 
pénitentiaire ,

A rrête  :

L’article  97 de l’a rrê té  du 15 ju ille t 1899 est modifié ainsi qu’il su it: 
Les som m es accordées dans la  maison aux pupilles à t i t re  de g ra 

tification, en récom pense de le u r  trava il ou de leu r bonne conduite, 
sont in scrites au  com pte de chaque enfant. Si, â la fin de l’année, 
l’avoir est supérieu r à  40 fraris, le su rp lus est versé à la Caisse natio
nale d’épargne, sous la  condition expresse quo le rem boursem ent 
n’en pourra  avoir lieu q u ‘à l ’époque de sa m ajorité légale.

Les titu la ire s  de liv re ts  ne peuvent obtenir de paiem ent avant 
l’époque sus-m entionnée qu’avec l ’autorisation  du M inisire.

Le M inistre des Régions libérées,
Gcirde des Sceaux , M inistre de la  Justice p a r  in térim .

Signé : R e i b e l .

16 mai 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents  
p én iten tia ires  re la tive  auv gra tifica tions accordées a u x  pup illes  
des établissem ents d 'éducation  correctionnelle, et leu r dépôt a u x  
caisses d 'épargne.

J’ai l ’honneur, de vous inform er qu’un a rrê té  de M. le M inistre des 
régions libérées, G arde des Sceaux, M inistre de la Justice p ar in té rim  
en date du U  mai 1922, a modifié ainsi qu’il su it l ’article  97 de l ’a rrê té  
du 15 ju ille t 1899 :

« Les sommes accordées dans la  maison aux pupilles à t i t re  de 
gratification, en récom pense de leur travail ou de leu r bonne conduite,- 
sont inscrites au  com pte de chaque en fa n t. Si à la fin de l’année l ’avoir 
est supérieu r à 40 francs, le su rp lus est versé à  la  Caisse nationale 
d’épargne, sous la condition expresse que le rem boursem ent n’en 
pourra avoir lieu qu’â l'époque de sa m ajorité légale, »

 ̂ « Les titu la ires de ces liv re ts ne peuvent o b ten ir  de paiem ent avant 
l’époque sus-m eotionée qu’avec l’autorisation du m in istre . »

Vous voudrez bien vous conform er à  l ’avenir aux dispositions p ré
citées e t m ’accuser réception de la  présen te circulaire .

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

L. F l e y s .
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la facu lté  d’in s tru ire  directem ent les dem andes d’oraplois de surveil
lants sans inv itation  préalable de mes services.

A l ’avenir, les d irec teu rs devront vous adresser pour m’être 
transm ises tou tes les dem andes de ce tte  n a tu re  qu i leu r parvien
draien t. Il ne sera procédé â l ’in strue tion  e t k  la constitution des 
dossiers qu’en exécution des décisions individuelles que, le cas échéant, 
vons recevrez à  ce t effet.

Je  vous p rie  de vouloir bien inform er de ces dispositions le  ou les 
d irec teurs des établissem ents péniten tiaires de vo tre  département 
qu i en accuseront d irectem ent rê«eption sous le tim bre  de la pre- 
sen te  circulaire.

Par délégation :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fley s .

(1) Voir Code des p r is o n s  f tome XIX, page 302.
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11 mai 1922. — A r r ê t é  r e la t i f  once récom penses des pupilles. .

Sur le rappo rt e t la proposition du d irec teur de l’A dm inistration 
pénitentiaire ,

A rrête  :

L’article  97 de l’a rrê té  du 15 ju ille t 1899 est modifié ainsi qu’il su it: 
Les som m es accordées dans la  maison aux pupilles à t i t re  de g ra 

tification, en récom pense de le u r  trava il ou de leu r bonne conduite, 
sont in scrites au  com pte de chaque enfant. Si, â la fin de l’année, 
l’avoir est supérieu r à  40 fraris, le su rp lus est versé à la Caisse natio
nale d’épargne, sous la  condition expresse quo le rem boursem ent 
n’en pourra  avoir lieu q u ‘à l ’époque de sa m ajorité légale.

Les titu la ire s  de liv re ts  ne peuvent obtenir de paiem ent avant 
l’époque sus-m entionnée qu’avec l ’autorisation  du M inisire.

Le M inistre des Régions libérées,
Gcirde des Sceaux , M inistre de la  Justice p a r  in térim .

Signé : R e i b e l .

16 mai 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents  
p én iten tia ires  re la tive  auv gra tifica tions accordées a u x  pup illes  
des établissem ents d 'éducation  correctionnelle, et leu r dépôt a u x  
caisses d 'épargne.

J’ai l ’honneur, de vous inform er qu’un a rrê té  de M. le M inistre des 
régions libérées, G arde des Sceaux, M inistre de la Justice p ar in té rim  
en date du U  mai 1922, a modifié ainsi qu’il su it l ’article  97 de l ’a rrê té  
du 15 ju ille t 1899 :

« Les sommes accordées dans la  maison aux pupilles à t i t re  de 
gratification, en récom pense de leur travail ou de leu r bonne conduite,- 
sont inscrites au  com pte de chaque en fa n t. Si à la fin de l’année l ’avoir 
est supérieu r à 40 francs, le su rp lus est versé à  la  Caisse nationale 
d’épargne, sous la condition expresse que le rem boursem ent n’en 
pourra avoir lieu qu’â l'époque de sa m ajorité légale, »

 ̂ « Les titu la ires de ces liv re ts ne peuvent o b ten ir  de paiem ent avant 
l’époque sus-m eotionée qu’avec l’autorisation du m in istre . »

Vous voudrez bien vous conform er à  l ’avenir aux dispositions p ré
citées e t m ’accuser réception de la  présen te circulaire .

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

L. F l e y s .
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1 $  m a i  1 9 2 2 ,  —  C i r c u l a  i r e  a u x  préfets au sujet du rétablissement 
do la ration norm ale de p a in  des détenus.

J’ai décidé de ré tab lir, à com pter du  i cc ju ille t p ro ch a in , dans 
ïous les établissem ent pén iten tiaires adm in istrés en régie ou à l'en
trep rise , la ration  norm ale de pain telle qu ’elle ex ista it avant la g u erre .

Le délai accordé pour l’exécution de ce tte  décision a pour b u t de 
p e rm e ttre  l’épuisem ent des stocks qui o n t pu  ê tre  constitués en  vue 
de la  fourn itu re  des v ivres de rem placem ent p révus par la c irculaire 
m inistérielle du 10 ju in  1917 e l dont la suppression sera  entraînée 
p a r  ce tte  m esure.

Je vous prie de p o rte r ce tte  décision à  la  connaissance du directeur 
de la circonscrip tion pén iten tiaire  e t de ten ir  la main à  son appli* 
cation dans les p risons de vo tre  départem ent.

Le Directeur de l'Adm inistration  pénitentia ire,

L. F leys .

2 3  m a i  1 9 2 2 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs de circonscriptions pén i
tentiaires, relative à la râdactian et à  l'établissement du  Bulletin
m ensuel des dépenses.

La vérification des états m ensuels des dépenses effectuées au titre  
des chapitres du  personnel a perm is de consta ter que , par suite de 
divergences d’in terp ré ta tion  des instruc tions en v igueur relatives 
aux surveillantes des maisons d 'a rrô t d ites de « p e tit effectif», 
certains com ptables inscrivaien t les dépenses engagées au  même 
titre  à des chapitres ou à des ru b riq u es d ifféren tes.

Il est im portan t de rem édier â  ce t é tat de choses. A cet effet, je  
vous p rie  de vonloir bieu vous in sp ire r désorm ais des instructions 
su ivantes pou r l’établissem ent des é ta ts  m ensuels e t l'inscription 
des dépenses aux chapitres, rub riques e t paragraphes afférents.

Le service de surveillance du q uartie r des fem m es détenues dans 
les m aisons d ’a rrê t dites de « p e t i t  effectif»  es t a s su ré ;

1* par des surveillantes « titu la ire s  »;
2* p a r  des surveillantes « suppléantes » ;
3® p ar des surveillantes « in té rim aires ».

1° Surveillantes titulaires.

La surveillan te titu la ire  est la fem m e du surveillant-chef, surveil
lante de dro it, (a r t. 15 du règlem ent général du U  novem bre 1 8 8 5 )

1 9 2 2 , —  22 m a i 2 7 »

L orsque rétab lissem en t com porte p lusieurs emplois de su rveil
lan tes, les au tres postes de surveillantes titu laires son t occupés p a r  
des fem m es d’agents de l'établissem ent nom m ées p ar décisions mi
nistérielles, après constitu tion  des dossiers dans les conditions 
prescrites p ar la c ircu la ire  m inistérielle du  3 1  mai 1 9 2 0 .

La su rveillan te  titu la ire  perço it le tra item en t co rrespondan t à  la 
«lasse à laquelle  appartien t la maison d’a rrê t, te l qu’il est p rév u  p a r  
le décret du 9 janv ier e t l'a rrô té  du  7 fév rier t920.

Le m ontan t de ce tra item en t, im putable au chapitre  6 « T raitem ents 
<lu personnel de surveillance », e s t soum is à re tra ite s .

La surveillan te titu la ire  fa it p a rtie  des cadres du personnel de su r 
veillance des établissem ents pén iten tia ires.

Indépendam m ent du  tra item en t, la  surveillante titu la ire  a  d ro it 
aux indem nités accessoires ci-après:

1° Indem nité  de résidence, im putable au chap itre  8, a r t  l*1, para
g raphe 13.

2° Indem nité exceptionnelle de cherté  de vie, im putable au cha
p itre  25.

3° Indem nité des régions dévastées, s’il y a  lieu .
E lle ne peu t p ré ten d re  à l’indem nité de charges de fam ille lors

qu’elle es t pérçue p a r  le  m ari su rv e illan t-ch ef ou su rveillan t.
La su rveillan te  titu la ire  doit réu n ir  les conditions de ta ille , d’âg© 

e t  d’ap titudes prévues p a r ies instruc tions des 31 m a i e t 8 novem 
bre 1920, 8 m ars e t 6 ju il le t 1921.

2° Surveillantes suppléantes.

La surveillante suppléan te est u n e  su rveillan te  choisie parm i les 
f e m m e s  d ’agen ts ou les personnes agréées p a r mon A dm inistration 
s u r  la proposition des au to rités locales. E lle es t appelée à rem p lir 
les fonctions de surveillan tes dans un établissem ent où le su rveil- 
lant*chef es t cé libata ire , veuf, divorcé séparé ou, s’il es t m arié , 
lorsque sa fem m e refuse d’excercer l’em ploi ou a été reconnue inapte 
«  le rem p lir.

La su rveillan te  suppléante perço it le m êm e tra item en t que celui 
qui se ra it a ttr ib u é  à  la  titu la ire  par im putation  au chapitre  6 e t 
soum is à ie te n u e . E lle a droit aux m êm es indem nités accessoires.

Si elle n ’est pas fem m e d’agent de l'A dm inistration  pén iten tia ire  
ou d’agent de l’E ta t, elle p eu t percevoir, en outre, e t si elle réu n it 
les conditions prévues p a r le  décret du  9 m ars 1921 qui a  fait l ’ob
j e t  de la circu laire  m in istérie lle  du 25 du m êm e mois, sous le tim bre  
du l*r bureau, l’indem nité de charges de fam ille im putable au  cha
pitre  24,

La surveillan te suppléante es t nom m ée p ar décision m inistérie lle , 
•dans les m êm es conditions que la surveillante titu la ire .
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tentiaires, relative à la râdactian et à  l'établissement du  Bulletin
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La surveillan te titu la ire  est la fem m e du surveillant-chef, surveil
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1 9 2 2 , —  22 m a i 2 7 »
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g raphe 13.

2° Indem nité exceptionnelle de cherté  de vie, im putable au cha
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3° Indem nité des régions dévastées, s’il y a  lieu .
E lle ne peu t p ré ten d re  à l’indem nité de charges de fam ille lors

qu’elle es t pérçue p a r  le  m ari su rv e illan t-ch ef ou su rveillan t.
La su rveillan te  titu la ire  doit réu n ir  les conditions de ta ille , d’âg© 

e t  d’ap titudes prévues p a r ies instruc tions des 31 m a i e t 8 novem 
bre 1920, 8 m ars e t 6 ju il le t 1921.

2° Surveillantes suppléantes.
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lant*chef es t cé libata ire , veuf, divorcé séparé ou, s’il es t m arié , 
lorsque sa fem m e refuse d’excercer l’em ploi ou a été reconnue inapte 
«  le rem p lir.

La su rveillan te  suppléante perço it le m êm e tra item en t que celui 
qui se ra it a ttr ib u é  à  la  titu la ire  par im putation  au chapitre  6 e t 
soum is à ie te n u e . E lle a droit aux m êm es indem nités accessoires.

Si elle n ’est pas fem m e d’agent de l'A dm inistration  pén iten tia ire  
ou d’agent de l’E ta t, elle p eu t percevoir, en outre, e t si elle réu n it 
les conditions prévues p a r le  décret du  9 m ars 1921 qui a  fait l ’ob
j e t  de la circu laire  m in istérie lle  du 25 du m êm e mois, sous le tim bre  
du l*r bureau, l’indem nité de charges de fam ille im putable au  cha
pitre  24,

La surveillan te suppléante es t nom m ée p ar décision m inistérie lle , 
•dans les m êm es conditions que la surveillante titu la ire .
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3 °  S u rve illa n tes  in té r im a ire s .

La surveillan te in té rim aire  est, ou non, la fem m e d ’un agent. Elle 
est agréée p a r  décision de mon A dm inistration, su r la proposition 
des au torités locales, pour rem placer la surveillan te titu la ire  ou, le 
cas échéant, la  surveillante suppléante, en  « congé de maladie, de 
repos ou de m a te rn ité » .

Il y  a lieu, pou r ce tte  catégorie de surveillantes de se rep o rte r aux 
prescrip tions de la circulaire du 14 avril dern ie r qui doivent être 
stric tem en t observées.

Les in struc tions qui précèdent devront ê tre  mises à exécution à 
com pter du l Bt m ai. E n conséquence, les dépenses déjà réglées et 
inscrites su r  les é ta ts  m ensuels d 'avril 192*2 ne seron t pas rectifiées 
et subsisteron t, m ais il y au ra lieu d’annexer u n  é ta t dn modèle ci- 
jo in t à  l’état m ensuel des dépenses au 31 mai qui doit me p arv e n ir le 
5 ju in  prochain.

Je vous prie  de vouloir bien accuser récep tion  sous le tim bre ci- 
contre.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pénitentiaire.,

L . F l e y s .

1 9 2 2 . —  22 m ai 281

MINISTÈRE
D E L A  J U S T I C 3 Ï

DIRECTION

f)R L'ADMINISTRATION
ï  K ft IT B N TIA1BE

SERVICE Oü PERSONNEL

É T A T  des dépenses engagées, payées ou restan t à p a y e r  a u x  su r 
veillan ts  non titu la ires d o u t le déta il fig u ra it a u  chapitre 8, 
a r t. 2 de l'éta t m ensuel de dépenses au  30 a v r iH 9 2 5 .

L e  D i r e c t e u r ,
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23 mai J932. — Circulaire a u x  d irecteurs de circonscriptions
p én iten tia ire s , au  sujet de Vaffiliation des su rveillan tes des m ai
sons d 'a rrê t à la  Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  la vieillesse.

P ar circulaire en date du 31 janv ier d ern ier (1), e t conform ém ent aux 
•dispositions de l’article  3 i de la loi de Finances du  29 avril 1921, je 
vous ai p rié  d 'inv ite r les em ployés e t agents en trés dans l’Adminis
tration  pén iten tiaire  après l’âge de 30 ans à op ter, soit pour leur 
m ain tien  sous le regim e de la loi de 1853 su r les pensions civiles, soit 
pour leur affiliation à la Caisse nationale des re tra ites  pour la vieil
lesse.

J ’ai constaté que les surveillantes des maisons d 'a rrê t d ites de 
« p etit efiectif » ne paraissaient pas avoir apprécié les avantages que 
présen tait pour elles l ’affiliation à la Caisse national*-*, des retraites 
pou r la vieillesse. Un oertain nom bre d 'en tre  elles ont, p ris  une déci
sion qui sem ble en contradiction avec leurs in té rê ts . C’es t ainsi qne 
des surveillantes titu la ires ont opté pour la loi de 1853, alors qu’il 
ap p a ra ît dès m aintenant certain , soit qu ’en raison de leur âge déjà 
avancé, soit qu ’en raison de leurs faibles annuités de services, elles 
n ’arriv e ro n t pas à réu n ir en tem ps utile les condilions d’âge e t d 'an
cienneté exigibles pour pouvoir bénéficier d 'une pension de re tra ite , 
«u m om ent où leur m ari, su rveillan t-chef ou surveillant, cessera ses 
fonctions.

En vue de me p erm e ttre  d’apprécier, dans chaque cas particulier, 
quelle es t la solution que, dans l’in té rê t m êm e de l’agent, il y a  lieu 
pou r lui d ’adopter, je  vous prie  de me faire parven ir p a r  re to u r  du  
co u rr ier  pour chaque surveillante, titu laire  ou suppléante — les inté
rim aires exclues — des maisons d’a rrê t de « p e tit effectif » en service 
à ce jo u r dans votre circonscrip tion , les renseignem ents su ivants :

t"  Nom et prénom  usuel de la surveillante.
2° Affectation — classe — tra item en t — daie de nom ination à la 

classe actuelle .
3° Age à l ’en trée  dans l’A dm inistration (ans, mois, jou rs)
4° Age au 30 ju in  1922 (ans, mois, jours)
5® Années de services dans l'A dm inistration pénitentiaire au 

38 ju in  1922 (ans, mois, jours)
Faire le décom pte exact en tenan t compte des in te rrup tions de 

se rv ice , le cas échéant, (dates du début e t de la fin de l’in terrup tion , 
to ta l des in te rrup tions: ans, mois, jo u rs .)

6° Fonction actuelle, grade et classe du m ari au 30 ju in  1922.
7° Années de services du m ari, adm issibles pour Ja re tra ite :

а) services m ilitaires;
б) services civils au 30 ju in  1922 (ans, m ois, jours)

(1) Voir paye 228.

/

8° A quelle date le m ari rem p lira -t-il les conditions d’âge et d’an -  
cicnneté requises pour ê tre  adm is à faire  valoir ses droits à une pension 
d e  re tra ite  (55 ans d ’âge e t 25 ans de services m ilitaires e t civils 
réunis)?

9° A ce tte  m êm e date, quels seraient l'âge e t la ••durée des services 
de la surveillan te?

H sera fourni, un  é tat in d iv id u e l  peu r chaque surveillante e t un  
■bordereau.récapitulatif p ar circonscription pén iten tia ire .

Le D irecteur de T A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,  - 

L . F le y s .

1022. —  23 .m a; 283

23 mai 1922..— D é c r e t  m o d ifia n t le décret d u  29 j u i n  1920 r e la t i f  
a u x  conditions d 'a ttr ibu tions de l ’in d e m n ité  de vie chère.

Le P résiden t de la République française,

S ur le rapport du M inistre des Finances,
Vu la loi du  14 novem bre 1916, ensem ble les décrets du 15 no

vem bre 1918 e t du 29 mai 1919;
Vu la loi du 6 octobre e t le décret du 17 octobre 1919;
Vu la loi du 30 m ars 1920 e t le  décre t du 29 ju in  1920;
Vu la ioi du 31 décem bre 1921 (a rt. 79);
Vu la loi du 12 av ril 1922;

D écrète:

A rticle p rem ier. — Le dern ier paragraphe de l’article  3 du décre t 
du  29 ju in  est modifié ainsi qu’il su it:

A r t. 3 ....................................................................................................................

« P our l ’application de ce m axim a, ii e s t tenu com pte des en fan ts 
v ivants âgés de moins de seize ans e t de ceus qui, en tre  l’âge de 
10 ans e t celui de 18 ans, sont, en  fait, à la charge de leu rs  p aren ts.

Il es t tenu com pte des enfants m orts pour la F rance au cours de 
la gu erre  e t, sans lim ite  d ’âge de ceux qu i, n’ayant aucune ressource  
personneIle3 sont infirm es ou incurables. >

A rt. 2 — L’artic le  5 du décret du 29 juin 1920 es t modifié e t  
com plété ainsi qu’il su it:

A r t .  5



2 8 2 CODE PÉN ITEN TIA IRE

23 mai J932. — Circulaire a u x  d irecteurs de circonscriptions
p én iten tia ire s , au  sujet de Vaffiliation des su rveillan tes des m ai
sons d 'a rrê t à la  Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  la vieillesse.

P ar circulaire en date du 31 janv ier d ern ier (1), e t conform ém ent aux 
•dispositions de l’article  3 i de la loi de Finances du  29 avril 1921, je 
vous ai p rié  d 'inv ite r les em ployés e t agents en trés dans l’Adminis
tration  pén iten tiaire  après l’âge de 30 ans à op ter, soit pour leur 
m ain tien  sous le regim e de la loi de 1853 su r les pensions civiles, soit 
pour leur affiliation à la Caisse nationale des re tra ites  pour la vieil
lesse.

J ’ai constaté que les surveillantes des maisons d 'a rrê t d ites de 
« p etit efiectif » ne paraissaient pas avoir apprécié les avantages que 
présen tait pour elles l ’affiliation à la Caisse national*-*, des retraites 
pou r la vieillesse. Un oertain nom bre d 'en tre  elles ont, p ris  une déci
sion qui sem ble en contradiction avec leurs in té rê ts . C’es t ainsi qne 
des surveillantes titu la ires ont opté pour la loi de 1853, alors qu’il 
ap p a ra ît dès m aintenant certain , soit qu ’en raison de leur âge déjà 
avancé, soit qu ’en raison de leurs faibles annuités de services, elles 
n ’arriv e ro n t pas à réu n ir en tem ps utile les condilions d’âge e t d 'an
cienneté exigibles pour pouvoir bénéficier d 'une pension de re tra ite , 
«u m om ent où leur m ari, su rveillan t-chef ou surveillant, cessera ses 
fonctions.

En vue de me p erm e ttre  d’apprécier, dans chaque cas particulier, 
quelle es t la solution que, dans l’in té rê t m êm e de l’agent, il y a  lieu 
pou r lui d ’adopter, je  vous prie  de me faire parven ir p a r  re to u r  du  
co u rr ier  pour chaque surveillante, titu laire  ou suppléante — les inté
rim aires exclues — des maisons d’a rrê t de « p e tit effectif » en service 
à ce jo u r dans votre circonscrip tion , les renseignem ents su ivants :

t"  Nom et prénom  usuel de la surveillante.
2° Affectation — classe — tra item en t — daie de nom ination à la 

classe actuelle .
3° Age à l ’en trée  dans l’A dm inistration (ans, mois, jou rs)
4° Age au 30 ju in  1922 (ans, mois, jours)
5® Années de services dans l'A dm inistration pénitentiaire au 

38 ju in  1922 (ans, mois, jours)
Faire le décom pte exact en tenan t compte des in te rrup tions de 

se rv ice , le cas échéant, (dates du début e t de la fin de l’in terrup tion , 
to ta l des in te rrup tions: ans, mois, jo u rs .)

6° Fonction actuelle, grade et classe du m ari au 30 ju in  1922.
7° Années de services du m ari, adm issibles pour Ja re tra ite :

а) services m ilitaires;
б) services civils au 30 ju in  1922 (ans, m ois, jours)

(1) Voir paye 228.

/

8° A quelle date le m ari rem p lira -t-il les conditions d’âge et d’an -  
cicnneté requises pour ê tre  adm is à faire  valoir ses droits à une pension 
d e  re tra ite  (55 ans d ’âge e t 25 ans de services m ilitaires e t civils 
réunis)?

9° A ce tte  m êm e date, quels seraient l'âge e t la ••durée des services 
de la surveillan te?

H sera fourni, un  é tat in d iv id u e l  peu r chaque surveillante e t un  
■bordereau.récapitulatif p ar circonscription pén iten tia ire .

Le D irecteur de T A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,  - 

L . F le y s .

1022. —  23 .m a; 283

23 mai 1922..— D é c r e t  m o d ifia n t le décret d u  29 j u i n  1920 r e la t i f  
a u x  conditions d 'a ttr ibu tions de l ’in d e m n ité  de vie chère.

Le P résiden t de la République française,

S ur le rapport du M inistre des Finances,
Vu la loi du  14 novem bre 1916, ensem ble les décrets du 15 no

vem bre 1918 e t du 29 mai 1919;
Vu la loi du 6 octobre e t le décret du 17 octobre 1919;
Vu la loi du 30 m ars 1920 e t le  décre t du 29 ju in  1920;
Vu la ioi du 31 décem bre 1921 (a rt. 79);
Vu la loi du 12 av ril 1922;

D écrète:

A rticle p rem ier. — Le dern ier paragraphe de l’article  3 du décre t 
du  29 ju in  est modifié ainsi qu’il su it:

A r t. 3 ....................................................................................................................

« P our l ’application de ce m axim a, ii e s t tenu com pte des en fan ts 
v ivants âgés de moins de seize ans e t de ceus qui, en tre  l’âge de 
10 ans e t celui de 18 ans, sont, en  fait, à la charge de leu rs  p aren ts.

Il es t tenu com pte des enfants m orts pour la F rance au cours de 
la gu erre  e t, sans lim ite  d ’âge de ceux qu i, n’ayant aucune ressource  
personneIle3 sont infirm es ou incurables. >

A rt. 2 — L’artic le  5 du décret du 29 juin 1920 es t modifié e t  
com plété ainsi qu’il su it:

A r t .  5



284 CODE PÉNITEN TIA IRE

« Aux bénéficiaires de la loi du 25 m ars 1920 a ttr ib u an t des majo
ra tions aux titu la ires de pensions civiles ou m ilitaires d'ancienneté, 
ou de lo is postérieures po rtan t m ajoration  de pensions. Toutefois, 
les veuves, au tres que celles placées sous îe régim e de l ’artic le  3 de 
la  loi p réc itée  ou des dispositions sim ilaires, les orphelins e t les titu
la ires  de pensions m ilita ires proportionnelles p o u rro n t recevoir 
dans les conditions fixées à l’artic le  2 du p résen t décret une indem 
n ité  exceptionnelle ne dépassant pas 360 francs p a r a n ......................»

« Les titu la ires de pensions liquidées conform ém ent aux disposi
tions de l ’articlo 59 de la loi du 31 m ars 1919 ont d ro it à une indem 
n ité  exceptionnelle de cherté  de vie égale à  la  différence en tre  
720 francs e t le  m ontant des m ajorations dont ils bénéficient par 
application de la  loi du  25 m ars 1920, lorsque le m ontan t de ces 
m ajorations n ’a tte in t pas 720 francs.»

A rt. 3. — Sont m aintenues les in terd ictions des cum uls édictées 
p a r  ie décret du 29 mai 1919 e t ie décret du 29 ju in  1920, modifié 
p a r le p résen t décret. En ou tre , & p a rtir  d u  ja n v ie r  1922, l ’indem
n ité  exceptionnelle de cherté  de vie ne p eu t ê tre  cum ulée avec 
I indem nité tem poraire  de cherté  de vie aux petits re tra ité s  in sti
tuée  p a r la loi du 12 avril 1922, ni avec to u te  indem nité sim ilaire . »

Toutefois, lorsque l ’indem nité tem poraire  de cherté  de vie à 
laquelle les in té ressés peuven t p ré tend re  en  qualité  de re tra ité s  est 
in fé rieu re  au m ontant de l'indem nité exceptionnelle de ehertê  de vie 
à laquelle ils au ra ien t eu ou au ra ien t d ro it en raison de leu r emploi, 
la différence le u r  es t acquise.

1 9 2 2 . —  28  mai 285

28 mai 1922. — E x t r a i t  d ü  r a p p o r t  présen té  p a r  VInspection  
généi'àle des Services a d m in is tra tifs  f.n exécu tion  de l’article 15 
d u  règ lem ent d 'a d m in is tra tio n  pub lique  d u  16 ja n v ie r  1920 .

COLONIES PRIVÉES a)

Parallèlem ent à ses enquêtes su r îe fonctionnem ent des colonies 
publiques au lendem ain de la guerre , l ’Inspection générale, a visité 
le» colonies p riv ées 'd e  filles e t de garçons.

11 sem b le} 7 avoir in té rê t, quoique les idées générales en m atière 
d ’éducation correctionnelle aien t été dégagées dans le  rapport d ’en 
semble publié par l’Inspection générale en 1921, à condenser en un 
second exposé les observations relevées au cours des tournées dans 
les colonies privées.

Ce résum é se lim itera aux seuls établissem ents d 'éducation correc- 
tioTïnelIft, c’est-à-dire à ceux qui reçoivent des enfants qui leur sont 
confiés à la  su ite d’un jugem ent faisant application de l’article 66 
du Code p énal. Il écartera, p a r su ite, les établissem ents p rivés qui 
reço ivent d 'au tres catégories d'enfants, tels que les institu tions cha
ritables visées par la loi du 22 ju ille t 1912 au nom bre desquelles 
figurent les patronages j il laissera égalem ent de côté les écoles 
professionnelles appelées à recevoir, en vo rtu  de la loi du 28 ju in  1904, 
des pupilles difficiles de l’Assistance publique. II eu  est qui, com m e 
l'établissem ent du Luc (Gard) e t celui de Bologne (Haute-M arne) ont 
été naguère des colonies pén iten tiaires au sens s tr ic t ,  mais qui ont 
perdu ce caractère, depuis que l’A dm inistration pén iten tiaire  a  cessé 
d’y envoyer ses pupilles.

Suivant la m éthode adoptée .pour le rappo rt d ’ensem ble re la tif  
aux colonies publiques, l ’exposé ci-après contiendra, dans une p re 
m ière partie , après quelques notions h istoriques su r chacun des 
établissem ents visités, les observations auxquelles a  donné lieu l ’ex
amen des locaux, du m atériel, du personnel ; une seconde p artie  
sera consacrée à ia situation des pupilles dans chacune des colonies, 
ta n t au po in t de vue du  régim e alim entaire , disciplinaire e t sani
ta ire , qu ’à celui de l ’instruction  scolaire, m orale ou professionnelle.

(1) R a p p o r te u r  i M . R o g e r C a p a rt , in s p e c te u r  d e s  S e rv ic e s  ad m in is tra tifs .-
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« Aux bénéficiaires de la loi du 25 m ars 1920 a ttr ib u an t des majo
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la  loi p réc itée  ou des dispositions sim ilaires, les orphelins e t les titu
la ires  de pensions m ilita ires proportionnelles p o u rro n t recevoir 
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la différence le u r  es t acquise.
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P R E M I È R E  P A R T I E

Les Établissements.

C H A P IT R E  P R E M IE R

HISTORIQUE. —  MONOGRAPHIE OES COLONIES

Ainsi que Je rapport do 1921 sur les colonies publiques î ’a  mis 
en  relief, Jes offorls de l'in itiative privée ont préexisté en  ce tte  ma
tiè re  aux ten tatives des pouvoirs publics.

Déjà en 1828, des établissem ents sans grande im portance du  reste , 
m ais qui marquent, néanmoins Je com m encem ent de l'orientation 
vers l’éducation corrective des enfan ts, fonctionnent àN euhoff près 
S trasbourg  e t à M esnil-Saint-Firm in. Quelques années après s'ouvrait 
à  OuDins un établissem ent sem blable. Eu 1839, ce fu t le  to u r de 
M etlray qui seuJe su rv ivan te de ce groupe, avec son affectation in i
tiale, est à 1 heure actuelle la plus ancienne des colonies privées. 
Peu après, s in stitua it sons tes auspices de l’abbé Fissiaux, uu éta
blissem ent industrie l e t agricole à M arseille. En 184?, Sainte-Foy 
(Dordogne) et. la SoJitude-de-N azarcth (Hérault) voient le j o u r ;  en 
1846, c’est le Val-d’Yèvre, qui devait pJus tard  deven ir une colonie 
publique par acquisition de I’Kîat.

Le Second Em pire a c-te une époque de g rand  développem ent pou r 
les colonies privées dout le nom bre dépassait de beaucoup celui des 
établissem ents de l'É ta t. Au lendem ain de la guerre  de 1870, on 
com ptait plus de 20 établissem ents consacrés aux filles, e t une quin
zaine de colonies de garçons. Certains étaient très florissants. Telle 
la colonie industrielle de Bologne (Haute-Marne) e t su rtou t les colonies 
agricoles d Oullins (fthône), celles de Fouilleuse e t de MoisseJJes en 
S eine-et-û jse, de Langonnet e t de Saint-îlan, en Bretagne, du Luc 
dans le Gard. La p jupart de ces établissem ents possédaient dévastés  
domaines do 200 à 300 h ec ta re s; iis recevaient un  nom bre consi
dérable de pupilles, certains en contenaient ju sq u ’à 300 e t 400.

A p a ilir  de 1885, commença pour ces institu tions une période de 
déclin . C’est J'époque où l ’A dm inistration qui a acheté Je Val d’Yèvre, 
qui transform e en colonies publiques d’anciennes maisons de détention 
pour adultes : Belle-Ile, Aniane, A uberive, Cadillac, re tire  pou r les 
m ettre  dans ses établissem ents, Jes enfants ju sque  là  confiés aux 
colonies privées et cesse do leur en  envoyer de nouveaux.

Certaines sont alors contrain tes de disparaître, tandis que d’au tres 
essayent, p ar une transform ation do leur caractère, de pallier â ia
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dim inution ou à la  d isparition  to tale de leu r effectif de papilles placés 
par l’A dm inistration péniten tiaire .

C’est ainsi qu’au lendem ain de la  loi de 1904 su r  l’éducation des 
pupilles difficiles, certaines colonies comme celle de Brignais, du 
Luc, se sont transform ées en écoles professionnelles.

Mais d’au tres causes, d’ordres divers, s ’unissent néanm oins pou r 
en h â te r  la d isparition . Les m esures législatives qui frappent les 
établissem ents congréganistes sont parm i les plus agissantes. Beau
coup d’e n tre  eux vont ê tre  rédu its  à la fe rm etu re .

D’au tre  part, le champ d’action des œ uvres privées qui s 'adressent 
à Ponfance m alheureuse ne cesse de s’agrandir, e t cela aux dépens 
d’institu tions orientées p resque exclusivem ent vers le redressem ent 
de l'enfance coupable; les patronages e t institu tions charitab les se 
voient confier p ar les tribunaux  eux-m êm es le so rt d’en fan ts délin 
quants.

Le m écanism e de ia loi de 191E qui a soustra it aux établissem ents 
pén iten tia ires les enfants de moins de 13 ans e t qui. a m ultiplié 
les alternatives laissées au juge rép ressif pour ob ten ir l’am endem ent 
des enfants coupahles, par la possibilité de les ren d re  à leur famille, 
de les confier à nne-personne charitable e t su rto u t p a r la facu lté  
d’organiser pour, eux la liberté  surveillée, puis l’extension de la 
libération provisoire, sont au tan t de m esures ayant pour effet de 
réduire le nom bre d’enfants trib u ta ires  d’établissem ents correctifs.

D’ailleurs à ce dern ier point de vue Jes coJonies p rivées n ’on t 
pas été les seules à en sub ir les conséquences; Ja d im inution du 
nom bre des pupilles s’est fait égalem ent sen tir  au sein des colonies 
publiqaes, e t c’est le m otif qui a déterm iné l ’adm inistra tion  p én i
tentiaire au cours de l ’année 1021 à réa lise r la ferm etu re  des colo
nies de Saiu l-B ernard  et de Gailldn e t à envisagei u lté rieu rem en t 
celle de la colonie d’A uberive.

Enfin, il est im possible de ne pas signaler parm i les causes de ia 
crise que subissent les colonies, Jes événem ents de gu erre  qui on t 
apporté dans Jeur fonctionnem ent des difficultés de tous ordres tan t 
au point de vue du personnel (mobilisation des su rv e illan ts : enga
gement m ilitaire facilité aux pupilles) qu’en ce qui concerne les con
ditions budgétaires.

Comme il a é té  fait pour Jes colonies publiques, des renseigne
m ents de m onographie statistique seront donnés pour les colonie» 
p rivées.

I .  — Colonies de garçons.

Colonie de Mol t ra y . — Cet. établissem ent a é té  divisé p a r  ses fon
dateurs Demet-z e t de Courtoilles eu deux parties : la  colonie ag ri
cole pour les jeunes dêlenns confiés pa i l'A dm inistration p én iten 
tiaire, e t la maison paternelle pour Jes enfants placés pat* voie de 
correction paternelle  en vertu  de l'a rtic le  375 du Code civil. C ette
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maison paternelle, don t l ’effoctif avait trè s  sensib lem ent dim inué à 
la su ite  d ’iacidenls q u ’il est inu tile  de rappeler, a cessé d’exister.

Le dom aine de M ettray est des p lus vastes. La ferm e prim itive 
contiguë à l’ensem ble des bâtim en ts a  cto, depuis la  fondation, 
agrandie par de nom breuses acquisitions de te rra in  (ferm es de Foissé 
e t d’Avantigny, de Marche ot de M ortier). Depuis 1913 l’adm inis
tra tion  de la colonie a fait rem e ttre  en  é ta t une de -ces fermes 
située à une faible distance du domaine p rim itif  ; les enfants de 
m oins de 13 ans y son t placés sans contact avec leu rs  aînés.

Au total l’exploitation com prend  530 hec tares, don t 30 de bois, 
37 de prés, 36 de vignes.

U y a eu à  M ettray ju squ ’à 600 pupilles ; en mai 4921 le chiffre 
de la population  é ta it de 375 ainsi répartis  :

131 p rovenant de ï’A dm inistration p én iten tia ire ;
33 provenant d ’envois d irects p a r  les tribunaux (loi dn 

22 ju ille t 1912, a rt. 21);
2H  étaient des pupilles difficiles de l ’Assistance publique (loi du 

28 ju in  1904),
Sur ces 375 enfants, dont 24 é ta ien t âgés de moins de 13 ans,
92 enfants étaien t d istribués dans les fe rm es;
2S3 se trouvaien t â la colonie proprem ent dite .

Au point de vue professionnel, la  population é ta it ainsi décom
posée :

T o ta l.

A g r ic u tie u rs .........................................................................................................
B e r g e s ,  eh a iT e lie rs  ou  v a c h e rs .................................................................  Kt
H o rtic u lte u rs ........................................................................      12
B o u la n g e r s ....................................................      k
B ro s s ie r s ........................................................    2̂ i
B n ,in d ices .......................................................  1S
C h a r ro n s .   ........................    -
C o rd o n n ie rs ...........................................................................................................  2
C o u v re u rs ......................................................................................................... . . . .  5
K e rb la n iie rs  ...................................................................................................  ï
F o r c e r o n s ...................................................    à
M a ç o n i ....................................................................................................... T .  3

P e in tr e s ....................................................................................................................  3
S a b o tie r s ............................................. .................................................................
S e r r u r ie r s ...................................................................   2
T a il le u rs   ......................     15
S e rv ic e s  In té r ie u r s   .............................' ..............................................  9

375

La Colonie p ro testa n te  et agricole de S a in te -F o y  a été fondée en 
1843 sous l’égide de la  Société dee in té rê ts  généraux du pro testan
tism e français, dont îe  prom oteur fu t l’am iral V er Huelf, e t l’un 
des p rem iers -présidents lo com te de Gasparin, ancien m in istre  du 
G ouvernem ent de Juillet.

Une p e tite  p rop rié té  de 5 hectares, les Bardoulets, achetée su r
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la com mune de Sainte-Foy e t bordée par la Dordogne devin t le noyau 
du dom aine actuel.

De nouvelles acquisitions de te rra in s  réalisées en 1848 e t en 1852 
po rtèren t sa contenance â 13 hectares puis à 22 hectares. Elle s’accrut 
encore du dom aine du Faugat, de 35 hectares, en 1880. e t de nou
veaux bâtim en ts ayant été constru its au  fu r e t à m esure de ccs 
extensions, l ’ensem ble é ta it édifié en 1893.

A ctuellem ent 20 hectares son t plantés en  vignes et en bois, les 
prairies occupent 16 hectares, les te rre s  arables e t  cu ltu res m araî
chères, 11 hectares.

La Colonie a pu recevoir ju squ’à 150 enfanls, nom bre a tte in t en 
1893. Depuis lors, l’ellcc tif n ’a cessé de décliner pour se trouver 
en mai dern ier (1921) au  chiffre de 39 enfants.

Comme à M ettray, le u r  origine est diverse :

l i  son t confiés p a r l ’A dm inistration pén iten tiaire  ;
7 — par les tribunaux  (loi du 22 ju ille t 1912) ;

20 — p ar leu r famille, dont 10 de moins de treize ans ;
1 pupille de l’Assistance publique. (L o id u 28 ju in  1904).

La séparation en tre  les enfants de moins de treize ans et les autres 
catégories de pupilles est assurée, mais la colonie n ’a pas sollicité 
l ’autorisation de recevoir des m ineurs de 13 ans p rovenant de l ’appli
cation de la loi de 1912. Elle n 'est pas un in te rn a t approprié au sens 
de cette loi. De même, elle ne constitue pas une école p ro fessio n n e ls  
des pupilles difficiles an sens de la ioi de 1904.

La partie  industrie lle  de la colonie, par su ite  d e là  dim inution con
sidérable de l’effectif, a pour ainsi d ire  disparu, les enfants étan t en 
nombre à peine suffisant pour assurer l’exploitation agricole.

L 'École Sainî-Joseph  située à  Fr/tsn.e-le-Château  (Haute-Saône) 
dépend d ’une congrégration autorisée le 30 octobre 1873, « La Divine 
Providence » de Ribeauviilé. Elle a été adm ise par convention du 
10 janvier 1877, passée avec le M inistère de l'In térieur, à recevoir 
m oyennant un prix  de journée de 0, 75 les m ineurs envoyés en  cor
rection p a r  application de l’article 66 du Gode p én a l.

Il n ’y a pas ici d’enfan ts en correction  paternelle, pas d’orphelins, 
pas davantage de pupilles difficiles de l ’Assistance publique.

Par con tre , cette colonie a été autorisée à recevoir des m ineurs de 
13 ans p a r application de la loi de 1912 ; elle constitue an m êm e titre  
que la ferm e de Clianteloup dépendant de la  colonie publique de 
Saint-Hilaire, l’in te rn a t approprié visé p ar l ’article  6 de ladite ioi. 
C’est le seul établissem ent p riv éq u i soit dans ce cas.

Le dom aine com prend 36 hectares.
L’effectif to tal é tait au  1" octobre 1021 de 264 pap illes ainsi 

répartis :

19
1° Pupilles de l’A dm inistration pén iten tiaire  : 41.

b . n
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tra tion  de la colonie a fait rem e ttre  en  é ta t une de -ces fermes 
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131 p rovenant de ï’A dm inistration p én iten tia ire ;
33 provenant d ’envois d irects p a r  les tribunaux (loi dn 

22 ju ille t 1912, a rt. 21);
2H  étaient des pupilles difficiles de l ’Assistance publique (loi du 

28 ju in  1904),
Sur ces 375 enfants, dont 24 é ta ien t âgés de moins de 13 ans,
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A g r ic u tie u rs .........................................................................................................
B e r g e s ,  eh a iT e lie rs  ou  v a c h e rs .................................................................  Kt
H o rtic u lte u rs ........................................................................      12
B o u la n g e r s ....................................................      k
B ro s s ie r s ........................................................    2̂ i
B n ,in d ices .......................................................  1S
C h a r ro n s .   ........................    -
C o rd o n n ie rs ...........................................................................................................  2
C o u v re u rs ......................................................................................................... . . . .  5
K e rb la n iie rs  ...................................................................................................  ï
F o r c e r o n s ...................................................    à
M a ç o n i ....................................................................................................... T .  3

P e in tr e s ....................................................................................................................  3
S a b o tie r s ............................................. .................................................................
S e r r u r ie r s ...................................................................   2
T a il le u rs   ......................     15
S e rv ic e s  In té r ie u r s   .............................' ..............................................  9

375

La Colonie p ro testa n te  et agricole de S a in te -F o y  a été fondée en 
1843 sous l’égide de la  Société dee in té rê ts  généraux du pro testan
tism e français, dont îe  prom oteur fu t l’am iral V er Huelf, e t l’un 
des p rem iers -présidents lo com te de Gasparin, ancien m in istre  du 
G ouvernem ent de Juillet.

Une p e tite  p rop rié té  de 5 hectares, les Bardoulets, achetée su r
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la com mune de Sainte-Foy e t bordée par la Dordogne devin t le noyau 
du dom aine actuel.

De nouvelles acquisitions de te rra in s  réalisées en 1848 e t en 1852 
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extensions, l ’ensem ble é ta it édifié en 1893.
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chères, 11 hectares.

La Colonie a pu recevoir ju squ’à 150 enfanls, nom bre a tte in t en 
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1 pupille de l’Assistance publique. (L o id u 28 ju in  1904).
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La partie  industrie lle  de la colonie, par su ite  d e là  dim inution con
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Saint-Hilaire, l’in te rn a t approprié visé p ar l ’article  6 de ladite ioi. 
C’est le seul établissem ent p riv éq u i soit dans ce cas.

Le dom aine com prend 36 hectares.
L’effectif to tal é tait au  1" octobre 1021 de 264 pap illes ainsi 
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Sur ce nom bre il y avait :

15 écoliers, 16 cu ltivateurs. 3 boulangers, 3 ja rd in iers , 3 tailleurs 
e t 1 cocher.

2n Enfants envoyés d irectem ent par les tribunaux  : 121.
Sur lesquels 16 o n t moins de 13 ans.
3* Enfants confiés à des patronages e t rem is p ar les patronages à  

l'Ecole Saint-Joseph : R3.

En o u tre ,l’Ecole contenait. 19 pensionnaires dont 13 de moins de 
13 ans.

Bar-sur-Aube. — Cet établissem ent appartien t â  nn particulier, 
petit-neveu  du  fondateur, Cclni-ci, vers 1840, avait déjà un détache» 
nient de Clairvaux. En 1860, de nouveaux bâtim ents, u ltérieurem ent 
détru its  par un incendie, fu ren t créés. Les dortoirs, salle d'école et 
cellules ae lueis daten t, dans leur ensem ble, de 1909.

Le domaine com prend environ 15 hectares de vigne ot 20 hectares 
de te rre s  labourables, verger, jardin .

La coloniedc B ar-su r-A ubene reçoit p résen tem en t que des enfants 
acquittés comme ayant agi sans discernem ent e t renvoyés dans une 
m aison pén iten tiaire . L’effectif é ta it de 17 pupilles eu novem bre 1921.

I I . —  Colonies de filles-

L ap in s im portan te comme la  plus ancienne est celle de M ont
pellier, dite L a  S o liïu d e -d e -N a za re th .  Kilo est d irigée par u d c  con
grégation au to risée , les Sœurs de M arie-Josepb qui, avant la laïcisa
tion du personnel fém inin de l’A dm inistration pén iten tiaire , assurait 
égalem ent îe service des p risons de longues peines pou r femmes et 
des colonies publiques de jeunes filles détenues.

Fondée en 1842, la Solilude-dc-N azareth apparu t d’abord comme 
une maison de refuge pour les fem m es libérées de la maison centrale 
de M ontpellier.

Dès 1847, l'A dm inistration péniten tiaire  confia à la Solitude-de- 
N azareth, une grande partie  de ses pupilles.

L’établissem ent fu t légalem ent reconnu par décret du 5 m ars 1860.
Mais les sections re s tè ren t tou jours d istinctes sous une même 

direction. A ctuellem ent encore, on dénom me correction  : le quartier 
des pupilles de l'A dm inistration p én iten tia ire  ; préservation  ou refuge: 
celui des pupilles difficiles de l’Assistance publique e t des entants 
confiés par les tribunaux  ; patronage : celui des e n f a n t s  c o n f i é s  par 
leurs paren ts ou b ienfaiteurs. Dans ces dern ie rs  q uartie rs , les libé
rées ou adultes qu i sont restées ou venues volontairem ent a l ’établis
sem ent, secondent les sœ urs dans leur se rv ice ; elles sont « fille s  de 
Marie », mais ne prononcent pas de vœ ux et res te n t laïques.
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La colonie n est pas agricole. En effet, ie dom aine ne com prend pas 
plus de 4 liecturcs plantés en légum es e t en vign s. On form e à Naza
reth  peu d em ies  de te rm e ; ce sont su rto u t des lingères, repasseuses 
ou brodeuses.

L'effectif to ta l de lam aisoû  au !«• octobre lv k l était ie suivant :

Pupilles de l’A dm inistration pén ilen tiaire  : 61.
Pupilles envoyées par les tribunaux (loi de 1912): 3.
Pupilles envoyées p ar les patronages (loi de 1912) : 2 .
Pupilles de la Nation ,• 5.
Pupilles de l’A ssistance publique : 23,
l’itte ttes ou adolescentes confiées p ar leu rs paren ts ou leu rs bien

faiteurs : 87.
A dultes venues volon ta irem ent : 69.
Soit au to tal 250 pupilles.

Les 61 pén iten tia ires é ta ien t ainsi classées :

L ingerie ; 15 ; blanchissage : 18 ; couture à  la machine. : 1 ; repas
sage : 6 ; raccommodage : 12 -, ménage : 2 ; cuisine : 2 ; ja rd in  : 4 ; 
porcherie : 1.

h  A sile  Sainte-M adeleine  situé à Limoges est une maison de 
reluge, succursale du Bon P aste u r, qui a  été fondée en 1876 par 
M^r. Dnquesnoy, évêque, e t le préfet du départem ent avec le con
cours de la com m unauté du Bon Pasteur.

Cet établissem ent recueille tro is catégories de pupilles occupant 
chacune des locaux. séparés.

1° Des filles soum ises m alades, que la police confie aux Sosors pen
dant la durée de leu r m aladie e t pou r lesquelles la Ville paie un 
prix  de jou rnée  ;

2° Des m ineures qui lui sont confiéespar l’A dm inistration  péniten
tia ire  ou d irectem ent p ar les tribunaux ;

3° Des pén iten tes (filles soum ises, repenties ou détenues libérées).

Les unes et les au tres sont hospitalisées à l’asile Sainte-M adeleine 
aussi longtem ps qu’elles le désirent, nou rries, habillées, logées g ra 
tu item en t e t occupées à d ivers travaux  m anuels sous la direction 
d une religieuse. P our cette troisièm e section le refuge n e  reçoit 
aucune subvention de la V illeou de l’É ta t.

Le to ta l de sa population pén iten tiaire  au  l®1' octobre 1921 é tait de 
25 m ineures âgées de plus de 15 ans, toutes retenues en correction 
par application de l’artic le  66 du Code pénal.

19 étaient em ployées à la couture, 2 au raccom m odage e t 4 au blan
chissage.

7.'établissem ent de BavUliers (T errito ire  de Belfori), e s t analogue 
pour les filles à ce qu’est l ’école Saint-Joseph, â Frasne-Ie-Chàteau,
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p o u r les garçons. IL a la m ême origine e t dépend de là  m êm e congré
gation « La Divine Providence » de Ribsauvillé.

Toutefois il n 'y apas à Bavilliers d 'in te rn a t approprié pour m ineures 
de m oins de tre ize  ans.

De p lus, tand is que l’école Saint-Joseph n’a  pas in te rrom pu  son 
fonctionnem ent pendan t la guerre , et est dem eurée ce qu’elle était, 
au con tra ire , la m aison de Bavilliers a été occupée par l ’autorité 
m ilita ire . À ce tte  époque (i€ 14) il y avait 70 filles p rovenan t de l’Ad
m inistration  pén iten tia ire  qui ont été dirigées su r l'École de p réser
vation (maison pénitentiaire} de Clermont.

En octobre 1921, il n 'y avait p lus aucune m ineure de cette catégorie, 
l’effectif n e  se composait, réserve faite des en fan ts placées volontaire
m en t à l’ouvro ir, que de 10 pupilles, provenant en tiè rem en t de 
placem ents jud ic ia ires  en v e rtu  de la loi du 22 ju ille t 1912.

L’im m euble qui com porte, ou tre  la ferm e et des ja rd in s potagers, 
des dorto irs, réfectoires, salle de classe, ateliers de couture e t de bro
derie , se ra it susceptible de conten ir plus de 150 pupilles.

Il existe enfin certains établissem ents d 'im portance secondaire aux
quels l’A dm inistration  pén iten tiaire  et les tribunaux n ’o n t confié 
qu’un nom bre trè s  lim ité d 'enfants : te ls l ’Œ uvre p ro testan te  des 
Diaconesses, à Paris, io R efuge Israélite de P lessis-Robinson, l'A r
m ée d u  S a lu t , e t c . . .

CHAPITRE II

CARACTÈRE JURIDIQUE DES COLONIES PRIVÉES

A la différence des colonies publiques qui ne sont quo des rouages 
adm inistratifs, les colonies privées ont tou tes la personnalité  civile, 
soit qu’elles em p ru n ten t celle de leur propriétaire(B ar-sur-A nbe) soit 
qu’il s’agisse de sociétés, d’associations reconnues d’u tilité  publique, 
vo irem êm e de congrégations religieuses autorisées (Solitude-de-Naza- 
retli, Sain t-Joseph, Bavilliers).

L eur ressem blance est assez m arquée avec les Sociétés de patro 
nage dont elles no se différencient guère que par la catégorie d'enfants 
qu’elles recueillen t, il est certain  que des Sociétés de patronage 
telles que les œ uvres de l’abbé Fouques (Œ uvre de l ’enfance délaissée, 
à Marseille) ou la Société m arseillaise de patronage contre le danger 
m oral ou la Société pour le relèvem ent de l ’enfance (Ecolo de Sacuny 
Brignais) ou entin tous les « Bon P asteu r » ont bien des points do 
contact avec les colonies p rivées.

La p lupart des œ uvres de patronage, en effet, peuvent, de mémo 
que les colonies proprem ent dites, ê tre  autorisées à avoir des enfants, 
su r envoi d irect des tribunaux, en v e rtu  de la ioi du 2& ju ille t 1912
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et perçoivent à ce titre  un p rix  de jo u rn ée  pour chaque pupille à 
elles confié.

Mais la colonie p rivée  a ceci de particu lie r qu ’elle reço it eD pins de 
cette catégorie d’enfants et d’au tre s  encore, des pupilles qui lui 
sont envoyés par l ’A dm inistration pén iten tiaire  à laquelle les t r i 
bunaux répressifs les on t rem is laissant celle-ci m a îtresse  de dési
gner l’établissem ent où ils se ron t placés.

P ar ailleurs, les colonies p rivées, de m êm e qne les institu tions 
charitables et les patronages, et à la différence des colonies pu
bliques, peuvent recevoir des enfants de provenances d iverses.

Tout d’abord, ceux don t les paren ts u san t des dro its qu’ils tro u 
vent dans l’artic le  375 du Code civil ont requ is  l’incarcération . La 
colonie de M ettray a possédé .jusqu'en 1913 un q u artie r spécial, 
affecté à ces enfants. Cette section de l’établissem ent é ta it en tiè
rem ent séparée de la  colonie agricole p rop rem en t d ite .

D’au tre  p a r t ,  pour peu qu’elles a ien t passé avec certains départe
m ents les con tra ts  p révus par la loi du 28 ju in  iü04 (c’efit le cas de 
M ettray) les colonies privées peuvent constituer ce que la loi c i-  
dessus désigne sous le nom  d’écoles professionnelles pour les pupilles 
difficiles de l ’Assistance publique,

11 la u t convenir que ce tte  p lu ralité  d 'orientations qu’offrent ce r
taines colonies p rivées ne p résen te  pas quo des avantages. Sans 
doute, pour des raisons pécuniaires, il se ra it difficile à des établis
sem ents de m aintenir le u r  fonctionnem ent en n 'ouvran t leurs portes 
qu'à une seule catégorie de pupilles. Il n’en reste  pas moins que la 
prom iscuité d’enfants de provenances très variées est un faitfàeheux  
et, qu’à tou t le moins, il serait bon d’exiger une séparation  com plète 
dos d iverses catégories d’enfants.

Trois groupes au  m inim um  dev ra ien t toujours ê tre  très  nettem en t 
séparés; d 'abord, les m ineurs de 13 ans e t le re s te  de la population 
pupillaire. D 'ailleurs, quand ceux-ci p roviennent de l ’A dm inistration 
pénitentiaire, ré tab lissem ent qui les reçoit constitue un in te rnat 
approprié e t est soumis, à cet égard, aux obligations de la loi de 1912. 
M alheureusem ent à F rasue-le-C hàteau , cotte séparation n ’est pas 
suffisamment assurée.

En second lieu, il faudrait distinguer les pupilles difficiles de l’As
sistance publique ; pour eu s , com m e ponr les m ineurs de treize ans,
1 établissem ent à qui ifs sont rem is constitue un établissem ent p ar
ticulier dénom m é : école professionnelle, lequel aux term es mêmes 
du règlem ent d’adm inistration  publique du 4 novem bre 1909 n ’a 
aucun caractère pén iten tiaire .

Enfin, le q u artie r pén iten tiaire  proprem ent d it devra it ê tre  réservé 
aux enfants justiciables de la loi de J912 ; sans préjudice, ici encore, 
de l ’application à ce lte  catégorie de m ineurs de plus <lo 13 ans des 
principes de sélection qui on t été m is en re lief dans le rap p o rt de 
l'an dernier.

R esterait une dern ière catégorie d’enfants au su je t desquels les
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p o u r les garçons. IL a la m ême origine e t dépend de là  m êm e congré
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l’effectif n e  se composait, réserve faite des en fan ts placées volontaire
m en t à l’ouvro ir, que de 10 pupilles, provenant en tiè rem en t de 
placem ents jud ic ia ires  en v e rtu  de la loi du 22 ju ille t 1912.

L’im m euble qui com porte, ou tre  la ferm e et des ja rd in s potagers, 
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Il existe enfin certains établissem ents d 'im portance secondaire aux
quels l’A dm inistration  pén iten tiaire  et les tribunaux n ’o n t confié 
qu’un nom bre trè s  lim ité d 'enfants : te ls l ’Œ uvre p ro testan te  des 
Diaconesses, à Paris, io R efuge Israélite de P lessis-Robinson, l'A r
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CHAPITRE II

CARACTÈRE JURIDIQUE DES COLONIES PRIVÉES
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que les colonies proprem ent dites, ê tre  autorisées à avoir des enfants, 
su r envoi d irect des tribunaux, en v e rtu  de la ioi du 2& ju ille t 1912
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et perçoivent à ce titre  un p rix  de jo u rn ée  pour chaque pupille à 
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Mais la colonie p rivée  a ceci de particu lie r qu ’elle reço it eD pins de 
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M ettray) les colonies privées peuvent constituer ce que la loi c i-  
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du règlem ent d’adm inistration  publique du 4 novem bre 1909 n ’a 
aucun caractère pén iten tiaire .

Enfin, le q u artie r pén iten tiaire  proprem ent d it devra it ê tre  réservé 
aux enfants justiciables de la loi de J912 ; sans préjudice, ici encore, 
de l ’application à ce lte  catégorie de m ineurs de plus <lo 13 ans des 
principes de sélection qui on t été m is en re lief dans le rap p o rt de 
l'an dernier.
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établissem ents p rivés jouissent évidem m ent d’ime la titude beau
coup plus grande, ce sont les enfants recueillis en v e r tu  de l ’a r 
ticle 375 du Gode civil, ou ceux qui leur sont confiés volontairem ent, 
so it p a r les fam illes, soit p ar les patronages. Mais il est bien évi
dent que ce t effectif ne sau ra it ê tre  confondu sans danger avec le 
su rp lu s de la population pupillaire.

Parm i les établissem ents privés visités au cours de l’année 1921. 
il en est qui non seulem ent sem blent avoir perdu  de vue les obliga
tions découlant de la d iversité  de leu r situation ju rid ique , mais 
m êm e éprouvé des hésitations quant à 1 accom plissem ent des form a
lités légales nécessaires pour assu re r leur fonctionnem ent régulier.

C est ainsi qu on p eu t se dem ander pourquoi l ’établissem ent de 
Frasne-Ie-C hâteau, par exemple, qui a sollicité l ’autorisation de 
reeevolr des m ineurs de 13 ans en v ertu  de la loi de 1912, n’a pas, 
alors que ses locaux se p rê te ra ien t à leur sélection, cherché à passer 
de contra ts en vue de recevoir des pupilles difficiles ; pourquoi, â 
M ettray, c’est ia situation inverse  ; pourquoi rétab lissem ent de Saiole- 
Fov n ’a  songé ni aux débouchés que pouvait lui ouv rir la loi de lyûi, 
ni à  ia constitution d ’un in te rn a t approprié  au sens de la loi 
de 1912 ?

Ou assiste donc, en fait, à un mélange d 'enfants de provenances 
d iverses : ici pupilles difficiles, là en fan ts de 13 ans provenant des 
tribunaux , ailleurs m ineurs de 13 ans non envoyés par des tribunaux, 
e t c . . .  tous assez mal sélectionnés. Mais il est difficile de dem ander 
aux institu tions p rivées de p ra tiq u er un choix éclairé, si bien, qu'eu 
égard  à une situation  souvent, trè s  confuse., m ieux vaudra it pou r ces 
établissem ents obtenir, par te jeu  com biné de la loi de 1850, 1904 et 
1912, l ’ensem ble des autorisations nécessaires.

Ce n ’est pas là évidem m ent une sotutiou idéale ; il se ra it préfé
rable qu’il y eut au tan t d 'établissem ents d istincts que de catégories 
d enfants, m ais étan t donné les circonstances présentes, la situation 
erm sagee se ra it acc^plalre k la condition, d’une p art qu’elle fût 
régulièi e, et que, d au tre  p a rt — on ne sau ra it trop in sister su r ce 
po in t — des principes de sélection des enfants fussen t appliqués 
avec rigueur.

C H A P IT R E  I I I

LOCAUX

La dim inution de la population de la  p lu p art des colonies privées 
e s t un fa it qui frappe d au tan t plus que toutes étaien t parvenues, 
p a r  des achats e t des am énagem ents successifs de te rra in s  e t de 
bâtim ents, à constituer des locaux qui correspondaient à des effectifs 
trè s  supérieurs à ee qu’ils sont au jourd’hui,

On assiste donc ac tue llem en t k  une disproportion en tre  l'im por
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tance des bâtim ents et celle de la population, qui, à des degrés 
divers, se fait fâcheusem ent sen tir dans toutes les colonies.

Sainte-Foy, p a r exem ple, n’a q u ’une quaran taine de pupilles et 
pourra it en contenir 150. Bavilliers n’en a que 10 e t a de la place 
ponr t50 égalem ent. Tout un domaine appartenan t à l’école Saint- 
Joseph est inoccupé e t serf, d’habitation à des sœ urs gardiennes, h tel 
point qu’il serait souhaitable, à moins que la question du personnel 
ne soit un obstacle insurm ontable, de voir in sta lle r dans ces bâtim ents 
l 'in te rna t approprié destiné aux m ineurs de 13 ans au lieu qu’il 
dem eure confondu avec le reste  de la colonie.

N 'ayant pas été, pour la p lupart, constru its en vue de leur desti
nation, les locaux des colonies p rivées sont loin de répondre au but 
proposé sous le rap p o rt de l ’am énagem ent in té rieu r, ainsi que sous 
ceux de, l’hygiène et dn confort.

Tous ces établissem ents sauf la Solitudc-de-N azaretli e t Sainte- 
Madeleine, sont des colonies ouvertes,

Saiul.e-Foy com porte pour les pupilles, 3 dorto irs, 3 cours, 3 réfec
toires, 2 classes, 5 ateliers, îim» inïirnierie avec 2 grandes cham bres 
uue salle de douches, un q u artie r  cellulaire et tics ate liers. Tout 
le personnel y jou it d 'un  logem ent.

Saint-Joseph p eu t loger 75 enfants dans chacun Je  ses dorto irs, 
les réfecto ires, les cours sont vastes, les services généraux ; buan
derie, cuisine, lingerie, vestiaire, bien ou tillés ; la salle de bains, 
l’infirm erie e t la pharm acie sont com parables aux locaux sim ilaires 
des colonies publiques.

Bavilliers com porte, sans parle r des bâtim en ts affectés à l’ouvroir 
en tièrem en t distincts de ceux de la colonie, 4 dorto irs, 2 réfec
toires, 2 cours et des salles de classe pour sa population pupillaire.

P our Bar-sur-Aube, la Solitude-de-N azareth (a M ontpellier) et 
l'asile Sainte-M adeleine (à Limoges), il n’y a rien  de notable à 
ajou ter aux renseignem ents généraux consignés au chapitre  de la 
m onographie des colonies.

Quant à M ettray, l’originalité de ses bâtim en ts est trop  connue 
pour qu'il soit besoin d’insister ou tre  m esure su r  le u r  description.

Un grand nom bre de constructions daten t encore de l'époque do 
sa fondation. L eur type est, on le sait, assez différent des bâtim ents 
affectés aux colonies pub liques; ce sont dos pavillons de 12 m . de 
long su r 6 m. de large, édifiés suivant uu m odèle uniform e, dont la 
juxtaposition rappelle  les agrandissem ents successifs qu’a  subis l ’en
semble de H uslitu tion . 11 faut reconnaître que leur aspect ex térieu r 
donne une im pression inflniinenf; préférab le â leur in té rieu r, car 
certains d’en tre eux, avec leur salle unique pour l ’atelier, le réfec
toire e t la classe, son t défectueux.

On peu t c ritiquer égalem ent le systèm e du couchage en ham acs.
L 'infirm erie avec son d o rto ir  e t ses salles d’isolem ent (32 lits  en 

tout) est suffisante, p ar contre  le q u artie r  cellu laire (22 cellules) est 
dem euré assez m édiocre.
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Deux bâtim ents plus considérables contiennent une g rande classe 
dite de conférence, un magasin, des logem ents d’em ployés, puis 
l'infirm erie. la lingerie, 3a cuisine, la buanderie, où est installée une 
.salle de douches, e t la boulangerie.

Enfin, il e s t à reg re tte r  que dans tontes les colonies p rivées, le 
.système si recom m andable des dorto irs cellulaires, qui fonctionne 
dans la p lupart des colonies publiques, soit ignoré.

C H A P IT R E  IV

P E R S O N N E L

A la différence de.? colonies publiques où une réglem entation  minu
tieuse rég it les conditions de reeru tereeo t d’avancem ent et de disci
p line du personnel, il n’existe, en ce {fui concerne les colonies 
privées d 'au tre  texte que le règlem ent de 1869, réserve faite, évi
dem m ent, des dispositions législatives très  générales relatives à l’en
seignem ent (loi du 30 octobre J886 su r  f  exigence des diplôm es (tu 
personnel enseignant, loi de 1904 su r  rense ignem en t congréganisie) 
ou au travail (loi de 19UÔ su r le repos hebdom adaire, e t c . . . )

Or, ie règlem ent de 1869, se borne, dans ses articles U  k 14, à 
p roscrire  1 agrem ent dn M inistre pour la nomination aux. fonctions 
de d irec teu r et celui du p réfe t pour la nom ination de.s employés ou 
surveillants. P our le surplus, le paragraphe & de l’article 12 ajoute 
sim plem ent que le nom bre des agents chargés des services de garde 
e t de surveillance doit ê tre  au minim um  dans la p roportion  de G 
agents pour 100 enCaüls.

Les écoles professionnelles de pupilles difficiles de l’Assistance 
publique doivent se conform er, d ’au tre  part, aux prescrip tions du 
règlem ent d 'adm inistration publique du 4 novem bre 1909 qui, sous 
certaines réserves, ne sont pas sensiblem ent plus rigoureuses que les 
précédentes.

11 en résu lte  que les institu tions privées jouissent d’une très grande 
la titude en ce qui concerne leu r personnel.

Quant à sa valeur, d’une façon générale, l’inspection a recueilli des 
d irecteurs et adm inistra teurs des œ uvres des doléances nom breuses: 
difficulté de recru tem en t, su rto u t depuis la gnei re ; im possibilité de 
constituer un personnel stab le ; m anque chez la p lu p art de ses 
m em bres des qualités nécessaires à un  éd u ca teu r; parfois, moralité 
insuffisante, que ne parvient pas toujours à pallier le choix d'homrae.s 
m ariés.

Un d irec teur de colonie confiait à l’Inspecteur général que ie  su r
veillant était parfois au moins au tan t à su rveiller que le  pupille.

La difficulté de rec ru te r ou de conserver des contrem aîtres est 
égale, sinon supérieu re à celle d ’avoir des éducateurs.

La colonie de M ettray est celle où, nonobstant l’appellation de
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certains surveillants par le nom  de chefs de famille, l ’assim ilation 
avec les colonies publiques est la plus m arquée.

Un inspecteur qui a visité cet établissem ent a été frappé par l’exa- 
gération du chiffre .du personnel, trè s  supérieu r à  celui des colonies 
publiques pour un effectif m oindre d’enfants.

On trouve to u t d'abord com m e personnel adm inistra tif : un  d irec
teu r, un inspecteur, un économe, un greffier, un caissier puis un 
adjoint au greffe, un  teneu r de livres, un garde magasin, un su rveil
lant général, un chef de cu ltu re ; aux services spéciaux : un aum ônier, 
un médecin e t un v é térin a ire ; parm i le personnel de surveillance. 
:.J0 agents qui po rieu t le t i tre  de chefs de fam ille, ou de chefs d’atelier 
industriel e t surveillants agricoles.

En ou tre , ou com pte 7 fem m es de ferm e, un concierge e t enfin 
un personnel congréganiste île 7 sœ urs qui dirigent l’infirm erie , la 
buanderie, la lingerie et l ’o uv ro ir; au to tal il y a 81 personnes qui 
coopèrent au fonctionnem ent des divers services- En faisant cette 
rem arque, nous avons en vue l'augm entation  des dépenses pouvant 
en tra îner un relèvem ent du p ris  de rev ien t de la jou rnée au  com pte 
de l’É ta t. La situation  est donc susceptible de se rép ercu ter su r le 
budget.

Le personnel ci-dessus, les sœ urs mises à part, jou it, en ou tre  de 
son tra item en t, de l’indem nité de vie chère, de l’indem nité pour 
charges de famille, d ’une indem nité de couchage, et, bénéficie d’avan
tages provenant de la vente d irecte des denrées à prix rédu its , d’un 
logement avec ja rd in , d e là  g ra tu ité  des soins médicaux et pharm a
ceutiques.

Les traitem ents do ces agents vont de 2.000 à 3.GOO fraucs (plus les 
indem nités et avantages ci-dessus).

Les traitem en ts du personnel adm inislra tif vont de 4.000 (surveil
lant général) à 13.000 (d irecteur).

Le personnel adm inistra tif prend son service de 8 heures â 11 h. 
le m atin et de t h .  30 à 5 heures le so ir.

Le personnel de surveillance, de 6 heures du m atin à t i  h. 30, heure 
où les enfants ren tran t des cham ps vont en classe sous la surveillance 
des chefs de famille. Les surveillants rev iennent de 1 h. 30 à ô h. 30 
ou a lieu la  m êm e perm utation . Ainsi la surveillance est partagée 
en tre  les surveillants agricoles ot les chefs de fam ille, lesquels, pen
dant les heures d ’in tervalle , coopèrent aux travaux  adm inistratifs.

CHAPITRE V

SITUATION FINANCIÈRE

Les ressources des colonies p rivées peuven t ê tre  de différentes 
nature. A côté de l'apport des fondateurs e t des cotisations des 
m em bres do l’association, ce lle-c i, tou jours pourvue de la capacité 
com plète, peu t recevoir des subventions, des donations ou des legs.



296 CODE PÉN ITEN TIA IRE

Deux bâtim ents plus considérables contiennent une g rande classe 
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Les p roduits de l ’exploitation des domaines ou dos a te liers indus
trie ls , là où il s 'en trouve, constituent une seconde source de revenus.

Enfin îe  p r is  de jou rnée des pupilles, so it qu ’il incom be directe
m ent à l’A dm inistration pén iten tiaire , soit qu 'il so it rem boursé à lu 
colonie par les personnes ou les œ uvres qui ont décide du placem ent 
d a  pupille, contribue, à l'équilibre financier de ces établissem ents.

î .  — L esappurtsp rim itifs  de te rra in s ,bâ tim en ts , titre s  d e re n te , ainsi 
que les donations et legs ont été pour certaines colonies une im por
tan te  source de revenus. Les legs e t donations faits à M ettray cons
titu en t un portefeuille de 71.000 francs.

La colonie a égalem ent reçu , à diverses époques, d’im portantes 
subventions su r les créd its des M inistères de l’In té rieu r, de l ’Instruc
tion publique e t de l ’A griculture, ainsi que des Conseils généraux . La 
p lupart de ces subventions ont cessé au jourd 'hu i, toutefois quelques 
départem ents, l'Indre-et-Loire, ie Maine-et-Loire, 3a Sarthe, la Manche 
e t le Pas-de-Calais on t continué, dans de faibles proportions, il est 
vrai, leu r aide pécuniaire .

La colonie de Saintft-Foy, bénéficiaire d’une subvention de l 'É ta t h 
son origine, fut encore aidée par la su ite , lors de ses agrandissem ents 
successifs. Son capital foncier e t  mobilier est po rté  à  Tactil' de son 
bilan pour350.000 francs, dans son capital social de plus d’nn mil
lion ; Jes arrérages de ses ren te s  figurent à son budget pour une 
vingtaine de mille francs.

Quant aux dons e t souscriptions privés, ils s ’é ta ien t élevés à prés 
de 100.000 trancs, au to ta l, dans le budget de 1913. En 1920 ils  n ’y 
figurent plus que pour 17.000 francs environ.

H-— L eprodüitdesexplo ita tions agricoles e t des ateliers s 'est élevé 
à M ettray en 1920 à 140.000 francs environ ; à Sainte-Foy à 60.000 ; 
une des principales sources de revenus dans Tune com roedans l’autre 
es t constituée p ar la vente des vius récoltés à la colonie.

111. — Les p rix  de la jo u rn ée  des pupilles, en ce qui loucbe ceux 
confies p a r l ’A dm inistration pén iten tiaire  ou d irectem en t envoyés 
par ies tribunaux sont m andatés au profit des colonies privés, sur 
justification des journées de présence produite trim estrie llem en t.

Le décret du 31 août 1913 fixait à I f r .  50 le p rix  de journée â 
rem bourseraux  établissem ents en cas d ép lacem en t définitit ; celui 
du  27 m ars 1920 Ta élevé à un maximum de 2,50. Ces p rix  o n t été 
fixés à 2,25 dans le* colonies de filles, à 2,50 dans les colonies de garçons. 
Quand à l’asile de Sainte-M adeleine qui reço it une catégorie toule 
spéciale (cf. supra)  il est de 4,50.

ÏV. — A côté de ces prix de jou rnée versés par t ’adm inistratiou  pour 
ses pupilles, les colonies reçoivent des personnes ou œ uvres qui leur 
confient leu rsen fan ts à des titres d ivers, des p r is  de pension qui 
peuven t ê tre  très  variables.
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Telles sont les ressources qui alim enten t le budget des colonies 
privées.

Quant aux dépenses, elles sont constituées par l ’en tre tien  des bâti
ments, les appointem ents du personnel, l’en tre tien  des pupilles, le s  
frais d’exploitation du domaine, les im pôts, e t c . . .

Los finances de ces établissem ents ont subi depuis un  certain  
nombre d’années une crise très  sérieuse que la guerre  n’a fain 
qu’aggraver.

L adim iiiu tion  de l’effectif pupillaire en avait été ta première, cause : 
depuis, lo renchérissem ent, du coû t de la vie, sous tou tes ses form es, 
eu dépit des augm entations des prix  des journées e t des pensions ou 
malgré le surplus de bénéfices provenant de la m ajoration des p ro d u its  
vendus par les colonies, n ’a pas perm is de con ju rer le péril.

L’excédent des dépenses su r  les recettes était à Sainte-F’oy de 46.000fr. 
eu 1920; quant à la colonie de M ettray son bilan de l’année 
dernière accuse une augm entation de p rès de 100.000francs, d’un déficit 
déjà important, an térieu rem ent.

Pour M ettray, l'in specteu r général qui a visité cet établissem ent, 
s’est dem andé si certa ines dépenses, notam m ent celle du personnel, 
qui absorbait plus de 400.000 francs, ne pouvaient pas subi»* quel
que compression.

P our Sainte-Foy il est évident que la solution des difïlcutès finan
cières ne p eu t ê tre  obtenue que p ar un accroissem ent du nom bre des 
pupilles. M alheureusem ent îe caractère confessionnel de l'in stitu tion  
res tre in t singulièrem ent son champ d ’action.

La com ptabilité des colonies privées n’a aucun rapport avec celle des 
colonies publiques. Les établissem ents privés ne son t assu je ttis  à 
aucune des form alités édictées pour les colonies publiques p ar les 
règlem ents de 1864 e t de 1878.

De m êm e l'a rrê té  de m ars 1875 re la tif  au pécule des jeunes dé tenus 
ne vise que les colonies publiques ; seules sont obligatoires pour les 
colonies privées les dispositions relatives aux liv re ts  de Caisse d 'épar
gne qui découlent d’ailleurs du règlem ent de 1869.

D’une façon générale, les liv res tenus par les établissem ents 
privés e n e eq u i concernera com ptab ilité -deders p erm etten t de suivre 
assez rigoureusem ent les opérations de recettes e t de dépenses.

L a  com ptabilité-m atières, au contraire, est presque toujonrs tenue 
dans desconditions qui s 'opposeraient, le cas échéant, à to u t contrô le 
efficace.
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D E U X I È M E  P A R T I E

Les Pupilles.

CHAPITRE PREMIER

P O P U L A T I O N

Il a été indique, à propos du ca ractère des colonies privées, 
quelles son t les d iverses catégories de m ineurs qui s'y trouvaien t, et 
uns en relief, par là m êm e, les différences notables qui les séparaient 
des colonies publiques.

D’au tre  part, en ce qui concerne la sélection des pupilles, les brèves 
constatations consignées plus haut, qui sont à rapprocher des obser
vations contenues dans le rappo rt de 1921, m ontren t qne les difficultés 
inhéren tes à ce problèm e, loin d’avoir é té  m ieux su rm ontées dans les 
colonies privées, mais au con tra ire  s’y trouvent aggravées du fait de 
leur p lu ralité  d’objet; e t ces rem arques ont d’au tan t plus d ’acuité que 
le s  établissem ents sont p lus im portan ts.

C’est ainsi que les enfants en tran t à M ettray n e  son tpas toujours 
placésdonsla «m aison de fam ille» où ils se trouveraien t avec les autres 
cillants susceptibles d’avoir sur eux une influence favorable, ni même 
dans nu pavillon où ils ne côtoieraient que des enfants de leu r âge ou de 
leu r milieu ; leur en trée clans tel ou tel bâtim ent est p lu tô t subordonnée 
a  la vacance des places ici oü là. De plus, à l ’a te lie r ou aux cham ps, en 
classes e t dans les cours, il arrive  que plusieurs fam illes soient m êlées; 
le p rincipe qui avait présidé à  la fondation de la colonie n’est plus 
respecté. De sorte  qu’à 1’b eu re  actuelle , des enfan ts de moins de 13 ans 
son t placés à côté de grands garçons e t que des pupilles difficiles de 
l’Assistance publique voisinent avec des enfants qui ont passé devant 
les tribunaux .

En réalité on p ratique â M ettray îe systèm e des familles de 
40 enfan ts, parce qu’on a des locaux d’un genre particu lie r dont l ’édi
fication a  répondu A un certain  plan, e t on s ’y tient, m ais ce systèm e, 
au total, ne p résen te pas des garan ties plus sérieuses, au  po in t de 
vue de Ja sélection, que celui p ratiqué dans les colonies publiques.

Quant à l ’école Saint-Joseph qui, comme la ferm e Chanteloup possède 
un in te rn a t approprié, e t qui, avan t la loi de 1912, recevait déjà 
dans un q u artie r spécial les m ineurs de 13 ans déférés aux tribunaux 
répressifs, rien , en fait, n ’a é té  modifié depuis 1912 au systèm e 
an térieu r, e t l ’appellation d’in te rn a t approprié qu’on peu t se plaire
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à donner à ce tte  institu tion  ne correspond  à aucu*  changem ent p a r  
rapport à son fonctionnem ent ancien.

11 y a. com m e avant, une sélection en tre  les plus grands e t les plus 
petits, mais ainsi réd u ite  à la question d’âge, elle ne tien t nullem ent 
compte d e là  p rovenance pénale ; les « éduqués » de l ’orticlo 6 de 
la loi de 1912 sont purem ent et sim plem ent confondus avec les 
acquittés en v e rtu  de l’article  66, ou les condam nés par application 
de l’artic le  87 e t envoyés en colonie.

A quoi s’est donc ram enée à Frasne-le-C hâleou l’innovation de la 
loi de 1912 ? Aux dires de la Supérieure, à  com pliquer les écritures. 
Tandis qu’avant ce tte  loi les états, autrefois m ensuels, trim estriels 
aujourd’hui, des m ineurs délinquants (l’institu tion  n ’en reçoit pas 
d’au tres, pas de pupilles de l'Assistance, pas d’orphelins) étaient 
envoyés â la P réfectu re , en bloc, rétab lissem ent est obligé actuelle
ment de les scinder e t d ’adresser à chaque tr ibunal en  plusieurs 
exem plaires, les états afférents aux m ineurs de son resso rt. Le Préfet, 
ne reçoit que les é ta ts  afférents aux enfants placés par l ’A dm inis
tration pén iten tia ire . Or, les tribunaux  in téressés sont, actuellem ent, 
au nom bre de 20, e t l ’accroissem ent du trava il m atériel qu’exige la 
diffusion de ces bordereaux, constitue en fait la seule innovation que 
la loi de 1912 a apportée dans le fonctionnem ent de ce tte  colonie.

La population des onfants, p rovenant de l ’A dm inistration péni
tentia ire é tait en  octobre 1921 :

A  M e ttra y ............
A S a in te -F o y  . . .
A S a in i- J o s e p h ..
A  B a r-su r-A u b e  
A M o n tp e l l ie r . ..
A L im o g e s ..........

CHAPITRE 11

HYGIÈNE GÉNÉRALE. —  ALIM ENTATION. —  HABILLEM ENT. —

SOINS MÉDICAUX

Les critiques auxquelles avait été am enée l ’Inspection générale dans 
son rapport-de 1910, quant à i ’hygiène e ta u x  soins donnés aux enfants 
n’ont pas toutes été rep rodu ites dans ies rapports individuels consé
cutifs à la dernière to u rn é e . Cela tient à ce que ces critiques visaient, 
d’une part, des établissem ents qui, pour diverses raisons pressenties 
par l ’Inspection générale e t dénoncées dans ce rapport, ont ac tue l
lem ent c e s s é  de fonctionner, et que, d’au tre  p a r t, dans le nom bre 
relativem ent re s tre in t des établissem ents qui sont dem eurés ouverts, 
figurent précisém ent ceux auxquels ces observations s’adressaient
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D E U X I È M E  P A R T I E

Les Pupilles.

CHAPITRE PREMIER

P O P U L A T I O N
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3e m oins. E u  outre, le départ d’un nom bre im portan t d’enfants a pu 
a g ir  dans le sens de l'accroissem ent du confort de ceux qui restaient; 
3tii,c’esfc l'hygiène des locaux qui s’est trouvée am éliorée; là, la nom-- 
vituro, p lus fam iliale, a été p tu s soiguêe; p resque partou t lepersonnet 
-affecté à moins de pupilles a  pu  lu i consacrer plus de soins.

D’une façon générale, les prescrip tions du règlem ent de 1360 qui 
son t ex trêm em ent m inutieuses sur ce point sem blent ê tre  observées 
en  principe.

Toutefois, on assiste encore dans un certain  nom bre de colonies, à 
Saint-Joseph notam m ent, à des différences de régim e en tre  les valides 
e l à un systèm e de supplém ent de vivres aecordés, soil â titre  de 
récom pense, soit à t’occ-asion de l ’exercice de ' certaines fonctions, 
systèm e qui n’est pas sans o iîrir des inconvénients e t dont l'efficacité 
m orale est douteuse.

Les effets d evestia ire  ne sont pas toujours ni fournis suivant les 
quan tités réglem entaires n i en tre tenus avec ie soin désirable. C'est 
ainsi qu’â M ettray par exem ple io rap p o rt de l'Inspecteur général 
signale l’absence de la fourniture de chaussettes aux enfants, bien 
■qne ce t article  soit com pris dans rém unéra tion  du trousseau régle
m entaire .

11 ne faudrait pas qu’un souci d ’économie, que les circonstances 
actuelles peuvent parfoia excuser, allât ju sq u 'à  p river les pupilles des 
ob je ts  indispensables à leu r habillem ent.

L’éta t san ita ire  des pupilles des colonies privées est dans son 
«ensemble satisfaisant. La situation  en plein a ir de ces établissem ents, 
(sau f ceux de M ontpellier e t de Limoges) le travail des cham ps des 
pupilles, contribuent à ce bon résu lta t.

Cependant. f'Inspcction a pu signaler que tou tes les précautions ne 
•.sont pas prises, lors do l’affectation des pupilles aux établissem ents 
•destinataires, en vue d’en exclure des jeunes gens a tte in ts  de maladies 
■exigeant des soins que ces établissem ents ue son t pas en é ta t de leur 
fournir. C’es t ai nsi qu 'en  1H21, cinq jeunes gens de 18 ans a ttein ts de 
syphilis ont dû ê tre  d irigés su r H iôpitat dès leur arrivée  â M ettray.

Ceci am ène à fourn ir quelques précisions su r  l ’établissem ent de 
L im oges auquel l’A dm inistration p én iten tia ire  ne confie que des 
vénériennes e t des jeunes détenues enceintes. Or, pour ces dernières ou 
p eu t se dem ander si cc transfe rt n 'offre pas plus d’inconvénients que 
d ’avantages. U occasionne, en eifet, des frais de tran sp o rt élevés qui 
so n t souvent inutiles, car il advient qu’avec la len teu r des formalités 
adm inistra  tives le  te rm e de la grossesse précède l ’arrivée  à Limoges 
•(l’accouchem ent au surplus a lieu  à l’hôpital e t non à l’asile Sainte- 
Madeleine).

Si l’installation dans les au tres colonies d 'une m atern ité -crèche se 
h eu r te  à des difficultés, U serait tou t au m oins possible d’obvieraux 
c ircu its , parl'onvo i d irect à Limoges en dem andant aux surveillants 
chefs qui on t à garder des m ineures enceintes de faire  connaître cette 
s itua tion  à  l’A dm inistra tion  cen tra le . Si le te rm e de la grossesse était
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proche U serait à désirer que le transpo rt à l’hôpital du lieu p u t ê tre  
envisagé aussi bien pour Jes m ineures que pour les adultes.

Quant aux vénériennes qu’il y a in té rê t évidem m ent â  concentrer 
dans un m ême établissement, (et à cet égard , i t a  été constaté dans 
certaines colonies la présence de p lusieurs jeunes filles syphilitiques 
qui y  recevaient les soi nsrjue dem ande leur é ta l; il convient d’observer 
que le p rix  de jo u rn ée  réclam é à l’A dm inistration  par l’asile Sainte 
Madeleine, 4 fr. 50, est re la tive rnen té levé . Aussi, l ’in specteu r qui a 
visité Rétablissement a-t-il suggéré que l’école professionnelle de La 
Faye siluée dans le même départem ent et gui tra ite  parm i ses pupilles 
de l'assistance des jeunes filles a tte in tes de m aladies vénériennes, soit 
autorisée â recevoir les pupilles traitées actuellem ent à l'asile Sainte- 
M adeleine. II y au ra it là un avantage, ta n t pour l ’E ta t gui y paierait un  
prix de jou rnée moins élevé, que pour Jes m ineures elles-m êm es, 
qui y trouveraien t dans une installation m oderne (quartie rs séparés, 
dorto irs cellulaires) les m eilleurs soins.

Cette suggestion, pour ê tre  réalisée, devra it avoir, bien en tendu , 
l ’agrém ent du Conseil générai de la Haute-Vienne, puisqu 'il s’ag itd ’une 
école professionnelle départem en ta le .

CHAPITRE III 

INSTRUCTION SCOLAIRE

L lnspeeiion  générale a  constaté très  favorablem ent que R é ta b lis s e 
m ents de Saint-Joseph e t deSainte-Foy ont. adopté un systèm e analogue 
à celui qui est appliqué à la colonie alsacienne de I-Iaguenau, e t su ivan t 
lequel les enfants d'age scolaire ne sont en principe occupés qu’à des 
travaux  d 'o rd re  scolaire.

A Sainte-Foy, ce systèm e est absolu .
À Saint-Joseph, la répartition  des enfants est faite en deux groupes, 

les trava illeu rs e t les écoliers. Ceux-ci sont divisés eu  3 classes ; les 
cours o n t lieu toute la jou rnée et son t entrecoupés dorécréations ; c’est 
le systèm e des lycées e t collèges. Toutefois, l’établissem ent es tim an t 
nécessaire que Jes écoliers fournissent en môme tem ps un travail 
m anuel a adopté une form ule consistant, au lieu d ’enchevê trar ces 
deuxsories d’occupations dans le mémo jo u r, k a lte rner les jo u rs  de 
travail scolaire e t ceux de travail manuel.

Ainsi, il y  a école tous les jou rs  ; mais c’est a lternativem ent îa p re 
m ière ou la 2ft m oitié des écoliers qui y assistent, l’au tre  moitié assu
ra n t l’exploitation du dom aine.

Même appliquée avec ce correctif, cette m éthode ost bonne ; elle 
aboutit à cc ré su lta lq u ’iln 'ex istep îu s aucun ille ttré  parm i les pe tits  ; 
tous les enfants qui en tre n t à  la  colonie avan t -13 ans savent lire ot 
écrire  à 13 ans. En effet, à raison de 6 heures de classe par jo u r ,



3 0 2 CODE PÉNITENTIAIRE

3e m oins. E u  outre, le départ d’un nom bre im portan t d’enfants a pu 
a g ir  dans le sens de l'accroissem ent du confort de ceux qui restaient; 
3tii,c’esfc l'hygiène des locaux qui s’est trouvée am éliorée; là, la nom-- 
vituro, p lus fam iliale, a été p tu s soiguêe; p resque partou t lepersonnet 
-affecté à moins de pupilles a  pu  lu i consacrer plus de soins.

D’une façon générale, les prescrip tions du règlem ent de 1360 qui 
son t ex trêm em ent m inutieuses sur ce point sem blent ê tre  observées 
en  principe.

Toutefois, on assiste encore dans un certain  nom bre de colonies, à 
Saint-Joseph notam m ent, à des différences de régim e en tre  les valides 
e l à un systèm e de supplém ent de vivres aecordés, soil â titre  de 
récom pense, soit à t’occ-asion de l ’exercice de ' certaines fonctions, 
systèm e qui n’est pas sans o iîrir des inconvénients e t dont l'efficacité 
m orale est douteuse.

Les effets d evestia ire  ne sont pas toujours ni fournis suivant les 
quan tités réglem entaires n i en tre tenus avec ie soin désirable. C'est 
ainsi qu’â M ettray par exem ple io rap p o rt de l'Inspecteur général 
signale l’absence de la fourniture de chaussettes aux enfants, bien 
■qne ce t article  soit com pris dans rém unéra tion  du trousseau régle
m entaire .

11 ne faudrait pas qu’un souci d ’économie, que les circonstances 
actuelles peuvent parfoia excuser, allât ju sq u 'à  p river les pupilles des 
ob je ts  indispensables à leu r habillem ent.

L’éta t san ita ire  des pupilles des colonies privées est dans son 
«ensemble satisfaisant. La situation  en plein a ir de ces établissem ents, 
(sau f ceux de M ontpellier e t de Limoges) le travail des cham ps des 
pupilles, contribuent à ce bon résu lta t.

Cependant. f'Inspcction a pu signaler que tou tes les précautions ne 
•.sont pas prises, lors do l’affectation des pupilles aux établissem ents 
•destinataires, en vue d’en exclure des jeunes gens a tte in ts  de maladies 
■exigeant des soins que ces établissem ents ue son t pas en é ta t de leur 
fournir. C’es t ai nsi qu 'en  1H21, cinq jeunes gens de 18 ans a ttein ts de 
syphilis ont dû ê tre  d irigés su r H iôpitat dès leur arrivée  â M ettray.

Ceci am ène à fourn ir quelques précisions su r  l ’établissem ent de 
L im oges auquel l’A dm inistration p én iten tia ire  ne confie que des 
vénériennes e t des jeunes détenues enceintes. Or, pour ces dernières ou 
p eu t se dem ander si cc transfe rt n 'offre pas plus d’inconvénients que 
d ’avantages. U occasionne, en eifet, des frais de tran sp o rt élevés qui 
so n t souvent inutiles, car il advient qu’avec la len teu r des formalités 
adm inistra  tives le  te rm e de la grossesse précède l ’arrivée  à Limoges 
•(l’accouchem ent au surplus a lieu  à l’hôpital e t non à l’asile Sainte- 
Madeleine).

Si l’installation dans les au tres colonies d 'une m atern ité -crèche se 
h eu r te  à des difficultés, U serait tou t au m oins possible d’obvieraux 
c ircu its , parl'onvo i d irect à Limoges en dem andant aux surveillants 
chefs qui on t à garder des m ineures enceintes de faire  connaître cette 
s itua tion  à  l’A dm inistra tion  cen tra le . Si le te rm e de la grossesse était

10 5 2 . —  28 mai 30S

proche U serait à désirer que le transpo rt à l’hôpital du lieu p u t ê tre  
envisagé aussi bien pour Jes m ineures que pour les adultes.

Quant aux vénériennes qu’il y a in té rê t évidem m ent â  concentrer 
dans un m ême établissement, (et à cet égard , i t a  été constaté dans 
certaines colonies la présence de p lusieurs jeunes filles syphilitiques 
qui y  recevaient les soi nsrjue dem ande leur é ta l; il convient d’observer 
que le p rix  de jo u rn ée  réclam é à l’A dm inistration  par l’asile Sainte 
Madeleine, 4 fr. 50, est re la tive rnen té levé . Aussi, l ’in specteu r qui a 
visité Rétablissement a-t-il suggéré que l’école professionnelle de La 
Faye siluée dans le même départem ent et gui tra ite  parm i ses pupilles 
de l'assistance des jeunes filles a tte in tes de m aladies vénériennes, soit 
autorisée â recevoir les pupilles traitées actuellem ent à l'asile Sainte- 
M adeleine. II y au ra it là un avantage, ta n t pour l ’E ta t gui y paierait un  
prix de jou rnée moins élevé, que pour Jes m ineures elles-m êm es, 
qui y trouveraien t dans une installation m oderne (quartie rs séparés, 
dorto irs cellulaires) les m eilleurs soins.

Cette suggestion, pour ê tre  réalisée, devra it avoir, bien en tendu , 
l ’agrém ent du Conseil générai de la Haute-Vienne, puisqu 'il s’ag itd ’une 
école professionnelle départem en ta le .

CHAPITRE III 

INSTRUCTION SCOLAIRE

L lnspeeiion  générale a  constaté très  favorablem ent que R é ta b lis s e 
m ents de Saint-Joseph e t deSainte-Foy ont. adopté un systèm e analogue 
à celui qui est appliqué à la colonie alsacienne de I-Iaguenau, e t su ivan t 
lequel les enfants d'age scolaire ne sont en principe occupés qu’à des 
travaux  d 'o rd re  scolaire.

A Sainte-Foy, ce systèm e est absolu .
À Saint-Joseph, la répartition  des enfants est faite en deux groupes, 

les trava illeu rs e t les écoliers. Ceux-ci sont divisés eu  3 classes ; les 
cours o n t lieu toute la jou rnée et son t entrecoupés dorécréations ; c’est 
le systèm e des lycées e t collèges. Toutefois, l’établissem ent es tim an t 
nécessaire que Jes écoliers fournissent en môme tem ps un travail 
m anuel a adopté une form ule consistant, au lieu d ’enchevê trar ces 
deuxsories d’occupations dans le mémo jo u r, k a lte rner les jo u rs  de 
travail scolaire e t ceux de travail manuel.

Ainsi, il y  a école tous les jou rs  ; mais c’est a lternativem ent îa p re 
m ière ou la 2ft m oitié des écoliers qui y assistent, l’au tre  moitié assu
ra n t l’exploitation du dom aine.

Même appliquée avec ce correctif, cette m éthode ost bonne ; elle 
aboutit à cc ré su lta lq u ’iln 'ex istep îu s aucun ille ttré  parm i les pe tits  ; 
tous les enfants qui en tre n t à  la  colonie avan t -13 ans savent lire ot 
écrire  à 13 ans. En effet, à raison de 6 heures de classe par jo u r ,



304 CODE PÉN ITEN TIA IRE

to u t enfant ne reste ra it-il qu’un an  à la  colonie, p eu t apprendre les 
rud im ents de l’instruction  prim aire, tandis qu’en 4 ou 5 ans au 
rég im e d’une heu re  déclassé par jou r, le  reste  é tan t consacré aux 
travaux  d ’ateliers oudes cham ps, un en tan t peu t ne jamais apprendre 
quoi que ce soit.

A l’asile Sainte-M adeleine, de Limoges, où l’instruction  scolaire 
n'est, donnée qu’une heu re  p ar jou r, la Supérieure déclare que ce laps 
de tem ps constitue le m axim um  qne l ’onpuisse ob ten ir de l ’attention 
e t de la bonne volonté de ses élèves. Cette réponse n ’est pas saisfai- 
san te  ; il  est tou jours possible de faire  au moins deux  heures déclassé 
par jo u r, l’une pendan t la m atinée et l’au tre  après-m idi, sans rebuter 
les natu res les plus inaptes. Au surplus, cet établissem ent ne possé
dant qu’un nom bre de pupilles trè s  re s tre in t, l’action do la sœur 
in stitu trice  s 'exercerait dans les conditions les plus favorables pour 
obtenir des résultats.

A M ettray les classes ne d u ren t qu’une heure e t dem ie p a r jo u r 
e t c ’est insuffisant. Cependant, la proportion des ille ttrés ontrés à 
1a colonie qui est de 25 p . 100 environ pour les enfants de la  loi de 
1912 e t de 30 p. 100 pour ceax de l’Assistance publique sera it, d’après 
la direction, bien m oindre à la so rtie .

L 'insuffisance du personnel enseignant, la difficulté d ’augm enter 
le nom bre des heures de classe, ies nom breuses m utations surveuai.l 
dans ie personnel des pupilles, qui obligent à recom m encer le sylla
baire  à chaque arriv ée  d’enfaut ont contrain t la colonie de M ettray à 
s’en ten ir à l’enseignem ent des toutes prem ières notions sco la ires: 
il n’est pins fait de closse de préparation  ponr le certificat d ’études.

Mais le Conseil d ’adm inistration de M ettray s’est â ju ste  t i tre  préoc
cupé de ce tte  situation  e t des dém arches sont en cours auprès du 
M inistère de l'In struction  publique en vue de l ’affectation d’un cer
tain  nom bre d’in s titu te u rs . 11 est; grand tem ps qu’une am élioration 
notable in terv ienne dans cette o rdre d’idées.

CHAPITRE IV

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

Les observations e t les critiquesdu rappo rtsu rlcsco lon iespub liques 
touchant l ’insuffisance du caractère professionnel de la p lu p a rt des 
travaux effectués dans ces établissem ents s ’appliquent aux travaux 
pratiqués dans les co lom esprtvées.

Sansdoute, à la décharge de ces établissem ents deux considérations 
son t à faire valoir: la p rem ière c’est que la constitution de l’outil
lage technique n’es t pas toujours à  la portée de lenr.s possibilités 

' financières.
La seconde, c’est quo, plus encore que pour les établissem ents de 

l ’É ta t, alim entés p a r les ressources générales du budget et dont le
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fonctionnem ent com m e celui des établissem ents d’enseignem ent 
scolaire peut sans g rand  inconvénient s « trad u ire  p ar un déficit, le 
fonctionnem ent des établissem ent privés doit sous peine de 1a m ort 
de l'é tab lissem ent se solder sinon par des bénéfices du moins p a r 
l’équilibre de s dépenses e t des recettes ; la conséquence c/est que 
les pupilles em ployés à l'établissem ent doivent avant to u t en assurer 
la m eilleure exploitation possible.

D’au tre  part, l’apprentissage des m étiers les pins sim ples devient 
une chose difficile et d‘un rendem ent insign ifian t lo rsqu’onse  trouve 
en présence de natures pen dociles ou inertes ; on com pte denom - 
hreuses malfaçons, c i qui ne sont pas tou jours involontaires.

Ici encore, ies difficultés de rec ru te r un personnel â la fois tech
nique e t éducateu r on t am ené certaines colonies à  fe rm er des 
ateliers qui auraient pu. cependant, rap p o rte r au lieu de coûter, 
grâce à la vente au dehors.

Enfin, une au tre  cause de l'abandon de l’instruction  professionnelle 
dans certaines colonies est l'excessive d im inution du nom bre des 
pupilles. A Sainte-Foy, il existe encore d ’anciens surveillants to n 
neliers e t forgerons, mais il n’y a plus d ’atelier de tonnellerie ni de 
forge, parce q u ’il n 'y a pas assez de pupilles. 11 n ’y a  plus les a te
liers de m enuiserie e t de vannerie qui fonctionnaient au trefo is.

A Sainl-Joseph. où Io n  confectionne à la  colonie les vêtem ents des 
entants, ceriains pourron t devenir ta illeu rs ; deux ou trois pourront 
prendre le m étier de boulanger ; mais saus p a rle r de ceux qui son t 
employés au lavage de la vaisselle ou des parquets, U y  a une quin
zaine d’enfants aflectés à la buanderie, et l’on ne voit pas trop  bien 
quel parti ils pou rron t tire r de ce m étier si peu m asculin. A tout îe 
moins U faudrait, pour ces emplois m énagers, p ra tiq u er un  systèm e 
de roulem ent.

A M ettray, l'exploitation agricole qui s'étend su r  p lu s de 500 hec
tares occupe 300 enfants c’est-à-dire plus des 3/4 environ de l ’effectif. 
H n’y a po u ram si d ire  pas de pupilles aux ateliers, si l’on m et à p a r t  
h"S m étiers qui son t les accessoires des travaux  ruraux , e t ceux qui 
concourent à l’en tre tien  de la colonie ; quant aux tailleurs (13) ou 
aux cordonniers (2) seron t-ils  de véritables ouvriers qui pourront 
gagner leu r vie avec ces m étiers '?

Seul l’a te lier de brosserie travaille pour l'ex térieu r. Il a p roduit 
en PJ20 près de 10.000 jou rnées ce qui rep résen te  un  effectif de 30 à 
40 enlants en m oyenne.

A la question du trav a il, se. trouve liée celle du pécule-
Elle est ex trêm em ent délicate e t s’ii fallait lu i consacrer les déve

loppements q u ’elle com porte, son examen dépasserait le cadre de 
cette étude. An surp lus, elle n’es t pas particu liè re  aux établissem ents 
pénitentiaires, mais à l’ensem ble des œ uvres privées et, à ee titre , 
elle f a i t l ’oJÿet des tray au x  d’organes consultatifs qui l ’exam inent 
sous tous ses aspects. L’Inspection générale se borne donc à  signaler 
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que le pécule des jeunes détenus est d 'une m anière générale bien 
pou élevé ; ainsi dans les établissem ents de jeunes filles, les plus labo
rieuses peuvent réalisei’3 francs à 3 fr. 5 0 par fnois ; h la. Solitude-de- 
Nazaretli la m eilleure ouvrière de lingerie a gagné 7 fi*.25 en jan 
v ie r e t fév rier d ern ie rs ; su r tro is  papilles de l'A dm inistration péni
ten tia ire , sorties en septem bre 1921,1a prem ière  avait 6 ans e t 8 mois 
de séjour, e t son pécule é tait de 92 tV. 9 0 ;la  seconde, pou r 10 moi* 
n ’avait qne 9 f r . 75 ; la  troisièm e pou r 3 ans et h mois ne possédait 
que 2 if r .7 5 .

A l’asile Sainte-Madeleine, la m oyenne m ensuelle est de i f r .  50 â 
2  francs, m ais des travaux  supplém entaires son t quelquefois exigés 
des pupilles qui peuven t augm enter leu r pécule de z  tr . 50 à 3 francs. 
11 se ra it toutefois à désirer que ces hom es supplém entaires ne 
fussent pas un obstacle à l ’cvnploi normal des journées au  détrim ent, 
soit du repos des enfants, soit de le u r  in struc tion  scolaire. (11 n ’y a 
q u ’une heure de classe par jo u r .)

A Bavilliers également le pécule est des plus m inim es ; il paraît 
qu ’avant lu .guerre il a tteignait 2 francs à 2 t 'r .5 0 p a r  sem aine, c’est 
â  d ire  près de 10 francs par mois ; or il est m oindre actuellem ent.

Dans les établissem ents de garçons, te ls que M ettray, Sainte-Foy, 
Saint-Joseph. le pécule est form é de la masse des bons points ; c est 
un  pécule récom pense, jam ais un  pécule salaire.

P arm i les sorties de la colonie de M ettray en sep tem bre 1921 ou 
trouve pour ;

Un p ein tre  ay a n t séjourné 2 mus, im  p écu le  de 233 fr. 09;
Un ?abotier — — ~ a ns* 4 mois, uu péculede212  fr . 28 ;
Deux agricu lteu rs — 2 ans et 6 mois, des pécules de 172 ft\20

e t de 196 fr. ü9.

Mais il ne faut pas m anq lor de sh n a le r  qu’il existe ici m ie dispo
sition p articu liè re  qui n'a pas d ’équiva'.e.it dans nos colonies publiques ; 
les bons points sont la m onnaie courante des pupilles qui pcmvcnt 
les u tilise r pour ob ten ir soit un supplément, da vivres, soit un verre 
de vin ou de cidre à la cantine. Ces bons points peuvent en outre 
se rv ir  au rachat de punitions léger» s. lis s’élèvent, en moyenne, 
nour Tannée, à nue valeur de iü.üOO francs, dont la moitié environ 
es t dépensée par les enfants dans rétab lissem ent et l’au tre  moi ie 
vevdéa à leu r péc-ile. Chaque jo u r des notes sont données à chaque 
colon par son surveillant d 'a te lie r ;  ces notes (conduite, trav.ol. 
tenue), son t totalisées est transform ées en bons points, lo coellicifHt 
des notes varie suivant, le travail et. la force de l’enfant.

A Sainte-Foy, les 100 points valen t i franc pour les m ineurs de 
13 ans, 2 francs pour les m oyens, e t ;> francs pour le? grands.

Un cu isin ier, qui est sorti ap rès 3 ans possédait 200 francs <’e 
p écu le ; un  ja rd in ier, après un laps de tem ps presque aussi long 
ava it 120 francs ; un cu ltivateur, après p lus de 4 ans, avait 162franc*.
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Un au tre  élém en t constitu tif du pécule est le fait d’occuper ce r
tains postes ou grades donnant d ro it à une rém unération  spéciale.

Ainsi, les frè res aînés de M ettray, les m oniteurs, caporaux o u ser- 
gents des au tre s  colonies, reço iven t un  supplém ent de pécule ; à 
Saint-Joseph Fadju dant touche 0 f r . 25 par sem aine ; le se rgen t 0 f r . 15 ; 
le caporal O fr. 10. A Sainte-Foy on donne, p a r mois, au fou rrie r 1 fr.50 ; 
au caporal 1 fra n c ; à l’asp iran t 0 fr. 50.

En ou tre, il adv ien t que les travaux  les p lus pénibles son t rém u
nérés à p a r t.  A Sainte-Foy, les vignerons reçoivent en plus des bons 
points, l f r .  20 p a r mois ; les ag ricu lteu rs  i  franc e t 0 fr. 80 ; les 
ja rd in iers 1 franc.

Les galons de bonne conduite sont une dern ière source constitu 
tive du pécule ; à M ettray, le  galon d 'un  an  donne droit à la  somme 
d e8 fran o s; celui de deux ans, à 15 francs, celui de 3 ans à 25 francs.

Enfin, il existe des prim es exceptionnelles. A Sainte-Foy, on alloue 
des prix de travail : un p rix  de 100 francs au colon qui a donnélep lus 
de satisfaction à tous égards; à M ettray ce sont des liv re ts  de Caisse 
d ’épargne qui sont a ttribués au m eilleurs sujets.

Voici à titre  d 'e iem p le  le tableau des récom penses pécuniaires 
accordées p a r  la colonie de M ettray en 1920 pou r une population 
m oyenne de 390 enfants.

l1 RIME s BONS POINTS TOTAL
— ■»»

T r a v a i l .......................... 5.S76.79 9.186,0â 15.062,81
M o n iteu rs  do c la sse ,

m u siq u e , ta m b o u rs .
m e ille u rs  e le v e s . . . 1-13,55 411,25 557,80

E m p lo is  s p éc ia u x ,
co rv é es  d iv e r s e s . . 278.00 737,15 1.015.75

G a lo n s .......................... Î.38G.25 » 1 .3S6,25

T o t a l ......... 7.685,19 10.337,45 18.022.61

Conform ém ent aurèg lem enl du 15 ju ille t 1899, lorsque le pécule 
dépasse 20 francs le surplus est versé à la Caisse d 'épargne ; cette 
disposition a été perdue  de vue à Sainte-Foy pendan t la g u erre . 11 
faut souhaiter que le  règ lem ent soit à nouveau appliqué dans tous les 
établissem ents.

CHAPITRE V

RÉGIME DISCIPLINAIRE

Le règ lem ent est en général appliqué; m ais avec des varian tes 
assez sensibles d 'u n e  colonie à l'au tre , qui répondent à la conception 
que chaque d irec teu r se fait des m oyens d’am endem ent des pupilles. 
Pour los récom penses pécuuiaires il existe une diversité notable 
dans les conditions d’a ttr ib u tio n ,le  m ontant desp rim es e t la  natu re  
des récom penses elles-m êm es. Pour los au tres récom penses, on trouve 
à M ettray : les félicitations publiques, les bonnes notes inscrites au 
bulletin de sta tistique morale, l ’inscrip tion au tableau d’honneur 
après 3 mois sans punition, au tableau spécial du travail, à ci.lui
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établissem ents.

CHAPITRE V

RÉGIME DISCIPLINAIRE

Le règ lem ent est en général appliqué; m ais avec des varian tes 
assez sensibles d 'u n e  colonie à l'au tre , qui répondent à la conception 
que chaque d irec teu r se fait des m oyens d’am endem ent des pupilles. 
Pour los récom penses pécuuiaires il existe une diversité notable 
dans les conditions d’a ttr ib u tio n ,le  m ontant desp rim es e t la  natu re  
des récom penses elles-m êm es. Pour los au tres récom penses, on trouve 
à M ettray : les félicitations publiques, les bonnes notes inscrites au 
bulletin de sta tistique morale, l ’inscrip tion au tableau d’honneur 
après 3 mois sans punition, au tableau spécial du travail, à ci.lui
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du m érite  scolaire, les galons e t ies fonctions spéciales. A Sainte- 
Foy, on donne des récom penses en n a tu re  qui sont la conséquence de 
l’inscrip tion  au tab leau  d’honneur. Les petits de Saint-Joseph reçoivent 
avec les galons la crois d ’honneur.

P ou r les punitions même d iversité  ;o n  a recours au b lâm e public 
à l ’occasion de la lec tu re  des notes hebdom adaires, à la revue du 
dim anche (Sainte-Foy) au p iquet, au peloton de punition, ignoré dans 
les colonies publiques (M ettray) au  pain sec e t de rigueur (Mettray) 
an re tra i t  des em plois de confiance, aux m auvais points avec rép e r
cussion sur le  pécule (Sainte-Foy), au lit de camp pour les enfants 
âgés de plus de 15aais (M ettray), à l ’ateiier de punition  chargé des 
corvées, à la cellule pou r une durée de 8 heures à 15 jou rs.

D’une façon générale, les locaux disciplinaires son t p lus que 
m édiocres, môme à M ettray. Dans ce tte  colonie on n’a rem édié qu’en 
partie  à ces inconvénients, en ne m ettan t en cellule que pendan t la 
nu it les enfants punis, tandis que le jo u r  ils son t occupés à un tra 
vail m anuel dans des locaux spéciaux sous la surveillance d’un agent.

À la Solitude-de-N azareth, d 'après les déclarations d e là  Supérieure, 
on a très  rarem en t recours à des punitions com portan t une p riva
tion alim entaire, jam ais la m ise au pain sec, c’est lapeiue  de cellule qui 
est le plus souveut prononcée avec l ’isolem ent sans travail. Il est 
vrai que les m auvaises tê tes ne cra ignen t pas ce tte  peine e t que cer
taines pupilles y voient sans reg re t un m oyen de se soustra ire  an 
travail. A Saint-Joseph, les évadés réin tégrés son t astre in ts  à porter 
un costum e spécial. Il sem ble d 'ailleurs que dans cette colonie les 
évasions soient assez nom breuses. De mémo à  M ettray on compte 
plus de 100 évasions en 1920, e t une tren ta in e  dans les p rem iers mois 
de 192 t.

CHAPITRE VI

SORTIE DES COLONIES

C’est à propos de l ’application des m esures destinées à  p réparer, à 
faciliter ou à réa liser la sortie  dos m ineurs de la colonie que les 
établissem ents privé* para issen t m é rite r  la plus im portan te  des 
critiques qu’appelle l’ensemble de leur fonctionnem ent. Seul, l'enga
gem ent m ilitaire est o u v ert aux pupilles dans dos conditions satis
faisantes; par contre, n ile s  m esures de libération  provisoire, n i l ’en
voi des pupilles en  équipes ex térieu res, ni su rto u t les placem ents en 
dehors de la colonie n ’y son t p ra tiqués comme le p révo ien t le règle* 
m en t e t la loi-

Le placem ont constitue cependant non seulem ent une récompense 
à laquelle le pupille peu t se c réer de véritables dro its, m ais il est 
m êm e 3e b u t vers lequel doit tendre  toute l’éducation des colonies, 
ca r c’est ainsi que les enfants peuven t faire  le réappren tissage de la 
lib e rté . C’est contrevenir au règ lem ent e t m éconnaître  le résu ltat à 
a tte indre  que de ne p ra tiq u e r  aucun placem ent.

1 9 2 2 . —  28  mai 300

Dans les colonies de jeunes filles, i! n ’y a  pas d’exem ples de place
ment. La Solitude-de~Na?.arelh n’a pu en  indiquer qu’un seul rem on
tan t à p lusieu rs aim ées ; la Supérieure cra in t que le séjour dans la 
r ie  libre ne soit de natu re  à annih iler les effets de la cu re morale 
suivie à la colonie. Ces scrupules m on tren t sans doute à quel po in t 
la direction de la colonie p rend  soin de ses pupilles, m ais ils dénoten t 
un m anque de confiance su rp ren an t dans les résu lta ts  de la cure 
entreprise.

Parm i les colonies de jeunes garçons ia colonie p ro testan te  de 
Sainte-Foy fait m ontre d’un  esp rit analogue ; aucun  placem ent n ’a 
été p ratiqué depuis 6 ans. Il existe p o u rtan t une Société de patronage 
de cette colonie qui p o u rra it su iv re efficacement le pupille  une fois 
placé. Le D irecteur de cette colonie dép loran t que l ’âge d’en trée  de 
ses pupilles soit en général beaucoup tro p  ta rd if  estim e que tou te  
cure m orale est im possible dans le trop  court espace de tem ps (fui 
les sépare de le u r  m ajorité.

La colonie de Saint-Joseph avait renoncé elle aussi au placem ent, 
motif p ris de ce que le nom bre de ses pupilles suffisait à peine à 
l’entretien  dn dom aine. E lle a repris, il est vrai, depuis les dernières 
inspections, ses envois d’en fau tsà  son patronage de Besançon e t chez 
des particu lie rs ; au r r octobre 1921, o2 enfants avaient été placés 
à Besançon, mais la p lu p a rt ne sont pas des pupilles de l’A dm inistra
tion pén iten tiaire , ce son t des enfants de Ja loi do 1912 ; on place 
seulem ent ceux d’orig ine urbaine qui offrent les garan ties de bonne 
conduite. C ertains logentohez les patrons e t v iennent au patronage 
tous les dim anches, mais le p lus grand nom bre y re n tre  à m idi et le 
soir ; des religieuses son t attachées au  patronage e t la  d irectrice 
vient les v isiter chez les patrons. Il y  a ainsi des apprentis ferb lan
tiers, m enuisiers, cordonniers, ta illen rs  etc.. Un contrôle hebdom a
daire, au m oyen de liv re ls  de correspondance, perm et d’avoir l’avis 
des patrons su r  les ap p ren tis . La d irec trice  du patronage qui les vise, 
adresse aux enfants suivant ie cas, éloges, blâm es ou punitions.

Mais c ’est su rlo u t à M ettray que l 'é ta t d’esprit to u t à  fait réfrac- 
taire au placem ent se ra it à  m odifier; l’A dm inistration de la colonie 
ne place pas ses pupilles parce que-dit-elle, « ce son t üe grands g a r-  
çonsde 17 à 18 ans ayant déjà trop ro u lède tous cô tèse tq u i, a rrivan t 
profondém ent viciés, son t capables de com m ettre chez leu rs patrons 
les plus graves in fractions ».

Conclusions.

Les critiques auxquelles a donné lieu le  fonctionnem ent des colo
nies publiques se reproduisent, en s’aggravant, dans les établisse
m ents privés que nous venons d’exam iner.

Cette infériorité vis-à-vis des colonies publiques, l’Inspection 
générale p eu t facilem ent en dégager les causes en rappelant les 
observations consignées au cours de ce tte  étude.
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C’est d 'abord que les établissem ents privés ont dû, pou r vivre, ou 
p lu tô t, pour no pas m ourir, o rieu ter leur action vers dos objets très 
différents : .recevant des enfants condamnés p a r le s  tribunaux , ceux 
acquittés par les tribunaux  e t envoyés eu correction , los pupilles 
difficiles de l’Assistance publique et, enfin, ceux confiés à des patro
nages e t placés par ces dern iers eu colonies, dans des conditions qui 
nécessitent certainem ent que l’A dm inistration se préoccupe de les 
faire  contrôler.

Cette m ultiplicité de l’action des colonies ne pourra it ê tre  encou* 
ragée que si elle en tra înait une sélection rigoureuse en tre  les diverses 
catégories d 'enfants à re le v e r; or, nous avons constaté, au contraire, 
une p éné tra tion  reg rettab le  de ces clém ents.

Pour ê tre  efficace, en second lieu, co tte  action devra it ê tre  la fin 
exclusive et. la pensée constan te  d’un personnel nom breux et. mieux 
choisi, tandis que nous n ’avons m êm e pas retrouvé les garanties, pour
ta n t insuffisantes, que l ’É tat exige de son personnel dans les colonies 
publiques.

Une au tre  série de rem arques concerne l’absence de placements 
.^puis, 1 instruction , tairt scolaire queprofessionnelle, donnée de façon 

bien m édiocre. Les colonies privées peuvent su r  ces points ô tre  taxées 
de rechercher davantage les m oyens d’exploiter convenablem ent 
le u r  domaine que de m e ttre  les pupilles à  m ême de gagner leur vie 
à leu r libération.

Il im porte  enfin de faire  resso rtir  une reg rettab le  lacune. Il n’existe 
pas de conseil de surveillance dans les colonies ci-ap rès : Sainte- 
Foy, F rasne-le-C hâteau , Solitude-de-N azareth, Sainte-M adeleine à 
Limoges. A Bar-sur-A ube, le conseil n ’a pas encore fonctionné.

31 mai 1922. — Note a u x  directeurs des circonscriptions e t établis-  
se?nents pén iten tia ires a u  su je t des m odifica tions apportées a u x  
conditions d 'a ttr ib u tio n  de l'in d em n ité  de vie chère.

Veuillez tro u v er, oi-inclus, le texte du décret du 23 mai 1922 (1), 
modifiant celui du 29 ju in  1920 quan t aux conditions d’attribution  
de l’indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie.

P riè re  d’assa re r l’exécution e t -d ’accuser récep tion  de ces nou
velles instructions.

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e t s .

(I) Voir page 261.

•1922. —  1er JUIN 311

1er ju in  1922. — Circulaire a u x  directeurs des circonscrip tions  
pén iten tia ires et des p risons de la Seine, au  su je t d u  tra item en t  
m édical des m-ineurs acquittés com m e a ya n t ag i sans d iscernem ent.

Le Congrès des médecins légistes, qui se tien t actuellem ent à Paris, 
a émis, dans sa séance inaugurale du 29 mai, le vœu que, dans les 
villes où il n 'existe pas d’œ uvre privée spécialem ent organisée pou r 
le tra item en t de la syphilis ou de la tuberculose, les m ineurs de 
18 ans, acquittés comme ayant agi sans discernement, et non rem is â 
leurs familles, soient confiés par les tribunaux  à l'A dm inistration 
pénitentiaire , à l ’exclusion des couvres e t institu tions charitables, 
lorsqu’il es t reconnu qu’ils sont attein ts de l’une ou l’au tre  de ces 
deux m aladies contagieuses. J ’ai décidé d ’assu rer l'exécution  de ce 
vécu Irès judicieux, l’A dm inistration pén iten tiaire  é tan t seule (sauf à 
Paris), à peu près outillée pour h; tra item en t des enfants syphilitiques 
on tuberculeux.

En conséquence, je  prescris qu ’à p a rtir  de la réception des p r é 
sentes instruc tions, to u t m ineur de 18 ans, conduit dans une maison 
d’arrê t, soit, dès son arrivée , soum is à la v isite  médicale, cet exam eu 
ayant spécialem ent pour bu t de révéler s’il est a tte in t de syphilis ou 
de tuberculose. Le résu lta t, à ce point de vue, de l’examen m édical, 
sera im m édiatem ent com m uniqué par le d irec teu r ou le su rveillan t- 
cbef de la m aison d ’a rrê t, au p rocu reu r de la R épublique, par une 
note confidentielle dont vous voudrez bien trouver ci-joint la formule- 
Vous pourrez vous fourn il1 d irec tem ent à la Maison cen trale de Melun 
des im prim és qui vous seron t nécessaires.

Dans les prisons où les services de prophylaxie du m in istère de 
l'Hygiène sont admis à tra ite r  les vénériens, le m ineur pou r lequel 
l’examen fait par le m édecin de la p rison  n’aura perm is, au point de 
vue de la syphilis, qu ’un diagnostic douteux, sera  soum is à  l’exam en 
du service prophylactique qui p o u rra  opérer un prélèvem ent de 
sang. C’est le résu lta t de cet exameu qui sera, en ce cas, com m u
niqué au p ro cu reu r de la République.

La Direction des affaires crim inelles et des grâces p rescrit elle- 
même aux parquets de jo ind re  aux dossiers de l ’enfant ia fiche de 
renseignem ents médicaux qui leu r au ra été adressée p ar le  d irecteur 
ou le surveillant-chef. Le tribunal ainsi inform é de l’é ta t de san té 
du m ineur, sera invité par le m agistrat du m in istè re public, à  le 
confier à l’A dm inistration pén iten tiaire , à moins qu’il n 'existe dans 
le resso rt ou à proxim ité du tribunal un établissem ent p rivé pouvant 
se charger de l’enfant.

Vous voudrez bien m’accuser réception  des p résen tes instructions 
et me faire connaître qu’elles ont été mises à exécution.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fl e y s .
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a émis, dans sa séance inaugurale du 29 mai, le vœu que, dans les 
villes où il n 'existe pas d’œ uvre privée spécialem ent organisée pou r 
le tra item en t de la syphilis ou de la tuberculose, les m ineurs de 
18 ans, acquittés comme ayant agi sans discernement, et non rem is â 
leurs familles, soient confiés par les tribunaux  à l'A dm inistration 
pénitentiaire , à l ’exclusion des couvres e t institu tions charitables, 
lorsqu’il es t reconnu qu’ils sont attein ts de l’une ou l’au tre  de ces 
deux m aladies contagieuses. J ’ai décidé d ’assu rer l'exécution  de ce 
vécu Irès judicieux, l’A dm inistration pén iten tiaire  é tan t seule (sauf à 
Paris), à peu près outillée pour h; tra item en t des enfants syphilitiques 
on tuberculeux.

En conséquence, je  prescris qu ’à p a rtir  de la réception des p r é 
sentes instruc tions, to u t m ineur de 18 ans, conduit dans une maison 
d’arrê t, soit, dès son arrivée , soum is à la v isite  médicale, cet exam eu 
ayant spécialem ent pour bu t de révéler s’il est a tte in t de syphilis ou 
de tuberculose. Le résu lta t, à ce point de vue, de l’examen m édical, 
sera im m édiatem ent com m uniqué par le d irec teu r ou le su rveillan t- 
cbef de la m aison d ’a rrê t, au p rocu reu r de la R épublique, par une 
note confidentielle dont vous voudrez bien trouver ci-joint la formule- 
Vous pourrez vous fourn il1 d irec tem ent à la Maison cen trale de Melun 
des im prim és qui vous seron t nécessaires.

Dans les prisons où les services de prophylaxie du m in istère de 
l'Hygiène sont admis à tra ite r  les vénériens, le m ineur pou r lequel 
l’examen fait par le m édecin de la p rison  n’aura perm is, au point de 
vue de la syphilis, qu ’un diagnostic douteux, sera  soum is à  l’exam en 
du service prophylactique qui p o u rra  opérer un prélèvem ent de 
sang. C’est le résu lta t de cet exameu qui sera, en ce cas, com m u
niqué au p ro cu reu r de la République.

La Direction des affaires crim inelles et des grâces p rescrit elle- 
même aux parquets de jo ind re  aux dossiers de l ’enfant ia fiche de 
renseignem ents médicaux qui leu r au ra été adressée p ar le  d irecteur 
ou le surveillant-chef. Le tribunal ainsi inform é de l’é ta t de san té 
du m ineur, sera invité par le m agistrat du m in istè re public, à  le 
confier à l’A dm inistration pén iten tiaire , à moins qu’il n 'existe dans 
le resso rt ou à proxim ité du tribunal un établissem ent p rivé pouvant 
se charger de l’enfant.

Vous voudrez bien m’accuser réception  des p résen tes instructions 
et me faire connaître qu’elles ont été mises à exécution.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fl e y s .
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LE SURVEILLANT-CHEF DK LA MAISON D’ARRÊT
do

à  M o n s i e u r  l e  p r o c u r e u r  d e  l a  R é p u b l i q u e

de

J 'a i l’honneur de vous fa ir e  connaître, que le je u n e
m in e u r  de i8  ans , actuellem ent en. préven tion  à la 

M aison d ’m-réf, sons / 'in c u b a tio n  de a él/!

reconnu  à la, visite m édicale suspect de { tu!/,yl_c u ôse (%'•
( syph ilis.

12 juin 1922. — Note auco directeurs des établissement.s- et des air- 
conscrip tions p én iten tia ire s , au  sujet des dom in ions nouvelles 
d ’a ttr ib u tio n  de l'in d em n ité  de vie chère.

Comme sn ile  à l'envoi qui vous a été fait le 31 mai dern ier, d’une 
copie da décret du 23 du m êm e mois e t re la tif  aux conditions nou 
velles d 'attribu tion  de l'indem nité  exceptionnelle de cherlô de vie, 
vous trouverez , ei-annexée, copie d’une dépêohepar laquelle laD irec- 
tion du Budget e t Contrôle financier, au m in istère des Finances 
in te rp rê te  e t com m ente les dispositions du décre t susvisé.

bi, m algré ces instructions détaillées, un cas douteux se présentait, 
vous au riez à m’en référer.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances à M . le G arde des S c e a u x , 
M inistre de la Justice, (Services pén iten tia ires , d irection  de 
V A d m in istra tio n  pén iten tia ire),

l ”  ju io  1922.

Les dispositions du décret du 29 ju in  1920, rég lem en tan t les condi
tions d ’a ttribu tion  au s  fonctionnaires, agents et ouvriers de l ’É ta t de

Circulaire

R E PU B L IQ U E  FR A NÇ A ISE

 le ............................192

(1) R ay e r  le  m o t in u tile .

1 9 2 2 . —  12 JUIN 313

l'indem nité exceptionnelle, de cherté  de vie de 720 francs par an, ont 
été modifiées e t com plétées su r les points su ivants p a r un décret en 
date du 23 mai 1922, publié an Jo u rn a l Officiel du 20/27 mai.

I. — La le ttre  com m une n° 76, en date du 10 ja n v ie r  1922, a déjà 
précisé les conditions dans lesquelles ies enfants àges dép lu s de seize 
ans peuvent ê tre  considérés comme é tan t à la charge de leu rs paren ts 
et ouvrir le d ro it â l ’indem nité exceptionnelle do cherté  de vie . En 
vue d ’év iter tou t risque de fausse in te rp ré ta tion  ce tte  m atière a été 
réglem entée déim itn  em ent par l’artic le  1er du décret du 23 mai 1922, 
pour l’application duquel on ne peu t qu 'inv iter l^s services liquida
teurs â se rep o rte r à la le ttre  com m une susvisée.

U. — L’article  5, 4° du décret du 29 ju in  1920 a in te rd it l’a ttribu tion  
de l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie aux agents de l’E tat 
titu laires de pensions civiles ou m ilitaires d ’ancienneté m ajorées en 
application de la loi du 25 m ars 1920. D epuis l’in tervention  dn décret 
du 29 ju in  1920, diverses au tres catégories de pensions on t été majo
rées et, p ar conséquent, d iverses catégories nouvelles de pension
naires ne peuven t plus p ré te n d re  à l'indem nité  exceptionnelle de 
cherté de vie.

En conséquence, pas plus qu’aux bénéficiaires de la loi du 
25 m ars 1920, l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ne peu t être 
servie ans agents de l’É la t titu la ires des pensions su ivantes :

1° Pensions su r la Caisse des invalides de la M arine e t su r  la Caisse 
de prévoyance au profit des m arins fronçais, dont les taux ont été 
relevés par la loi du 30 décem bre 1920.

2° Pensions des agents techniques du cadre secondaire e t des p ré
posés des m anufactures de l’Utat, m ajorées en exécution de l’artic le  91 
de la loi de Finances du 30 avril 1921.

3° Pensions des agents des établissem ents de la G uerre, m ajorées 
dans les conditions stipulées par l'artic le  91 de la loi du 30 avril 1921.

4° Pensions des resso rtissan ts à la  Caisse des re tra ite s  de l’Im p ri
m erie nationale, majorées par application des dispositions des 
articles 14 e t 15 du la loi du 16 ju ille t 1921.

5° Pensions de fonctionnaires et em ployés des établissem ents natio
naux de bienfaisance (article 16 de la loi du 16 ju ille t 1921).

Le droit à l ’indem nité exception»elle de cherté  de vie a cessé pour 
les in téressés à com pter de la date à p a rtir  de laquelle ils ont béné
ficié de pensions relevées ou de m ajorations de pensions. Il convien
drait, le cas échéant, do poursu iv re  le rem boursem ent des sommes 
indûm ent perçues à p a r tir  de cette date  au titre  de l’indem nité excep
tionnelle de cherté  de vie.

Les veuves e t les orphelins des dem i-soldiers de la m arine m a r
chande et des agents susvisés peuvent p ré tend re , s’ils sont eux-mêmes
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agon ts de l ’E ta t, à une indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ne 
dépassan t pas 360 francs, lorsque les pensions dont ils bénéficient ont 
« té  m ajorées dans les conditions analogues à celles que la loi du 
25 m ars 1920 a prévues pour les veuves (âgées de moins de cinquante- 
C'inq ans au 26 m ars 1920) e t pour les o rphelins d’agents soum is au 
rég im e de la toi du 9 ju in  1853.

III. — L’article  5, du décret du 29 ju in  1920, a é tc  com plété, en 
o u tre , p a r l ’indication du m ontant do l'indem nité exceptionnelle de 
ch e rté  de vie â allouer aux agents de l ’État, titu la ires de pensions 
m ixtes liquidées conform ém ent aux dispositions do l ’article  59 de la 
loi du  31 m ars 1919.

Ces pensions se com posent d’une pension cl 'invalidité e t d ’une pen
sion proportionnelle à la durée d fs  services. Cette dernière a été 
m ajorée on application  do la îoi du 25 m ars 19?0. Lorsque la majo
ra tion  (y com pris éventuellem ent le com plém ent) est in férieure à 
7-1Q francs, l’in téressé a  dro it, au  ti tre  de l ’indem nite exceptionnelle 
d e  cherté  de vie, à la dilien-mue en tre 720 francs e t le m ontant de 
co tte  m ajoration . Lorqne 3a m ajoration excède 720 francs, aucune 
indem nité exceptionnelle de cherté  de vie n’est due.

L’article  3 du décret du 23 mai 1922, rappelle les in te rd ic tions de 
cum ul qui ont déjà é té  stipulées, soit p a r le décret du 29 mai 1920, soit 
p a r  le décret du 29 ju in  1920. li écliete, en ou tre, une nouvelle in te r 
d ic tion  de cum ul visant le  cas des petits re tra ités , agonts de l'É tat, 
appelés à  bénéficier de l’indem nité tem poraire de cherté  de vie de 
720 francs accordée aux petits re tra ités  de l’É tat, par la loi du 
12 avril 1922. Il va de soi que lo rsqu’un p e tit re tra ité  occupa nu 
■emploi ré trib u é  p a r  l’É tat, il ne peut prétendre, cum ulativem ent à 
l'indem nité  de 720 francs des petits re tra ité s  e t à  celle des ageuts 
de l’É ta t.

La loi du 12 avril 1922 é tan t conçue en term es généraux, tes in té 
ressés ont toujours dro it, lorsqu’ils rem plissen t les conditions requises 
à  l'indem nité  tem poraire de 720 francs des petits re traités. C’est donc 
1 indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie qui, en l'espèce, devra 
cesser d ’ê tre  payée.

De plus, il est signalé que cotte in te rd iction  de cum ul s’ajoute aux 
précédentes.

En cc qui concerne le non-cum ul, los tro is points su ivants devront 
ê tre  successivem ent envisagés.

A . — L’in téressé bénélicio-t-ii d’u n e  pension m ajorée ?

B. — Bénéficie-t-il de l’allocation tem poraire aux petits re tra ités, 
in stituée  par la loi du 23 février i919 ?

C. — Bénéficte-t-ü de l'indem nité  tem poraire  de c h e rté  de vie 
accordée aux petits re tra ité s  de l’É ta t p ar la loi du t£  av ril 1922 ?

Chacun de ces tro is avantages est exclusif de i’indom nité exception

1 9 2 2 . — 1 2  JUIN 3 1 5

nelle de cherté  de vie allouée aux agenls do l’É tat, sons réserve 
cependant de deux hypothèses qui vont ê tre  som m airem ent indiquées 
ci-après e t qui se ron t p a r  la  su ite  exposées en détail.

1° Il p eu t se faire que des pe tits  re tra ités  de certaines catégories 
dont la pension n’est pas m ajorée ne bénéficient au titre  de l’alloca
tion tem poraire  ou de l’indem nité tem poraire  aux p e tits  re tra ités , que 
d’une somme inférieure â 720 fran cs. Or, ils peuvent avoir d ro it au 
titre  de cherté de vie, e t en tan t qu’agents de l’É tat, à une somme
globale de 720 francs. ,

2° Il peu t se faire égalem ent, dans certains cas, d 'a illeurs assez
rares, que des veuves âgées de moins de 55 ans, au 26 m ars 1920, des
orphelins ou des titu la ires de pensions m ilita ires proportionnelles 
perçoivent moins do 360 francs au ti t re  de l’indem nité tem poraire  
aux pe tits  re tra ité s  alors que, par su ite du ta u x  rédu it de leu rs majo
rations de pension, ils peuven t p ré tend re  au titre  de la cherté  de la 
vio à  une somm e de 360 francs.

Dans ces deux hypothèses, c ’es t-à -d ire , lorsque l’allocation tem po
raire ou l’indem nité tem poraire  son t in férieures soit à 720 fraucs 
( i r® hypothèse), soit 360 francs (2e hypothèse), la différence doit ê tre  
payée aux in téressés sous form e d'iudem nUé exceptionnelle de cherté  
de vie.

Les différents cas susceptibles de se p résen ter vont ê tre  exam inés 
ci-après :

A . — l ’i n t é r e s s e  b é n é f i c i e  d ’u n e  p e n s i o n  m a j o r é e  

i)  Sa  p ension  est u n e  pension  civile ou  m ilita ire  d'ancienneté*

a) Cette pension a été concédée au  fonctionnaire lu i-m êine en 
raison de ses services personnels. Conform ém ent aux dispositions de 
l 'artic le  5, 4°, du décret du 29 ju in  1920, l’indem nité  exceptionnelle 
de ch e rté  de vie n’a pas à ê tre  payée.

à) Cette pension est une pension de réversion (veuves, orphelins).
S’il s’agit d 'une veuve de plus de 55 ans, au 26 m ars 1920, elte perço it 

une som m e de 720 francs au m oins, constituée soit p a r  m ajoration de 
pension, soit p a r  le to ta l de la m ajoration de pension, d ’une p art, et 
de Pallocatiou com plém entaire d ite trimestrielle-, p révue  à l ’article  3 
de la loi du  25 m ars 1920, d’au tre  p a r t. P a r conséquent, elle ne peu t 
p ré ten d re  à  l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie aux agents 
de l ’É ta t. Cette indem nité ne p e u t ê tre  a ttribuée  pour la même 
raison aux veuves titu la ires de pensions m ajorées au tres que celles 
de la loi du 9 ju in  1853, et qui sera ien t placées sous un régim e ana
logue à celui qui v ien t d 'ê tre  exam iné. On peu t c iter, comme 
exem ple, la veuve âgée de plus de 55 ans, au 26 m ars 1920, d’un agent 
re tra ité  des établissem ents m ilita ires placé sous le régim e de l ’a r 
ticle 91 de la loi du 30 av ril 1921, d’un agent technique ou d’un p ré 
posé des m anufactures de l’É ta t.
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ressés ont toujours dro it, lorsqu’ils rem plissen t les conditions requises 
à  l'indem nité  tem poraire de 720 francs des petits re traités. C’est donc 
1 indem nité  exceptionnelle de cherté  de vie qui, en l'espèce, devra 
cesser d ’ê tre  payée.

De plus, il est signalé que cotte in te rd iction  de cum ul s’ajoute aux 
précédentes.

En cc qui concerne le non-cum ul, los tro is points su ivants devront 
ê tre  successivem ent envisagés.

A . — L’in téressé bénélicio-t-ii d’u n e  pension m ajorée ?

B. — Bénéficie-t-il de l’allocation tem poraire aux petits re tra ités, 
in stituée  par la loi du 23 février i919 ?

C. — Bénéficte-t-ü de l'indem nité  tem poraire  de c h e rté  de vie 
accordée aux petits re tra ité s  de l’É ta t p ar la loi du t£  av ril 1922 ?

Chacun de ces tro is avantages est exclusif de i’indom nité exception
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nelle de cherté  de vie allouée aux agenls do l’É tat, sons réserve 
cependant de deux hypothèses qui vont ê tre  som m airem ent indiquées 
ci-après e t qui se ron t p a r  la  su ite  exposées en détail.

1° Il p eu t se faire que des pe tits  re tra ités  de certaines catégories 
dont la pension n’est pas m ajorée ne bénéficient au titre  de l’alloca
tion tem poraire  ou de l’indem nité tem poraire  aux p e tits  re tra ités , que 
d’une somme inférieure â 720 fran cs. Or, ils peuvent avoir d ro it au 
titre  de cherté de vie, e t en tan t qu’agents de l’É tat, à une somme
globale de 720 francs. ,

2° Il peu t se faire égalem ent, dans certains cas, d 'a illeurs assez
rares, que des veuves âgées de moins de 55 ans, au 26 m ars 1920, des
orphelins ou des titu la ires de pensions m ilita ires proportionnelles 
perçoivent moins do 360 francs au ti t re  de l’indem nité tem poraire  
aux pe tits  re tra ité s  alors que, par su ite du ta u x  rédu it de leu rs majo
rations de pension, ils peuven t p ré tend re  au titre  de la cherté  de la 
vio à  une somm e de 360 francs.

Dans ces deux hypothèses, c ’es t-à -d ire , lorsque l’allocation tem po
raire ou l’indem nité tem poraire  son t in férieures soit à 720 fraucs 
( i r® hypothèse), soit 360 francs (2e hypothèse), la différence doit ê tre  
payée aux in téressés sous form e d'iudem nUé exceptionnelle de cherté  
de vie.

Les différents cas susceptibles de se p résen ter vont ê tre  exam inés 
ci-après :

A . — l ’i n t é r e s s e  b é n é f i c i e  d ’u n e  p e n s i o n  m a j o r é e  

i)  Sa  p ension  est u n e  pension  civile ou  m ilita ire  d'ancienneté*

a) Cette pension a été concédée au  fonctionnaire lu i-m êine en 
raison de ses services personnels. Conform ém ent aux dispositions de 
l 'artic le  5, 4°, du décret du 29 ju in  1920, l’indem nité  exceptionnelle 
de ch e rté  de vie n’a pas à ê tre  payée.

à) Cette pension est une pension de réversion (veuves, orphelins).
S’il s’agit d 'une veuve de plus de 55 ans, au 26 m ars 1920, elte perço it 

une som m e de 720 francs au m oins, constituée soit p a r  m ajoration de 
pension, soit p a r  le to ta l de la m ajoration de pension, d ’une p art, et 
de Pallocatiou com plém entaire d ite trimestrielle-, p révue  à l ’article  3 
de la loi du  25 m ars 1920, d’au tre  p a r t. P a r conséquent, elle ne peu t 
p ré ten d re  à  l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie aux agents 
de l ’É ta t. Cette indem nité ne p e u t ê tre  a ttribuée  pour la même 
raison aux veuves titu la ires de pensions m ajorées au tres que celles 
de la loi du 9 ju in  1853, et qui sera ien t placées sous un régim e ana
logue à celui qui v ien t d 'ê tre  exam iné. On peu t c iter, comme 
exem ple, la veuve âgée de plus de 55 ans, au 26 m ars 1920, d’un agent 
re tra ité  des établissem ents m ilita ires placé sous le régim e de l ’a r 
ticle 91 de la loi du 30 av ril 1921, d’un agent technique ou d’un p ré 
posé des m anufactures de l’É ta t.
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S'il s’agit de veuves âgées de moins de 55 ans, an 26 m ars 1920, ou 
d 'orphelins, deux cas peuvent se p rése n te r :

— Ou bien la pension, m ajorations com prises, n’oxcède pas 4.360 fr.

Dans ce cas, qui est de beaucoup le plus fréquen t, l ïa d e m n ité  tem po
ra ire  de cherté  de vie aux p e tits .re tra ité s  est payée pour une somme 
au  m oins ^gale à 360 francs; elle est exclusive, p ar conséquent-, de 
l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie, dout ie  m ontant serait 
fixé précisém ent pour les in téressés a 360 francs au m axim um .

— Ou bien la pension, m ajorations com prises, est supérieure à 
4,360 francs.

Cette éventualité ne se rencon tre  que pour les veuves de certains 
officiers généraux ou de hauts fonctionnaires.

Soit u n e  pension do veuve s’élevant, m ajorations com prises, à 
4.660 francs.

La titu la ire  de ce tte  pension a droit, au ti t re  de l’indem nité tem po
ra ire  do cherté de vie aux petits re tra ités , in stituée  par la loi du 
12 avril 1920 â 4.720 — 4.660 — 60 francs.

Si, occupaut un  emploi ré tr ib u é  par l’É ta t, cetto  veuve a u n e  rémt- 
m éxatioa qui perm et de prétendre, à l’indem nité  exceptionnelle de 
cherté  de vie, ie m ontant de ce tte  iadem nilé .sera dim inué du m on
ta n t de l’indem nité tem poraire. Il sera, pour l'exem ple cité, rie 
360 — 6 0 = 3 0 0  francs.

Lorsqu’une pension est partagée ontre une vonve et des orphelins, 
on rappelle qu 'en exécution de la le ttre  com m une du tO mai 1922, il 
doit ô tre fait niasse des parts  pour l 'a ttrib u tio n  de l ’indem nité tem 
poraire  de cherté d é v ie  aux pe tits  re tra ités , e l qu ’il n 'est attribué 
qu’une seule indem nité dont le m ontant es t rép a rti proprotiom iellc- 
înent à la p a r t de chacun des in téressés,

Si la veuve, ou un  dos orphelins, ou chacun d'eux, est agent Ue 
l'E ta t, l'indem nité  exceptionnelle de cherté  do vie lui est payée an 
taux de 720 francs, sous déduction de la p art de m ajoration e t de la 
p a rt d’indem nité tem poraire  aux petits re tra i té s  qui lu i rev iennen t.

Soit une pension de 900 francs com portan t une m ajoration de 
637,56, partagée par m oitié on tre une veuve d 'une p art, e t deux 
orphelins d ’au tre  part.

L’indem nité tem poraire  do cherté  de vie aux petits re tra ité s  do
7°0 7°0

l’E ta t leur est acquise e t il rev ien t à ce ti t re  à la  veuve et --3 
à chacun des orphelins.

Si la veuve occupe un emploi ré tribué par l'É tat e t se trouve en 
m esure de p rétendre  à l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie

le m ontant de cetto  indem nité sera d e : 720 — 41,25.
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Si l'un  des orphelins est agent de l ’É tat, il pourra  p ré tend re  à 

une indem nité exceptionnelle de cherté  de vie d e : 720 — ^ - ^ 7 5  +

380,60.

2° L a  pension majorée, est une pension  m ilita ire  p roportionnelle .
L’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ne p eu t ê tre  a ttrihuée 

aux agents de I’Élat. titu la ires de pensions m ilitaires p roportionnelles, 
que lo rsqu’ils ne perçoivent- au ti tre  de l ’indem nité tem poraire de- 
cherté  de vie aux pe tits  re tra ités  (Loi du 12 avril 1922) qu’une 
somme in férieu re  à 360 francs. P ar conséquent, la p rocédure à 
suivre es t la su ivan te :

a) Si leu r pension, m ajorations com prises, est in férieu re  ou égale 
à 4.360 francs, ils n ’ont pas droit à l'indem nité  exceptionnelle de 
cherté  de vie car ils perçoivent une somm e de 360 francs au moins 
au titre  de l’indem nité tem poraire aux pe tits  re tra ités .

b) Si leu r pensiou m ajorée est com prise en tre  4.3(50 e t 4.720 francs 
ils ont droit à une. indem nité  tem poraire de cherté  de vie aux pe tits  
re tra ités, égale à la différence en tre  4.720 francs e t le m ontant de 
le u r  pension m ajorée.

Soit une pension qui, m ajorations com prises, est de 4.720 francs, 
l'indem nité tem poraireaux  petits re tra ité s  sera de 4.720— 4.450=270 fr.

Le m ontant de cette indem nité tem poraire  (p e tits  re tra ité s)  doit 
ven ir en déduction de l'indem nité exceptionnelle de 360 francs 
(agonts de l’iîta t)  â laquelle ils auraien t droit, le cas échéant, aux 
tern ies du décre t du 29 ju in  1920..

Dans le cas cité, l'indem nité  exceptionnelle de cherté  de vio sera 
doDC de 360— 270=90 francs.

c) Si leur pension, m ajora lions com prises, est supérieu re à 4.720 francs 
ils pouveut p ré ten d re -â  une indem nité exceptionnelle de cherté de 
vie (agents de l'Ltal,) de 360 francs par an .

En ce qui concerne les agents de l'É tat, titu la ire s  de pensions 
liquidées conform ém ent aux dispositions de l’artic le  60 de la loi du 
31 m ars 1919, il y a lieu de d istinguer .suivant que la partie  de leu r 
pension afférente à la du rée  des services est une pension d’ancien
neté, ou bien une pension proportionnelle  ou de réform e-

Dans le p rem ier cas, los règles à suivie son t celles qui on t été 
indiquées sous les § A -l) -a ) ; l’indem uité exceptionnelle de cliorté de 
vie n’a pas à  ê tre  payée.

Dans le second cas, la situation de ces pensionnaires est celle dont 
il a été tra ité  sous la  rubrique : pensions m ilita ires proportion
nelles (A-2).

Toutefois il ne doit ê tre  tenu  com pte que de la partie  de la pension 
correspondant à la durée des services, ainsi que des m ajorations à 
l'exclusion de la p a rtie  afférente à  l’invalidité.

Quand,aux titu la ires de pensions liquidées dans les conditions p ré
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S'il s’agit de veuves âgées de moins de 55 ans, an 26 m ars 1920, ou 
d 'orphelins, deux cas peuvent se p rése n te r :

— Ou bien la pension, m ajorations com prises, n’oxcède pas 4.360 fr.

Dans ce cas, qui est de beaucoup le plus fréquen t, l ïa d e m n ité  tem po
ra ire  de cherté  de vie aux p e tits .re tra ité s  est payée pour une somme 
au  m oins ^gale à 360 francs; elle est exclusive, p ar conséquent-, de 
l ’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie, dout ie  m ontant serait 
fixé précisém ent pour les in téressés a 360 francs au m axim um .

— Ou bien la pension, m ajorations com prises, est supérieure à 
4,360 francs.

Cette éventualité ne se rencon tre  que pour les veuves de certains 
officiers généraux ou de hauts fonctionnaires.

Soit u n e  pension do veuve s’élevant, m ajorations com prises, à 
4.660 francs.

La titu la ire  de ce tte  pension a droit, au ti t re  de l’indem nité tem po
ra ire  do cherté de vie aux petits re tra ités , in stituée  par la loi du 
12 avril 1920 â 4.720 — 4.660 — 60 francs.

Si, occupaut un  emploi ré tr ib u é  par l’É ta t, cetto  veuve a u n e  rémt- 
m éxatioa qui perm et de prétendre, à l’indem nité  exceptionnelle de 
cherté  de vie, ie m ontant de ce tte  iadem nilé .sera dim inué du m on
ta n t de l’indem nité tem poraire. Il sera, pour l'exem ple cité, rie 
360 — 6 0 = 3 0 0  francs.

Lorsqu’une pension est partagée ontre une vonve et des orphelins, 
on rappelle qu 'en exécution de la le ttre  com m une du tO mai 1922, il 
doit ô tre fait niasse des parts  pour l 'a ttrib u tio n  de l ’indem nité tem 
poraire  de cherté d é v ie  aux pe tits  re tra ités , e l qu ’il n 'est attribué 
qu’une seule indem nité dont le m ontant es t rép a rti proprotiom iellc- 
înent à la p a r t de chacun des in téressés,

Si la veuve, ou un  dos orphelins, ou chacun d'eux, est agent Ue 
l'E ta t, l'indem nité  exceptionnelle de cherté  do vie lui est payée an 
taux de 720 francs, sous déduction de la p art de m ajoration e t de la 
p a rt d’indem nité tem poraire  aux petits re tra i té s  qui lu i rev iennen t.

Soit une pension de 900 francs com portan t une m ajoration de 
637,56, partagée par m oitié on tre une veuve d 'une p art, e t deux 
orphelins d ’au tre  part.

L’indem nité tem poraire  do cherté  de vie aux petits re tra ité s  do
7°0 7°0

l’E ta t leur est acquise e t il rev ien t à ce ti t re  à la  veuve et --3 
à chacun des orphelins.

Si la veuve occupe un emploi ré tribué par l'É tat e t se trouve en 
m esure de p rétendre  à l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie

le m ontant de cetto  indem nité sera d e : 720 — 41,25.
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Si l'un  des orphelins est agent de l ’É tat, il pourra  p ré tend re  à 

une indem nité exceptionnelle de cherté  de vie d e : 720 — ^ - ^ 7 5  +

380,60.

2° L a  pension majorée, est une pension  m ilita ire  p roportionnelle .
L’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie ne p eu t ê tre  a ttrihuée 

aux agents de I’Élat. titu la ires de pensions m ilitaires p roportionnelles, 
que lo rsqu’ils ne perçoivent- au ti tre  de l ’indem nité tem poraire de- 
cherté  de vie aux pe tits  re tra ités  (Loi du 12 avril 1922) qu’une 
somme in férieu re  à 360 francs. P ar conséquent, la p rocédure à 
suivre es t la su ivan te :

a) Si leu r pension, m ajorations com prises, est in férieu re  ou égale 
à 4.360 francs, ils n ’ont pas droit à l'indem nité  exceptionnelle de 
cherté  de vie car ils perçoivent une somm e de 360 francs au moins 
au titre  de l’indem nité tem poraire aux pe tits  re tra ités .

b) Si leu r pensiou m ajorée est com prise en tre  4.3(50 e t 4.720 francs 
ils ont droit à une. indem nité  tem poraire de cherté  de vie aux pe tits  
re tra ités, égale à la différence en tre  4.720 francs e t le m ontant de 
le u r  pension m ajorée.

Soit une pension qui, m ajorations com prises, est de 4.720 francs, 
l'indem nité tem poraireaux  petits re tra ité s  sera de 4.720— 4.450=270 fr.

Le m ontant de cette indem nité tem poraire  (p e tits  re tra ité s)  doit 
ven ir en déduction de l'indem nité exceptionnelle de 360 francs 
(agonts de l’iîta t)  â laquelle ils auraien t droit, le cas échéant, aux 
tern ies du décre t du 29 ju in  1920..

Dans le cas cité, l'indem nité  exceptionnelle de cherté  de vio sera 
doDC de 360— 270=90 francs.

c) Si leur pension, m ajora lions com prises, est supérieu re à 4.720 francs 
ils pouveut p ré ten d re -â  une indem nité exceptionnelle de cherté de 
vie (agents de l'Ltal,) de 360 francs par an .

En ce qui concerne les agents de l'É tat, titu la ire s  de pensions 
liquidées conform ém ent aux dispositions de l’artic le  60 de la loi du 
31 m ars 1919, il y a lieu de d istinguer .suivant que la partie  de leu r 
pension afférente à la du rée  des services est une pension d’ancien
neté, ou bien une pension proportionnelle  ou de réform e-

Dans le p rem ier cas, los règles à suivie son t celles qui on t été 
indiquées sous les § A -l) -a ) ; l’indem uité exceptionnelle de cliorté de 
vie n’a pas à  ê tre  payée.

Dans le second cas, la situation de ces pensionnaires est celle dont 
il a été tra ité  sous la  rubrique : pensions m ilita ires proportion
nelles (A-2).

Toutefois il ne doit ê tre  tenu  com pte que de la partie  de la pension 
correspondant à la durée des services, ainsi que des m ajorations à 
l'exclusion de la p a rtie  afférente à  l’invalidité.

Quand,aux titu la ires de pensions liquidées dans les conditions p ré
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vues p ar l’a rtic le  59 de 3a loi du 31 m ars 1919, oit rappelle  qu’ils ne 
peuven t p ré tendre  ai à l ’allocation tem poraire, ni à l'indem nité 
tem poraire  des petits re tra ité s . Il n’y a donc lieu  de ten ir compte, 
p o u r le calcul de l'indem nité exceptionnelle de cherté de v ie , ni du 
m ontan t de la partie  de leur pension correspondant à la durée des 
services, ni do celle correspondant à  l'invalidité, mais un iquem ent du 
m ontan t des m ajorations puisque, comme il a été dit plus h au t f J il), 
l'indem nité  exceptionnelle de cherté  de vi*> a ttribuée aux agents de l’État 
titu laires de pensions de l’espèce est égale à la différence en tre  72ûfrancs 
e t ie m ontant des m ajorations accordées en  vertu  de la loi du 
25 m ars 1920.

3° Certaines pensions n o n  m ajorées co n tin u en t d 'o u v r ir  d ro :ty
sous certaines conditions, à l'allocation tem pora ire des petits
retraités, constituées p a r  la loi d u  23 fé vr ier  1919.

Il est rappelé que ce tte  allocation tem poraire est a ttribuée ju s 
qu’à concurrence de 4.720 francs e t en tre  *n com pte pour Je calcul 
du m axim um  de; 4.000 francs au delà duquel l’indem nité tem poraire  
aux p e tit re tra ité s  (loi du 12 avril 1922) cesse d’être  payée au taux 
de 720 francs.

En ce qui concerne l'indem nité exceptionnelle de cher!',ode vie aux 
agents de l’É ta l bénéficiaires de l’a llocation  tem poraire des p e tits  re 
tra ité s  (loi du 23 février 1919), les régies à observer so n tles  suivantes :

1° Si la pension est in férieure ou égale à 4.000 francs, l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de v ie aux agents de l ’É ta t n’a pas à ê tre  
a ttribuée  puisque l ’allocation tem porairo aux petits re tra ité s  est 
payée au taux de 720 francs (1).

2° Si le m ontant de la pension se trouve com pris en tre  4.000 francs 
e t 4.720 fraucs, il e s t payé, au titre  de l’allocation tem poraire  aux 
pe tits  re tra ité s , une somme varian t en tre  720 francs e t zéro. L’in 
dem nité exceptionnelle de cberté  de vio (agents de l'É tat doit alors 
ê tre  payée pour la  différence en tre  720 francs e t le  m ontant de l’allo
cation tem poraire).

3° Si la pension excède 4.720 francs, l’allocation tem poraire aux 
pe tits  re tra ité s  cesse d ’ê tre  due et l'indem nité  exceptionnelle de 
c lie rtè  de vie (agents de l ’É tat) p eu t, le  cas échéant, ê tre  payée (2).

Lorsqu 'une pension non m ajorée est partagée en tre  une'veuve e t des 
orphelins ; chacun deux ne poux p ré ten d re , s’il e s t agent de l ’É tat, an 
ti t re  de l’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie, qu’à la d ifférente 
en tre  720 francs et le to tal form é par la p a ri d'allocation tem poraire et 
la p a r t d ’indem nité tem poraire  qui lui sont a ttribuées.

(1) Daris le  cas  envisage*, il se peu t qu 'un  bénéficiaire rie l 'a llo c a tio n  te m p o ra ire  
pe rço iv e , en  o u tre , en to ta lité  cm en  p a rtie , l 'in d em n ité  te m p o ra ire  a tix  p e ti ts  re lcm - 
lé s  ; m a is  ee la i t  n ’a  p a s  à  ê tre  re te n u  e n  l’espèce, c a r l’a lio e a iio n  te m p o ra ire  
d e v a n t ê tre  se rv ie  en p rem ie r tien  e t l 'é ta n t a u  ta u x  p le in  de 720 fran cs , e lle  exclu t 
d ’e m b lée  l 'in d e m n ité  e x ce p tio n n e lle  do c h e r té  d e  v ie .

(2) E n  p a re il cas  l ’in d e m n ité  te m p o ra ire  a u x  p e ti ts  re tra i té s  (loi du  12 a v r i l  1922) 
n 'e s t  p a s  due.
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U peu t se faire, cependant, qu 'a  raison de le u r  âge ou de leur s ituation  
de famille-, ou bien pour toute au tre  cause, les titn la iresjde  pensions 
non m ajorées, te lle que celles qui ont été constituées avec participation 
de l 'É ta t au moyen de versem ents à  ia Caisse nationale des re tra ite s  
pour la  vieillesse n ’aient pas été adm is à bénéficier de l ’allocation te m 
poraire aux petits re tra ités.

Lorsqu'un re tra ité , on une veuve titu la ire  d’une pension de re v e r
sion, se trouve dans cette situation, c’est-à-dire que sapension n’a  pas 
été m ajorée e t que l’in téressé ne perçoit pas l'allocation tem poraire , 
mais bénéficie de l'indem nité tem poraire  de cherté  de vie aux p e tits  
re tra ités (loi du 12 avril 1922), les règles suivantes do ivent ê tre  obser
vées, en ce qui concerne le paiem ent de l’indem nité exceptionnelle de 
cherté de vie, an cas ou ce re tra ité  ou ce tte  veuve occuperait un 
emploi ré trib u é  par l'É ta t.

1° Si la pension est in férieu re  ou égale à 4.000 francs, l ’indem nité  
tem poraire aux petits re tra ités , é tan t au  taux de 720 francs exc lu t 
l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie.

2° Si lu pension es t com prise e u tre  4.000 e t 4.720 francs, l’indem 
n ité  tem poraire  aux pe tits  re tra ité s  est due pour une som m e varian t 
de 720francs à zéro . L’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie des 
agents de l’É tat peu t ê tre  payée pour la différence en tre  720 francs 
et le m ontant de l ’indem uité tem poraire  aux petits re tra ités .

3° Si la pensiou ost supérieu re  à  4.700 francs, l’indem nité tem po
ra ire  aux pe tits  re tra ité s  o’es t pas due et l’indem nité exception
nelle peut, le cas échéan t, ê tre  payée an  taux  de 720francs.

Indépendam m ent des déductions qu’il conviendrait, de faire subir 
à l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie de certains agents p ar 
application des règles qui v iennent d’ê tre  tracées, il est rappel»? 
que d’au tre s  déductions doivent ê tre  parfois opérées lorsque les 
ém olum ents nets perçu3 p a r  u n  agent oxcédent d’une som m e 
inférieure à 720 francs ou 300 francs su ivant les cas, les maxima 
fixés à l’artic le  3 du  décret du 29 ju in  1920.

Soit une veuve de moins de 55 ans, au  20 m ars 1920, qu i, com pte 
tenu dei sommes perçues au ti t re  de l ’allocation tem poraire  on 
de l ’indem nité tem poraire  aux petits re tra ité s  a d ro it eu p r in c ip e  
à une indem nité exceptionnelle do cherto de vie de 300 francs. 
Cette veuve occupe un emploi d’auxilliaire tem poraire , n’a pas d’en
fants h sa  charge, et. perço it des ém olum ents aets de 6.700 francs. 
Le m axim um  correspondant à  sa situation é tan t fixé à  6.540 francs 
elle ne p e u t p ré tend re  q u ’à une rétribu tion  to ta le  (ém olum ents 
nets e t indem nité  exceptionnelle de cherté de vie ) de 6.S40 m axi
mum 300 =  6.800 francs.

Ses ém olum ents é tan t 0.700 francs, la somm e qui lui rev ien t au 
titre  de j ’iudem nité exceptionnelle de cherté  de vie doit ê tre  a rrê tée  
à 6.840 — (5.700 =  140 francs.

Conformém ent aux dispositions de ta loi. du f ia v r i l  1922, l’indem nité
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vues p ar l’a rtic le  59 de 3a loi du 31 m ars 1919, oit rappelle  qu’ils ne 
peuven t p ré tendre  ai à l ’allocation tem poraire, ni à l'indem nité 
tem poraire  des petits re tra ité s . Il n’y a donc lieu  de ten ir compte, 
p o u r le calcul de l'indem nité exceptionnelle de cherté de v ie , ni du 
m ontan t de la partie  de leur pension correspondant à la durée des 
services, ni do celle correspondant à  l'invalidité, mais un iquem ent du 
m ontan t des m ajorations puisque, comme il a été dit plus h au t f J il), 
l'indem nité  exceptionnelle de cherté  de vi*> a ttribuée aux agents de l’État 
titu laires de pensions de l’espèce est égale à la différence en tre  72ûfrancs 
e t ie m ontant des m ajorations accordées en  vertu  de la loi du 
25 m ars 1920.

3° Certaines pensions n o n  m ajorées co n tin u en t d 'o u v r ir  d ro :ty
sous certaines conditions, à l'allocation tem pora ire des petits
retraités, constituées p a r  la loi d u  23 fé vr ier  1919.

Il est rappelé que ce tte  allocation tem poraire est a ttribuée ju s 
qu’à concurrence de 4.720 francs e t en tre  *n com pte pour Je calcul 
du m axim um  de; 4.000 francs au delà duquel l’indem nité tem poraire  
aux p e tit re tra ité s  (loi du 12 avril 1922) cesse d’être  payée au taux 
de 720 francs.

En ce qui concerne l'indem nité exceptionnelle de cher!',ode vie aux 
agents de l’É ta l bénéficiaires de l’a llocation  tem poraire des p e tits  re 
tra ité s  (loi du 23 février 1919), les régies à observer so n tles  suivantes :

1° Si la pension est in férieure ou égale à 4.000 francs, l’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de v ie aux agents de l ’É ta t n’a pas à ê tre  
a ttribuée  puisque l ’allocation tem porairo aux petits re tra ité s  est 
payée au taux de 720 francs (1).

2° Si le m ontant de la pension se trouve com pris en tre  4.000 francs 
e t 4.720 fraucs, il e s t payé, au titre  de l’allocation tem poraire  aux 
pe tits  re tra ité s , une somme varian t en tre  720 francs e t zéro. L’in 
dem nité exceptionnelle de cberté  de vio (agents de l'É tat doit alors 
ê tre  payée pour la  différence en tre  720 francs e t le  m ontant de l’allo
cation tem poraire).

3° Si la pension excède 4.720 francs, l’allocation tem poraire aux 
pe tits  re tra ité s  cesse d ’ê tre  due et l'indem nité  exceptionnelle de 
c lie rtè  de vie (agents de l ’É tat) p eu t, le  cas échéant, ê tre  payée (2).

Lorsqu 'une pension non m ajorée est partagée en tre  une'veuve e t des 
orphelins ; chacun deux ne poux p ré ten d re , s’il e s t agent de l ’É tat, an 
ti t re  de l’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie, qu’à la d ifférente 
en tre  720 francs et le to tal form é par la p a ri d'allocation tem poraire et 
la p a r t d ’indem nité tem poraire  qui lui sont a ttribuées.

(1) Daris le  cas  envisage*, il se peu t qu 'un  bénéficiaire rie l 'a llo c a tio n  te m p o ra ire  
pe rço iv e , en  o u tre , en to ta lité  cm en  p a rtie , l 'in d em n ité  te m p o ra ire  a tix  p e ti ts  re lcm - 
lé s  ; m a is  ee la i t  n ’a  p a s  à  ê tre  re te n u  e n  l’espèce, c a r l’a lio e a iio n  te m p o ra ire  
d e v a n t ê tre  se rv ie  en p rem ie r tien  e t l 'é ta n t a u  ta u x  p le in  de 720 fran cs , e lle  exclu t 
d ’e m b lée  l 'in d e m n ité  e x ce p tio n n e lle  do c h e r té  d e  v ie .

(2) E n  p a re il cas  l ’in d e m n ité  te m p o ra ire  a u x  p e ti ts  re tra i té s  (loi du  12 a v r i l  1922) 
n 'e s t  p a s  due.

1022 . —  12  j u i n 3 1 9

U peu t se faire, cependant, qu 'a  raison de le u r  âge ou de leur s ituation  
de famille-, ou bien pour toute au tre  cause, les titn la iresjde  pensions 
non m ajorées, te lle que celles qui ont été constituées avec participation 
de l 'É ta t au moyen de versem ents à  ia Caisse nationale des re tra ite s  
pour la  vieillesse n ’aient pas été adm is à bénéficier de l ’allocation te m 
poraire aux petits re tra ités.

Lorsqu'un re tra ité , on une veuve titu la ire  d’une pension de re v e r
sion, se trouve dans cette situation, c’est-à-dire que sapension n’a  pas 
été m ajorée e t que l’in téressé ne perçoit pas l'allocation tem poraire , 
mais bénéficie de l'indem nité tem poraire  de cherté  de vie aux p e tits  
re tra ités (loi du 12 avril 1922), les règles suivantes do ivent ê tre  obser
vées, en ce qui concerne le paiem ent de l’indem nité exceptionnelle de 
cherté de vie, an cas ou ce re tra ité  ou ce tte  veuve occuperait un 
emploi ré trib u é  par l'É ta t.

1° Si la pension est in férieu re  ou égale à 4.000 francs, l ’indem nité  
tem poraire aux petits re tra ités , é tan t au  taux de 720 francs exc lu t 
l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie.

2° Si lu pension es t com prise e u tre  4.000 e t 4.720 francs, l’indem 
n ité  tem poraire  aux pe tits  re tra ité s  est due pour une som m e varian t 
de 720francs à zéro . L’indem nité exceptionnelle de cherté  de v ie des 
agents de l’É tat peu t ê tre  payée pour la différence en tre  720 francs 
et le m ontant de l ’indem uité tem poraire  aux petits re tra ités .

3° Si la pensiou ost supérieu re  à  4.700 francs, l’indem nité tem po
ra ire  aux pe tits  re tra ité s  o’es t pas due et l’indem nité exception
nelle peut, le cas échéan t, ê tre  payée an  taux  de 720francs.

Indépendam m ent des déductions qu’il conviendrait, de faire subir 
à l’indem nité exceptionnelle de cherté  de vie de certains agents p ar 
application des règles qui v iennent d’ê tre  tracées, il est rappel»? 
que d’au tre s  déductions doivent ê tre  parfois opérées lorsque les 
ém olum ents nets perçu3 p a r  u n  agent oxcédent d’une som m e 
inférieure à 720 francs ou 300 francs su ivant les cas, les maxima 
fixés à l’artic le  3 du  décret du 29 ju in  1920.

Soit une veuve de moins de 55 ans, au  20 m ars 1920, qu i, com pte 
tenu dei sommes perçues au ti t re  de l ’allocation tem poraire  on 
de l ’indem nité tem poraire  aux petits re tra ité s  a d ro it eu p r in c ip e  
à une indem nité exceptionnelle do cherto de vie de 300 francs. 
Cette veuve occupe un emploi d’auxilliaire tem poraire , n’a pas d’en
fants h sa  charge, et. perço it des ém olum ents aets de 6.700 francs. 
Le m axim um  correspondant à  sa situation é tan t fixé à  6.540 francs 
elle ne p e u t p ré tend re  q u ’à une rétribu tion  to ta le  (ém olum ents 
nets e t indem nité  exceptionnelle de cherté de vie ) de 6.S40 m axi
mum 300 =  6.800 francs.

Ses ém olum ents é tan t 0.700 francs, la somm e qui lui rev ien t au 
titre  de j ’iudem nité exceptionnelle de cherté  de vie doit ê tre  a rrê tée  
à 6.840 — (5.700 =  140 francs.

Conformém ent aux dispositions de ta loi. du f ia v r i l  1922, l’indem nité
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tem poraire  de cherté  de vie aux petits re tra ité s  sera payée p ar rappel 
à com pter du l ,r janv ier 1922 ou de la date d ’en trée en  jouissance de 
la pension. P ar conséquent, les bénéficiaires de ce tte  indem nité  qui, 
en ta n t q u ’agents de l’E ta t au ra ien t perçu , au  ti tre  de l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, uue som m e supérieu re  à la somme 
n e tte  â laquelle ils peuvent p ré tendre , à ce titre , dans les conditions 
fixées par îe décre t du 23 mai 1922. devront effectuer Je rem bourse
m ent de la partie  de l ’indem nité exceptionnelle indûm ent cum ulée.

De m ême le reversem ent de la  to ta lité  des sommes perçues au 
tit re  de l’indem nité  exceptionnelle de cherté, de vie devra ê tre  exigé 
de ceux à qui le bénéfice de l’indem nité tem poraire  aux pe tits  re tra i
tés aura fait p e rd re  en tièrem en t le d ro it â  l'indem nité exceptionnelle 
do cherté  üc vie des agent,? de l ’É ta t.

Ces versem ents devront ê tre  effectués sn r o rd res étabtis p a r les 
o rdonnateurs in téressés, dès le 30 ju in  1922.

Dans le cas où des facilités de libération  se ra ien t justifiées, rien 
uo s’oppose à ce qu 'elles soient, accordées; mais le rem boursem ent 
in tég ra l devra en principe ô tre réalisé en  tro is  m ois au  m axim um  cl, 
en  tous cas, au p lus ta rd  le 31 décem bre 1922.

11 est a jouté que des o rd res de reversem ent do ivent égalem ent 
ê tre  établis chaque fois qu’il est reconnu qne les petits retraités, 
occupant un em ploi ré tr ib u é  p a r  l’É ta t, on t indûm ent cnmuJé, en 
to ta lilé  ou en partie , l’allocation tem poraire  des petits re tra ités , et 
l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie de* agents de l’É ta t.

1 5  juin 1 9 2 4 .  —  C i n c u L A i R E  cou>: d irec teu rs  d 'é /,iù lisscvn '.n ls e t de 
c iT co a so -iy iiü n s jn h iitrn /Ja ire s , re la tiv e  a u  U 'a ilem cn t des d é tenus  
a tte in ts  de  m a la d ie s  c ên ér ien rw s.

La fréquence des maladies vénériennes, la gravi lé de leurs consé
quences individuelles e t sucial«s, les résu ltats excellents que l ’on 
obtient p ar nn tra item en t bien conduit, constituen t pour l'Adminis
tration pénitentiaire au tan t de motifs d’organiser dan? scs établis
sem ents la lu tte  an tivéïiérienne. pour le plus grand profit de la 
collectivité et des détenus eux-m êm es.

A cet effet, après en ten te  avec M, le M inistre de l’Hygiène, de 
l ’Assistance et de la Prévoyance sociales, qui vout bien m ettre  â Ja 
charge de soa départem ent les frais d application des m esures qui 
vont ê tre  indiquées, j ’ai décidé que des soins se ra ien t donnés, par 
des m édecins, au tan t que possible spécialisés, aux détenus attein ts 
d’affections vénériennes, soit qu ’Us p résen ten t des m anifestations de 
ces maladies, soit qne l’examen. de le u r  sang dém ontre qu’ils sont en 
puissance de syphilis, e t p a r conséquent, sous la m enace d’accidents 
nouveaux.

L’organisation du service sera  la suivante;

1 9 2 2 . —  15 JUIN 321

Tout détenu adu lte  (p révenu  ou condamné, hom m e ou fem m e) 
recevra p a r les soins du surveillant-chef, au m om ent de son entrée 
dans un  des établissem ents pén iten tia ires où Je tra item en t sera orga
nisé, u n e  notice ind iquant qu’il peu t, s’il le  désire , réclam er les soins 
dont il s’agit.

Les détenus ayant m anifesté cette in ten tion  se ron t présen tés au 
médecin de ré tab lissem ent, qui p rescrira , sau f indications contraires, 
leur envoi à la consultation du m édecin spécialiste, à laquelle ils se 
rendron t, p ar la su ite , d irec tem en t. Il adressera, de m ême, à celui- 
ci, les détenus che'Z lesquels il constaterait, à l ’occasion d’au tres 
maladies, l’existence d’une affection vénérienne.

Les m édecins chargés du tra item en t des détenus vénériens seront 
désignés après accord e n tre  l’A dm inistration pén iten tia ire  e t îe 
m inistère de l’Hygiène. À défaut de spécialistes, ces médecins pour
ront ê tre  ceux qui assu ren t h ab itnellem en tle  service dans les prisons.

Les séances de tra item en t des vénériens auront lieu une, ou, si 
c'est nécessaire, denx fois par sem aine. U vous appartiendra  de fixer, 
d’accord avec le m édecin désigné, les jo u rs  e t heures de ces séances, 
et de déterm iner le local où elles seron t tenues.

Le médecin chargé de la consultation an tlvénérienna sera  assiste 
par le personnel de l'in firm erie  (surveillan t e t détenu), ta n t pour 
l’application du tra item en t, que pour la tenue des fiches d’observa
tion, des carnets e t de .la com ptabilité des m édicam ents. Il pourra , 
si cela est nécessaire, reco u rir  à l'aide d’uu élève en m édecine, ou 
même d’une in firm ière, sous réserve toutefois que la  présence des 
personnes dont il s’agit n ’en tra în e ra  aucun inconvénien t pour la 
discipline.

Pour chaque malade, seron t établis une fiche individuelle d’obser- 
vatioo e t un carnet (ne p o rtan t aucun nom), su r .lequel sera consigné 
le tra item en t appliqué. Le ca rne t sera rem is au détenu à sa sortie , 
afin qu’il pu isse le p résen te r aux médecins à qui iJ dem anderait ulté
rieu rem en t des soins.

Les m édicam ents seront fournis dans les m êm es conditions que 
pour les consultations antivénériennes relevant du m in istère de 
l’Hygiène, c’est-à-d ire  les uns en na tu re , su r  dem ande adressée à 
la direction du service an tivénorien , 4 rue Saint-Romain, les au tres 
achetés par rétab lissem ent péniten tiaire  d’après les indications du 
médecin tra ita n t e t rem boursés par le m in istère de l’Hygiène.

Les examens de sang, qui p résen ten t ponr les malades syphili
tiques une grande im portance, seront effectués, conform ém ent aux 
indications du m édecin tra itan t, dans les m êm es conditions que pour 
les consultations re levan t d u  m in istère de l ’Hvgiène, sans en tra îner 
pour l ’A dm inistration péniten tiaire  d’a u tre  obligation que celle de 
faire parvenir les p rélèvem ents de sang aux laboratoires désignés.

A la fin de ehaque sem estre , une sta tistique des malades tra ités, 
établie p a r les soins du m édecin tra ita n t d’après un  m odèle dé ter
m iné, sera adressée, en double exem plaire, â L’A dm inistration cen- 
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tem poraire  de cherté  de vie aux petits re tra ité s  sera payée p ar rappel 
à com pter du l ,r janv ier 1922 ou de la date d ’en trée en  jouissance de 
la pension. P ar conséquent, les bénéficiaires de ce tte  indem nité  qui, 
en ta n t q u ’agents de l’E ta t au ra ien t perçu , au  ti tre  de l ’indem nité 
exceptionnelle de cherté  de vie, uue som m e supérieu re  à la somme 
n e tte  â laquelle ils peuvent p ré tendre , à ce titre , dans les conditions 
fixées par îe décre t du 23 mai 1922. devront effectuer Je rem bourse
m ent de la partie  de l ’indem nité exceptionnelle indûm ent cum ulée.

De m ême le reversem ent de la  to ta lité  des sommes perçues au 
tit re  de l’indem nité  exceptionnelle de cherté, de vie devra ê tre  exigé 
de ceux à qui le bénéfice de l’indem nité tem poraire  aux pe tits  re tra i
tés aura fait p e rd re  en tièrem en t le d ro it â  l'indem nité exceptionnelle 
do cherté  üc vie des agent,? de l ’É ta t.

Ces versem ents devront ê tre  effectués sn r o rd res étabtis p a r les 
o rdonnateurs in téressés, dès le 30 ju in  1922.

Dans le cas où des facilités de libération  se ra ien t justifiées, rien 
uo s’oppose à ce qu 'elles soient, accordées; mais le rem boursem ent 
in tég ra l devra en principe ô tre réalisé en  tro is  m ois au  m axim um  cl, 
en  tous cas, au p lus ta rd  le 31 décem bre 1922.

11 est a jouté que des o rd res de reversem ent do ivent égalem ent 
ê tre  établis chaque fois qu’il est reconnu qne les petits retraités, 
occupant un em ploi ré tr ib u é  p a r  l’É ta t, on t indûm ent cnmuJé, en 
to ta lilé  ou en partie , l’allocation tem poraire  des petits re tra ités , et 
l'indem nité exceptionnelle de cherté  de vie de* agents de l’É ta t.

1 5  juin 1 9 2 4 .  —  C i n c u L A i R E  cou>: d irec teu rs  d 'é /,iù lisscvn '.n ls e t de 
c iT co a so -iy iiü n s jn h iitrn /Ja ire s , re la tiv e  a u  U 'a ilem cn t des d é tenus  
a tte in ts  de  m a la d ie s  c ên ér ien rw s.

La fréquence des maladies vénériennes, la gravi lé de leurs consé
quences individuelles e t sucial«s, les résu ltats excellents que l ’on 
obtient p ar nn tra item en t bien conduit, constituen t pour l'Adminis
tration pénitentiaire au tan t de motifs d’organiser dan? scs établis
sem ents la lu tte  an tivéïiérienne. pour le plus grand profit de la 
collectivité et des détenus eux-m êm es.

A cet effet, après en ten te  avec M, le M inistre de l’Hygiène, de 
l ’Assistance et de la Prévoyance sociales, qui vout bien m ettre  â Ja 
charge de soa départem ent les frais d application des m esures qui 
vont ê tre  indiquées, j ’ai décidé que des soins se ra ien t donnés, par 
des m édecins, au tan t que possible spécialisés, aux détenus attein ts 
d’affections vénériennes, soit qu ’Us p résen ten t des m anifestations de 
ces maladies, soit qne l’examen. de le u r  sang dém ontre qu’ils sont en 
puissance de syphilis, e t p a r conséquent, sous la m enace d’accidents 
nouveaux.

L’organisation du service sera  la suivante;

1 9 2 2 . —  15 JUIN 321

Tout détenu adu lte  (p révenu  ou condamné, hom m e ou fem m e) 
recevra p a r les soins du surveillant-chef, au m om ent de son entrée 
dans un  des établissem ents pén iten tia ires où Je tra item en t sera orga
nisé, u n e  notice ind iquant qu’il peu t, s’il le  désire , réclam er les soins 
dont il s’agit.

Les détenus ayant m anifesté cette in ten tion  se ron t présen tés au 
médecin de ré tab lissem ent, qui p rescrira , sau f indications contraires, 
leur envoi à la consultation du m édecin spécialiste, à laquelle ils se 
rendron t, p ar la su ite , d irec tem en t. Il adressera, de m ême, à celui- 
ci, les détenus che'Z lesquels il constaterait, à l ’occasion d’au tres 
maladies, l’existence d’une affection vénérienne.

Les m édecins chargés du tra item en t des détenus vénériens seront 
désignés après accord e n tre  l’A dm inistration pén iten tia ire  e t îe 
m inistère de l’Hygiène. À défaut de spécialistes, ces médecins pour
ront ê tre  ceux qui assu ren t h ab itnellem en tle  service dans les prisons.

Les séances de tra item en t des vénériens auront lieu une, ou, si 
c'est nécessaire, denx fois par sem aine. U vous appartiendra  de fixer, 
d’accord avec le m édecin désigné, les jo u rs  e t heures de ces séances, 
et de déterm iner le local où elles seron t tenues.

Le médecin chargé de la consultation an tlvénérienna sera  assiste 
par le personnel de l'in firm erie  (surveillan t e t détenu), ta n t pour 
l’application du tra item en t, que pour la tenue des fiches d’observa
tion, des carnets e t de .la com ptabilité des m édicam ents. Il pourra , 
si cela est nécessaire, reco u rir  à l'aide d’uu élève en m édecine, ou 
même d’une in firm ière, sous réserve toutefois que la  présence des 
personnes dont il s’agit n ’en tra în e ra  aucun inconvénien t pour la 
discipline.

Pour chaque malade, seron t établis une fiche individuelle d’obser- 
vatioo e t un carnet (ne p o rtan t aucun nom), su r .lequel sera consigné 
le tra item en t appliqué. Le ca rne t sera rem is au détenu à sa sortie , 
afin qu’il pu isse le p résen te r aux médecins à qui iJ dem anderait ulté
rieu rem en t des soins.

Les m édicam ents seront fournis dans les m êm es conditions que 
pour les consultations antivénériennes relevant du m in istère de 
l’Hygiène, c’est-à-d ire  les uns en na tu re , su r  dem ande adressée à 
la direction du service an tivénorien , 4 rue Saint-Romain, les au tres 
achetés par rétab lissem ent péniten tiaire  d’après les indications du 
médecin tra ita n t e t rem boursés par le m in istère de l’Hygiène.

Les examens de sang, qui p résen ten t ponr les malades syphili
tiques une grande im portance, seront effectués, conform ém ent aux 
indications du m édecin tra itan t, dans les m êm es conditions que pour 
les consultations re levan t d u  m in istère de l ’Hvgiène, sans en tra îner 
pour l ’A dm inistration péniten tiaire  d’a u tre  obligation que celle de 
faire parvenir les p rélèvem ents de sang aux laboratoires désignés.

A la fin de ehaque sem estre , une sta tistique des malades tra ités, 
établie p a r les soins du m édecin tra ita n t d’après un  m odèle dé ter
m iné, sera adressée, en double exem plaire, â L’A dm inistration cen- 
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tra ie , suas le  tim bre du 2e Bureau, pou r ê tre  com m uniquée p ar scs 
soins au m inistère de l’Hygiène.

Telle est l’organisation qui sera  successivem ent appliquée dans les 
établissem ents pén iten tia ires dont l’effectif p résen te  une im portance 
suffisante e t où les détenus font un  séjour assez prolongé pou r être 
l ’objet d 'an  tra item en t suivi. Chacun de ces établissem ents sera au 
m om ent opportun spécialem ent invite'1, p a r mes soins, à la réa lise r. 
Le nom du médecin chargé d’assurer le service leu r sera  alors indi
qué, en m ême tem ps que leur seront données les indications com
p lém entaires relatives à la  fourn itu re des m édicam ents e t im prim é» 
d ivers.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

L .  F i .e v s .

24 ju in  1922. — D é c re t d é te rm in a n t, le ta u x  a n n u e l des in d em 
n ités de résidence allouées a u x  fonc tionna ires, agents et ouvriers  
civils de VEtat.

Le P résid en t de la République française,

Yu les lois des 13 et 28 octobre 1912 concernant les indem nités de 
résidence e t de séjour attribuées aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers civils de l’É ta t;

Vu le décret du 11 décem bre 1919 Uxant le mode e t les conditions 
d’attribu tion  des indem nités de résidence;

Vu le décret du 20 août 1920;
Vn le décret du 28 décem bre 1921 ;
V n les  conclusions de la commission in term in istérielle  p révue par 

l’artic le  2 du décret du 11 décem bre 1919 ;
Sur le rappo rt du M inistre des Finances,

D écrète:
A rticle p rem ier. — Le taux annuel des indem nités de résidence 

allouées dans les conditions prévues par le décret du 11 décem bre 1919 
e s t déterm iné, à  com pter-du l ar janv ier 1922, d’après la population 
to ia le  de la com m une te lle  qu’elle est fixée dans les tableaux 
annexés au décret du 28 décem bre 1921 qui a rendu au then tiques les 
résu lta ts  du recensem ent du 6 m ars 1921.

Toutefois, dans les départem ents du N ird , du Pas-de-Calais, de la 
Som m e, de l'Oise, de l ’Aisne, des A rdennes, de la M arne, de la Meuse, 
de la M eurthe-et-M oselle e t des Vosges, les résu lta ts  du recensem ent 
de 1911 continueront à ê tre  retenus pour le calcul de taux  de l’in
dem nité  de résidence dans les com m unes pour lesquelles le recen- 

e m e n t de 1921 fait apparaître  une dim inution du nom bre d’habitants.
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A rt. 2 . — Les localités énum érées dans la lis te  ci-après sont classées 
dans une catégorie supérieu re  ù celle qui correspond au chiffre de 
leur population.

Le taux annuel des indem nités de résidence allouées dans les con
ditions prévues p a r le  décret du 11- décem bre 1919 aux diverses 
•catégories de personnels qui exercent leu rs fonctions dans cos 
localités est fixé ainsi qu ’il su it;

A in . — Ferney-V oltaire , 200 francs ; Bellegarde, 200 francs.
Alpes (Basses-)• — B areelonnette, 200 francs.
A lpes-M aritim es. — Cannes, 750 fran cs; M enton, 500 francs; 

Beausoleil, 400 francs; Antibes, 400 francs; Grasse, 400 francs; 
Beau fieu, 300 francs; Villei'ranclie, 300 francs ; Le Cannet. 200 francs; 
Cap d’Ail, 200 fran cs; Eze, 200 fraocs; Saint-Jean-Cap-Forrat» 
200 francs ; La T urbie, 200 francs ; Sain t-L aurent-du-V ar, 200 francs ; 
Vence, 200 fra n cs ; Fontao, 200 francs; Saorge, 200 fran cs; Sospel, 
200 francs.

A rdennes. — Mé/.ières, 400 francs ; Mohon, 300 francs.
Aube. — Sainte-Savine, 300 francs.
Bouches-du-Rhône. — Salnte-M arie-de-la-M er, 300 francs ; M ar- 

ligues, 300 francs; Saint-Louis-du-R hûue, 200 francs.
Calvados. — Trouville, 750 francs; Doauville, 750francs; Cabourg-, 

400 francs; Houlgate, 400 francs; V illers-sur-M er, 200 fran cs; Dives- 
sur-M er, 200 francs.

Charente. — Ruelle, 200francs.
C haren te-Inférieure. — Saint-M arlin-de-R é, 200 fran cs.
Cher. — V ierzon-ville, 400 fra n cs ; V ierzou-village, 300 francs; 

Vierzon-Bourg-Jieuf, 300francs; V ierzon-Forges, 300 francs.
Corse. — Bonifacio, 300 francs; Porto-Veochio, 200 francs, 
CvHes-du-Nord. — P lérin , 200 francs.
F in istère . — lie  d’Ouessant, 200 francs; Ile Molène, 200 francs ; Ile 

de Sein, 200 francs.
’ G aronne (Haute). — Bagnères-de-Luchon, 300 francs.

G ironde. — Le Bouseat, 500 francs; Bègles, 500 fran cs; C audcran, 
500 francs; Taleuce, 500 francs; Arcachon, 400 francs; Floirac, 
300 lVau.cs; Bassens, 300 francs; Lorm ont, 200 francs; M érignac, 
300 francs; B ruges, 200 francs.

Ue-et-Vilaine. — D m ard-Saint-Eüogat, 300francs; Param é, 300 f r .  
Isère . — La T ronche, 300 francs; A llevard, 200 francs.
L o ire — Rive-de-G ier, 400 francs; Saint-Chamond, 400 francs; 

L aR icam arie, 300 francs; L orette , 200 francs ; Saint-Genest, 200francs.
L o ire-ln férieu re . — Escoublac-la-Baule, 300 f ra n c s ; Basse-ladre, 

200 francs; Batz, 200 francs; Le Croisic, 200 fran cs; Le P ou liguen t 
200 fran cs; P orn lchet, 200 francs; Pornie 200 francs.

L oiret — Chalette, 200 francs; F leury-les-A ubrais, 200 fran cs. 
M uine-et-L oire— Trôlazé, 300 fran cs; F on tev rau lt, 200 f ra n c s ;  

Ponts-de-Cé (les), 200 francs.
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tra ie , suas le  tim bre du 2e Bureau, pou r ê tre  com m uniquée p ar scs 
soins au m inistère de l’Hygiène.

Telle est l’organisation qui sera  successivem ent appliquée dans les 
établissem ents pén iten tia ires dont l’effectif p résen te  une im portance 
suffisante e t où les détenus font un  séjour assez prolongé pou r être 
l ’objet d 'an  tra item en t suivi. Chacun de ces établissem ents sera au 
m om ent opportun spécialem ent invite'1, p a r mes soins, à la réa lise r. 
Le nom du médecin chargé d’assurer le service leu r sera  alors indi
qué, en m ême tem ps que leur seront données les indications com
p lém entaires relatives à la  fourn itu re des m édicam ents e t im prim é» 
d ivers.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

L .  F i .e v s .

24 ju in  1922. — D é c re t d é te rm in a n t, le ta u x  a n n u e l des in d em 
n ités de résidence allouées a u x  fonc tionna ires, agents et ouvriers  
civils de VEtat.

Le P résid en t de la République française,

Yu les lois des 13 et 28 octobre 1912 concernant les indem nités de 
résidence e t de séjour attribuées aux fonctionnaires, agents et 
ouvriers civils de l’É ta t;

Vu le décret du 11 décem bre 1919 Uxant le mode e t les conditions 
d’attribu tion  des indem nités de résidence;

Vu le décret du 20 août 1920;
Vn le décret du 28 décem bre 1921 ;
V n les  conclusions de la commission in term in istérielle  p révue par 

l’artic le  2 du décret du 11 décem bre 1919 ;
Sur le rappo rt du M inistre des Finances,

D écrète:
A rticle p rem ier. — Le taux annuel des indem nités de résidence 

allouées dans les conditions prévues par le décret du 11 décem bre 1919 
e s t déterm iné, à  com pter-du l ar janv ier 1922, d’après la population 
to ia le  de la com m une te lle  qu’elle est fixée dans les tableaux 
annexés au décret du 28 décem bre 1921 qui a rendu au then tiques les 
résu lta ts  du recensem ent du 6 m ars 1921.

Toutefois, dans les départem ents du N ird , du Pas-de-Calais, de la 
Som m e, de l'Oise, de l ’Aisne, des A rdennes, de la M arne, de la Meuse, 
de la M eurthe-et-M oselle e t des Vosges, les résu lta ts  du recensem ent 
de 1911 continueront à ê tre  retenus pour le calcul de taux  de l’in
dem nité  de résidence dans les com m unes pour lesquelles le recen- 

e m e n t de 1921 fait apparaître  une dim inution du nom bre d’habitants.
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A rt. 2 . — Les localités énum érées dans la lis te  ci-après sont classées 
dans une catégorie supérieu re  ù celle qui correspond au chiffre de 
leur population.

Le taux annuel des indem nités de résidence allouées dans les con
ditions prévues p a r le  décret du 11- décem bre 1919 aux diverses 
•catégories de personnels qui exercent leu rs fonctions dans cos 
localités est fixé ainsi qu ’il su it;

A in . — Ferney-V oltaire , 200 francs ; Bellegarde, 200 francs.
Alpes (Basses-)• — B areelonnette, 200 francs.
A lpes-M aritim es. — Cannes, 750 fran cs; M enton, 500 francs; 

Beausoleil, 400 francs; Antibes, 400 francs; Grasse, 400 francs; 
Beau fieu, 300 francs; Villei'ranclie, 300 francs ; Le Cannet. 200 francs; 
Cap d’Ail, 200 fran cs; Eze, 200 fraocs; Saint-Jean-Cap-Forrat» 
200 francs ; La T urbie, 200 francs ; Sain t-L aurent-du-V ar, 200 francs ; 
Vence, 200 fra n cs ; Fontao, 200 francs; Saorge, 200 fran cs; Sospel, 
200 francs.

A rdennes. — Mé/.ières, 400 francs ; Mohon, 300 francs.
Aube. — Sainte-Savine, 300 francs.
Bouches-du-Rhône. — Salnte-M arie-de-la-M er, 300 francs ; M ar- 

ligues, 300 francs; Saint-Louis-du-R hûue, 200 francs.
Calvados. — Trouville, 750 francs; Doauville, 750francs; Cabourg-, 

400 francs; Houlgate, 400 francs; V illers-sur-M er, 200 fran cs; Dives- 
sur-M er, 200 francs.

Charente. — Ruelle, 200francs.
C haren te-Inférieure. — Saint-M arlin-de-R é, 200 fran cs.
Cher. — V ierzon-ville, 400 fra n cs ; V ierzou-village, 300 francs; 

Vierzon-Bourg-Jieuf, 300francs; V ierzon-Forges, 300 francs.
Corse. — Bonifacio, 300 francs; Porto-Veochio, 200 francs, 
CvHes-du-Nord. — P lérin , 200 francs.
F in istère . — lie  d’Ouessant, 200 francs; Ile Molène, 200 francs ; Ile 

de Sein, 200 francs.
’ G aronne (Haute). — Bagnères-de-Luchon, 300 francs.

G ironde. — Le Bouseat, 500 francs; Bègles, 500 fran cs; C audcran, 
500 francs; Taleuce, 500 francs; Arcachon, 400 francs; Floirac, 
300 lVau.cs; Bassens, 300 francs; Lorm ont, 200 francs; M érignac, 
300 francs; B ruges, 200 francs.

Ue-et-Vilaine. — D m ard-Saint-Eüogat, 300francs; Param é, 300 f r .  
Isère . — La T ronche, 300 francs; A llevard, 200 francs.
L o ire — Rive-de-G ier, 400 francs; Saint-Chamond, 400 francs; 

L aR icam arie, 300 francs; L orette , 200 francs ; Saint-Genest, 200francs.
L o ire-ln férieu re . — Escoublac-la-Baule, 300 f ra n c s ; Basse-ladre, 

200 francs; Batz, 200 francs; Le Croisic, 200 fran cs; Le P ou liguen t 
200 fran cs; P orn lchet, 200 francs; Pornie 200 francs.

L oiret — Chalette, 200 francs; F leury-les-A ubrais, 200 fran cs. 
M uine-et-L oire— Trôlazé, 300 fran cs; F on tev rau lt, 200 f ra n c s ;  

Ponts-de-Cé (les), 200 francs.
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M eurthe-et-M oselle. — Maxéville, 400 francs ; Malzéville, 400 francs, 
T om blaine, 400 francs; Jarv ille , 400 francs ; Laxou, 400 francs; 
Longuyon, 200 francs; Conflans, 200 fra n cs ; Jarny , 200 francs; 
A udun-le-R om an, 200francs ; B riey, 200fra n cs ; A uboué ,200francs; 
M ont-Saint-M artin, 200 francs.

M orbihan. — Jüe-de-Houat, 200 fran cs; Ile d’Hoédic, 200 francs; 
Palais, (le), 200 francs.

Moselle, — Metz, 750 francs; Thionville, 400 fra n cs ; Sarrebourg, 
300 francs; Bitche, 200 francs; Dieuze, 200 francs; M erleback, 
200 francs; A udun-le-T iche, 200 f ra n c s ; Saint-A vold, 300 francs; 
M orbange, 200 francs.

N ord. — Tourcoing, 750 francs ; D unkerque, 500 francs ; Lam bersarl, 
500 francs; Loos, 500 francs ; Hellemrnes, 500 francs ; Moris-en-Barœul, 
500 fra-ncs; ia M adeleine, 500 francs; S ain t-A ndré , 500 francs; 
C oudekerque-Branchc, 300 f ra n c s ; Malo-les-Bains, 300 francs; 
H aubourdiu, 300 francs; N ouveaux, 300 fj’ancs; Saint-Saulve, 
200 francs; Marly, 200 francs; Q uiévrechain, 200 fran cs; Maulde, 
200 francs; Leeelles, 200 francs; Lannoy, 200 francs ; Neuville-cn- 
F erra in , £00 francs.

Oise. — Com piègne, 300francs; Chantilly, 300 francs. 
Pas-de-Calais. — Barlin, 300 francs ; É taples, 300 franes ; Le Touquet- 

P aris-P lage, 300 francs.
Puy-cle-Dôme. — Royat. 300 francs; le Mont-Dore, 300 fran cs; 

La Bourboule, 300 francs; Chatel-Guyon, 200 francs.
Pyrénées (Basses). — Pau, 500 francs; B iarritz, 400 francs; 

Hendaye, -200 francs; C ïboure, 200 francs; G uélhary, 200 francs 
Pyrénées (Hautes). — Lourdes, 300 francs; C autere ts, 300-francs; 

B agncreS 'dc-B igorre, 300 francs.
Pyrénées-O rientaies. — C erbcre, 200 francs.
Rhin (Bas). — Schiltiglieim , 400 francs; S^verne, 300 francs; 

Sélestat, 300 francs.
Rhin (Haut). — M ulhouse, 750 francs; Colmar, 600 francs; Saint- 

Louis, 400 fran cs; Sainte-M arie-aux-M ines, 300 francs; Thanrï, 
300 francs; M unster, 200 fraucs; Cernay, 200 francs; Huningue, 
200 francs; AltXireli. 200 francs.

Rhône, — V illeurbanne, 750 francs; La M ulatière, 500 francs; 
Cullins, 500francs; P ierre-B énite , 500 francs; Saint-Fous, 500francs: 
•Bron, 400 francs; Sainte-Foy, 400 fra n c s ; Ecully, 400 francs; Saiut- 
R am bert, 400 francs; Calnre e t C uire, 400 fran cs; Venissieux, 
400 francs; Tassin-la-Dem i-Lune, 400 francs; Sainte-Colombe, 
200 francs ;

Savoie. — Aix-les-Baîns, 400f r . ;  Modane, 300fr.; P ralognan, 200 fr.
• Savoie (Haute). — Annecy, 400 francs; Ghamonix, 300 francs; 
Èvian, 200 francs; Saint-G ervais-les-Bains, 200 francs; Annemasse, 
200francs; Saint-Julien-cn-Genevois, 200 francs.

Seine-Inférieure. — Sotteville, 500 francs; Darnétal 500 francs; 
Petit-Quevilly, 500 fran cs; BilioreL 300 ira n c s ; Déville-lès-Rouen,
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300 francs ; Mont-Saint-Aignan, 300 francs ; Sainte-Adresse, 300 francs.
Seine-et-M arne. — Melun, 500 francs; Fontainebleau, 500 francs; 

Meaux, 400francs; Avon, 300 francs.
Seine-ct-Oise. — Ram bouillet, 400 francs Mantes, 400 fran cs; 

Etampes, 300 francs; Dourdaoi, 200 fran cs; A rpajon, 200 francs; 
P ersan , 200 francs; B eaum ont, 200 francs; Meulan, 200 francs; 
Les M ureaux, 200 francs.

Somme. — Mers, 200 francs.
V ar. — Hyères, 40Û francs; Saint-Raphaël, 300 francs.
Alger (départem ent d’). — M aison-Carrée, 300fran cs, Hussein-Dev, 

300 francs; F ort-de-l’Eau, 200 francs.
O ran(départem ent d’) . — Arzew, 300 francs; Mers-el-Ivèbir, 200f r .  
Constantine (départem ent de). — B iskra, 200 francs.
A rt. 3. — Les dispositions du p résen t décret au ro n t le u r  effet à 

com pter du 1er ja n v ie r  1922 ju squ ’à la m ise en application des 
résultats du prochain recensem ent.

A rt. 4. — Le M inistre des F inances est chargé de l ’exécution du 
p résen t décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel e t inséré au 
Bulletin, des lois,

A .  MÎLLERAND.
P a r  le  P ré s id e n t d e  l a  R épub lique:

Le M inistre des F in a n ces ,

C h . d e  L a s t e y r œ .

30 ju in  1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscrip tions p én iten tia ire s , a u  su je t de Vapplication de Var
ticle 15 de la  lo i d u  30 a n r il 1920 et de l'a rtic le  31 de la  loi d u  
29 a vr il 1921. Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  la  vieillesse.

J ’ai l'honneu r do vous adresser les instructions nécessaires à la 
mise en application, en ce qui vous concerne, de l’artic le  15 de la  loi 
du 30 avril 1920 et de l’article  31 de la loi du 29 avril 1921, qui s ti
pulent que les fonctionnaires e t agents de l’É tat, en tré s  dans l’Admi
nistration après l’âge de 30 ans, doivent ê tre  obligatoirem ent affiliés 
k la Caisse nationale des re tra ite s  p o u r la veillesae, exception faite 
toutefois pou r ceux d’en tre  eux qui, nommés avant la prom ulgation 
de la dile loi du 29 av ril 192:1, ont opté pour leu r m aintien sous le 
régim e de la loi de i853 su r  les pensions civiles, auquel Us étaient 
an térieu rem en t soum is.

J’y annexe 7 form ules d’im prim és.

I .  — Quels son t les em ployés et agents q u i do iven t être affiliés 
à la  Caisse na tiona le  des re tra ites  p o u r  la -vieillesse ?

Les em ployés e t agents des établissem ents pén iten tia ires à affilier
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M eurthe-et-M oselle. — Maxéville, 400 francs ; Malzéville, 400 francs, 
T om blaine, 400 francs; Jarv ille , 400 francs ; Laxou, 400 francs; 
Longuyon, 200 francs; Conflans, 200 fra n cs ; Jarny , 200 francs; 
A udun-le-R om an, 200francs ; B riey, 200fra n cs ; A uboué ,200francs; 
M ont-Saint-M artin, 200 francs.

M orbihan. — Jüe-de-Houat, 200 fran cs; Ile d’Hoédic, 200 francs; 
Palais, (le), 200 francs.

Moselle, — Metz, 750 francs; Thionville, 400 fra n cs ; Sarrebourg, 
300 francs; Bitche, 200 francs; Dieuze, 200 francs; M erleback, 
200 francs; A udun-le-T iche, 200 f ra n c s ; Saint-A vold, 300 francs; 
M orbange, 200 francs.

N ord. — Tourcoing, 750 francs ; D unkerque, 500 francs ; Lam bersarl, 
500 francs; Loos, 500 francs ; Hellemrnes, 500 francs ; Moris-en-Barœul, 
500 fra-ncs; ia M adeleine, 500 francs; S ain t-A ndré , 500 francs; 
C oudekerque-Branchc, 300 f ra n c s ; Malo-les-Bains, 300 francs; 
H aubourdiu, 300 francs; N ouveaux, 300 fj’ancs; Saint-Saulve, 
200 francs; Marly, 200 francs; Q uiévrechain, 200 fran cs; Maulde, 
200 francs; Leeelles, 200 francs; Lannoy, 200 francs ; Neuville-cn- 
F erra in , £00 francs.

Oise. — Com piègne, 300francs; Chantilly, 300 francs. 
Pas-de-Calais. — Barlin, 300 francs ; É taples, 300 franes ; Le Touquet- 

P aris-P lage, 300 francs.
Puy-cle-Dôme. — Royat. 300 francs; le Mont-Dore, 300 fran cs; 

La Bourboule, 300 francs; Chatel-Guyon, 200 francs.
Pyrénées (Basses). — Pau, 500 francs; B iarritz, 400 francs; 

Hendaye, -200 francs; C ïboure, 200 francs; G uélhary, 200 francs 
Pyrénées (Hautes). — Lourdes, 300 francs; C autere ts, 300-francs; 

B agncreS 'dc-B igorre, 300 francs.
Pyrénées-O rientaies. — C erbcre, 200 francs.
Rhin (Bas). — Schiltiglieim , 400 francs; S^verne, 300 francs; 

Sélestat, 300 francs.
Rhin (Haut). — M ulhouse, 750 francs; Colmar, 600 francs; Saint- 

Louis, 400 fran cs; Sainte-M arie-aux-M ines, 300 francs; Thanrï, 
300 francs; M unster, 200 fraucs; Cernay, 200 francs; Huningue, 
200 francs; AltXireli. 200 francs.

Rhône, — V illeurbanne, 750 francs; La M ulatière, 500 francs; 
Cullins, 500francs; P ierre-B énite , 500 francs; Saint-Fous, 500francs: 
•Bron, 400 francs; Sainte-Foy, 400 fra n c s ; Ecully, 400 francs; Saiut- 
R am bert, 400 francs; Calnre e t C uire, 400 fran cs; Venissieux, 
400 francs; Tassin-la-Dem i-Lune, 400 francs; Sainte-Colombe, 
200 francs ;

Savoie. — Aix-les-Baîns, 400f r . ;  Modane, 300fr.; P ralognan, 200 fr.
• Savoie (Haute). — Annecy, 400 francs; Ghamonix, 300 francs; 
Èvian, 200 francs; Saint-G ervais-les-Bains, 200 francs; Annemasse, 
200francs; Saint-Julien-cn-Genevois, 200 francs.

Seine-Inférieure. — Sotteville, 500 francs; Darnétal 500 francs; 
Petit-Quevilly, 500 fran cs; BilioreL 300 ira n c s ; Déville-lès-Rouen,
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300 francs ; Mont-Saint-Aignan, 300 francs ; Sainte-Adresse, 300 francs.
Seine-et-M arne. — Melun, 500 francs; Fontainebleau, 500 francs; 

Meaux, 400francs; Avon, 300 francs.
Seine-ct-Oise. — Ram bouillet, 400 francs Mantes, 400 fran cs; 

Etampes, 300 francs; Dourdaoi, 200 fran cs; A rpajon, 200 francs; 
P ersan , 200 francs; B eaum ont, 200 francs; Meulan, 200 francs; 
Les M ureaux, 200 francs.

Somme. — Mers, 200 francs.
V ar. — Hyères, 40Û francs; Saint-Raphaël, 300 francs.
Alger (départem ent d’). — M aison-Carrée, 300fran cs, Hussein-Dev, 

300 francs; F ort-de-l’Eau, 200 francs.
O ran(départem ent d’) . — Arzew, 300 francs; Mers-el-Ivèbir, 200f r .  
Constantine (départem ent de). — B iskra, 200 francs.
A rt. 3. — Les dispositions du p résen t décret au ro n t le u r  effet à 

com pter du 1er ja n v ie r  1922 ju squ ’à la m ise en application des 
résultats du prochain recensem ent.

A rt. 4. — Le M inistre des F inances est chargé de l ’exécution du 
p résen t décret, qui sera publié au Jo u rn a l officiel e t inséré au 
Bulletin, des lois,

A .  MÎLLERAND.
P a r  le  P ré s id e n t d e  l a  R épub lique:

Le M inistre des F in a n ces ,

C h . d e  L a s t e y r œ .

30 ju in  1923. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscrip tions p én iten tia ire s , a u  su je t de Vapplication de Var
ticle 15 de la  lo i d u  30 a n r il 1920 et de l'a rtic le  31 de la  loi d u  
29 a vr il 1921. Caisse na tiona le  des re tra ites p o u r  la  vieillesse.

J ’ai l'honneu r do vous adresser les instructions nécessaires à la 
mise en application, en ce qui vous concerne, de l’artic le  15 de la  loi 
du 30 avril 1920 et de l’article  31 de la loi du 29 avril 1921, qui s ti
pulent que les fonctionnaires e t agents de l’É tat, en tré s  dans l’Admi
nistration après l’âge de 30 ans, doivent ê tre  obligatoirem ent affiliés 
k la Caisse nationale des re tra ite s  p o u r la veillesae, exception faite 
toutefois pou r ceux d’en tre  eux qui, nommés avant la prom ulgation 
de la dile loi du 29 av ril 192:1, ont opté pour leu r m aintien sous le 
régim e de la loi de i853 su r  les pensions civiles, auquel Us étaient 
an térieu rem en t soum is.

J’y annexe 7 form ules d’im prim és.

I .  — Quels son t les em ployés et agents q u i do iven t être affiliés 
à la  Caisse na tiona le  des re tra ites  p o u r  la -vieillesse ?

Les em ployés e t agents des établissem ents pén iten tia ires à affilier
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à la  Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse se classent en 
tro is  catégories :

1° Les employés et agents, en trés dans les cadres après l'fige de 
30 ans, mais an térien rem en t à la prom ulgation de 3a loi, qui n 'ont 
pas op té poulr le m alnlien sous le régim e de la loi de 1853.;

2° Les em ployés e t agents en trés dans les cadres après l’âge de 
30 ans, mais postérieurem ent à 3a prom ulgation de la loi, qui sont 
restés provisoirem ent soum is jusqu’à ce jour an régim e d e là  loi de 
1853;

3° Les em ployés et agents qui en tre ro n t désonnais dans les cadres 
après 1 âge de 30 ans et Qui devront ê tre  affiliés de p ia n o  à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pou r la vieillesse.

La liste nom inative des em ployés e t agents appartenant an s  deux 
p rem ières catégories e t actuellem ent placés sous vos ordres est 
annexée aux p résen tes instructions.

En ce qui concerne 1a tro isièm e catégorie, il se ra  fait m ention, à 
l’aven ir, su r  les notifications des a rrê té s  ou décisions de nom ina
tions, de régim e de pension, ( loi de 1S53 ou Caisse nationale des 
re tra ite s  pour la vieillesse ), auquel l’em ployé ou agent devra élre 
soum is,

I I .  — A quel m o m en t do it avo ir lieu L’a ffilia tion  ?
Les em ployés et agents doivent ê tre  affiliés dès leu r en trée  dans 

les cadres, c’es t-s -d ire  à  com pter du jo u r de leu r installation  dans 
p rem ier poste et oon à com pter du jo u r Je  le u r  titu larisa tion .

 ̂ Toutefois, ponr les employés e t agents actuellem ent en fonctions, 
l’affiliation devra ê tre  effectuée par vos soins à com pter du 1 "  Jttil- 
let 1922.

Les opérations ayant pour objet de p o rte r au compte de ces der
n iers, à  la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, le m on
ta n t des retenues opérées su r  leur tra item e n t depuis leu r entreo 
dans les cadres seron t effectuées p a r  les soiius du service du p e r
sonnel de la  directiou de l'A m inistration pén iten tia ire .

C om m ent s opere l'affiliation d la  Caisse na tiona le  des 
re tra ite s  p o u r  la  vieillesse ? — Pièces à p ro d u ire .

L ’affiliation s’effectue autom atiquem ent, sans form alité, par lo fait 
même du p rem ier versem ent .

A l ’occasion de ce p rem ier versem ent et, selon le cas, le  comptable 
ou le surveillan t-cbef de l’établissem ent auquel appartien t l'affilié, 

dev ra  p ro d u ire ;

i °  L  acte de naissance de l ’a ffilié et, s ’il  y  a lieu , l ’acte de 
m ariage .

L’acte  de m ariage ayant pou r b u t d ’é tac lir les droits du conjoint à 
une partie  de la pension, ne devra ê tre  fourni que pour l ’em ployé ou 
agen t ( bom m e ou femm e ) qui m anifestera le désir de constituer une 
pension au profit de son conjoint, Dans ce dern ier cas. le m ontant d©

1 0 2 2 .  —  3 0  j u i n 3 2 7

la pension est rép a rti en deux parts , savoir: 3/4 pour l’em ployé ou 
agent, 1/4 pou r son conjoint. Il apparaît donc que lorsque sou con
jo in t est lui-m êm e fonctionnaire, l’em ployé ou agent a in té rê t à effec
tuer les versem ents à rou profit exclusif.

Les im prim és (m odèles nus 1 et 2 annexés) servant â l’établis
sem ent de ces p ièces seront fournis aux com ptables ou aux su rveil- 
lants-c.hefs p a r le tréso rie r-paveu r général ou lo receveur particulier 
des Finances. Le com ptable ou su rveillan t-cbef devra adresser los 
form ules qui lui seront rem ises au m aire do la com m une d’origine 
de l’affilié qui, g ra tu item en t, d ressera l ’acte de naissance on l’acte de 
m ariage e t en fera re to u r  ;

2° D eux déclara tions in d iq u a n t les conditions du  versem ent, l’une  
ém a n a n t de Vaffilié , l'a u tre  d u  com ptable ou du  su rve illa n t-ch e f 
agissant com m e représen tan t de VÈlal.
La déclaration faite par îe com ptable ou le surveillant-cbef agissant 

comme in term édiaire  de l'É tat donateur devra ô tre  libellée confor
m ém ent aux indications portées ?ur le m odelé n° 3 annexé e t devra 
spécifier obliga to irem ent « que le versem eni est fait à capital aliéné 
e t que les ren tes seront incessibles e t insaisissables en to ta lité» .

La déclaration ém anant de l’affilié (ou, s’il y a lien , du com ptable 
ou du surveilkuit-clief, agissant comme in term édiaire de L’affilié) 
(modèle n°4 annexé] peut, au contraire, suivant, La volonté de l 'in 
té r e s s é spécifier que « les versem ents sont faits â capital réservé ou 
à  capital aliéné. »

Dans le p rem ier cas, 1rs h éritie rs  de l'affilié toucheront à son décès 
les sommes qu’il a versées, mais la pension perçue par l ’affilié de 
son vivant sera m inim e.

Dans io deuxièm e cas, au contra ire , les versem ents sont acquis à 
la  Caisse uationale des re tra ite s  pour Ja vieiltesse, mais 1e m ontant 
d e là  pension sera p lus élevé que dans l'hypothèse précédente. Ce 
dern ie r mode de versem ent a été adopté en ce qui concerne l’arriére , 
pour les employés e t agents déjà en fonctions à affilier à la  Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la vieillesse. Mais ils on t la faculté, lors 
de ia constitu tion  de leur dossier, d’opter, en ce qui concerne les 
versem ents fu turs, pour la  prem ière com binaison.

Les im prim és nécessaires pour rétab lissem ent do ces déclarations 
seront fourn is , su r leu r demaooe, aux com ptables ou aux surveillants- 
cbefs, soit p ar le trésorier-payeur-général, so it p a r  le receveur p a r
ticulier des Finances.

L ors de l’affiliation à la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieil
lesse, il est délivré â chaque in téressé , un liv re t individuel su r lequel 
se ron t constatés les versem ents u lté rieu rem ent effectués.

I V .  — Quel est le m o n ta n t des versem ents à effectuer ?

Les affiliés à la Caisse natiouale des re tra ites pour la vieillesse 
subissent une re tenue  de 5 p. 100 su r  leu r tra item en t.



3 2 6 CODE PÉN ITEN TIA IR E

à la  Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse se classent en 
tro is  catégories :

1° Les employés et agents, en trés dans les cadres après l'fige de 
30 ans, mais an térien rem en t à la prom ulgation de 3a loi, qui n 'ont 
pas op té poulr le m alnlien sous le régim e de la loi de 1853.;

2° Les em ployés e t agents en trés dans les cadres après l’âge de 
30 ans, mais postérieurem ent à 3a prom ulgation de la loi, qui sont 
restés provisoirem ent soum is jusqu’à ce jour an régim e d e là  loi de 
1853;

3° Les em ployés et agents qui en tre ro n t désonnais dans les cadres 
après 1 âge de 30 ans et Qui devront ê tre  affiliés de p ia n o  à la Caisse 
nationale des re tra ite s  pou r la vieillesse.

La liste nom inative des em ployés e t agents appartenant an s  deux 
p rem ières catégories e t actuellem ent placés sous vos ordres est 
annexée aux p résen tes instructions.

En ce qui concerne 1a tro isièm e catégorie, il se ra  fait m ention, à 
l’aven ir, su r  les notifications des a rrê té s  ou décisions de nom ina
tions, de régim e de pension, ( loi de 1S53 ou Caisse nationale des 
re tra ite s  pour la vieillesse ), auquel l’em ployé ou agent devra élre 
soum is,

I I .  — A quel m o m en t do it avo ir lieu L’a ffilia tion  ?
Les em ployés et agents doivent ê tre  affiliés dès leu r en trée  dans 

les cadres, c’es t-s -d ire  à  com pter du jo u r de leu r installation  dans 
p rem ier poste et oon à com pter du jo u r Je  le u r  titu larisa tion .

 ̂ Toutefois, ponr les employés e t agents actuellem ent en fonctions, 
l’affiliation devra ê tre  effectuée par vos soins à com pter du 1 "  Jttil- 
let 1922.

Les opérations ayant pour objet de p o rte r au compte de ces der
n iers, à  la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, le m on
ta n t des retenues opérées su r  leur tra item e n t depuis leu r entreo 
dans les cadres seron t effectuées p a r  les soiius du service du p e r
sonnel de la  directiou de l'A m inistration pén iten tia ire .

C om m ent s opere l'affiliation d la  Caisse na tiona le  des 
re tra ite s  p o u r  la  vieillesse ? — Pièces à p ro d u ire .

L ’affiliation s’effectue autom atiquem ent, sans form alité, par lo fait 
même du p rem ier versem ent .

A l ’occasion de ce p rem ier versem ent et, selon le cas, le  comptable 
ou le surveillan t-cbef de l’établissem ent auquel appartien t l'affilié, 

dev ra  p ro d u ire ;

i °  L  acte de naissance de l ’a ffilié et, s ’il  y  a lieu , l ’acte de 
m ariage .

L’acte  de m ariage ayant pou r b u t d ’é tac lir les droits du conjoint à 
une partie  de la pension, ne devra ê tre  fourni que pour l ’em ployé ou 
agen t ( bom m e ou femm e ) qui m anifestera le désir de constituer une 
pension au profit de son conjoint, Dans ce dern ier cas. le m ontant d©
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la pension est rép a rti en deux parts , savoir: 3/4 pour l’em ployé ou 
agent, 1/4 pou r son conjoint. Il apparaît donc que lorsque sou con
jo in t est lui-m êm e fonctionnaire, l’em ployé ou agent a in té rê t à effec
tuer les versem ents à rou profit exclusif.

Les im prim és (m odèles nus 1 et 2 annexés) servant â l’établis
sem ent de ces p ièces seront fournis aux com ptables ou aux su rveil- 
lants-c.hefs p a r le tréso rie r-paveu r général ou lo receveur particulier 
des Finances. Le com ptable ou su rveillan t-cbef devra adresser los 
form ules qui lui seront rem ises au m aire do la com m une d’origine 
de l’affilié qui, g ra tu item en t, d ressera l ’acte de naissance on l’acte de 
m ariage e t en fera re to u r  ;

2° D eux déclara tions in d iq u a n t les conditions du  versem ent, l’une  
ém a n a n t de Vaffilié , l'a u tre  d u  com ptable ou du  su rve illa n t-ch e f 
agissant com m e représen tan t de VÈlal.
La déclaration faite par îe com ptable ou le surveillant-cbef agissant 

comme in term édiaire  de l'É tat donateur devra ô tre  libellée confor
m ém ent aux indications portées ?ur le m odelé n° 3 annexé e t devra 
spécifier obliga to irem ent « que le versem eni est fait à capital aliéné 
e t que les ren tes seront incessibles e t insaisissables en to ta lité» .

La déclaration ém anant de l’affilié (ou, s’il y a lien , du com ptable 
ou du surveilkuit-clief, agissant comme in term édiaire de L’affilié) 
(modèle n°4 annexé] peut, au contraire, suivant, La volonté de l 'in 
té r e s s é spécifier que « les versem ents sont faits â capital réservé ou 
à  capital aliéné. »

Dans le p rem ier cas, 1rs h éritie rs  de l'affilié toucheront à son décès 
les sommes qu’il a versées, mais la pension perçue par l ’affilié de 
son vivant sera m inim e.

Dans io deuxièm e cas, au contra ire , les versem ents sont acquis à 
la  Caisse uationale des re tra ite s  pour Ja vieiltesse, mais 1e m ontant 
d e là  pension sera p lus élevé que dans l'hypothèse précédente. Ce 
dern ie r mode de versem ent a été adopté en ce qui concerne l’arriére , 
pour les employés e t agents déjà en fonctions à affilier à la  Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la vieillesse. Mais ils on t la faculté, lors 
de ia constitu tion  de leur dossier, d’opter, en ce qui concerne les 
versem ents fu turs, pour la  prem ière com binaison.

Les im prim és nécessaires pour rétab lissem ent do ces déclarations 
seront fourn is , su r leu r demaooe, aux com ptables ou aux surveillants- 
cbefs, soit p ar le trésorier-payeur-général, so it p a r  le receveur p a r
ticulier des Finances.

L ors de l’affiliation à la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieil
lesse, il est délivré â chaque in téressé , un liv re t individuel su r lequel 
se ron t constatés les versem ents u lté rieu rem ent effectués.

I V .  — Quel est le m o n ta n t des versem ents à effectuer ?

Les affiliés à la Caisse natiouale des re tra ites pour la vieillesse 
subissent une re tenue  de 5 p. 100 su r  leu r tra item en t.
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Cette re ten u e  est majorée d ’une som m e égale constituan t la part 
con tribu tive de l’iiltat, d ite a p a r i du donateur, s

I l  n 'est p a s  opéré de re tenue d u  p re m ie r  douzièm e su r  les tra i
tem ents ou les a u gm en ta tions de tra item ents.

V. — C om m ent s 'e ffectuen t les versem ents?

Les versem ent? s’effectuent p a r  trim estre  de la façon su ivan te  :
1° Les états m ensuels de tra item en t que les com ptables on les 

surveillants-chcfs doivent établir seront, dressés, désorm ais, suivant 
ies nouveaux im prim és conform es au modèle annexé qui leur seront 
fournis par l'im prim erie adm inistrative de la  Maison cen tra le  de 
Melun (module n° 5 .)

Les inscriptions ci-après devront no tam m ent y figurer;

a) Colonne 17 : m ontant d e là  p art con tribu tive de l ’É tn t (5 p . 100 
du traitem ent de l'affilié) ;

b) Colonne -18 ; m ontant total de la somm e à  o rdonnancer (total 
des colonnes 16 e t 17) ;

c} Colonne 21 : le m oulant de ia somm e à verser à  la C. N. R. V. 
est le total des colonnes 19 (re tenue de 5 p . 100 su r  le traitem en t 
cie l’affilié) e t 20 (p art contributive de l ’E ta t.)

Ces retenues e t m ajorations n’é tan t versées que p ar tr im estre  sont 
seulem ent indiquées « pour o rd re  > su r les états de tra item en ts  et 
doiven t être négligées lors de ré tab lissem ent d u  tableau récapi
tu la t i f  (page 4 de l’é ta t de paiem ent) dans lequel ne dev ra  figurer que 
la dépense réellem ent effectuée (colonne 22) e t non la dépense totale 
(colonne 18.)

2° A la fin de chaque tr im estre , il est établi par le com ptable ou 
le su rveillan t-cbef u n  décom pte des sommes à verse r k la Caisse 
nationale des re tra ite s  pour la vieillesse.

Cet é ta t (modèle n° 6 annexé) doit in d iq u e r:

a) Le num éro du chapitre budgédaire d/im pntation (b ou 6 suivant 
qu’il s’agit d’un em ployé ou d’un agent);

b) Les noms des bénéficiaires;
c) Le num éro de chaque ordonnance m ensuelle ;
d) Le m ontant, p ar mois, des sommes à v erse r à  la Caisse natio

nale des re tra ites  pour la vieillesse et, s’il y  a lieu , le re liqua t du 
tr im estre  précédent.

Il est à noter, en effet, que le m ontan t des sommes à verse r tr i
m estriellem ent p o u r chaque bénéficiaire n e  doit pas accuser de cen* 
tim es. Il convient donc, le  cas échéant, de réserver les fractions de 
francs qui resso rten t alors dans la colonne ad  hoc de l ’é ta t (restes). 
Les som m es ainsi réservées sont rep rises, aux  fins de m andatem ent, 
lors de l’établissem ent de l’é tat du trim estre  suivant.

L’état trim estrie l constitue une pièce com ptable qui do it ê tre  cer
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tifiée exacte p a r le  com ptable ou le surveillant-chef, visée e t vérifiée 
par le d irec teur. Cet é tat doit ê tre  adressé p a r  ses soins à ia  préfec
tu re  aux fins de m andatem ent au p rofit de la Caisse nationale des 
re tra ites  pour la  vieillesse dans les cinq p re m iers  jo u r s  d u  m ois q u i 
su it le tr im e s tre ;

3U Lors de la  récep tion  du m andat délivré par le p réfe t à la suite 
de la production de l ’é ta t p réc ité , le com ptable ou le su rv e illan t- 
chef établit u n  bordereau su r lequel est indiqué, pour chaque affilié, 
le num éro du liv re t, les nom e t prénom s, l ’âge, la  date d’entrée 
en  jouissance.

Les im prim és nécessaires à rétab lissem ent de ce bordereau (modèle 
n° 7 annexé) seron t fournis, su r leur dem ande, aux com ptables ou 
aux surveillan ts-cüefs p a r le tréso rie r-p ay eu r général ou le  rece
veur des F inances.

Muni de ce bordereau, dn m andat de paiem ent e t des liv re ts  des 
intéressés, le com ptable ou le su rve illan t-chef doit se ren d re  à la 
tréso rerie  générale ou à  la rece tte  des F inances où il dépose îe 
liv re t de chaque affilié, su r  lequel il sera fait m ention des versem ents 
effectués.

V I. — Changem ent de résidence de l'a ffilié.

Les versem ents com m encés dans une résidence peuvent ê tre  con
tin u és dans une au tre , sans qu 'il soit nécessaire d’accom plir aucune 
form alité.

U est indispensable toutefois qu’au dossier qui su it l ’em ployé ou 
agent changeant de résidence soit annexé un  é tal — dressé e t cer
tifié par le com ptable ou le survoillant-cht>f, vu et vérifié par le 
d irec teu r — icdiq3iant :

a) Le re liquat (m ontant to tal des centim es) du tr im estre  précé
dent à  verser à la  Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse ;

b) Le m ontant des re tenues effectuées su r le tra i te m e n tp e rç u  par 
l’affilié dans son ancien poste et la p a r t  contributive de l’É ta t à v e r
ser à  la  Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse.

Cet é ta t devra ê tre  fourni sur l’im prim é (modèle n° 6 annexé) qui 
sert à étab lir 1e décom pte trim estriel.

La to ta lité  du versem ent sera effectuée à la  fin du trim estre  dans 
la nouvelle résidence de l’em ployé ou agent.

V II . — A g e d 'en trée  en  jou issance de la p en sio n . — 
F orm an tes  à re m p lir .

P our les em ployés ou agents actuellem ent en service e t qui vont 
être  affiliés à la  Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, 
l'époque d’en trée  en jouissance est indiquée, pour chacun d’eux, su r 
la liste ci-annexée.

Pour les em ployés ou agents qui en tre ro n t dans les cadres après  
le i ” ju ille t 1922 et qui devron t, en raison de leur âge, ê tre  affiliés
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Cette re ten u e  est majorée d ’une som m e égale constituan t la part 
con tribu tive de l’iiltat, d ite a p a r i du donateur, s

I l  n 'est p a s  opéré de re tenue d u  p re m ie r  douzièm e su r  les tra i
tem ents ou les a u gm en ta tions de tra item ents.

V. — C om m ent s 'e ffectuen t les versem ents?

Les versem ent? s’effectuent p a r  trim estre  de la façon su ivan te  :
1° Les états m ensuels de tra item en t que les com ptables on les 

surveillants-chcfs doivent établir seront, dressés, désorm ais, suivant 
ies nouveaux im prim és conform es au modèle annexé qui leur seront 
fournis par l'im prim erie adm inistrative de la  Maison cen tra le  de 
Melun (module n° 5 .)

Les inscriptions ci-après devront no tam m ent y figurer;

a) Colonne 17 : m ontant d e là  p art con tribu tive de l ’É tn t (5 p . 100 
du traitem ent de l'affilié) ;

b) Colonne -18 ; m ontant total de la somm e à  o rdonnancer (total 
des colonnes 16 e t 17) ;

c} Colonne 21 : le m oulant de ia somm e à verser à  la C. N. R. V. 
est le total des colonnes 19 (re tenue de 5 p . 100 su r  le traitem en t 
cie l’affilié) e t 20 (p art contributive de l ’E ta t.)
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tifiée exacte p a r le  com ptable ou le surveillant-chef, visée e t vérifiée 
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en  jouissance.
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aux surveillan ts-cüefs p a r le tréso rie r-p ay eu r général ou le  rece
veur des F inances.

Muni de ce bordereau, dn m andat de paiem ent e t des liv re ts  des 
intéressés, le com ptable ou le su rve illan t-chef doit se ren d re  à la 
tréso rerie  générale ou à  la rece tte  des F inances où il dépose îe 
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effectués.

V I. — Changem ent de résidence de l'a ffilié.
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tifié par le com ptable ou le survoillant-cht>f, vu et vérifié par le 
d irec teu r — icdiq3iant :

a) Le re liquat (m ontant to tal des centim es) du tr im estre  précé
dent à  verser à la  Caisse nationale des re tra ites  pou r la vieillesse ;

b) Le m ontant des re tenues effectuées su r le tra i te m e n tp e rç u  par 
l’affilié dans son ancien poste et la p a r t  contributive de l’É ta t à v e r
ser à  la  Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse.

Cet é ta t devra ê tre  fourni sur l’im prim é (modèle n° 6 annexé) qui 
sert à étab lir 1e décom pte trim estriel.

La to ta lité  du versem ent sera effectuée à la  fin du trim estre  dans 
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V II . — A g e d 'en trée  en  jou issance de la p en sio n . — 
F orm an tes  à re m p lir .

P our les em ployés ou agents actuellem ent en service e t qui vont 
être  affiliés à la  Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, 
l'époque d’en trée  en jouissance est indiquée, pour chacun d’eux, su r 
la liste ci-annexée.

Pour les em ployés ou agents qui en tre ro n t dans les cadres après  
le i ” ju ille t 1922 et qui devron t, en raison de leur âge, ê tre  affiliés
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à  la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, l ’âge d ’en trée  en 
jou issance à  ind iquer su r  les déclarations à p rodu ire  lo rs du 
p rem ier versem ent (modèles n°* B et 4 annexés, § 10) a été fixé aiiW 
q u 'il su it :

1° P our les employés du cadre adm inistra tif, 60 ans ;
2» P o u r les agents du cadre de surveillance du sexe m asculin et 

p o u r  les surveillantes des établissem ents de « grand effectif », 55 an?;
3° P our les surveillantes des maisons d’a r rê t de « p e tit effectif 

50 ans. Toutefois, dans le cas ou l ’in téressée au ra it dépassé 50 ans 
ra g e  à fixer sera  5 5 ans.

P our bénéficier de sa pension, l’affilié qui a a t te in t l ’âge fixé pour 
le n tré e  en jouissance, doit envoyer son liv re t au  d irec teu r général 
d e  la Caisse des dépôts e t consignations, en l ’accom pagnant d 'un 
certifica t de v ie .

Nul ne p eu t percevo ir sa pension avant d ’avoir l’âge p rim itive
m e n t fixé pour son en trée  en  jouissance « à moins que des blessures 
g raves ou des infirm ités p rém atu rées ne le m e tte n t dans l ’incapa
c ité  absolue rie travailler. »

Dans ce cas, l ’affilié qui sollicite la liquidation  anticipée de sa 
pension deit p rodu ire  â l ’appui de sa dem ande:

i °  Un certificat ém anant du ou des m édecins qui lu i ont donné 
leu rs soins ;

2° Une a ttesta tion  ém anant de l ’au torité  m unicipale ;
S® TJn certificat établi p a r un médecin asserm enté désigné par le 

p réfet du départem ent où l’affilié est domicilié;
4° Un certificat délivré p ar le d irecteur de l ’établissem ent ou de 

la  circonscription pén iten tiaire , établissant que l ’affilié a  cessé d ’oc
cuper son em ploi e t de percevoir tou t tra item en t.

Les em ployés ou agents qui, affiliés à la Caisse nationale des 
re tra i te s  pour la vieillesse, v iendraient à cesser leu rs fonctions, pour 
une cause quelconque, (licenciem ent à fin de stage, m ise en disponi
b ilité , rad iation  des cadres ou révocation) avant d ’avoir a tte in t l ’âge 
fixé pour le n tré e  en jouissance, bénéficieront, lo rsq u ’ils auront 
a tte in t ce t âge, d’une pension correspondante aux versem ents effec
tues.

Us ont la  faculté, en tre  la date de cessation de fonctions et l ’entrée 
en jouissance, de continuer â effectuer des versem ents en vue d 'aug
m e n te r  le  m ontan t de leu r pension.

V III .  — A jo u rn em en t de la- liqu ida tion  de p en sio n . — 
In té rê t p ra tiq u e  de la  question .

Pvul ne peu t obtenir ia liquidation do sa pension, sauf le cas de 
m aladie en tra înan t une incapacité absolue .de trava il, ta n t qu’il n ’a 
pas a tte in t l’âge prim itivem ent fixé pour son en trée en jouissance.

4 9 2 2 .  —  3 0  j u i n 3 3 1

P a r  contre, p ar application de l’artic le  16 de la  loi du 20 ju ille t 
1886, l’A dm inistration se subfcituant à l ’affilié, a  le  d ro it :

1® De re ta rd e r  de 5 années Ja liquidation de la  pension, sans tou 
tefois que l’en trée  en jouissance puisse ê tre  repo rtée  au  delà d© 
65 ans;

.2° D’obten ir su r  sim ple dem ande, la liquidation  de Ja pension à 
tou te année d’âge accom plie au cours de ce tte  période do 5 ans.

Cet ajournem ent qui sera dem andé directem ent p ar ies soins de 
l’A dm inistration cen trale  e t dont celle-c i ne m anquera pas d’user 
tou tes los fois que la m ise à  la re tra i te  ou la cessation de fonctions 
de l'affilié ne sera  pas envisagée pour l’époque correspondant à l ’en
tré e  en jou issance prim itivem ent fixée, p e rm e ttra  de faire  coïncider 
la liquidation de la pension de chaque affilié avcc sa cessation de 
service.

Cet avantage devait ê tre  particu liè rem en t signalé. U sera appré
ciable, notam m ent pour les surveillantes des maisons d’a r rê t « de 
p e tit effectif»  qui rep résen te  la p resque to ta lité  des agents des 
établissem ents pén iten tia ires affiliés à Ja Caisse nationale des re tra ites  
pour la vieillesse. Ces agents pourron t, ainsi, bénéficier de leu r 
pension au m om ent où leur m ari sera  adm is à la  re tra ite .

Dans le cas où les instructions qui précèdent p résen tera ien t quelques 
difficultés d'application, vous voudrez bien m ’en rend re  com pte d’ur
gence e t me dem ander les précisions qui vous para îtra ien t néces
saires.

Toutefois, vous ne perdrez pas de vue qu’an a u cu n  cas, la  rete
n u e  de 5 °jo su r  ies pensions civiles, prescrites p a r  la  loi de 1853 , 
n e  devra  être exercée da n s les éta ts de p a ie m e n t a fféren ts au  
m ois de ju ille t , su r  les tra item en ts des fonc tionna ires ou  agents  
q u i vous son t signalés com m e d ev a n t être affiliés, à com pter du  
i ar ju ille t, à la  Caisse na tiona le  des re tra iles  p o u r  la  vieillesse.

Vous m ’accuserez récep tion  sons le tim bre  du « Service du p e r
sonnel » des p résen tes  instruc tions qui devron t ê tre  com m uniquées 
à tous les em ployés ou agents-com ptables p lacés sous vos ordres;

Je vous en envoie à cet effet un nom bre suffisant d ’exem plaires.

P a r  d é lég a tio n  '.

L e  D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .



330 CODE PÊK ITEN TIA IRE

à  la Caisse nationale des re tra ite s  pour la vieillesse, l ’âge d ’en trée  en 
jou issance à  ind iquer su r  les déclarations à p rodu ire  lo rs du 
p rem ier versem ent (modèles n°* B et 4 annexés, § 10) a été fixé aiiW 
q u 'il su it :

1° P our les employés du cadre adm inistra tif, 60 ans ;
2» P o u r les agents du cadre de surveillance du sexe m asculin et 

p o u r  les surveillantes des établissem ents de « grand effectif », 55 an?;
3° P our les surveillantes des maisons d’a r rê t de « p e tit effectif 

50 ans. Toutefois, dans le cas ou l ’in téressée au ra it dépassé 50 ans 
ra g e  à fixer sera  5 5 ans.

P our bénéficier de sa pension, l’affilié qui a a t te in t l ’âge fixé pour 
le n tré e  en jouissance, doit envoyer son liv re t au  d irec teu r général 
d e  la Caisse des dépôts e t consignations, en l ’accom pagnant d 'un 
certifica t de v ie .

Nul ne p eu t percevo ir sa pension avant d ’avoir l’âge p rim itive
m e n t fixé pour son en trée  en  jouissance « à moins que des blessures 
g raves ou des infirm ités p rém atu rées ne le m e tte n t dans l ’incapa
c ité  absolue rie travailler. »

Dans ce cas, l ’affilié qui sollicite la liquidation  anticipée de sa 
pension deit p rodu ire  â l ’appui de sa dem ande:

i °  Un certificat ém anant du ou des m édecins qui lu i ont donné 
leu rs soins ;

2° Une a ttesta tion  ém anant de l ’au torité  m unicipale ;
S® TJn certificat établi p a r un médecin asserm enté désigné par le 

p réfet du départem ent où l’affilié est domicilié;
4° Un certificat délivré p ar le d irecteur de l ’établissem ent ou de 

la  circonscription pén iten tiaire , établissant que l ’affilié a  cessé d ’oc
cuper son em ploi e t de percevoir tou t tra item en t.

Les em ployés ou agents qui, affiliés à la Caisse nationale des 
re tra i te s  pour la vieillesse, v iendraient à cesser leu rs fonctions, pour 
une cause quelconque, (licenciem ent à fin de stage, m ise en disponi
b ilité , rad iation  des cadres ou révocation) avant d ’avoir a tte in t l ’âge 
fixé pour le n tré e  en jouissance, bénéficieront, lo rsq u ’ils auront 
a tte in t ce t âge, d’une pension correspondante aux versem ents effec
tues.

Us ont la  faculté, en tre  la date de cessation de fonctions et l ’entrée 
en jouissance, de continuer â effectuer des versem ents en vue d 'aug
m e n te r  le  m ontan t de leu r pension.

V III .  — A jo u rn em en t de la- liqu ida tion  de p en sio n . — 
In té rê t p ra tiq u e  de la  question .

Pvul ne peu t obtenir ia liquidation do sa pension, sauf le cas de 
m aladie en tra înan t une incapacité absolue .de trava il, ta n t qu’il n ’a 
pas a tte in t l’âge prim itivem ent fixé pour son en trée en jouissance.

4 9 2 2 .  —  3 0  j u i n 3 3 1

P a r  contre, p ar application de l’artic le  16 de la  loi du 20 ju ille t 
1886, l’A dm inistration se subfcituant à l ’affilié, a  le  d ro it :

1® De re ta rd e r  de 5 années Ja liquidation de la  pension, sans tou 
tefois que l’en trée  en jouissance puisse ê tre  repo rtée  au  delà d© 
65 ans;

.2° D’obten ir su r  sim ple dem ande, la liquidation  de Ja pension à 
tou te année d’âge accom plie au cours de ce tte  période do 5 ans.

Cet ajournem ent qui sera dem andé directem ent p ar ies soins de 
l’A dm inistration cen trale  e t dont celle-c i ne m anquera pas d’user 
tou tes los fois que la m ise à  la re tra i te  ou la cessation de fonctions 
de l'affilié ne sera  pas envisagée pour l’époque correspondant à l ’en
tré e  en jou issance prim itivem ent fixée, p e rm e ttra  de faire  coïncider 
la liquidation de la pension de chaque affilié avcc sa cessation de 
service.

Cet avantage devait ê tre  particu liè rem en t signalé. U sera appré
ciable, notam m ent pour les surveillantes des maisons d’a r rê t « de 
p e tit effectif»  qui rep résen te  la p resque to ta lité  des agents des 
établissem ents pén iten tia ires affiliés à Ja Caisse nationale des re tra ites  
pour la vieillesse. Ces agents pourron t, ainsi, bénéficier de leu r 
pension au m om ent où leur m ari sera  adm is à la  re tra ite .

Dans le cas où les instructions qui précèdent p résen tera ien t quelques 
difficultés d'application, vous voudrez bien m ’en rend re  com pte d’ur
gence e t me dem ander les précisions qui vous para îtra ien t néces
saires.

Toutefois, vous ne perdrez pas de vue qu’an a u cu n  cas, la  rete
n u e  de 5 °jo su r  ies pensions civiles, prescrites p a r  la  loi de 1853 , 
n e  devra  être exercée da n s les éta ts de p a ie m e n t a fféren ts au  
m ois de ju ille t , su r  les tra item en ts des fonc tionna ires ou  agents  
q u i vous son t signalés com m e d ev a n t être affiliés, à com pter du  
i ar ju ille t, à la  Caisse na tiona le  des re tra iles  p o u r  la  vieillesse.

Vous m ’accuserez récep tion  sons le tim bre  du « Service du p e r
sonnel » des p résen tes  instruc tions qui devron t ê tre  com m uniquées 
à tous les em ployés ou agents-com ptables p lacés sous vos ordres;

Je vous en envoie à cet effet un nom bre suffisant d ’exem plaires.

P a r  d é lég a tio n  '.

L e  D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s .



332 CODE PÉNITEN TIA IRE

MINISTERE
D E  L A  J U S T I C E

n u i F . c n o s

l'Administration pënitenliairo.

C A ISSE  DES D E P O T S  
e t

C O N S I G N A T I O N S  

C A ISSE  N A T IO N A L E
D E S  R E T R A I T E S

P O U E  LA  V IE IL L E S S E

'  DI VI S I ON 

* BUREAU
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In s tru c tio n s  m in is té rie lle s  
du  30 ju in  1922 
(m odèleX * I).

&

MûnîiLE N° 8 
de l 'in s tru c tio n  du 

1"  ao û t I877(articles35 et-11).

C ircu la ire  
d u  22 ja n v ie r  1907, § l*;

ACTE DE NAISSANCE
N*

(1) D ate  de la  n a issa n ce  
■en to u te s  le ttre s .

L e ( l )
mil
es t né à 
départem en t d 
un enfan t du sexe

arrondissem ent d

(2) P ré n o m s  de  l’e n fa n t.

(3) N om  e t p ré n o m s  du 
p è re  en te n a n t com pte 
«les m en tions qu i p eu 
ven t ex is te r en  m a r g e  
«le l 'a r le .

(-1) N om  et p rén o m s de la

'derm enuônH  V u /peu t cîv:i* e t délivré g ra tu item en t su r papier libre 
vont ex iste r «n m arge en exécution de l’artic le  24 de ia loi du 20 îuil*«le l'iiote. d

. le t 1886.

prénom m é (2) 
fil de(3) 
et de (4)

C e r t i f i é  conform e aux reg istres de l ’état

(5) G reffier du tr ib u n a l ou  
m a ire .

19

(5) Le

(6) S ig n a tu re .
Il ne  p e u t é tro  su p p léé  à 

la  s ig n a tu re  p a r  l ’ap p o si
tion  d ’u n e  g n ffe .

(7) A p p o se r le  t im b re  d a  
t r ib u n a l ou  de la  m a ir ie .

(6)

m
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M I N I S  T E  rt  E

D E  L A  J U S T I C E  

D IR E C T IO N

‘A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

C A ISSE  DES D E P O T S
e t

C O N S I G N A T I O N S

In s tru c tio n s  m in is té r ie lle s  
du  30 ju in  1922. 
(m o d è le n *2 .)

M o d èle  n * 9 
de l ’In s tru c tio n  du  

I "  ao û t 1877 (A rt. 41).

CAISSE NATIONALE
DE5 JlfcTIUITEK

P O ü tt  LA V IE IL L E S S E ACTE DE MARIAGE

iV Mariage contracté  à 
a rrondissem ent d 
le (1)

départem ent d

(1) Date (en to u te s  le t 
tres)

(s) N om  e t p ré n o m s  du 
c o n jo in t.

( 3 i K o q i  e t  p r é n o m s  d u  
porc .

(4) N om  e t p ré n o m s  de  la  
m è re .

(h) S i le  c o n jo in t a  é té  
m a rié  in d iq u e r les  n o m  e t 
p ré n o m s  e t l a  d a te  d u  d é c è s  
de so n  p re m ie r  c o n jo in t.

(6) Iiuliiiu<ii‘ s ’il a  é té  fait 
ou  s ’il  n ’a  p a s  OLé fa it de 
c o n tra t de  m a ria g e  ot, d an s  
l 'a ffirm a tiv e , n m m io n n u i' 
a u ta n t que p o ss ib le  la  d a te  
d u  c o n tra t  e t les  nom  e t lieu  
de  ré s id en c e  d u  n o ta ire  qui 
l 'a  re ç u . (A rt. 76 du  Code 
c iv il, s 10.)

(7) In d iq u e r  s 'il y  a  lieu  
les  m e n tio n s  m is e s  eu  
m a rg e  d e  l ’a c te .

(8) D ate  de  U  dclivranc®  
(en toute* le ttres.) (Loi 
du  9 ao û t 1(519.)

(9) G reffier du  tr ib u n a l ou 
m a ire .

(10) S ig n a tu re . (Il ne  peu t 
ê tre  supp lée  à  la  s ig n a tu re  
p a r  l’a p p o s it io n  d ’unn g r i f 
fe .)

j t l )  A p p o se r le  t im b re  du  
tr ib u n a l ou  du  la  m a ir ie .

(S) 
né le ( l )  
mil

départem ent d 
fils de (3) 
e t d e /4) •
(5)

ENTRE :

arrondissem ent d

ET

arrondissem ent, d

(2) 
nee le  (1) 
mil 
à
départem ent d 
fille de (3) 
e t de (4)
(5)
(6) déclaration rela tive au con tra t de m ariage :

(7)
Certifié conform e aux reg istres de l ’é ta t 

civil e t délivré g ratu item ent su r  pap ier libre, 
en  exécution de l ’artic le  24 de la loi du 20 ju il
let 1886.

A
m il neuf cen t vingt 

£«(9)
(10)

(11)

l e  ( 8 )
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(3) N om  e t p ré n o m s  du 
p è re  en te n a n t com pte 
«les m en tions qu i p eu 
ven t ex is te r en  m a r g e  
«le l 'a r le .

(-1) N om  et p rén o m s de la

'derm enuônH  V u /peu t cîv:i* e t délivré g ra tu item en t su r papier libre 
vont ex iste r «n m arge en exécution de l’artic le  24 de ia loi du 20 îuil*«le l'iiote. d

. le t 1886.

prénom m é (2) 
fil de(3) 
et de (4)

C e r t i f i é  conform e aux reg istres de l ’état

(5) G reffier du tr ib u n a l ou  
m a ire .

19

(5) Le

(6) S ig n a tu re .
Il ne  p e u t é tro  su p p léé  à 

la  s ig n a tu re  p a r  l ’ap p o si
tion  d ’u n e  g n ffe .

(7) A p p o se r le  t im b re  d a  
t r ib u n a l ou  de la  m a ir ie .

(6)

m
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M I N I S  T E  rt  E

D E  L A  J U S T I C E  

D IR E C T IO N

‘A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

C A ISSE  DES D E P O T S
e t

C O N S I G N A T I O N S

In s tru c tio n s  m in is té r ie lle s  
du  30 ju in  1922. 
(m o d è le n *2 .)

M o d èle  n * 9 
de l ’In s tru c tio n  du  

I "  ao û t 1877 (A rt. 41).

CAISSE NATIONALE
DE5 JlfcTIUITEK

P O ü tt  LA V IE IL L E S S E ACTE DE MARIAGE
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le (1)

départem ent d
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j t l )  A p p o se r le  t im b re  du  
tr ib u n a l ou  du  la  m a ir ie .

(S) 
né le ( l )  
mil

départem ent d 
fils de (3) 
e t d e /4) •
(5)

ENTRE :

arrondissem ent d

ET

arrondissem ent, d

(2) 
nee le  (1) 
mil 
à
départem ent d 
fille de (3) 
e t de (4)
(5)
(6) déclaration rela tive au con tra t de m ariage :

(7)
Certifié conform e aux reg istres de l ’é ta t 

civil e t délivré g ratu item ent su r  pap ier libre, 
en  exécution de l ’artic le  24 de la loi du 20 ju il
let 1886.

A
m il neuf cen t vingt 

£«(9)
(10)

(11)

l e  ( 8 )
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D IR E C T IO N  In s tru c tio n s
m  m in is té rie lle s  des

l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e .  23 N o v e m b r e  1918
 ........................ ■ r v . r = r e t 30 Ju in  19*22.

E X E R C IC E  19
■ ' ' r M o d è le  ‘N *  5 .

Chapithks

TJUlTEMENTS, INDEMNITÉS 
ET ALLOCATIONS DIVERSES

M I N I S T E R E  D E  L A  J U S T I C E

2* Soction —- Services pén itentiaires.

f  D é sig n e r 1 
[ l ’é tab lisse m en t. J

D E P A R T E M E N T  d

E T A T  N O M I N A T I F

pour serv ir au paiement des Traitements, des Indemnités et Allocations diverses 

dus au Personnel d’administration et de surveillance 

des Établissements pénitentiaires pour le mois d 19

M est au torisé

à  toucher le  m ontant du p résen t é ta t.
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R É C A P I T U L A T I O N

D É S IG N A T IO N

d r*

CJIAITI «es

c/:
ta

§  1
*

»  îCd a

àtn

R E T E N U E S  P O U R  L E  S E R V I C E

DBS P£«S10SS CIVILES

RESTANT 

x  PA-sün

C
c  «5

•O 6-« a

l ' s  0*1
1  3  «« 1  

f e & ï l

1 1 - 2 ^  fc- ÆJ C •
S *  

r i®  g  2  S  t-» S

l i
«  OC5 ^

* 8*3 ote A
•5 sra ré

tr
o

a
c

ti
v

e
s

 
de 

sta
ge

.

T o ta l .

T o t a u x . . . .

C e r t i f i é e s  v i ' s n t a f o k ' a  

le s  s ig n a tu re s  ap p o sée s  d’a u tre  p a r t :

D rtssf ut certifié lu présent état arrH é à  la no>i'*»e
de

dont

•pour h s  retenues deitinêr-s au  sùrvÎMx des pensions civiles et

pour le ?uf à  payer.

A • , lu

L k  C o m p t a b t .k  o u  l k  S e.'k v i u l -l a n i - C h u !'1,

V C  E T  V É R  I  f  I  É

A  , le

L k  D i r e c t e u r .

19

11)22. —  30 JUIN 349

Ü IR B C llO N  
£ (.'ADMINISTRATION

r É S lT E S T IA IR e

Exer ei ce 19 

jjiùrcs

R E P U B L IQ U E  FR A N Ç A IS E  

M I N I S T È R E  DE L A  J US T ICE

2e .SECTION —  SERVICES PE.MTEMIAÜîES

Instructions
mirnstèrisIUs

d«s23noï«mbre 19LÎ 
et 0̂ juin. 1922.

Modèle n° 6

É T A T  N O M IN A T IF  des titu la ires de renies, p o u r  servir  à justifie}' 
mdoi des som m es destinées à la  constitu tion , en  leu r fa v e u r , de ren ies viagères  

de re tra ite  (Loi du 29 av ril 1021).

PROVENANCE DR S VERSEMENTS «J a
to u«i 2

(3)
Reliquat du trim estre précédera ..................................... ...............
CuiUributifiR?^ Ordonnance n° uüérnnte an truiteinfint ilu mois Ae.

de l'Iitat ■. 
nt retenues (

—  n °  —
—  n* —

mois de. 
mois de.

Reliquat du trim estre précédent....................................
Coîuiïfoutioitsv Ordonnance n “ afférente au traitement de mois de.MJUtJÜJtïfc

l'Etat ] 
dénués. (

de
cl rctenues-

inois de. 
mois de.

Rc)i((u;ii. du trim estre précétleu i................................................................. .
Contributions^ Ordonnance n" afférente au traitement du mois de .,

de l’Etat. \  — 11“ — — mois <ie..
i" —  —  u i u i s ' l e . .et retenues. (  —

Reliquat da trim estre précèdent............................; ..........................................
Gonlribïiti«ns( Ordonnance n" afférente an traitem ent du mois de___

de l'E iat < — b “ — — mois i(e___
et retenues. (  — n* — — mois de___

T ot .u .

Dressé et  certifié p ar le com ptable ou le su rveillan t-chef soussigné, le p résen t 
3̂t à la somme de...................................................... .............................................................................. .

V u  e t  v é r i f i é  :
A , le

L e  D i r e c t e u r .

0) C hiffre p o rté  à  la  co lo n n e  21 d e  l 'é ta l  m en su e l.

A , le
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S j u i l l e t  1 9 2 2 .  —  N o t e  a u x  directeurs des établissements et circons
criptions pénitentiaires, relative au m aintien  de l'Indem nité de 
vie chère.

L ’a r t i c l e  l sr d e  3a lo i  d u  3 0  j u i l l e t  192-2, p u b l i é e  a u  Journal offi
ciel d u  1 er j u i l l e t ,  a  p r o r o g é  j u s q u ’a u  31  d é c e m b r e  1 9 2 2 , l e  d é l a i  f ix é  
p a r  l ’a r t i c l e  7 9  d e  l a  lo i  d e  F i n a n c e s  d u 3 1  d é c e m b r e  1 9 2 1 ,p o u r  la  s u p 

p r e s s i o n  d e  l ' i n d e m n i t é  e x c e p t i o n n e l l e  d e  c b .e r t é  d e  v i e  d e  7 2 0  f r a n c s  

p a r  a n ,  a l l o u é e  a u x  f o n c t i o n n a i r e s ,  a g e n t s  o t  o u v r i e r s  d e  l ’É t a t .
I l  c o n v i e n d r a ,  p a r  s u i t e ,  d e  f a i r e  é t a t  d e  c e s  d i s p o s i t i o n s  à  l ’o c c a 

s i o n  d e  r é t a b l i s s e m e n t  d e s  b u l l e t i n s  m e n s u e l s  d e  d é p e n s e s  o n  c e  q u i  

c o n c e r n e  l e s  p r é v i s i o n s  d u  c h a p i t r e  2 3 .

Le Directeur de l'Adm inistration pénitentiaire,

L .  F l k y s .

15  j u i l l e t  1 9 2 2 . —  C i r c u l a i r e  aucc directeurs d'établissements et de 
circonscriptions pénitentiaires, au sujet de Vapplication des lois 
des 21 m ars 1905, 7aoûl 1913 et 31 décembre 1917.

L e s  l o i s  d e s  2 1  m a r s  1 9 0 5  ( a r t i c l e  7 ) ,  7  a o û t  1 9 1 3  ( a r t i c l e  5 ) ,  e t  

31  d é c e m b r e  1 9 1 7  ( a r t i c l e  1 4 ) ,  o n t  p r é v u  q u e  d e s  b o n i f i c a t i o n s  d ' a n 
c i e n n e t é  p o u r  l ' a v a n c e m e n t  s e r a i e n t  a c c o r d é e s  a u x  e m p l o y é s  e t  a g e n t s  

d e  l ’É t a t  a y a n t  a c c o m p l i  l e u r  t e m p s  l é g a l  d e  s e r v i c e  m i l i t a i r e  a c t i f .
D ’a u t r e  p a r t ,  l e  p r o j e t  d e  lo i  n *  8 0 8 ,  a d o p t é  p a r  l a  C h a m b r e  d e s  

d é p u t é s ,  3e 2 0  m a r s  d e r n i e r ,  a  p r é v u  q u e  d o s  m a j o r a t i o n s  d ’a v a n c e 

m e n t  s e r a i e n t  a c c o r d é e s  a u x . e m p l o y é s  e t  a g e n t s  q u i  o n t  é t é  m o b i 
l i s é s  e n t r e  l e  2  a o û t  1 9 1 4  e t  l e  2 4  o c t o b r e  1 9 1 9 .

E n  v u e  d e  m e  p e r m e t t r e  d ’é v a l u e r  l e s  r é p e r c u s s i o n s  f i n a n c i è r e s  

q u ’e n t r a î n e r a i t ,  l e  c a s  é c h é a n t ,  l ’a p p l i c a t i o n  d e  c e s  d i s p o s i t i o n s  a u  

p e r s o n n e l  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s ,  j e  v o u s  p r i e  d e  b i e n  
v o u l o i r  m e  f o u r n i r  d e s  r e n s e i g n e m e n t s  e x a c t s  e t  p r é c i s  s u r  l a  s i t u a 

t i o n  m i l i t a i r e  d e s  e m p l o y é s  e t  a g e n t s  p l a c é s  s o u s  v o s  o r d r e s .

A  c e t  e f f e t ,  v o u s  v o u d r e z  b i e n  m e  f a i r e  é t a b l i r  p o u r  c h a c u n  d ’e u x  
u n e  f i c h e  d u  m o d è l e  c i - a n n e x é ,  d o n t  v o u s  d e m a n d e r e z  l e  n o m b r e  

n é c e s s a i r e  à  l ’I m p r i m e r i e  a d m i n i s t r a t i v e  d e  l a  M a is o n  c e n t r a l e  d e  
M e lu n .

B . I I  23
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Vous me tran sm ettrez , dans le  p lus î>ref délai, les fiches dûm ent 
rem plies. P our me p erm e ttre  d’en con trô ler les m entions, t o u s  

dem anderez au com m andant du Bureau de rec ru tem en t d 'orig ine de 
chaque in téressé de vous faire  parven ir l 'é ta t signalétique e t do ses 
services en signalant à ce t officier l’in té rê t qui s 'a ttache à  ce que ces 
é ta ts  vous soient adressés sans re ta rd .

A l'avenir, la  fiche de situation m ilita ire  de to u t em ployé ou agent 
e n tré  dans les cadres devra ê tre  anenxée au  bu lle tin  de com pte rendu  
d’arriv ée  adressé au Service d u  p erso n n e l. L’état signalétique e t des 
services m ilita ires, que vous aurez aussitô t dem andé, m e sera 
transm is p a r vos soins dès sa réception.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A dm in istra tion -pén iten tia ire)

L . F leys.

1 9 2 2 .  —  If) JUILLET

M IN IS i 1. Il E
D E  L A  J U S T I C E  

A D M IN IST R A T IO N
PKNJTKN TiAIRE

SERVICE OU PERSONNEL

[ATom] [Prénom.s-]

\TJate et tien de nai^snnrr}  [ ,Oèparlemenl]
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f-1 ucienneié dans la classe nu «a  ira ila u e n i aeluei (ans, mois, 
jours)}  (i)

Instructions
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d u ré e  léya tc  d u  se rv ice  a c til,  en in d iq u e r le m o r i f . . .  $

S i l ’em p lo y é  ou  a g e n t bénéfic ie  d 'u n e  p e n sio n  m ilita ire , / 
in d iq u er le  tif rc  de  ia. p ension  e t le m o n ta n t    $

D ate  de  )a  d em a n d e  d ’em ploi çi l 'em p lo y é  ou a g e n t e s t ) 
e n tré  d o n s  les  c a d re s  à  l i tn i  c iv il. (Si l 'e m p lo y é  ft5t  /  
n n ire  a p rè s  co n co u rs , in d iq u er la  d a te  du c o n c o u rs  ii ( 
la  su ite  d u q u e l il a  é té  ad m is  d a n s  le s  c a d r o s )   )

D a te  d 'e n trée  d a n s  les  cad res  (d a te  de  l’a r rê té  de  n o m i-  ) 
n a tio n  e t d a te  rie l 'in s ta lla t io n ) ............................................... $

D ouification  d ’anciennet.e  ré s u l ta n t  de  la  d u rée  du  e e r -  i 
v ice  m ilita ire  aci.il accom pli (a n s ,  m o is , jo u rs ) . (2) (

( i l  A w jcaw .tcati i ‘r ju i lle t i g ï î  pour le personnel en service à Cette claie, 
(•i) P artie  i  rum p lir p a r le Servîco <I» peisonoi’l.
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S e rv ice s  m il i ta ire s  d u  te m p s  de g u e r r e .

M obilise  ou m ilita r isé  du au

D urée to ta le  des se rv ice s  <Je g u e rre  (ans, m o is , jo u r s ;  :

A ffecta tion  tu rs  île la  m o lu lisa tio n  :
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A ffecta tions
s u c c e s s i v e s

D urée de s é jo u r  d a n s  u n e  vn itc  com ba ttan ts ly  co rapv is \ 
le  s é jo u r  d a n s  les  h ô p ita u x  ou en  c o n v a lfsc e n e e  p o u r f  
L lessu re  ou  m a lad ie  ck*. g n e rre  e o n tra e ié e  a.» fro n t; k 
[ans, m o is , jo u rs ’ ........................................................................... )

D u rée  d a  s é jo u r  d a n s  uu<; n»Un non  com battan te  de  la  ) 
zo n e  des a rm é e s  (an s , m oir-, j o u r s ) ..................................... \

D urée du  sé jo u r d a n s  la  zone di; î ’intdT lenr (on?, m o is , ) 
jo u r s ) ................................................      >

D urée du sé jo u r  on p ay s  e n v ah is  au  cou rs  dos h o s lilitu s .

D a te  de  ra p a tr ie m e n t on  de l ib é r a t io n ................ ....................

L o c a lité  ou l ’em p loyé  ou  l 'a g e n t exerçait, en 'cctivem eiH  ) 
se s  fo n c tio n s  e t de  quyllc à  quelle  ( la to  ..  ■ ............. '

Blessures ^noruiin: ; .................................................... •••

• 'n a tio n s  ' i'tc<!»il>ri!' fnalim -s. c foi!os a rg e n t. v<;i'uieil, i 
h v o a z e , .......................................................................................................  '

D évorations &>i litre  m ilita ire  ( 1 .éy iuu  d 'h o n n e u r, m i'-  >
Ju;lie militaire)..................    )

D aip de co n cessio n  de la  d é c o ra t io n .............. ..........................

Bcmiliuntion!» d 'an c ie n n e té  n 'su ii. 'u n  dos se rv ice s  m ili- ) 
lairt>s d u  tem ps d<; g u e rre  (an.s. m ois, ju u rs 'i U )  (

C k i î t j f i é  e x a c t  : 
Vu i;t  viauFiK : *  r ^ w , f

A . le

Le Directeur.

(>) Parlir ii remplir par le St-i-'itu du personnel.
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19 juillet 1922. — C irc u la i r e  a u x  directeurs d 'établissem ents et 
circonscrip tions pén iten tia ires , re la tive a u x  dépenses Im putables  
s u r  les chapitres d u  budget affectés au  p ersonnel.

A différentes reprises, certaines préfec tu res se sont trouvées dans 
l’im possibilité, faute d’ordonnancem ents suffisants, de m andater la 
to ta lité  des tra item en ts  et indem nités dus au personnel dos services 
péniten tiaires.

J ’ai constaté que, dans la  p lu p a rt des cas, ces insuffisances de délé
gations p rovenaien t, soit de l'installation , dans le couran t du mois, 
de fonctionnaires ou d’agents dont les ém olum ents n 'avaien t pu  ê tre  
p révus au bulle tin  des dépenses du mois écoulé, soit d’avancem ents 
de classe a ttr ib u és postérieurem ent à l ’envoi de ce bu lletin , soit, 
enfin, en ce gui coucerne spécialem ent les indem nités e t allocations 
d iverses, de la  réception de décisisions p o rtan t règ lem ent de dépenses 
non com prises dans ies prévisions portées au  bulletin  précédent.

Ces causes étan t connues, il es t facile de m e ttre  fin à un é tat de 
choses qui a p o u r résu lta t de suspendre le paiem ent de som m es su r  
lesquelles les in téresses son t cependant légitim em ent en d ro it de 
com pter pour une date déterm inée.

Dans ce bu t, je  vous serai oblige, à l ’avenir, de signaler im m édia
tem ent, sous le tim bre du 1er bureau de la  direction de l ’A dm inistra
tion pén iten tiaire  :

1° Les dépenses résu ltan t de l'insta lla tion  de fonctionnaires et 
agents ou d’avancem ents de classe, susceptibles de m odifier les p ré 
visions portées au bu lle tin  des dépenses du mois précédent.

2* Les dépenses résu ltan t de la réception  de décisions m inistérielles 
rég lan t des indem nités ou allocations non com prises dans ies p rév i
sions inscrites au  môme bulletin .

Ces renseignem ents devront ê tre  fournis d’une far-on succincte et 
dans ta l'orme du modèle ci-après :

JUSTICE. — 2e SECTION. — SERVICES PÉNITENTIAIRES.
(D ésignatiou  de l'é tab lisse m en t ou  dir d é p a r te m e n t.)

Rectifications à appo rte r au bu lle tin  des dépenses du mois d e ..........

ch a pitu e .........

Prévisions inscrites au bulletin pour le mois d e ....................................
Dépense su p p lém en ta ire .................................................... ............................
A prévuir p a r suite d o ......................................................................................
M ontant réel des dépenses à  m an d a te r......................................................

Certifié exact :

Le D irecteur ,
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Enfin, au  cas où l ’absence de tou tes m esures nouvelles, la préfec
tu re  no p ou rra it, pour quelque causo que ce soit, assu re r à  la fin d’un 
m ois le paiem ent in tégral des tra item en ts e t indem nités dus aux 
fonctionnaires e t agents placés sous vos ord res, vous au riez à  m’en 
in fo rm er im m édiatem ent, en ind iquant d’une façon précise e t par 
chapitre , le m ontan t des som m es dont le  m andatem ent au ra it été 
rése rvé  e t les noms, grades e t résidence des titu la ire s  des créances.

V euillez m 'accuser réception  sous le tim bre  de la p résen te  circu
la ire .

Le Directe-icr de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s  .

20 ju ille t 1922. — Circulaire a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscrip tions p én iten tia ire s , a u  su je t de l'établissement 
des bu lle tins d'affiliation à la  Caisse na tiona le  de re tra ites p o u r  
la  vieillesse.

Je  .vous p rie  de vouloir bien m ’adresser, pour le  5 août prochain, 
établis à la date  du i 8r août, suivant, m odèle annexé, des bu lle tins 
nom inatifs individuels :

1* Des affiliations à la Caisse nationale de re tra ite s  pou r la vieil
lesse opérées en exécution des instruc tions contenues dans la  c ircu 
la ire  m inistérielle du 30 ju in  1022, à com pter du 1er ju ille t, p o u r is 
personnel en service à cette date;

2* Des affiliations in tervenues du l tr au  31 ju ille t inclus, p o u r le 
personnel installé en tre  ces deux dates.

Ce bulletin sera  adressé à l’avenir au  « Service du personnel » dès 
l’affiliation à  la  Caisse nationale de re tra ite s  pour la vieillesse de 
to u t em ployé ou agent en tré  dans les cadres^

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Di.rec.teur de V A d m in istra tio n p én ileu tia ire ,

L .  F l e y s .
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M I . M S ï t R E

D E  L A  J U S T I C E  

ADMINISTRATION
r i S I T E N T I A l U K

Causa nationale des retraites 
pour la vieillesse.

B U L L E T I N  D ’A F F I L I A T I O N

A LA CAISSE NATIONALE DE RETRAITES POUR LA VIEILLESSE

K tab lissem ent...........................

Nom de l’em ployé ou agent 
e t prénom  u su e l.............................

Date de l 'in s ta lla tio n .............

Date de naissance...................

Age à la  date d ’installation 
(ans, mois, jo u rs ) .........................

Services an té rieu rs , /  _ . .
. l  Services c ï y ü s

civils ou m ilitaires don- \
nant d ro it à pension i  Services m illtaires
(ans, mois, jo u rs ) ........ [

Age fixé pou r l 'en tré e  en 
jouissance de la pension servie 
par la Gaisse nationale des r e 
traites pour la v ie illesse.............

S ig n a tu re  tle l'affilié  :

Circulaire roinigtérielio 
dn 20 juin 1922.

Note de service 
du 20 ju ille t I9 i2 .

P Établissement ou 1 
[Circons011 pénitentiaire. J

A le

L e  D i r e c t e u r ,
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tu re  no p ou rra it, pour quelque causo que ce soit, assu re r à  la fin d’un 
m ois le paiem ent in tégral des tra item en ts e t indem nités dus aux 
fonctionnaires e t agents placés sous vos ord res, vous au riez à  m’en 
in fo rm er im m édiatem ent, en ind iquant d’une façon précise e t par 
chapitre , le m ontan t des som m es dont le  m andatem ent au ra it été 
rése rvé  e t les noms, grades e t résidence des titu la ire s  des créances.

V euillez m 'accuser réception  sous le tim bre  de la p résen te  circu
la ire .

Le Directe-icr de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L .  F l e y s  .

20 ju ille t 1922. — Circulaire a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscrip tions p én iten tia ire s , a u  su je t de l'établissement 
des bu lle tins d'affiliation à la  Caisse na tiona le  de re tra ites p o u r  
la  vieillesse.

Je  .vous p rie  de vouloir bien m ’adresser, pour le  5 août prochain, 
établis à la date  du i 8r août, suivant, m odèle annexé, des bu lle tins 
nom inatifs individuels :

1* Des affiliations à la Caisse nationale de re tra ite s  pou r la vieil
lesse opérées en exécution des instruc tions contenues dans la  c ircu 
la ire  m inistérielle du 30 ju in  1022, à com pter du 1er ju ille t, p o u r is 
personnel en service à cette date;

2* Des affiliations in tervenues du l tr au  31 ju ille t inclus, p o u r le 
personnel installé en tre  ces deux dates.

Ce bulletin sera  adressé à l’avenir au  « Service du personnel » dès 
l’affiliation à  la  Caisse nationale de re tra ite s  pour la vieillesse de 
to u t em ployé ou agent en tré  dans les cadres^

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Di.rec.teur de V A d m in istra tio n p én ileu tia ire ,

L .  F l e y s .
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M I . M S ï t R E

D E  L A  J U S T I C E  

ADMINISTRATION
r i S I T E N T I A l U K

Causa nationale des retraites 
pour la vieillesse.

B U L L E T I N  D ’A F F I L I A T I O N

A LA CAISSE NATIONALE DE RETRAITES POUR LA VIEILLESSE

K tab lissem ent...........................

Nom de l’em ployé ou agent 
e t prénom  u su e l.............................

Date de l 'in s ta lla tio n .............

Date de naissance...................

Age à la  date d ’installation 
(ans, mois, jo u rs ) .........................

Services an té rieu rs , /  _ . .
. l  Services c ï y ü s

civils ou m ilitaires don- \
nant d ro it à pension i  Services m illtaires
(ans, mois, jo u rs ) ........ [

Age fixé pou r l 'en tré e  en 
jouissance de la pension servie 
par la Gaisse nationale des r e 
traites pour la v ie illesse.............

S ig n a tu re  tle l'affilié  :

Circulaire roinigtérielio 
dn 20 juin 1922.

Note de service 
du 20 ju ille t I9 i2 .

P Établissement ou 1 
[Circons011 pénitentiaire. J

A le

L e  D i r e c t e u r ,
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25 ju ille t 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs <Vétablissements et de
circonscriptions pén iten tia ires, (su ite  à la circu la ire  d u  30 ju in
1922,) re la tive  a u x  dispositions applicables a u x  affiliés à la Caisse
na tiona le  de re tra ites p o u r  la  vieillesse.

Aux te rm es d u  1 -  § du ti tre  VII de la circu laire  m in istérie lle  du 
30 ju in  1922 (i), l ’âge d 'en trée  en jouissance de la ren te  viagère servie par 
la Caisse nationale de re tra ites  pour la vieillesse devait ê tre  m en
tionné su r les listes annexées; certains d irec teu rs  o n t fait observer que 
ce tte  m ention oe figurait pas sur les listes qui vous ont été adressées.

A vant de âxor l’âge d ’en trée  en jouissance de la ren te , il m ’a, en 
effet, paru  nécessaire de vérifier et d’a r rê te r  les opérations destinées 
â l’affilation des intéressés.

La déterm ination  de l'âge de jouissance vous sera  donc indiquée cil 
tem ps opportun  et, dans tous les cas, avant l’expiration du troisième 
mois du tr im e stre  en  cours, date à laquelle vous devez procéder à 
l ’affiliation effective à  la Caisse nationale de re tra ite s  pour la 
vieillesse.

Il dem eure entendu que, pour les surveillan tes des maisons d ’arrê t 
de p e tit effectif, nommées et installées à p a rtir  du 1* ju ille t courant, 
qui auront dépassé l’âge de 50 ans accom plis, lors de leur installation, la 
date de l’en trée  en  jouissance sera  fixée à 55 ans. P our celles qui 
auront^ dépassé 55 ans e t 60 ans, l'âge de l ’en trée  en jouissance 
sera ajourné à 60 et 65 ans, lim ite  m axim a p révue  p ar la loi du 
20 ju ille t 1886, su r la constitu tioa de la Caisse national© de retraites 
pour la vieillesse.

D’au tre  p a r t, j ’ai été consulté su r le po in t de savoir si les employés 
et agents en trés dans les cadres postérieu rem en t au 1"  ju ille t courant 
e t âgés de plus de 30 ans accom plis à la date de leur installation, 
doivent ê tre  affiliés de p ia n o  à la Caisse nationale de re tra ites  pour 
la vieillesse. 1

Cette question  doit ê tre  résolue par une distinction, su ivant qu’ils 
ont ou non des services, civils ou m ilitaires, an térieu rs.

11 y a lieu, en effet, de se rep o rte r au tex te  de l'a rtic le  31 de la loi 
du 29 avril 1921, rappeléau  S 3 de ta circu laire  m in istérie lle  du 31 ja n 
v ier 1922,qui précise : c pou r les fonctionnaires e t agents qui, avant 
leur adm ission dans les cadres, au ra ien t déjà accom pli des services — 
civils ou m ilitaires — adm issibles pour la constitution du d ro it à 
pension, î âge pris en considération pour l ’application de la nouvelle 
loi est recu lé  d’un tem ps égal à la durée des dits serv ices. »

?Ces dispositions son t applicables aux employés e t agents titu laires 
d ’une pension m ilitaire de re tra ite  p roportionnelle .

Par délégation:

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ir e .
L .  F l e y s .

(1) Voir {.âge 322.
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27  ju ille t 1 9 2 2 . —  A r r ê t é  p o r ta n t m od ifica tion  a u  m odèle règle- 
m en ta ire  des effets d u  p erso n n el de surveillance des établissem ents  
p én iten tia ires  et des tra n sfèrem en ts  cellu la ires.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Vu l ’instruction  du 26 m ars 1877, ind iquan t les effets à fourn ir au 
personnel de garde e t de surveillance des serv ices pén iten tia ires ;

Vu le  règ lem ent du 23 ju ille t 1892, fixant la com position de l ’un i
form e du personnel de surveillance des m aisons centrales, des pén i
tenciers agricoles, des maisons d’a rré l, de justice  e t de correction 
e t des transfèro raen ts cellulaires;

Vu le règlem ent du 19 novem bre 1894, p o rtan t descrip tion  de l’uni
form e proviso ire  des surveillants de colonies publiques ;

Vu les circulaires des 26 février, 24 m ars 1S9G e t 15 fév rie r -1921 sur 
l’uniform e et los insignes des prem iers surveillan ts, surveillan ts 
com mis-greffiers e t su rveillan ts-con trem aîtres ;

Sur la proposition du D irecteur de l’A dm inistration pén iten tia ire ,

A rrête  :

A rticle p rem ier. — L’uniform e des survcillants-chefs, p rem iers- 
surveillan ts, surveillan ts commis-greffiers, su rveillan ts-contrem aîtres, 
surveillan ts des établissem ents pén iten tia ires e t des transférem ents 
cellulaires se compose, pour chaque agenl, d e :

3* U n  d o lrnan  en  d ra p  b leu  fo n c é ..............................  i
2* U n p a n ta lo n  en  d rap  b leu  f o n c é ...................... ? xemie d’h lv e r  '<
f  U » d o lia a n  or, t is su  k a k i ................................  / ten u e  d’é té ;
•1* U n  p a n ta lo n  en  t is e u  k a k i ................................. )
5“ LTn Uépi d em i-r ig id e  en  îlrap  b le u  fo n c é :
6° U n e  c a p o te -m n m o au  en  d rap  g r is  fe r b le u té  ;
7" (Jne ro to n d e  à  c ap u c h o n  (pour le s  v a g u e m e s tre s  d e s  m a iso n s  

c e n tra le s ,  d e s  co lo n ies  pub liques, des p r iso n s  de la  S e in e , du  
dép ô t «le S a tn t-M a rtiu -d e -fté , et- des é ta b lis s e m e n ts  s ièg e s  de 
d ire c tio n s  de c irc o n sc rip tio n s  p é n ite n tia ire s ) :

8“ U uo c ra v a le  b leu s.

Le dolman d’été  sera  en cheviotc bleue pour les agents des transfè- 
rem ents cellulaires. La capote de ces mêmes ageuts sera en drap bleu 
foncé; ainsi que la rotonde à capuchon, à  laquelle iis con tinueront à 
avoir d ro it indépendam m ent de la capote-m anteau.

A rt. 2 . — Le modèle rég lem entaire des effets da personnel de 
surveillance des maisons cen trales, des p risons départem entales e t 
des transfè rem en ts cellulaires est fixé comme su it :

1° Le dolman en drap bleu foncé sous-officier sera de form e droite 
a une rangée de 7  gros boutons étain (argen tés pour les su rveiilan ts- 
chefs), avec étoile estam pée à 5 pointes ; col chevalière, ayant à
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25 ju ille t 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs <Vétablissements et de
circonscriptions pén iten tia ires, (su ite  à la circu la ire  d u  30 ju in
1922,) re la tive  a u x  dispositions applicables a u x  affiliés à la Caisse
na tiona le  de re tra ites p o u r  la  vieillesse.

Aux te rm es d u  1 -  § du ti tre  VII de la circu laire  m in istérie lle  du 
30 ju in  1922 (i), l ’âge d 'en trée  en jouissance de la ren te  viagère servie par 
la Caisse nationale de re tra ites  pour la vieillesse devait ê tre  m en
tionné su r les listes annexées; certains d irec teu rs  o n t fait observer que 
ce tte  m ention oe figurait pas sur les listes qui vous ont été adressées.

A vant de âxor l’âge d ’en trée  en jouissance de la ren te , il m ’a, en 
effet, paru  nécessaire de vérifier et d’a r rê te r  les opérations destinées 
â l’affilation des intéressés.

La déterm ination  de l'âge de jouissance vous sera  donc indiquée cil 
tem ps opportun  et, dans tous les cas, avant l’expiration du troisième 
mois du tr im e stre  en  cours, date à laquelle vous devez procéder à 
l ’affiliation effective à  la Caisse nationale de re tra ite s  pour la 
vieillesse.

Il dem eure entendu que, pour les surveillan tes des maisons d ’arrê t 
de p e tit effectif, nommées et installées à p a rtir  du 1* ju ille t courant, 
qui auront dépassé l’âge de 50 ans accom plis, lors de leur installation, la 
date de l’en trée  en  jouissance sera  fixée à 55 ans. P our celles qui 
auront^ dépassé 55 ans e t 60 ans, l'âge de l ’en trée  en jouissance 
sera ajourné à 60 et 65 ans, lim ite  m axim a p révue  p ar la loi du 
20 ju ille t 1886, su r la constitu tioa de la Caisse national© de retraites 
pour la vieillesse.

D’au tre  p a r t, j ’ai été consulté su r le po in t de savoir si les employés 
et agents en trés dans les cadres postérieu rem en t au 1"  ju ille t courant 
e t âgés de plus de 30 ans accom plis à la date de leur installation, 
doivent ê tre  affiliés de p ia n o  à la Caisse nationale de re tra ites  pour 
la vieillesse. 1

Cette question  doit ê tre  résolue par une distinction, su ivant qu’ils 
ont ou non des services, civils ou m ilitaires, an térieu rs.

11 y a lieu, en effet, de se rep o rte r au tex te  de l'a rtic le  31 de la loi 
du 29 avril 1921, rappeléau  S 3 de ta circu laire  m in istérie lle  du 31 ja n 
v ier 1922,qui précise : c pou r les fonctionnaires e t agents qui, avant 
leur adm ission dans les cadres, au ra ien t déjà accom pli des services — 
civils ou m ilitaires — adm issibles pour la constitution du d ro it à 
pension, î âge pris en considération pour l ’application de la nouvelle 
loi est recu lé  d’un tem ps égal à la durée des dits serv ices. »

?Ces dispositions son t applicables aux employés e t agents titu laires 
d ’une pension m ilitaire de re tra ite  p roportionnelle .

Par délégation:

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ir e .
L .  F l e y s .

(1) Voir {.âge 322.
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27  ju ille t 1 9 2 2 . —  A r r ê t é  p o r ta n t m od ifica tion  a u  m odèle règle- 
m en ta ire  des effets d u  p erso n n el de surveillance des établissem ents  
p én iten tia ires  et des tra n sfèrem en ts  cellu la ires.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Vu l ’instruction  du 26 m ars 1877, ind iquan t les effets à fourn ir au 
personnel de garde e t de surveillance des serv ices pén iten tia ires ;

Vu le  règ lem ent du 23 ju ille t 1892, fixant la com position de l ’un i
form e du personnel de surveillance des m aisons centrales, des pén i
tenciers agricoles, des maisons d’a rré l, de justice  e t de correction 
e t des transfèro raen ts cellulaires;

Vu le règlem ent du 19 novem bre 1894, p o rtan t descrip tion  de l’uni
form e proviso ire  des surveillants de colonies publiques ;

Vu les circulaires des 26 février, 24 m ars 1S9G e t 15 fév rie r -1921 sur 
l’uniform e et los insignes des prem iers surveillan ts, surveillan ts 
com mis-greffiers e t su rveillan ts-con trem aîtres ;

Sur la proposition du D irecteur de l’A dm inistration pén iten tia ire ,

A rrête  :

A rticle p rem ier. — L’uniform e des survcillants-chefs, p rem iers- 
surveillan ts, surveillan ts commis-greffiers, su rveillan ts-contrem aîtres, 
surveillan ts des établissem ents pén iten tia ires e t des transférem ents 
cellulaires se compose, pour chaque agenl, d e :

3* U n  d o lrnan  en  d ra p  b leu  fo n c é ..............................  i
2* U n p a n ta lo n  en  d rap  b leu  f o n c é ...................... ? xemie d’h lv e r  '<
f  U » d o lia a n  or, t is su  k a k i ................................  / ten u e  d’é té ;
•1* U n  p a n ta lo n  en  t is e u  k a k i ................................. )
5“ LTn Uépi d em i-r ig id e  en  îlrap  b le u  fo n c é :
6° U n e  c a p o te -m n m o au  en  d rap  g r is  fe r b le u té  ;
7" (Jne ro to n d e  à  c ap u c h o n  (pour le s  v a g u e m e s tre s  d e s  m a iso n s  

c e n tra le s ,  d e s  co lo n ies  pub liques, des p r iso n s  de la  S e in e , du  
dép ô t «le S a tn t-M a rtiu -d e -fté , et- des é ta b lis s e m e n ts  s ièg e s  de 
d ire c tio n s  de c irc o n sc rip tio n s  p é n ite n tia ire s ) :

8“ U uo c ra v a le  b leu s.

Le dolman d’été  sera  en cheviotc bleue pour les agents des transfè- 
rem ents cellulaires. La capote de ces mêmes ageuts sera en drap bleu 
foncé; ainsi que la rotonde à capuchon, à  laquelle iis con tinueront à 
avoir d ro it indépendam m ent de la capote-m anteau.

A rt. 2 . — Le modèle rég lem entaire des effets da personnel de 
surveillance des maisons cen trales, des p risons départem entales e t 
des transfè rem en ts cellulaires est fixé comme su it :

1° Le dolman en drap bleu foncé sous-officier sera de form e droite 
a une rangée de 7  gros boutons étain (argen tés pour les su rveiilan ts- 
chefs), avec étoile estam pée à 5 pointes ; col chevalière, ayant à
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chaque angle, une étoile à 5 pointes en  coton m ercerisé bleu clair 
de 22 m/m de hau teu r to tale , les m anches avec parem ents en p o in te ; le 
le passeport du col e t celui des parem ents des manches se ron t en drap 
bleu clair ; le devant sera passepoilè en d rap  du  fond.

Le doublage in té r ieu r  sera en cre tonne noire pour le corps e t en 
coton croise couleur pou r les m anches. Q uatre poches (deux à  hau teu r 

e .poitrine e t deux à hau teur des hanches) avec p a ttes  e t ouvertures 
passepoiîées en drap  du fond .

L  étoile sera brodée en arg en t fin sur d rap  caunetilles et paille ttes 
p o u r les surveillai!ts-chet's, les p rem iers surveillants, les su rveillan ts 
commis-greffiers, les su rveillan ts  des transfèrem ents cellu laires et 
su rveü lan ts-con trem allres ;

2° Le dolmau en chev io teb leue, destiné, dans la tenue d’été, aux 
agen ts des transfèrem ents cellulaires, sera du même m odèle que 
celui en d rap , mais sans doublure.

Les parem ents e t le col seron t passepoilés en  drap  bleu clair e l le  
devant sera passepoilè en cheviote.

Le col sera  pnurvu à chaque angle de l’otoile en argent; ;
3° Le doiman en kak i sera de. m ême modèle q u e le  dolmau en drap, 

mais sans passepoils e t les parem ents serou t d ro ils, Le col sera 
pourvu  à chaque angle, su ivan t le grade-, d ’une étoilo en  m étal 
a rgen te  ou en m étal bleu fixé p ar des cram pons ;

4° Le pantalon sera  en drap bleu foucé sous-officier.
H aura aux coutures ex térieu res des jam bes, un passepoil en drau 

b leu  clair. 1
11 sera  doitbfé en  cre tonne blauche, les poches seron t égalem ent en  

cre tonne blanche. ;
o Le pan talon  de la -tenue d’été sera en kak i de m êm e couleur que 

la vareuse et sans passepoils ;
6° Le képi sera  dem i-rig ide de m ême drap  b leu  foncé que le

doim an, doublé in té rieu rem en t en croisé noir glacé et garui d’un
bourdalou en cuir, avec carton au fond e t à l’in té rieu r du turban. Le
fond sera orné d’un trèfle à q u atre  branches, lequel sera, ainsi que le
to u r du tu rhan  e t les quatre, m ontanfs, eu sontache bleu clair-

La jugu la ire , fixée p a r deux boutons dem i-grelo t, e t la visière 
seron t en cu ir verni.

Los képis des surveillauts-cbefs auront les soutaches, Je nœud du 
calot e t la fausse jugulaire  en argent fin ainsi que l ’éto ile  argen t décrite 
pour les doiraans.

Les p rem iers surveillants, surveillan ts commis-greffiers, surveillants 
des transfèrem ents cellulaires e t les surveilla» ts-coutrem attres auront 
ce tte  m êm e étoile argent, au. képi, mais seule la soutaohe au-dessus 
d u  bandeau sera en argen t, les au tre s  soutaches e t le nœ ud du ealot 
seron t sem blables à ceux-des surveillants.

La fausse jugu la ire  du képi sera  bordée en argent ;
7o La capote-m anteau sera en drap gris te r bleuté (en drap bleu foncé 

sous-officier pour les agents des Trausfèrem ents cellulaires), col che
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valière, avec-, à chaque extrém ité, une étoile à cinq pointes de %2- m /m  
de h au teu r. Cette capote croisera su r  la po itrine au  rnoven de cinq 
gros b o u t o n s  placés de chaque côté e t égalem ent espacés en tre  eux. 
L argeur de la cro isure en tre  les deux m ilieux des boutons du h au t : 
180 m /m ; en tre  les m ilieux de ceux du b as : 150 m /m . Les bouton
n ières correspondantes seron t en drap , b ridées aux extrém ités. L eur 
tê te  sera  éloignée de 15 m /m  du bord des devan ts. La. p rem ière , en 
hau t, esl à 30 m /ra du bord  supérieur de la cro isu re . Les boutons 
se ron t en ligne droite du haut en bas.

Les devants,'passepoilés en  drap  du fond, seront coupés d o u a n iè re  
à cro ise r l’un su r  l’au tre  dans le bas d’environ 200 m/m . A la jonction  
de la  cro isure avec le cot et à l’endroit où se trouve l ’agrafe, un d ro it 
111 en toile est placé en tre  le devant e t le parem entage pour les 
em pêcher de se déch irer. Il n 'es t point lait pince eu sui;on.

Les m anches sont avec parem ents d ro its, d’une h au teu r de 80 m/m , 
sans boutons.

La capote a une poche à l’in té rieu r. Le corps jusqu’à la ta ille  e t les 
m anches sont doublés en toile grise e t les pochas son t faites de ce tte  
m ême toile.

Les étoiles son t brodées en argent fin su r drap , caunetilles e t p a il
le tte s  pour les su rveillan ts-chefsj p rem iers surveillan ts, su rveillan ts 
commis-greffiers, surveillan ts des IransfèreuieiU s cellulaires e t les 
su rveiïïan ts-oon trem aîtres. Elles seron t brodées en coton m ercerisé 
bleu pour les au tre s  agents.

Les boutons se ron t avec étoile à  5 pointes e t argen tés p o u r les 
snrveillaiits-cliefc. Iis se ron t en  étain pour les au tres m em bres du 
personnel de surveillance.

D errière, deux m artingales en drap taillées en pointes de 20 m /m  
sorvant à resse rre r le dos à volonté, p rennen t naissance dans la cou
tu re  de chaque côté. E lles son t pourvues ; au com m encem ent d’un 
gros bouton, e t de 2 pe tits  su r  l’une des m artingales ; l’au tre  m artin 
gale, à deux boutonnières, en drap, bordées aux ex trém ités.

Les poches qui se tro u v en t actuellem ent sous les m artingales, 
sont supprim ées e t rem placées p ar deux poches avec pattes, de p lan 
horizontal, situées à hau teu r des hanches ;

8° La rotonde à capuchon, destinée aux vaguem estres seu lem ent, 
continuera à  ê tre  confectionnée en drap gris fe r  bleuté.

A rt. 3 — 11 n’est dérogé en r ien  aux dispositions an térieu res re la 
tives aux insignes à poser su r les m anches des effets en drap  des 
surveillants-chefs, prem iers surveillan ts, su rveillan ts com m is-gref
fiers e t surveillnn ts-controroaîtres.

Toutefois, su r  les effets en h ak i, les galons des surveillants-cbefs, 
a rg en t de 0 m. 01 de la rgeur, seron t cousus su r une baguette  de kak i, 
plaee’e im m édiatem en t,au  moyen des boutons, au-dessus du  parem ent 
e t  dans le sens ho rizo n ta l.

L e s  g a l o n s  dos au tre s  grades se ro n t les m êm es que ceux des doi-
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chaque angle, une étoile à 5 pointes en  coton m ercerisé bleu clair 
de 22 m/m de hau teu r to tale , les m anches avec parem ents en p o in te ; le 
le passeport du col e t celui des parem ents des manches se ron t en drap 
bleu clair ; le devant sera passepoilè en d rap  du  fond.

Le doublage in té r ieu r  sera en cre tonne noire pour le corps e t en 
coton croise couleur pou r les m anches. Q uatre poches (deux à  hau teu r 

e .poitrine e t deux à hau teur des hanches) avec p a ttes  e t ouvertures 
passepoiîées en drap  du fond .

L  étoile sera brodée en arg en t fin sur d rap  caunetilles et paille ttes 
p o u r les surveillai!ts-chet's, les p rem iers surveillants, les su rveillan ts 
commis-greffiers, les su rveillan ts  des transfèrem ents cellu laires et 
su rveü lan ts-con trem allres ;

2° Le dolmau en chev io teb leue, destiné, dans la tenue d’été, aux 
agen ts des transfèrem ents cellulaires, sera du même m odèle que 
celui en d rap , mais sans doublure.

Les parem ents e t le col seron t passepoilés en  drap  bleu clair e l le  
devant sera passepoilè en cheviote.

Le col sera  pnurvu à chaque angle de l’otoile en argent; ;
3° Le doiman en kak i sera de. m ême modèle q u e le  dolmau en drap, 

mais sans passepoils e t les parem ents serou t d ro ils, Le col sera 
pourvu  à chaque angle, su ivan t le grade-, d ’une étoilo en  m étal 
a rgen te  ou en m étal bleu fixé p ar des cram pons ;

4° Le pantalon sera  en drap bleu foucé sous-officier.
H aura aux coutures ex térieu res des jam bes, un passepoil en drau 

b leu  clair. 1
11 sera  doitbfé en  cre tonne blauche, les poches seron t égalem ent en  

cre tonne blanche. ;
o Le pan talon  de la -tenue d’été sera en kak i de m êm e couleur que 

la vareuse et sans passepoils ;
6° Le képi sera  dem i-rig ide de m ême drap  b leu  foncé que le

doim an, doublé in té rieu rem en t en croisé noir glacé et garui d’un
bourdalou en cuir, avec carton au fond e t à l’in té rieu r du turban. Le
fond sera orné d’un trèfle à q u atre  branches, lequel sera, ainsi que le
to u r du tu rhan  e t les quatre, m ontanfs, eu sontache bleu clair-

La jugu la ire , fixée p a r deux boutons dem i-grelo t, e t la visière 
seron t en cu ir verni.

Los képis des surveillauts-cbefs auront les soutaches, Je nœud du 
calot e t la fausse jugulaire  en argent fin ainsi que l ’éto ile  argen t décrite 
pour les doiraans.

Les p rem iers surveillants, surveillan ts commis-greffiers, surveillants 
des transfèrem ents cellulaires e t les surveilla» ts-coutrem attres auront 
ce tte  m êm e étoile argent, au. képi, mais seule la soutaohe au-dessus 
d u  bandeau sera en argen t, les au tre s  soutaches e t le nœ ud du ealot 
seron t sem blables à ceux-des surveillants.

La fausse jugu la ire  du képi sera  bordée en argent ;
7o La capote-m anteau sera en drap gris te r bleuté (en drap bleu foncé 

sous-officier pour les agents des Trausfèrem ents cellulaires), col che
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valière, avec-, à chaque extrém ité, une étoile à cinq pointes de %2- m /m  
de h au teu r. Cette capote croisera su r  la po itrine au  rnoven de cinq 
gros b o u t o n s  placés de chaque côté e t égalem ent espacés en tre  eux. 
L argeur de la cro isure en tre  les deux m ilieux des boutons du h au t : 
180 m /m ; en tre  les m ilieux de ceux du b as : 150 m /m . Les bouton
n ières correspondantes seron t en drap , b ridées aux extrém ités. L eur 
tê te  sera  éloignée de 15 m /m  du bord des devan ts. La. p rem ière , en 
hau t, esl à 30 m /ra du bord  supérieur de la cro isu re . Les boutons 
se ron t en ligne droite du haut en bas.

Les devants,'passepoilés en  drap  du fond, seront coupés d o u a n iè re  
à cro ise r l’un su r  l’au tre  dans le bas d’environ 200 m/m . A la jonction  
de la  cro isure avec le cot et à l’endroit où se trouve l ’agrafe, un d ro it 
111 en toile est placé en tre  le devant e t le parem entage pour les 
em pêcher de se déch irer. Il n 'es t point lait pince eu sui;on.

Les m anches sont avec parem ents d ro its, d’une h au teu r de 80 m/m , 
sans boutons.

La capote a une poche à l’in té rieu r. Le corps jusqu’à la ta ille  e t les 
m anches sont doublés en toile grise e t les pochas son t faites de ce tte  
m ême toile.

Les étoiles son t brodées en argent fin su r drap , caunetilles e t p a il
le tte s  pour les su rveillan ts-chefsj p rem iers surveillan ts, su rveillan ts 
commis-greffiers, surveillan ts des IransfèreuieiU s cellulaires e t les 
su rveiïïan ts-oon trem aîtres. Elles seron t brodées en coton m ercerisé 
bleu pour les au tre s  agents.

Les boutons se ron t avec étoile à  5 pointes e t argen tés p o u r les 
snrveillaiits-cliefc. Iis se ron t en  étain pour les au tres m em bres du 
personnel de surveillance.

D errière, deux m artingales en drap taillées en pointes de 20 m /m  
sorvant à resse rre r le dos à volonté, p rennen t naissance dans la cou
tu re  de chaque côté. E lles son t pourvues ; au com m encem ent d’un 
gros bouton, e t de 2 pe tits  su r  l’une des m artingales ; l’au tre  m artin 
gale, à deux boutonnières, en drap, bordées aux ex trém ités.

Les poches qui se tro u v en t actuellem ent sous les m artingales, 
sont supprim ées e t rem placées p ar deux poches avec pattes, de p lan 
horizontal, situées à hau teu r des hanches ;

8° La rotonde à capuchon, destinée aux vaguem estres seu lem ent, 
continuera à  ê tre  confectionnée en drap gris fe r  bleuté.

A rt. 3 — 11 n’est dérogé en r ien  aux dispositions an térieu res re la 
tives aux insignes à poser su r les m anches des effets en drap  des 
surveillants-chefs, prem iers surveillan ts, su rveillan ts com m is-gref
fiers e t surveillnn ts-controroaîtres.

Toutefois, su r  les effets en h ak i, les galons des surveillants-cbefs, 
a rg en t de 0 m. 01 de la rgeur, seron t cousus su r une baguette  de kak i, 
plaee’e im m édiatem en t,au  moyen des boutons, au-dessus du  parem ent 
e t  dans le sens ho rizo n ta l.

L e s  g a l o n s  dos au tre s  grades se ro n t les m êm es que ceux des doi-
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m ans en d rap , mais placés su r  une baguette kak i fixée p a r des boutons 
à  leu r place régulière.

Sont e t dem euren t supprim és les gan ts de peau et de coton, les 
pattes d épaules argen t, m ohair e t jonquille, le  nœ ud et la cocarde du 
képi.

A rt . 4. — Rien n ’est modifié au règlement; du 19 novem bre 1894 eu 
ce qui concerne la nom enclature e t la durée des effets à d istribuer 
au personnel des Colonies pén itentiaires, non p lus qu’à la  form e et 
au  tissu des vêtem en ts de trava il. T outefoislecollet-m anteau, actuel
lem en t en usage, e s t rem placé p a r  la capote, et le pantalon de treillis, 
p a r  uu pantalon de toile k ak i.

Les vêtem ents d’un iform e en drap se ron t confectionnés de môme 
façon e t avec les m êm es tissus que ceux ?des au tre s  établissem ents 
peoitentiaire,?; m ais ils con tinueront à avoir le passepoil écarlate aux 
pan talons et: vareuses avec étoile brodée en o r pour les su rveillan ts- 
chefs, p rem iers surveillan ts, su rveillan ts commis-greffiers e t les sur- 
veillau ts-contrem aîtres, e t on coton m ercerisé rouge pou r les autres 
surveillants.

La casquette m arine sera faite en tièrem ent en  drap  bleu foncé. Le 
tu rban  sera  garn i à m i-hauteur d’une soutaclie écarlate et su r le 
devant d’une étoile cuivre.

A rt. 5. — La du rée  rég lem entaire  des effets e t fixée ainsi q u ’il 
su it :

P our les M aisons cen trales, les Maisons d ’arrêt,, de ju stice  et de 
correction :

Doiman en drap bleu fonc-6............................................... 2 anb
Doiman en tissu Kaki............................................... ’ "  2
Pantalon du dvap................................. ....................  ........  {  _
Pantalon ou tissu k n tu . . , . ......................................... j _
K é n i.............................. . -, c,, 1 ...............................................................  1 — b moisC apote.................................................................  r _
Cravates (deux).............................................................  ' j _
Uotoncln capuchon (vaguemestres seulement) . . .  G —

Pour les Colouies publiques;

Doiman en drap l>leu foncé............................................. U ans
Pantalon de drap bleu ..........................................................' '  j __
Pantalon en tissu Icaki................. . ...........  2 __
Casquette marine..................................................... .V .ï .ï  ! 1 _  fi lû0is
Capote.  ̂ _
Ct- avatus(deux)..........................................................." ' " 3 _
Rotonde à capuchon (vaguemestres seulement) . . . .  6 _

V êtem ents de trava il :

V esto n  c ro isa  en  n o u til 1 m a r c h e s .................................  9
P a n ta lo n  en coutil '1 m a rc h e s ................   i|

— G u ê tre s ...............................................................  g
T r ic o t 'd e  c o lo n ...........................................................  ' ^
C hapeau  J e  p a il le   ..................    . 3

1 9 2 2 . —  2 7  JUILLET 365

Pour les Transfèrem ents cellulaires ;

D oim an  e n  d ra p  b le u  fo n c é ........
D o im an  e n  cheT io tte  b leu e  (élô)
P a n ta lo n  de d r a p ...............................
P a n ta lo n  k a k i   .....................
K é p i ..........................................................
C a p o te -m a n te a u ...............................
R e to n d e  à  e a p u c h o n .......................

A rt. 6. — Les p rescrip tions de la circu laire  du 23 ju ille t 1892, 
q u i ne son t pas visées dans les articles p récédents, conservent leu r 
plein e t en tier effet.

Sont abrogées toutes dispositions an térieu res concernant l ’habil
lem en t en ce qu’elles ont de con tra ire  au  p résen t a rrê té .

A rt. 7 — Les effets de draps, ac tuellem ent en  service, ainsi que 
ceux fabriqués à ce jo u r ou à fabriquer ju squ ’à épuisem ent des m atières 
adjugées, en ce qui concerne no tam m ent les pantalons, devront ê tre  
utilisés, sans aucune modification.

A rt. g, — Les vareuses ayaüt accompli, au  1er avril 1923, la  durée 
rég lem entaire , ne se ron t renouvelées q u ’au i ,r octobre. 1923.

Les agents qui en son t déten teurs toucheront, au  1" avril 1923, le 
2e doiman kald ou cheviote.

Les vareuses qui anront accom pli, au i*r octobre 1923, le u r  durée 
rég lem en taire  se ron t renouvelées au janv ier 1924, pour p rendre  
date an l or avril 1924.

Leurs dé ten teu rs toucheront à cette d ern iè re  date, le 2e doim an kaki 
ou cheviote, les au tres effets d’uniform e con tinueron t à  ê tre  dis
tribués comme cela se fait actuellem ent.

Ces m esures seron t appliquées, dès à  p résen t, aux agents nouvel
lem ent nom m és, sous rése rve  dos dispositions de l ’a r t .  7 e t  de ré p u i
sem ent, par chaque établissem ent, du stock d’effets d ’uniform e cons
titué  par ies départs, dém issions, révocations ou retraites-

Ces effets doivent ê tre  im m édiatem ent utilisés et donnés aux  débu
tan ts, sauf im possibilité absolue.

A rt.  9. — Le d irec teu r de l’A dm inistra tion  pén iten tia ire  est
chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .

18 m o is  
1 an 
1 —
1 —
1 —

4 —
4 —

Louis Barthûu.
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m ans en d rap , mais placés su r  une baguette kak i fixée p a r des boutons 
à  leu r place régulière.

Sont e t dem euren t supprim és les gan ts de peau et de coton, les 
pattes d épaules argen t, m ohair e t jonquille, le  nœ ud et la cocarde du 
képi.

A rt . 4. — Rien n ’est modifié au règlement; du 19 novem bre 1894 eu 
ce qui concerne la nom enclature e t la durée des effets à d istribuer 
au personnel des Colonies pén itentiaires, non p lus qu’à la  form e et 
au  tissu des vêtem en ts de trava il. T outefoislecollet-m anteau, actuel
lem en t en usage, e s t rem placé p a r  la capote, et le pantalon de treillis, 
p a r  uu pantalon de toile k ak i.

Les vêtem ents d’un iform e en drap se ron t confectionnés de môme 
façon e t avec les m êm es tissus que ceux ?des au tre s  établissem ents 
peoitentiaire,?; m ais ils con tinueront à avoir le passepoil écarlate aux 
pan talons et: vareuses avec étoile brodée en o r pour les su rveillan ts- 
chefs, p rem iers surveillan ts, su rveillan ts commis-greffiers e t les sur- 
veillau ts-contrem aîtres, e t on coton m ercerisé rouge pou r les autres 
surveillants.

La casquette m arine sera faite en tièrem ent en  drap  bleu foncé. Le 
tu rban  sera  garn i à m i-hauteur d’une soutaclie écarlate et su r le 
devant d’une étoile cuivre.

A rt. 5. — La du rée  rég lem entaire  des effets e t fixée ainsi q u ’il 
su it :

P our les M aisons cen trales, les Maisons d ’arrêt,, de ju stice  et de 
correction :

Doiman en drap bleu fonc-6............................................... 2 anb
Doiman en tissu Kaki............................................... ’ "  2
Pantalon du dvap................................. ....................  ........  {  _
Pantalon ou tissu k n tu . . , . ......................................... j _
K é n i.............................. . -, c,, 1 ...............................................................  1 — b moisC apote.................................................................  r _
Cravates (deux).............................................................  ' j _
Uotoncln capuchon (vaguemestres seulement) . . .  G —

Pour les Colouies publiques;

Doiman en drap l>leu foncé............................................. U ans
Pantalon de drap bleu ..........................................................' '  j __
Pantalon en tissu Icaki................. . ...........  2 __
Casquette marine..................................................... .V .ï .ï  ! 1 _  fi lû0is
Capote.  ̂ _
Ct- avatus(deux)..........................................................." ' " 3 _
Rotonde à capuchon (vaguemestres seulement) . . . .  6 _

V êtem ents de trava il :

V esto n  c ro isa  en  n o u til 1 m a r c h e s .................................  9
P a n ta lo n  en coutil '1 m a rc h e s ................   i|

— G u ê tre s ...............................................................  g
T r ic o t 'd e  c o lo n ...........................................................  ' ^
C hapeau  J e  p a il le   ..................    . 3
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Pour les Transfèrem ents cellulaires ;

D oim an  e n  d ra p  b le u  fo n c é ........
D o im an  e n  cheT io tte  b leu e  (élô)
P a n ta lo n  de d r a p ...............................
P a n ta lo n  k a k i   .....................
K é p i ..........................................................
C a p o te -m a n te a u ...............................
R e to n d e  à  e a p u c h o n .......................

A rt. 6. — Les p rescrip tions de la circu laire  du 23 ju ille t 1892, 
q u i ne son t pas visées dans les articles p récédents, conservent leu r 
plein e t en tier effet.

Sont abrogées toutes dispositions an térieu res concernant l ’habil
lem en t en ce qu’elles ont de con tra ire  au  p résen t a rrê té .

A rt. 7 — Les effets de draps, ac tuellem ent en  service, ainsi que 
ceux fabriqués à ce jo u r ou à fabriquer ju squ ’à épuisem ent des m atières 
adjugées, en ce qui concerne no tam m ent les pantalons, devront ê tre  
utilisés, sans aucune modification.

A rt. g, — Les vareuses ayaüt accompli, au  1er avril 1923, la  durée 
rég lem entaire , ne se ron t renouvelées q u ’au i ,r octobre. 1923.

Les agents qui en son t déten teurs toucheront, au  1" avril 1923, le 
2e doiman kald ou cheviote.

Les vareuses qui anront accom pli, au i*r octobre 1923, le u r  durée 
rég lem en taire  se ron t renouvelées au janv ier 1924, pour p rendre  
date an l or avril 1924.

Leurs dé ten teu rs toucheront à cette d ern iè re  date, le 2e doim an kaki 
ou cheviote, les au tres effets d’uniform e con tinueron t à  ê tre  dis
tribués comme cela se fait actuellem ent.

Ces m esures seron t appliquées, dès à  p résen t, aux agents nouvel
lem ent nom m és, sous rése rve  dos dispositions de l ’a r t .  7 e t  de ré p u i
sem ent, par chaque établissem ent, du stock d’effets d ’uniform e cons
titué  par ies départs, dém issions, révocations ou retraites-

Ces effets doivent ê tre  im m édiatem ent utilisés et donnés aux  débu
tan ts, sauf im possibilité absolue.

A rt.  9. — Le d irec teu r de l’A dm inistra tion  pén iten tia ire  est
chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .

18 m o is  
1 an 
1 —
1 —
1 —

4 —
4 —

Louis Barthûu.
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*28 ju ille t 1922. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales  
e t circonscriptions p én iten tia ire s  a u  su je t des p u n itio n s  et de 
la  s itu a tio n  des cellules.

Au cours d’une récen te  tou rnée d 'inspection , j ’ai été am ené à cons
ta te r  que certa ins eliefs d 'établissem ents perda ien t quelquefois de vue 
'.es p rescrip tions réglem entaires concernant les punitions e t l ’isolem ent 
des condam nés. Je crois devoir, en conséquence, les rappeler à toute 
vo tre  attention  e t vous invite à te n ir  la main à leu r stric te  exécution.

Je désire notam m ent que, dans les maisons cen tra les, les individus 
séparés de leu rs co -dé tenus pour observation  ou raisons d ’o rd re , ne 
soient jam ais astre in ts à un au tre  régim e que celui auquel sont 
soum is les au tres condam nés non punis. C’est ainsi qu’ils doivent 
tou jours recevoir les v ivres e t le couchage com plets, bénifieier des 
prom enades réglem entaires, de la faculté d ’acheter des alim ents en 
oantine e t recevoir du trav a il.

L’isolem ent de ces détenus ne doit jam ais, en effet, avoir le carac
tè re  d’une m esure de répression. S’il s’ag it de consignés, ils doivent, 
eux  aussi, ê tre  tra ite s  comme des condam nés ord inaires e t j'in sis te  
aup rès de vous pour qu'il ne soient pas placés « ju sq u ’à nouvel 
o rd re »  dans cette situation sans qu'on 11e se soit assuré périodiquem ent 
des dispositions nouvelles de l’in té ressé . En to u t cas, il conviendra 
do m e rense igner trè s  régulièrem ent, dans la s ituation  m ensuelle 
des cellules, sur les raisons du m ain tien , l’ancienneté de la consi
gnation et de m ’in d iq u er les in te rrup tions prononcées, leu r du rée  e t 
Je m o tif du renvoi en  cellule.

En ce qui touche les condam nés punis, je  crois devoir vous p lie r  
de veiller à cc que la m ise en cellule ne soit pas prononcée pou r une 
d u rée  supérieu re à celle fixé» p ar le règ lem ent e t n e  soit jam ais 
prolongéo sans m on autorisation . Je p resc ris  égalem ent que le tem ps 
q u i s'écoulera à  l’isolem ent en tre  l’infraction e t le prononcé de la 
pun ition  so it tou jours d éd u it de la  durée de celle-c i.

Enfin, j ’ai constaté  que , dans la situation  des cellules, certains 
d irec teu rs  n’ind iquen t pas toujours, dans les colonnes 10 e t 11, le 
nom bre de jou rs passés en cellule depuis l’en trée  du détenu dans 
ré tab lissem en t. Je  désire que ce renseignem ent nie soit donné et 
j ’insiste, d’ailleurs, pou r que ladite situation  contienne toujours 
i ’ensem ble des indications de n a tu re  à m e fixer su r  l’in té rê t qui 
p eu t s ’a ttacher à  prolonger on à  in te rro m p re  la m ise à l ’isolem enl 
pou r quelque cause qu’elle ait été ordonnée.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 

h .  F l g y s .
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28 ju il le t 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies p én i
ten tia ires , rela tive à la  ra tio n  de pain, allouée a u x  pup illes des
établissem ents d 'éducation  correctionnelle.

J'ai décidé de p o rte r, à  p a r tir  dn 1er août 1922, la ra tion  jo u rn a
liè re  de pain des pupilles à  1 kilogram m e pour les colonies d’A niane, 
A uberive, Belle-Ile, Les Douaires, Eysses, Saint-M aurice e t le Val 
d’Yèvre.

La ration dem eure fixée à 0 kg . 850 pou r la colonie de Sam t- 
Hilaire.

La d istribu tion  du kilogram m e de pain p ou rra  se faire, à  vo tre  
choix, de l’une ou de l ’au tre  des deux m anières suivantes :

aj La ra tion  de 1 kilogram m e com porte 125 gram m es do pain spé
cial de soupe. Les 875 gram m es de pain à la main sont d istribués :

1° 175 gram m es pour le petit déjeuner du lever;
2° 350 gram m es au repas de m idi;
3° 350 gram m es au repas du soir.

Ce m ode de d istribu tion  com porte la « boule » de 700 gram m es, 
chaque pupille ayant droit à 1/4 de « boule » au  lever e t à  une 
dem i-boule à chacun des deux grands repas.

b) La ration  de 1 kilogram m e com porte 100 gram m es de pain spé
cial de soupe. Les 900 gram m es de pain à  la main son t d istribués :

1° 150 gram m es pour le  p e tit déjeuner du lev er;
2° 300 gram m es au repas de midi ;
3° 150 gram m es pour le goû ter;
4° 300 gram m es au repas du soir.

Ce m ode de d istribu tion  com porte la « boule » de 600 gram m es, 
chaque pupille ayant d ro it à 1/4 de « boule » au  p e tit  d é jeuner e t au  
goûter, à une dem i-boule à chacun des deux grands repas.

Toutefois, dans l ’un e t l’au tre  régim es, afin de proportionner la 
d istribu tion  à l’appétit de chaque enfant, su ivant son Age, je  vous 
au torise à  procéder pour les deux grands repas de la m anière 
su ivan te  ;

li  se ra  donné à chaque pupille  un quart, de « boule » au début du 
rep as; au cours ou à la fin du repas sera  faite la d istribn tion  du 
second quart, de m anière que les enfants déjà rassasiés pu issen t 
s 'absten ir, s’ils le  veulent, de p rend re  p a rt à  cette seconde d is tr i
bution ; le pain en  excédent p o u rra  ê tre  d istribué ju sq u ’à épuisem ent 
à  ceux doués du p lus fo rt appétit.

Vous voudrez b ien me ren d re  compte, dans un mois, des résu lta ts  
qu’au ra  donnés ce nouveau régim e.
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*28 ju ille t 1922. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales  
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la  s itu a tio n  des cellules.

Au cours d’une récen te  tou rnée d 'inspection , j ’ai été am ené à cons
ta te r  que certa ins eliefs d 'établissem ents perda ien t quelquefois de vue 
'.es p rescrip tions réglem entaires concernant les punitions e t l ’isolem ent 
des condam nés. Je crois devoir, en conséquence, les rappeler à toute 
vo tre  attention  e t vous invite à te n ir  la main à leu r stric te  exécution.
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prom enades réglem entaires, de la faculté d ’acheter des alim ents en 
oantine e t recevoir du trav a il.

L’isolem ent de ces détenus ne doit jam ais, en effet, avoir le carac
tè re  d’une m esure de répression. S’il s’ag it de consignés, ils doivent, 
eux  aussi, ê tre  tra ite s  comme des condam nés ord inaires e t j'in sis te  
aup rès de vous pour qu'il ne soient pas placés « ju sq u ’à nouvel 
o rd re »  dans cette situation sans qu'on 11e se soit assuré périodiquem ent 
des dispositions nouvelles de l’in té ressé . En to u t cas, il conviendra 
do m e rense igner trè s  régulièrem ent, dans la s ituation  m ensuelle 
des cellules, sur les raisons du m ain tien , l’ancienneté de la consi
gnation et de m ’in d iq u er les in te rrup tions prononcées, leu r du rée  e t 
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d u rée  supérieu re à celle fixé» p ar le règ lem ent e t n e  soit jam ais 
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pun ition  so it tou jours d éd u it de la  durée de celle-c i.
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d irec teu rs  n’ind iquen t pas toujours, dans les colonnes 10 e t 11, le 
nom bre de jou rs passés en cellule depuis l’en trée  du détenu dans 
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Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 

h .  F l g y s .
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28 ju il le t 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies p én i
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Ce m ode de d istribu tion  com porte la « boule » de 700 gram m es, 
chaque pupille ayant droit à 1/4 de « boule » au  lever e t à  une 
dem i-boule à chacun des deux grands repas.

b) La ration  de 1 kilogram m e com porte 100 gram m es de pain spé
cial de soupe. Les 900 gram m es de pain à  la main son t d istribués :

1° 150 gram m es pour le  p e tit déjeuner du lev er;
2° 300 gram m es au repas de midi ;
3° 150 gram m es pour le goû ter;
4° 300 gram m es au repas du soir.

Ce m ode de d istribu tion  com porte la « boule » de 600 gram m es, 
chaque pupille ayant d ro it à 1/4 de « boule » au  p e tit  d é jeuner e t au  
goûter, à une dem i-boule à chacun des deux grands repas.

Toutefois, dans l ’un e t l’au tre  régim es, afin de proportionner la 
d istribu tion  à l’appétit de chaque enfant, su ivant son Age, je  vous 
au torise à  procéder pour les deux grands repas de la m anière 
su ivan te  ;

li  se ra  donné à chaque pupille  un quart, de « boule » au début du 
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s 'absten ir, s’ils le  veulent, de p rend re  p a rt à  cette seconde d is tr i
bution ; le pain en  excédent p o u rra  ê tre  d istribué ju sq u ’à épuisem ent 
à  ceux doués du p lus fo rt appétit.

Vous voudrez b ien me ren d re  compte, dans un mois, des résu lta ts  
qu’au ra  donnés ce nouveau régim e.
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Il n 'es t rien  changé au m ode de d istribu tion  du pain actuellem ent 
p ra tiqué à  la colonie de Saint-H ilaire dont le d irec teur au ra  cepen
dan t to u te  la titude de s’insp irer des observations qui p récèdent.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fi .kys.

31 ju ille t 1922. — C irc u la ire  aux, d irecteurs des établissem ents et
circonscrip tions p é n iten tia ire s , rela tive an ce indem n ités  de rési
dence {décret d u  24 ju in  iU22).

«l’ai l'honneur de vous adresser sous ce pli :

1° La copie d 'une le ttre  de M. le M inistre des Finances, en date du 
7 ju ille t couran t, fixant lus m odalités d 'applicaiiou du décret du 
24 ju in  1922, rela tif aux indem nités de résidence allouées au personnel 
de l ’Ktat eu exécution de la loi du 18 octobre 1919.

2" La liste, par localité, des établissem ents péniten tiaires de vo tre 
d irection avec le taux  des indem nités de résidence a ttribuées, en 
exécution du décret du 2*i ju in  1922, au personnel placé sous vos 
o rdres.

Je vous prie  de vouloir bien m ’accuser réception et de me faire 
parven ir par re tou r du courrier, sous le tim bre  du « Service du p e r
sonnel » e t dresse su ivan t le m odèle annexé, nn  é tat p ar dépar
tem en t com prenant les localités où existe nn établissem ent p én i
ten tia ire .

Cet é ta t devra faire resso rtir  :

1° Les som m es payées effectivem ent pour indem nité de résidence 
au titre  du 1er sem estre 1922 ;

2° Les som m es dues pour le  p rem ier sem estre  au titre  de rappels, 
s’il y a lieu ;

3° Les dépenses â prévoir pour le paiem ent de l’indem nité au  titre  
du 2* sem estre 1922 ;

4° La dépense de l'année qui sera le to ta l de ces tro is  som m es.
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Il se ra  p rodu it deux é ta ts  d istincts, l’un pou r le personnel d’ad
m inistration  (chap itre  7), l’au tre  pour le personnel de surveillance 
(chapitre  8).

Lorsque le rappel p o rte ra  su r un em ployé ou agent qui se trouvait, 
en tre  le 1er jan v ie r e t le 30juin 1922, en service dans un établissem ent 
dépendant d ’une a u tre 'd ire c tio n , le  rappel devra ê tre  effectué par 
les soins de cette d irection .

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'a d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e v s .

C irc u la ire  d u  M inistre des F inances, f ix a n t  les m odalités d ’app li
cation- d u  décret r e la ti f  a u x  indem n ités  de résidence allouées 
a u  personnel d t  l'É ta t.

7 juillet 1922

Le Jo u rn a l officiel du  20 ju in  1922 a publié un décre t du 24 ju in  
re la tif  aux indem nités de résidence allouées aux iouctionnaires de 
FI-Ltat p ar application de la loi du 18 octobre 1919.

Le décret du l i  décem bre 1919, qui a fixé les conditions d 'a ttr i
bution de l’indem nité de résidence, avait stipulé, en son artic le  2, que, 
pour l'application du taux, les localités étaien t classées su r la base 
de la population totale de la  com m une, lello qu’elle é ta it déterm inée 
p a r le  recenccm ent de 1911.

Un nouveau dénom brem ent de la population ayan t eu lieu le 
6 m ars i'J21, les résu lta ts  de ce lle  opération se rv iron t dorénavant de 
base au classem ent des localités. L’artic le  l 8r du décret du 24 ju in  
1922 (1) eu dispos© ainsi e t décide que l'application  de ce tte  m esure 
rem ontera au 1er janv ier 1922. C’est en effet la date à  laquelle les 
tableaux annexés au décret du 28 décem bre 1921 donnant les résu lta ts  
du recensem ent, ont été déclarés seuls au then tiques par ledit décret.

P ar sn ite des résu ltats du recensem ent, une ville p eu t ne plus 
ê tre  classée dans la m êm e catégorie qu’an térieu rem ent. Si sa popu-

(1) Voir page 322.
B. 11 21
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B. 11 21
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bition a augm enté e t qu ’eiie se trouve m ain tenan t à un  échelon 
supérieu r, les fonctionnaires de ce tte  ville on t droit, à  com pter du 
1er ju ille t dern ie r, au rappel de la  différence en tre  l’ancienne e t la 
nouvelle indem nité .

Si p ar con tre , la  population a  dim inué e t que le taux correspondant 
soit in férieu r au p récéden t, il y a lieu d’appliquer dorénavaut ce 
nouveau taux  rédu it. P a r m esure de bienveillance, c e tte  m esure 
n ’au ra  effet q u ’à com pter du l or ju ille t 1922 e t il n ’y au ra pas lieu à 
reverse r les som m es perçues en  trop  p ar les in té ressés depuis le 
!■' ja n v ie r  d e rn ie r.

Un deuxièm e paragraphe de l ’artic le  l*r d u d éc re t du  24 ju in  stipule 
que, pou r les localités des dix départem ents qui form ent les région,s 
dévastées, il n e  sera  pas te n u  com pte du dern ie r recensem ent, s’il 
a  p o u r  effet de p rovoquer un  déclassem ent. Mais, par con tre , il devra 
natu re llem en t ê tre  fa it é ta t du dénom brem ent de 1931, si colu i-ci a 
eu  p o u r résu lta t de faire passer la localité à un échelon su p é rieu r.

Le deuxièm e artic le  du décret du 24 ju in  a t r a i t  aux localités qui, 
à  raison de circonstances exceptionnelles, sont.classées dans une caté
gorie supérieu re à celle qui le u r  se ra it a ttribuée d’ap rès le  chiffro 
de le u r  p opu la tion .

L’artic le  2 du décret du 11 décem bre 19:19 a in stitué  la  procédure 
du su rclassem ent e t un décret du 28 jan v ie r 1921 a  fixé le taux  de 
l ’indem nité d’un certa in  nom bre de localités pou r la période allant 
du 1er ju ille t 1919 à la date de la m ise on application d u  d ern ie r recen
sem ent, soit le 1er janv ier 1922.

La lis te  publiée à l ’article  2 du décret du 24 ju in  est conform e 
aux décisions de la commission in te rm in istérie lle  qui a apporté  des 
modifications à ta lis te  an térieu re  insérée dans le décret du 28 jan - 
v ie r 1921. Certaines localités ne figurent plus su r  ce tte  d ern iè re  lis te ; 
dans ce cas, les agents qu i exercent leu rs  fonctions ne recev ron t plus, 
à com pter du 1er ju ille t 4Q22, que l'indem nité  correspondant au 
chiffre de ia population inscrit dans les tableaux du dern ie r recen~ 
Sôment. D’au tres, bien qu’encore surclassées, o n t m ain tenan t une 
indem nité in férieure à celle dont les faisait bénéficier le  décret du 
23 janv ier 1921; le nouveau taux  devra égalem ent s’appliqubr à 
com pter du l*1* ju ille t 1921. C ertaines villes, au contra ire , o n t élé 
inscrites pou r la p rem ière  fois, ou bien on t une indem nité  p lu s ëlevéo 
que la précédente. Dans ces deux dern ières hypothèses, les bénéfi
ciaires ont d ro it à un  rappel depuis le 1“ ' jan v ie r 1922.

Toutes les dispositions du décre t du 11 novem bre 1919, sauf, bien 
en tendu , celles qui se ré fé re ra ien t au  dénom brem ent de la population
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effectuée en Î911, res te n t en v igueur ainsique les instructions envoyées 
p a r la  s u i t e . . , .........................................................................................................

Toutes dispositions devron t ê tre  prises pour assu rer dès la fin du 
m ois courant, I’cxacte application des dispositions du  décret du 
24 ju in  1922 e t d e là  présen te c ircu la ire ......................................................

P o u r  le  M in is tre  e l p a r  a u to r is a tio n  .•

Le Conseille?' d 'Ê ta t,

D irecteur d u  B u d g e t et d u  Contrôle fin a n c ie r ,

D e n o i ï .
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Toutes les dispositions du décre t du 11 novem bre 1919, sauf, bien 
en tendu , celles qui se ré fé re ra ien t au  dénom brem ent de la population
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effectuée en Î911, res te n t en v igueur ainsique les instructions envoyées 
p a r la  s u i t e . . , .........................................................................................................

Toutes dispositions devron t ê tre  prises pour assu rer dès la fin du 
m ois courant, I’cxacte application des dispositions du  décret du 
24 ju in  1922 e t d e là  présen te c ircu la ire ......................................................

P o u r  le  M in is tre  e l p a r  a u to r is a tio n  .•

Le Conseille?' d 'Ê ta t,

D irecteur d u  B u d g e t et d u  Contrôle fin a n c ie r ,

D e n o i ï .
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O B S E R V A T I O N S  G É N É R A L E S

C o lo n n e  1 . — É n u m é ra tio n  d e s  É tab lis sem e n ts  du  d é p a r te m en t (M aisons  cen tra le s , 
D épô t de  fo rça ts , .M aisons d 'a r r ê t ,  de  ju s tic e  e t  de  co rre c tio n . 
C o lo n ies  p é n ite n tia ire s , E co les d e  p ré s e rv a tio n , T ran s fè re m e n ts  
c e llu la ire s , P r is o n s  de la  S e in e .)

C o lo n n e  2 .  — C om m une s u r  laq u e lle  l 'é ta b lis se m e n t e s t  s itu é .

C o lo n n e  3 . - -  Ce ta u x  e s t celu i q u i é ta it e u  v ig u e u r a u  1" ja n v ie r  1922 e t  d 'ap rè s  
le q u e l l 'in d em n ité  de ré s id eu c c  a  é té  p a y ée  ju s q u 'a u  30 ju in  1922.

C o lo n n e  4 .  — I-es  d ép en se s  qui ré s u lte n t du p a ie m e n t de  l 'in d e m n ité  de  ré s id en c e  
à  l’a n c ie n  ta u x  (co lo n n e  3) d o iv e n t fo rm er u n  to ta l co rre sp o n d an t 
e x ac te m e n t a v e c  le  ch iflre  in s c r i t  a u  e liap itre  25 d e  l 'é ta t  des 
d é p en se s  d u  m o is  de  ju in  1922.

C o lo n n e  5 .  — C e ta u x ,e s t  c elu i a p p lic ab le  à  p a r t i r  d u  1 "  ja n v ie r  1922, en  ex écu 
tion  d u  d ê e re t d u  21 ju in  1022. qui do it d o n n e r  lie u  a  ra p p e l, s  il 
e s t  s u p é r ie u r  à  l 'an c ie n  ta u x  (co lonne  3}, e t n e  p a s  d o n n e r  lieu  
à  re m b o u rse m e n t, s 'ii e s t in fé r ieu r .

C o lo n n e  6 . — In d iq u e r le s  d é p en se s  qui ré s u lte ro n t rlu p a ie m e n t du  ra p p e l des 
d iffé ren ces  e n tre  l'anc:icn e t le  no u v eau  ta u x ,  p o u r la  pério d e  du 
1" ja n v ie r  a u  30 ju in ,  a u x  a g en ts  e u  se rv ice  p e n d an t c e t te  période  
e t a u x  a g e u ts  en  se rv ice  e n tre  le 1 "  ja n v ie r  e t te 30 ju in , q u i o n t 
c e ssé  le u rs  fo n c tio n s  d a n s  l'É tab lissem en t- p o u r u n  m o tif  quel
conque.

C o lo n n e  7 .  — E ffectif th é o riq u e  de l 'é ta b lis s e m e n t te l qu 'il a  é té  f ix é 'p a r  l 'a r rê té  
m in is té r ie l  du 20 fé v rie r  1922, m odifié, le  cas  é ch é a n t, p a r  des 
a r ré té s  p o s té r ie u rs .

C o lo n n e  8 . — E ffec tif  d e s  p ré s e n ts  d a n s  le s  e a d re s  au  1 "  ju i l le t  1Ô22.

C o lo n n e  9 . — L o rsq u e  l ’e ffec tif ré e l  s e r a  p in s  c tev é  que Teffeetif th é o riq u e  p a r  
su ite  de  la  y réseneft d 'em p lo y és  o u  ag en ts  en su rn o m b re , il  y  
a u ra  lieu  de c a lcu le r la  d ép en se  à  p ré v o ir  d 'a p rè s  l 'e ffec tif ré e l  
m u ltip lié  p a r  le  no u v eau  ta u x  (co lonne  5); d a n s  le c a s  c o n tra ire ,  
le  caleu l s e ra  fa it d 'a p rè s  l'e ffectif th é o riq u e . L es  d ifférences e n tre  
l'e ffec tif ré e l  e t l’effectit' th é o riq u e  fe ro n t l ’o b je t d 'une  m e n tio n  
ex p lic a tiv e  d a n s  la  co lo n n e  11 (o b se rv a tio n s) . L es  d é ta ch e s  com p
te n t à  le u r  p o s te  n o rm a l e t ne  d o iv e n t ê tre  c o m p ris  n i  d an s  
l ’e ffec tif th éo riq u e , n i d a n s  l’e ffee tif rée l.

C o lo n n e  10- — In d iq u e r  la  so m m e form ée p a r  le  to ta i d e s  c o lo n n e s  û, 6, 9.

C o lo n n e  i l . — O bservations. — D onner to u te s  p ré c is io n s  u tile s  s u r  le s  em p lo y és  
o u  a g e n ts  e n  serv ice  e n tre  le  1 "  ja n v ie r  e t le  30 ju in  qui o n t c e ssé  
le u rs  fo n c tio n s  p o u r un  m o tif  q u e lconque  (da tea  du  c o m m e n ce 
m e n t e t de  la  fin  de le u r  se rv ie© — m o tif  d u  d é p a r t — d éc isio n s  
in te rv eu u es) [co lonne  G). D o n n e r to u te s  p ré c is io n s  u tile s  s u r  les  
em p lo y és  ou a g e n ts  e n  su rn o m b re  (eo louoc  9).
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31 ju ille t 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et de 
circonscrip tions pén iten tia ires . {S u ite à  ta circulaire m in istérie lle  
d u  15ju i l le t  1922, a u  su je t de la production  des états de services 
m ilita ire s  des em ployés et agents.

11 m 'a  é t é  s i g n a l é  q u e  c e r t a i n s  c o m m a n d a n t s  d e  B u r e a u x  d e  r e c r u 

t e m e n t  n e  p o s s é d a i e n t  a u c u n  r e n s e i g n e m e n t ,  s u r  l e s  h o m m e s  d e s  
c l a s s e s  a n t é r i e u r e s  à  1 8 9 1 , l i b é r é s  d e  t o u t e s  o b l i g a t i o n s  m i l i t a i r e s .

Dans ce cas, vous devez vous adresser d irec tem en t au M inistre de 
la G uerre (Service du personnel e t du m atériel — Bureau des archives 
adm inistratives) pour obtenir les états de services m ilitaires des# 
em ployés et agents appartenant auxdites classes.

P a r  d é lég a tio n  :

P o u r  le  D irec teu r de l 'A d m in is tra t io n  p é n ite n tia ire ,

Le C hef de Service d u  P ersonnel,

V i t r y .

3  a o û t  1 9 2 2 . —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs des m aisons centrales, 
rela tive à. Y établissem ent des p r i x  de cession, a va n t l’exécution  
des tra v a u x  exécutés en  régie directe -pour les adm in is tra tio n s  
de VÈ tat.

P ar une circulaire en date du 3 1  mai 1 9 2 2 , mon collègue des 
Finances a rappelé aux différents départem ents m in isté rie ls les 
p rescrip tions de l’a rt. 2 2  de la loi du 12 av ril d e rn ie r,p o rtan t ouver
tu re et annulation de créd its  su r l’exercice 1921  (publiée au Jou rn a l 
officiel du 21  avril suivant, pages 4 1 2 8  e t suivautes) qui est ainsi 
conçu :

« Aucune dem ande de cession faite p ar un service publie, à un 
au tre  service public, aucune com m ande adressée p a r  une adm inis
tra tion  à un service industrie l de l ’é ta t e t dont le m ontan t doit ê tre  
encaissé parm i les produits de ce service, ne p o u rra  recevoir sa tis
faction avan t que le service cessionnaire en ait opéré le versem ent 
ou, si la com mande est supérleuro  à 50.000 frans avan t que le service 
cessionnaire ait constitué au profit du service codant une provision 
égale au 11 /12®* du m ontant de la cession ou de la  com m ande évalué 
en tenan t com pte du p rix  des m atières e t de la m ain -d ’œ uvre . »

Il ressort de ce texte que dorénavant l'adm in istration  péniten tiaire  
n  est plus autorisée à effectuer aucun travail pour le com pte d ’une 
au tre  adm inistra tion  publique si, au préalable, le paiem ent in tégral
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de ia fourn itu re  n’a pas é té  effectué, lorsque celle-ci est inférieure 
à 50.000 francs, ou des H /lâ*" siJe m ontant total dépasse 50.000 francs.

Vous aurez donc, dès réception  d’une com m ande par un des services 
autorisés à faire confectionner dans v o tre  établissem ent certains objets, 
â é tud ier sans re ta rd , la valeur du travail dem andé, et, en en faisant 
connaître le m ontan t, à p rie r le service dem andeur de vouloir bien 
vous en c réd ite r dans le plus b re f délai possible. Ce ne sera que 
lorsque vous aurez reçu  le m andat établi au nom du com ptable (deniers) 
que vous pourrez exécuter la com m ande.

J ’appelle vo tre  atten tion  su r la nécessité d 'établir des prix  de revient 
absolum ent exacts, de rechercher le cas échéant, daus la com ptabilité 
de vos ateliers les modifications à apporter pour év iter toutes possi
bilités d 'e rreu r, e t enfin d’exam iuer avec vos agents techniques lé 
m oyen de fourn ir aux adm inistrations in terressées des chiffres 
ne va r ie tu r  en tenan t cependant com pte des deux in té rê ts  en 
cause.

Ce point est, en effet, d’une im portance capitale. Il resso rt des 
instructions du M inistre des Finances que les adm inistrations devront 
dorénavant se te n ir  s tr ic tem en t dans la lim ite  des créd its qui leur 
au ron t été accordés, tou t dépassem ent, pour quelque cause que ce 
soit, m ême pour un devis dont le chiffre global se trouverait modifié 
exposerait donc h de graves difficultés, l'adm inistration  intéressée 
pouvant m anquer de c réd its  disponibles e t se tro u v er dans l’impos
sibilité d ’obten ir des crédits supplém entaires. Je ne saurais donc 
trop  appeler vo tre atten tion  su r l’im portance que présen te  la question 
de l'évaluation des versem ents à opérer en vno de l’exécution des 
com m andes.

Vous voudrez bien veiller personnellem ent à ce que les instruc tions 
qui précèdent soient s tr ic tem en t observées à l’avenir, de façon à ce 
que l ’application des te rm es im pératifs de l’artic le  22 de la loi du 
12 avril 1922 ne puisse ê tre  de n a tu re  à créer des difficultés aux 
adm inistrations qui sont autorisées à vous confier dos travaux .

Ci-joint un m odèle de la le ttre  que vous aurez à ad resser à l’adm i
n istra tion  in téressée dès qu’une com mande vous parv iendra . Il 
dem eure en tendu que les commandos du m in istère de la G uerre pour 
l’exécution desquelles ce départem ent m et à la disposition de l'A dm i
n istra tion  p én iten tia ire  certaines m atiè res prem ières, l’évaluation du 
versem ent à  opérer devra ê tre  lim itée à la  valeur de la m ain-d’œ uvre, 
à celle des différentes m atières accessoires fournies par l’établissem ent 
e t au pourcentage des frais généraux habituellem ent adm is.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Directeior de V A dm in istra tion  p én iten tia ire  :

L . F l e v s .
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P a r  d é lé g a tio n  :

Le Directeior de V A dm in istra tion  p én iten tia ire  :
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LE DIRECTEUR DE LA MAISON CENTRALE

de

à Monsieur

P a r  co u rrier  d u  vous aves
bien v o u lu  m ’adresser u n e  com m ande  

J 'a i V honneur de vous fa ir e  conna ître , après étude, p a r  les ser
vices techniques attachés à rétablissem ent, que le m o n ta n t de cette 
com m ande s'élève à

m a in -d ’œ uvre  comprise. 
E n  exécu tion  de la circu la ire  de M. le M in istre des F inances, 

en  da te du  31 mai- d ern ie r , et con fo rm ém en t a u x  prescrip tions de 
( a rticle 22 de ia  loi d u  12 a vr il 192S% p o r ta n t ou vertu re  et a n n u 
la tion  de crédits su r  l’exercice de 1921 (J O. d u  21 a v r il 1922 , 
pages 4 .128 e t su ivan tes), j e  vous serais obligé de vou lo ir bien me  
créd iter d 'u n e  som m e de (1 )  pareille im portance ou de

représen tan t les l l j l 2  de la  fo u rn itu re .
Dès que vous m ’a u re z  fa i t  p a rv e n ir  le m a n d a t de cette som m e  

q u i do it être établi au  n om  d u  com ptable-deniers de l ’établissem ent.
m ’em presserai de d o n n er tous ordres u tiles, a fin  que cette fo u r 

n itu r e  vous p a rv ie n n e  dans le jjlu s  b re f délai.

Le Directeur,

4 aoû t 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs de m aisons cen tra les , 
circonscriptions p én iten tia ires  de Rouen et A n g o u lêm e, p risons  
de F resncs et colonies p én iten tia ire s , au. su je t des fo u rn itu re s  
défectueuses n e  répondan t p a s  a u x  cond itions d u  cahier des 
charges.

L’exam en des échantillons qui m ’on t été soum is p a r d ivers établis
sem ents m’a perm is de constater que certaines denrées fournies aux 
maisons centrales ou prisons en régie é ta ien t parfois de qualité infé 
H eure e t ne rem plissaien t pas les conditions imposées par le caliier 
des charges. Je crois devoir appeler to u t particulièrem ent vo tre  atten* 
lion su r  oe point.

Je désire que l’exécution des stipulations du cahier cles charges 
soit s tric tem ent assurée e t qu’il ne soit plus admis de tolérances 
qu i on t fini p a r  aboutir à des abus.

Vous voudrez done bien, désorm ais, exam iner personnellem ent les 
<ienrées livrées, vérifier leu r parfaite concordance avec le cahier des

(1 )  Rayer les mots inutiles.
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charges et, en  ce qui concerne les graisses e t huiles alim entaires, le  
savon no ir e t  les p roduits dont un  sim ple exam en ne perm et pas d'ap
p réc ier la  qualité, faire opérer des analyses en vue de fixer trè s  
exactem ent leu r com position.

Vous aurez à  refuser toutes les livraisons qui ne seron t pas con
form es aux conditions rég lem entaires e t à exiger leu r rem placem ent. 
11 y au ra  lieu de m e signaler les com m erçants dont vous aurez cons
ta té  fréquem m ent les fourn itu res défectueuses.

La question de l’exécution  loyale des m archés m éritan t une atten* 
tion tou te particu liè re , je  m e propose de m e faire  p résen te r des 
échantillons au cours de mes inspections ou de m 'en faire  adresser 
afin de m ’assurer m oi-m êm e que les p résen tes instructions sont 
constam m ent appliquées.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s

4 aoû t 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs des m aisons cen tra les , 
p risons de Frcsnes et régie des p r iso n s de P a ris , rela tive a u x  
m odifica tions à apporter a u x  conditions exigées p a r  le cahier  
des charges p o u r  la  fo u rn itu re  de graisses a lim en ta ires.

La circu la ire  du  15 ju ille t 1913 (1), relative aux descrip tions 
p ouvan t g aran tir la q u a lité  m arehande des denrées à m e ttre  en 
adjudication pou r le  service de l ’en tre tien  des détenus, spécifie, en 
ce qui concerne la graisse alim entaire , que son acidité, calculée en 
acide oléique, devra toujours ê tre  inférieure à 1 °/o.

Or, d’après des renseignem ents récem m ent fournis â mon Adm i
n istra tion  par le  m in istère de l’A griculture, l'expérionce a dém ontré 
que nom bre de graisses alim entaires d ’excellente qualité peuvent, 
avo ir une acidité calculée en  acide oléique supérieu re  à i  % . Il n’y 
au ra it, par su ite , aucun inconvénient à p o rte r  â 2, 5 %  la  lim ite 
supérieu re  de la ten eu r en acidité des graisses alim entaires à liv rer 
aux  établissem ents péniten tiaires, é tan t en tendu  toutefois, que ce 
chiffre de 2, 50 °/0 est un m axim um  rigoureux qui ne sau ra it souffrir 
aucune to lérance.

Vous voudrez bien ten ir  com pte de ce tte  observation dans l ’é ta
blissem ent des cahiers des charges r e la t i f  aux  adjudications pour 
fou rn itu res d iverses,

P . le  D irec te u r de  l 'A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ir e :

Le C hef d u  2e bureau,

Georges R o c h e r .

(1) Voir Code des pri$onsl totne XVIÎ1, page 264.



3 78 CODE PÉNITENTIAIRE

LE DIRECTEUR DE LA MAISON CENTRALE

de

à Monsieur

P a r  co u rrier  d u  vous aves
bien v o u lu  m ’adresser u n e  com m ande  

J 'a i V honneur de vous fa ir e  conna ître , après étude, p a r  les ser
vices techniques attachés à rétablissem ent, que le m o n ta n t de cette 
com m ande s'élève à

m a in -d ’œ uvre  comprise. 
E n  exécu tion  de la circu la ire  de M. le M in istre des F inances, 

en  da te du  31 mai- d ern ie r , et con fo rm ém en t a u x  prescrip tions de 
( a rticle 22 de ia  loi d u  12 a vr il 192S% p o r ta n t ou vertu re  et a n n u 
la tion  de crédits su r  l’exercice de 1921 (J O. d u  21 a v r il 1922 , 
pages 4 .128 e t su ivan tes), j e  vous serais obligé de vou lo ir bien me  
créd iter d 'u n e  som m e de (1 )  pareille im portance ou de

représen tan t les l l j l 2  de la  fo u rn itu re .
Dès que vous m ’a u re z  fa i t  p a rv e n ir  le m a n d a t de cette som m e  

q u i do it être établi au  n om  d u  com ptable-deniers de l ’établissem ent.
m ’em presserai de d o n n er tous ordres u tiles, a fin  que cette fo u r 

n itu r e  vous p a rv ie n n e  dans le jjlu s  b re f délai.

Le Directeur,

4 aoû t 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs de m aisons cen tra les , 
circonscriptions p én iten tia ires  de Rouen et A n g o u lêm e, p risons  
de F resncs et colonies p én iten tia ire s , au. su je t des fo u rn itu re s  
défectueuses n e  répondan t p a s  a u x  cond itions d u  cahier des 
charges.

L’exam en des échantillons qui m ’on t été soum is p a r d ivers établis
sem ents m’a perm is de constater que certaines denrées fournies aux 
maisons centrales ou prisons en régie é ta ien t parfois de qualité infé 
H eure e t ne rem plissaien t pas les conditions imposées par le caliier 
des charges. Je crois devoir appeler to u t particulièrem ent vo tre  atten* 
lion su r  oe point.

Je désire que l’exécution des stipulations du cahier cles charges 
soit s tric tem ent assurée e t qu’il ne soit plus admis de tolérances 
qu i on t fini p a r  aboutir à des abus.

Vous voudrez done bien, désorm ais, exam iner personnellem ent les 
<ienrées livrées, vérifier leu r parfaite concordance avec le cahier des

(1 )  Rayer les mots inutiles.

1 9 2 2 . —  4  AOUT 379

charges et, en  ce qui concerne les graisses e t huiles alim entaires, le  
savon no ir e t  les p roduits dont un  sim ple exam en ne perm et pas d'ap
p réc ier la  qualité, faire opérer des analyses en vue de fixer trè s  
exactem ent leu r com position.

Vous aurez à  refuser toutes les livraisons qui ne seron t pas con
form es aux conditions rég lem entaires e t à exiger leu r rem placem ent. 
11 y au ra  lieu de m e signaler les com m erçants dont vous aurez cons
ta té  fréquem m ent les fourn itu res défectueuses.

La question de l’exécution  loyale des m archés m éritan t une atten* 
tion tou te particu liè re , je  m e propose de m e faire  p résen te r des 
échantillons au cours de mes inspections ou de m 'en faire  adresser 
afin de m ’assurer m oi-m êm e que les p résen tes instructions sont 
constam m ent appliquées.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F l e y s

4 aoû t 1922. — C irc u la ire  a u x  directeurs des m aisons cen tra les , 
p risons de Frcsnes et régie des p r iso n s de P a ris , rela tive a u x  
m odifica tions à apporter a u x  conditions exigées p a r  le cahier  
des charges p o u r  la  fo u rn itu re  de graisses a lim en ta ires.

La circu la ire  du  15 ju ille t 1913 (1), relative aux descrip tions 
p ouvan t g aran tir la q u a lité  m arehande des denrées à m e ttre  en 
adjudication pou r le  service de l ’en tre tien  des détenus, spécifie, en 
ce qui concerne la graisse alim entaire , que son acidité, calculée en 
acide oléique, devra toujours ê tre  inférieure à 1 °/o.

Or, d’après des renseignem ents récem m ent fournis â mon Adm i
n istra tion  par le  m in istère de l’A griculture, l'expérionce a dém ontré 
que nom bre de graisses alim entaires d ’excellente qualité peuvent, 
avo ir une acidité calculée en  acide oléique supérieu re  à i  % . Il n’y 
au ra it, par su ite , aucun inconvénient à p o rte r  â 2, 5 %  la  lim ite 
supérieu re  de la ten eu r en acidité des graisses alim entaires à liv rer 
aux  établissem ents péniten tiaires, é tan t en tendu  toutefois, que ce 
chiffre de 2, 50 °/0 est un m axim um  rigoureux qui ne sau ra it souffrir 
aucune to lérance.

Vous voudrez bien ten ir  com pte de ce tte  observation dans l ’é ta
blissem ent des cahiers des charges r e la t i f  aux  adjudications pour 
fou rn itu res d iverses,

P . le  D irec te u r de  l 'A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ir e :

Le C hef d u  2e bureau,

Georges R o c h e r .

(1) Voir Code des pri$onsl totne XVIÎ1, page 264.
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10 août 1922. — C i r c u la i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive  à  la  simplification, 
de la  p rocédure  su iv ie  -pour les dem andes d ’encellu lem en t.

J ’ai l ’honneur do vous faire connaître que, dans un bu t de sim pli
fication, j ’ai décidé de modifier ainsi qu'il suit la procédure suivie 
pou r l ’instruction  des dem andes d’encellu lem ent.

Le d irec teu r de ia circonscription vous adressera pour m ’ôtre 
transm ise  après apposition de vos conclusions, la dem ande du détenu 
in sc rite  su r  une form ule im prim ée contenant à la su ite  de la requête 
les avis du m édecin, du parque t, de la  commission de surveillance 
e t le sien p rop re .

A cette form ule, qui res te ra  dans mes bureaux, seron t jo in ts , l ’ex
tr a i t  du casier judiciaire , l ’exposé des faits, e t un  second im prim é 
sem blable, su r une feuille sim ple, destiné à vous ê tre  retourné pour 
renvoi au d irec teu r, ap rès que m a décision y au ra  été .consignée-

Je vous prie  de vouloir bien donner tou tes instructions à  vos se r
vices en vue de la  mise en application de ce tte  nouvelle procédure.

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

10 a o û t  1 9 2 2 . —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs de circonscrip tions p é n i
ten tia ires e t p r iso n s de la Seine, a u  su je t de la  s im p lifica tion  de la 
procédure su iv ie  p a r  les dem andes d 'cnceüu lem en t.

En vue de sim plifier e t d’unifier la procédure ju squ ’alors suivie 
dans l’instruction  des dem andes d’encellulem ent, j ’ai décidé d'y 
apporter les modifications suivantes :

Un im prim é unique dont un  exem plaire est jo in t à la présen te cir
culaire sera désorm ais em ployé pour chaque dem ande e t pour son 
instruction . Il contient, en effet, en ou tre  de la form ule de requête à 
libeller e t à s ig n e r p ar les détenus, les avis du médeciD , du parquet, 
de la commission de surveillance e t le vôtre.

Cette form ule, dûm ent rem plie, devra ê tre  adressée par vos soins, 
e t après que vous y aurez consigné vo tre  avis, au préfe t chargé do mo 
la tran sm ettre .

11 y sera jo in t, com m e il est indiqué, l'ex tra it judiciaire e t l'exposé 
des t'aits, ainsi qu’un deuxièm e exem plaire en copie su r feuille'simple 
destiné à vous ê tre  re tourné par l’entrem ise du p réfe t après mention 
de ma décision.

•1922. —  10 a o û t 3 8 1

Ces im prim és vous seron t fournis, su r vo tre  dem ande, par vo tre  
collègue de la Maison cen trale  de Melun.

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . F ley s .

A p p l i c a t i o n  d e  l a  l o i

d u  5  j u i n  1 8 7 5 -  P a r i s , 'l e  lï*2

ltem an d e  rt'cneo llu lem ent 

d notmrw!

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, 

à M o n s ie u r  l e  p r é f e t  d

Vous m ’avez transm is, le dem ande
p a r  laquelle l n om m é delenu  à la  p r iso n
cie , sollicite la fa v eu r  de su b ir  sa ‘peine
en cellule.

A-près exam en , j 'a i  décidé q u ’il y  a lieu d 'accueillir cette 
dem ande.

Je vous p r ie  ^ in fo r m e r  le D irecteur de la  circonscrip tion  péni~  
ten liu ire  Qui a vertira  l’intéressé et l fe ra  d ir ig er  su r

Des ordres son t donnés a u  Service des T ransfèrem ents cellu la ires.

Par délégation :

L e  D ir e c t e u r  de  l 'A d m in is t r a t io n  p é n i t e n t ia ir e ,
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1922 . —  10 AOUT 383

10 août 1922. — Loi re la tive à l'o rgan isa tion  du  contrôle  
des dépense* engagées.

Le Sénat e t la Cham bre des députés on t adopté.
Le P résiden t de la R épublique prom ulgue la loi dont ia ten eu r su it :

A rticle  p rem ier. — Il est in stitu é  dans chaque m in istère un service 
de com ptabilité e t de contrôle des dépenses engagées.

Un m ême contrô leur des dépenses engagées peut ê tre  chargé du 
contrôle de p lusieurs m in istè res, La répartition  dos contrôles en tre  les 
contrô leurs est faite par le M inistre des Finances dans la lim ite des 
créd its ouverts annuellem ent p a r la  loi de Finances.

L ’organisation de chaque contrôle, en ce qui concerne la répartition  
e t îa  désignation du personnel d ’exécution, les locaux e t  le m atérie l de 
bureau, est a rrê té e  par le M inistre des Finances après accord avec les 
m inistres in té ressés .

A rt. 2 . — Les contrô leurs des dépenses engagées sont n o m m éspar 
décrets contresignés p a r  le M inistre des F inances e t placés sous la 
seule au to rité  de ce M inistre. Us sont choisis exclusivem ent p arm i les 
fonctionnaires appartenan t aux cadres des adm inistrations dépendant 
de ce M inistre. A t i t r e  transito ire , pendant une période m axim um  de 
cinq ans, à partir du i tT janv ier 1922, ils po u rro n t l’ê tre  égalem ent 
parm i les agents re tra ité s  ayan t appartenu à ces cadres.

Us ne peuven t ê tre  chargés d’aucune fonction en dehors de leu r se r
vice de contrôle.

A rt. 3. — La com ptabilité des dépenses engagées est tenue su ivan t 
les règles e t dans la form e déterm inée p ar un décret p o rtan t règ lem en t 
d’adm inistration publique rendu  su r  la proposition du M inistre des 
F inances (1).

Les résu lta ts  d ec e tte  com ptabilité son t fournis trim estrie llem en t au 
M inistre des Finances e t aux m in istres in téressés, ainsi q u ’aux com
missions financières des deux Cham bres.

(1 )  D é c r e t  du, 15 j u i n  1923, s u r  le con trô le  des dépense  s  engagées 

L e 'P ré s id e n t  de la  R épublique  fra n ç a ise ,
S u r  le  ra p p o r t  d u  M in is tre  dos F in a n c e s ,
V u la  lo i d u  10 ao û t 1922, re la tiv e  à  l 'o rg a n isa tio n  du  co n trô le  des d ép en se s  e n g ag é e s .

n o ta m m e n t le  p re m ie r  a lin é a  de l’a rtic le  3 a in s i  con çu  :
« L a  co m p tab ilité  des d é p en se s  e n g ag ées  e s t  te n u e  s u iv a n t les  rè g le s  e t d a n s  l a  

fo rm e  d é te rm in é es  p a r  u n  d é c re t p o r ta n t  rè g le m e n t d ’a d m in is tra tio n  pub lique  
re n d u  suv la  p ro p o s it io n  d u  M in is tre  d e s  F in a n c e s . »

L e  C o n se il d’K tat e n ten d u ,

D écrète  j

A rtic le  p re m ie r . — D an s to u s ’ le s  m in is tè re s ,  u n e  co m p ta b ilité  d e s  d é p en se s  
e n g a g é e s  e s t  ten u e  c o n tra d ic to ire m e n t p a r  ie s  s e rv ice s  d e  l’a d m in is tra tio n  c e n t r a le  
ch a rg ée  de  la  g e s tio n  des c ré d its  e t p a r  le  co n trô le u r  d e s  d ép en se s  e n g ag é e s .

C ette  doub le  co m p tab ilité  e s t  su iv ie  de  p a r t  e t d ’a u tre  p o u r chaque  e x e rc ice , p a r  
c h a p itre  e t su b d iv is io n  de c h a p i tre  s u r  u n  re g is tre  d it « re g is tre  des d é p e n s e s  
e n g a g é e s  ». E lle  fa it r e s s o r t i r  le  m o n ta n t e t l 'im p u ta tio n  des d ép en se s  s u r  le s  
c ré d its  o u v e rts  p a r  le  b u d g e t, le s  lo is  sp éc ia le s  e t  ie s  d é c ré ta .
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Cette com m unication est accompagnée d 'un  relevé explicatif, appuyé 
de tous renseignem ents u tiles, de.? supplém ents e t des annulations de 
crédits que l’é ta l des engagem ents pou rra it m otiver au cours de 
l’exercice.

A rt. 2 , — T outes le s  p ro p o s itio n s  d 'e n g a g e m en t de  d ép en se s  s o u m ise s  au  v is a  
d u  c o n trô le u r  de» d ép en se s  e n g ag é e s  d o iv e n t ê tre  a cc o m p ag n é es  des ju s tif ic a tio n s  
n é c e s sa ire s  e t d ’u n e  fiche s ig n ée  p a r  le  c h e f  de  se rv ice  ch a rg é  de la  g e s tio n  du 
c ré d it in té re s sé  in d iq u an t l 'o b je t  cle la  d é p en se  p ro je té e , so n  é v a lu a tio n , l'im p u 
ta tio n  h u d g ê la ire  e t la  d isp o n ib ilité  du c ré a i t .

L es p ro p o s itio n s , a u  fu r  et. à  m e su re  de le u r  a rr iv é e  a u  c o n trô le , s o n t e n re g is tré e s  
s u r  u n  c a rn e t sp éc ia l, s u iv a n t u n e  sé r ie  in in te r ro m p u e  d e  n u m éro s .

A rt. 3. — Le co n trô le u r , aprfes a v o ir  ex a m in é  ch aq u e  p ro p o s itio n  e t ré c la m é , le  
c a s  é c h é a n t, des ju s tif ic a tio n s  su p p lém en ta ire s , ap p o se , s 'i l  y  a  lieu , so n  v isu  ta n t  
s u r  le  d o cu m en t d e v a n t eo -tra îner l 'e n g a g e m e n t de  d é p en se  que s u r  la  licite qui 
l 'acco m p ag n e  : ce  v is a  e s t  d a té  e t n u m é ro té  p a r  ré fé re n ce  a u  n n tn é ro  d 'e n re g is 
tre m e n t su r le  c a rn e t d 'a rr iv é e . L es  p ro p o s itio n s  so n t en su ite  in s c r i te s  s u r  le  
re g is t re  d e s  d ép en se s  en g ag ées , a v e c  l’in d ic a tio n  de la  d a te  e t du n u m é ro  des v isas  
c o rre s p o n d a n ts . A p rè s  là  re n tre e  du d o s s ie r  a u  s e rv ic e , la  fiche , a n n o té e  de la  d a te  
de la  d é c is io n ,.e s t  re n v o y é e  a u  c o n te û teu r d e s  d ép en se s  e n g ag é e s  p o u r ê tre  c la ssée  
et. co n se rv e e  p a r  lui.

A r t .  k . — L e  re g is tre  des d ép en se s  e n g ag ées  fa it r e s s o r t i r  p a r  e lia p itre  e t s u b 
d iv is io n  de c h a p i tre  ;

0“ L e  m o n ta n t du  crédit, p r im itif  e t le* m o d if ica tio n s  s u cc e ss iv e s  oui y  son t 
a p p o rté e s ;

2” Le m o n ta n t des e n g ag e m e n ts  de  d ép en se  e t le  m o n ta n t d e s  d é g ag em en ts  
ad m is  p a r  le  co n trô le u r .

L e  re g is tre  fa it r e s s o r t i r ,  d a n s  les  cn lom ics sp éc ia le s , le  m o n ta u t d e s  re m b o u r
sem e n ts  e t re v e rs e m e u ts  qui v ie n d ro n t u lté r ie u re m e n t a tté n u e r  le s  d ép en se s  in s 
c r ite s  co m m e en g ag é e s .

A rt. 5. — S o n t in s c r i ts  s u r  le  re g is tre  des d ép en se s  e n g ag é e s  au  d éb u t de  
l 'cx e rc ic e  :

1* L e m o n ta n t, évalué  p o u r  to u te  l’a n n é e , des d é p a r te s  qui ré s u lte n t d ire c te m en t 
e t s a n s  l ’in te rv e n tio n  d’u n e  d éc isio n  a d m in is tra tiv e  de l ’ap p lic a tio n  de d isp o sitio n s  
lég a les  o n  ré g le m e n ta ire s  ;

2° Le m o n ta n t d e s  d ép en se s  e n g ag é es  eo  v e r tu  d e  d é c is io n s  a n té r ie u re s  e t qui se  
reprodu isen t, ta n t q u n n f. n o u v e lle  d éc isio n  n e  v ie n t fias les  m o d ilic r;

3* L e m o n ta n t d e s  d é p en se s  e n g ag ées  su r l'exe rc ioc  en  co u rs , en v e rtu  des d é c i
s io n s  p rise s  p a r  a n tic ip a tio n ;

4 ' L e  m o n ta n t des a u to r is a tio n s  d 'e n g a g e m e n t a cco rd ées  a u  co m m e n ce m e n t de 
l’a n n ée  au x  fo n c tio n n a ire s  des se rv ice s  e x té r ie u rs .

P o u r  ces  d ép en se s , les  fiches p rév u es  à  l 'a r tic le  2 c i-d e ssu s , sonc acco m p ag n ées .: 
p o u r  lys d ép en se s  de p e rso n n e l, d e s  é ta ts  n o m in a tifs  e t des s i tu a tio n s  n u m ériq u es  
d e s .p e rso n n e ls  en lo n c tiu u s  au V  j a n v ie r ;  p o u r  le s  a u tre s  d é p en se s , de re levés  
d é ta illé s  é ta b lis  p a r  le s  s e rv ice s .

T o u s  les  e n g ag e m e n ts  a u tre s  que eeu x  p ré v u s  c i-d e ssu s  s o n t  in s c r i ts  en c o u rs  
d 'ex e rc ice  a n  fu r e t n  m e su re  de leu r ex am en  p a r  le  c o n trô le u r .

A rt  t>. — L o rsq u ’u n e  d ép en se  p ré céd em m en t in s c r i te  su b it, p o u r  n n  m o tif  quel
conque. u n e  a u g m e n ta tio n  ou  u n e  d im in u tio n , i! dn it ê tre  fa it im m é d ia te m e n t une 
p ro p o s itio n  rec tifica tiv e  qui e s t so u m ise  au v is a  du  co n trô le u r  des d ép en se s  e n g a 
g é e s  av ec  tout-cs les  liistiiicaiiop .s e t  ré fé re n c es  n é c e s sa ire s , II s e r a  p rocédé, se lo n  
q u ’il a p p a r tie n d ra , s o it  à  une in sc rip tio n  co m p lém en ta ire  de  l ’e n g a g e m e n t, so it à  
u n e  é c r itu re  de  d ég ag em en t.

A rt .  7. - - L e s  a u to r is a tio n s  d 'e n g ag em en t ou  é ta ts  de p ré v is io n  de d ép en se s  
d a n s  la  lim ite  desquels  le s  fo n c tio n n a ire s  des- se rv ice s  e x té r ie u rs  d o iv e n t se  m ain 
te n ir  p o u r etiaque c h ap itre  ec su b d iv is io n  de c h ap itre  sont> a v a n t  d e  leu r ê tre  
notifiés p a r  l’a d m in is tra tio n  c en tra le , so u m is  a u  v isa  d u  c o n trô le u r  des d ép en se s  
e n g ag é e s .

A r t .  8 . — L e s  fo n c tio n n a ire s  d e s  se rv ice s  ex té rie u r»  t ie n n e n t co m p ta b ilité  des 
d é p en se s  qu’ils  en g ag e n t e n  v e rtu  des a u to r is a tio n s  q u i leu r s o n t  a cc o rd é e s ; ils  
fo u rn is s e n t p é rio d iq u em en t, au  se rv ice  de l ’a d m in is tra tio n  c e n tra le  qui g è re  les  
c ré d its , u n e  s itu a tio n  d 'em plo i de  c e s  a u to r is a tio n s .  Si ces  fo n c tio n n a ire s  o n t le  
d ro it  d 'e n g a g e r les  d ép en se s  s a n s  a v o ir  la  g e s tio n  d e s  c ré d its  c o rre s p o n d a n ts , ils  
d o iv e n t n o tif ie r im m é d ia tem e n t to u te s  le s  d é c is io n s  qu’ils  p re n n e n t au  serv ice  
e h a rg é  d 'a d m in is tre r  le s  c ré d its , leque l évalue  la  d é p en se  e n g ag é e  p a r  le sd ite s  
d éc isio n s  e t  en  p re n d  ch a rg e  d a n s  s a  c o m p ta b ilité .

A rt .  9. — L es se rv ice s  de  l 'a d m in is tra tio n  c e n tra le  co m m u n iq u e n t a u  c o n trô 
le u r, s u r  s a  d em an d e , le s  s itu a tio n s  p é rio d iq u es  d ’em plo i d e s  a u to r is a tio n s  d’en g a 
g e m e n t a cco rd ée s  aux. fo n c tio n n a ire s  des s e rv ice s  e x té r ie u r s .

1 9 2 2 . —  1(5 AOtJt 38$

l! est d istribué aux Chambres, le 30 avril de chaque anoé«, une situa
tion des dépenses engagées au 33 décem bre de l’année expirée.

A rt. 4. — Les con trô leu rs des dépenses engagées donnent, au 
point de vue financier, leu r avis motivé su r  les p ro jets de iois, de

A rt.  00. — A u d éb u t do ch aq u e  m o is , le s  se rv ice s  de l ’a d m in is tra tio n  cen tra le  
qui g è re n t Ibs c ré d its  font p a rv e n ir  an  co n trô le  des d épeosea  en g ag ées , p a r ch a 
p itre  e t su b d iv is io n  de c h a p i tre ,  u n e  s itu a tio n  ré c a p itu la tiv e , a u  d e n i e r  jo u r  du 
m ois p récéd en t, d e s  c ré d its  o u v e rts , d e s  d ép en se s  e n g ag é e s , des d isp o n ib ilité s  on 
d é p a s s e m e n ts .

L es  s i tu a tio n s  c o n c e rn a n t le  d e rn ie r  m o is  de  ch aq u e  tr im e s tre  d o iv en t ind iquer, 
en o u tre , avec  to u te s  ju s tif ic a tio n s  u tiles^  le m o n ta n t p ro b ab le  d e s  dép en ses  à  
e n g ag e r  jusqu ';'. la  lui de  l 'ex e rc ic e  , d éd u ctio n  fa ite  des c ré d its  & ré in té g re r .

A r t .  11. — L o s s i tu a tio n s  tr im es tr ie lle s  p ré v u e s  tt î’a r tic le  3 de  la  loi du 
lO aoù t 1922 in d iq u e n t p a r  c h a p itre  d u  b u d g e t :

I* L e  m o n ta n t des c ré d its  o u v e r ts  p a r  la  loi de  F in a n c e s , p a r  des lo is  sp éc ia le s
ou p a r  d e s  d é c re ts  ;

i ‘ L e  m o n ta n t d e s  d é p en se s  e n g ag ées  d ep u is  le  début- d e  l’e x e r c ic e .“
3" L e m o n ta n t des c ré d i ts  d is p o n ib le s  o u  des d é p a s s e m e n ts .
L es  s i tu a tio n s  font, r e s s o r t i r  d a n s  nue co lo n n e  d 'o b se rv a tio n s , <̂ n d eh o rs  de  Ions 

au tre s  re n se ig n e m e n ts  ou e x p lic a tio n s  ju g é s  u tile s , d une p a rt, le s  su p p lém en ts  ou
a n n u la tio n s  de c ré d its  que l 'é ta t des e n g ag e m e n ts  p o u rra it m o tiv e r au  co u rs  de
l 'ex e rc ic e , d ’a u tre  p a rt. ,  les  d ép en se s  qui üoive.nt. u lté r ie u re m e n t d o n n e r  lieu  à  un 
re m b o u rs e m e n t.

L es s itu a tio n s  d o iv e n t ê tre  p ro d u ite s  au  p lu s  ta rd  à  la  Ail du m o is  qui su it le 
t r im e s tre  auquel e lles  se ré fè re n t.

A rt .  12. — L es é ta ts  do  liq u id a lio u  e t les  d e m a n d es  d 'o rd o n n a n c e m e n t p ro d u its  
à l'uppui des p ro je ts  d 'o rd o n n an ce  de. p a ie m en t ou de d é lég a tio n , so u m is, itux 
te rm es  de l 'a r t ic le  fi de  la  loi i u  10 ao û t 1922, a u  v is a  du  c o n trô le u r  des d ép en se s  
en g ag ées, do iv en t c o n te n ir  une ré fé ren ce  p réc ise  a u x  e n g ag em en ts  c o rre s p o n d a n ts .

A rt. 13, — L es é ta ts  de  c b a n g e m e n td 'im p u ta tio n  e t les b o rd e re a u x  d 'a n n u la tio n  
ém is a p rè s  o rdonnancem en t, s o n t co m m u n iq u és  p o u r v is a  au c o n trô le u r  des 
d ép en se s  e n g ag é e s  au eo m p ag n c s  de to u te s  ju s tif ic a tio n s  e t ré fé re n c e s  u tile s .

A rt .  l i .  — L e s  p ièces  ju s tif ic a tiv e s  des av an c e s  fa ite s  a u x  ré g is se u rs  p a r  éco 
nom ie  des s e rv ice s  c en tra u x  d o iv en t, a v a n t le u r envo i a u x  co m p tab les  p av eu rs, 
ê tre  so u m ise s  à  l 'ex a m e n  du co n trô le u r  des d ép en se s  e n g ag ées  qui v is e  les  bo r
d e reau x  ré c ap itu la tifs .

A rt .  15. — L es c o n trô le u rs  dos d ép en se s  e n g ag ées  s o n t a u to ris é s  à  p re n d re  
c o n n a issan c e  d e s  p ièces  ju s tif ic a tiv e s  des p a ie m en ts  effectués p a r  les  co m p tab les  
p ub lics  e t n o ta m m e u t des m a n d a ts  d e s  o rd o n n a te u rs  sec o n d a ire s .

A rt. 16. — î.e.s c ré an c e s  à  cn m p re n d re  a u x  ét.ats de  re s te s  à  p a y e r  s u r  e x erc ices  
c lo s  e t p é rim é s  d o n n e n t lie n  à  d e s  d éc isio n s  m in is té r ie lle s  so u m ise s  p ré a lab lem en t 
au  v is a  du c o n trô le u r  des d ép en se s  en g ag ées, d au s  les  c o n d itio n s  p rév u es  pou r 
l 'e n g a g e m en t de ta  d ép en se  L es  é ta ts  de  re s te s  m e n tio n n e n t le s  n u m é ro s  de ces 
v is a s  t ’n e x em p la ire  de  chaque  é ta t  de, r e s te s  dem eu re  e n tre  les  m a in s  du  c o n 
trô leu r .

A rt. 17 — L os d isp o s it io n s  du  présent, d é c re t so n t a p p lic ab le s  au x  dép en ses  
e n g ag ée s  s u r  les  c ré d its  d’au to risa tio n  acco rd és  a n n u e llem e n t pa r d e s  d isp o sit io n s  
sp éc ia le s  de la  loi de F in a n c e s .

A r t .  1K. — Le p ré s e n t d é c re t fist app licab le  au x  é ta b lisse m en ts  pub lies de  i’F.tat 
p o u rv u s  de l 'au to n o m ie  fin a n c iè re , d a n s  les  c o n d itio n s  qui, co n fo rm é m en t k  l 'a r t i
c le  S de lu toi du  10 a o û t I&28, so rn n t d é te rm in é es  p a r  d e s  in s tru c tio n s  a r rê té e s  par 
le  M in is tre  d e s  F in a o e e s , a p rè s  a cc o rd  av ec  le s  M in is tre s  d o n t les  é ta b lisse m e n ts  
re lè v e n t.

A r t ,  19. — D es in s tru c tio n s  ég a lem e n t a r rê té e s  p a r  le M in istre  d e s  F in an ces  et 
c hacun  des M in istre s  in té re s sé s ,  s u r  la  p ro p o s itio n  d e s  co n trô le u rs  des dépenses 
en g ag ées, d é te rm in e ro n t les  rè g le s  de d é ta il n é ce s sa ire s  tx l'ap p lica tio n  d u  p ré s e n t 
d é c re t .

A r t .  20. — Le d é c re t du  18 m a rs  1893 e s t ab rogé, a in s i  que to n te s  d isp o sit io n s  
c o n tra ire s  a u  p ré s e n t d é c re t .

A r t .  21. — L e  M in is tre  des F in a n c e s  e t tons le s  M in is tre s  so n t c h a rg é s  de 
l 'e x é c u tio n  du  p ré s e n t d é c re t , qui .sera p u b lié  a u  Jo u rn a l «fflciei e t in s é ré  an  
B u lle tin  des lois.

A . MTLl.ER.AND.
2*n,ï tu  P r é s id e n t  d e  lu  R é p u b l iq u e  :

Le M in is tre  (tes F inances,
C h .  d e  L a s t e v r ie .
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Cette com m unication est accompagnée d 'un  relevé explicatif, appuyé 
de tous renseignem ents u tiles, de.? supplém ents e t des annulations de 
crédits que l’é ta l des engagem ents pou rra it m otiver au cours de 
l’exercice.

A rt. 2 , — T outes le s  p ro p o s itio n s  d 'e n g a g e m en t de  d ép en se s  s o u m ise s  au  v is a  
d u  c o n trô le u r  de» d ép en se s  e n g ag é e s  d o iv e n t ê tre  a cc o m p ag n é es  des ju s tif ic a tio n s  
n é c e s sa ire s  e t d ’u n e  fiche s ig n ée  p a r  le  c h e f  de  se rv ice  ch a rg é  de la  g e s tio n  du 
c ré d it in té re s sé  in d iq u an t l 'o b je t  cle la  d é p en se  p ro je té e , so n  é v a lu a tio n , l'im p u 
ta tio n  h u d g ê la ire  e t la  d isp o n ib ilité  du c ré a i t .

L es p ro p o s itio n s , a u  fu r  et. à  m e su re  de le u r  a rr iv é e  a u  c o n trô le , s o n t e n re g is tré e s  
s u r  u n  c a rn e t sp éc ia l, s u iv a n t u n e  sé r ie  in in te r ro m p u e  d e  n u m éro s .

A rt. 3. — Le co n trô le u r , aprfes a v o ir  ex a m in é  ch aq u e  p ro p o s itio n  e t ré c la m é , le  
c a s  é c h é a n t, des ju s tif ic a tio n s  su p p lém en ta ire s , ap p o se , s 'i l  y  a  lieu , so n  v isu  ta n t  
s u r  le  d o cu m en t d e v a n t eo -tra îner l 'e n g a g e m e n t de  d é p en se  que s u r  la  licite qui 
l 'acco m p ag n e  : ce  v is a  e s t  d a té  e t n u m é ro té  p a r  ré fé re n ce  a u  n n tn é ro  d 'e n re g is 
tre m e n t su r le  c a rn e t d 'a rr iv é e . L es  p ro p o s itio n s  so n t en su ite  in s c r i te s  s u r  le  
re g is t re  d e s  d ép en se s  en g ag ées , a v e c  l’in d ic a tio n  de la  d a te  e t du n u m é ro  des v isas  
c o rre s p o n d a n ts . A p rè s  là  re n tre e  du d o s s ie r  a u  s e rv ic e , la  fiche , a n n o té e  de la  d a te  
de la  d é c is io n ,.e s t  re n v o y é e  a u  c o n te û teu r d e s  d ép en se s  e n g ag é e s  p o u r ê tre  c la ssée  
et. co n se rv e e  p a r  lui.

A r t .  k . — L e  re g is tre  des d ép en se s  e n g ag ées  fa it r e s s o r t i r  p a r  e lia p itre  e t s u b 
d iv is io n  de c h a p i tre  ;

0“ L e  m o n ta n t du  crédit, p r im itif  e t le* m o d if ica tio n s  s u cc e ss iv e s  oui y  son t 
a p p o rté e s ;

2” Le m o n ta n t des e n g ag e m e n ts  de  d ép en se  e t le  m o n ta n t d e s  d é g ag em en ts  
ad m is  p a r  le  co n trô le u r .

L e  re g is tre  fa it r e s s o r t i r ,  d a n s  les  cn lom ics sp éc ia le s , le  m o n ta u t d e s  re m b o u r
sem e n ts  e t re v e rs e m e u ts  qui v ie n d ro n t u lté r ie u re m e n t a tté n u e r  le s  d ép en se s  in s 
c r ite s  co m m e en g ag é e s .

A rt. 5. — S o n t in s c r i ts  s u r  le  re g is tre  des d ép en se s  e n g ag é e s  au  d éb u t de  
l 'cx e rc ic e  :

1* L e m o n ta n t, évalué  p o u r  to u te  l’a n n é e , des d é p a r te s  qui ré s u lte n t d ire c te m en t 
e t s a n s  l ’in te rv e n tio n  d’u n e  d éc isio n  a d m in is tra tiv e  de l ’ap p lic a tio n  de d isp o sitio n s  
lég a les  o n  ré g le m e n ta ire s  ;

2° Le m o n ta n t d e s  d ép en se s  e n g ag é es  eo  v e r tu  d e  d é c is io n s  a n té r ie u re s  e t qui se  
reprodu isen t, ta n t q u n n f. n o u v e lle  d éc isio n  n e  v ie n t fias les  m o d ilic r;

3* L e m o n ta n t d e s  d é p en se s  e n g ag ées  su r l'exe rc ioc  en  co u rs , en v e rtu  des d é c i
s io n s  p rise s  p a r  a n tic ip a tio n ;

4 ' L e  m o n ta n t des a u to r is a tio n s  d 'e n g a g e m e n t a cco rd ées  a u  co m m e n ce m e n t de 
l’a n n ée  au x  fo n c tio n n a ire s  des se rv ice s  e x té r ie u rs .

P o u r  ces  d ép en se s , les  fiches p rév u es  à  l 'a r tic le  2 c i-d e ssu s , sonc acco m p ag n ées .: 
p o u r  lys d ép en se s  de p e rso n n e l, d e s  é ta ts  n o m in a tifs  e t des s i tu a tio n s  n u m ériq u es  
d e s .p e rso n n e ls  en lo n c tiu u s  au V  j a n v ie r ;  p o u r  le s  a u tre s  d é p en se s , de re levés  
d é ta illé s  é ta b lis  p a r  le s  s e rv ice s .

T o u s  les  e n g ag e m e n ts  a u tre s  que eeu x  p ré v u s  c i-d e ssu s  s o n t  in s c r i ts  en c o u rs  
d 'ex e rc ice  a n  fu r e t n  m e su re  de leu r ex am en  p a r  le  c o n trô le u r .

A rt  t>. — L o rsq u ’u n e  d ép en se  p ré céd em m en t in s c r i te  su b it, p o u r  n n  m o tif  quel
conque. u n e  a u g m e n ta tio n  ou  u n e  d im in u tio n , i! dn it ê tre  fa it im m é d ia te m e n t une 
p ro p o s itio n  rec tifica tiv e  qui e s t so u m ise  au v is a  du  co n trô le u r  des d ép en se s  e n g a 
g é e s  av ec  tout-cs les  liistiiicaiiop .s e t  ré fé re n c es  n é c e s sa ire s , II s e r a  p rocédé, se lo n  
q u ’il a p p a r tie n d ra , s o it  à  une in sc rip tio n  co m p lém en ta ire  de  l ’e n g a g e m e n t, so it à  
u n e  é c r itu re  de  d ég ag em en t.

A rt .  7. - - L e s  a u to r is a tio n s  d 'e n g ag em en t ou  é ta ts  de p ré v is io n  de d ép en se s  
d a n s  la  lim ite  desquels  le s  fo n c tio n n a ire s  des- se rv ice s  e x té r ie u rs  d o iv e n t se  m ain 
te n ir  p o u r etiaque c h ap itre  ec su b d iv is io n  de c h ap itre  sont> a v a n t  d e  leu r ê tre  
notifiés p a r  l’a d m in is tra tio n  c en tra le , so u m is  a u  v isa  d u  c o n trô le u r  des d ép en se s  
e n g ag é e s .

A r t .  8 . — L e s  fo n c tio n n a ire s  d e s  se rv ice s  ex té rie u r»  t ie n n e n t co m p ta b ilité  des 
d é p en se s  qu’ils  en g ag e n t e n  v e rtu  des a u to r is a tio n s  q u i leu r s o n t  a cc o rd é e s ; ils  
fo u rn is s e n t p é rio d iq u em en t, au  se rv ice  de l ’a d m in is tra tio n  c e n tra le  qui g è re  les  
c ré d its , u n e  s itu a tio n  d 'em plo i de  c e s  a u to r is a tio n s .  Si ces  fo n c tio n n a ire s  o n t le  
d ro it  d 'e n g a g e r les  d ép en se s  s a n s  a v o ir  la  g e s tio n  d e s  c ré d its  c o rre s p o n d a n ts , ils  
d o iv e n t n o tif ie r im m é d ia tem e n t to u te s  le s  d é c is io n s  qu’ils  p re n n e n t au  serv ice  
e h a rg é  d 'a d m in is tre r  le s  c ré d its , leque l évalue  la  d é p en se  e n g ag é e  p a r  le sd ite s  
d éc isio n s  e t  en  p re n d  ch a rg e  d a n s  s a  c o m p ta b ilité .

A rt .  9. — L es se rv ice s  de  l 'a d m in is tra tio n  c e n tra le  co m m u n iq u e n t a u  c o n trô 
le u r, s u r  s a  d em an d e , le s  s itu a tio n s  p é rio d iq u es  d ’em plo i d e s  a u to r is a tio n s  d’en g a 
g e m e n t a cco rd ée s  aux. fo n c tio n n a ire s  des s e rv ice s  e x té r ie u r s .
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l! est d istribué aux Chambres, le 30 avril de chaque anoé«, une situa
tion des dépenses engagées au 33 décem bre de l’année expirée.

A rt. 4. — Les con trô leu rs des dépenses engagées donnent, au 
point de vue financier, leu r avis motivé su r  les p ro jets de iois, de

A rt.  00. — A u d éb u t do ch aq u e  m o is , le s  se rv ice s  de l ’a d m in is tra tio n  cen tra le  
qui g è re n t Ibs c ré d its  font p a rv e n ir  an  co n trô le  des d épeosea  en g ag ées , p a r ch a 
p itre  e t su b d iv is io n  de c h a p i tre ,  u n e  s itu a tio n  ré c a p itu la tiv e , a u  d e n i e r  jo u r  du 
m ois p récéd en t, d e s  c ré d its  o u v e rts , d e s  d ép en se s  e n g ag é e s , des d isp o n ib ilité s  on 
d é p a s s e m e n ts .

L es  s i tu a tio n s  c o n c e rn a n t le  d e rn ie r  m o is  de  ch aq u e  tr im e s tre  d o iv en t ind iquer, 
en o u tre , avec  to u te s  ju s tif ic a tio n s  u tiles^  le m o n ta n t p ro b ab le  d e s  dép en ses  à  
e n g ag e r  jusqu ';'. la  lui de  l 'ex e rc ic e  , d éd u ctio n  fa ite  des c ré d its  & ré in té g re r .

A r t .  11. — L o s s i tu a tio n s  tr im es tr ie lle s  p ré v u e s  tt î’a r tic le  3 de  la  loi du 
lO aoù t 1922 in d iq u e n t p a r  c h a p itre  d u  b u d g e t :

I* L e  m o n ta n t des c ré d its  o u v e r ts  p a r  la  loi de  F in a n c e s , p a r  des lo is  sp éc ia le s
ou p a r  d e s  d é c re ts  ;

i ‘ L e  m o n ta n t d e s  d é p en se s  e n g ag ées  d ep u is  le  début- d e  l’e x e r c ic e .“
3" L e m o n ta n t des c ré d i ts  d is p o n ib le s  o u  des d é p a s s e m e n ts .
L es  s i tu a tio n s  font, r e s s o r t i r  d a n s  nue co lo n n e  d 'o b se rv a tio n s , <̂ n d eh o rs  de  Ions 

au tre s  re n se ig n e m e n ts  ou e x p lic a tio n s  ju g é s  u tile s , d une p a rt, le s  su p p lém en ts  ou
a n n u la tio n s  de c ré d its  que l 'é ta t des e n g ag e m e n ts  p o u rra it m o tiv e r au  co u rs  de
l 'ex e rc ic e , d ’a u tre  p a rt. ,  les  d ép en se s  qui üoive.nt. u lté r ie u re m e n t d o n n e r  lieu  à  un 
re m b o u rs e m e n t.

L es s itu a tio n s  d o iv e n t ê tre  p ro d u ite s  au  p lu s  ta rd  à  la  Ail du m o is  qui su it le 
t r im e s tre  auquel e lles  se ré fè re n t.

A rt .  12. — L es é ta ts  do  liq u id a lio u  e t les  d e m a n d es  d 'o rd o n n a n c e m e n t p ro d u its  
à l'uppui des p ro je ts  d 'o rd o n n an ce  de. p a ie m en t ou de d é lég a tio n , so u m is, itux 
te rm es  de l 'a r t ic le  fi de  la  loi i u  10 ao û t 1922, a u  v is a  du  c o n trô le u r  des d ép en se s  
en g ag ées, do iv en t c o n te n ir  une ré fé ren ce  p réc ise  a u x  e n g ag em en ts  c o rre s p o n d a n ts .

A rt. 13, — L es é ta ts  de  c b a n g e m e n td 'im p u ta tio n  e t les b o rd e re a u x  d 'a n n u la tio n  
ém is a p rè s  o rdonnancem en t, s o n t co m m u n iq u és  p o u r v is a  au c o n trô le u r  des 
d ép en se s  e n g ag é e s  au eo m p ag n c s  de to u te s  ju s tif ic a tio n s  e t ré fé re n c e s  u tile s .

A rt .  l i .  — L e s  p ièces  ju s tif ic a tiv e s  des av an c e s  fa ite s  a u x  ré g is se u rs  p a r  éco 
nom ie  des s e rv ice s  c en tra u x  d o iv en t, a v a n t le u r envo i a u x  co m p tab les  p av eu rs, 
ê tre  so u m ise s  à  l 'ex a m e n  du co n trô le u r  des d ép en se s  e n g ag ées  qui v is e  les  bo r
d e reau x  ré c ap itu la tifs .

A rt .  15. — L es c o n trô le u rs  dos d ép en se s  e n g ag ées  s o n t a u to ris é s  à  p re n d re  
c o n n a issan c e  d e s  p ièces  ju s tif ic a tiv e s  des p a ie m en ts  effectués p a r  les  co m p tab les  
p ub lics  e t n o ta m m e u t des m a n d a ts  d e s  o rd o n n a te u rs  sec o n d a ire s .

A rt. 16. — î.e.s c ré an c e s  à  cn m p re n d re  a u x  ét.ats de  re s te s  à  p a y e r  s u r  e x erc ices  
c lo s  e t p é rim é s  d o n n e n t lie n  à  d e s  d éc isio n s  m in is té r ie lle s  so u m ise s  p ré a lab lem en t 
au  v is a  du c o n trô le u r  des d ép en se s  en g ag ées, d au s  les  c o n d itio n s  p rév u es  pou r 
l 'e n g a g e m en t de ta  d ép en se  L es  é ta ts  de  re s te s  m e n tio n n e n t le s  n u m é ro s  de ces 
v is a s  t ’n e x em p la ire  de  chaque  é ta t  de, r e s te s  dem eu re  e n tre  les  m a in s  du  c o n 
trô leu r .

A rt. 17 — L os d isp o s it io n s  du  présent, d é c re t so n t a p p lic ab le s  au x  dép en ses  
e n g ag ée s  s u r  les  c ré d its  d’au to risa tio n  acco rd és  a n n u e llem e n t pa r d e s  d isp o sit io n s  
sp éc ia le s  de la  loi de F in a n c e s .

A r t .  1K. — Le p ré s e n t d é c re t fist app licab le  au x  é ta b lisse m en ts  pub lies de  i’F.tat 
p o u rv u s  de l 'au to n o m ie  fin a n c iè re , d a n s  les  c o n d itio n s  qui, co n fo rm é m en t k  l 'a r t i
c le  S de lu toi du  10 a o û t I&28, so rn n t d é te rm in é es  p a r  d e s  in s tru c tio n s  a r rê té e s  par 
le  M in is tre  d e s  F in a o e e s , a p rè s  a cc o rd  av ec  le s  M in is tre s  d o n t les  é ta b lisse m e n ts  
re lè v e n t.

A r t ,  19. — D es in s tru c tio n s  ég a lem e n t a r rê té e s  p a r  le M in istre  d e s  F in an ces  et 
c hacun  des M in istre s  in té re s sé s ,  s u r  la  p ro p o s itio n  d e s  co n trô le u rs  des dépenses 
en g ag ées, d é te rm in e ro n t les  rè g le s  de d é ta il n é ce s sa ire s  tx l'ap p lica tio n  d u  p ré s e n t 
d é c re t .

A r t .  20. — Le d é c re t du  18 m a rs  1893 e s t ab rogé, a in s i  que to n te s  d isp o sit io n s  
c o n tra ire s  a u  p ré s e n t d é c re t .

A r t .  21. — L e  M in is tre  des F in a n c e s  e t tons le s  M in is tre s  so n t c h a rg é s  de 
l 'e x é c u tio n  du  p ré s e n t d é c re t , qui .sera p u b lié  a u  Jo u rn a l «fflciei e t in s é ré  an  
B u lle tin  des lois.
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C h .  d e  L a s t e v r ie .
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décrets, d ’arrêtés» contrats, m esures ou décisions soumis au con
trese ing  ou â l’avis du M inistre des F inances, ainsi que su r les p ropo 
sitions budgétaires e t les dem andes de crédits additionnels de toute 
n a tu re  des départem ents m inistériels auxquels iis son t a ttachas. Ils 
reçoivent, â cet eii'et, com m unication do fous docum ents ou rensei
gnem ents util»''S.

Ces avis son t transm is au M inistre dos Finances, en môme tem ps 
que les projets, propositions ou dem andes auxquels ils se rapportent..

Ai*t. 5. — Tons au tre s  décrets, arrê tés , contrais, m esures ou déci
sions ém anant d’un M inistre ou d’un lbucliom iaire de ^adm inistration  
centrale, et ayant pour eiFet d’engager une dépense, son t soumis au 
visa préalable du contrô leur des dépenses engagées.

Le contrô leur les exam ine au point de voô de l'im putation  de la dé
pense, de la disponibilité des crédits, de l'exactitude de l’évaluation, 
de l’application des dispositions d 'o rd re  financier dos lois e t règ le
m ents, de l'exécution du budget, en conform ilèdu  vole dos Chambres 
e t des conséquences que îes m esures proposées peuvent en tra îner 
pou r les finances publiques. A cet effet, il reçoit com m unication de 
toutes les pièces justificatives des engagem ents-de dépenses.

Si les m esures proposées lu i paraissent entachées d’irrc 'guiarit 's. 
ie contrô leur refuse son visa. En cas de désaccord p ersis tan t, il en 
réfère au M inistre des Finances.

li ne peut ê tre  passé o u tre  au refus de visa du contrô leur que sur 
avis conforme du M inistre des Finances. Les m in istres et adm inis
tra teu rs seron t personnellem ent e t civilem ent responsables des déci
sions prises sciem m ent à ren co n tre  de cette disposition.

Le contrôleur est avisé sans délai de la su ite  donnée p ar le M inistre 
ou ses délégués aux propositions qui lu i ont été soum ises.

Le contrô leur vise égalem ent l'é ta t nom inatirdes créances restan t à 
pay e r en fin d’exprcicc. J1 en est de m êm e des états de nouvelles 
créances constatées en addition des restes à payer, lesquels sont visés 
e t vérifiés préalablem ent â toute dem ande de créd its spéeiaux.

A rt. 6. — Aucune ordonnance de paiem ent ou de délégation ue 
p eu t ê tre  présen tée à la  signature du m in istre  o rdonnateur q u ’après 
avoir été soumise au visa du contrô leur des dépenses engagées. Les 
ordonnances non revêtues du visa du con trô leu r sont nulles e t sans 
valeur pour les com ptables du T résor.

Le con trô leu r s 'assure notam m ent que les ordonnances soum ises à 
son visa se rapporten t soit à des engagem ents de dépenses déjà visés 
par lu i, soil. à des é ta ts  de prévisions de dépenses, dont il a  p réala
b lem ent p ris charge dans ses écritu res, et se m ain tiennent k ta fois 
dans la lim ite de ces engagem ents ou états de prévisions e t dans 
celle des créd its . 11 reçoit com m unication de toutes les pièces ju s ti
ficatives des dépenses, ainsi que des états de liquidation e t des
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dém andes d 'ordonnancem ent. Si les ordonnances lu i paraissent en ta
chées d ’irrégu larités, le contrô leur les vise avec observations.

fin aucun cas, il ne pourra ê tre  procédé au paiem ent des ordon
nances visées avec observations q u ’après autorisation  du M inistre des 
F inances.

Les m in istres ordonnateurs seront personnellem ent e t civilem ent 
responsables des décisions pi'ises sciem m ent à ren c o n tre  des p resc rip 
tions du p résen t article .

A rt. 7. — Chaque année, les contrô leurs des dépenses engagées 
établissent un  rapport d’ensemble rela tif au budget du d ern ie r exercice 
écoute, exposant les résu ltats de leu rs opérations e t les propositions 
qu"i 1s ont h p résen ter. Ces rapports sont dressés par chapitre  budgé
ta ire et par ligne de recel-tés. Ils sont, ainsi que les suites données atix 
observations e t propositions qui y sont form ulées, com m uniqués par 
les con trô leurs des dépenses engagées «ü M inistre dès Financés e t aux 
m inistres in téressés et, p ar l’in term édiaire  du M inistre des Finances, 
à la Cour des com ptes ë t aux com missions financières des deux 
Chambres.

A rt. 8. — La présen te lot e s t applicable aux établissem ents 
publics do l’E ta t pourvus de l'autonom ie financière dans les condi
tions qu i seron t déterm inées par des instructions a rrê tées  par ie 
M inistre des Finances, après accord avec les M inistres dont ces é ta
blissem ents re lèven t.

A rt. 9. — Il e s tit i te rd it ,  à peine de forfaiture, aux m in istres e t 
sous-secrétaires cl’E ta t e t à tous au tres fonctionnaires publics, de 
p rend re  sciem m ent e t en violation des form alités p rescrites p a r les 
articles 5 e t 6 de la présen te loi., des m esures ayant pour objet 
d’engager des dépenses dépassant les crédits ouverts ou qui ne résu l
te ra ien t pas de l’application des lois.

Les m inistres e t sous-secréta ires d’fîta t et tous au tre s  fonction
naires publics seron t civilem ent responsables des décisions prises 
sciem m ent à re n c o n tre  des dispositions ci-dessus.

Néanm oins, si au cours d’exercice, 1e G ouvernem ent juge indis
pensable et urgent, pour des nécessités ex térieures ou pour des 
nécessités de défense nationale ou de sécurité  in té rieu re ,’ d’engager 
des dépenses ail delà e t en dehors des créd its  ouverts, il le pourra 
par délibération spéciale' du Conseil des m inistres, mais sous rései*ve 
de présen ter .im m édiatem ent une dem ande d’ouvertu re  de crédit 
devant les Chambres appelées à rég u la riser l’in itiative du Gouver
nem ent ou à refuser l’autorisation .

A rt. 10. — Sont ot dem eurent abrogés le s  articles 59 de la loi du 
26 décem bre 1890, 53 de la loi du 28 décem bre 1895, 78 de la loi du 
30 m ars 1902, 53 de la  loi du 31 m ars 1903, 39 de la loi du 26 décem 
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bre 1908, 14 1 à 149 de la  loi du 13 ju ille t 1911, 12 de la loi dii 
31 m ars 1917, 7 de la loi du 39 ju in  1919, 37 de la loi du 
12 août 1919, 40 à 42 de la loi du 3Ci avril 1921.

La p résen te loi, délibérée e t adoptée p a r le Sénat e t p ar la 
Chambre des députes, sera exécutée comme loi de l’É ta t.

A. MILLERAND.
P a r  ie  P ré s id e n t de la  R ép u b liq u e  :

L e M in istre  des F inances ,

C h . d e  L a s t e y r i e .

l <:r septem bre 1922, — Circulaire a u x  p ré fe ts , rela tive a u  rem bour
sem ent des som m es dues a u x  œ uvres p o u r  les m m eu rs  q u i leur 
sont confiés p a r  applica tion  de la lo i d u  22 ju i l le t  1912.

II m ’a été signalé, à différentes reprises, que le rem boursem ent des 
som m es chies aux œ uvres pour les m ineurs qui leu r son), coullés par 
les tribunaux en application de la loi du ü2 ju illet 1912 ne s'accom 
plissait pas avec toute la célérité désirable.

C’est ainsi qu’au cours du congrès qu 'elle a tenu  à Paris. ;tu mois 
de mai dern ier, PUnion des Sociétés de patronage de F rance a émis 
différente vœux tendant à rem édier à cette situation.

J ’ai donc pensé qu’il convenait de modifier la m anière de procéder 
qui est actuellem ent em ployée et, dans ee bul, j'a i-décidé  que les 
m ém oires de frais occasionnés par les m ineurs cle la loi de 1912 
sera ien t établis e t vérifiés do la m anière qui su it :

Les ceuvres qui, en applicalion de ce tte  loi, reçoivent des pupilles 
cle plusieurs ju rid ic tions seront autorisées à ne p roduire chaque t r i 
m estre qu’un seul m ém oire sur papier tim bré, accom pagné d’un seul 
état su r papier libre, conformes l'un et l ’au tre  aux modèles actuel
lement. usités e i qui com prendront la totalité des pupilles qu’elfes ont 
en garde.

La vérification de ce m ém oire e t de cet é ta t pour exactitude  et 
conform ité' avec les décisions judiciaires su ivan t les p rescrip tions de 
.la circu laire  du 16 février 1914, sera faite par le parquet du siège 
social de l'œ uvre. A cel: effet, lorsque le siège de l’œ uvre ne se tro u 
v era pas dans le ressort du tribunal qui s ta tue  il sera fait délégation 
de pouvoirs par ee tribunal au tribunal du siège de J'œuvre, en vertu  
des nouvelles dispositions de la loi du 22 février 1921, complétant, l 'a r
tic le 23 de la loi du 22 ju ille t 1912, e t l’ex tra it du jugem ent sera adressé 
d 'urgence par le parquet in téressé au parquet du siège de l’œ uvre.

L 'état et le m ém oire collectifs seront remis au parquet du siège 
social au plus tard le 5 du mois qui suit la  flu du trim e stre ; ils seront 
transm is p ar les parquets aux p réfets assez tô t pour que ceux-ci 
puissent me les ta ire  parven ir avan t le  20 du m êm e mois. Passé ce
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délai, la vérification des m ém oires sera reportée au trim estre  suivant. 
Il est inadmissiblo, on effet, que la négligence ou l’indifférence d 'une 
seule œ uvre puisse p o rte r  préjudice aux au tres œ uvres en re ta rdan t 
le paiem ent des créances qui leur sont dues.

J’ai invité MM. les P rocureurs généraux à assu rer, dans leurs res
sorts, l’exécution des présen tes instructions.

Je vous prie  de vouloir bien, de vo tre côté, en donner connaissance 
aux personnes ou aux om vres charitables de vo tre départem ent, qui 
sont autorisées à recevoir des m ineurs en conform ité de la loi de 1912 
et veiller personnellem ent, pour ce qui vous concerne, à ce q u ’elles 
soient s tric tem en t appliquées.

Vous voudrez; bien m 'accuser réception  de celte circulaire sous le 
tim bre du 3* bureau de l’A dm inistration pén iten tiaire .

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
L . F l e y s .

15 septem bre 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  p ro cu reu rs  g é n é ra u x  près  
les cours d 'appel el a u x  directeurs des circonscriptions pén iten 
tia ire et des p riso n s  de la- Seine, au  su je t de Vapplication du  
régim e de fa v eu r , d it rég im e po litique.

Des difficultés se sont parfois élevées, à la suite d ’instructions peu 
concordantes, entre les parquets e t l’A dm inistration pénitentiaire su r 
l'adm ission des détenus dits politiques au régim e spécial in stitué  par 
l ’arrô té du M inistre de l'In térieu r, du 4 janv ier 1890. Il me paraît 
nécessaire, pour y mol Ire  fin, de Jixer dans un tex te  com m un aux 
deux adm inistrations les p rincipes qui doivent ê tre  su iv is pour l’oc
troi ou le refus du  « régim e politique ».

La faveur du « régim e politique » n ’est consacrée par aucune loi; 
elle n’a d’au tre  foudem ent qu'une trad ition  libérale. Elle consiste en 
un adoucissem ent du régim e péniten tiaire  dont le  G ouvernem ent, 
chargé d’assurer l ’exécution des peines, fait, dans la plénitude de ses 
pouvoirs, bénéficier ceux quo l’ardeur de la passion politique a seule 
poussés jusqu’à la  violation de la loi- II ne peut ê tre  question de renier 
ce libéralism e, mais son application ne saurait a ller ju sq u ’à mécon* 
n aître  les nécessités de l'o rdre social ou celles de la  protection  légi
tim e des in té rê ts  particu liers.

M 'inspirant de ce tte  doubio préoccupation, il me paraît que parm i 
les infractions dont le  mobile doit par hypothèse ô tre  uniquem ont ch e r
ché dans la passion politique, il y a lieu de distinguer tro is  catégories : 

l°L e s  infractions pou r lesquelles le bénéfice du régim e politique doit 
ê tre  adm is, en quelque sorte de plein droit :

Ce sont :
a) Les crimes et délits com m is contre la sû re té  in térieure  de l’É ta t 

{complot) [art, 87 à 90 d u  code, pénal] ;
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15 septem bre 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  p ro cu reu rs  g é n é ra u x  près  
les cours d 'appel el a u x  directeurs des circonscriptions pén iten 
tia ire et des p riso n s  de la- Seine, au  su je t de Vapplication du  
régim e de fa v eu r , d it rég im e po litique.

Des difficultés se sont parfois élevées, à la suite d ’instructions peu 
concordantes, entre les parquets e t l’A dm inistration pénitentiaire su r 
l'adm ission des détenus dits politiques au régim e spécial in stitué  par 
l ’arrô té du M inistre de l'In térieu r, du 4 janv ier 1890. Il me paraît 
nécessaire, pour y mol Ire  fin, de Jixer dans un tex te  com m un aux 
deux adm inistrations les p rincipes qui doivent ê tre  su iv is pour l’oc
troi ou le refus du  « régim e politique ».

La faveur du « régim e politique » n ’est consacrée par aucune loi; 
elle n’a d’au tre  foudem ent qu'une trad ition  libérale. Elle consiste en 
un adoucissem ent du régim e péniten tiaire  dont le  G ouvernem ent, 
chargé d’assurer l ’exécution des peines, fait, dans la plénitude de ses 
pouvoirs, bénéficier ceux quo l’ardeur de la passion politique a seule 
poussés jusqu’à la  violation de la loi- II ne peut ê tre  question de renier 
ce libéralism e, mais son application ne saurait a ller ju sq u ’à mécon* 
n aître  les nécessités de l'o rdre social ou celles de la  protection  légi
tim e des in té rê ts  particu liers.

M 'inspirant de ce tte  doubio préoccupation, il me paraît que parm i 
les infractions dont le  mobile doit par hypothèse ô tre  uniquem ont ch e r
ché dans la passion politique, il y a lieu de distinguer tro is  catégories : 

l°L e s  infractions pou r lesquelles le bénéfice du régim e politique doit 
ê tre  adm is, en quelque sorte de plein droit :

Ce sont :
a) Les crimes et délits com m is contre la sû re té  in térieure  de l’É ta t 

{complot) [art, 87 à 90 d u  code, pénal] ;
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b) Les d iverses in fractions à la loi d u  2.9 ju i l le t  iS 8 i  s u r  la liberté  
de la Presse, ou à la loi du- 12 décembre '1893 p o r ta n t m odification  
des articles 24, g !<*, 25 et 49 de la  d ite  loi.

11 y a lieu toutefois de m ain ten ir soit l’exception déjà fai fc* p a r la c ir
culaire de mon prédécesseur en date du 22 février 1921 et relative à 
l’outrage aux bonnes moeurs puni par l ’article 28, soit celle relative au 
chantage commis p a r la  voie de la presse e t tom bant d 'ailleurs sous le 
coup (lu code pénal.

 ̂Sous la réserve de ce tte  double exception, le bénéfice du  régim e poli
tique doit ê tre  accordé d’office, dès le m om ent de l’incaroéraüon . aux 
délinquants de cette p rem ière catégorie. Le d irecteur ou le .surveillant- 
chef de l ’établissem ent péniten tiaire  devra, conform ém ent à la circu
laire du 22 février 1921, m’en rend re  com pte im m édiatem ent.

2° Les infractions dont le caractère de gravité, quelles que soient les 
circonstances où elles aien t été com mises, est, exclusif de to n te  mesure 
de bienveillance.

Il fau t ranger dans ce tte  catégorie les attein tes graves commises 
contre les personnes ou  les propriétés, telles no tam m en t tou tes tes 
violences susceptibles de tom ber sous le coup des articles 309 et s u i
vants d u  code.pénal, les incendies, p illages, etc.
, ^ our los détenus àG seconde catégorie, l’A dm inistration devra 

s abstenir, saut dans des cas to u t à fait exceptionnels, de nie saisir 
d’office d 'une proposition d'admission au régi me politique. Si ce régim e 
est réclam é par lo détenu lui-m êm e, l'A dm inistration pén iten tiaire  nie 
tran sm ettra  sa dem ande instru ite  dcois les form es qui vont i‘ i:rc p ré
cisées ci-après. Dans tous les cas, le détenu devra ê tre  placé au régim e 
de d ro it commun jusqu’à ce qu’il ait été statué.

3U Les infractions qui, sans p résen ter p ar elles-mêmes un caractère 
de grav ité  exceptionnel, peuvent cependant em prun ter ce caractère 
aux circonstances dans lesquelles elles ont été commises, et pour les
quelles, par conséquent, il doit ê tre  fait une appréciation suivant 
chaque.cas d’espèce.

Telles sont les oiolences légères constituan t ane en trave à lo liberté  
d u  trava il, la rébe llion , l'onlrafje, e tc . . . ,  délits ordinaires dont s’ac
com pagne une manifestation tum ultueuse.

Les détenus appartenant « celte troisièm e catégorie seront nus au 
régim e de d ro it com m un en a ttendan t m a décision. A défaut d ’une 
dem ande de l’intéressé, l’au to rité  pén iten tiaire  appréciera les cas où 
elle cro ira devoir me saisir d'office d 'une proposition de régim e 
politique. n
,.Dans k s  cas des Paragraphes 2 e* 3, la dem ande de l'in téressé ou, 

s’il y a lieu, la proposition de l’au to rité  pénitentiaire , devra m 'être 
adressée de toute urgence. Le d irec teu r ou l.i .surveillaut-clief jo indra 
à  la requête  de l ’in téressé ou y sa p ropre  proposition l’avis dn parquet, 
s il s agit d’un prévenu, e t, s’il s'ag it d’un condamné, les copies des 
extra its de jugem ent e t des notices individuelles donnant l'exposé des 
faits qui ont m otivé la  condamnation. JI fera connaître exactem ent,
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dans les deux cas, les tex tes de lois, su r  lesquels est basée l ’inculpation 
ou la condam nation. Dans les cas d 'extrêm e urgence, ces rense i
gnem ents me seront com m uniqués par le  télégraphe.

Les d irec teu rs des circonscriptions pén iten tia ires devront, comme 
par le passé, m e ten ir exactem ent au courant des modifications s u r 
venues dans la situation pénale des prévenus e t des condamnés 
politiques.

Messieurs les P rocu reu rs généraux voudront bien rem arquer que le 
rôle des parquels se borne en  cette m atiè re  â donner, lo rsqu’il s’agit, 
d’un prévenu , l’avis qui leu r sera dem andé, su ivan t les distinctions 
indiquées, par l’Adm inistration pén iten tiaire .

t.es parquets n’ont pas â in terven ir lorsqu'il s'agit d’un condam né.
Kn aucun cas ils n’ont de décision à p rend re  ni d ’ordre à donner aux 

fonctionnaires de l ’A dm inistration pén iten tiaire , sans la réserve, qui 
va de soi, des dro its conférés aux m agistrats par l'artic le  613 du code 
d’instruction  crim inelle ou par tous au tres textes.

M essieurs les P rocu reu rs  généraux po rte ron t les p résen tes instvue- 
tionsà la connaissance-dé leurs substitu ts et M e s s i e u r s  les D irecteurs des 
cil-conscriptions pén iten tia ires à la connaissance de leurs subordonnés. 
Je p rie  les uns e t les au tres de m’en accuser réception .

Louis B a r t h o ü .

22 septem bre 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscrip
tions et établissem ents pén iten tia ires , re la tive  a u x  m  (Uni m ités  
po u r charges de fu-tnille.

Comme suite à mes précédentes com m unications, je  vous adresse, 
sons ce pli, copie d’une circu laire , en date du 22 août -.1922, par 
laquelle M. lo M inistre des Finances commento les dispositions de 
la loi d-u 20 ju ille t précédent en ce qui concerne l’attribu tion  des 
indem nités pour charges de famille.

Vous aurez à exécuter los instructions e t â m’en accuser récep
tion sous le tim bre ci-contre.

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  péniten tia ire ,

L . F l e v s .

C i r c u l a i r e  d u  M in istre  des F inances, p o u r  Vopplicalion de la  loi 
rela tive a-ucc indem nités  p o u r  charges de fa m ille .

2 2  a o û t  192 2.

Une loi du 20 ju illet 1922, publiée an Jonrnalofjicict du 22 ju il le t 1922, 
a modifié en un point particu lier le régim e sous lequel sont placés les 
agents de l’É ta t en m atiè re  d’indem nités pou r charges de fam ille. .

L 'article 31, paragraphe 2 de- la loi du 18 octobre 1619, disposait que 
les agents de l’É ta t, bénéficiaires des articles Và e t de la loi du
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tique doit ê tre  accordé d’office, dès le m om ent de l’incaroéraüon . aux 
délinquants de cette p rem ière catégorie. Le d irecteur ou le .surveillant- 
chef de l ’établissem ent péniten tiaire  devra, conform ém ent à la circu
laire du 22 février 1921, m’en rend re  com pte im m édiatem ent.

2° Les infractions dont le caractère de gravité, quelles que soient les 
circonstances où elles aien t été com mises, est, exclusif de to n te  mesure 
de bienveillance.

Il fau t ranger dans ce tte  catégorie les attein tes graves commises 
contre les personnes ou  les propriétés, telles no tam m en t tou tes tes 
violences susceptibles de tom ber sous le coup des articles 309 et s u i
vants d u  code.pénal, les incendies, p illages, etc.
, ^ our los détenus àG seconde catégorie, l’A dm inistration devra 

s abstenir, saut dans des cas to u t à fait exceptionnels, de nie saisir 
d’office d 'une proposition d'admission au régi me politique. Si ce régim e 
est réclam é par lo détenu lui-m êm e, l'A dm inistration pén iten tiaire  nie 
tran sm ettra  sa dem ande instru ite  dcois les form es qui vont i‘ i:rc p ré
cisées ci-après. Dans tous les cas, le détenu devra ê tre  placé au régim e 
de d ro it commun jusqu’à ce qu’il ait été statué.

3U Les infractions qui, sans p résen ter p ar elles-mêmes un caractère 
de grav ité  exceptionnel, peuvent cependant em prun ter ce caractère 
aux circonstances dans lesquelles elles ont été commises, et pour les
quelles, par conséquent, il doit ê tre  fait une appréciation suivant 
chaque.cas d’espèce.

Telles sont les oiolences légères constituan t ane en trave à lo liberté  
d u  trava il, la rébe llion , l'onlrafje, e tc . . . ,  délits ordinaires dont s’ac
com pagne une manifestation tum ultueuse.

Les détenus appartenant « celte troisièm e catégorie seront nus au 
régim e de d ro it com m un en a ttendan t m a décision. A défaut d ’une 
dem ande de l’intéressé, l’au to rité  pén iten tiaire  appréciera les cas où 
elle cro ira devoir me saisir d'office d 'une proposition de régim e 
politique. n
,.Dans k s  cas des Paragraphes 2 e* 3, la dem ande de l'in téressé ou, 

s’il y a lieu, la proposition de l’au to rité  pénitentiaire , devra m 'être 
adressée de toute urgence. Le d irec teu r ou l.i .surveillaut-clief jo indra 
à  la requête  de l ’in téressé ou y sa p ropre  proposition l’avis dn parquet, 
s il s agit d’un prévenu, e t, s’il s'ag it d’un condamné, les copies des 
extra its de jugem ent e t des notices individuelles donnant l'exposé des 
faits qui ont m otivé la  condamnation. JI fera connaître exactem ent,
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dans les deux cas, les tex tes de lois, su r  lesquels est basée l ’inculpation 
ou la condam nation. Dans les cas d 'extrêm e urgence, ces rense i
gnem ents me seront com m uniqués par le  télégraphe.

Les d irec teu rs des circonscriptions pén iten tia ires devront, comme 
par le passé, m e ten ir exactem ent au courant des modifications s u r 
venues dans la situation pénale des prévenus e t des condamnés 
politiques.

Messieurs les P rocu reu rs généraux voudront bien rem arquer que le 
rôle des parquels se borne en  cette m atiè re  â donner, lo rsqu’il s’agit, 
d’un prévenu , l’avis qui leu r sera dem andé, su ivan t les distinctions 
indiquées, par l’Adm inistration pén iten tiaire .

t.es parquets n’ont pas â in terven ir lorsqu'il s'agit d’un condam né.
Kn aucun cas ils n’ont de décision à p rend re  ni d ’ordre à donner aux 

fonctionnaires de l ’A dm inistration pén iten tiaire , sans la réserve, qui 
va de soi, des dro its conférés aux m agistrats par l'artic le  613 du code 
d’instruction  crim inelle ou par tous au tres textes.

M essieurs les P rocu reu rs  généraux po rte ron t les p résen tes instvue- 
tionsà la connaissance-dé leurs substitu ts et M e s s i e u r s  les D irecteurs des 
cil-conscriptions pén iten tia ires à la connaissance de leurs subordonnés. 
Je p rie  les uns e t les au tres de m’en accuser réception .

Louis B a r t h o ü .

22 septem bre 1922. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des circonscrip
tions et établissem ents pén iten tia ires , re la tive  a u x  m  (Uni m ités  
po u r charges de fu-tnille.

Comme suite à mes précédentes com m unications, je  vous adresse, 
sons ce pli, copie d’une circu laire , en date du 22 août -.1922, par 
laquelle M. lo M inistre des Finances commento les dispositions de 
la loi d-u 20 ju ille t précédent en ce qui concerne l’attribu tion  des 
indem nités pour charges de famille.

Vous aurez à exécuter los instructions e t â m’en accuser récep
tion sous le tim bre ci-contre.

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  péniten tia ire ,

L . F l e v s .

C i r c u l a i r e  d u  M in istre  des F inances, p o u r  Vopplicalion de la  loi 
rela tive a-ucc indem nités  p o u r  charges de fa m ille .

2 2  a o û t  192 2.

Une loi du 20 ju illet 1922, publiée an Jonrnalofjicict du 22 ju il le t 1922, 
a modifié en un point particu lier le régim e sous lequel sont placés les 
agents de l’É ta t en m atiè re  d’indem nités pou r charges de fam ille. .

L 'article 31, paragraphe 2 de- la loi du 18 octobre 1619, disposait que 
les agents de l’É ta t, bénéficiaires des articles Và e t de la loi du
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31 m ars 1919, ne pouvaient p ré tend re  aux indem nités pour charges 
de famille que dans la m esure où cos indem nités excédaient le mon
ta n t des m ajorations de pensions pour enfan ts. Ces dispositions ont 
été abrogées p a r îa loi du 20 ju ille t L922 avec effet du 1'^ ja n v ie r  1922.

Il en résu lte  qu’à p a rtir  de cette date du l**'janvier 1922 Les in té
ressés peuvent cum uler sans restric tion  les m ajorations de pension(i) 
pour enfants e t les indem nités pour charges de famille. Il eonvieudra 
donc d’ordonnancer à leu r profit, su r  les créd its du chapitre  des allo
cations pour charges de iam iile, uno somme égale au m ontant des 
re tenues qui, en vertu  des dispositions abrogées, ont été effecti
vem ent opérées su r leurs indem nités pour charges de fam ille depuis 
la [« ja n v ie r  1922.

Dorénavant, ces indem nités devront ê tre  payées in tég ralem ent aux 
agents de l ’É tat bénéficiaires des arlieles 13, 19 ou 20 de la lai du 
31 m ars 1919.

Il résu lte  aussi des dispositions de la loi du 20 ju ille t içfèg qu’anté- 
riau reinen t au 1er janv ier 1922 les prescrip tions du 2* paragraphe de 
l’artic le  11 do la loi du 18 octobre 1919 dem euren t applicables. En 
conséquence, des ordres de reversem ent devron t ê tre  délivrés contre 
ceux des intéressés qui, pour une période quelconque com prise en tre  
le i°e ju ille t 1919 (2) e t te 31 décem bre 192t, au ra ien t cum ulé les 
indem nités pour charges de fam ille et les m ajorations de pension 
pour enfants.

P ar le ttre  commune n° 2470, du 12 mai 192t, mou prédécesseur 
avait fait connaître aux différents services liquidateurs que, pou r des 
raisons d’opportunité , il convenait de surseoir à la délivrance d’ordres 
de reversem ent portan t su r les som m es indûm ent perçues, au tilre  
dos indem nités pour charges de fam ille, p a r  des agents de l ’É ta t béné
ficiaires de m ajorations de ponsiou pour enfants.' C ontrairem ent à ce 
qu’ont, paru supposer certains services, ce tte  décision ne tendait pas 
à l’application anticipée des dispositions du p ro je t de loi n" 2071, 
devenu la loi du 20 ju ille t 1922. C 'était une sim ple m esure d’a tten le  
destinée à év iter l’émission d 'ordres de reversem ent portan t su r des 
som m es qui auraien t pu ensuite revenir aux intéressés, si le P a r 
lem ent avait décidé d ’abroger les dispositions restric tives du cumul 
avec effet du 18 octobre 1919 ou de telle an tre  date an térieu re  à  celle 
du dépôt du p ro je t de loi. Conformémenl au principe, suivant lequel 
les lois doivent ê tre  appliquées tant qu’elte.s ne sont pas abrogées, la 
le ttre  com mune n° 2470 indiquait d’a illeu rs  nettem ent quo les dispo- 
s lions du 2'- paragraphe de l’artic le  H  de la loi du 18 octobre 1919 
devaieDt recevoir leur exécution aussi bien pour la liquidation des

(1) I. a u to r isa t io n  de- c m o u l c o n c e r n e  éy iiteu ien t, à  c.om [itcr du l°r ja n v ie r  
le s  m a jo ra tio n s  •H ipplém om aires a llo u é e s  h. ix g n o iila  in v a lid e s ;  ell-j ÿ’.a'prdkmc enfin  
a u x  su fp U 'im ijits  ,le 200 lr;mcs ajoute-, dqmL* le  10 m ille t  ftVlX ,n n jor ;n ion s ôès 
(jo iisionà  île v e u v e s  et on tlie ln trs.

, . r  j-2'1 que ta d a te  <iu l "  ju i l le t  1919 B s t  celle  à  p a r t i r  J e  laq u e lle  or.i en 
e ile t te* aisijjortiiicns du  règ lem e n t .1 a d m in is tra tio n  p-iblknie a u  9 imu-* ltl2i tv j u il 
aux taxe*  et corid iüüti*  c l'u ltnüm io ti des in d e m n ité s  pou r ch a rg es  de l'uu .ilie ’
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rappels d’indem nités que pour les m andatem ents u lté rieu rs. Répon
dant. à une question quo nous posaient certaines adm inistrations, mon 
prédécesseur et moi-moine avons, en outre, précisé que les sommes 
indfmi'mf cum ulées e t  rem boursées su r les o rd res de reversem ent 
délivrés soit avant, soit même- après le mai 1921, étaient et demen-
raietit acquises au Trésor.

La nécessité s’impose donc de rev ise r la situation dos intéressés en 
ce qui concerne la période an térieu re  au I"1 janvier 1922. Une raison 
d’équité s’oppose p a r ailleurs a ce que la rem ise, même parlielle. des 
débets de l’espèce puisse ê tre  euvisa^ee. Elle aurait, en eiler, poiu 
résn llat, d 'accorder aux ag'-nts qui ont profité du cum ul indû un 
avantage injustifié don t seraient défini ti  veinent p rivés ceux à qui il a 
toujours été l'ait application des dispositions restric tives du cum ul.

P ar conséquent, les adm inistra tions sont invitées à étab lir, après 
s’être  renseignées par tous les m oyens dont elles peuvent disposer, 
le  décom pte des sommes perçues en trop  au titre  des indem nités pour 
charges de fam ille, pendant to u te  la période com prise en tre  le 
1«''- juillet 1919 e t lo 31 décem bre 1921, par ceux de leurs agents titu
laires de m ajorations de pension pour enfants.

Le m ontant du trop  reçu devra ê tre  précom pté par l'ordonnateur 
dans la liquidation du rappel d 'iudem dités dû pour la période posté
rieu re  au t01'ja n v ie r  1922. '

S’il résulte de la liquidation ainsi effectuée un solde ne t à payer, 
ce solde seul sera versé au bénéficiaire e t porté mi dépense.

Si le trop perçu dépasse au contraire le rappel, cet excédent fera 
pobjet d 'u n  ordre de reox>'S‘?//icnl pour 1 exécution duquel il sera p ro 
cédé de la m anière suivante : ou bien l’in leresse consen tna a se 
libérer en un seul term e ou en plusieurs term es déterm ines, d'accord 
avue le com ptable payeu r; ou bien ce dern ier exercera su r le tra i
tem en t principal un précom pte m ensuel dans la lim ite des retenues 
autorisées par les lois et règlem ents, toutes difficultés d application 
devant d ’ailleurs ê tre  soumises au M inistre des Finances (Direction 
de la Com ptabilité publique — Bureau des T. P . G.). Do larges délais 
de paiem ent pourroid ê tre  accordés lorsque la situation des agents en 
cause le jusUfiera.

^ 'a tte n tio n  est appelée su r le cas de certains agents pensionné* qui 
ont touché t’in légralité <Jcs indem nités pour charges de famille, mais 
qui ne les ont pas on ne les avaient pas n/Jeciiremcnt cum ulées avec les 
m ajorations de pension. Ces agents pensionnés ou bien n 'ont pas 
encoie obtenu ou n’ont obtenu que récem m ent les m ajorations des 
arlieles 13,19 ou 20 de la loi du 3L m ars 19i9, on bien se sont abstenus 
soit de les réclam er, so it de Jes encaisser, quoique nantis des titres 
correspondants. Si lu douille perception  ne se trouve pas jitsqu ici 
réalisée, pour telle période an térieu re au 1**'janvier 1922, elle peut 
l’Être d’un m om eut a l ’an tre , ei cette réalisation dépend parfois de 
la sim ple volonté du pensionné. Il appartiendra aux adm inistrations 
d’c>;atniüor chacun des cas particu lie rs de l ’espoce, après avoir p ro 
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31 m ars 1919, ne pouvaient p ré tend re  aux indem nités pour charges 
de famille que dans la m esure où cos indem nités excédaient le mon
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été abrogées p a r îa loi du 20 ju ille t L922 avec effet du 1'^ ja n v ie r  1922.
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pour enfants e t les indem nités pour charges de famille. Il eonvieudra 
donc d’ordonnancer à leu r profit, su r  les créd its du chapitre  des allo
cations pour charges de iam iile, uno somme égale au m ontant des 
re tenues qui, en vertu  des dispositions abrogées, ont été effecti
vem ent opérées su r leurs indem nités pour charges de fam ille depuis 
la [« ja n v ie r  1922.

Dorénavant, ces indem nités devront ê tre  payées in tég ralem ent aux 
agents de l ’É tat bénéficiaires des arlieles 13, 19 ou 20 de la lai du 
31 m ars 1919.

Il résu lte  aussi des dispositions de la loi du 20 ju ille t içfèg qu’anté- 
riau reinen t au 1er janv ier 1922 les prescrip tions du 2* paragraphe de 
l’artic le  11 do la loi du 18 octobre 1919 dem euren t applicables. En 
conséquence, des ordres de reversem ent devron t ê tre  délivrés contre 
ceux des intéressés qui, pour une période quelconque com prise en tre  
le i°e ju ille t 1919 (2) e t te 31 décem bre 192t, au ra ien t cum ulé les 
indem nités pour charges de fam ille et les m ajorations de pension 
pour enfants.

P ar le ttre  commune n° 2470, du 12 mai 192t, mou prédécesseur 
avait fait connaître aux différents services liquidateurs que, pou r des 
raisons d’opportunité , il convenait de surseoir à la délivrance d’ordres 
de reversem ent portan t su r les som m es indûm ent perçues, au tilre  
dos indem nités pour charges de fam ille, p a r  des agents de l ’É ta t béné
ficiaires de m ajorations de ponsiou pour enfants.' C ontrairem ent à ce 
qu’ont, paru supposer certains services, ce tte  décision ne tendait pas 
à l’application anticipée des dispositions du p ro je t de loi n" 2071, 
devenu la loi du 20 ju ille t 1922. C 'était une sim ple m esure d’a tten le  
destinée à év iter l’émission d 'ordres de reversem ent portan t su r des 
som m es qui auraien t pu ensuite revenir aux intéressés, si le P a r 
lem ent avait décidé d ’abroger les dispositions restric tives du cumul 
avec effet du 18 octobre 1919 ou de telle an tre  date an térieu re  à  celle 
du dépôt du p ro je t de loi. Conformémenl au principe, suivant lequel 
les lois doivent ê tre  appliquées tant qu’elte.s ne sont pas abrogées, la 
le ttre  com mune n° 2470 indiquait d’a illeu rs  nettem ent quo les dispo- 
s lions du 2'- paragraphe de l’artic le  H  de la loi du 18 octobre 1919 
devaieDt recevoir leur exécution aussi bien pour la liquidation des

(1) I. a u to r isa t io n  de- c m o u l c o n c e r n e  éy iiteu ien t, à  c.om [itcr du l°r ja n v ie r  
le s  m a jo ra tio n s  •H ipplém om aires a llo u é e s  h. ix g n o iila  in v a lid e s ;  ell-j ÿ’.a'prdkmc enfin  
a u x  su fp U 'im ijits  ,le 200 lr;mcs ajoute-, dqmL* le  10 m ille t  ftVlX ,n n jor ;n ion s ôès 
(jo iisionà  île v e u v e s  et on tlie ln trs.

, . r  j-2'1 que ta d a te  <iu l "  ju i l le t  1919 B s t  celle  à  p a r t i r  J e  laq u e lle  or.i en 
e ile t te* aisijjortiiicns du  règ lem e n t .1 a d m in is tra tio n  p-iblknie a u  9 imu-* ltl2i tv j u il 
aux taxe*  et corid iüüti*  c l'u ltnüm io ti des in d e m n ité s  pou r ch a rg es  de l'uu .ilie ’
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rappels d’indem nités que pour les m andatem ents u lté rieu rs. Répon
dant. à une question quo nous posaient certaines adm inistrations, mon 
prédécesseur et moi-moine avons, en outre, précisé que les sommes 
indfmi'mf cum ulées e t  rem boursées su r les o rd res de reversem ent 
délivrés soit avant, soit même- après le mai 1921, étaient et demen-
raietit acquises au Trésor.

La nécessité s’impose donc de rev ise r la situation dos intéressés en 
ce qui concerne la période an térieu re  au I"1 janvier 1922. Une raison 
d’équité s’oppose p a r ailleurs a ce que la rem ise, même parlielle. des 
débets de l’espèce puisse ê tre  euvisa^ee. Elle aurait, en eiler, poiu 
résn llat, d 'accorder aux ag'-nts qui ont profité du cum ul indû un 
avantage injustifié don t seraient défini ti  veinent p rivés ceux à qui il a 
toujours été l'ait application des dispositions restric tives du cum ul.

P ar conséquent, les adm inistra tions sont invitées à étab lir, après 
s’être  renseignées par tous les m oyens dont elles peuvent disposer, 
le  décom pte des sommes perçues en trop  au titre  des indem nités pour 
charges de fam ille, pendant to u te  la période com prise en tre  le 
1«''- juillet 1919 e t lo 31 décem bre 1921, par ceux de leurs agents titu
laires de m ajorations de pension pour enfants.

Le m ontant du trop  reçu devra ê tre  précom pté par l'ordonnateur 
dans la liquidation du rappel d 'iudem dités dû pour la période posté
rieu re  au t01'ja n v ie r  1922. '

S’il résulte de la liquidation ainsi effectuée un solde ne t à payer, 
ce solde seul sera versé au bénéficiaire e t porté mi dépense.

Si le trop perçu dépasse au contraire le rappel, cet excédent fera 
pobjet d 'u n  ordre de reox>'S‘?//icnl pour 1 exécution duquel il sera p ro 
cédé de la m anière suivante : ou bien l’in leresse consen tna a se 
libérer en un seul term e ou en plusieurs term es déterm ines, d'accord 
avue le com ptable payeu r; ou bien ce dern ier exercera su r le tra i
tem en t principal un précom pte m ensuel dans la lim ite des retenues 
autorisées par les lois et règlem ents, toutes difficultés d application 
devant d ’ailleurs ê tre  soumises au M inistre des Finances (Direction 
de la Com ptabilité publique — Bureau des T. P . G.). Do larges délais 
de paiem ent pourroid ê tre  accordés lorsque la situation des agents en 
cause le jusUfiera.

^ 'a tte n tio n  est appelée su r le cas de certains agents pensionné* qui 
ont touché t’in légralité <Jcs indem nités pour charges de famille, mais 
qui ne les ont pas on ne les avaient pas n/Jeciiremcnt cum ulées avec les 
m ajorations de pension. Ces agents pensionnés ou bien n 'ont pas 
encoie obtenu ou n’ont obtenu que récem m ent les m ajorations des 
arlieles 13,19 ou 20 de la loi du 3L m ars 19i9, on bien se sont abstenus 
soit de les réclam er, so it de Jes encaisser, quoique nantis des titres 
correspondants. Si lu douille perception  ne se trouve pas jitsqu ici 
réalisée, pour telle période an térieu re au 1**'janvier 1922, elle peut 
l’Être d’un m om eut a l ’an tre , ei cette réalisation dépend parfois de 
la sim ple volonté du pensionné. Il appartiendra aux adm inistrations 
d’c>;atniüor chacun des cas particu lie rs de l ’espoce, après avoir p ro 
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voqué les explications do l'in té ressé e t recueilli tous renseignem ent* 
nécessaires auprès des services de liquidation ou de paiem ent des 
p e n s u m . Les m esures seront ensuite prises par e s  adm inistrations, 
dans le* conditions précisons ci-dessus, en vue do régulariser toutes 
situations dues a des curauls correspondant à mie période quel
conque com prise en tre  le  i«ju»U ul 1919 e t le 31 décem lne'lO Sl qui 
i é d i te ra ie n t  ou viendraient a  résu lter de la perception des majo
r i o n s  annerees. Il y au ra lieu, eu ee qui concerne le cas très  excep
tionnel des perceptions de m ajorations de pension «ion encore effoc- 
tn e e sà  I heure actuelle, qu 'une en ten te  s ’établisse en tre  Tinléross.’* 
son adm inistration e t le trésorier général chaîné du paiem ent des 
arrérages dépensions.

P o u r  le M in is tre  ec pa r au to risa tio n  :

P .  le  D irec te u r du  C on lrô i#  des A d m in is tra tio n s  Û naarii-res ,

Le C hef d u  C abinet,

Signé : L iîci,e r c .

20 septem bre 1922. — N o te  d e  s e b v i c e , a u  sujet de ré tab lis
sem en t de le ia t  n o m in a ti f  des em ployés e t agents affiliés à ia 
Caisse na tiona le  d-e retra ites p o u r  la  vieillesse.

Dès que les opérations d ’affiliation à la Caisse oationrde de re tra ites 
pour la vieillesse, concernant le trim estre  1922, auront été cil'eo- 
tn e es (̂ MM. les D irecteurs d etablisswrjeiiLs e t circonserjpU uns péni
ten tia ires te ron t parven ir, sous le tim bre  ci-contre, l 'é ta t nom inatif 
des em ployés e t agents affiliés à la Caisse nationale de re tra ites  pour 
la vieillesse eu ind iq u a n t, p o u r  chacun d ‘euœ, la lettre et le n° de 
sente d u  tivre t qu i leur aura  été rem is.

A l’avenir, ce renseignem ent sera adressé pour to u t nouvel affilié.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fley s .

5 octobre J»2S. — CrncULAiKu a u x  directeurs des établissem ents el 
circonscriptions pén iten tia ires, rela tive à l'u tilisa tion  des m oyens  
de public ité  don t dispose t’É iat.

M. le Ministre des Finances a appelé mon atten tion  su r les produits 
que. pourra it re tire r  lo Trésor de ia location du d ro it d'affichage 
ta n t à t’m té rieu r qu'à l'ex térieu r des bâtim ents affectés au service 
de l'fita t.

■l’ai fait, connaître â mon c ô t i è r e  que le projet eu question ne 
saurait avoir de suite en ce qu i concerne l’iutoricui* des établisse- 
monts pén iten tia ires où le public n ’est pas admis.
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Quant à l ’ex térieu r, comme p ar m esure de sécurité , les règ lem ents 
in te rd isen t d ’apposer su r  aucune partie  des m urs d’enceinte, des 
clous, cram pons ou objets quelconques qui se ra ien t de natu re  à favo
riser les évasions, .je n’ai donné mon adhésion à l'affichage su r la 
partie  ex térieu re des m urs d 'enceinte que s'il s’agit d’affiches peintes 
à  môme le m ur on d’afnclies en papier, sans cadres, apposées l’une 
e t l’au ire  sans 3e concours d’échelles à h au teu r d’hom m e, c’est-à- 
d ire  jusqu 'à 1 ni. 80 an maximum au dessus du sol.

C’est dans ce sens que vous devrez donner connaissance au direc
teu r des Domaines de chaque départem en t des surfaces qui pour
raient faire l'objet du d ro it d'affichage sous réserve des considérations 
artistiques ou au tre s  qui se ra ien t susceptibles d’in terven ir dans 
chaque cas p articu lie r.

Vous aurez à m ’aenuser réception  et à me tran sm ettre  u lté rieu re 
m ent copie des indications que vous aurez données au  d irec teu r des 
Domaines de chauue départem ent in té resse .

Le D irecteur de V A d m in is tra  lio n  p é n iten tia ire ,

L. Fl e ïs .

i() octobre 19 ?3. — N o te  oe sec vice a u x  directeurs d 'établissem ents  
el circonscriptions p è tn len ü a ives  a u  su je t des em ployés ci agents  
en instance de pe?ision.

Conform ém ent aux nouvelles instructions données p a r le M inistre 
des Finances, « les dossiers do proposition de pension devron t com 
p o rte r  dé'orrnats l'indication de l'adresse exacte et com plète des 
pensionnaires, (villes, rues, numéros) ».

Cette indication dcv:;t figurer su r ia déclaration du Heu où les 
arrérages doivent èi.re perdus.

En ce qui concerne les employés ou agents actuellem ent en ins
tance d« pension, il y aura lieu, dès la  réception  do la p résen te note, 
de p rodu ire  un é ta t m entionnant les indications dem andées.

Le Sous-D ircclezir de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

André Danjoy.

20 octobre 1922. — C i r> cul aire a u x  pré fe ts , relative a u x  nouvelles 
instructions concernant les dem andes d ’enceltu tenicnt.

11 me paraît nécessaire de préciser les instructions de ia circulaire 
m inistérielle du îOaoAt K 220), relative im xdem audosd’enceliulem ent.

Le dossier de chaque dem ande doit être, composé des pièces sui
vantes :

i" L’im prim é in titu lé  demande d ’encclhdcm ent  su r lequel est ins

(1) V o ir p a g e  376.
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voqué les explications do l'in té ressé e t recueilli tous renseignem ent* 
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son adm inistration e t le trésorier général chaîné du paiem ent des 
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P o u r  le M in is tre  ec pa r au to risa tio n  :

P .  le  D irec te u r du  C on lrô i#  des A d m in is tra tio n s  Û naarii-res ,

Le C hef d u  C abinet,

Signé : L iîci,e r c .

20 septem bre 1922. — N o te  d e  s e b v i c e , a u  sujet de ré tab lis
sem en t de le ia t  n o m in a ti f  des em ployés e t agents affiliés à ia 
Caisse na tiona le  d-e retra ites p o u r  la  vieillesse.

Dès que les opérations d ’affiliation à la Caisse oationrde de re tra ites 
pour la vieillesse, concernant le trim estre  1922, auront été cil'eo- 
tn e es (̂ MM. les D irecteurs d etablisswrjeiiLs e t circonserjpU uns péni
ten tia ires te ron t parven ir, sous le tim bre  ci-contre, l 'é ta t nom inatif 
des em ployés e t agents affiliés à la Caisse nationale de re tra ites  pour 
la vieillesse eu ind iq u a n t, p o u r  chacun d ‘euœ, la lettre et le n° de 
sente d u  tivre t qu i leur aura  été rem is.

A l’avenir, ce renseignem ent sera adressé pour to u t nouvel affilié.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L . Fley s .

5 octobre J»2S. — CrncULAiKu a u x  directeurs des établissem ents el 
circonscriptions pén iten tia ires, rela tive à l'u tilisa tion  des m oyens  
de public ité  don t dispose t’É iat.

M. le Ministre des Finances a appelé mon atten tion  su r les produits 
que. pourra it re tire r  lo Trésor de ia location du d ro it d'affichage 
ta n t à t’m té rieu r qu'à l'ex térieu r des bâtim ents affectés au service 
de l'fita t.

■l’ai fait, connaître â mon c ô t i è r e  que le projet eu question ne 
saurait avoir de suite en ce qu i concerne l’iutoricui* des établisse- 
monts pén iten tia ires où le public n ’est pas admis.
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in te rd isen t d ’apposer su r  aucune partie  des m urs d’enceinte, des 
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En ce qui concerne les employés ou agents actuellem ent en ins
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(1) V o ir p a g e  376.
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crite  la requête de l'in téressé et. sont consignés vo tre  avis e t ceux du 
médecin, du parquet, de la commission de surveillance e t du d irec
te u r . Cet im prim é doit ê tre  établi en u n  seu l exem pla ire  ru r  feu ille  
double  qui servira d’enveloppe au dossier;

2» La copie de l 'ex tra it ju d ic ia ire ;
3° La copie de l'exposé des faits.
Il n*y aura pins lieu désorm ais de .joindre l ’im prim e vous notifiant 

ma décision. Ces im prim és devron t ê tre  renvoyés d irec tem ent et 
d’urgence p ar les étabHssenieûts à l’A dm inistration centrale, gous le 
tim bre cle .la p résen te oircuiaice.

J ’adresse copie ds ces instructions au d irec teu r des établissem ents 
pénitentiaires de votre départem ent.

Le Sous-D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

André  Dan joy .

26 octobre 19,?2. — Circulaire a u x  procureur? g én é ra u x  près des 
cours d 'appel, an  si/jal de l'établissem ent d  es état/: de fra is  re la tifs  
à  l en tre tien  des mmeu-rs confiés à des in stilid io n s charitables.

Mon atten tion  a été appelée su r les e rreu rs  que la vérification des 
états de frais relatifs, à l'en tre tien  des m ineurs confiés à des p e i-  
sonnes on à fies institu tions charitables, en vert.» de ia loi du ^ . j u i l 
let 1012, fait trop  fréquem m ent apparaître , tan t dans le calcul du 
p ris  de la journée que dans celui du nom bre de jou rnées de présence.

Le p rix  de ta journée, aux tern ies des articles 17 e t 18 du décret 
du :n  août 1913, est fixé, selon le cas, suit par le juge d’in stru c tio n , 
soit p a r la Chambre, du conseil du tribunal ou de la Cour, soit par 
le tribunal pour enfants, lo m inistère public en tendu . Vous voudrez 
bien recom m ander à vos su b stitu ts  de ne pas perdre de vue, dans 
leurs réquisitions, que les sommes de 3 francs pour le placem ent 
provisoire et de 2 fv. r>0 pour le placem ent définitif, constituen t un 
prix maximum, alloué seulem ent lorsque te m iueur se trouve dans 
l'im possibilité absolue de travailler.

Quant aux e rreu rs  m atérielles qui peuvent ê tre  com mises p a r les 
parties p reuaules dans l’établissem ent do leurs m ém oires, il appar
tie n t aux parquets, conform ém ent aux dispositions de la circulaire 
de m a chancellerie du 30 janvier 1914, de les constater e t d’on faire 
operer la rectification avant de certifier l'exactitude et la régularité 
de la dépensé. L’in té rê t du T résor exige qu’ils apportent n n  soin 
rigoureux à la  vérification de ces é ta ts  de frais, que le préfet 
soum et à leur visa, avant de les tra n s m d lre  à l'A dm inistration 
pénitentiaire .

Lutin, dans le bu t d’abroger les délais de paiem ents des indem nités 
dues aux couvres pour la garde des m ineurs, vous aurez, soin d’in
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v ite r vos substitu ts  à sc conform er aux dispositions de la circulaire 
du l ,r septem bre 1923 que j'adresse aux préfets sons le tim bre  de la 
direction pén iten tia ire  et dont je  vous envoie une copie en attendant 
qu’elle so it insérée au B u lle tin  officiel du m inistère de la  Justice à 
la  su ite des p résen tes Instructions.

Je  vous prie  de vouloir bien m ’excuser réception de cette com m u
nication e t du docum ent annexé.

P a r  a u to r is a tio n  :

Le Conseiller d’Ètat,

D irecteur des affairas crim inelles e t des grâces.

E. L e b o u x .

27 octobre i&üZ. — C ir c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
et circonscriptions pén iten tia ires , au  su je t de l ’enreg istrem ent 
des m archés.

11 résulte d’observations form ulées p-ir la Cour des com ptes â la 
suite de la vérification des gestions des trésoriers-payeurs généraux 
pendant l’année 19 i 4, que les m archés de gré à gré, souscrits sur 
papier libre p ar les fournisseurs des services pén iten tiaires ju squ ’à 
concurrence, de 1.500 l'ranes ne sont pas, dans la p lupart des cas, 
revê lus de ia m ention de l'enrc-gistremont.

Cette p ratique est con tra ire  d’une p art aux dispositions de l ’a r
ticle 78 de la loi du 15 mai iS f8, qui assu je ttit â l ’onreg istren icn t les 
adjudications ou m archés de tonte n a tu re  aux enchères, au rabais ou 
su r soumissions et, d 'au tre  pari, à l ’a r rê t de la Cour de cassation du 
12 ju ille t 1875, qui astreint-à la form alité de l'enreg istrem ent tous les 
marchés adm inistra tifs quels qu’en soient l ’objet, la valeur e t la form e.

Je crois donc devoir vous rappeler ces textes e t vous p rie r  de 
veiller personnelleiru-snt à ce que, dorénavant, tons les m archés in té 
ressan t vo tre  établissem ent, notam m ent ceux souscrits su r  papier 
libre pour des fourn itu res ou des travaux, quelle qu’en soit 1a valeur, 
soient, sans aucune exception, soumis à la form alité de l ’enreg is
trem en t.

Veuillez ui’accuser récep tion  sous le tim bre de la  p résen te 
circulaire.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Sous-D irecteur de F A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

A n d ré  Da n jo y .
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crite  la requête de l'in téressé et. sont consignés vo tre  avis e t ceux du 
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double  qui servira d’enveloppe au dossier;

2» La copie de l 'ex tra it ju d ic ia ire ;
3° La copie de l'exposé des faits.
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Le Sous-D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

André  Dan joy .
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Le p rix  de ta journée, aux tern ies des articles 17 e t 18 du décret 
du :n  août 1913, est fixé, selon le cas, suit par le juge d’in stru c tio n , 
soit p a r la Chambre, du conseil du tribunal ou de la Cour, soit par 
le tribunal pour enfants, lo m inistère public en tendu . Vous voudrez 
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rigoureux à la  vérification de ces é ta ts  de frais, que le préfet 
soum et à leur visa, avant de les tra n s m d lre  à l'A dm inistration 
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D irecteur des affairas crim inelles e t des grâces.
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3i octobre 1922. — N o t e  d e  s e r v ic e  mise directeurs d'éUiblisM ments 
ou  circonscriptions pén iten tia ires au  sujet, d u  congé a n n u e l dit 
■personnel de su rve illa n ce .

J ’ai été consulté su r  le point de savoir si les agents ayant accompli 
moins d ’u n e  année de service étaien t susceptibles do bénéficier du 
congé annuel.

J'ai l’honneur de vous faire connaître qu 'aucune prescrip tion  régle
m entaire ne s ’oppose à ce que ees agents bénéficient de ce tte  mesure. 
II appartien t toutefois aux d irec teurs de ne la leu r accorder qu 'après 
les an tre s  agents plus anciens.

Le congé annuel ne pouvant être, accorde qu’aux agents titu laires, 
la question ne se pose pas pour les agents stagiaires qui n’ont pas 
encore été titu larisés après tro is mois au moins e t six mois au plus 
de services.

Le Sous-D ireclear de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 

A ndré Danjoy .

4 novem bre 1922. — Circula.ir>: a u x  directeurs des établissem ents 
et circonscriptions pén iten tia ires, rela tive a u x  requêtes ou récla
mations- devan t passer p a r  la  voie h iérarch ique.

J’ai eu  l'occasion de constater une pratique qui para ît s’ê tre  in tro 
duite récem m ent dans les habitudes de certains fonctionnaires et 
agents de l ’A dm inistration pén iten tiaire  e t qoi consiste à m ’adresser 
les requêtes ou réclam ations dont ils peuvent avoir à rue sa is ir, p ar 
une au tre  voie que la voie hiérarchique.

C’est ainsi qu’il est arriv é  que des surveillante ou des surveillantes 
m 'on t fait rem e ttre  p a r le  Bureau cen tral d’un groupem ent profes
sionnel la p ro testation  q u ’ils fo rm aien t contre des décisions m inisté
rielles relatives â une m utation , à un refus de congé, à la re tenue 
du dem i-tra item ent pendant un congé exceptionnel, e tc . . .

Cette p ratique est inadm issible. E lle constitue une méconnaissance 
absolue p ar lo fonctionnaire ou l’agent des devoirs de la h iérarch ie et 
de ia discipline, ainsi que des égards qu’il doit à ses chefs.

1511e n’pst d’ailleurs d 'aucun in té rê t pou r lui, sa requête ne pouvant 
évidem m ent ê tre  examinée qu’après consultation des chefs dont il 
dépend et l ’avis de ces dern iers pouvant seul ê tre  re tenu , contrad ic
to irem ent avec ses p ropres explications, comme un élém ent u tile 
d’appréciation.

Je vous p rie , en conséquence, de vouloir bien porter' à la connais
sance de tous vos subordonnés, e t dans les term es m êm es de la 
présen te circulaire , qu’aucune requê te  ou réclam ation quelconque 
rela tive soit aux in té rê ts  particu lie rs  d 'un  fonctionnaire ou agent,
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soit à des questions in té ressan t le service local, ne sera retenue et 
exam inée que si elle m 'est adressée par la voie h iérarchique. Vous 
ajouterez qu’il est, d’ailleurs, inutile qu’elle soit accom pagnée auprès 
de moi d ’une au tre  recom m andation que de celle qui p o u rra it résu lter 
de vo tre  p rop re  avis.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

L. Fi.eys.

0 novem bre 1922. — G ucui-aihe a u x  d irecteurs des circonscriptions
pén iten tia ires  o u  su je t d u  classem ent des p u p ille s  dans les
diverses colon ies.

A la date du 29 décembre, dernier, j 'a i décidé que la section péni
ten tia ire  de ta colonie correctionnelle d’Evsses com prendrait à 
l’avenir ;

1° Les condam nés â  une peine de moins de deux ans de prison qui, 
aux te rm es de l'artic le 4 de la loi de 1ST>0, doivent ê tre  enferm és dans 
une colonie p én iten tia ire ;

2“ Les acquittés qui ont des an técédents jud ic ia ires (condam nations 
à la prison an térieures à leur envoi en correction, ou postérieures à 
cet envoi, à la su ite d 'évasion);

3° L’.-s pupilles syphilitiques.

D’au tre p a r t, j ’ai décidé, le 23 décem bre dern ier, que les jeunes 
détenus a tte in ts  de tuberculose osseuse ou g a n g lio n n a ire , seraient 
désorm ais réun is à la eoïorde de Belle-llc en-mer.

Pour assurer l'exécution  de ces dispositions et donner aux pupilles 
visés ci-dessus ja destination qui ie u r  convient, vous êtes invité à 
ind iquer, .soit su r lo bulletin  jaune, soit star le bulletin  blanc, si le 
m ineur tfu’il s’agit d ’incorporer ou de ré in tég rer dans une colonie 
pèiü leu tiaire  a fait l'objet d ’une condam nation à la prison, est a tte in t 
de syphilis ou de tuberculose osseuse ou ganglionnaire. Ces dern iers 
renseignem ents devront ê tre  inscrits su r les bu lletins par le médecin 
de l ’établissem ent.

Vous voudrez bien m ’accuser réception  dé la p résen te  circu laire  
e t ten ir trè s  strictem ent' la main à sou observation.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .

L .  F l e y s .
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7 novem bre 1922. — N ote d e  serv ice  a u x  directeurs d'élàblissë- 
m ents et circonscriptions pén iten tia ires, au  su je t des requêtes des 
em ployés et agents n e  pansant pa s p a r  la  voie h iérarchique.

Je vous p rie  de vouloir bien m 'accuser réception de ma circulaire 
du i  novem bre courant, ré ité ran t et p réc isan t Jes instructions an té
rieu res , re la tives k l 'in terd iction  faite aux em ployas e t agents des 
établissem ents pén itentiaires, de me saisir de leurs requê tes p ar une 
voie au tre  que la voie h iérarchique.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

8 novem bre 1922. — C i r c u l a i r e  au-cc d irecteurs d 'établissem ents et 
circonscriptions pén itent,ia irrs, re la tive à la célébration dr.l'anni-  
rersa irc de Varm istice com m e fête légale.

Le Parlem ent a décidé qu’à l’occasion de l'anniversaire de la signa
ture de l ’arm istice, le tJ novem bre serait considéré connue fèl.e légale.

En conséquence, les détenus ne seront pas astre in ts  au travail ce 
jo u r-îà  e t ils recev ro n t exceptionnellem ent le régim e alim entaire 
gras du dim anche.

Vous voudrez bien p rend re  d 'urgence toutes m esures nécessaires 
pour l'exécution de ces proscriptions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n p é n iten tia ire ,

L .  F l e y s .

13 novem bre 1922. — C i u c u l a i r k  a u x  directeurs des m aisons centrâtes , 
prisons de Fresnes et circonscriptions en régie, au  sujet- de l'inter
diction  de livra ison  des petites lentilles dites  « lenUtlonsD.

Se basant, su r ce que les colliers des charges relatifs a leurs m archés 
ne prévoient pas Je refus de lentilles pour défaut de grosseur, cer
tains fournisseur,s ont etïectué des livraisons de cps légumes secs 
consista it eu une variété d ite  « lentilluns », qui est d’un m auvais 
rendem ent à la  cuisson e t d ’une valeur nu tritive  m édiocre.

Dans te b u t d’éviter le re tou r d’une mise en consom m ation de 
légum es secs aussi défectueux, vous voudrez bien m entionner, à 
l'avenir, dans la rédaction des cahiers des charges pour adjudications 
de fourn itures diverses, ou des m archés de gré à pré soum is à mon 
approbation, que les livraisons de petites lentilles dites « lcn tillo n s»  
ne seron t pas adm ises.

L e D irecteur de l'A dm in is tra tion  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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14 novem bre 1922. — A r h é t é  re la ti f  a u x  élections des représen tan ts  
titu la ires et suppléants d u  personnel a d m in is tr a t i f  appelés à 
siéger a u  conseil de discip line.

Vu Jes artic les -4 du décre t du 3 ju in  1913 et 6 du décret, du 
11 ju ille t 1921, appelant à siéger au conseil de discipline, trois 
représen tan ts du personnel d’adm inistration  des établissem ents 
pén iten tiaires, élus p a r le u rs  collègues;

S ur la  proposition de. l ’A dm inistration pén iten tiaire ,

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Il est in stitué  pour l’élection des représen
tan ts titu laires e t des représen tan ts 8’jpplôants du personnel d’adm i
n istra tion  des établissem ents pén itentiaires, les catégories suivantes :

I. — D irecteurs, d irec trice ;
II. — C ontrôleurs, in sfitu teu is-chefs, in stitu trices-ch e ts ;
III. — Comptables, régisseurs des cu ltu res;
IV. — Commis, in s titu te u rs , in stitu trices, conducteur de travaux.

A rt. 2. — Chacune des catégories ci-dessus énoncées, est appelée 
à  élire tro is représen tan ts titu la ires e t tro is représen tan ts suppléants.

A rt. 3. — Le vo te aura lieu le lundi 11 décem bre 1922. Cette date 
sera portée  au moins quinze joui-3  à l ’avance k la connaissance du 
personnel p a r la voie du rapport.

Les rep résen tan ts sont élus pour deux ans.
Les em ployés eu disponibilité, hors cadres ou détachés dans los 

conditions de l ’article  33 de la loi du 30 décem bre 19-13, ne peuvent 
pas p ren d re  p a rt au vote.

Les employés prom us au grade supérieu r, mais non encore ins
tallés, p renuen t part au  vote avec leu r ancienne catégorie.

Les omployés détachés vo ten t dans l’établissem ent où ils sont en 
servie© détaché.

A rt. 4. — A peine de nu llité  dus opérations, les d irecteurs p resc ri
ron t les m esures nécessaires pour faire rem e ttre  à chaque votant les 
bulletins de vote e t les enveloppes destinées à les recevoir, au plus 
tard le 8 décem bre avant la ferm eture .

Il ne sera ik it exception à cette règle que pou r les em ployés qui 
seraient installés dans leu rs fonctions en tre  le  8 et le 11 décem bre.

Chaque vo tan t devra inscrire  6 noms au p lus sur le bulletin  qui lui 
au ra é té  délivré à cet effet.

B. 11 2<j
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rieu res , re la tives k l 'in terd iction  faite aux em ployas e t agents des 
établissem ents pén itentiaires, de me saisir de leurs requê tes p ar une 
voie au tre  que la voie h iérarchique.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L. F l e y s .

8 novem bre 1922. — C i r c u l a i r e  au-cc d irecteurs d 'établissem ents et 
circonscriptions pén itent,ia irrs, re la tive à la célébration dr.l'anni-  
rersa irc de Varm istice com m e fête légale.

Le Parlem ent a décidé qu’à l’occasion de l'anniversaire de la signa
ture de l ’arm istice, le tJ novem bre serait considéré connue fèl.e légale.

En conséquence, les détenus ne seront pas astre in ts  au travail ce 
jo u r-îà  e t ils recev ro n t exceptionnellem ent le régim e alim entaire 
gras du dim anche.

Vous voudrez bien p rend re  d 'urgence toutes m esures nécessaires 
pour l'exécution de ces proscriptions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n p é n iten tia ire ,

L .  F l e y s .

13 novem bre 1922. — C i u c u l a i r k  a u x  directeurs des m aisons centrâtes , 
prisons de Fresnes et circonscriptions en régie, au  sujet- de l'inter
diction  de livra ison  des petites lentilles dites  « lenUtlonsD.

Se basant, su r ce que les colliers des charges relatifs a leurs m archés 
ne prévoient pas Je refus de lentilles pour défaut de grosseur, cer
tains fournisseur,s ont etïectué des livraisons de cps légumes secs 
consista it eu une variété d ite  « lentilluns », qui est d’un m auvais 
rendem ent à la  cuisson e t d ’une valeur nu tritive  m édiocre.

Dans te b u t d’éviter le re tou r d’une mise en consom m ation de 
légum es secs aussi défectueux, vous voudrez bien m entionner, à 
l'avenir, dans la rédaction des cahiers des charges pour adjudications 
de fourn itures diverses, ou des m archés de gré à pré soum is à mon 
approbation, que les livraisons de petites lentilles dites « lcn tillo n s»  
ne seron t pas adm ises.

L e D irecteur de l'A dm in is tra tion  pén iten tia ire ,

L .  F l e y s .
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14 novem bre 1922. — A r h é t é  re la ti f  a u x  élections des représen tan ts  
titu la ires et suppléants d u  personnel a d m in is tr a t i f  appelés à 
siéger a u  conseil de discip line.

Vu Jes artic les -4 du décre t du 3 ju in  1913 et 6 du décret, du 
11 ju ille t 1921, appelant à siéger au conseil de discipline, trois 
représen tan ts du personnel d’adm inistration  des établissem ents 
pén iten tiaires, élus p a r le u rs  collègues;

S ur la  proposition de. l ’A dm inistration pén iten tiaire ,

A rrête  :

A rticle p rem ier. — Il est in stitué  pour l’élection des représen
tan ts titu laires e t des représen tan ts 8’jpplôants du personnel d’adm i
n istra tion  des établissem ents pén itentiaires, les catégories suivantes :

I. — D irecteurs, d irec trice ;
II. — C ontrôleurs, in sfitu teu is-chefs, in stitu trices-ch e ts ;
III. — Comptables, régisseurs des cu ltu res;
IV. — Commis, in s titu te u rs , in stitu trices, conducteur de travaux.

A rt. 2. — Chacune des catégories ci-dessus énoncées, est appelée 
à  élire tro is représen tan ts titu la ires e t tro is représen tan ts suppléants.

A rt. 3. — Le vo te aura lieu le lundi 11 décem bre 1922. Cette date 
sera portée  au moins quinze joui-3  à l ’avance k la connaissance du 
personnel p a r la voie du rapport.

Les rep résen tan ts sont élus pour deux ans.
Les em ployés eu disponibilité, hors cadres ou détachés dans los 

conditions de l ’article  33 de la loi du 30 décem bre 19-13, ne peuvent 
pas p ren d re  p a rt au vote.

Les employés prom us au grade supérieu r, mais non encore ins
tallés, p renuen t part au  vote avec leu r ancienne catégorie.

Les omployés détachés vo ten t dans l’établissem ent où ils sont en 
servie© détaché.

A rt. 4. — A peine de nu llité  dus opérations, les d irecteurs p resc ri
ron t les m esures nécessaires pour faire rem e ttre  à chaque votant les 
bulletins de vote e t les enveloppes destinées à les recevoir, au plus 
tard le 8 décem bre avant la ferm eture .

Il ne sera ik it exception à cette règle que pou r les em ployés qui 
seraient installés dans leu rs fonctions en tre  le  8 et le 11 décem bre.

Chaque vo tan t devra inscrire  6 noms au p lus sur le bulletin  qui lui 
au ra é té  délivré à cet effet.

B. 11 2<j
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Après avoir rem pli son bu lle tin , le vo tan t le place dans l'enveloppe- 
spéciale qu’il cachette lui-m ôm e.

Le pli, caclieté à l’avance, es t rem is au jo u r fixé pour l’élection par 
le vo tan t à son chef.

Ce dern ie r constate la rem isa de l ’enveloppe dûm ent cachetée, par 
l’inscrption, su r un bordereau, du nom du vo tan t qui appose sa signa
tu re  dans la  colonne à ce réservée. Les signatures apposées su r  ie 
bordereau font ensu ite  l'objet d’une d’une certification de la p art du 
chef du votant.

A r t . 5. — Les enveloppes contenant les bu lle tin s  de vote, accom
pagnées des bordereaux dûm ent ém argés e t certifiés, sont centralisés 
au siège de chaque direction et. en ce qui concerne le service des 
transfèrem euts cellulaires, au siège do ee service.

A pres vérification des bordereaux, le d irecteur jo in t son bulletin  de 
vote, placé sous enveloppe, ém arge le bordereau en ce qui le con
cerne, place enveloppes e t bordereaux dans uue enveloppe po rtan t 
pour suscrip tion  « Monsieur ie P résident de la Commission de 
dépouillem ent des votes s, laquelle est mise à son tour dans une enve
loppe à  l ’adresse du a M inistre de la .lustiee — Direction de l'A dm i
n istra tion  p én iten tia ire— Service, du personnel— l t ,  rue Cambacévôs, 
(Taris, 8*) ».

Le pli est envoyé aussitô t scellé e t recom m andé.

A rt. 6. — Une commission est ainsi composée :

Un chef de bureau de la direction de l’Admiui.stration pén iten 
tia ire, p résiden t; le chef de service du personnel; un sous-chef de 
bu reau  de l'A dm inistration pén iten tia ire ; un  rédacteur du  service 
du personnel, secrétaire, se réu n it dès la réception  des docum ents e t 
procède au dépouillem ent des bulletins de vo te .

Deux em ployés, pris parm i les délégués sortan ts, de tou tes les caté
gories, sont convoqués pour collaborer aux opérations du dépouille
m ent.

Si les bulletins de vote po rten t p lu s  de noms qu’il n ’y a  de délégués 
â  élire, les nom s portés à  gauche du bulletin , eu excédent du nom bre 
à élire, sont rayés d‘ofïice.

Les nom s d’em ployés inéligibles e t les noms in sc rits  illisiblem ent 
sont rayés d'office.

Les bu lle tins signés sont déclarés nuls.
Les opérations term inées, tous les bu lle tins sont détru its .

A rt, 7, — La commission proclam e élus ceux des candidats qui 
ont obtenu le p lus grand nom bre de voix e t tie n t com pte du rang 
d’élection pour désigner les délégués titu la ires e t les délégués sup
pléants ju squ ’à concurrence du nom bre suffisant.

1 0 2 2 . —  Ü  KOVBMBRË

A rt. 8. — Les nom s des candidats élus sont portés â la connais
sance da personnel, par la voie h iérarch ique , dans le plus b ref délai 
possible, après la clô turé des opérations.

A rt. 9. — Sont abrogées toutes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 10. — Le d irecteur de l’adm inistration  pén iten tiaire  est 
chargé de l ’exécution du p résen t a rrê té .

Signé : C o l r a t .

14 novem bre 1922. — AbrJSté r e la t i f  a u x  élections des représen
ta n ts  titu la ires et supp léan ts du  personnel de surveillance
appelés à siéger au  conseil dû d isc ip line.

Vu les articles 4 du décret du 3 ju in  1913 e t 6 du décret du 
i'Z décem bre 1919, appelan t à  siéger au conseil de discipline, quatre  
rep résen tan ts  dn personnel de surveillance des établissem ents péni
ten tia ires. élus par leu rs cotlègues;

Sur la proposition du d irecteur de l'A dm inistration  p én iten tia ire ; 

A rrête  :

A rticle p rem ier. — 11 est institué, pour l ’élection des représen
tan ts  titu la ire s  e t des rep résen tan ts suppléants du personnel de
surveillance des établissem ents pén iten tiaires, les catégories sui
vantes :

I. — Surveillan t principal des transfè rem en ts cellulaires, surveil- 
lan ts-chefs des transfèrem ents cellulaires, su rveillan ts-chefs e t 
survcillan tes-chefs ;

II. — P rem iers surveillan ts, surveillan ts eom m is-greffîers, su r
veillants con trem aîtres, surveillan ts des transfèrem ents cellulaires, 
p rem ières su rveillan tes, surveillantes contrem aîtresses i

III. — S urveillants, surveillan tes (de toutes catégories).

A rt. 2. — Chacune des tro is catégories ci-dessus énoncées est 
appelée à é lire  quatre  rep résen tan ts  titu la ire s  e t  quatre  rep résen 
tan ts suppléants.

A rt. 3. — Le vote au ra  lieu  le lundi 11 décem bre 1922. Cette 
da te  sera  portée au m oins quinze jou rs  à  l’avance à  la  connaissance 
du personnel p a r la  voie du rapport.

Les rep résen tan ts sont élus pour deux ans.
. Les agents en disponibilité, hors cadres ou détachés dans les cou-
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ditions dp l’artic le  33 de la loi du 30 décem bre 1913 e t les agents 
suspendus de leurs fo nd ions, ne prennent pas pari, an vo te .

Les agents stagiaires ayant accompli, au jo u r du vote, 3 mois de 
services effectifs p rennen t p a rt au vote.

Les agents prom us au grade supérieu r, mais non encore installés, 
p rennen t p a rt au vote dans leu r ancienne catégorie.

L es agen ts  d é tachés v o te n t dans ré ta b lis se m e n t où  ils  so n t en 
serv ice  d é tac h é .

A rt. k. — A peine de nullité des opérations, les d irec teu rs p re s 
criro n t les m esures nécessaires pour faire rem e ttre  à chaque votant 
les bulletins de vote et les enveloppes destinées à les recevoir, au 
plus tard ie 8 décem bre avant, la ferm eture .

11 ne sera fait exception h ce tte  règle que pour les agents qui 
sera ien t installés dans leurs fonctions en tre  Je. 8 et le 11 déeem bre.

Chaque votant devra in sc rire  8 noms au plus su r le bulletin qui lui 
au ra été délivré â cei cll'et.

Après avoir rem pli son bu lletin , Je vo lan t le place dans l’enveloppe 
spéciale qu’il cachette îni-inéoie.

Le pli, cacheté à l'avance, est rem is au jo u r  fixé pour l’élection par 
le vo lan t à son chef.

Ce dern ier constate ia rem ise do l'enveloppe dûment, cachetée par 
l’inscription, su r  un bordereau, <Ju nom  dn votant qui appose sa 
signature dans ia colonne à ce réservée. Les signatures apposées sur 
le bordereau font ensuite l'objet d ’une certification de la part du chef 
du  votant.

A rt. o. — Les cnveloppos contenant les bulletins de vote, accom
pagnés des bordereaux dûm ent ém argés et certifiés, sont centralisées 
au siège de chaque direction et. en ce qui concerne le service des 
transfèrem ents cellulaires, au siège de ce service.

Après vérification des? bordereaux le d irec teu r place enveloppes et 
bordereaux dans une enveloppe portan t pour suseription a Monsieur 
le P résiden t de la Commission de dépouillement, des votes », laquelle 
est mise â son to u r dans une enveloppe à l ’adresse du « M inistre de 
la Justice, direction de l’A dm inistration pén iten tiaire , service du 
personnel, H , rue Cambacérès (Paris, 8e) ».

Le pli est envoyé aussitôt scellé e t recom m andé.

A rt. ô. — Une commission ainsi composée :
Un chef de bureau de la direction de rA dm inistra tion  péniten

tiaire, p résiden t; le chef du service du personnel; un sous-ebef de 
bureau de la direction de l’A dm inistration p én iten tia ire ; deux d irec
teu rs d’établissem ents pén iten tia ires; un rédacteu r du service du 
personnel, secréta ire , se réu n it dès la réception  des docum ents e t 
procède au déponillem er.t des bulletins de. vote,

Deux agents p ris  parm i les délégués so rtan ts de tontes les catégories, 
sont convoqués pour collaborer aux opérations du dépouillem ent.
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Si les bu lle tins de vote p o rten t plus de nom s q u ’il n ’y a  de délégués 
à élire, les noms portés à gauche du bulletin, en excédent du nombre 
à élire, son t rayés d'office.

Les noms d’agents inéligibles e t les noms inscrits illisiblem ent 
son t rayés d'office.

Les buîletins .signés sont déclarés nuls.
Los opérations term inées, tous les bulletins son t détru its .

A rt. 7. — La Commission proclame élus ceux des candidats qui 
oui, obtenu le pins grand nom bre de voix e t tient com ple du rang 
d’élection pou»'désigner tes délégués titu laires e t les délégués sup
pléants ju sq u ’à concurrence du  nombre, suffisant.

A rt. 8. — Les noms des candidats élus sont, portés à la connais
sance du personnel, par la voie h iérarchique, daus te plus b re f .délai 
possible, après la clôture des opérations.

A rt. 9. — Sont abrogées tontes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 10, — Le d irec teu r de l’A dm inistration pén iten tiaire  est 
chargé de l ’exécution du p résen t a rrê té .

Signé : C o l r a t .

18 novem bre 1922. — Cmcui.Air.E a u x  préfclx, re la tive a u x  élections 
des délégués a u x  CoiiscHs de discipline.

.l’ai l’honneur de vous adresser ci-joint, deux am pliations des deux: 
arrê tés m inistériels en dale du 14 novem bre 1922, pris en  confor
m ité des dispositions des décrets des 3 ju in  1913, 12 décem bre 1919, 
2 ju in e t  11 ju ille t 1921, relatifs aux m esures disciplinaires suscep
tibles d’ê tre  infligées aux em ployés d 'adm inistration  et aux agents de 
surveillance des établissem ents pén itentiaires.

Je vous prie  de vouloir bien en tran sm ettre  une am pliation à M. le 
d irec teur des établissem ents péniten tiaires de voire départem ent qui 
devra les p o rte r à la connaissance du personnel placé sous ses ordres 
e t p rend re  toutes dispositions utiles pour que les élections des délé
gués aux Conseils de discipline aient lieu le 11 décem bre 1922 dans les 
conditions prescrites.

Des instructions ont ôté don nées au d irec teu r de l'im prim erie  adm i
n istra tive de la Maison cen trale de Molnn pour que les im prim és 
nécessaires ans élections parv iennent en tem ps utile au siège de cha
que direction d’établissem ent ou de circonscription pén iten tiaire .

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F ley s.
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tiaire, p résiden t; le chef du service du personnel; un sous-ebef de 
bureau de la direction de l’A dm inistration p én iten tia ire ; deux d irec
teu rs d’établissem ents pén iten tia ires; un rédacteu r du service du 
personnel, secréta ire , se réu n it dès la réception  des docum ents e t 
procède au déponillem er.t des bulletins de. vote,

Deux agents p ris  parm i les délégués so rtan ts de tontes les catégories, 
sont convoqués pour collaborer aux opérations du dépouillem ent.
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Si les bu lle tins de vote p o rten t plus de nom s q u ’il n ’y a  de délégués 
à élire, les noms portés à gauche du bulletin, en excédent du nombre 
à élire, son t rayés d'office.

Les noms d’agents inéligibles e t les noms inscrits illisiblem ent 
son t rayés d'office.

Les buîletins .signés sont déclarés nuls.
Los opérations term inées, tous les bulletins son t détru its .

A rt. 7. — La Commission proclame élus ceux des candidats qui 
oui, obtenu le pins grand nom bre de voix e t tient com ple du rang 
d’élection pou»'désigner tes délégués titu laires e t les délégués sup
pléants ju sq u ’à concurrence du  nombre, suffisant.

A rt. 8. — Les noms des candidats élus sont, portés à la connais
sance du personnel, par la voie h iérarchique, daus te plus b re f .délai 
possible, après la clôture des opérations.

A rt. 9. — Sont abrogées tontes dispositions an térieu res contraires.

A rt. 10, — Le d irec teu r de l’A dm inistration pén iten tiaire  est 
chargé de l ’exécution du p résen t a rrê té .

Signé : C o l r a t .

18 novem bre 1922. — Cmcui.Air.E a u x  préfclx, re la tive a u x  élections 
des délégués a u x  CoiiscHs de discipline.

.l’ai l’honneur de vous adresser ci-joint, deux am pliations des deux: 
arrê tés m inistériels en dale du 14 novem bre 1922, pris en  confor
m ité des dispositions des décrets des 3 ju in  1913, 12 décem bre 1919, 
2 ju in e t  11 ju ille t 1921, relatifs aux m esures disciplinaires suscep
tibles d’ê tre  infligées aux em ployés d 'adm inistration  et aux agents de 
surveillance des établissem ents pén itentiaires.

Je vous prie  de vouloir bien en tran sm ettre  une am pliation à M. le 
d irec teur des établissem ents péniten tiaires de voire départem ent qui 
devra les p o rte r à la connaissance du personnel placé sous ses ordres 
e t p rend re  toutes dispositions utiles pour que les élections des délé
gués aux Conseils de discipline aient lieu le 11 décem bre 1922 dans les 
conditions prescrites.

Des instructions ont ôté don nées au d irec teu r de l'im prim erie  adm i
n istra tive de la Maison cen trale de Molnn pour que les im prim és 
nécessaires ans élections parv iennent en tem ps utile au siège de cha
que direction d’établissem ent ou de circonscription pén iten tiaire .

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

L. F ley s.
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22 novem bre 1922. — C ir c u l a i r e  aucc préfets^ au  sujet, des alloca
tions proviso ires à accorder a u x  em ployés ou agents re tra ités  pour  
ancienneté de. services.

P ar circulaire en date du 15 m ars dern ie r (l), j ’ai eu l'honneur de vous 
faire connaître qu’aux te rm es de l ’artic le  28 de la loi de Finances du 
30 décem bre 1920, seuls, les em ployés ou agents de l’État adm is à  faire 
valo ir leu rs droits à la re tra ite  p o u r  anciennetéd,e services, par appli
cation des dispositions des paragraphes 1 e t 2 de l’article  5 de la loi 
du 9 ju in  1853, su r les pensions civiles, pouvaient percevoir, à titre  
d’avances, une allocation provisoire égale au 4/5tS du m ontant appro
x im atif de le u r  pension éventuelle.

J ’avais p récisé qu’en application de ce tex te — in te rp ré té  stricto  
sensu  — les em ployés ou agents adm is à pension pour tou te au tre  
cause ne devaient par recevoir d’avances et que, par su ite , des se
cours p o u rra ien t leu r ê tre  alloués.

Préoccupé de la  situation plus défavorable dans laquelle étaient 
ainsip lacés les employés ou agenls admis à la r e tr a i te p o u r  in firm ité s , 
dans les condilious prévues au paragraphe 5 de l’artic le  5 de la loi 
du 9 ju in  1853, j ’ai consulté mon collègue des F inances sur le  point 
de savoir s’il n ’y au ra it pas possibilité d’étendra à cette catégorie p a r
ticulièrem ent digne d 'in té rê t le  bénéfice des dispositions légaics.

P a r  le ttre  du25  octobre dernier, M. le M inisire des Finaticos in’a 
inform é de ce qae « lebénéflcade l’article  28 de la loi d u 3 0 décem bre 
1S20, devait, ê tre  étendu anx em ployés et agents adm is à faire v a 
loir leur d ro its  à  la re tra ite  en vertu  du paragraphe 5 de l ’article  5 
de la  loi du 9 ju in  1853, c’est-à-dire à ceux qui son t re tra ité s  par 
ancienneté de services, avec dispense de la  condition d:âge».

P ar contre, «le bénéfice de l'avance doit ê tre  refusé aux employés 
e t agents re tra ité s  en  v e rtu  du paragraphe l®r, du paragraphe 2 ou 
du paragraphe 3 de l’artic le  11 de la loi e t dout les droits à pension 
sont fondés sur des motifs exceptionnels: actes de dévouem ent, lu tte  
ou combat dans l ’exercice des fonctions, accidents de service ou 
infirm ités graves résu ltan t de l ’exercice des fonction»)).

Je vous prie  de vouloir bien no tifier ces dispositions au d irecteur 
des établissem ents pénitentiaires de vo tre départem ent en  t’inv itan t 
à les p o rte r à la connaissance du personnel placé sou* ses o rd res.

Les employés 011 agents adm is à la re tra ite  par application de l 'a r 
ticle i l  de la  loi du 9 jn in  1853, nerecevan t pas d’avances, il dem eure 
entendu que des secours pou rron t leu rê ti/e  alloués.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

L . F l e y s .

(I) Voir page 268.
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25 novem bre 1922. — C i r c u l a i r e  aticc p ré fe ts , re la tive a u  rem bour
sem ent des avances p o u r  fra is  de déplacem ent des em ployés et
agents des établissem ents p én iten tia ire s .

Los dispositions du décret du 1er av ril 1921, re la tif  au rem bour
sem ent des frais de déplacem ent e t de séjour avancés p a r les 
em ployés et agents des établissem ents pén itentiaires, en voyage ou 
détachem ent pour les besoins du service, a  donné lieu  à des e rreu rs  
d ’in terp ré ta tion  en ce qui concerne le  décom pte des indem nités 
jounalières dues pour les détachem ents supérieurs à  15 jo u rs .

Le décret p réc ité  a cependant fixé le taux de l’indem nité , qui varie 
su ivan t le grade, l ’em ploi e t la  situation de fam ille, e t selon qu’il 
s’agit des 15 prem ières jou rnées de détachem ent ou de la période 
com prise en tre  la 16® jo u rn ée  e t la  fin du détachem ent.

Trois cas peuven t se p résen ter :

1° Un agent qu itte  son établissem ent d’origine pou r ê tre  détaché 
dans nn au tre  établissem ent pour une durée supérieure à  15 jours 
e t  rejo in t son poste d’orig ine, le détachem ent te rm in é ;

2° Détaché dans un établissem ent, il rejoint son poste d ’origine, 
le détachem ent te rm iné, mais rep art en détachem ent quelques jours 
après son re to u r  dans son établissem ent d’origine ;

3° Détaché dans un  établissem ent, il qu itte  cet établissem ent pour 
ê tre  d irec tem en t détaché dans un au tre  ou plusieurs au tre s  succes
sivem ent, sans re jo ind re  son poste d’origine.

Dans le prem ier cas, aucun doute possible. 11 doit toucher, pour 
les quinze prem iers jours, l ’iudem nité la  plus forte , e t, à p a rtir  de 
la 16e journée, l'indem nité réduite.

Dans le second cas, l'indem nité fo rte  pour les quinze prem iers 
jo u rs  passés successivem ent dans chaque établissem ent où il a été 
détaché, quelle que soit (a du rée  du détachem ent dans chacun des 
établissem ents.

Dans le troisièm e cas, l ’indem nité torto  les quinze prem iers jours, 
mars P indem iuté réduite  à p a rtir  de la  I6a jou rnée , bien que le dé ta
chem ent a it été effectué dans d<'S établissem ents différents.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier les présentes instructions au 
d irec teur des établissem ents pén iten tiaires de votre départem en t 
et de l’inv ite r â m ’en accuser d irec tem en t réception sous le tim bre 
de la présen te circulaire.

f a r  d é lé g a tio n  :

La D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire}

L. F l e y s .



406 CODE PÉNITEN TIA IRE

22 novem bre 1922. — C ir c u l a i r e  aucc préfets^ au  sujet, des alloca
tions proviso ires à accorder a u x  em ployés ou agents re tra ités  pour  
ancienneté de. services.

P ar circulaire en date du 15 m ars dern ie r (l), j ’ai eu l'honneur de vous 
faire connaître qu’aux te rm es de l ’artic le  28 de la loi de Finances du 
30 décem bre 1920, seuls, les em ployés ou agents de l’État adm is à  faire 
valo ir leu rs droits à la re tra ite  p o u r  anciennetéd,e services, par appli
cation des dispositions des paragraphes 1 e t 2 de l’article  5 de la loi 
du 9 ju in  1853, su r les pensions civiles, pouvaient percevoir, à titre  
d’avances, une allocation provisoire égale au 4/5tS du m ontant appro
x im atif de le u r  pension éventuelle.

J ’avais p récisé qu’en application de ce tex te — in te rp ré té  stricto  
sensu  — les em ployés ou agents adm is à pension pour tou te au tre  
cause ne devaient par recevoir d’avances et que, par su ite , des se
cours p o u rra ien t leu r ê tre  alloués.

Préoccupé de la  situation plus défavorable dans laquelle étaient 
ainsip lacés les employés ou agenls admis à la r e tr a i te p o u r  in firm ité s , 
dans les condilious prévues au paragraphe 5 de l’artic le  5 de la loi 
du 9 ju in  1853, j ’ai consulté mon collègue des F inances sur le  point 
de savoir s’il n ’y au ra it pas possibilité d’étendra à cette catégorie p a r
ticulièrem ent digne d 'in té rê t le  bénéfice des dispositions légaics.

P a r  le ttre  du25  octobre dernier, M. le M inisire des Finaticos in’a 
inform é de ce qae « lebénéflcade l’article  28 de la loi d u 3 0 décem bre 
1S20, devait, ê tre  étendu anx em ployés et agents adm is à faire v a 
loir leur d ro its  à  la re tra ite  en vertu  du paragraphe 5 de l ’article  5 
de la  loi du 9 ju in  1853, c’est-à-dire à ceux qui son t re tra ité s  par 
ancienneté de services, avec dispense de la  condition d:âge».

P ar contre, «le bénéfice de l'avance doit ê tre  refusé aux employés 
e t agents re tra ité s  en  v e rtu  du paragraphe l®r, du paragraphe 2 ou 
du paragraphe 3 de l’artic le  11 de la loi e t dout les droits à pension 
sont fondés sur des motifs exceptionnels: actes de dévouem ent, lu tte  
ou combat dans l ’exercice des fonctions, accidents de service ou 
infirm ités graves résu ltan t de l ’exercice des fonction»)).

Je vous prie  de vouloir bien no tifier ces dispositions au d irecteur 
des établissem ents pénitentiaires de vo tre départem ent en  t’inv itan t 
à les p o rte r à la connaissance du personnel placé sou* ses o rd res.

Les employés 011 agents adm is à la re tra ite  par application de l 'a r 
ticle i l  de la  loi du 9 jn in  1853, nerecevan t pas d’avances, il dem eure 
entendu que des secours pou rron t leu rê ti/e  alloués.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

L . F l e y s .

(I) Voir page 268.
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25 novem bre 1922. — C i r c u l a i r e  aticc p ré fe ts , re la tive a u  rem bour
sem ent des avances p o u r  fra is  de déplacem ent des em ployés et
agents des établissem ents p én iten tia ire s .

Los dispositions du décret du 1er av ril 1921, re la tif  au rem bour
sem ent des frais de déplacem ent e t de séjour avancés p a r les 
em ployés et agents des établissem ents pén itentiaires, en voyage ou 
détachem ent pour les besoins du service, a  donné lieu  à des e rreu rs  
d ’in terp ré ta tion  en ce qui concerne le  décom pte des indem nités 
jounalières dues pour les détachem ents supérieurs à  15 jo u rs .

Le décret p réc ité  a cependant fixé le taux de l’indem nité , qui varie 
su ivan t le grade, l ’em ploi e t la  situation de fam ille, e t selon qu’il 
s’agit des 15 prem ières jou rnées de détachem ent ou de la période 
com prise en tre  la 16® jo u rn ée  e t la  fin du détachem ent.

Trois cas peuven t se p résen ter :

1° Un agent qu itte  son établissem ent d’origine pou r ê tre  détaché 
dans nn au tre  établissem ent pour une durée supérieure à  15 jours 
e t  rejo in t son poste d’orig ine, le détachem ent te rm in é ;

2° Détaché dans un établissem ent, il rejoint son poste d ’origine, 
le détachem ent te rm iné, mais rep art en détachem ent quelques jours 
après son re to u r  dans son établissem ent d’origine ;

3° Détaché dans un  établissem ent, il qu itte  cet établissem ent pour 
ê tre  d irec tem en t détaché dans un au tre  ou plusieurs au tre s  succes
sivem ent, sans re jo ind re  son poste d’origine.

Dans le prem ier cas, aucun doute possible. 11 doit toucher, pour 
les quinze prem iers jours, l ’iudem nité la  plus forte , e t, à p a rtir  de 
la 16e journée, l'indem nité réduite.

Dans le second cas, l'indem nité fo rte  pour les quinze prem iers 
jo u rs  passés successivem ent dans chaque établissem ent où il a été 
détaché, quelle que soit (a du rée  du détachem ent dans chacun des 
établissem ents.

Dans le troisièm e cas, l ’indem nité torto  les quinze prem iers jours, 
mars P indem iuté réduite  à p a rtir  de la  I6a jou rnée , bien que le dé ta
chem ent a it été effectué dans d<'S établissem ents différents.

Je vous p rie  de vouloir bien notifier les présentes instructions au 
d irec teur des établissem ents pén iten tiaires de votre départem en t 
et de l’inv ite r â m ’en accuser d irec tem en t réception sous le tim bre 
de la présen te circulaire.

f a r  d é lé g a tio n  :

La D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire}

L. F l e y s .
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28 novem bre 1922. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des établissements 
et circonscriptions p én iten tia ire s , au su je t des fo rm a lités  édictées 
p o u r  les élections des représen tan ts d u  personnel, a u x  conseils 
de d isc ip lin e .

J'ai invité ie D irecteur de l’im prim erie adm inistrative de la 
Maison cen trale de Me]un à vous faire parven ir en tem ps utile, les 
d ivers im prim és nécessaires aux. élections aux conseils de discipline, 
des représen tan ts du personnel d Tadm inistration  e t de surveillance 
désétab lissem ents pén iten tiaires.

P ar circulaire aux p réfets en date du 18 novem bre courant, j'ai 
précisé les conditions dans lesquelles devaient avoir lieu ces élec
tions, le  ü  décem bre prochain.

J'appelle tou t particu lièrem ent votre atten tion  su r  les dispositions 
de l'a rtic le  4 des arrê tés du M novem bre.

P o u r év iter les irrégu la rités qui m’ont é té  signalées à l’occasion des 
élections du 3 janvîer 1921, vous aurez, à peine de nullité des opérations, 
à p resc rire  les m esures nécessaires pour faire re m e ttre  à chaque votant 
au plus tard  ie 8 décem bre avan t la ferm etu re , son bulletin  de vote et 
l’enveloppe destinée à le recevo ir. Le pli, cacheté à l’avance p a r  le 
votant lu i-m èm e sera rem is par ses soins, le 11 décem bre, à son chef.

En modifiant de leu r p rop re  initiative les modalités de volatiou édic
tées p arle s  a rrê tés  du 14 novem bre, notam m ent on ne faisant pas rem et
tr e  aux votants le bulletin de vote ot les enveloppes dans le délai fixé, 
les d irecteurs engageraient gravem ent leu r responsabilité, puisque 
to u t procédé différent de celui p rescrit pour les opérations électo
rales, au rait pour résu lta t de provoquer l ’annuJaUon des opérations.

Lu commission de dépouillem ent des votes devant, d 'au tre  part, 
se réu n ir à une date aussi rapprochée que possible de cetle des élec
tions, je  vous recom m ande de p rendre d’avance les dispositions 
nécessaires poar procéder à la centralisation e t à l ’envoi des borde
reaux e t enveloppes dans le m inim un de tem ps.

C’est ainsi que la rem ise dos enveloppes p a r les votants pouvant 
ê tre  term inée à la fin de la m atinée du I t  décem bre, la centralisation 
dans un établissem ent pourra avoir lieu aussitôt e t que le pli scellé 
e t recom m andé p ou rra  ê tre  expédié dans la jou rnée à P aris . Dans 
les circonscriptions, la cen tralisation  au siège de la direction pourra 
avoir lieu dans la m atinée ou dans la soirée du 12 et le pli scellé e t 
recom m andé pourra  être  expédié le 12 au soit* à Paris.

Les plis parv iendront ainsi à Paris, dans la jou rnée du  13, ou le 
14 au m atin.

•le vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception des présentes 
instructions.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le^Directeur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

. L . Fleys.
i
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29 novem bre 1923. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents  
et circonso-iptions pén iten tia ires , re la tive à l'établissement des 
étals de proposition  d 'avancem ent de grade,

L’examen des propositions pou r l'avancem ent des agents du p e r
sonnel de surveillance .des établissem ents péniten tiaires au 1er ju il
le t i922, a perm is de constater que, su r  un point, les instructions 
contenues dans ma circulaire du 6 fév rier 1922 (1) avaient donné lieu à 
une e rreu r d 'in te rp ré ta tion . C’est ainsi que certains agents com pris 
su r  l’é ta t dos propositions exceptionnellem ent, transm is à lo date du 
l*r m ars iQ22 e t qui n’ont pas été prom us au cours du sem estre n’ont 
pas figuré â nouveau, sans raison apparente, su r  l’é tat de proposition 
trausin is le I e1' ju ille t 1922.

Or, m a circu laire  du 6 février 1922 n’a en rien modifié les pres
crip tions an térieu res  aux term es desquelles les agents proposés une 
prem ière fois pour l’avancem ent, s'ils n ’ont obtenu leu r prom otion 
au cours du sem estre  écoulé, ne doivent pas moins faire l’objet, lors 
du travail d 'avancem ent su ivan t, d ’une nouvelle proposition renou
velant la précédente, à moins qu’en tre  tem ps ils ira ien t cessé d’être  
jugés dignes d 'ê tre  proposés.

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien faire figurer à nou
veau, su r  les états réglem entaires, les agents dont la proposition n ’a 
pas été renouvelée lors du dern ier travail d’avancem ent de grade, 
par suite de l’e rreu r d ’in terp ré ta tion  signalée.

11 dem eure bien entendu que lorsqu’un agent précédem m ent p ro 
posé aura cessé d e tre  jugé digne d ’ê tre  proposé à nouveau, un rap
p o rt spécial devra ê tre  annexé qui fera connaître  les motifs do cette 
exclusion.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

30 novem bre 1922. — D échet m odifian t le paragraphe  i ei de - 
l ’article 21 d u  décret d u  29 ju in  1907.

Le P résiden t de la République française,

Vu les articles 18, 21, 22, 24 du décret du 2'j .juin 1907;
Sur la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ;

D écrète :

A rticle p rem ier. — Le paragraphe 1er de l’article  21 du décre t du 
29 ju in  1907 est modifié comme su it :

Les em plois d’instH uteurs-ebefs sont attribués exclusivem ent aux

(t)  V o ir  'page 23?.
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28 novem bre 1922. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des établissements 
et circonscriptions p én iten tia ire s , au su je t des fo rm a lités  édictées 
p o u r  les élections des représen tan ts d u  personnel, a u x  conseils 
de d isc ip lin e .

J'ai invité ie D irecteur de l’im prim erie adm inistrative de la 
Maison cen trale de Me]un à vous faire parven ir en tem ps utile, les 
d ivers im prim és nécessaires aux. élections aux conseils de discipline, 
des représen tan ts du personnel d Tadm inistration  e t de surveillance 
désétab lissem ents pén iten tiaires.

P ar circulaire aux p réfets en date du 18 novem bre courant, j'ai 
précisé les conditions dans lesquelles devaient avoir lieu ces élec
tions, le  ü  décem bre prochain.

J'appelle tou t particu lièrem ent votre atten tion  su r  les dispositions 
de l'a rtic le  4 des arrê tés du M novem bre.

P o u r év iter les irrégu la rités qui m’ont é té  signalées à l’occasion des 
élections du 3 janvîer 1921, vous aurez, à peine de nullité des opérations, 
à p resc rire  les m esures nécessaires pour faire re m e ttre  à chaque votant 
au plus tard  ie 8 décem bre avan t la ferm etu re , son bulletin  de vote et 
l’enveloppe destinée à le recevo ir. Le pli, cacheté à l’avance p a r  le 
votant lu i-m èm e sera rem is par ses soins, le 11 décem bre, à son chef.

En modifiant de leu r p rop re  initiative les modalités de volatiou édic
tées p arle s  a rrê tés  du 14 novem bre, notam m ent on ne faisant pas rem et
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C’est ainsi que la rem ise dos enveloppes p a r les votants pouvant 
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•le vous p rie  de vouloir bien m ’accuser réception des présentes 
instructions.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le^Directeur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

. L . Fleys.
i
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29 novem bre 1923. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents  
et circonso-iptions pén iten tia ires , re la tive à l'établissement des 
étals de proposition  d 'avancem ent de grade,
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crip tions an térieu res  aux term es desquelles les agents proposés une 
prem ière fois pour l’avancem ent, s'ils n ’ont obtenu leu r prom otion 
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P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

L. F l e y s .

30 novem bre 1922. — D échet m odifian t le paragraphe  i ei de - 
l ’article 21 d u  décret d u  29 ju in  1907.

Le P résiden t de la République française,

Vu les articles 18, 21, 22, 24 du décret du 2'j .juin 1907;
Sur la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice ;

D écrète :

A rticle p rem ier. — Le paragraphe 1er de l’article  21 du décre t du 
29 ju in  1907 est modifié comme su it :

Les em plois d’instH uteurs-ebefs sont attribués exclusivem ent aux

(t)  V o ir  'page 23?.
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com ptables ayant au m inim um  de :(0 ans d© services dans l’Admi- 
n istra tion  pén iten tiaire , .soit comme com ptables, soit comme in sti
tu teu rs , «t aux instituU m rs île l r‘: classe com ptant, au  m inim um , 
10 ans cle services comme in stitu teu rs .

Toutefois, 110 pouvant être, u lté rieu rem en t prom us directeurs, 
dans les conditions prévues aux articles 22e[;2 i ci-après, que- lc sin s- 
til.uteurs-chois ayani rem pli pendant 2 ans au moins les fonctions de 
com ptable.

A rt. 2. — Les dispositions de l'a rtic le  précédent ne sont pas appli
cables r u x  iu stitu teu rs-chefs un fonctions à  la dato d u  présen t 
décret.

A rt. 3. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Jnsticn , est chargé 
cle l'exécution du présen t décret, qui sera inséré au Jo u rn a l officiel 
e t au B u lle tin  des loin.

MILLERAND.
Par lo PriisUtant de la République :

Le Gard/' des Sceauù\ M in istre de la Justice,

C o j . R A T .

3 0  novem bre 1 9 2 2 . —  N o t e  dk  s e r v i c e  a u x  directeurs de circons
cription* et d 'è ta ’A is^ .n ie id s pén iten tia ires, au  su je t des dem andes  
de püierueid de* samrucs dues un titre  de l'exercice 1919 , pour  
rappel d 'in d em n ité  de fra is  de détachem ent.

L'A dm inistration centrale est fréquem m ent saisie soit d irectem ent, 
soit indirectement,, de dem andes ém anant d’em ployés on d'a^en Is qui 
sollicitent le paiem ent (les sommes qui leur sont dues, au titre  de 
l’exercice 10W, pour rappel d’indem nité de frais de détachem ent.

Certaines requêtes font ressortir, soit la situation nécessiteuse dans 
laquelle se trouve le pétitionnaire, soit l’indication que d’au tres agents 
ont reçu satislactiou.

Quelles que soient les raisons invoquées, il n’y a pas lieu do tra n s
m ettre  les dem andes ayant tra it k ces rappels et auxquellos il ne peut 
ê tre  donné suiie actuellem ent.

L*-*? aya .ds-d ro it devront ê tre  avisés qu’une parti© seulem ent des 
sommes dues a pu ê tre  payée ju squ 'à  concurrence des crédits alloués 
e t que le reliquat sera réglé dès que les crédits dem andés à ce t efffit 
auront été votés par le Parlem ent.

Le D irecteur de l ’A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

L . F l e y s .

19 2 2 . —  21 DÉCEMBRE 411

11 décem bre 1922. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents 
pén iten tia ires, au su je t de l'inven ta ire , au  m o m en t de l'écrou des 
effets p>ersonuels des accusés* p réven u s ou condam nés.
Mon attenliou  a é té  appelée su r  la  l'acoo dont s'effectue, au mom ent 

de l’écrou des prévenus, accusés ou condamné*, l'inven taire  des 
effets personnels des intéressés.

Je vous rappelle que tous tes objets appartenant aux détenus 
écroués, e t destinés à leur ê tre  rem is à le u r  sortie ou à les suivre 
dans un au treétabbssem en t, doivent ê tre  énum érés individuellem ent, 
avec indication num érique et qualificative. Les valises, sacs, malles, 
doivent ê tre  ouvertes en présence du  détenu, et leu r contenu 
détaillé dans l ’état au bas duquel figurera sa signature.

Ainsi, à titre  d’exemple, je  vous indique que l'inven taire  doit m en
tionner :

Un sac cuic ou toile, contenant. :
Trois m ouchoirs fil, ou soie, ou coton:
Un costum e veston laine, ou colon, ou toile, e t c . . .
En face chaque olijot, sera portée sa valeur approxim ative caleutee 

en tenant com pte de Fél.al d ’usure plus ou m oins avancée. En Un, les 
bijou':, pap iers personnels e t billets de banque ou titre s  seront soi
gneusem ent décrits, en précisant la natu re  du m êlai pour les p re 
m iers. le caractère des seconds e t le num éro d 'ordre dos dern iers.

Le Conseiller d’E lat,
D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

K. Leuoux.

21 décem bre 1922. — N o t e  d e  s e r v i c e  a u x  directeurs cVétablis
sem ents et de circonscriptions pén iten tia ires , re la tive  a u x  pièces 
qu i do iven té tre  fou rn ies  périod iquem ent au  service du  personnel. 
Les pièces périodiques que vous devez adresser au service du p er

sonnel sont irrégulièrem ent fournies e t ne parviennent pas aux dates 
fixées par les instructions.

Cet é tat de choses nécessite l ’envoi de rappels e t provoque des cor
respondances qui pourra ien t ê tre  évitées- 

fin vue d ’y m ettre  tin, j ’ai ta it dresser la lis te  des docum ents pério 
diques que vous êtes tenus d ep ro d u ire  à ma direction sous le tim bre du 
e Service <fu p e rso n n e ls  avec indication des modèles réglem entaires 
qui doivent; se rv ir à les établir, des dates des .instructions qui les 
ont prescrits et do la date, à laquelle chaque pièce doit parvenir.

La seule consultation de la nom enclature des pièces périodiques 
perm e ttra  d’éviter â l’avenir les reta rds constatés ju sq u ’à ce jou r.

Je vous adresse 5 exem plaires de ce tte  nom enclature pour les se r
vices de vo tre  direction.

Le Conseiller d’E tal,
D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

E. L e r o u x .
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28 décem bre 192-2. —• Note de service a u x  d irecteurs d'établis
sem ents et de circonscrip tions p én iten tia ire s , re la tive a u x  ver
sem ents à e ff ectuer p o u r  les titu la ires de la m édaille p én iten tia ire , 
affiliés, p o u r  les pensions, à  la Caisse na tionale des retra ites  
p o u r  la  vieillesse.

La note de service du 5 m ars 1914, rela tive à l'application du 
décret du 13 fév rier 1914, qui a fixé le taux de l ’indem nité afférente 
â la  médaille pén iten tiaire , a précise que cette indem nité, payable 
sem estriellem ent, se ra it considérée comme supplém ent de traitem en t 
e t soum ise, en cette qualité, à la retenue pour pensions civiles dans 
les conditions fixées par l'a rtic le  3 de la loi du 9 ju in  1853.

D’au tre  p a r t, l ’instructio ii m inistérielle du 30 ju in  1922, relative à 
la  Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse, a stipulé que les 
affiliés doivent subir, su r leur tra item en t, une retenue de 5 p . 100, 
m ajorée d’une somme égale constituant la  p a rt con tribu tive  de 
l’È tat.

J’ai été consulté su r lo point de savoir si un agent, titu la ire  de la 
m édaille pénitentiaire , affilié à la Caisse nationale des re tra ite s  pour 
la vieillesse devait effeetner sem estriellem ent le versem ent de la 
retenue de 5 p. 100 pour l'indem nité  allouée au titre  de la. médaille 
pénitentiaire ,

La question doit ê tre  résolue par l ’affirm ative.
En ee qui concerne les a ïe u ls  titu la ires de la m édaille pén iten tia ire  

affiliés à la Caisse nationale des re tra ites  pour Jo vieillesse, les 
com ptables ot surveillants-ohefs devront, à la lin de chaque sem estre, 
po rter su r l’é tat des tra item en ts (colonne 29) le m ontant de 
l ’indem nité afférente à la médaille péniien tin ire , m ajoré de 5 p. 100, 
p art contributive de l’É tat. Cette m ajoration devra ê tre  ajoulèu à la 
retenue norm ale de 5 p. 100 (colonne 30} dans les mêmes conditions 
su ivant lesquelles s'eflectae la retenue su r le tra item ent proprem ent 
d it. Elle devra ê tre  com prise su r la dem ande de m andatem ent 
adressée au p réfe t an titre  de la Caisse nationale des re tra ite s  pour 
la vieillesse.

Le Conseiller d’iîta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

Eugène L e r o u x

T A B L E  CHRONOLOGIQUE
D E S  A C T E S  E T  JD  O  O T T M E I S r T S

C O N T E N U S DANS

LES “  BULLETINS DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE „

N"* 10 e t 11 

F o rm a n t le tom e N ’ X X  d u  Code p én iten tia ire .

1 » 9 (  P;
12 ja n v ie r . C ir c u l  m k b  a u x  d ire c teu rs  d’é ta b lis s e m e n ts  e t  ü e  c ir c o n s 

c r ip t io n s  p é n ite n t ia ir e s , r e la t iv e  au  s e r v ic e  d e s  s u r v e illa n ts  
c o n  tr e m a itr e s  .........................................................................................

12 ja n v ie v . N o te  d e  siîrvick  a u x  d ire c teu rs  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t  de
c o n s c r ip t io n s  p é n ite n t ia ir e s , au  s u je t  d e s  v is i t e s  d e  
M M .le s  R a p p o rteu rs  du b u d g et d e  l’a d m in is tr a tio n  p é n ite u -

17 j a n v ie r .  C rncuiAUiK a u x  d ire c teu rs  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t  d e  e ir c o o s -
c r ip t io n s  p é n ite n t ia ir e s , ra p p e la n t la  n o te  d e  s e r v ic e  du  
•13 a o û t 1917. (C o n g é s  a n n u e l s . ) ...........................................................

18 ja n v ie r . C i r c u l a i r e  au x  d ire c teu rs  d e  c ir c o n s c r ip t io n s  e t  é ta b lis 
s e m e n ts  p é u ite n lia ir e s , au  s u j e t  du d én o m b r em en t du  
d  m a r s  1S21........................................................................................................

22 j a n v ie r .  C ir c u l a ir e  a u x  p ré fe ts , a u  s u je t  d e s  in d e m n ité s  a u x  fo n c 
t io n n a ir e s  d e s  r é g io n s  d é v a s t é e s .  ( S u i t e . ) .....................................

2 6  ja n v ie r . C i r c u l a i r e  a u x  d ir e c te u r s  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t  d e  c ir c o n s 
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c a n d id a ts  m i l i t a i r e s . ) ...................................... ..................... ....................

22 fé v r ie r , C i r c u l a i r e  a u x  d irecteu rs  d e s  m a is o n s  c e n tr a le s , é ta b lis s e 
m e n ts  d 'éd u ca tio n  c o r r e c t io n n e lle  e t  p r is o n s  d e  la  S e in e ,  
r e la t iv e  à  l ’in s c r ip t io n  d e s  d é p e n se s  s u r  l e s  b u lle t in s  
m e n s u e ls ................................ ...........................................................................

22 fé v r ie r .  L o i c o m p lé ta n t  le s  a r t ic le s  4 , :15, 21, 23 e t  20 (le la  lo i  du
22 j u i l l e t  1912 su r  le s  tr ib u n a u x  p our e n fa n ts  e t  a d o le s 
ce n te  e t  su r  la  lib e r té  s u r v e il lé e ..........................................................

22 fé v r ie r . Cir c u l a ir e  a u x  d irecteu rs  d e s  c ir c o n s c r ip t io n s  p é n ite n t ia ir e s
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sem estriellem ent, se ra it considérée comme supplém ent de traitem en t 
e t soum ise, en cette qualité, à la retenue pour pensions civiles dans 
les conditions fixées par l'a rtic le  3 de la loi du 9 ju in  1853.

D’au tre  p a r t, l ’instructio ii m inistérielle du 30 ju in  1922, relative à 
la  Caisse nationale des re tra ites  pour la vieillesse, a stipulé que les 
affiliés doivent subir, su r leur tra item en t, une retenue de 5 p . 100, 
m ajorée d’une somme égale constituant la  p a rt con tribu tive  de 
l’È tat.

J’ai été consulté su r lo point de savoir si un agent, titu la ire  de la 
m édaille pénitentiaire , affilié à la Caisse nationale des re tra ite s  pour 
la vieillesse devait effeetner sem estriellem ent le versem ent de la 
retenue de 5 p. 100 pour l'indem nité  allouée au titre  de la. médaille 
pénitentiaire ,

La question doit ê tre  résolue par l ’affirm ative.
En ee qui concerne les a ïe u ls  titu la ires de la m édaille pén iten tia ire  

affiliés à la Caisse nationale des re tra ites  pour Jo vieillesse, les 
com ptables ot surveillants-ohefs devront, à la lin de chaque sem estre, 
po rter su r l’é tat des tra item en ts (colonne 29) le m ontant de 
l ’indem nité afférente à la médaille péniien tin ire , m ajoré de 5 p. 100, 
p art contributive de l’É tat. Cette m ajoration devra ê tre  ajoulèu à la 
retenue norm ale de 5 p. 100 (colonne 30} dans les mêmes conditions 
su ivant lesquelles s'eflectae la retenue su r le tra item ent proprem ent 
d it. Elle devra ê tre  com prise su r la dem ande de m andatem ent 
adressée au p réfe t an titre  de la Caisse nationale des re tra ite s  pour 
la vieillesse.

Le Conseiller d’iîta t,

D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

Eugène L e r o u x
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